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Quand il y a une explication pour une chose,
il y en a toujours plusieurs autres

Henri Poincaré

For whatever we lose (like a you or a me)
it’s always ourselves we find in the sea

E.E. Cummings



Un des mérites les plus incontestables de la grammaire générative est d’avoir,
sinon inventé, du moins systématisé le travail sur les intuitions des sujets parlants,
avec la construction de batteries de paires minimales qui fournissent l’équivalent
en linguistique des expériences de chimie. Mais les générativistes traitent trop
souvent les jugements comme des données brutes, ce qui se reflète dans la manie
courante de confondre acceptabilité et grammaticalité. Là où les jugements sont
nets, constants, reproductibles, cette manie reste assez innocente. Mais la gram-
maire générative, abordant des problèmes de plus en plus complexes et délicats,
recourt de plus en plus à des jugements très subtils, sur lesquels les sujets hé-
sitent, se contredisent, etc. Le risque d’arbitraire devient grand. Autrement dit, et
surtout quand les problèmes étudiés de situent aux confins de la syntaxe et de la
sémantique, voire de la pragmatique, les jugements bruts ne signifient plus grand-
chose : ils exigent d’être interprétés, et la question (( Que peut bien vouloir dire
cette phrase qui sonne bizarrement )) devient décisive. Mon lecteur a dû s’aperce-
voir que j’accepte, dans telle ou telle inteprétation, beaucoup plus de mes petites
phrases que ne l’avaient fait la plupart des mes informateurs, à qui je les avais ba-
lancées brutalement, sans explication préalable. Qu’on me fasse la grâce de croire
que c’est, après tout, parce que j’y avais réfléchi plus que d’autre.

Nicolas Ruwet
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Introduction

D
ans cette thèse, je me propose d’analyser les propriétés sémantiques et dis-
cursives des prédicats évaluatifs (laid, généreux ) et des verbes psychologiques

à Expérienceur objet (stimuler, encourager), et de montrer en quoi elles rendent
compte de certaines de leurs propriétés distributionnelles.

Pour définir l’orientation et les résultats de ce travail, il est utile de revenir briè-
vement sur sa genèse. Marc Dominicy m’a proposé, pour cadre initial, d’étudier
la sémantique des prédicats psychologiques et évaluatifs. Deux raisons motivaient
son choix. Tout d’abord, l’étude de l’expression des émotions et des jugements
de valeur est l’un des thèmes privilégiés du laboratoire où la recherche allait être
menée. Ensuite, une partie considérable du travail linguistique touchant au thème
des émotions concerne la syntaxe des prédicats psychologiques. Les études séman-
tiques sur les verbes psychologiques sont, comparativement, moins nombreuses.
Par ailleurs, les adjectifs évaluatifs sont souvent traités, dans les travaux séman-
tiques, comme les autres adjectifs, et non pour les propriétés spécifiques qui les
distinguent des adjectifs factuels.1

L’intuition déterminant l’orientation prise dans cette recherche m’est venue en
étudiant la différence entre les verbes psychologiques à Expérienceur objet (vpeo)
dits (( agentifs )) (embêter) et les vpeo dits (( non agentifs )) (indigner). Seuls les
premiers sont acceptables avec les adverbes de manière orientés sur l’agent :

(1) Il l’a (prudemment, patiemment) encouragée (prudemment,
patiemment).

(2) ? ?Il l’a (prudemment, patiemment) stimulée (prudemment,
patiemment).

(3) Il les a embêtées avec méchanceté.

(4) ? ?Il les a indignées avec méchanceté.

Traditionnellement, la différence est expliquée en postulant que l’entité sujet des
vpeo comme indigner est dépourvue des propriétés définitoires de l’Agent : elle ne
pourrait pas exercer le contrôle qui permet de provoquer volontairement l’émotion
dans le chef de l’Expérienceur (van Voorst (1995), Ruwet (1995)).

Pourtant, contrairement aux prédicats clairement non agentifs comme souf-
frir, les verbes incriminés entrent bien dans d’autres constructions agentives qui
requièrent, elles aussi, la présence d’un Agent :

1Avec tout de même plusieurs exceptions notables, comme les travaux de Milner (1978) sur
les adjectifs valorisants, ou la thèse de Bouillon (1997), qui traite notamment de l’ambigüıté des
adjectifs psychologiques/ évaluatifs )) comme triste (un homme/un film triste), ou encore les
travaux de Beesley (1982) et Lasersohn (2005) entre autres.
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Prédicats (( in-
définis ))

Prédicats (( dé-
finis ))

Prédicats (( dé-
monstratifs ))

encourager, ma-
lade

stimuler, bavard indigner, intelli-
gent

Présuppose un év. − + +
Dépend d’une
autre description

− − +

(5) C’était stupide de sa part de les indigner.

(6) C’était intelligent de sa part de la stimuler avec un peu plus
d’argent de poche.

(7) ? ?C’était intelligent de sa part de savoir la réponse/ de souffrir.

Cherchant une explication alternative au problème qu’illustrent (2)-(3), j’ai choisi
de m’intéresser à ces prédicats dans le cadre de la sémantique néo-davidsonienne,
telle qu’elle est élaborée par Parsons (1990) entre autres, mais aussi en me fondant
sur les acquis de la sémantique du discours, traditionnellement consacrée à l’étude
des déterminants, de la cohérence discursive, des présuppositions et des implica-
tures, et développée, entre autres, par Kamp et Reyle (1993) et par Asher (1993).
Plus précisément, le projet était non seulement d’analyser la contribution des pré-
dicats en cause à la sémantique de la phrase, mais aussi d’identifier quel type
d’informations ils véhiculent sur les états cognitifs des participants à l’échange lin-
guistique, et de cerner la manière dont ils contribuent à déterminer l’interprétation
du discours dans lequel ils sont insérés. L’hypothèse était que certaines, au moins,
des propriétés distributionnelles de ces prédicats — comme leur (in-) compatibilité
avec les adverbes orientés sur l’Agent — étaient déterminées par leurs propriétés
discursives.

L’intuition poursuivie peut se formuler à travers l’analogie suivante : les vpeo
comme indigner sont un peu équivalents, dans le domaine verbal, aux démonstra-
tifs dans le domaine nominal, les vpeo comme stimuler étant, eux, comparables
aux définis, et les vpeo comme embêter aux indéfinis. La comparaison est résumée
dans le tableau ci-dessus.

La première observation sous-tendant cette analogie est qu’à la différence des
vpeo comme embêter, les vpeo comme indigner ou stimuler sont des inducteurs
de présupposition, comme les démonstratifs ou les définis. En effet, la phrase qui les
contient présuppose (→P ) l’occurrence d’un événement auquel participe le sujet ;
elle n’asserte que le résultat psychologique de cet événement :

(8) Il est possible que Pierre l’ait embêtée/encouragée.
6→P Pierre a fait quelque chose qui l’a embêtée/encouragée ou
aurait pu l’embêter/ l’encourager.

(9) Il est possible que Pierre l’ait indignée/ stimulée.
→P Pierre a fait quelque chose qui l’a indignée/ stimulée ou aurait
pu l’indigner/ la stimuler.
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Dans leur emploi occurrentiel, les adjectifs évaluatifs comme intelligent ou ba-
vard présupposent également l’occurrence d’un événement ; sur ce point, ils se
distinguent des adjectifs factuels comme malade :

(10) Pierre n’a pas été malade.
6→P Pierre a fait quelque chose.

(11) Pierre n’a pas été intelligent/ bavard.
→P Pierre a participé à un événement au cours duquel il a été
intelligent/ bavard ou aurait pu l’être.

La deuxième observation justifie la comparaison entre indigner ou intelligent avec
le démonstratif. Comme le démonstratif, ces prédicats renvoient à une autre des-
cription, sans laquelle ils ne permettent pas de former un discours complet :

(12) Ce matin, Pierre m’a embêtée/ stimulée. (discours complet)

(13) Ce matin, Pierre m’a indignée. (discours incomplet)

Un énoncé comme (13) ne devient pertinent que si l’on sait à quelle occasion la
réaction psychologique a été provoquée ; cela n’est pas le cas de (12), qui peut
s’interpréter tout simplement comme assertant l’occurrence d’un essai par Pierre
de m’embêter ou de me stimuler à la tâche, sans que le besoin d’une spécification
plus précise de cette action se fasse sentir. En revanche, (13) doit fonctionner en
tandem avec la description d’un événement, que le vpeo indigner (( reclasse ))

comme un événement ayant provoqué l’indignation :

(14) Ce matin, Pierre a pris un scotch. Il m’a indigné.

Cela est vrai aussi des prédicats évaluatifs comme intelligent employé occurren-
tiellement, qui s’opposent, sur ce point, aux prédicats factuels comme malade ou
bavard :

(15) Ce matin, Pierre a été malade/ bavard. (énoncé complet)

(16) Ce matin, Pierre a été intelligent. (énoncé incomplet)

(17) Ce matin, Pierre s’est rasé. Il a été intelligent. (énoncé complet)

Sans une description liminaire de l’événement évalué, les phrases comme (16) s’ap-
parentent à un commentaire dans le vide, produit sans que son objet ait été men-
tionné.

Par cette propriété discursive, indigner et intelligent rappellent, disions-nous,
le démonstratif. En effet, le démonstratif se distingue du défini en ce qu’il reclasse
le référent déjà repéré en contexte, opère toujours une nouvelle saisie de l’objet
(Corblin (1987), p. 223), qui se trouve (( considéré dans un nouvel ensemble ))

(Damourette et Pichon, cités p. 223) :

(18) Un homme... Ce lecteur

Bien entendu, l’analogie n’est pas totale : là où le démonstratif redécrit un indi-
vidu a déjà introduit en contexte, le verbe psychologique redécrit l’action e comme
ayant provoqué l’émotion e’, et le prédicat évaluatif redécrit l’action e comme une
occasion d’instancier telle ou telle qualité. Dans le cas du démonstratif, les deux
descriptions ont le même référent, alors que dans les autres pas. Néanmoins, ces
prédicats partagent une propriété essentielle du démonstratif : ils servent fonda-
mentalement à requalifier, à commenter un référent déjà introduit, et donc dé-
pendent d’une autre description, sans laquelle ils ne peuvent former un discours
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complet. Ainsi, l’incomplétude de (13) rappelle celles des phrases averbales telles
que (19), qui, observe Corblin (1987), ne pourraient servir seules de légendes de
tableau, à la différence de phrases averbales telles que (20) :

(19) Ce phare dans la brume.

(20) Le/un phare dans la brume.

Cette intuition de départ devait encore être consolidée et soulevait beaucoup de
questions. Comment définir la présupposition en jeu ? Comment définir la valeur
(( commentative )) des prédicats comme indigner ou intelligent ? Les prédicats in-
telligent/ bavard, employés occurrentiellement, sont-ils des prédicats d’état ou des
prédicats d’action ? Dans un discours comme Pierre s’est rasé. Il a été intelligent,
que dénote exactement la seconde phrase ? Quelle relation sémantique s’établit
entre l’entité – état, action ? – dénotée par cette seconde phrase et l’action dé-
notée par la première ? Tous les prédicats évaluatifs utilisés occurrentiellement
présupposent-ils l’occurrence d’un événement ? Leur usage déclenche-t-il d’autres
présuppositions ou implicatures ? Y a-t-il d’autres prédicats que les vpeo et les
adjectifs évaluatifs qui présupposent un événement ?

Le premier objectif de cette thèse est de définir la spécificité des prédicats en
cause, et de réaménager la typologie aspectuelle et actionnelle classique pour pou-
voir intégrer les nouvelles classes ainsi dégagées. Par exemple, je propose de rassem-
bler dans une classe de (( prédicats résultatifs )) tous les prédicats qui présupposent
l’occurrence d’un événement e, et assertent l’occurrence de l’événement causé par
e.2 Cette classe contient non seulement les vpeo non agentifs comme indigner,
mais aussi une sous-classe d’achèvements, à savoir les achèvements du type per-
suader, qui dénote la frontière droite d’un événement ((( achèvements droits ))), et
une sous-classe d’accomplissements, notamment convaincre, et que j’appelle (( ac-
complissements strictement forts )). Par ailleurs, je propose de distinguer, parmi
les prédicats d’état, les (( prédicats d’état pur )) comme malade, qui dénotent un
état indépendant de toute action, et les (( prédicats d’état endo-actionnel )) comme
intelligent ou bavard dans leur emploi occurrentiel, qui dénotent un état dépen-
dant d’une action, et dont l’occurrence est présupposée par le prédicat.

Le deuxième objectif de cette thèse est de montrer en quoi les propriétés dis-
cursives identifiées jettent une lumière nouvelle sur la distribution des prédicats
en cause : compatibilité avec les adverbes, avec les indéfinis, possibilité ou non,
pour un prédicat d’état, d’ouvrir un mini-discours (cf. Pierre était malade. Il ren-
contra Pierre sur le chemin versus ? ?Pierre était bavard. Il rencontra Pierre sur
le chemin), concurrence entre passé composé et imparfait (cf. Pierre a été superbe
versus ?Pierre a été joli), possibilité, pour un prédicat d’état, de servir de dépictif
(Pierre s’est rasé malade/ ? ?intelligent).

En résumé, mon travail consiste donc à examiner en détail les informations
contenues dans le secteur lexical étudié, en les mettant en rapport avec des méca-
nismes discursifs. En ce sens, ma démarche se place dans le sillon du chapitre 7 de

2Par commodité, j’utiliserai régulièrement ce raccourci, qui consiste à dire qu’un prédicat
(( asserte )) ou (( présuppose )) l’occurrence de tel ou tel procès, pour dire en réalité que le locuteur
qui utilise ce verbe comme prédicat principal d’une phrase asserte ou présuppose l’occurrence de
tel ou tel procès.
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Asher et Lascarides (2003), intitulé The Lexicon and Discourse Structure : (( lexi-
con information is not only to required to account for conventional constraints
on the interpretation of individual sentences, it is also useful for computing the
rhetorical connections between sentences )) (p. 197). Mais, en outre, je tente de
montrer que de telles propriétés discursives exercent une influence parfois décisive
sur les (in-)compatibilités syntaxiques de ces prédicats avec d’autres éléments —
autrement dit, que la (( pragmatique lexicale )) peut contraindre la syntaxe. La
démarche est couramment adoptée pour l’étude des déterminants, mais peut être
explorée davantage dans le domaine des prédicats.

Il me faut dire un mot sur la notion de disposition. Dans ce travail, j’ai, après
d’autres,3 implicitement admis que les énoncés dispositionnels comme Pierre est
généreux renvoient à un état interne du possesseur de la disposition. Je suis bien
consciente, cependant, qu’une telle analyse a de prestigieux détracteurs, dont Ryle
(1949), pour qui les dispositions internes sont (( tolérables comme des façons de
parler, mais à coup sûr inadmissibles à titre d’entités ontologiques autonomes ))

(Tiercelin (2003), p.1). Cela ne signifie pas, cependant, que le réalisme des dispo-
sitions doive être rangé parmi les (( reliques d’un âge révolu )). Depuis un certain
temps, en effet, plusieurs tentatives ont été faites pour réhabiliter les disposi-
tions. Certaines d’entre elles, comme la (( thèse dispositionnaliste )) développée
par Popper, Goodman ou Mellor, impliquent un véritable engagement ontologique
en faveur du dispositionnel.4 L’analyse sémantique ici adoptée trouve donc bel et
bien un écho dans la philosophie actuelle.

Méthodologie

La thèse contient essentiellement des exemples construits par d’autres linguistes
ou par moi-même, et, moins souvent, des exemples attestés. J’ai cependant beau-
coup utilisé les corpus, littéraires et non littéraires. Nombre d’hypothèses m’ont
été inspirées par des exemples attestés, et, autant que possible, les propositions
théoriques ont été testées en fouillant les textes. Si l’exemple construit a néan-
moins été privilégié dans la rédaction, c’est tout d’abord parce qu’il permet, par
sa simplicité, d’isoler le problème traité ; j’ai tendance à croire, au vu de ma propre
expérience, que les linguistes sont parfois trop paresseux pour lire des exemples
longs, riches et complexes comme le sont souvent les attestations de corpus. Une
deuxième raison de privilégier l’exemple construit est que les techniques de re-
cherche textuelle, malgré leur évolution certaine, ne permettent pas toujours de
trouver les séquences à étudier ; s’en remettre au seul hasard des découvertes n’est
alors pas concevable. Par ailleurs, le fait même de construire des exemples peut
avoir une fonction heuristique. Ainsi, c’est en voulant construire une paire mini-
male opposant malade et intelligent dans leur usage occurrentiel (Pierre a fait
une sieste. Il était malade/intelligent) que je me suis rendu compte que le second
prédicat accepte moins bien l’imparfait que le premier : le passé composé tendait
à s’imposer sous ma plume. Je ne suis pas sûre que j’aurais prêté attention à cette
préférence si je n’avais essayé de construire mes propres exemples.

3Voir p.e. McNally (1993).
4Sur cette question, le lecteur de langue française peut consulter Gnassounou et Kistler (2005).
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Après d’autres, j’ai distingué, parmi les exemples, les énoncés inacceptables
dans n’importe quel contexte, et les énoncés inacceptables dans le contexte par
défaut, mais qui peuvent néanmoins être sauvés dans un contexte particulier, qui
n’est pas celui que construit l’interprétant lambda à la première lecture. Les pre-
miers sont préfixés, par ordre croissant d’inacceptabilité, de (( ?, ? ?, ?*, * )), et les
seconds du signe (( # )). J’ai notamment utilisé le signe (( # )) lorsque le problème
vient de ce que la phrase dépend d’une autre description, qui n’est pourtant pas
présente :

(9.137) # Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
émerveilla Marie. Ensuite, Paul se mêla à la discussion.

En effet, il suffit de placer l’énoncé problématique dans un autre contexte pour
que le problème disparaisse.

Enfin, je signale que les abréviations utilisées au cours du travail sont reprises
et expliquées dans l’index.

Plan de la thèse

Première partie : les prédicats d’état. La première partie est consacrée aux prédi-
cats d’état en général et aux adjectifs évaluatifs en particulier.

Chapitre 1. Le premier chapitre introduit tout d’abord les présupposés de la sé-
mantique néo-davidsonienne. Sont rappelés les principaux arguments en faveur
de l’idée que les prédicats d’événement ont un argument d’événement implicite
((( l’argument davidsonien ))), ainsi que les données qui justifient l’extension de
cette analyse aux prédicats d’état. Abordant ensuite les constructions en by/in
(by/in smoking, he broke his promise), je propose de considérer, avec Goldman
(1971)) et contra Davidson, que celles-ci décrivent deux événements distincts, liés
par une relation de génération. J’adopte donc la définition donnée par Goldman
(1971) de cette relation et je présente les tests qui, outre la construction en by/in,
permettent de déceler l’occurrence d’une génération en anglais comme en français.
Je propose enfin d’étendre l’analyse goldmanienne de ces constructions aux pré-
dicats d’état (in doing this, he was clever), ce qui me permet de distinguer les
prédicats qui dénotent un état dépendant d’une action, comme clever, des pré-
dicats qui dénotent un état indépendant d’une action, comme beautiful (cf. ? ?in
doing this, he was beautiful).

Chapitre 2. Le deuxième chapitre fait le point sur les spécificités des prédicats
d’état par rapport à la classe aspectuelle la plus proche, à savoir la classe des pré-
dicats d’activité. J’y montre, notamment, que certains prédicats d’état acceptent
le (( progressif interprétatif )) (tu es en train de croire au Père Noël ! ). Ce type
de progressif est distingué du progressif standard et du progressif actif anglais
(He was being clever) ; sont définis également les (( prédicats interprétatifs )) qui
n’acceptent que ce progressif.
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Chapitre 3. Le troisième chapitre élabore une typologie aspectuelle des prédicats
d’état. Sont d’abord distingués quatre types d’états en fonction d’un critère qui
porte sur l’intervalle pendant lequel l’état en cause est vérifié. Je montre que cette
quadri-partition rend mieux compte des données linguistiques que la dichotomie
classique en stage level predicates et individual level predicates. Ensuite, je définis
les (( prédicats d’état pur )) comme beau, qui dénotent un état indépendant de
toute action, et les (( prédicats d’état endo-actionnel )) comme généreux/ bruyant
en usage occurrentiel, qui dénote un état généré par une action. Je présente des
arguments contre l’assimilation de ces derniers prédicats à des prédicats d’action.
Est alors analysée l’ambigüıté des prédicats comme généreux dans l’emploi occur-
rentiel : Pierre m’a donné des bonbons. Il a été généreux peut vouloir dire soit
que Pierre a été généreux de (décider de) me donner des bonbons (lecture-d), soit
qu’il a été généreux dans la manière de me les donner (lecture-m). Dans la fou-
lée, j’examine la relation temporelle qui prend place entre un état s et l’action e
dont il dépend. Enfin, je montre que l’analyse proposée peut rendre compte de la
concurrence entre passé composé et imparfait dans les phrases dénotant un état
occurrentiel.

Chapitre 4. A partir de la typologie aspectuelle élaborée au chapitre 3, je re-
visite le problème que soulèvent certains prédicats d’état dans les constructions
à prédicat second descriptif (Pierre a donné des bonbons saoul/ ? ?généreux ) et
je propose une nouvelle solution. Je montre ensuite que cette solution peut être
adaptée pour résoudre un problème moins étudié, à savoir celui que posent certains
prédicats d’état dans les subordonnées temporelles en quand (cf. Il était généreux,
quand il a distribué les bonbons versus ? ?Il a distribué des bonbons quand il était
généreux ). Enfin, je fais le point sur la difficulté qu’éprouvent les prédicats éva-
luatifs à entrer dans les constructions présuppositionnelles, parmi lesquelles les
subordonnées temporelles, mais aussi à apparâıtre dans les GN définis (La femme
rousse/ ? ?généreuse commanda une bière).

Chapitre 5. Le chapitre 5 est consacré aux relations rhétoriques qui s’établissent
entre la description d’un état et la description d’un événement, aux combinai-
sons possibles entre ces relations rhétoriques, et à la manière dont tel ou tel
prédicat d’état, vu ses propriétés sémantiques, contribue à établir telle ou telle
relation rhétorique avec la description d’événement. Sont distinguées les relations
Arrière-Plan1 (Pierre sortit. Il était malade), Arrière-Plan2 (Pierre était malade.
Il sortit), Elaboration (Il y avait une ruelle dans un coin. Elle était étroite et
pavée), Commentaire1 (Le prévenu exposa sa plainte. Le jury était sceptique) et
Commentaire2 (Le jury était sceptique. Le prévenu exposait sa plainte). J’explique
pourquoi Commentaire2 n’est pas possible dans certains cas ( ?Marie était affreuse.
Elle se promena dans le parc versus Marie était affreuse. Elle se promena dans le
parc pour prendre un peu de couleurs).

Chapitre 6. Le chapitre 6 revient sur le problème que soulève l’indéfini des en
lecture non générique avec certains prédicats d’état, notamment les prédicats éva-
luatifs (Des livres étaient sales versus ? ?Des livres étaient merveilleux ). En me
fondant sur les outils de la Decision Theoretic Semantics (Merin (1999b)), je fais

12



l’hypothèse qu’un prédicat P n’accepte des que si la quantité des éléments sa-
tisfaisant P dans le contexte est non pertinente pour les fins du discours, et s’il
est clair, par ailleurs, que les qualités implicites que peuvent instancier les dits
éléments ne contribuent en aucune façon à expliquer qu’ils satisfont P. Je montre
que ces deux conditions sont respectées (resp. violées) avec les prédicats d’état
compatibles (resp. incompatibles) avec des dans sa lecture non générique.

Chapitre 7. Dans le chapitre 7, j’expose tout d’abord les arguments en faveur
d’une sémantique (( réaliste )), qui analyse les prédicats évaluatifs comme des prédi-
cats unaires dénotant de vraies propriétés. Je distingue ensuite, dans le contenu in-
formationnel des énoncés évaluatifs, un composant assertif et deux implicatures as-
sociées. Je termine par l’analyse des prédicats évaluatifs superlatifs (merveilleux ),
et j’avance l’idée que ces prédicats ont un composant expressif, en ce sens que
le locuteur, en les utilisant, implicite qu’une entité satisfaisant le prédicat a dé-
clenché en lui une émotion, vécue ou rejouée lors de l’énonciation. Je montre en
quoi ce composant expressif contribue à expliquer pourquoi de tels prédicats sont
difficilement utilisables à l’impératif ou dans certains types de questions.

Deuxième partie. La deuxième partie est consacrée aux prédicats causatifs et ré-
sultatifs.

Chapitre 8. Le chapitre 8 répertorie trois classes parmi les verbes, dits (( résul-
tatifs )), qui présupposent l’occurrence d’un événement e i causant ou générant
l’événement asserté ej. Je présente d’abord le problème que pose la définition de
cette présupposition, puis j’expose une solution. Je montre alors que la présuppo-
sition des verbes résultatifs – achèvements droits et accomplissements strictement
forts — est de nature scalaire et peut s’expliquer par la Loi d’exhaustivité de
Ducrot.

Chapitre 9. Le chapitre 9 est consacré aux verbes psychologiques à Expérien-
ceur objet (vpeo). Après avoir classé ces verbes en fonction de leur structure
événementielle, je fais le point sur les différentes lectures qu’ils peuvent accepter.
Je montre ensuite qu’à la différence des vpeo acceptables dans les constructions
agentives, les vpeo qui y sont peu acceptables exhibent deux propriétés cruciales.
D’abord, ils présupposent toujours, à l’instar des verbes étudiés dans le chapitre
8, l’occurrence de l’événement impliquant le sujet ; ensuite, certains d’entre eux
sont (( interprétatifs )), en ce sens que l’assertion du changement d’état psycholo-
gique ne s’avère pertinente pour les fins du discours que si l’interprétant connâıt,
par ailleurs, l’événement qui cause ce changement. Cela me permet d’expliquer
pourquoi les verbes en question ne peuvent faire avancer la narration comme le
ferait un prédicat d’action normal, et pourquoi ils sont peu compatibles avec les
adverbes de manière orientés sur l’agent, les pseudo-clivées ou les compléments de
lieu.

Je termine par l’analyse aspectuelle de la classe des vpeo, en montrant qu’on
y trouve des membres des cinq classes aspectuelles distinguées dans le chapitre
précédent.
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1.1 Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
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8.1.2 La présupposition des achèvements . . . . . . . . . . . . . . 298
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9.5.1 vpeo d’activité : embêter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 401
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Chapitre 1

Les prédicats d’état en sémantique (néo)
davidsonienne

1.1. Introduction

C
e travail s’inscrit dans la théorie (( néo-davidsonienne )) des verbes et des
adverbes. Les présupposés de ce cadre sont exposés dans la section (1.2).

Dans la section (1.3), je discute de la question de savoir s’il est légitime d’étendre
l’analyse davidsonienne exposée dans la section (1.2) aux prédicats d’état. Enfin,
dans la section (1.5), j’aborde les questions de l’individuation des procès et des
relations de dépendance non classiquement causales, questions qui se révéleront
importantes pour l’analyse des prédicats d’état.

1.2. La sémantique néo-davidsonienne

Suivant l’analyse classique des verbes et des adverbes, telle qu’on la trouve, par
exemple, dans Montague (1973) ou Thomason et Stalnaker (1973), un verbe tran-
sitif comme poignarder exprime une relation à deux places entre deux arguments
nominaux, et les adverbes sont analysés comme des modifieurs de verbe. Plus
précisément, les adverbes sont définis comme des fonctions qui prennent pour ar-
gument un verbe, et rendent pour valeur un verbe complexe. Dans cette optique,
(1.1)-(1.2) sont analysés respectivement comme en (1.3)-(1.4) :

(1.1) Brutus a poignardé César.

(1.2) Brutus a violemment poignardé César dans la cuisine avec un
couteau.

(1.3) Poignarder(Brutus, César)

(1.4) [Avec(Couteau)(Dans(Cuisine) (Violemment (Poignarder)))](Brutus,
César)

Davidson (1967) propose une analyse assez différente des verbes et des adverbes.
Premièrement, il suppose qu’un verbe d’action transitif comme poignarder exprime
une relation à trois places entre les deux arguments nominaux et un argument évé-
nement implicite ((( l’argument davidsonien ))), qui est existentiellement quantifié
au niveau phrastique. Deuxièmement, il propose d’analyser les adverbes comme
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des prédicats de cet argument événement. Dans cette perspective, les phrases (1.1)
et (1.2) se voient assigner une représentation assez différente :

(1.5) ∃e[Poignarder(Brutus, César, e)]

(1.6) ∃e[Poignarder(Brutus, César, e) ∧ Violemment(e) ∧ Dans(Cuisine, e)
∧ Avec (Couteau, e)]

Les (( néo-davidsoniens )) comme Higginbotham (1983) et Parsons (1990) vont plus
loin que Davidson. D’une part, ils abandonnent l’idée même que les verbes sont des
relations : ceux-ci sont analysés comme des prédicats unaires sur des événements,
tout comme les adverbes et les arguments nominaux du verbe ; ces derniers sont
mis en rapport avec le verbe par l’intermédiaire des rôles thématiques. Les énoncés
(1.2) et (1.1) sont dès lors représentés comme suit :

(1.7) ∃e[Poignarder(e) ∧ Agent(Brutus,e) ∧ Thème(César,e)]

(1.8) ∃e[Poignarder(e) ∧ Agent(Brutus,e) ∧ Thème(César,e) ∧ Violent(e) ∧
Location(Cuisine,e) ∧ Instrument(Couteau,e)]

D’autre part, ils supposent que n’importe quel verbe, même s’il s’agit d’un d’état,
a un argument d’événement (ou d’état) implicite, alors que Davidson se limitait
aux verbes d’action.

Parsons (1990) développe trois arguments en faveur de la théorie (néo)-davidsonienne :

• L’argument des modifieurs

• L’argument de la référence explicite aux événements

• L’argument des rapports de perception

Ces trois arguments sont discutés en détails par Landman (2000), qui conclut que
le premier d’entre eux est effectivement très puissant, même si les deux autres ne
sont pas concluants. Abordons-les un par un.

1.2.1. L’argument des modifieurs

Contraintes syntaxiques mises à part, il est possible de permuter les modifieurs
d’un verbe sans changer les conditions de vérité de la phrase :

(1.2) Brutus a poignardé César violemment dans la cuisine avec un
couteau.

(1.9) ⇔ Brutus a poignardé César violemment avec un couteau dans la
cuisine.

Par ailleurs, sauf cas particuliers, une phrase avec n modifieurs dont on élimine m
modifieurs (m≤n) implique la phrase résultante :1

(1.2) Brutus a poignardé César violemment dans la cuisine avec un
couteau.

1Les adverbes comme probablement ou partiellement font partie des exceptions, comme l’ob-
servent Thomason et Stalnaker (1973) :

(1.10) J’ai partiellement mangé mon sandwich dans la cuisine.

(1.11) 6⇒ J’ai mangé mon sandwich dans la cuisine.
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(1.12) ⇒ Brutus a poignardé César dans la cuisine.

Rendre compte de ces possibilités de permutation et d’élimination est un jeu d’en-
fant dans les théories (néo-)davidsoniennes : les membres d’une conjonction ∃(e)
[P(e) & ... Q(e)] peuvent être permutés et éliminés en préservant la vérité de la
conjonction résultante. Les choses sont plus difficiles sans recourir à l’argument
davidsonien. Comment passer, par exemple, de la structure (1.13) vers les struc-
tures (1.15) ou (1.16) dans le cadre de la théorie classique ? (A, B, C symbolisent
des adverbes, et V un verbe intransitif).

(1.13) A(B(C(V)))(x)

(1.14) B(C(V))(x)

(1.15) A(C(V))(x))

(1.16) B(A(C(V)))(x)

Certes, la théorie classique peut aisément expliquer le passage de (1.13) vers (1.14)
en adoptant une (( règle de détachement )), qui dirait que tout verbe complexe
composé d’un verbe et d’un adverbe implique le verbe de base correspondant.
Mais une règle de ce genre n’est d’aucun recours lorsqu’il y a suppression d’un
adverbe (( médian )) (cf. (1.15)) ou permutation d’adverbes (cf. (1.16)).

Une première voie envisageable pour régler ces deux problèmes dans la théorie
classique consiste à réduire les adverbes A, B et C à des prédicats du sujet unis par
conjonction (i.e. (1.13) équivaudrait à A(x) ∧ B(x) ∧ C(x)∧ V(x). Mais comme
l’observe Landman (2000), si cette réduction de l’adverbe à un prédicat du sujet
est encore plausible dans certains exemples comme (1.17), elle est rigoureusement
exclue dans des exemples comme (1.18) :

(1.17) Jean bougeait ridiculement.

(1.18) Yoshi, 120 kilos, a légèrement touché Susumo, 140 kilos.

Ni Yoshi ni Susumo ne peuvent être légers.
Une autre possibilité dont discute Landman (2000) consisterait, pour rendre

compte de la possibilité d’élimination d’adverbes (( médians )), de recourir à une
condition de monotonicité, qui dirait que pour tout verbe V, si A(V)(x) est vrai
et si V implique V’, alors A(V’)(x) est vrai. Supposons, par exemple, que (( long-
temps )) soit le modifieur A :

(1.19) César a joué dans la cuisine avec un couteau.

(1.20) César a joué avec un couteau.

(1.21) César a joué longtemps dans la cuisine avec un couteau.

(1.22) César a joué longtemps avec un couteau.

Puisque (1.19) implique (1.20), il suit du principe de monotonicité que (1.21)
implique (1.22).

Le problème est que le principe de monotonicité ne vaut pas pour tous les
adverbes, comme l’illustre Landman (2000) à partir de l’exemple suivant :

(1.23) Si x s’adresse à une foule, x fait bouger son thorax. (V implique V’)

(1.24) Jean s’adresse à une foule à l’aide d’un mégaphone. (A(V))

(1.25) Donc, Jean fait bouger son thorax à l’aide d’un mégaphone. (A(V’))
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Ensemble, (1.23) et (1.24) n’impliquent pas (1.25).

Les (néo)-davidsoniens peuvent rendre compte de ce que (1.23)-(1.25) consti-
tuent un raisonnement non valide sans difficulté : il suffit de supposer que l’anté-
cédent et le conséquent de (1.23) décrivent deux événements différents e et e’ ; à
l’aide d’un mégaphone s’applique donc à e ; la conjonction de (1.23) et de (1.24)
implique certes que Jean a fait bouger son thorax, mais pas qu’il l’a fait à l’aide
d’un mégaphone. Il est beaucoup plus difficile d’en rendre compte sans recourir à
cet argument implicite.

Contrairement à la théorie classique, les théories (néo)-davidsoniennes rendent
aussi facilement compte de l’absence d’implication de la conjonction de (1.43) et
de (1.44) vers (1.2) :

(1.43) Brutus a violemment poignardé César dans la cuisine.

(1.44) Brutus a violemment poignardé César avec un couteau.

(1.2) Brutus a violemment poignardé César dans la cuisine avec un
couteau.

Parsons (1990) l’explique en supposant que (1.43) et (1.44) décrivent deux évé-
nements différents ; l’argument davidsonien introduit respectivement par (1.43) et
par (1.44) étant existentiellement quantifié avant la conjonction, on bloque l’im-
plication vers (1.2).

En bref, supposer que les verbes ont un argument implicite dont les adverbes
sont des prédicats permet de couvrir aisément un ensemble de faits dont la théorie
classique rend difficilement compte.

1.2.2. L’argument de la référence explicite aux événements

Un autre type d’argument en faveur des théories (néo-)davidsoniennes consiste à
montrer d’une manière ou d’une autre que les phrases font référence à un événe-
ment. Asher (1993), Kamp et Reyle (1993) et Mittwoch (1998) partent de l’inter-
prétation des pronoms anaphoriques :2

(1.26) Jean s’est cassé la jambe.C ’est arrivé au cours de gym.

(1.27) Jean est tombé, ce à quoi personne ne s’attendait.

L’antécédent de l’anaphore ce est interprété comme référant à un événement, ce
dont on rend compte aisément en supposant avec ces auteurs que les verbes intro-
duisent une variable d’événement.

Suivant Landman (2000), cet argument n’est cependant pas concluant. En ef-
fet, on n’est pas en mesure d’écarter la possibilité que la variable d’événement est
accommodée, et non introduite par le verbe lui-même.

1.2.3. L’argument des rapports de perception

Un troisième argument avancé en faveur de l’analyse (néo-)davidsonienne des
verbes et adverbes concerne les rapports de perception enchâssant un infinitif (voir

2Voir Parsons (1990) pour un autre développement de ce type d’argument et Landman (2000)
pp. 17-21 pour une critique.
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(1.28)). Ceux-ci sont logiquement distincts des rapports de perception enchâssant
une complétive (voir (1.29)), puisqu’il n’y a pas d’implication de l’un vers l’autre
(cf. (1.30)) :

(1.28) Marie a vu Brutus prendre l’ascenseur.

(1.29) Marie a vu que Brutus prenait l’ascenseur.

(1.30) Marie a vu Brutus prendre l’ascenseur, mais elle n’a pas vu que
Brutus prenait l’ascenseur. (non contradictoire)

(1.31) Marie a vu que Brutus prenait l’ascenseur, mais elle n’a pas vu
Brutus prendre l’ascenseur. (non contradictoire)

Ces deux types de rapports de perception requièrent donc des traitements séman-
tiques différents. Higginbotham (1983) et Parsons (1990) proposent d’analyser une
phrase telle que (1.28) comme un rapport de perception d’événement, ce qui est très
facile si l’on suppose au départ que les verbes dénotent une propriété d’événement.
Ainsi, (1.28) se voit assigner la représentation sémantique (1.32) :

(1.32) ∃e ∃e’ (Voir(e) & Expérienceur (e, Marie) & Thème (e, e’) & Prendre
(e’) & Agent(e’, Brutus) & Thème (e’, Ascenseur))

Cette analyse rencontre cependant plusieurs difficultés. Une première d’entre elles
est soulevée par Wyner (1989) :

(1.33) a. Poppée a vu Brutus quitter la maison.

b. Brutus a quitté la maison avec un couteau caché sous le
manteau.

c. Brutus a quitté la maison seulement une fois.

d. Donc, Poppée a vu Brutus quitter la maison avec un couteau
caché sous le manteau.

Wyner observe justement que l’inférence conduisant à [d.] ne semble pas valide.3

Parsons est incapable de bloquer cette inférence, puisque suivant son analyse,
celle-ci est valide en vertu de la logique des prédicats.

Vlach (1983) soulève un autre problème connexe lié à l’analyse de Higginbo-
tham, sur base des exemples suivants.

(1.37) I saw Oswald shoot Kennedy. (Vlach (1983))

(1.38) I saw Kennedy shot by Oswald. (id.)

3Landman (2000) p.27 souligne que la non validité de l’inférence ne remet pas en question
l’hypothèse suivant laquelle ces rapports de perception avec infinitives sont des contextes ex-
tensionnels (hypothèse de Barwise (1981) e.a.). Je suis d’accord avec Landman lorsqu’il dit que
l’inférence conduisant à (1.36) ci-dessous est, elle, valide :

(1.34) Poppée a vu Brutus quitter la maison avec son couteau caché sous le manteau.

(1.35) Le couteau de Brutus est le cadeau de mariage de Livia.

(1.36) Poppée a vu Brutus quitter la maison avec le cadeau de mariage de Livia caché
sous le manteau.
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L’observation de Vlach est que les énoncés (1.37) et (1.38) rapportent deux ex-
périences visuelles distinctes ; beaucoup de gens ont partagé l’expérience visuelle
rapportée en (1.38), ce qui n’est pas vrai de (1.37). L’analyse de Higginbotham
et de Parsons en rend difficilement compte, si l’on suppose, ce qui semble raison-
nable, qu’une phrase active et la phrase passive correspondante décrivent le même
événement. L’analyse alternative de Vlach, non pertinente ici, n’est elle-même pas
convaincante.4 Mais Piñón (1995) et Jäger et Clark (2000) l’expliquent aisément en
supposant, contrairement à Barwise et à Higginbotham, que x a vu y VP implique
que x a vu y.5

Jäger et Clark (2000) donnent deux autres exemples qui vont dans le même
sens :

(1.41) #J’ai vu la forêt brûler, quoique je n’aie pas vu la forêt.

(1.42) J’ai vu Marie appeler Bill.

L’exemple (1.41) est plutôt contradictoire, ce qui s’explique si x a vu la forêt brûler
implique que x a vu la forêt. Par ailleurs, l’énoncé (1.42) est plutôt inapproprié
dans une situation où le locuteur a seulement vu Bill et a pu inférer que Marie
l’avait appelé.

En conclusion, parmi les arguments exposés, seul l’argument — très puissant —
des modifieurs donne un avantage net à l’approche néo-davidsonienne des verbes
et des adverbes.

1.3. Les prédicats d’état ont-ils un argument davidsonien ?

Comme on l’a déjà mentionné, les néo-davidsoniens attribuent à tout verbe un
argument davidsonien, y compris aux verbes d’état. Cette extension de la théorie
ne fait cependant pas l’unanimité. Trois positions se dégagent :

• Option 1 : Aucun prédicat d’état n’a un argument davidsonien (Katz (2000))

• Option 2 : Certains prédicats d’état seulement ont un argument davidsonien
(Kratzer (1995), Maienborn (2001, 2003))

• Option 3 : Tous les prédicats d’état ont un argument davidsonien (Parsons
(1990), McNally (1993), Parsons (2000), Jäger (2001), Mittwoch (2005))

J’adopterai ici la troisième option. L’intérêt que l’on prête à la question de savoir
si un prédicat d’état a un argument d’état est plus ou moins grand suivant la force
explicative que l’on donne à celui-ci. Pour Kratzer et Maienborn entre autres, la
distinction entre prédicats d’état (( davidsoniens )) (avec argument d’état) et (( non
davidsoniens )) (sans argument d’état) est fondamentale : elle joue un rôle crucial
dans la manière de rendre compte des différences dans la distribution syntaxique et

4Voir entre autres les critiques de Jäger et Clark (2000).
5Piñón (1995) note que cette hypothèse pose cependant problème lorsque le sujet du verbe

est non référentiel, comme le sujet it du verbe rain :

(1.39) I saw it rain.

(1.40) I saw it snow.
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sémantique des prédicats d’état. Pour Parsons, McNally, Mittwoch et moi-même,
cette distinction, quand bien même elle serait fondée, n’explique rien en elle-même.
Une partie de ce travail consistera à rendre compte des données pertinentes en
recourant à cette distinction par un autre biais.

Dans la section (1.3), j’expose certains des arguments des tenants respectifs
de chaque option. Dans la section (1.4), je présente les données que la distinction
entre prédicats d’état davidsoniens et non davidsoniens est censée expliquer.

1.3.1. L’argument des modifieurs

On a vu que l’argument davidsonien implicite peut rendre compte de ce que la
conjonction de (1.43) et (1.44) n’implique pas (1.2) :

(1.43) Brutus a violemment poignardé César dans la cuisine.

(1.44) Brutus a violemment poignardé César avec un couteau.

(1.2) 6⇒ Brutus a violemment poignardé César dans la cuisine avec un
couteau.

Il suffit de supposer que les deux variables d’événement respectivement introduites
par (1.43) et (1.44) sont quantifiées existentiellement avant la conjonction.

Parsons (2000) cherche à reproduire l’argument à partir de phrases d’état,
mais ne trouve que des exemples où l’entailment semble, contre son gré, bel et
bien vérifié :

(1.45) a. Socrate est au marché.

b. Socrate est sous un auvent.

c. ⇒ Socrate est au marché sous un auvent.

Katz (2000), p. 403 suggère d’ailleurs que le fait que l’entailment semble systé-
matiquement vérifié par les phrases statives est un argument contre l’extension de
l’analyse davidsonienne aux prédicats d’état.6

Sur ce point, Landman (2000) et Mittwoch (2005) ont plus d’imagination que
Parsons :

(1.46) a. I know John well by face from TV.
Je connais bien John de visage par la télévision

b. I know John slightly personally from a party.
Je connais un peu John personnellement par une fête

c. 6⇒ I know John well by face from a party.(Landman (2000), p.
17)
Je connais bien John de visage par une fête

(1.47) a. Ann is related to Bill by blood.
Ann est liée à Bill par le sang

b. Ann is related to Bill on her mother’s side.
Ann est liée à Bill du côté de sa mère

6Parsons (2000) met au point une expérience de pensée assez compliquée qui doit prouver
l’existence de l’argument d’état en dépit du fait qu’il y ait entailment en (1.45).
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c. 6⇒ Ann is related to Bill by blood on her mother’s side.
Ann est liée à Bill par le sang du côté de sa mère (Mittwoch
(2005))

Les énoncés (1.46a) et (1.46b) peuvent très bien décrire deux états de connais-
sance différents, ce qui bloque l’implication vers (1.46c). De même, la conjoncton
de (1.47a) et de (1.47b) n’implique pas (1.47c) parce que Ann peut être liée à Bill
par le sang du côté de son père et par alliance du côté de sa mère.

La présence de l’argument d’état permet bien sûr aussi d’expliquer la possibilité
de permuter ou d’éliminer les modifieurs sans changer les conditions de vérité de
la phrase.

Bref, l’argument des modifieurs peut très bien être étendu aux prédicats d’état.
On a vu plus haut que les deux autres arguments qu’avance Parsons en faveur

de l’analyse néo-davidsonienne des prédicats dynamiques sont, comme le suggère
Landman, plus sujets à discussion. Cela dit, même s’ils ne sont pas décisifs, on peut
tout de même se demander si ces arguments pourraient éventuellement appuyer
l’analyse néo-davidsonienne des prédicats d’état.

1.3.2. L’argument de la référence explicite aux états

Katz (2000) p. 396 remet en question l’idée que l’antécédent du pronom que l’on
trouve dans la seconde phrase des énoncés du type (1.48)-(1.49) réfère à un état :

(1.48) Peter is sick. It is worrying his mother.
Peter est malade. Ça inquiète sa mère.

(1.49) Danny owns a car. It makes it easier for him to get around.
Danny a une voiture. Ça lui permet de se déplacer plus facilement.

D’après Katz, le pronom renvoie à un fait et non à un état ; d’où, suggère-t-il, la
possibilité de paraphraser le second énoncé par le fait que....

Même si effectivement, l’antécédent du pronom réfère parfois à un fait, il semble
non fondé de conclure que c’est toujours le cas, puisque parfois, la paraphrase en
le fait que est exclue (cf. aussi Mittwoch (2005)) :

(1.50) Il fait froid. Ça me glace les os.

(1.51) # Le fait qu’il fasse froid me glace les os.

(1.52) John and Bill are at loggerheads. This is due to their supporting
rival candidates for the chair. (Mittwoch (2005))

(1.53) #The fact that they are at loggerheads is due to their supporting
rival candidates for the chair. (id.)

Dans l’exemple (1.50), le pronom doit vraisemblablement renvoyer à une entité
causalement efficace. Or, si les états sont peut-être investis de pouvoir causal tout
comme les événements,7 les faits et les propositions en sont certainement dépour-
vus.8

7En fait, l’idée que les dispositions (assimilées ici à des états permanents) sont causalement
efficaces fait toujours l’objet de débat (en français, voir p.e. Kistler (2005), qui défend l’hypothèse
qu’elles le sont).

8Ce qui n’empêche pas, bien sûr, que les faits servent de termes à des relations explicatives.
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1.3.3. L’argument des rapports de perception

On sait que les prédicats d’état à l’infinitif ne s’enchâssent pas aussi aisément sous
voir que les verbes d’action :

(1.54) *Ich sah die Tomaten 1kg wiegen. (Maienborn (2004))
J’ai vu les tomates peser 1 kg.

(1.55) *We saw her resemble a unicorn. (Parsons (2000))
On l’a vu ressembler à une licorne.

Quelles conclusions en tirer ? Maienborn voit dans la possibilité pour un prédicat
à l’infinitif de s’enchâsser sous voir une condition nécessaire pour attribuer à un
prédicat un argument davisonien. Elle justifie cette position en disant qu’un pro-
cès davidsonien est par définition perceptible. Donc, conclut-elle, les verbes d’état
comme peser ou ressembler n’ont pas d’argument d’état.

Les faits sont cependant plus nuancés. Comme l’observe Mittwoch (2005), les
prédicats d’état en cause sont bien plus acceptables dans les constructions en voir
lorsque le contexte établit clairement que l’état dénoté est transitoire et non pas
permanent :9

(1.56) Only last month I saw John weighing 60 kilos. (Mittwoch (2005))
Pas plus tard que le mois passé, j’ai vu John peser 60 kilos.

(1.57) I have seen John looking like his twin brother much more than he
does now.
J’ai déjà vu John ressembler à son frère jumeau beaucoup plus que
ce n’est le cas maintenant.

(1.58) Seulement, le jour où elle a vu Fernand en aimer une autre, il est
fort possible qu’elle ait eu le vertige (Ponson du Terrail, Rocambole,
Frantext)

(1.59) Je la retrouvais encore hier, en voyant ma femme aimer et caresser
les animaux, comme faisait ma première femme. (J. Michelet,
Journal, Frantext)

(1.60) Sur quelque sujet et sur quelque époque qu’on l’interroge, on est
surpris, dit-on, de le voir connâıtre ou de lui entendre inventer une
foule de choses vraisemblables, intéressantes, et propres à jeter un
nouveau jour sur les faits les plus mystérieux. (G. Sand, La
Comtesse de Rudolstadt, Frantext)

On peut expliquer cette contrainte temporelle comme suit : un prédicat d’état
comme ressembler à son frère s’interprète par défaut comme dénotant un état
permanent. Or, un état permanent est trop long pour être perçu.10 Donc, il faut
que le contexte contribue à annuler l’inférence par défaut que le prédicat d’état

9Dans les versions anglaises de (1.56) et (1.57), le prédicat est au gérondif et à l’infinitif
parce que, comme l’observe Mittwoch (1990), c’est la forme préférée avec les prédicats atéliques,
et même imposée lorsque le sujet du verbe atélique est inanimé (cf. I saw the pendulum swin-
ging/ ? ?swing).

10Jäger (2001) et Miller et Lowrey (2003) expliquent déjà l’incompatibilité de certains prédicats
statifs dans les rapports de perception en disant que les procès décrits par ces prédicats sont
trop grands pour faire l’objet d’une perception.
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dénote un état permanent. C’est ce dont se chargent les éléments en italiques
dans les énoncés ci-dessus. De même, avoir est plus facilement enchâssable sous
voir lorsqu’il dénote un état généralement conçu comme transitoire, comme dans
l’expression avoir faim :

(1.61) Seigneur, quand t’avons-nous vu avoir faim, soif, etc. (Pascal, Les
Pensées, Frantext)

(1.62) *Je l’ai vu avoir une maison.

Mis à part cette restriction temporelle, il y a aussi une restriction d’ordre ontolo-
gique : un prédicat d’état s’enchâsse plus facilement sous voir lorsqu’il dénote un
état qui peut se manifester de manière perceptible à travers une action. Connâıtre
et aimer dénotent de tels genres d’état (on peut manifester un état de connais-
sance ou un sentiment amoureux à travers certaines actions), mais avoir au sens
de posséder pas vraiment (la possession ne se manifeste pas au sens où l’amour
ou la connaissance peuvent se manifester). C’est ce qui explique, à mon sens, que
aimer ou connâıtre se trouvent enchâssés sous voir en corpus, mais pas avoir au
sens de posséder.11

En résumé, les prédicats d’état entrent moins facilement dans la construction
en voir+inf. lorsqu’ils dénotent un état permanent et/ou qui ne se manifeste géné-
ralement pas de manière perceptible à travers un événement. Mais ces restrictions
ne suffisent pas, à mon sens, pour conclure que les prédicats d’état n’ont pas d’ar-
gument d’état.

1.3.4. L’argument de l’incompatibilité avec les adverbes locatifs

Une autre propriété distinctive des prédicats d’état est que beaucoup d’entre eux
sont nettement moins compatibles que les verbes d’événement avec les adverbes
de lieu :

(1.63) Pierre est assis dans sa chambre.

(1.64) Pierre se trouve sur la table.

(1.65) *Pierre est sale dans sa chambre.

(1.66) *Le livre est cher sur la table.

Maienborn instaure ce qui était utilisé comme une donnée appuyant l’existence
de l’argument davidsonien en une condition nécessaire pour l’attribution d’un tel
argument à un prédicat : (( if either the copula or the predicate introduced an
eventuality argument, we would expect a locative modifier expressing the location
of the eventuality to be possible )) (Maienborn (2003)). Dans sa typologie, être
sale et être cher ne sont donc pas des prédicats davidsoniens. Avec ces prédicats,
les adverbes locatifs acceptables ne sont locatifs qu’en apparence :

(1.67) En Bolivie, ce livre est cher.

11On trouve dans Frantext une trentaine d’exemples conjugués de voir aimer dans Frantext,
et deux de voir connâıtre, mais je n’en ai pas trouvé avec avoir dans le sens pertinent.
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Dans la typologie adverbiale de Maienborn, illustrée en (1.68), l’adverbe de (1.67)
est en réalité un adverbe (( restricteur de domaine )) (frame setting modifier).12

(1.68) Dans les Andes, les moutons sont marqués aux oreilles
adv. restricteur de domaine adv. d’év. interne
sur la place du marché.
adv. d’év. externe

D’après Maienborn, les adverbes restricteurs de domaine ne localisent pas l’événe-
ment, mais (( fournissent le domaine de restriction pour [l’évaluation de] la propo-
sition entière )) (Maienborn (2003)). Ils se trouvent généralement en tête de phrase,
ne peuvent pas être systématiquement supprimés sans modification des conditions
de vérité de l’énoncé, et sont paraphrasables par une phrase en quand (quand on
est en Bolivie, les livres sont chers). Suivant Maienborn, seuls les adverbes locatifs
d’événement externes ou internes garantissent la présence d’un argument david-
sonien.

A cette analyse, on peut à nouveau opposer plusieurs contre-arguments.
1.— Mittwoch montre que certains au moins des prédicats d’état non davidso-

niens dans la typologie de Maienborn semblent bel et bien prendre un vrai modi-
fieur locatif :13

(1.69) Carol was hungry in the car. (Maienborn (2003))
Carol a eu faim/ ?avait faim dans la voiture

2.— La typologie des adverbes de Maienborn peut être retournée contre son
hypothèse que les VP construits avec la copule être sont non davidsoniens :

(1.70) Ta chemise est sale sur le devant.

(1.71) Marie est rouge au visage.

Les adverbes sur le devant et au visage de ces énoncés ressemblent très fort aux
adverbes d’événement internes dans la typologie de Maienborn (cf. aux oreilles
en (1.68)). Or, suivant Maienborn, ces adverbes locatifs sont des prédicats d’un
argument davidsonien.

En bref, il n’est pas si clair que la typologie des adverbes de Maienborn per-
mette de distinguer clairement les prédicats d’état davidsoniens des prédicats
d’état non davidsoniens.14

12Voir Dobrovie-Sorin (1997a) pour des remarques analogues sur le genre d’adverbes qu’on
trouve en (1.67).

13D’après Maienborn, in the car doit s’analyser comme un adverbe restricteur de domaine,
malgré sa position post-verbale, parce qu’il peut être éliminé sans changer les conditions de vérité
de la phrase et qu’il n’est pas vraiment paraphrasable par une phrase en quand. Mais comme le
souligne Mittwoch, la définition que Maienborn offre des différents types d’adverbes ne permet
pas de l’établir clairement.

14Cette discussion mise à part, on peut se demander si les adverbes (( d’événement internes ))

comme aux oreilles ou sur le devant sont vraiment des modifieurs locatifs. Ils semblent plutôt
préciser quelles parties de l’entité sujet ou objet est le Thème du prédicat considéré. Ainsi, les
énoncés [a.] ci-dessous ont exactement les mêmes conditions de vérité que l’énoncé [b.] corres-
pondant, ce que confirme la valeur contradictoire des énoncés [c.] :

(1.72) a. Pierre a marqué la vache aux oreilles.

b. Pierre a marqué les oreilles de la vache.

c. #Pierre a marqué la vache aux oreilles, mais il n’a pas marqué les oreilles
de la vache.
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Au-delà de la question de savoir si la distribution des adverbes locatifs ap-
puie ou non l’idée que les prédicats statifs ont un argument d’état, on pourrait
se demander pourquoi il est en général beaucoup plus difficile de localiser un état
qu’un événement à l’aide d’un adverbe locatif classique. Suivant une première op-
tion, défendue e.a. par Maienborn (2003), la difficulté linguistique a une origine
ontologique : les états dénotés par les prédicats d’état incompatibles avec ces ad-
verbes ne sont pas des entités spatiales. Cette solution se heurte au fait que, même
s’il avérait que les états incriminés n’ont pas d’extension spatiale en réalité, ils sont
régulièrement conçus comme des contenants en langue :

(1.74) La voiture est dans cet état depuis longtemps.

(1.75) Pierre est entré dans un drôle d’état.

(1.76) La maison est dans un état de saleté indescriptible depuis son
arrivée.

Il serait souhaitable que la théorie puisse rendre compte de ce que les états peuvent
au moins se concevoir comme des entités spatiales. Je propose donc de renoncer à
l’idée que les états ne sont pas de telles entités.

Suivant une seconde option, la difficulté à localiser certains états viendrait de
ce que souvent, il est non pertinent de chercher à localiser un état plutôt que son
Thème. Partons d’un exemple pour introduire cette hypothèse.

Une après-midi, Pierre, qui est sale parce qu’il a travaillé à la cave, a fait un
gâteau dans la cuisine en deux heures. Durant ce laps de temps, le téléphone qui
se trouve au salon a sonné toutes les dix minutes et a retenu Pierre au moins
quarante minutes en dehors de la cuisine. Il semble que même dans ce contexte où
Pierre a passé un temps non négligeable en dehors de la cuisine, la phrase Pierre
a fait un gâteau dans la cuisine en deux heures est vraie.

Cette histoire illustre la relative indépendance locative dont jouit un événement
par rapport au participant principal qu’est son Agent : un événement ne doit pas
(( suivre )) ce participant dans tous ses déplacements. C’est ce qui explique, à
mon sens, qu’il soit pertinent de chercher à localiser un événement sans que cette
question se réduise à localiser son Agent. Par exemple, un des correspondants de
Pierre peut savoir que celui-ci lui parle de son salon, et tout de même lui demander
où il est en train de faire son gâteau.

Au contraire des événements, les états suivent en général leur Thème partout.
Ainsi, Pierre et son état de saleté voient leur localisation co-varier parfaitement ;
impossible de déplacer l’un sans l’autre. C’est ce qui explique, à mon sens, la
bizarrerie des énoncés suivants :

(1.77) # Où es-tu sale ?

(1.78) # Je suis sale dans la cuisine.

# Pierre a marqué les oreilles de la vache, mais il n’a pas marqué la vache
aux oreilles.

(1.73) a. Le verre est sale sur le bord.

b. Le bord du verre est sale.

c. #Le verre est sale sur le bord, mais le bord du verre n’est pas sale.
#Le bord du verre est sale, mais le verre n’est pas sale sur le bord.
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Le problème vient de ce que (chercher à) localiser cet état est non pertinent parce
que cela se réduit de facto à localiser son Thème. Par exemple, si Pierre avoue à
son correspondant être sale, il n’y aurait aucun sens à ce que ce dernier lui de-
mande alors où il est sale, parce que cela revient fatalement à lui demander où il
est tout court.

Cependant, certains états manifestent la même indépendance locative que les
événements. C’est le cas, par exemple, des procès que décrivent les prédicats être
assis ou être couché. Par exemple, les dialogues suivants sont possibles alors même
que B est debout :

(1.79) A.— Où es-tu assis ?
B.— Je suis assis au troisième rang.

(1.80) A. — Où es-tu couché ?
B.— Je suis couché sur la serviette verte à côté du parasol.

A mon sens, c’est parce que les états de ce type ne (( suivent )) pas leur Thème
partout qu’il y a du sens à chercher à les localiser sans que cela se réduise obliga-
toirement à localiser leur Thème.

Je propose d’appeler les états que dénotent les prédicats comme être sale des
(( états locativement dépendants )) et ceux que dénotent les prédicats comme être
assis des (( états locativement indépendants )).

On a vu pourquoi les prédicats d’état locativement dépendant acceptent en gé-
néral assez mal les adverbes locatifs. Il reste à expliquer, maintenant, pourquoi ces
adverbes sont ceteris paribus plus compatibles avec ces mêmes prédicats lorsque
ceux-ci sont au passé composé :15

(1.81) # Où as-tu faim ?
# J’ai faim dans le train.

(1.82) # Où est-il bruyant ?
#Il est bruyant dans le jardin.

(1.83) Où as-tu eu faim ?
J’ai eu faim dans le train.

(1.84) Où a-t-il été bruyant ?
Il a été bruyant dans le jardin.

La grammaticalité des examples (1.83) et (1.84) peut s’expliquer comme suit. Sui-
vant l’analyse classique, le passé composé est un parfait, temps traditionnellement
défini comme une fonction perf : ε → s, prenant pour argument n’importe quel
genre de procès et rendant pour valeur un état ((voir p.e. Kamp et Reyle (1993)).
Suivant cette analyse, une phrase stative au parfait exprime donc un état s2 pre-
nant place immédiatement après la fin de l’état s1 dont il résulte. A mon sens,
c’est parce que les phrases statives au passé composé opposent ainsi deux états
différents qu’il redevient possible de localiser un de ces états (à savoir s1) sans que
cette question se ramène à localiser le Thème. En effet, le Thème peut très bien
avoir changé de localisation en passant de s1 à s2.

16

15Je n’envisagerai pas explicitement les mêmes phrases avec adverbes locatifs à l’imparfait car
je n’ai pas d’intuition assez claire sur celles-ci. Elles semblent nettement moins acceptables que
les phrases au passé composé, mais tout de même un peu meilleures que les phrases au présent.

16Une autre option consisterait à expliquer la compatibilité des prédicats d’état au passé
composé avec les adverbes locatifs en supposant, comme le fait de Swart (1998, 2000), qu’au
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On peut conclure en disant qu’il n’est pas si clair que l’incompatibilité de
certains prédicats d’état avec les adverbes locatifs classiques puisse simplement
s’expliquer en supposant que ces prédicats n’ont pas d’argument d’état. Comme
j’ai essayé de le suggérer, le problème tient peut-être au fait que localiser un état
est non pertinent lorsque cela se réduit de facto à localiser son Thème.

1.3.5. L’argument de l’incompatibilité avec les adverbes de manière

Il a souvent été noté que les prédicats d’état sont peu compatibles avec les ad-
verbes de manière, dont les adverbes agentifs. Les détracteurs de l’analyse néo-
davidsonienne y ont vu une autre preuve de ce que certains prédicats d’état au
moins n’ont pas d’argument davidsonien. Comment désarmer cet argument ?

Une première chose à remarquer est que, comme l’observe e.a. Jäger (2001),
certains prédicats d’état parfois dits non davidsoniens sont acceptables avec des
adverbes agentifs :

(1.85) John was a Catholic with great passion in his youth. (Jäger (2001))

Maienborn refuse cependant de voir dans ces exemples une preuve en faveur de
l’existence de l’argument d’état, parce que d’après elle ces prédicats d’état sont
coercés en prédicats d’activité : ce qui est passionné, ce ne serait pas l’état de John,
mais les activités associées à cet état (aller à la messe, prier, etc.). Il me semble
néanmoins possible d’être passionnément catholique sans être jamais pratiquant.
De même, on pourrait dire d’un brin d’herbe qu’il est passionnément ce qu’il est,
sans devoir admettre, me semble-t-il, que le brin d’herbe fasse quoi que ce soit.

Mittwoch (2005) note par ailleurs qu’il existe toute une série d’adverbes de
manière compatibles avec des prédicats d’état qui ne peuvent se réanalyser comme
les résultats de coercion (tous les exemples en (1.86) et (1.87) sont de Mittwoch,
je traduis).17

(1.86) a. connâıtre quelqu’un personnellement/de vue

b. connâıtre quelque chose par expérience

c. connâıtre un poème par coeur

d. aimer quelqu’un platoniquement

(1.87) systématiquement différent, pertinemment semblable, bizarrement
inquiet, internationalement connu, indirectement responsable,
élégant sans effort, pathologiquement prudent

Soulignons la plupart de ces exemples, l’adverbe ne peut qualifier le fait que le
procès a eu lieu plutôt que le procès lui-même. Par exemple, (1.88) n’équivaut pas
à (1.89) :

(1.88) Pierre est indirectement responsable de l’accident.

(1.89) Le fait que Pierre est responsable de l’accident est indirect.

passé composé, un prédicat d’état est (( coercé )) en prédicat d’événement. Ce n’est pas la voie
que j’ai choisie, puisque je supposerai, tout au long de ce travail, qu’une phrase construite avec
un prédicat d’état dénote toujours un état, y compris au passé composé.

17Mittwoch (2005) donne originellement la liste suivante : terminally ill, systematically dif-
ferent, relevantly similar, charmingly benign, suspiciously quiet, programmaticaly subversive, un-
pleasantly dark, internationally famous, ominously silent, indirectly responsible, uncannily simi-
lar, effortlessly elegant, pathologically cautious.

33



Les adverbes de manière susceptibles de modifier les adjectifs dérivés de verbes
sont aussi nombreux que ceux qui sont utilisés pour modifier les adjectifs non
déverbaux (exemples de Mittwoch (2005), je traduis) :

(1.90) visiblement ému, ab̂ımé de manière irréparable, distribué
équitablement, parqué illégalement, strié grossièrement

Parsons (2000), à qui appartient le dernier exemple (coarsely grooved en anglais),
suggère que l’adverbe pourrait s’interpréter comme qualifiant non pas l’état, mais
l’événement qui en est la source. Mittwoch note cependant que cette analyse est
contre-intuitive dans certains cas :

(1.91) The car is illegally parked in front of my house.
La voiture est illégalement parquée devant ma maison.

Ainsi, (1.91) implique qu’il y a eu un événement e satisfaisant le prédicat parquer,
mais pas que e soit illégal : il se peut que le conducteur ait parqué sa voiture
devant chez moi à une heure où il pouvait le faire en toute légalité.

En résumé, la distribution des adverbes de manière peut au moins aussi bien
servir à défendre l’extension de l’analyse davidsonienne aux prédicats d’état qu’à
s’y opposer.

1.4. Typologie des prédicats d’état en sémantique (néo-) da-

vidsonienne

1.4.1. 1ère typologie : les prédicats d’état avec ou sans argument im-
plicite

On vient d’examiner certains des arguments qui ont été utilisés pour appuyer l’idée
que tous les prédicats d’état ont un argument implicite.

Je l’ai déjà dit, l’intérêt que l’on attribue à ce débat est plus ou moins grand
suivant la force explicative que l’on prête à la présence de l’argument d’état s.

Pour les tenants de l’option suivant laquelle seuls certains prédicats d’état
sont davidsoniens, cette question est cruciale parce que la présence d’un argument
d’état dans la représentation est censée rendre compte de plusieurs propriétés
linguistiques distinctes, à savoir :

i. La compatibilité dans les subordonnées en quand sans indéfini (Kratzer
(1995))

ii. La compatibilité avec la lecture existentielle de l’indéfini sujet (Kratzer
(1995))

iii. La possibilité de servir de prédicat second descriptif (Rapoport (1991))

iv. L’absence de (( lifetime effects )) dans une phrase à l’imparfait (Kratzer
(1995)). Une phrase déclenche ce type d’inférences lorsqu’elle implicite que
l’entité à laquelle s’applique le prédicat est morte au temps de l’énonciation

v. La compatibilité avec un complément de lieu (Kratzer (1995), Maienborn
(2003))
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Les paires suivantes illustrent chacune de ces propriétés. Les phrases (a) contiennent
un stage level predicate (slp), censé avoir un argument implicite d’après Kratzer,
et les phrases (b) contiennent un individual level predicate (ilp), censé être dé-
pourvu de cet argument implicite :18

(1.92) a. Quand Marie est saoule, elle dit la vérité.

b. * Quand Marie connâıt le français, elle dit la vérité.

(1.93) a. Firemen are available (lecture existentielle possible du GN sujet)

b. Firemen are altruistic (lecture existentielle impossible)

(1.94) a. Marie a rencontré Pierre saoul.

b. *Marie a rencontré Pierre intelligent.

(1.95) a. Marie était saoule.
6→I Marie est morte au temps de l’énonciation.

b. Marie était intelligente.19

→I Marie est morte au temps de l’énonciation.

(1.96) a. Marie était assise dans la cuisine.

b. *Marie était intelligente dans la cuisine.

A chaque fois, les contrastes sont expliqués à partir de la différence dans la struc-
ture argumentale des ilp et des slp. Par exemple, Rapoport postule qu’un adjectif
peut servir de prédicat second (cf. (1.94)) si et seulement s’il a, dans sa structure
argumentale, un argument davidsonien, qui peut être mis en relation avec l’argu-
ment davidsonien du prédicat principal (Rapoport (1991) p. 70, cité par McNally
(1993)). Kratzer postule que les compléments de lieu imposent, par définition,
une restriction sur une variable davidsonienne (cf. (Kratzer (1995) p. 128) ; elle
(( explique )) donc l’agrammaticalité de (1.96b) par l’absence d’une telle variable.20

Le principal problème de ces approches, souvent souligné, c’est qu’il existe
de nombreuses exceptions pour presque toutes les généralisations proposées. Pour
chacune d’entre elles, un contre-exemple est proposé ci-dessous :

(1.97) a. Quand Madonna est blonde, elle ressemble vaguement à
Marilyn Monroe. (ilp, ex. de McNally (1993), je traduis)

b. #Quand cette pomme-là est crue, je la mets sur la table. (slp)

(1.98) Firemen are clean (slp, lecture existentielle difficile du GN sujet)21

(1.99) a. ? ?Je l’ai croisé sympathique avec moi, Pierre. (slp)

b. Je l’ai croisé blond, Pierre. (ilp)

(1.100) Hier, j’ai vu Marie. Elle était blonde. (ilp)
6→I Marie est morte au temps de l’énonciation.

18En deux mots, les slp sont supposés dénoter un état temporaire, contingent, alors que les
ilp sont censer dénoter un état permanent, essentiel. Je reviens sur cette distinction plus bas.

19Comme l’observe Musan (1997), cette implicature n’est pas déclenchée dans certains
contextes. J’y reviens dans la section (3.3.1).

20Je ne réexpose pas l’argumentation de Kratzer pour chaque contraste, car les détails ne sont
pas très pertinents ici. Notons que Kratzer n’identifie pas explicitement (( l’argument spatio-
temporel )) dont elle se sert à l’argument davidsonien ; je négligerai ce point ici.

21Kratzer elle-même remarque que certains slp rendent les interprétations existentielles de
l’indéfini très difficiles (c.p. rapportée par McNally (1993)).
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(1.101) * Les verres sont sales sur la table. (slp)

Kratzer a relevé certaines de ces exceptions, et les explique en supposant que
lorsqu’un ilp est utilisé dans une construction réservée aux slp, alors il est changé
(coerced) en slp.

Cependant, pour devenir viable, cette solution demanderait à être aménagée.
Tout d’abord, comme certains ilp uniquement acceptent de changer, il faut, au
plan lexical, rendre la différence entre les prédicats ilp (( flexibles )), qui acceptent
d’être coercés, et les ilp (( rigides )), qui ne l’acceptent pas. Il faut donc disposer
de trois classes de prédicats plutôt que de deux. Se pose alors la question de savoir
quel genre de représentation sémantique va être associée aux ilp qui peuvent être
coercés (ont-ils un argument davidsonien ou non ?). Ensuite, il faudrait expliquer
pourquoi certains ilp acceptent d’être coercés dans certaines constructions, mais
pas dans d’autres. Par exemple, il faudrait expliquer pourquoi stupide (a priori
ilp) accepte d’être coercé en slp dans les subordonnées en quand non temporelles,
et pourquoi il ne peut l’être dans les constructions à prédicat second (intelligent
ou avare soulève le même problème) :

(1.102) Quand elle est stupide/intelligente, elle est vraiment
stupide/intelligente.

(1.103) ? ?Ce matin, je l’ai rencontrée stupide.

La tâche semble assez ardue.

1.4.2. 2ème typologie

Si l’on admet, comme je le fais dans ce travail, que tous les prédicats d’état ont
un argument implicite, celui-ci n’a, en lui-même, aucune valeur explicative. Ce
qu’il faut identifier pour expliquer les comportements du prédicat, c’est le type
d’état qu’il est capable de décrire. Par exemple, Condoravdi (1992) distingue les
slp et les ilp par la durée de l’état dénoté. C’est cette option qui va être adoptée
ici. Simplement, je vais raffiner la typologie, ce qui ne semble pas inutile vu les
problèmes rencontrés si l’on ne distingue que deux classes de prédicats statifs.

La typologie proposée et développée au chapitre (3) se fonde sur deux critères, à
savoir (i) la durée de l’état et (ii) la dépendance de l’état vis-à-vis d’un événement.
Cette nouvelle typologie permettra ensuite de rendre compte plus finement de la
distribution des adjectifs.

1.5. Individuation des événements et relations de dépendance

entre événements

1.5.1. La question de l’individuation des événements

Les phrases ci-dessous illustrent un autre problème classique de la sémantique des
événements :

(1.104) Les oiseaux volaient vers le Sud. Ils migraient.

(1.105) Pierre a distribué des bonbons aux enfants. Il a été généreux.
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Le problème est le suivant : les deux phrases composant ces discours décrivent-elles
le même procès ou deux procès différents ? En d’autres termes, faut-il distinguer
ontologiquement le procès v j (( éthique )) ou (( normatif )) que décrit la deuxième
phrase S j, et le procès physique v i que décrit la première phrase S i ? S’agit-il du
même procès, ou bien de deux procès distincts ? Cette question, abordée entre
autres par Ginet (1990), Parsons (1990), Carlson (1998), doit être soulevée si l’on
étudie comme ici les prédicats du type être généreux lorsque ceux-ci sont utilisés
pour décrire un procès occurrentiel.

Les déflationnistes — Anscombe, Ryle, Davidson, et Kearns e.a. — considére-
raient que le vol et la migration décrits en (1.104) sont un seul et même événement.
Plus généralement, Davidson analyse la by-relation (he did A by doing B) comme
une relation entre descriptions d’actes qui réfèrent toutes au même événement. Les
inflationnistes — Goldman et Kim e.a. — en voient deux (voir Goldman (1970,
1971) e.a.). Un argument technique en faveur des inflationnistes est le suivant (voir
e.a. Parsons (1990)) : l’événement e i : Voler(e i) peut satisfaire le prédicat Rapide,
alors que l’événement ej : Migrer(ej) peut au contraire satisfaire le prédicat Lent
(Ils volent vite, mais ils migrent lentement). Vu qu’une même entité ne peut sa-
tisfaire deux propriétés contradictoires, on semble contraint de poser l’existence
de deux événements. Mais appliqué au domaine des adjectifs, remarque Davidson
(1985), ce même raisonnement aboutit à un résultat indésirable : imaginons que
Kikou soit un petit vertébré et un grand oiseau. On a aucune envie d’en conclure
que Kikou est en réalité deux animaux distincts.

Suivant Ginet (1990), la différence entre déflationnisme et inflationnisme peut
se ramener à une différence entre deux conceptions de l’action. Pour un défla-
tionniste comme Davidson, une action est une entité très concrète, qui se réduit
presque à des mouvements corporels : (( We never do more than move our bodies ;
the rest is up to nature )) (Davidson (1980), p.59). Pour un inflationniste comme
Goldman, les actions sont plus abstraites, et doivent plutôt se concevoir comme
des exemplifications de propriétés d’acte par des agents. Mais comme Kim, il in-
dividue les actions à un tel degré que cela en devient parfois anti-intuitif : le vol
et le vol rapide des oiseaux sont, pour eux, deux actions différentes.22

Dans ce travail, je considérerai avec les inflationnistes que les énoncés (1.104)
et (1.105) dénotent deux procès différents et non un seul. Une des raisons qui
justifient ce choix est que je ferai l’hypothèse, tout au long de ce travail, que les
prédicats du type être généreuxS dans des phrases comme (1.105) dénotent un
état, et non une action. Cela exclut que ce procès soit identique à celui qui se
trouve décrit dans la première partie de l’énoncé. Une deuxième raison à ce choix
est qu’il n’est pas toujours clair que les deux procès en cause aient exactement les
mêmes frontières temporelles. Par exemple, lorsqu’une bande d’oiseaux migrent
vers le Sud en volant, il semble que lorsqu’ils dorment, ils continuent en un sens
de migrer, même s’ils ne volent pas.23

22Merci à M. Dominicy et à C. Piñón pour leurs éclairages à propos de ce problème.
23Par ailleurs, je crois qu’il ne s’agit en rien d’un choix crucial ; en effet, l’essentiel de l’analyse

pourrait sans doute être traduit dans un cadre déflationniste.
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1.5.2. Les relations de dépendance

Si le vol et la migration des oiseaux constituent deux événements différents, ils
sont en revanche reliés d’une manière très intime. Pour la suite de ce travail, j’ai
besoin de montrer en quoi la relation qui prend place entre les procès que décrivent
respectivement la première et la seconde phrase de (1.104) et (1.105) (repris ci-
dessous) est(( plus riche )) que celle qui prend place entre les deux procès en (1.106)
et (1.107) :

(1.104) Les oiseaux volaient vers le Sud. Ils migraient.

(1.105) Pierre a distribué des bonbons aux enfants. Il était généreux.

(1.106) Les oiseaux volaient vers le Sud. Ils chantaient.

(1.107) Pierre a distribué des bonbons aux enfants. Il était saoul.

En deux mots, la migration, mais non le chant, (( dépend du )) vol des oiseaux.
Comment définir la relation inter-événementielle qu’illustrent (1.104) et (1.105) ?

Clairement, il ne peut s’agir d’une relation causale entre deux procès, du moins
au sens classique de la causation, car pour que v i cause v j, il faut que v i précède
v j, ou du moins commence avant v j.

Au chapitre (8), nous retrouverons le même genre de relation non causale avec
certains verbes d’achèvement comme trouver :

(1.108) Marie a vidé la machine à laver. Elle a trouvé les lunettes de Pierre.

Le verbe trouver, en tant que verbe d’achèvement, décrit un procès instantané (cf.
Vendler (1957), Mittwoch (1991)). Ce procès instantané v j peut se définir comme
la frontière d’un procès v’ j (Piñón (1997)), parfois appelé la (( phase prépara-
toire )) du procès instantané.24 Dans l’exemple choisi, ce procès préparatoire v’ j
ne peut correspondre au vidage de la machine à laver v i, car Marie peut très bien
avoir trouvé ses lunettes avant que la machine ne soit entièrement vidée (et donc
avant que v i n’ait atteint sa frontière droite). A nouveau se pose la question de
savoir, alors, comment définir la relation de dépendance entre v i (le vidage de la
machine) et v’ j (la phase préparatoire du procès instantané retrouver). A nouveau,
il ne peut s’agir d’une relation causale.

Les relations de survenance (Kim/ Engelberg)

Le verbe aider instaure le même genre de relation de dépendance qu’en (1.104)-
(1.105). L’aide de Jamaal (( dépend de )) l’action de faire la vaisselle comme la
migration des oiseaux (( dépend )) de leur vol :

(1.109) Jamaal a fait la vaisselle. Il a aidé Rebecca.

Dans une étude portant sur ce verbe, Engelberg (2005) propose d’analyser ces rela-
tions non classiquement causales entre procès comme une relation de survenance,
telle que l’a définie Kim.25 En philosophie de l’esprit et en philosophie morale, ce
type de relation est convoquée pour rendre compte de la manière dont les procès
moraux (être bon) ou mentaux (croire qu’il pleut) dépendent des procès physiques

24Rappelons que les verbes d’achèvement sont étudiés en détails dans le chapitre 8.
25Sur la survenance, voir p.e. Kim (1990).
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(des actions accomplies par les gens éventuellement bons, ou de leurs états neuro-
logiques). L’idée centrale est que lorsqu’un procès moral ou mental v j survient sur
((( dépend de ))) un procès physique v i, alors tout changement de v j est corrélé
à un changement de v i, l’inverse n’étant pas vrai. Par exemple, si une de mes
croyances change, alors il doit nécessairement y avoir un changement dans mes
états neurologiques. Mais si mes états neurologiques changent, je ne change pas
nécessairement de croyances.

Engelberg suppose alors qu’il y a relation de survenance entre le procès e i
(( faire la vaisselle )) et l’état sj (( aider Rebecca )) décrits dans un énoncé comme
(1.109).26 Il définit cette relation de la manière suivante :

Définition 1 (Survenance lexicale (Engelberg)) Pour tout état s et tout événement
e, s survient lexicalement sur e dans le monde actuel w0, i.e. lsv(s, e), ssi dans
tout monde w1 minimalement différent de w0, tel que s a des propriétés différentes
qu’en w0, e change aussi de propriétés en w1.

Par exemple, en (1.109), sj survient sur e i parce que si Jamaal n’avait pas (ou
moins) aidé Rebecca, alors il n’aurait pas fait la vaisselle (ou l’aurait fait autre-
ment).

A priori, la survenance semble un bon moyen de définir le type de relation qui
s’instaure entre un état et l’événement qui lui sert d’occasion dans des énoncés
comme (3.118). L’état de générosité de Pierre (( survient )) effectivement sur sa
distribution de bonbons, car s’il n’avait pas été généreux (ou s’il l’avait été moins),
il n’aurait pas donné de bonbons, ou aurait procédé autrement.

Le problème est que la relation de survenance, ainsi définie du moins, ne par-
vient pas à distinguer l’énoncé (1.104) et (1.105) de ceux où la relation de dépen-
dance pertinente n’est pas vérifiée, comme ci-dessous :

(1.110) Pierre a fait une sieste. Il était beau.

La beauté de Pierre ne (( dépend pas )) de sa sieste dans le sens pertinent. Et
pourtant, la relation entre l’état occurrentiel sj ((( être beau )) ) et l’événement e i
((( faire une sieste )) ) satisfait vraisemblablement la définition 1. En effet, si Pierre
n’était pas (ou moins) beau pendant qu’il dort, alors l’événement e i changerait sans
doute de propriétés, puisque Pierre n’aurait pas le même aspect en dormant.27

Le second problème est que la relation de survenance n’est pas toujours vérifiée
là où on voudrait qu’elle le soit. Par exemple, en (1.108), si Marie n’avait pas trouvé
les lunettes de Pierre, il n’est pas si clair qu’elle n’aurait pas vidé la machine à
laver, ou qu’elle l’aurait vidée autrement.

De toutes façons, il serait utile de disposer de diagnostics linguistiques qui
permettent d’identifier la relation de survenance indépendamment de l’intuition,
surtout lorsque celle-ci n’est pas claire. Mais Engelberg ne fournit pas de tels
diagnostics.

Les relations de génération (Goldman)

26Engelberg présente des arguments en faveur de l’idée que dans les énoncés pertinents, aider
dénote un état et non un événement, mais comme ce point n’est pas important ici, je n’en
discuterai pas.

27Notons d’ailleurs que l’esthétique philosophique recourt aussi aux relations de survenance,
précisément pour traiter de prédicats comme beau. Voir p.e. Sibley (1959).
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Bouger la main

Bouger sa reine

Déjouer son adversaire

Faire s’étrangler son adversaire

Bouger la main

Bouger sa reine

Déjouer son adversaire

Faire s’étrangler son adversaire

Fig. 1.1 – Diagramme de génération d’actions (Goldman)

Introduction. Goldman (1970) a étudié en détails la relation qui prend place entre
les deux actions que décrivent respectivement les première et seconde parties des
énoncés du type suivant :

(1.111) John moved his hand. He moved his queen to king-knight-seven.

(1.112) John extended his arm out the car window. He signalled for a turn.

(1.113) John turned the key. He unlocked the door.

Cette relation est tout à fait similaire à celle qui nous intéresse ici.28

Goldman appelle (( génération de niveau )) (level generation) ou tout simple-
ment (( génération )) la relation qui prend place entre des paires d’actions de ce
genre. Goldman choisit le terme (( niveau )) parce que dans les diagrammes re-
présentant ces relations entre actes (représentés par un cercle), les actes géné-
rés sont dessinés au-dessus des actions générantes correspondantes (voir schéma
(1.1)). Les actions basiques se trouvent à la base de l’arbre d’actions, et les actions
non basiques à des niveaux supérieurs de l’arbre d’actions. Comme le suggère le
diagramme, la génération de niveau est une relation asymétrique, irréflexive et
transitive, points sur lesquels je reviens plus bas.

Le test de by/in. Goldman définit plusieurs propriétés de cette relation. Premiè-
rement, lorsqu’une action a de x génère une action a’ de x, il est généralement
possible, en anglais, de dire que by doing a, x was doing a’ et/ ou bien que in
doing a, x was doing a’ :

(1.114) By extending his arm out the car window, John signalled for a turn.
En1 passant le bras hors de la fenêtre de la voiture, John a signalé
qu’il allait tourner.

(1.115) In flying, the birds were migrating.
En1 volant, les oiseaux migraient.

En l’absence d’une telle relation entre les deux procès, aucune des prépositions by/
in n’est acceptable ; dans ces contextes, while s’impose :

(1.116) ? ?By/ ? ?in doing the dishes, I was smoking.

28Merci à C. Piñón de m’avoir suggéré que la relation qui m’intéressait était probablement
celle qu’étudie Goldman.
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by/in+gérondif gérondif nu(non précédé de en) tout en+gérondif
Simultanéité sans génération ? ? ? ? OK

Génération OK OK ? ?

Tab. 1.1 – Le test de by/in et sa traduction en français

(1.117) While doing the dishes, I was smoking.
En2 faisant la vaisselle, je fumais.

Le test de by/in n’a pas d’équivalent strict en français, car le en1 qui traduit les
prépositions by et in est homophone avec le en2 qui traduit while. On observe
tout de même que ces deux en n’ont pas tout à fait les mêmes propriétés syn-
taxiques et sémantiques. Premièrement, comme l’observe C. Beyssade (c.p), seul
en1 (équivalant à by/ in) peut être effacé :

(1.118) Faisant la vaisselle, Marie aidait Pierre.

(1.119) ? ?Faisant la vaisselle, je fumais.

Deuxièmement, on observe que seul en2 (équivalant à while) peut être remplacé
par tout en :

(1.120) ? ?Tout en faisant la vaisselle, Marie aidait Pierre.29

(1.121) Tout en faisant la vaisselle, je fumais.

Les données sont résumées dans le tableau (1.1).

Le test de parce que. Un autre test permet de diagnostiquer la présence d’une
génération entre deux procès.30 Systématiquement, lorsque a génère a’, on peut
justifier le fait que a’ a eu lieu en arguant du fait que a a eu lieu :

(1.122) En1 sortant le bras par la fenêtre de la voiture, John a signalé qu’il
allait tourner.
≃ Il a signalé qu’il allait tourner parce qu’il a sorti le bras de la
fenêtre de la voiture.

(1.123) En2 faisant la vaisselle, il fumait.
6≃ Il fumait parce qu’il a fait la vaisselle.

Vraisemblablement, s’il est naturel de justifier que a’ a eu lieu par l’occurrence de
a, c’est parce que a’ dépend ontologiquement de a.

Ce test montre qu’il existe une propriété commune entre la génération et la
causation : comme la causation, la génération sous-tend une relation explicative
entre les propositions dénotant respectivement une action a générante et une action
a’ générée par cette action. Il arrive même fréquemment que l’on présente une
action générante comme la cause d’une action générée :

(1.124) L’action de tourner l’interrupteur a causé l’action d’allumer.

29Cet exemple est bien sûr acceptable s’il n’y a aucun rapport entre le fait de faire la vaisselle
et le fait de m’aider. Cela confirme encore que (( tout en )) implicite que les deux procès sont
indépendants.

30Ce test n’est pas proposé par Goldman.
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(1.125) L’action de sortir le bras hors de la fenêtre a causé l’action de
signaler qu’il allait tourner.

Et pourtant, a ne peut causer a’ au sens classique du terme, puisque a et a’ ont
lieu exactement en même temps.

Pour se laisser la liberté d’utiliser cette manière naturelle de parler tout en
évitant la confusion avec la relation Cause classique, je propose d’utiliser le terme
Cause1 pour dénoter une causation classique, et d’utiliser le terme Cause2 pour
dénoter une génération.

L’absence de successivité. La deuxième propriété que souligne Goldman est que
si une action a génère une action a’, alors a’ ne peut commencer après a ; cela a
pour corollaire, suggère Goldman, que l’on ne peut pas dire que x a fait a (( et
puis )) a’ (and then/ and later did a’ ) :

(1.126) John flipped the switch. He turned on the light.
6= ?John flipped the switch and then/ and later he turned on the
light.

(1.127) Jean a tourné l’interrupteur. Il a allumé.
6= ?Jean a tourné l’interrupteur et puis/ et alors il a allumé.

L’absence de successivité n’est cependant pas une condition suffisante pour que
deux actions soient reliés par génération. Un agent peut effectuer simultanément
deux actions complètement indépendantes, telles qu’aucune des deux n’est faite
(( by/ in )) faisant l’autre. Par exemple, je peux siffler en mangeant ; mais on
ne dira pas, en anglais, By/in eating, I whistled. Goldman propose d’appeler ces
paires d’actions indépendantes l’une de l’autre des actions co-temporelles. En an-
glais, while also peut uniquement être utilisé entre deux descriptions d’actes co-
temporels, c’est-à-dire indépendants :

(1.128) I ate while also whistling.

(1.129) # John flipped the switch while also turning on the light.

On vient de voir qu’en français, (( tout en )), contrairement à en, semble impliciter
comme (( while also )) que les deux procès concomitants sont indépendants.

Irréflexivité, asymétrie et transitivité. Comme on l’a dit plus haut, la génération est
une relation irréflexive, asymétrique et transitive. On peut le vérifier à partir du
test de by/ in. Comme une action a ne peut se générer elle-même (la génération
étant irréflexive), il n’est pas naturel de dire que x fait a (( by/in )) faisant a :

(1.130) #By/in migrating, the birds were migrating.

La relation étant asymétrique, si x fait a’ (( by/in )) faisant a, alors l’action générée
a’ ne peut à son tour générer l’action générante correspondante a :

(1.131) In flying, the birds were migrating.

(1.132) #In migrating, the birds were flying.

(1.133) By moving his hand, he was checkmating his opponent.

(1.134) #By checkmating his opponent, he was moving his hand.31

31La relation de co-temporalité est, elle, symétrique :
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Action a Action a’

S tourne l’interrupteur −→ S allume
S appuie sur la gachette −→ S tue Georges
S bouge le bras −→ S ferme la porte
S ferme la porte −→ S empêche une mouche

d’entrer

Tab. 1.2 – Exemples de générations causales

Enfin, la génération est une relation transitive. Si une action a génère une action
a’, et que a’ génère une action a”, alors a génère a” :

(1.137) By moving his hand, John was moving his queen.

(1.138) By moving his queen, John was checkmating his opponent.

(1.139) → By moving his hand, John was checkmating his opponent.

Génération causale. Goldman distingue quatre types de génération : (1) la géné-
ration causale, (2) la génération conventionnelle, (3) la génération simple et (4) la
génération par augmentation.

La génération causale est sans doute la plus courante. Elle est illustrée par les
quatre exemples dans le tableau (1.2). Dans tous ces exemples, l’action a de S a
un certain effet e, en vertu de quoi on peut dire de S qu’il a fait a’. Par exemple,
l’actionnement de la gâchette par S provoque la mort de Georges. En vertu de
cela, on peut dire de S qu’il a tué Georges. Plus généralement, Goldman propose
de dire que l’action a d’un agent S génère causalement une action a’ de S si (1)
a cause un effet e, et (2) l’action a’ consiste à provoquer e.

Goldman prend soin de distinguer la génération causale de la causation. Ces
relations sont mutuellement exclusives ; deux actes ne peuvent jamais être reliés à
la fois par causation et par génération causale. En effet, la causation implique la
successivité. Supposons, par exemple, que Marie tire sur la gachette (action a) et
que Georges meurt sur le coup (effet e). Marie a dès lors tué Georges (action a’ ).
Ces trois procès sont reliés comme suit :

• L’action de tirer sur la gachette a cause la mort e, mais ne génère pas cau-
salement e (car a et e sont successifs).

• L’action de tuer a’ est causalement générée par l’action d’appuyer sur la
gachette a, mais n’est pas causée par a.

Suivant Goldman, la génération causale impose que l’acte générant et l’acte généré
correspondant aient les mêmes frontières temporelles. Mais cela ne peut être exact.
Ainsi, l’action a de tirer sur la gachette ne peut avoir exactement les mêmes
frontières temporelles que l’action a’ de tuer Georges, car a’, et non a, inclut
temporellement la mort de Georges e.

(1.135) While eating, he was whistling.

(1.136) ⇔ While whistling, he was eating.
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Action a Action a’

S passe le bras hors de la fe-
nêtre de la voiture

−→ S prévient qu’il va tourner

S déplace sa reine −→ S mate son adversaire aux
échecs

S essaye de sauver la vie de
Jean

−→ S fait son devoir

S rompt sa promesse −→ S fait quelque chose qu’il ne
devrait pas faire

Tab. 1.3 – Exemples de générations conventionnelles

Je propose donc d’amender la théorie de Goldman en disant que si un acte a’
est causalement généré par un acte a ayant un effet e, alors τ(a’ )= τ(a)⊕τ(e).32

Notons que s’il est possible de rendre compte de la relation entre l’action a de
tirer sur la gachette et l’action a’ de tuer Georges dans le cadre défini par Goldman,
cela est nettement plus compliqué dans la théorie de Davidson. En effet, ce dernier
identifie ces deux actions a et a’ ; cela est assez problématique, puisque celles-ci
n’ont pas les mêmes frontières temporelles.33

Génération conventionnelle. La génération conventionnelle est le second type de
génération. La génération conventionnelle est caractérisée par l’existence de règles,
de conventions ou de pratiques sociales en vertu desquelles on peut dire d’un agent
S qu’il a effectué l’acte a’, étant donné qu’il a effectué un autre acte a. Quelques
exemples de Goldman sont repris dans le tableau (1.3).

Pour chacun de ces exemples, il existe une règle R en vertu de laquelle le fait
que S effectue a permet de dire de S qu’il a aussi effectué a’. Par exemple, si S
rompt sa promesse, on peut dire de S qu’il a fait quelque chose qu’il n’aurait pas
dû faire en vertu de la règle (( On doit tenir ses promesses )).

Dans la plupart des cas, il faut que l’acte a se déroule dans certaines cir-
constances pour que l’on puisse dire de S qu’il a effectué a’ en effectuant a. Par
exemple, si S passe le bras hors de la fenêtre de sa voiture alors qu’il se trouve
dans son garage, on ne pourra pas dire de lui qu’il a signalé qu’il allait tourner.

Plus généralement, Goldman propose de dire que l’acte a d’un agent S génère
conventionnellement un acte a’ si et seulement si le fait d’effectuer a dans les
circonstances C (éventuellement nulles) revient à faire a’, étant donné une règle
R qui garantit qu’une action du type A en C (( compte pour )) une action du type
A’.

Goldman admet implicitement que la règle R qui sous-tend une génération
conventionnelle est adoptée par la communauté entière. C’est sans doute pour
cette raison qu’il range l’exemple suivant dans une autre catégorie de génération
(à savoir la génération simple) :

32Remarquons que cela ne contredit pas le fait que l’action générée a’ ne peut commencer
après l’action générante a : l’action de tuer commence en même temps que l’action de tirer sur
la gachette, même si la seconde finit avant la première.

33Davidson a bien sûr répondu à cette objection, mais les détails ne sont pas pertinents ici.
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Action a Action a’

S réalise un saut de 3
mètres

−→ S saute plus haut que son
frère

S dit que P −→ S ment
S joue au piano −→ S revoit ses gammes
S dit que P −→ S se contredit

Tab. 1.4 – Exemples de générations simples

(1.140) By coming at home after 12.00, John broke his promise.

Mais pourquoi ne pas voir dans ce genre d’énoncés un exemple de génération
conventionnelle ? En effet, somme toute, on ne brise sa promesse qu’en vertu d’une
règle qui fait qu’un acte d’un certain type (rentrer après 12.00 dans notre exemple)
(( compte pour )) une rupture de promesse. Certes, cette règle est particulière et
non générale comme dans les exemples précédents, dans la mesure où elle ne lie
cette fois qu’une petite communauté qui ne peut compter que deux individus. J’ad-
mettrai cependant qu’il peut y avoir génération conventionnelle même dans ce cas.

Génération simple et par augmentation. La génération simple est un troisième type
de génération. Au contraire de la génération causale, elle n’implique pas que l’acte a
provoque un effet e, et au contraire de la génération conventionnelle, elle n’implique
pas de règles. L’existence de circonstances suffit à garantir que a génère a’ ; en ce
sens, la génération simple équivaut en gros à la génération conventionnelle minus
les règles. Quelques exemples sont donnés dans le tableau (1.4).

Ainsi, dans le dernier exemple, la circonstance requise pour que a génère sim-
plement a’ est que S ait dit que non P avant d’avoir dit P.34

Le quatrième type de génération, la génération (( par augmentation )), est, de
l’aveu de Goldman, moins attractif que les autres (p. 28). Elle consiste à (( aug-
menter )) un acte générant d’un certain fait ou d’une certaine circonstance. Ainsi,
l’action de courir génère par augmentation, pour Goldman, l’action de courir dans
le parc, et ainsi de suite. Comme je l’ai déjà suggéré plus haut, je ne suivrai pas
Goldman dans l’idée que Pierre court et Pierre court dans le parc dénotent deux
actes différents, et n’admettrai donc pas l’existence de la génération par augmenta-
tion. Il est intéressant de noter, comme l’observe Goldman lui-même, que le test de
by/in ne donne pas de résultats concluants pour ces cas supposés de génération :

(1.141) #Peter ran at 20.00 by running.
#Pierre a couru à 20 heures en courant.

(1.142) #Peter said ’hello’ very loudly by saying ’hello’.
#Pierre a dit ’hello’ très fort en disant ’hello’.

34Goldman n’est pas très explicite au moment de distinguer les (( circonstances )) et les
(( règles )), ce qui grève en retour la distinction qu’il propose entre génération conventionnelle et
génération simple. Je néglige cependant ce point, qui n’est pas très important pour la suite.
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Bouger la tête

Faire tomber ses lunettesSignaler son refus

Etonner tout le monde Décevoir ses collègues

Décliner la présidence

1
2

2

Mettre fin à sa carrière

3

11

Fig. 1.2 – Diagramme à génération multiple et branchante

Générations multiples et branchantes. Signalons encore qu’un acte a peut générer
un acte a’ par l’intermédiaire d’autres actes mettant en jeu des générations dif-
férentes. Par exemple, en bougeant la tête, je peux étonner tout le monde par le
biais d’une châıne d’actes reliés par des générations de types différents (signalés
par des numéros dans le diagramme (1.2)).35 .

Enfin, un même acte peut générer plusieurs actes qui ne sont pas eux-mêmes
reliés par génération. Cela est représenté, dans les diagrammes de Goldman, par
l’absence de ligne entre les deux cercles correspondants. Par exemple, dans le
diagramme (1.2), les actes a et a’ (( étonner tout le monde )) et (( décevoir ses
collègues )) ne sont pas reliés par génération, parce qu’il est inapproprié de dire,
au vu de la châıne d’actes qui composent le diagramme, qu’ (( en étonnant tout le
monde, S déçoit ses collègues )) ou vice-versa.

Les états en sémantique néo-goldmanienne

Originellement, la génération n’est censée ne prendre que des actes pour termes.
Goldman élaborant avant tout une théorie de l’action, il ne discute pas de la
possibilité d’étendre sa théorie aux états. Mais rien dans sa théorie ne semble
interdire d’étendre sa définition de la relation de génération aux prédicats d’état.

Un premier argument en faveur de cette extension est que la by/in-relation
caractéristique de la génération s’utilise sans difficultés avec des prédicats d’état :

(1.143) By owning a home business you immediately qualify for IRS tax
deductions (Internet)

(1.144) By knowing their IP, you know their address.

Un deuxième argument en faveur de cette extension est que celle-ci permet de
distinguer les états qui sont dépendants d’une action, comme ceux que dénotent
être généreux dans sa lecture occurrentielle, de ceux qui ne dépendent pas d’une
telle action, comme ceux que dénotent être beau :

35Le numéro 1 correspond à la génération causale, 2 à la génération conventionnelle, et 3 à la
génération simple.
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Test 1

(1.145) By/in distributing candies, Jean was generous.
En donnant des bonbons, Jean était généreux.

(1.146) ? ?By/ ?in sleeping, Jean was beautiful.
En dormant, Pierre était beau.

Test 2

(1.147) Distribuant des bonbons, Jean a été généreux.

(1.148) #Distribuant des bonbons, Jean a été malade.

Test 3

(1.149) #Marie a été généreuse tout en distribuant des bonbons.

(1.150) Marie était belle tout en dormant.

Test 4

(1.151) Pierre a distribué des bonbons. Il a été généreux.
≃ Pierre a été généreux parce qu’il a distribué des bonbons.

(1.152) Pierre a joué dans la cour. Il était saoul.
6≃ Pierre était saoul parce qu’il a joué dans la cour.

Cette distinction se révélera assez utile pour rendre compte de la possibilité pour
un prédicat d’état de servir de prédicat second descriptif (cf. chapitre (4)) et de la
concurrence entre passé composé et imparfait dans les phrases statives (cf. chapitre
(3)).

Je propose d’appeler états générés les états générés par un procès, et états
indépendants les états non générés par un autre procès.

1.6. Conclusions

En conclusion, l’approche que je propose d’adopter pour analyser les prédicats
d’état est (( mi néo-davidsonienne, mi néo-goldmanienne )). En effet, j’ai admis
d’une part avec les néo-davidsoniens que tout prédicat d’état a un argument d’état,
et considérerai, contra Goldman, que x a volé rapidement et x a volé peuvent dé-
crire le même procès. Mais d’autre part, j’ai admis, avec Goldman, et contra Da-
vidson, que le gérondif et la phrase principale des constructions en by/in dénotent
deux procès distincts, reliés par ce que Goldman appelle une génération. Enfin, j’ai
tracé les cadres d’une analyse (( néo-goldmanienne )) des prédicats d’état, en pro-
posant d’étendre l’analyse par Goldman des phrases d’action aux phrases statives.
La distinction ainsi proposée entre (( prédicats d’état généré )) (comme généreux
dans son emploi occurrentiel) et (( prédicats d’état indépendant )) se révélera utile
pour rendre compte de certaines différences dans la distribution de ces deux classes
de prédicats. Avant de passer à l’analyse de ces différences, je propose, dans le cha-
pitre suivant, de faire le point sur la distinction entre prédicats d’état et prédicats
d’activité, en m’attardant tout particulièrement aux phrases statives au progressif,
relativement peu étudiées dans la littérature consacrée au français.
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Chapitre 2

Ressemblances et différences aspectuelles
entre prédicats d’état et prédicats d’activité

2.1. Introduction

D
éfinir l’aspect d’un prédicat revient à décrire la structure interne du pro-
cès que dénote ce prédicat.1 Les prédicats d’état forment une des quatre

classes aspectuelles distinguées par Vendler (1957). Dans ce chapitre, j’examine
les propriétés aspectuelles par lesquelles les prédicats d’état sont traditionnelle-
ment distingués des trois autres classes, à savoir, entre autres, (i) la référence
homogène et (ii) l’incompatibilité avec le progressif. La propriété (i) distingue les
prédicats atéliques, c’est-à-dire les prédicats d’état et d’activité, des prédicats té-
liques, c’est-à-dire les prédicats d’accomplissement et d’achèvement. La propriété
(ii) est souvent utilisée pour distinguer, parmi les prédicats de référence homogène
(ou [+hom]), les prédicats d’état des prédicats d’activité (voir tableau (2.1)).

Quantitativement, il semble que les aspectualistes aient consacré moins de tra-
vaux à la classe des prédicats d’état qu’aux autres classes. Cela est sans doute
partiellement dû au fait que les états sont les procès qui présentent, à priori, la
structure la plus simple, et donc, peut-être, la moins intéressante. Et pourtant,
cette structure se révèle au moins assez complexe pour que la caractérisation clas-

1Je rappelle que suivant la terminologie adoptée ici, le domaine des procès est l’union du
domaine des états et du domaine des événements. Le terme procès équivaut donc au terme
anglais eventuality. La traduction éventualité proposée par Co Vet a été écartée à cause de ses
connotations modales qui rendent son usage malaisé.

[+hom.] [-hom.]
[+prog.] prédicats d’activité prédicats d’accom-

plissement
[-prog.] prédicats d’état prédicats d’achève-

ment

Tab. 2.1 – Classement aspectuel traditionnel
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sique de ces prédicats soit sujette à discussion. Plus précisément, je vais montrer
d’une part que même s’il est sans doute vrai qu’un prédicat d’état est par définition
de référence homogène, ce fait est dans certains cas moins trivial qu’il n’y parâıt
à première vue (v. section (2.2.1)-(2.2.2)), et d’autre part, on va montrer que les
prédicats d’état ne sont vraiment incompatibles qu’avec le progressif standard. En
revanche, ils acceptent généralement très bien le progressif interprétatif, que je
vais m’attacher à distinguer sémantiquement et pragmatiquement du progressif
standard (section (2.3.3)).

2.2. Les ressemblances entre les états et les activités

2.2.1. Cumulativité

Introduction

On a souvent souligné les analogies entre les prédicats d’état comme être rouge et
les prédicats d’activité comme courir. Premièrement, les prédicats des deux classes
sont cumulatifs. L’idée de référence cumulative remonte à Quine (1960), qui op-
pose les expressions comme vin/ des pommes aux expressions comme un verre de
vin/ deux pommes. Un prédicat P est cumulatif lorsque, pour toute entité x et y
qui satisfont P, la somme de x et y satisfait nécessairement P aussi. Du vin plus du
vin, c’est du vin ; un verre de vin plus un verre de vin, ça n’est pas nécessairement
un verre de vin. Les noms massifs singuliers (construits avec l’article indéfini du/de
la) comme vin ou mobilier sont réputés cumulatifs, alors que les noms comptables
singuliers (construits avec l’article indéfini un/ une) comme couteau ou troupeau
sont tenus pour non cumulatifs.

L’hypothèse suivant laquelle les prédicats d’activité ou d’état comme courir ou
être rouge sont de référence cumulative comme les noms de masse a été soutenue
entre autres par Quine (1960)2, Taylor (1977), Mourelatos (1978), Brinton (1991)
et Krifka (1992, 1998). Krifka (1992, 1998) étend la notion de référence cumulative
au domaine des procès. Dans le cadre théorique que développe Krifka, un prédicat
peut donc être cumulatif dans les domaines des objets O, des procès E (et aussi des
intervalles temporels T). Dans cette perspective, on peut distinguer les prédicats
i-cumulatifs (cumulatifs dans le domaine des individus) des prédicats e-cumulatifs
(cumulatifs dans le domaine des procès). Ici, c’est essentiellement la e-cumulativité
qui va nous intéresser, puisque l’on a adopté la prémisse néo-davidsonienne suivant
laquelle un prédicat verbal ou adjectival dénote un événement ou un état.

Krifka oppose la notion de référence cumulative à la notion de référence quan-
tisée (quantized reference). Un prédicat est de référence quantisée lorsque son réfé-
rent ne compte aucune partie de même nature que lui.3 Sa définition des prédicats

2
(( So-called mass terms like ”water”, ”footwear”, and ”red” have the semantical property of

referring cumulatively : any sum of parts which are water are water )) (Quine (1960), p. 91, cité
par Bunt (1985), p. 16.

3M. Dominicy (c.p.) me rappelle que cette définition soulève un problème bien connu. Ad-
mettons que femme soit un prédicat quantisé, ce qui semble raisonnable. Si x est une femme et
se fait par malheur amputer d’un doigt, cette définition prédit, prise au pied de la lettre, que
x ne peut plus, après amputation, satisfaire le prédicat femme. Je ne vais pas discuter de cette
objection ici ; je me contenterai d’utiliser la théorie de Krifka, sans chercher à l’améliorer.
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cumulatifs et quantisés est reprise ci-dessous. Les variables x et y peuvent prendre
leur valeur dans les trois domaines E, O et T.

(2.1) ∀P [CUM (P) ↔ ∀ x, y [P(x ) ∧ P(y) → P (x ⊔ y)]] (référence
cumulative)

(2.2) ∀P [QUA (P) ↔ ∀ x, y [P(x ) ∧ P(y) → (x 6< y)]] (référence
quantisée)

x < y implique que x est une partie propre d’y. L’opération de sommation ⊔ est
l’équivalent de l’opération Union dans la théorie des ensembles. Il est important
de souligner que l’opération de sommation se distingue de l’opération constitutive,
qu’on pourrait symboliser par un autre opérateur ⊎. Appliqué aux objets x et y,
l’opérateur ⊎ organise x et y en un tout structuré. L’orteil de Cléopâtre, un nuage
et un sachet de thé peuvent être sommés par l’opération ⊔. Mais comme ces trois
objets ne peuvent vraisemblablement pas constituer ensemble un tout structuré,
l’opérateur ⊔ rendrait une valeur nulle s’il prenait ces trois objets pour arguments.
La sommation ne fait que permettre la (( constitution )), mais ne se confond pas
avec elle. Ainsi, deux tableaux peuvent être sommés, sans pour autant constituer
ensemble une nouvelle entité (en formant ensemble un dyptique, par exemple).

Comme le remarque Verkuyl (2000) (p. 48) après Naumann (1996), la défini-
tion de la cumulativité de Krifka fait de n’importe quel verbe un verbe e-cumulatif.
Seuls les VP sont éventuellement non e-cumulatifs. C’est le cas, par exemple, de
manger un croissant : la somme de deux événements satisfaisant chacun le pré-
dicat manger un croissant ne satisfait pas nécessairement le prédicat manger un
croissant.

Rouge versus beau

L’idée que les prédicats d’état soient e-cumulatifs comme les prédicats d’activité
est bien admise. de Swart (2000) écrit par exemple :

States and processes pattern together in having [. . .] non quantized
reference, just like bare plurals and mass nouns. They have [. . .] cumu-
lative reference (writing plus writing is writing).

Cela semble évident pour les états que décrivent des prédicats d’état comme rouge
ou malade. Tout un chacun sera prêt à garantir l’implication suivante :

(2.3) ∀s, ∀s’ Rouge(s) & Rouge(s’ )
=⇒ Rouge(s⊔s’ )

Mais si l’on s’écarte des prédicats d’état les plus souvent cités (comme être rouge
et être malade), on hésite parfois davantage. Pensons, par exemple, au prédicat
être beau :

(2.4) ∀s, ∀s’ Beau(s) & Beau(s’ )
?

=⇒ Beau(s⊔s’ )
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Tout le monde a déjà remarqué que deux choses belles séparément peuvent de-
venir laides ensemble. Par exemple, si les bâtiments A et B se révèlent beaux
séparément, rien ne garantit qu’ils resteront beaux l’un à côté de l’autre. La jux-
taposition des deux bâtiments peut rendre particulièrement saillants certaines de
leurs propriétés respectives qui les rendent nettement moins beaux. Supposons,
par exemple, que la phrase (2.7) décrive l’état s correspondant à la somme des
états s’ et s”que décrivent respectivement (2.5) et (2.6). Sous cette interprétation,
on ne peut conclure à la vérité de (2.7) de la vérité de (2.5) et de (2.6).

(2.5) La partie gauche de ce tableaui est belle.

(2.6) La partie droite de ce tableaui est belle.

(2.7)
?

=⇒ Les deux parties de ce tableaui sont belles (considérées)
ensemble.

Que conclure de l’absence d’implication sous l’interprétation visée ? Tout dépend
de la manière dont est interprétée l’opération ⊔.

Suivant une première interprétation, que je n’adopterai pas, l’opération ⊔ ayant
pour argument deux états s’ et s”donne pour résultat un état s correspondant à la
somme de ces états s’ et s” considérés ensemble. Certaines manières de formuler la
définition de la référence cumulative invitent à interpréter le résultat de l’opération
⊔ de cette façon :4

(2.8) Un nom réfère cumulativement si, à chaque fois qu’il s’applique
séparément à chacune de deux entités, il s’applique aussi à ces deux
entités considérées ensemble. (Nicolas (2002), p. 7, je souligne)

En formulant les choses de cette manière, on invite quelque peu à conclure du fait
qu’illustrent (2.5)-(2.7) que le prédicat d’état beau n’est pas e-cumulatif : deux
états de beauté ne forment pas nécessairement un état de beauté considérés en-
semble.

Suivant une seconde interprétation, que je fais mienne, l’opération ⊔ ne requiert
pas que les deux procès sommés soient (envisagés) ensemble. Opérant sur deux
états s’ et s”, elle rend pour valeur un état s correspondant à la somme de ces
états s’ et s”, sans plus. Le fait que l’on ne puisse pas dériver la vérité de (2.7) de la
vérité de (2.5) et de celle de (2.6) ne montre en rien que le prédicat être beau n’est
pas cumulatif. Pour être cumulatif, il faut simplement que sous l’interprétation
visée, la conjonction de (2.5)-(2.6) implique non pas (2.7), mais (2.9) ci-dessous :

(2.5) La partie gauche de ce tableaui est belle.

(2.6) La partie droite de ce tableaui est belle.

(2.9)
?

=⇒ Les deux parties de ce tableaui sont belles.

Et cette fois, il y a bel et bien implication.
On peut rendre compte comme suit de l’absence d’implication vers (2.7) même

lorsque ce tableau renvoie au même tableau dans les trois phrases (Rappelons que
pour les tenants de la première interprétation de l’opération ⊔, cela s’explique

4Je souligne que Nicolas se centre sur les noms et non sur les adjectifs ou les verbes. Par
ailleurs, je n’attribue pas à Nicolas cette interprétation de l’opérateur ⊔ ; je souligne simplement
que cette manière de formuler les choses peut inviter à l’adopter.
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simplement en disant que être beau n’est pas cumulatif). L’idée est de dire que le
prédicat de l’énoncé (2.7) et celui des énoncés (2.5) et (2.6) n’est pas le même : être
beau n’a pas le même sens que être beau (considéré) ensemble :5 le premier décrit
un état de beauté (( intrinsèque )) et le second un état de beauté (( relationnel )).
Une fois ce découplage opéré, on n’a évidemment plus aucun mal à rendre compte
de l’absence d’implication : être beau dans un sens n’implique pas être beau dans
l’autre.

Le cas de être beau n’est pas isolé. Il n’y a pas d’implication non plus entre x
est léger et y est léger vers vers x et y sont légers (considérés) ensemble, comme
l’illustrent les exemples suivants :

(2.10) Pierre est léger.

(2.11) Marie est légère.

(2.12) 6=⇒ Pierre et Marie sont légers (considérés) ensemble.

Moravcsik (1973) discute déjà de léger et de petit.6 Selon lui, ces adjectifs ne sont
pas de référence cumulative, parce qu’il a une interprétation plus riche de la réfé-
rence cumulative que celle qui est adoptée ici.

Les prédicats être avare ou être intelligent sont également comparables à être
beau. On peut juger plusieurs individus avares séparément, mais les juger géné-
reux (considérés) ensemble. De même, on peut juger chaque fourmi composant
une fourmilière comme étant dépourvue d’intelligence prise individuellement, tout
en considérant que ces mêmes fourmis sont intelligentes (considérées) ensemble.7

En conclusion, le fait que pour certains prédicats d’état P comme être beau,
la conjonction de x est P et de y est P n’implique pas nécessairement x et y sont
P considérés ensemble n’obligent pas à remettre en question l’idée classiquement
soutenue que tous les prédicats d’état sont e-cumulatifs. On peut en rendre compte
en admettant que pour ces prédicats P, x et y sont P et x et y sont P considé-
rés ensemble ne décrivent pas le même type d’état ; les phrases du premier type
décrivent un état (( individuel )), et les phrases du second type décrivent un état
(( relationnel )).

2.2.2. Distributivité

La distributivité (ou divisibilité) est la seconde propriété que les prédicats d’état
et d’activité sont réputés partager avec les noms de masse.8 Link (1983) la définit
comme suit :

5Solution que je dois à C. Piñón.
6Moravcsik est cité sur ce point par Bunt (1985), pp. 16-17. Merci à Maria Asnes d’avoir

attiré mon attention sur les passages pertinents de Bunt.
7
(( [...] dans les sociétés d’insectes, le ”projet” global n’est [...] pas programmé explicitement

chez les individus, mais émerge de l’enchâınement d’un grand nombre d’interactions élémentaires
entre individus, ou entre individus et environnement. Il y a en fait intelligence collective construite
à partir de nombreuses simplicités individuelles. )) (Deneubourg (1995)).

8Le terme cumulativité est standard, mais certains auteurs appellent référence divisive la pro-
priété que d’autres appellent référence distributive. J’utiliserai indifféremment ces deux termes.
Les termes anglais les plus souvent employés par les aspectualistes sont divisive predicates et
divisive reference.
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Gare
.. a

b

Fig. 2.1 – Evenement non-quantisé non-distributif

(2.13) ∀ x, y, z ∈ X [P(z ) ∧ x ⊔ y = z → P(x ) ∧ P(y)]

Intuitivement, si l’on divise une quantité d’eau, on obtient deux quantités d’eau,
au moins jusqu’à un certain point.9 Si Pierre a été malade ou a cuisiné toute
l’après-midi, alors on peut aussi dire de lui qu’il a été malade ou a cuisiné à tout
intervalle I de l’après-midi, du moment que I soit suffisamment long pour que
l’activité puisse avoir eu lieu.10

Plusieurs auteurs appellent prédicats homogènes les prédicats qui sont à la fois
de référence cumulative et de référence distributive (Bunt (1985), Lönning (1987),
de Swart (2000) e.a.). C’est la convention qu’on va adopter ici. Pour d’autres,
les prédicats homogènes sont les prédicats de référence distributive (cf. Vendler
(1957), Recanati et Recanati (1999) e.a.).

Il faut souligner que la classe des prédicats distributifs telle qu’on vient de
la définir ne fait pas double emploi avec la classe des prédicats non quantisés de
Krifka. Un prédicat est distributif si toutes les parties propres du référent sont de
même nature que le référent. Un prédicat est non quantisé dès lors qu’au moins
une partie propre du référent est du même type que le référent. Le VP aller à la
gare permet de faire la différence entre les deux classes. Zwarts (2004) montre à
l’aide d’un schéma similaire à celui qu’on trouve en (2.1) que aller à la gare n’est
pas de référence distributive.

Ainsi, l’événement qui consiste à parcourir le segment qui va du point a. au
point b. sur le schéma (2.1) ne satisfait pas le prédicat aller à la gare. En revanche,
ce même VP est de référence non quantisée, puisqu’au moins une partie propre de
l’événement intégral satisfait aussi ce VP (comme le souligne aussi Krifka (1992)
(p. 36)).11

9Comme l’ont souligné de nombreux auteurs après Quine, les prédicats ne sont pas (( infi-
niment )) distributifs (voir Nicolas (1997) pour un état de cette question). Passée une certaine
frontière, on obtient plus de l’eau en divisant une quantité d’eau. La réponse classique est que
ce problème des (( parties minimales )) n’a pas d’impact sur la structure des langues naturelles :
(( as far as natural language is concerned, any part of something which is gold is also gold [. . .]
identification of the smallest parts is not a problem that belongs to linguistic semantics )) (Filip
(1999), p. 44). Un problème plus sérieux est que seuls certains noms de masse sont de référence
distributive. Les noms massifs collectifs comme (( mobilier )) ne le sont pas. Par exemple, une
chaise satisfait le prédicat (( mobilier )), et pourtant, une partie de chaise n’est pas du mobilier
(Nicolas (2002)).

10Soulignons, après Katz (1995), que la distributivité ainsi axiomatisée permet qu’un prédicat
soit de référence distributive même s’il compte, dans son extension, des individus atomiques
(des individus qui n’ont pas de partie propre). L’axiome dit uniquement que lorsqu’une entité
est formée de deux autres entités et vérifie un certain prédicat, alors ces deux autres entités le
vérifient aussi. Il ne dit rien du cas où l’entité n’a pas de partie propre.

11Ce VP est intéressant pour une autre raison puisqu’il fait aussi exception à la règle qui veut
que généralement, les prédicats téliques soient de référence quantisée (Krifka (1998)).
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L’idée que les prédicats d’état et d’activité sont de référence distributive dans
le domaine des procès (ou e-distributifs) est également classique :

If x knows y during a certain interval, then it is also true that x knows
y at every instant within that interval. (Zucchi (1998), p. 354)

States and processes pattern together in having [. . .] divisive reference
(parts of being sick qualify as being sick). (de Swart (2000))

Mais à nouveau se pose la question de savoir ce qu’implique exactement l’idée que
les prédicats sont de référence distributive.

La plupart du temps, lorsque les auteurs discutent de la référence distributive
des prédicats d’état et d’activité, ils n’envisagent cette propriété que dans le do-
maine du temps. Recanati & Recanati ainsi que Zucchi ne vont clairement pas
plus loin. Sur ce plan, prédicats d’état et d’activité sont effectivement analogues
dans les grandes lignes, mais sans doute pas dans le détail. On reviendra sur la
distributivité dans le temps au moment d’aborder les différences entre les prédicats
d’état et les prédicats d’activité.

La question de la distributivité des états et des activités dans l’espace est peu
abordée par les aspectualistes. Deux raisons contribuent à expliquer pourquoi les
aspectualistes se sont moins intéressés à la référence distributive au plan spatial.
Tout d’abord, cette propriété des prédicats ne relève plus à proprement parler de
l’aspect du verbe, c’est-à-dire de l’étude de la structure temporelle de l’éventualité
que décrit ce verbe. Deuxièmement, il est souvent considéré, au moins implicite-
ment, que les parties pertinentes des procès sont leurs parties temporelles, alors
que les parties pertinentes des individus sont leurs parties spatiales :

[. . .] when we analyze individuals, we consider their spatial parts, when
we analyze eventualities, we consider their temporal parts [. . .] (Filip
(1999), p. 42)

Il existe plusieurs travaux qui traitent de la question de savoir, pour une phrase
du type x est P, quelles parties (spatiales) de l’individu x doivent aussi satisfaire
le prédicat P (Jackendoff (1990), Kamp et Rossdeutscher (1994b), Yoon (1996),
Dowty (2001), Corblin (2002)). Mais comme une éventualité v est ontologique-
ment constituée de ses participants, ces travaux traitent aussi indirectement de la
question de savoir quelles parties de v doit aussi satisfaire P. Dans les deux sec-
tions suivantes, j’esquisse une petite typologie des prédicats atéliques à partir de
leurs propriétés distributives dans l’espace. Cette typologie est surtout descriptive
et assez grossière, mais les distinctions ainsi opérées seront utiles dans la suite.

Les prédicats non distributifs dans l’espace

Je propose de dire qu’un prédicat P décrivant un procès v est distributif dans
l’espace (ou distributif esp) lorsque toutes les parties spatiales (propres) du procès
v satisfont nécessairement P aussi. Lorsqu’au moins une partie spatiale (propre)
de v satisfait aussi P, le prédicat est non quantiséesp. Lorsqu’aucune des parties
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spatiales (propres) de v ne satisfait P, le prédicat est quantiséesp. Un prédicat non
distributifesp peut donc être quantiséesp ou non quantiséesp.

Prédicats holistiquesesp. Les prédicats holistiquesesp constituent une première classe
de prédicats non distributifsesp. Je propose d’appeler ainsi les prédicats tels que,
pour toute entité x satisfaisant ce genre de prédicat P, alors il n’est pas nécessaire
qu’une partie de x satisfasse P, quoiqu’il soit possible qu’une partie de x satisfasse
P :12

(2.14) ∀P [HOL(P ) ↔ ∀x[P (x) →
¬2∃y[P (y) ∧ y < x] ∧

3∃y[P (y) ∧ y < x]]]

Les adjectifs lourd et grand sont holistiques sous la définition (2.14). Si une table
est grande, il est possible, mais pas nécessaire, qu’une partie propre de la table
soit grande.

Les prédicats d’état évaluatifs comme beau, laid, élégant etc., qui caracté-
risent un aspect esthétique de l’entité, sont vraisemblablement aussi des prédicats
holistiquesesp. En effet, une partie propre d’un objet beau peut aussi être belle.
En outre, il n’est pas contradictoire de dire qu’un objet est beau, tout en disant
qu’aucune de ses parties ne l’est. Il n’est donc pas nécessaire qu’une partie propre
d’un objet beau soit belle :

(2.15) Ce bâtiment est beau, et pourtant, aucune de ses parties ne l’est.

(2.16) Ce tableau est laid, et pourtant, ses différentes parties sont belles.

Les prédicats dynamiques comptent également des prédicats holistiquesesp. C’est
le cas, par exemple, du verbe entourer :13

(2.17) Les policiers ont entouré la maison.
6→ Une partie des policiers a entouré la maison.

Dans la classe des prédicats non distributifs, la classe des prédicats holistiquesesp
ne se confond pas avec la classe des prédicats non quantisésesp. Sale est un exemple
de prédicat non quantiséesp et non holistiqueesp. Si une table est sale, alors il existe
une partie de la table qui est sale (Sale est non quantisé). En fait, il est même
nécessaire qu’une partie de la table soit sale (sale est non holistiqueesp.) :

(2.18) #Cette table est sale, et pourtant, aucune de ses parties ne l’est.

Corblin (2003) donne des exemples de prédicats verbaux que l’on peut également
classer parmi les prédicats non distributifs, non quantisésesp et non holistiquesesp :

(2.19) Les étudiants ont tagué le hall.
→ Au moins une partie des étudiants ont tagué le hall.
6→ Tous les étudiants ont tagué le hall.

12Je suppose que les variables x et y peuvent prendre leur valeur dans le domaine des individus
ou des procès.

13Entourer est classé parmi les verbes dynamiques parce qu’il passe le test de la pseudo-clivée
et du progressif (cf. ce qu’ils font, c’est entourer la maison et ils sont en train d’entourer la
maison).

55



(2.20) Les soviétiques ont envoyé Gagarine dans l’espace.
→ Au moins une partie des soviétiques ont envoyé Gagarine dans
l’espace.
6→ Tous les soviétiques ont envoyé Gagarine dans l’espace.

Par ailleurs, la classe des prédicats holistiquesesp ne se confond pas non plus avec
la classe des prédicats quantisésesp. En effet, si x satisfait un prédicat quantiséesp P
comme peser 325 grammes, il est impossible qu’une partie propre y de x satisfasse
également P.

Prédicats métonymiques. chauve, barbu, border, digérer sont des prédicats méto-
nymiques. Je propose d’appeler ainsi les prédicats qui servent communément à
qualifier un individu, alors que seule une partie bien précise de cet individu peut
également satisfaire le prédicat :

(2.21) ∀P [METON.esp. (P) ↔ ∀ x [P(x ) → ∃ !(y) [P(y) ∧ (y<x )]]]
(référence métonymique)

Par exemple, si Pierre est barbu, seul son visage est barbu.
Ces prédicats mettent systématiquement en jeu une synecdoque (le tout —

l’individu —- est mis pour la partie — le visage de cet individu).

(2.22) Pierre est chauve.
= Pierre a le crâne chauve.

(2.23) Marie est blonde.
= Marie a les cheveux blonds.14

(2.24) Je digère lentement.
= Mon estomac digère lentement.

(2.25) La Loire borde le château de Pierre.
= Ce tronçon de la Loire borde le château de Pierre.

Ces prédicats ne s’utilisent généralement pas avec l’adverbe intégralement, et leur
argument n’est généralement pas modifié par les adjectifs tout ou entier, parce
que ces adverbes et modifieurs, contrairement à ce que suggèrent ces prédicats
dans leur usage normal, présupposent que l’intégralité de l’individu pourrait être
le Thème d’un état satisfaisant le prédicat :

(2.26) Pierre est intégralement bronzé/ #barbu.

(2.27) Toute ta poupée est en plastique/ #blonde.

(2.28) La Loire borde son château.
# Toute la Loire borde le château de Pierre.
# La Loire borde intégralement le château de Pierre.15

Ces prédicats ne sont pas non plus compatibles avec la construction Sylvie est jolie
des yeux étudiée par Frei (1939) :

14M. Dominicy et P. Kreutz (c.p.) me font observer que d’autres parties du corps d’une per-
sonne blonde peuvent être blondes. Puisqu’il me faut répondre à cette objection, je spécifie qu’il
faut comprendre ici que le GN les cheveux doit s’entendre comme dénotant le système pileux
entier d’une personne.

15Le problème disparâıt si l’adverbe intégralement a dans sa portée le GN le château de Pierre,
et non le GN La Loire.
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Prédicats totaux Prédicats partiels
propre sale
intact ab̂ımé
sec mouillé
complet incomplet
clair vague

Tab. 2.2 – Typologie des prédicats de Yoon (1996)

(2.29) Pierre est bronzé du visage/ #barbu du visage.

(2.30) Pierre travaille de l’estomac/ #digère de l’estomac.

(2.31) Marie est noire de cheveux/ #blonde de cheveux.

A mon sens, le problème vient de ce que ce type de complément en de doit fonc-
tionner comme un modifieur restrictif du nom, c’est-à-dire qu’il doit en restreindre
l’application à une certaine partie de l’entité sujet, ce qui n’est possible que si
d’autres parties auraient pu le satisfaire aussi :

(2.32) Il est bronzé du visage (et pas de partout).

(2.33) Il travaille de l’estomac (et pas des bras/ de la tête. . .)

(2.34) Marie est noire de cheveux (et pas de peau).

Comme les prédicats métonymiques ne peuvent s’appliquer qu’à une et une seule
partie de l’entité intégrale, ils ne peuvent pas avoir valeur restrictive lorsqu’ils sont
appliqués à une entité singulière.

Les prédicats métonymiques sont non distributifsesp., puisque une seule partie
de l’individu satisfaisant P satisfait également P. Par ailleurs, ils sont non holis-
tiques, puisqu’il est nécessaire qu’une partie de l’entité entière satisfasse aussi le
prédicat.

Prédicats distributifs et non quantisés dans l’espace

Maintenant que l’on a défini deux classes de prédicats non distributifsesp., attardons-
nous à une classe pertinente de prédicats distributifsesp., ou du moins non quantisésesp..

Kamp et Rossdeutscher (1994b) remarquent une différence essentielle entre
les prédicats antonymes en bonne santé et malade, introduite dans la littérature
française par Corblin (2002). Pour qu’un individu soit en bonne santé, il faut que
toutes ses parties soient également en bonne santé. Ils observent qu’au contraire,
un individu peut être malade dès qu’une de ses parties est malade. Yoon (1996)
appelle les prédicats comme être en bonne santé (( prédicats totaux )), et les pré-
dicats tels malade des (( prédicats partiels )). Dans la typologie ici proposée, les
prédicats totaux sont donc distributifsesp. En revanche, les prédicats partiels sont
non quantisésesp et non distributifsesp, puisqu’ils s’appliquent à au moins une partie
propre de l’entité intégrale, sans s’y appliquer à toutes. Yoon a identifié plusieurs
autres couples d’antonymes du même genre (cf. tableau (2.2)).
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Yoon observe que l’interprétation d’un GN défini varie suivant que le prédicat
est partiel ou total. Seuls les prédicats totaux imposent que toutes les inférences
descendantes soient satisfaites :16

(2.35) Les jouets sont propres.
→ Tous les jouets sont propres.

(2.36) Les jouets sont sales.
6→ Tous les jouets sont sales.

(2.37) Les verres sont propres.
→ Tous les verres sont propres.

(2.38) Les verres sont sales.
6→ Tous les verres sont sales.

Il faut souligner la différence entre les prédicats partiels comme sale et les prédi-
cats métonymiques comme barbu. Seuls les prédicats partiels peuvent s’appliquer
(positivement ou négativement) à n’importe quelle partie de l’entité entière. Ils
sont donc compatibles avec les modifieurs comme intégralement, dans son intégra-
lité, et acceptent que leur argument soit modifié par les adjectifs entier ou tout
(cf. La table entière est sale versus #L’homme entier était barbu).

Tous les prédicats totaux sont distributifsesp. Mais tous les prédicats distributifsesp
ne sont pas totaux. Suivant Yoon, pour qu’un prédicat soit total, il faut qu’il ait
un antonyme partiel.17

2.3. Les différences entre les états et les activités

On vient de voir que les prédicats d’état sont similaires aux prédicats d’activité
en ce qu’ils sont cumulatifs. Puis on a vu en quoi un prédicat d’état peut être dit
distributif dans l’espace. Maintenant, je vais m’arrêter aux propriétés aspectuelles
par lesquelles les prédicats d’état ont été distingués des prédicats d’activité, en
commençant par la micro-distributivité dans le temps.

2.3.1. La durée intrinsèque

Définitions

Une des différences souvent évoquées est le degré avec lequel les prédicats sont
distributifs dans le temps. Comme on l’a rappelé plus haut, prédicats d’activité et

16Voir aussi Corblin (2002, 2003) sur l’interprétation du défini avec les prédicats partiels et
totaux. Suivant Rotstein et Winter (2002), l’interprétation des adverbes slightly, completely,
almost, nearly, etc. est également sensible à la différence entre prédicats partiels et totaux.

17C’est pour cela qu’elle n’analyse pas le verbe posséder comme un prédicat total, alors qu’il
satisfait les autres critères définitoires : (( (. . .) if you own a house, you own all parts of the
house. (. . .) This appears to qualify own a a total predicate with respect to the object argument.
However, there does not seem to be a lexicalized partial counterpart of own which satisfies
the definition [of partial predicates] (Yoon (1996), p. 225). A propos de l’exemple own, M.
Dominicy fait cependant observer que certaines parties d’une maison ne sont pas possédées par
son propriétaire : le compteur de gaz, d’électricité, etc. Mais faut-il vraiment considérer ces objets
comme faisant partie de la maison ?
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d’état sont tous distributifstps si l’on ne considère que des intervalles relativement
(( épais )). Si Pierre a couru/ était malade toute l’après-midi, il a également couru/
été malade à tout sous-intervalle suffisamment épais de l’après-midi. Mais la diffé-
rence entre courir et malade est que si l’on envisage un intervalle temporel assez
fin I de l’événement courir, il n’est plus vraiment possible de savoir si le sous-
événement qui prend place en I satisfait le prédicat courir, plutôt, par exemple,
que le prédicat sauter ou marcher (Taylor (1977), Dowty (1979))). Un intervalle
de temps minimum I doit être pris en considération pour que le sous-événement
qui a lieu en I puisse satisfaire le prédicat d’activité. Dans les termes de Dowty
(1979), les prédicats d’activité sont des prédicats d’intervalle (interval predicates) :

Un prédicat P est un prédicat d’intervalle si la propriété qu’il exprime
ne peut pas être véridiquement prédiquée d’un objet à un instant (cette
propriété ne peut être véridiquement attribuée à un individu seulement
à des intervalles plus grands que des instants.)18

Par exemple, Dowty et à sa suite Zucchi classent le verbe move (bouger) parmi
les prédicats d’intervalle, (( since for an object to move it must occupy different
positions at different times, and thus no object can be truly said to move at an
instant )) (p. 354).

Suivant certains auteurs (p.e. Recanati et Recanati (1999)), c’est là que se
trouve la clé de la différence entre les états et les activités, car seuls les prédicats
d’activité seraient des prédicats d’intervalle (dans leurs termes, les activités ont une
durée intrinsèque au contraire des états). En revanche, même si les états durent
généralement le temps d’un intervalle I plus grand qu’un instant, on peut dire,
pour chaque instant t de cet intervalle, que cet état a pris place en t. Un état de
rougeur peut être instantané, mais (( il ne saurait y avoir de marche instantanée ))

(Recanati et Recanati (1999), p. 178). Dans leurs termes, les prédicats d’état
seraient les seuls à être (( micro-homogènes )) (i.e. micro-distributifstps.).

Les prédicats d’intervalle ne sont pas toujours dynamiques

Il semble faux, cependant, que la notion de prédicat d’intervalle (ou de durée in-
trinsèque) permette de faire la distinction entre prédicats d’activité et prédicats
d’état. S’il est vrai qu’un prédicat d’activité est toujours un prédicat d’intervalle,
il est faux qu’un prédicat d’intervalle ne soit jamais statif.

Un premier contre-argument est fourni par Dowty (1979). Celui-ci observe que
quelques prédicats d’état ne peuvent être attribués à un procès que pour un certain
intervalle de temps minimum. C’est le cas, par exemple, des verbes lie (reposer)
et wear (porter). Supposons, par exemple, que l’on envisage un livre sur une table
seulement le temps d’un instant. Dans cette situation, on n’est pas en mesure de
dire que le livre repose plutôt qu’il ne glisse sur la table. De même, imaginons
qu’un chapeau tombe sur la tête de Pierre et que je voie une photo de celui-ci
prise au moment où le chapeau lui a atterri sur la tête. Je puis croire erronément
que Pierre porte un chapeau. Il semble donc qu’il ne peut y avoir port de chapeau

18La formulation de la définition de Dowty est reprise à Zucchi (1998).
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Prédicats d’activité Prédicats d’état
imaginer avoir envie de
admirer être admiratif

ni repos sur une table instantanés. Certains prédicats d’état sont donc aussi des
prédicats d’intervalle.

On pourrait remettre en cause la validité de ce contre-argument de la manière
suivante, par la confusion qu’il opérerait entre les niveaux ontologique et épisté-
mologique :

• Un prédicat est un prédicat d’intervalle si le procès qu’il dénote ne peut pas
avoir lieu instantanément (la restriction est de nature ontologique)

• Les exemples de lie et wear montrent non pas qu’un état ne peut avoir lieu
instantanément (la restriction n’est pas de nature ontologique), mais qu’on
ne peut savoir que l’état a bien lieu si on ne le considère qu’un instant (la
restriction est de nature épistémologique)19

Autrement dit, on peut admettre que tout état peut être instantané (et donc qu’il
n’y a pas de prédicats d’intervalle statifs) tout en reconnaissant qu’il faut plus
d’un instant pour savoir si un état de tel ou tel type a bien eu lieu.

Il y a cependant d’autres faits qui plaident contre l’idée que seuls les prédicats
d’activité sont des prédicats d’intervalle, même sous une définition strictement
ontologique des prédicats d’intervalle. Partons des couples de prédicats psycholo-
giques repris dans le tableau ci-dessus. Le classement est opéré sur base de deux
autres tests censés distinguer les prédicats d’activité des prédicats d’état, illustrés
par les contrastes suivants :

(2.39) Jean est en train d’imaginer une choucroute.

(2.40) ? ?Jean est en train d’avoir envie d’une choucroute.

(2.41) Je suis en train d’admirer ton tableau.

(2.42) *Je suis en train d’être admiratif devant ton tableau.

(2.43) Ce que j’ai fait, c’est imaginer une choucroute.

(2.44) ? ?Ce que j’ai fait, c’est avoir envie d’une choucroute.

(2.45) Admirer ton tableau, je l’ai déjà fait.

(2.46) ? ?Etre admiratif devant ton tableau, je l’ai déjà fait.

S’il est vrai que seuls les prédicats d’activité sont des prédicats d’intervalle, alors
on serait obligé de dire d’un côté que Jean peut (( avoir envie d’une choucroute à un
instant t sans que cet état dure et s’étende sur un intervalle dépassant t )) (Recanati
et Recanati (1999), p. 173), mais d’un autre côté, on devrait dire qu’imaginer une
choucroute prend nécessairement du temps à Jean. C’est d’autant plus difficile qu’il
semble, intuitivement, que pour avoir envie d’une choucroute, il faut l’imaginer,

19Soulignons que la définition formelle des prédicats d’intervalle de Dowty ne fait interve-
nir qu’un critère ontologique, même si dans l’exposé informel, Dowty fait aussi intervenir des
considérations épistémologiques.
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plus autre chose.20

De même, il semble difficile de justifier l’idée qu’admirer un tableau prend
nécessairement plus d’un instant, alors qu’être admiratif devant ce tableau pas.

Dans le détail, il n’est donc pas si évident que la notion de prédicat d’intervalle
permette de faire le départ entre prédicats statifs et dynamiques.

2.3.2. La micro-hétérogénéité sortale

Définition

Recanati et Recanati distinguent les prédicats d’état des prédicats d’activité par
une autre propriété que la durée intrinsèque :

au contraire des états, les processus sont micro-hétérogènes et pos-
sèdent une durée intrinsèque. (p. 183, je souligne)

On a vu à quelle condition un processus a une durée intrinsèque. Le passage suivant
permet de comprendre quand un processus est micro-hétérogène :

pour marcher, il faut mettre un pied devant l’autre, puis cet autre pied
devant le premier, etc. Des états divers (et même contraires) doivent
se succéder. Cela signifie que des transitions d’état doivent avoir lieu,
et donc que des processus hétérogènes doivent se dérouler (. . .) [L]e
processus global, pour homogène qu’il soit, émerge d’une succession de
processus hétérogènes, comme le processus de mettre un pied devant
l’autre.

Un processus est donc micro-hétérogène quand il est composé d’une succession
de sous-processus de type différents. Disons que les prédicats de processus sont
micro-hétérogènes au plan sortal (ou micro-hétérogènessort).

21

On a vu que la notion de prédicat d’intervalle (de durée intrinsèque) ne per-
met pas de faire la différence entre prédicats d’état et d’activité. Mais on pourrait
essayer de voir si la micro-hétérogénéitésort permet, elle, de faire le partage.22 Il
faut, pour cela, que (i) tous les prédicats d’état soient micro-homogènessort, et que
(ii) tous les prédicats d’activité soient micro-hétérogènessort.

20M. Dominicy observe que mon contre-argument présuppose que le procès que dénote le
prédicat avoir envie d’une choucroute inclue, temporellement, le procès qui consiste à imaginer
une choucroute. Or, on peut très bien supposer, objecte-t-il, que je l’imagine d’abord, et puis
que j’en ai envie ensuite. A cela, je répondrai qu’à mon sens, avoir envie d’une choucroute inclut
minimalement le sous-procès v qui consiste à penser à une choucroute. Ce procès, si furtif soit-il,
prend du temps.

21De cette manière, on évite la confusion avec les prédicats micro-hétérogènes au plan temporel
(i.e. les prédicats d’intervalle). Recanati et Recanati ne distinguent pas ces deux types de micro-
hétérogénéité, parce que précisément, pour eux, un prédicat micro-hétérogène au plan sortal est
toujours un prédicat d’intervalle. Cela semble logique : s’il faut que plusieurs petits processus se
succèdent pour qu’une activité d’un certain type ait lieu, alors fatalement, cette activité prend
plus d’un instant, car en admettant même que chaque petit processus nécessaire prenne un
instant, leur somme prendrait de facto plus d’un instant.

22Cela implique bien sûr que l’on renonce à considérer comme Recanati & Recanati qu’un
processus micro-hétérogène dans un sens l’est automatiquement dans l’autre.
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Pour ce qui est du point (i), Recanati et Recanati semblent avoir raison : il
est, à première vue, difficile de trouver des prédicats d’états micro-hétérogènessort.
Quand un livre repose sur la table, alors se succèdent plusieurs sous-états néces-
sairement de même nature (des états de repos sur la table). En revanche, lorsque
Jean mange, il se succède plusieurs sous-processus de nature différente (Jean porte
la nourriture à sa bouche à l’aide de couverts, ouvre la bouche, mâche, etc). Dans
la section (3.3.8) (p. 116), je montrerai, cependant, qu’il n’est pas impossible de
trouver des prédicats d’état micro-hétérogènessort.

Le point (ii) est aussi problématique. Les prédicats marcher et manger ne
représentent vraisemblablement qu’une sous-classe de prédicats d’activité. Taylor
(1977) distinguait déjà ce qu’il appelle les prédicats d’activité [micro-] hétéro-
gènes comme marcher des prédicats d’activité [micro-] homogènes comme glisser.
Les sous-processus composant l’activité glisser, ce sont des processus qui satisfont
aussi le prédicat glisser. Marcher est à glisser ce que le cake aux fruits est au simple
cake. Ce que souligne Taylor, c’est que toutes les activités ne sont pas comme les
cakes aux fruits. Donc, la micro-hétérogénéitésort ne permet pas de distinguer les
prédicats d’état des prédicats d’activité.

2.3.3. Le progressif : introduction

(( [The progressive] is an area of usage which is unstable at the present time, and is probably
undergoing continuing change. )) (Leech (1971), p.26)

L’incompatibilité avec le progressif est un autre trait par lequel les prédicats statifs
sont distingués des autres classes aspectuelles (Vendler (1957), p. 97). Par exemple,
les phrases suivantes ne sont pas grammaticales :

(2.47) ? ?I am believing it is raining.

(2.48) ? ?Je suis en train de croire qu’il pleut.

Mais il est désormais classique, aussi, de remettre cette généralité en question.
Dans beaucoup de langues romanes et germaniques, une sous-classe de verbes
statifs peuvent prendre le progressif, au moins dans un de leurs sens (Dowty (1979),
Langacker (1990), Recanati et Recanati (1999), Bertinetto (2000)). Comme on le
verra plus bas, c’est vrai aussi pour le français, et peut-être beaucoup plus que ne
le suggèrent les grammaires. Mais cette sous-classe varie en extension de langue à
langue. Pour comprendre la distribution du progressif français comparé à d’autres
langues, il apparâıt nécessaire de distinguer deux opérateurs progressifs différents
en plus du progressif dont il est généralement question, rebaptisé ici (( progressif
standard )) :

• le progressif actif

• le progressif interprétatif

Le progressif actif doit son nom à Zucchi (1998). C’est celui qu’on trouve dans la
phrase (2.49) :

(2.49) John is being nice.

(2.50) He is acting nicely.
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L’hypothèse de Zucchi est la suivante. Le progressif actif est uniquement compa-
tible avec les phrases copulatives (construites avec la copule be), et, plus spécifi-
quement, avec les phrases copulatives construites avec le be dit (( actif )), décrit
par Partee (1977) (cf. infra). Les phrases non copulatives (construites avec un
autre verbe que la copule be) ne sont compatibles qu’avec le progressif standard,
et, ajoutons-nous, le progressif interprétatif.23

Les phrases copules avec le be actif sont paraphrasables comme en (2.50) :
beactive P (êtreactif P) signifie en gros to act in a P way (agir de manière P) (Zuc-
chi (1998)).

Le progressif interprétatif doit son nom à Buyssens (1968). C’est Jespersen
(1931), selon König (1980), qui a attiré l’attention pour la première fois sur ce
progressif. Celui-ci a ensuite été étudié, entre autres, par König (1980, 1995) et
par Kearns (2003).24 Les énoncés suivants contiennent un progressif interprétatif :

(2.51) A. You smoke ?
B. No, thanks.
A. Oh, I wasn’t offering. I just wanted to know if you did. (cité
dans König (1980), p.276)

(2.52) En la trompant, il était en train de rater sa vie.

Une phrase qui contient ce genre de progressif semble redécrire un événement
déjà introduit dans le discours antérieur. Mais lors de cette seconde mention, ce
même événement (( est interprété, il est présenté sous un nouveau jour )) (Buyssens
(1968), p. 139). König remarque que c’est typiquement ce type de progressif qui
est utilisé avec les prédicats que Austin (1962) appelle les verbes illocutionnaires :

(2.53) In saying that, he was making a mistake.

Distinguer trois progressifs se révèle utile parce qu’ils sont vraisemblablement sen-
sibles à des propriétés différentes des prédicats. Il n’est donc pas possible d’ex-
pliquer par un principe unique à quelles conditions un prédicat statif peut être
progressivisé.

Les progressifs interprétatif et actif ont des propriétés sémantiques et syn-
taxiques différentes du progressif standard. En particulier, les combinaisons sui-
vantes ne sont pas possibles :

* progressif standard actif

* progressif standard interprétatif

La première combinaison n’est pas possible parce qu’il n’existe pas de verbe com-
patible aussi bien avec le progressif standard qu’avec le progressif actif (le premier
exclut la copule être, et le second l’exige). La seconde est exclue parce que les
progressifs standard et interprétatif diffèrent par leurs propriétés discursives et
aspectuelles, comme on le verra section (2.3.5). En revanche, un progressif actif
peut être interprétatif.25

23Zucchi (1998) ne traite pas du progressif interprétatif.
24En français, Franckel (1989) aborde un certain usage du progressif qui semble relever du

progressif interprétatif, et qu’il définit dans la théorie de l’énonciation de Culioli. Sur ce progressif,
Espunya (2001) cite aussi Mélis (1999).

25On trouve de nombreux exemples de progressif actif interprétatif en anglais ; le corpus de
Buyssens en contient beaucoup. L’énoncé suivant en est extrait : Delia (thoughtfully) : I wonder
what would happen if you met somebody whom you did really fall in love with. — Belinda
(reproachfully) : Now you’re being serious, and it’s April. (A. Milne, Four Plays, cité p. 148).
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La section (2.3.4) est consacrée au progressif standard, la section (2.3.5) au
progressif interprétatif, et la section (2.3.6) au progressif actif. A chaque fois, on
se concentre sur la compatibilité de ces constructions avec les prédicats d’état. La
discussion sera d’emblée contrastive, puisqu’une grande partie de la littérature est
consacrée à l’anglais.

2.3.4. Le progressif standard

Rappelons que le progressif standard n’est compatible qu’avec des verbes autres
que la copule be ou ses équivalents (Zucchi (1998)). On va d’abord décrire la
situation de l’anglais, parce que c’est elle qui fonde les principaux tests aspectuels
classiques.

La théorie de Dowty

Il est connu qu’en anglais, le progressif standard est loin d’être incompatible avec
tous les prédicats statifs :

(2.54) ? ?Peter is knowing French.

(2.55) The book is lying on the floor.

(2.56) A chair was standing against the wall.

D’après Dowty (1979), parmi les prédicats d’état, seuls les prédicats d’intervalle
sont compatibles avec le progressif, ou plus précisément, ajoute Zucchi, avec le
progressif standard. Comme on l’a vu plus haut, selon Dowty et Zucchi, know
n’est pas un prédicat d’intervalle (l’état que décrit know est composé de procès
instantanés qui satisfont aussi le prédicat know). En revanche, lie et wear sont des
prédicats d’intervalle.

Mis à part le fait que la définition des prédicats d’intervalle semble mélanger
les critères ontologique et épistémologique (cf. supra), la théorie de Dowty est
insatisfaisante parce que beaucoup de verbes statifs non classés dans sa typologie
parmi les prédicats d’intervalle, et réputés incompatibles avec le progressif dans
les grammaires normatives anglaises, sont, en réalité, régulièrement utilisés au
progressif (Leech (1971), King (1983), Smith (1983) et Bland (1988) e.a) :

(2.57) Peter is believing in ghosts these days. (Smith (1983))

(2.58) They seem to be knowing it and then — poof — they don’t. (King
(1983))

(2.59) The river is smelling particularly bad today. (Smith (1983))

La théorie de Smith et de Langacker

Un autre théorie bien connue a ici l’avantage. L’idée est que les prédicats statifs
peuvent être progressivisés lorsqu’ils décrivent un état temporaire. C’est l’idée,
entre autres, de Smith (1983) et de Langacker (1987) (voir aussi Kearns (2000)).
Cette théorie couvre non seulement les données dont Dowty et Zucchi rendent
compte, mais aussi les contre-exemples présentés. L’idée de Smith et de Langacker
prédit en effet que tous les verbes de posture (lie, stand, sit, mais aussi wear)
peuvent être progressivisés, puisqu’ils décrivent un état par défaut non permanent.
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Elle prédit également que les verbes comme believe, qui décrivent par défaut un
état permanent, peuvent être progressivisés une fois que le contexte défait cette
inférence par défaut, c’est-à-dire établit clairement que l’état ne prend place que
temporairement. Dans les exemples précités (2.57)-(2.59), les éléments en italiques
s’en chargent. En l’absence de ces éléments co-textuels, l’acceptabilité des énoncés
décrôıt (Bland (1988)), ce qui confirme la théorie proposée.

Cette idée permet de rendre compte de certains effets discursifs intéressants du
progressif :

(2.60) Are you liking it here ? (attesté, cité dans Bland (1988))

(2.61) Do you like it here ?

(2.62) Is she liking her new car ? (Bland (1988)) (id.)

D’après Bland, les énoncés du type (2.60), très fréquents dans les questions, sont
ressentis comme beaucoup plus polis (du moins en anglais britannique) que leurs
équivalents au Simple Present (cf. (2.61)). L’énoncé (2.60), recueilli par l’auteur, a
été prononcé lors d’une réception entre voisins. D’après elle, il est ressenti comme
plus poli, moins abrupt et plus indirect, parce que l’hôte se présente comme en
(( demandant beaucoup moins )) . Il ne demande pas un jugement de valeur définitif
(permanent) sur la réception de la part de ses invités (ce qu’aurait fait (2.61)),
mais s’enquiert de leur sentiment immédiat (temporaire) sur la situation.

Cette seconde théorie se voit apparemment contredite par les énoncés suivants :

(2.63) I’m actually liking this play. (Smith (1983))

(2.64) I’m hating this weather (ibid.)

(2.65) I’m missing you dreadfully. (Smith (1983), p. 498)

(2.66) I’m

{

just
really

}

loving it (attesté, Bland (1988), p. 60)

Ces énoncés (dont certains sont d’un usage assez récent) sont tout à fait acceptables
de l’avis de plusieurs auteurs différents. Or, les prédicats utilisés décrivent un état
qui s’interprète par défaut comme un état permanent. Si j’aime bien une certaine
pièce de théâtre, c’est généralement vrai, par défaut, pour assez longtemps. Par
ailleurs, cette inférence par défaut n’est pas annulée par un élément explicite du
contexte, alors que ce genre d’élément est quasi-obligatoire, observe Bland (1988),
pour que les exemples (2.57)-(2.59) soient acceptables.

Si l’on s’en tient à l’explication des grammaires comme celles de Quirk et al.
(1985)), on expliquerait l’acceptabilité de ce genre d’exemples en disant que le
prédicat statif est réinterprété comme un prédicat d’activité.26 Le problème de ce
genre de théorie est qu’elle n’explique pas pourquoi ces verbes ne sont pas aussi
réanalysés comme des prédicats d’activité chaque fois que cela est nécessaire. Cela
n’est pas le cas, par exemple, dans les constructions pseudo-clivées :

(2.67) ? ?What I did is like this play.

26Plus exactement, Quirk et al. (1985) écrivent ceci : (( The definition of stative verbs is not
so much that they are incompatible with progressive, as that when they are combined with the
progressive, some change of interpretation other than the addition of ’temporary’ meaning of the
progressive aspect is required. This change of interpretation can usually be classified as a transfer,
or reclassification of the verb as dynamic, eg. as having a meaning of process or agentivity. ))

(Quirk et al. (1985), p. 201).

65



En fait, la seconde théorie permet de rendre compte de ces contre-exemples une
fois que l’on réfléchit à leur valeur pragmatique. Avec ces verbes psychologiques
à Expérienceur sujet, le progressif fonctionne comme un marqueur d’intensité.27

Les énoncés du type (2.63)-(2.66) sont souvent dits (( plus intenses )), (( vivants ))

, (( plus émotionnels )) que leurs équivalent au temps simple. Ils appellent une
prosodie emphatique : I’m hating this weather (Bland (1988)). Je propose de
voir dans cette valeur emphatique un moyen comme un autre de signaler que le
verbe décrit non pas le sentiment à long-terme, mais une occasion particulière et
temporaire de l’éprouver. En effet, un sentiment ne peut pas rester très intense de
manière permanente, mais il peut s’éprouver intensément à une certaine occasion.
La valeur emphatique des énoncés (2.63)-(2.66) joue vraisemblablement le même
rôle délimitatif que les adverbes de durée en (2.57)-(2.59).

On peut résumer en disant qu’en anglais, beaucoup de prédicats d’état peuvent
être progressivisés, même si, dans certains cas, des valeurs pragmatiques ou des
contextes particuliers sont requis pour pouvoir présenter l’état comme temporaire.
Donc, le test du progressif ne permet pas, pour l’anglais du moins, de distinguer
la classe des prédicats d’état de la classe des prédicats d’activité.

Le progressif standard et les prédicats statifs français

En français, en revanche, l’idée traditionnelle suivant laquelle les prédicats statifs
sont incompatibles avec le progressif standard se vérifie pleinement :

(2.68) ? ?Je suis en train de porter mon pull vert.

(2.69) ? ?Pierre est en train de se trouver dans l’entrée.

Les contre-exemples qui viennent le plus vite à l’esprit ne contredisent pas, en
réalité, ce principe général. Par exemple, (2.70) décrit non pas un état, mais une
succession d’états satisfaisant à un degré différent la propriété que dénote le GV
ressembler à son père : à différents moments de l’intervalle où l’individu est dans
l’état correspondent divers degrés de satisfaction de la propriété. La scalarisation
de la propriété et la mise en correspondance des degrés ainsi distingués avec les
moments du temps confèrent une structure dynamique au procès dans son en-
semble.

(2.70) Il est en train de ressembler de plus en plus à son père.

L’énoncé (2.71) ne décrit pas non plus un état de détestation, mais le changement
d’état qui va normalement déboucher sur un état de ce type. L’exemple (2.72) a
également la lecture inchoative :

(2.71) Ça fait à peine une semaine que l’école est commencée et je suis
déjà en train de détester ça. (Internet)
≃ Je commence à détester ça.

(2.72) Il est en train d’avoir envie de changer de métier. (Internet)
≃ Il commence à avoir envie de changer de métier.

Enfin, le prédicat des énoncés (2.73)-(2.84) doit être classé, suivant le test des
pseudo-clivées, parmi les prédicats d’activité, et non parmi les prédicats statifs :28

27Cf. par exemple Jespersen (1931), Zandvoort (1962), Quirk et al. (1985), cités par Bland
(1988).

28L’ambigüıté aspectuelle de certains verbes psychologiques a déjà été soulignée par Vendler :
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(2.73) Je suis en train de m’en souvenir.29

(2.74) M’en souvenir, je l’ai fait.

(2.75) Détaille [. . .] est en train d’admirer votre cou. (Proust, Sodome et
Gomorrhe, 2)30

(2.78) Admirer ton cou, il l’a fait.

(2.79) Je suis en train de penser au cadeau pour Jean.31

(2.82) Penser à son cadeau, je l’ai fait. Mais je n’ai rien trouvé.

(2.83) J’étais en train de me demander si c’était une bonne idée.

(2.84) Me demander si c’était une bonne idée, je l’ai fait. Mais sans doute
pas assez.

La tendance à faire de tous les verbes mentaux des verbes statifs s’explique sans
doute par le fait que le royaume du mental est trop souvent conçu comme un
monde statique.

En résumé, le principe qui veut que les prédicats (vraiment) statifs ne peuvent
être progressivisés semble donc bien vérifié en français.

Le progressif standard et les prédicats (( pseudo-statifs ))

Les énoncés suivants sont plus problématiques. Employés comme verbes de posi-
tion, les verbes défigurer, trâıner et trôner semblent bel et bien compatibles avec
le progressif standard :

Thinking functions differently in He is thinking about Jones and in He thinks that
Jones is a rascal. The first (( thinking )) is a process, the second a state (Vendler
(1957))

29Remember est analysé comme un prédicat statif par Smith (1983).
30Admirer est analysé comme un prédicat intrinsèquement statif par Kelling (2003) et Mein-

schaefer (2003). Elles appuient cette hypothèse sur l’observation (incorrecte) que admirer ne
peut jamais être progressivisé, ce que dément la grammaticalité d’exemples comme (2.75). Cela
dit, le fait que admirer puisse avoir une version dynamique n’empêche pas qu’il existe un prédicat
d’état homonyme. Ainsi, admirer est certainement statif lorsqu’il est utilisé pour décrire une dis-
position permanente. Dans ce cas, il ne peut être progressivisé, comme l’observent Meinschafer
et Kelling à partir de l’exemple suivant (2.76) :

(2.76) *Les enfants sont en train d’admirer la littérature du Moyen-Âge. (Kelling (2003))

En revanche, (2.77) est meilleur parce que le contexte établit clairement que le prédicat admirer
décrit cette fois une activité mentale temporaire :

(2.77) Les enfants sont en train d’admirer un grand poème du Moyen-Âge avec la
stagiaire. Regarde comme ils sont absorbés.

31Parsons (1990) analyse les verbes think et understand comme des verbes d’état. Son argu-
ment est qu’ils ne peuvent pas servir d’infinitive au verbe persuader, autre test d’agentivité. Mais
cette observation est incorrecte, au moins pour les équivalents français de ces verbes :

(2.80) On nous persuade de penser qu’un jour il existera des robots qui seront les
créations d’êtres physiques qui habitent la terre, et que ces robots sembleront ...
(Internet)

(2.81) ... sans nous présenter de forts arguments qui viendront me contredire et me
persuader de penser autrement. (Internet)
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(2.85) ? ?Un horrible bouquet de fleurs est en train de se trouver dans le
salon.

(2.86) Un horrible bouquet est en train de défigurer mon salon. C’est quoi
ce truc ?

(2.87) ? ?Des statues affreuses sont en train de se trouver sur la place.

(2.88) Des statues affreuses sont en train de trôner sur la place.

Je propose de rendre compte de ces exemples problématiques de la manière sui-
vante. Le progressif compatible avec les verbes d’état que l’on trouve dans les
exemples acceptables est bel et bien le progressif standard. Mais le progressif stan-
dard est sensible non pas aux propriétés du procès lui-même, mais aux propriétés
de sa représentation.32 En d’autres termes, il n’exige pas que le procès décrit soit
nécessairement dynamique, mais plutôt qu’il soit représenté comme tel. Or, cer-
tains états peuvent vraisemblablement être représentés comme des activités :

(2.89) Représentation (état de type E ) ≃ Représentation (événement)

L’idée proposée est qu’un état peut être représenté comme un événement à deux
conditions (je dirai alors qu’il est de type E ) :

• L’entité sujet est (présentée comme) responsable du déroulement de l’état
et/ou le contrôle causalement à l’instar d’une action. Cette entité peut être
soit un véritable Agent dans la réalité, soit, lorsque le verbe d’état a aussi un
sens agentif, se voir fictivement attribuer ce rôle thématique par le verbe ;

• L’état est temporaire (il est entendu qu’il va ou doit prendre fin peu de temps
après le temps de référence).

Première contrainte : un agent responsable pour sujet. La première contrainte est
illustrée par le contraste ci-dessous :

(2.90) Une version de Word reste/ ? ?est en train de rester sur ton PC.

(2.91) Je suis en train de rester sur un pc à lire des posts sur un forum de
fous. (Internet)

(2.92) Mais une fois la nuit arrivée et la lumière éteinte, je l’ai surpris en
train de rester immobile sur son dos sur le fond de l’aquarium.
(Internet)

En (2.91) et (2.92), le sujet du verbe d’état rester dénote une entité animée, qui
peut être l’agent responsable de l’état exprimé. En revanche, le sujet de (2.90)
désigne une entité inanimée, incapable de contrôler l’état dans lequel il se trouve.

Il existe cependant des prédicats d’état qui, contrairement à rester, sont accep-
tables au progressif avec sujet inanimé. C’est ce qu’illustrent les énoncés (2.85)-
(2.88) ainsi que les contrastes suivants :

(2.93) ? ?Un morceau de sandwich est en train de rester sur la table. Jette
un peu ça.

32Cette position est parente de celle que défend Krifka (1998), pour qui la télicité caractérise
non pas les procès eux-mêmes, mais leur représentation. Sæbø (2005) cite Kratzer (2003) et
Rothstein (2003) comme représentants de la position inverse (la télicité caractérise le procès
lui-même).

68



(2.94) Un morceau de sandwich est en train de trâıner sur la table. Jette
un peu ça.

(2.95) ? ?Des morceaux de bois sont en train de rester sur la route.

(2.96) Des morceaux de bois sont en train de me barrer la route. On ne
pourrait pas enlever ça ?

Les verbes défigurer, trâıner et barrer se distinguent de rester (et de se trouver)
en ce qu’ils ont aussi un sens dynamique, dont dérive souvent leur sens statif. Par
exemple, ce n’est que par extension, suivant les dictionnaires, que trâıner a acquis
un sens statif.33

On peut supposer que si les verbes (( statifs )) comme trâıner et barrer la route
sont compatibles avec le progressif, c’est parce que ces constructions contiennent
en réalité le verbe dans son acception dynamique, mais utilisé pour décrire un
état ; grâce à leur sens dynamique, ils peuvent présenter fictivement ce qui n’est
que le Thème d’un état comme un Agent. Appelons (( pseudo-statifs )) les verbes
agentifs ou dynamiques utilisés pour décrire un état. Les phrases qui contiennent
un prédicat pseudo-statif seraient des phrases statives seulement de manière déri-
vée.

En faveur de l’idée que le verbe progressivisé serait, au départ, dynamique,
on note tout d’abord que les énoncés (2.86), (2.88) et (2.94) tendent à présenter
l’entité désignée par le sujet comme un Effecteur ou un Agent, ce qui s’explique
si, effectivement, le verbe progressivisé est en réalité non statif, et donc attribue
fictivement le rôle thématique Effecteur ou Agent à l’entité que dénote le sujet.

Ensuite, on observe que ces verbes réussissent d’autres tests agentifs, alors
même qu’ils sont utilisés pour décrire un état. C’est le cas, par exemple, de la
construction pseudo-clivée :

(2.99) Tu sais ce qu’elle fait ta moto ? Eh bien ta moto, elle défigure toute
la vue du jardin, voilà ce qu’elle fait. Franchement, tu pourrais
quand même prendre la peine de la ranger au garage.

(2.100) Ce qu’ils font, ces morceaux de bois, c’est nous barrer la route.

Les verbes rester et se trouver étant dépourvus de sens dynamiques, ils sont in-
capables d’attribuer fictivement le rôle requis à une entité inanimée, et restent
incompatibles dans ces constructions exigeant un sujet Effecteur ou Agent :34

33Voir entre autres le Petit Robert et le Trésor de la langue française. Ce verbe est intéressant
parce qu’il ne peut s’employer comme prédicat statif que si l’objet immobile pourrait changer de
place. C’est ce qui ressort du contraste suivant :

(2.97) Ton sac trâıne sur la table.

(2.98) # Des grains de beauté trâınent sur sa peau bronzée.
→I Ses grains de beauté peuvent migrer.

Employé dans son sens statif, le verbe trâıner garderait donc une forme de dynamisme affaibli
(le mouvement potentiel). Il est intéressant de noter que l’un des proto-rôles Agent que définit
Dowty (1991) est, précisément, le mouvement relatif à la position d’un autre participant. Le
mouvement potentiel (et donc la possibilité de délocalisation) peut s’entendre comme une forme
encore plus faible de dynamisme.

34Quoiqu’ils soient acceptables, on l’a vu, lorsque le sujet dénote une entité animée, qui peut,
dans la réalité, exercer un contrôle causal intentionnel sur l’état exprimé.
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(2.101) ? ?Tu sais ce qu’elle fait ta moto ? Eh bien ta moto, elle se trouve
en plein milieu du jardin, voilà ce qu’elle fait. Franchement, tu
pourrais quand même prendre la peine de la ranger au garage.

(2.102) ? ?Ce qu’ils font, ces morceaux de bois, c’est rester sur la route.

Si les verbes (( statifs )) compatibles avec le progressif sont effectivement des
pseudo-statifs, ils ne font pas exception à la règle qui veut que les verbes d’état
soient incompatibles avec le progressif standard.

Deuxième contrainte : un état temporaire. Cela dit, lorsqu’un verbe décrit un état
et que l’entité sujet peut être (représentée comme) un Agent, il n’est pas systéma-
tiquement acceptable au progressif :

(2.86) Un horrible bouquet est en train de défigurer mon salon. C’est quoi
ce truc ?

(2.103) ? ?Un superbe bouquet est en train de décorer mon salon. C’est qui
qui l’a apporté ?

(2.104) A. Tu sais où elle est, ma vieille veste en velours ?
B. Ta vieille veste en velours, elle est en train de décorer le fond de
la benne à ordure.

(2.105) ? ?Les boules de Noël sont en train de décorer le sapin.

On observe qu’un même verbe est compatible avec le progressif s’il décrit un état
négatif, dont le locuteur juge sans doute qu’il devrait cesser au plus vite, alors qu’il
l’est beaucoup moins s’il décrit un état neutre ou positif, dont la prolongation ne
gênerait pas le locuteur, voire plairait à celui-ci. Le progressif standard appliqué
aux verbes pseudo-statifs a donc une valeur détrimentale, et tend à présenter le
locuteur comme un Maléficiaire de l’état exprimé.35 Je propose d’appeler (( im-
plicature détrimentale )) cette inférence qu’impose le progressif standard appliqué
aux verbes utilisés pour décrire un état.

Je propose de voir cette implicature comme un moyen particulier d’assurer que
l’état exprimé ne va pas durer, et, donc, de renforcer l’analogie entre cet état et
un événement, les événements étant généralement représentés comme des procès
temporaires. Cela appuierait l’idée avancée plus haut, suivant laquelle un prédi-
cat d’état peut être progressivisé à partir du moment où l’état exprimé ressemble
suffisamment à un événement pour pouvoir (( duper )) l’opérateur progressif, sen-
sible aux propriétés de la représentation des procès, plutôt qu’à celles des procès
eux-mêmes.

Un autre argument qui va dans ce sens est que lorsque la phrase au progressif
décrit un état évalué négativement, mais dont tout laisse penser qu’il est perma-
nent, alors l’acceptabilité du progressif diminue :

(2.106) Une horrible statue est en train de trôner sur la place.

(2.107) #Une horrible église est en train de trôner au milieu du village.

35Par cette valeur, le progressif standard peut être rapproché de la construction se faire+inf.,
qui, comme l’observe Gaatone (1983), exprime le désagréable dans la syntaxe.
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Ainsi, (2.107) ne devient parfait que dans un contexte où il est tenu pour acquis
que l’on pourrait se débarrasser de l’église du village aussi facilement que d’une
statue.

2.3.5. Le progressif interprétatif

Introduction

Il y a d’autres exceptions à la règle qui veut que les prédicats d’état ne peuvent
pas être progressivisés :

(2.108) ? ?Je suis en train de croire que Pierre va arriver bientôt.

(2.109) A. Je parie que Pierre va arriver dans 10 minutes, avec la bouteille
de vin qui nous manque.
B. Ma chère, tu es en train de croire au Père Noël, comme tu es là.

(2.110) ? ?Je suis en train de vouloir manger une glace.

(2.111) [Contexte : le locuteur voit son allocutaire essayer de mettre une
carte supplémentaire sur un château de cartes visiblement
instable] : Ecoute, là, tu es en train de vouloir réaliser l’impossible.

Une des hypothèses défendues dans cette section est que dans les phrases (2.109) et
(2.111), on a affaire non pas au progressif standard, mais au progressif interprétatif,
dont la compatibilité avec les prédicats statifs n’a pas encore beaucoup attiré
l’attention. S’il est vrai que les phrases du type (2.109) et (2.111) contiennent le
progressif interprétatif, alors, de nouveau, ces données ne remettent pas en question
la généralisation classique qui veut que le progressif standard soit incompatible
avec les prédicats d’état.

Pour fonder cette hypothèse, il faut

• disposer d’une définition du progressif interprétatif qui permette de le dis-
tinguer du progressif standard

• identifier les propriétés des prédicats qui sélectionnent ce progressif

Le deuxième point doit permettre, par exemple, d’expliciter en quoi croire au Père
Noël se distingue de croire qu’il va pleuvoir.

Les théories existantes du progressif interprétatif sont exposées dans les sec-
tions suivantes, et évaluées en fonction de ces besoins.

Je n’exposerai ici que les aspects de l’analyse du progressif interprétatif anglais
qui s’appliquent également au français. Une analyse contrastive de détail met-
trait certainement à jour de nombreuses différences entre l’anglais et le français,
car le progressif interprétatif connâıt visiblement plus d’usages en anglais qu’en
français.36

36Comme en témoigne la difficulté de traduire littéralement certains types d’exemples réper-
toriés dans la littérature consacrée à l’anglais. Entre autres, le progressif interprétatif n’est pas
traduisible littéralement dans les énoncés suivants (les exemples sont repris à König (1980)) :

(2.112) Thus it is plain that any politician who claims that the physical well-being of
British citizens [. . .] can be attributed to our wonderful NHS [. . .] is talking
rubbish. (New Statesman, 28/10/77, p.576)

(2.113) ? ?Donc il est clair que tout politicien qui soutient que le bien-être physique des
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1ère propriété : dépendance discursive

La première propriété définitoire des phrases au progressif interprétatif — appelons-
les S j — est qu’elles se trouvent systématiquement précédés d’une autre phrase
S i avec laquelle elles entretiennent une relation particulière.

Kearns (2003) (p. 610) suppose que lorsque le progressif interprétatif apparâıt
seul, comme en (2.116) dont le prédicat sélectionne automatiquement le progressif
interprétatif37, il faut supposer que la première phrase S i est ellipsée. Par exemple,
(2.116) doit s’analyser, suivant Kearns, comme une réduction d’un énoncé du type
(2.117) :

(2.116) You’re making a mistake. (Kearns (2003), p. 610, n̊ 9)

(2.117) In doing what you’re currently doing you are making a mistake.
(ibid.)

La question est de cerner la nature de la relation entre S i et S j. Il y a, en gros,
trois solutions envisageables.

1ère solution : un même événement décrit deux fois (Buyssens, König, Kearns). Sui-
vant Buyssens, la phrase au progressif interprétatif S j redécrit l’événement (dans
ses termes le (( fait ))) qu’exprime la phrase précédente S i, tout en lui assignant
une (( valeur symbolique )), une (( signification )), en livrant un (( jugement )) sur
lui. König traduit l’idée de Buyssens dans le cadre de la sémantique davidsonienne,
en disant que S i et S j décrivent deux fois le même événement davidsonien,38 idée
reprise par Kearns (2003).

Cette solution présente plusieurs difficultés. Premièrement, il arrive que les
deux phrases décrivent des événements n’occupant pas la même zone spatio-
temporelle, ce qui est inexplicable si elles décrivent le même événement :

(2.118) Pierre épouse Marie. Il est en train de faire une erreur.

En (2.119), l’événement décrit par la première phrase contient Marie, mais pas
celui que décrit la seconde.

Le deuxième problème émerge lorsque la première description est fournie par

citoyens britanniques [. . .] peut être attribué à notre merveilleuse NHS [. . .] est en
train de dire n’importe quoi.

(2.114) As soon as you start asking what education is for, [. . .] you are abandoning the
basic assumptions of any true culture, that education is worth while for its own
sake. (Buyssens (1968), p. 150)

(2.115) ? ?Dès que vous demandez à quoi sert l’éducation, [. . .], vous êtes en train
d’abandonner les principes fondamentaux de toute vraie culture, à savoir que
l’éducation trouve sa justification en elle-même.

Le problème du français tient vraisemblablement à la valeur modale de ces phrases. En deux
mots, alors que le présent simple à l’indicatif peut s’interpréter comme un conditionnel (le poli-
ticien qui soutient. . .dit n’importe quoi ≃ le politicien qui soutiendrait . . .dirait n’importe quoi),
le progressif à l’indicatif ne le peut pas (le politicien qui soutient . . .est en train de dire n’im-
porte quoi 6= le politicien qui soutiendrait . . .dirait n’importe quoi). Il faut, pour arriver à cette
interprétation, un conditionnel dans les deux propositions (le politicien qui soutiendrait . . .serait
en train de dire n’importe quoi).

37Ce qu’on montre plus bas.
38[. . .] the two sentences can be made true by the same event (König (1980), p. 283).
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un gérondif (ou par une by phrase en anglais), comme en (2.119). Si l’on réduit
la relation entre les deux événements en jeu à une relation d’identité, on ne pas
rendre compte de l’asymétrie entre les deux descriptions, qui se manifeste dans
l’impossibilité de permuter les deux descriptions de procès :

(2.119) En épousant Marie, Pierre est en train de faire une erreur.

(2.120) #En faisant une erreur, Pierre est en train d’épouser Marie.

(2.121) En fumant une cigarette, Pierre est en train d’enfreindre la loi.

(2.122) #En enfreignant la loi, Pierre est en train de fumer une cigarette.

Ce problème n’émerge pas seulement lorsque la deuxième description est au pro-
gressif ; Bennett (1994) avait déjà adressé la même critique à Anscombe (1957)
à propos de couples d’énoncés similaires où la seconde description est au passé
(critique que Sæbø (2005) applique à son tour à Kearns (2003)) :

(2.123) He broke the Jungle Law by hunting. 6⇒
#He hunted by breaking the Jungle Law. (Sæbø (2005))

2ème solution : introduction de prédicats de second ordre (Sæbø). Sæbø ne traite
pas directement du progressif interprétatif. Mais il analyse ce qu’il appelle les
(( prédicats abstraits )) comme break the law, dont beaucoup sélectionnent le pro-
gressif interprétatif.39 Je vais montrer ici quelles conclusions on peut tirer de son
analyse de ces prédicats pour la définition de ce progressif.

Les prédicats abstraits de Sæbø rassemblent d’une part ce que Kearns appelle
les prédicats de critère (criterion predicates), comme faire une erreur, rater sa
vie, etc.40, et d’autre part ce que Sæbø appelle les manner neutral causatives (ou
causatifs neutres), à savoir les verbes causatifs qui sous-spécifient la manière dont
le résultat dénoté a été atteint. Ainsi, le prédicat ruiner une réputation est un cau-
satif neutre, car il ne précise pas la manière dont la réputation est ruinée. Suivant
Sæbø, un prédicat abstrait dépend d’un autre prédicat pour que l’information soit
complète : (( there is a need for more information on how it is performed )). Le
tableau (2.3) reprend la typologie de prédicats que propose Sæbø.

Sæbø propose alors d’analyser les prédicats abstraits comme des prédicats
ambigus, qui fonctionnent soit comme des prédicats d’événement classique, soit
comme des prédicats de prédicats d’événement, c’est-à-dire des prédicats de se-
cond ordre. Le deuxième sens s’impose lorsque le prédicat abstrait est modifié par
une by phrase, auquel il est alors appliqué.

En analysant les prédicats abstraits comme des prédicats de second ordre (du
moins optionnellement), Sæbø résout le problème de l’asymétrie exposé plus haut,
puisque seul le prédicat abstrait peut s’appliquer au prédicat (( concret )), et pas
l’inverse.

Dans cette perspective, on pourrait cerner la relation privilégiée qui s’instaure
entre une phrase au progressif interprétatif S j et la phrase précédente S i dont elle
dépend en disant que S j attribue une propriété à la propriété d’événement que
dénote S i .

39Je rappelle que la définition des prédicats sélectionnant le progressif est exposée plus bas.
40Je reviendrai sur la typologie des prédicats de Kearns (2003) dans la section (8.1.4).
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Prédicats de cri-
tère

Causatifs
neutres

obéir au médecin créer une fiction
me faire une faveur ruiner une réputa-

tion
transgresser la loi surprendre la na-

tion
céder le pas gaspiller de l’es-

sence
harceler soutenir la cam-

pagne du sénateur
Kerry

prendre sa revanche saper la guerre
contre le terrorisme

Tab. 2.3 – Prédicats abstraits (Saebo 2005)

3ème solution : une relation de dépendance causale2 entre deux événements distincts.
J’ai préféré ne pas suivre la voie qu’ouvre Sæbø, parce que je veux éviter de postuler
qu’un prédicat change de signification lorsqu’il est utilisé dans les constructions
problématiques.

La voie que j’ai choisie consiste à postuler que S i et S j décrivent deux procès
différents v i et v j, liés par une relation causale ou par génération. Le procès v j
(( dépend de )) v i ; v i (( cause1 )) ou (( cause2 )) v j. Ces relations étant asymétriques,
on rend compte de l’asymétrie de la construction :

(2.124) Pierre fumait. Il était en train d’enfreindre la loi.
Procès causant2 Procès causé2

Dans le chapitre précédent, j’ai proposé d’appeler Cause2 la relation de dépen-
dance qui prend place entre deux procès v et v’ qui ont lieu simultanément, et
tel que l’un (( génère )) l’autre dans les termes de Goldman. Le point commun à
la causation classique et à la génération est que ces deux relations entres procès
sous-tendent une relation explicative entre les propositions décrivant ces procès.

Une telle relation explicative prend effectivement place entre la phrase au pro-
gressif interprétatif S j et la phrase précédente S i dont elle dépend. En effet, S j

s’interprète comme la conclusion d’un raisonnement déductif dont S i constitue la
prémisse, et fondé sur une Garantie implicite :

(2.125) Pierre fumait. Il était en train d’enfreindre la loi.
Prémisse Conclusion

(2.126) Il est interdit de fumer
Garantie implicite

En explicitant la relation explicative à l’aide d’un connecteur de consécution (donc,
du coup, dès lors, etc.), on change d’ailleurs peu le discours de départ.

En conclusion, la première propriété des phrases au progressif interprétatif S j

est que le procès v j qu’elles dénotent est causé1 ou causé2 par le procès v i dénoté
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par une phrase précédente S i. Cette relation de dépendance sous-tend la relation
explicative qui s’instaure entre S i et S j.

2ème propriété : l’incompatibilité avec le quand inverse

Kearns observe qu’au contraire du progressif standard, le progressif interprétatif
prend difficilement la temporal frame reading (ou (( lecture cadre ))), décrite par
Jespersen (1931). Sous cette lecture, la phrase au progressif fournit le (( cadre
temporel )) qui doit servir à localiser un événement décrit par une phrase à un
temps perfectif :

(2.127) Marie était en train de manger un sandwich quand Pierre entra.

Dans la littérature française, ce genre de construction est appelée quand inverse
(v. e.a. Le Draoulec (1997),Vogeleer (1998)). Le quand est (( inverse )) parce que
c’est la principale qui situe temporellement l’événement que décrit la subordonnée
((2.127) équivaut en fait à Quand Marie était en train de manger un sandwich,
Pierre entra), alors que dans les cas normaux, la surbordonnée situe temporelle-
ment l’événement de la principale.41 Les énoncés suivants illustrent l’observation
de Kearns :

(2.128) # She was getting the joke when the doorbell rang. (Kearns
(2003), p. 601)

(2.129) #J’étais en train d’enfreindre la loi quand Pierre a sonné.

(2.130) # Pierre était en train de rompre sa promesse quand l’eau a été
coupée.

(2.131) Pierre croyait qu’il pleuvait quand je suis arrivée pour le détromper.

(2.132) # Pierre croyait au Père Noël quand je suis arrivée pour le
détromper.42

Kearns n’explique pas cette observation, mais on peut en rendre compte comme
suit : les phrases en quand inverse avec prédicats imposant le progressif interpré-
tatif sont bizarres parce que ces constructions présentent les phrases au progressif
interprétatif comme indépendantes de toute autre description d’événement, alors
que celles-ci dépendent par définition de la description d’événement avec laquelle
s’instaure la relation explicative. En toute logique, le problème se dissipe dès que
cette description manquante fait surface :

(2.133) J’étais donc en train d’enfreindre la loi en fumant une cigarette
quand Pierre a sonné.

L’observation de départ de Kearns est néanmoins utile parce qu’elle fournit un
critère d’identification des prédicats qui imposent le progressif interprétatif.

3ème propriété : un progressif (( démasquant ))

Quoique la lecture interprétative du progressif ne s’impose qu’avec certains prédi-
cats uniquement, il semble qu’on peut la déclencher avec n’importe quel prédicat,

41Voir section 4.7.3 sur le quand inverse.
42J’ignore ici l’interprétation où croire au Père Noël décrit un procès (( factuel )), et non un

procès évalué négativement. Sous cette acception neutre, l’énoncé (2.132) est moins inacceptable.
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même les plus rétifs au progressif, pourvu que le contexte établisse clairement
que la valeur évidentielle du progressif interprétatif est satisfaite.43 Rappelons que
l’on appelle communément marqueurs évidentiels les moyens morphologiques ou
lexicaux dont use consciemment ou inconsciemment le locuteur pour indiquer qui
sait quoi et par quelles voies.44 Cette valeur est satisfaite dans les exemples [b.]
ci-dessous, et non dans les exemples [a.], qui s’interprètent dès lors comme des
phrases au progressif standard :

(2.134) a. A.– Qu’est-ce que tu as mis aujourd’hui ?
B.– ? ?Je suis en train de porter mon costume.

b. Mais ! Mais tu es en train de porter mon costume, toi !

(2.135) a. ? ?Je suis en train de vouloir une glace.45

b. Dis donc ! Tu crois que je n’ai pas remarqué vers où tu diriges
insensiblement nos pas ? Avoue, tu es en train de vouloir une
glace comme tu es là.

La valeur évidentielle du progressif interprétatif peut se définir de la manière sui-
vante. Le locuteur suggère qu’un agent épistémique, identifié par défaut avec l’en-
tité dénotée par le sujet, ne sait pas mais aurait dû savoir qu’avait lieu le procès
v j que décrit la phrase au progressif (avant éventuellement que le locuteur ne lui
apprenne), ou bien que cet agent le sait, mais feint l’ignorer. Par exemple, (2.134)
suggère que l’allocutaire ignore ou fait semblant d’ignorer qu’il porte un costume
ne lui appartenant pas.

Le locuteur d’une phrase au progressif interprétatif est donc présenté comme
celui qui (( démasque )) une réalité ignorée, ou du moins occultée. Cette valeur
épistémique du progressif interprétatif se voit automatiquement satisfaite lorsque
le contexte établit clairement que l’agent (i) n’a pas l’intention d’accomplir l’action
sous la description qu’en donne le verbe (cf. (2.136), ou (ii) n’est pas sûr qu’il
accomplit l’action sous la description qu’en donne le verbe (cf. 2.137) :

(2.136) Peut-être suis-je en train de vous choquer.

(2.137) J’espère que je suis en train de vous choquer.

En résumé, on a vu que le progressif interprétatif se distingue du progressif
standard par trois propriétés :

• Une relation de dépendance éventuellement causale est présupposée entre le
procès v j que décrit la phrase au progressif interprétatif S j et le procès v i
que décrit la phrase antérieure dont dépend S j

• Une phrase au progressif interprétatif est peu compatible avec le quand in-
verse

• Une phrase au progressif interprétatif présente un agent épistémique par dé-
faut identifié avec l’entité que dénote son sujet comme ignorant ou occultant
le fait qu’a lieu v j

Définissons maintenant les prédicats qui sélectionnent obligatoirement la lecture
interprétative du progressif.

43Outre, bien sûr, la relation de dépendance causale décrite supra.
44Sur l’évidentialité, voir e.a. Fogelin (1967), et Tasmowski et Dendale (1994) pour une intro-

duction en français.
45Merci à P. Kreutz d’avoir attiré mon attention sur la possibilité de sauver ce genre d’exemples

dans un contexte adéquat.
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Les prédicats sélectionnant le progressif interprétatif

Jusqu’ici, j’ai présupposé qu’il était possible de distinguer, indépendamment du
progressif, les prédicats qui tendent systématiquement à assigner la lecture inter-
prétative au progressif, et ceux qui ne l’imposent pas. Les différents cas de figure
envisageables sont illustrés ci-dessous :

(2.138) Pierre regardait la télévision. Il était en train d’enfreindre la loi.
(Progressif interprétatif (presque) obligatoire)

(2.139) Pierre regardait la télévision. Il était en train de travailler.
(Progressif interprétatif optionnel)

(2.140) Pierre regardait la télévision. Il était en train de siffler. (Progressif
interprétatif exclu)

En (2.138), l’interprétant est fortement incité à inférer la relation explicative ca-
ractéristique du progressif interprétatif (entre le fait d’enfreindre la loi et le fait
de regarder la télévision), alors que cette relation n’est instaurée que de manière
optionnelle en (2.139), et exclue en (2.140).

Comment distinguer les prédicats comme enfreindre la loi qui sélectionnant
le progressif interprétatif de manière automatique de ceux qui, comme travailler,
acceptent tout aussi bien le progressif standard ? Trois définitions sont envisa-
geables. Par convention, appelons les prédicats sélectionnant automatiquement le
progressif interprétatif les prédicats interprétatifs.

1 ère solution : les prédicats quasi-duels (Kearns). Suivant Kearns, il existe un lien
très privilégié entre le progressif interprétatif et ce qu’elle appelle les quasi-dual
predicates (prédicats quasi-duels), qui comprend entre autres la classe des verbes
que Ryle (1949) appelait verbes d’achèvement. Comme le souligne Kearns, la dé-
finition de cette classe par Ryle est très différente de celle que Vendler propose
18 ans plus tard.46 Ryle appelle verbes d’achèvement les prédicats qui ont l’air de
rapporter deux actions ou deux événements différents (alors même, suivant Ryle,
qu’un seul événement prend place). Par exemple, lorsque l’on dit que Pierre a
obéi à un ordre, il est clair que Pierre a fait autre chose pour obéir à cette ordre.
C’est à cause de ce caractère double que Kearns appelle les achèvements ryléens
des prédicats quasi-duels : elle veut ainsi rendre l’idée que les prédicats comme
obéir dénotent un événement qui semble se réaliser à travers un autre événement,
décrit ou non dans le contexte selon les cas. Le modifieur quasi est là pour signifier
que ce caractère double de l’événement n’est qu’une illusion d’optique pour Ryle,
puisque celui-ci, contrairement à la position adoptée ici, considère que ces deux
événements n’en font en réalité qu’un.

Dans la classe des prédicats quasi-duels, Kearns range non seulement les prédi-
cats que Ryle classe parmi les verbes d’achèvement, mais aussi d’autres prédicats
comme migrate (migrer), qui décrivent une action (se déplacer) tout en présentant
celle-ci comme obéissant à une loi naturelle expliquant pourquoi cette action est
effectuée (les oiseaux volent parce qu’ils migrent).

En admettant même qu’elle puisse être explicitement circonscrite, la classe des

46La différence entre les prédicats d’achèvement ryléens et vendlériens est abordée en détail
section (8.1).
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prédicats quasi-duels ne peut servir à définir la classe des prédicats interprétatifs,
au contraire de ce que suggère Kearns. En effet, parmi les prédicats quasi-duels,
seuls ceux qui exigent de fonctionner d’une certaine manière en tandem avec une
autre description d’événement imposent le progressif interprétatif. Ceux qui ne
font que le permettre n’imposent pas ce progressif. Ainsi, les deux énoncés sui-
vants contiennent un prédicat duel (on ne peut voler ou faire une erreur qu’en
faisant autre chose), mais seul le premier manifeste l’incomplétude caractéristique
des énoncés contenant un prédicat interprétatif :

(2.141) Pierre a volé une pomme. (énoncé complet)

(2.142) Pierre a fait une erreur. (énoncé incomplet)

Que voler une pomme soit également acceptable au progressif standard est confirmé
par le fait que construite avec ce prédicat, une phrase au progressif est compatible
avec un quand inverse, contrairement à ce qui se passe en présence du prédicat
faire une erreur (qui impose, lui, le progressif interprétatif, incompatible avec le
quand inverse) :

(2.143) Pierre était en train de voler une pomme quand soudain, l’épicier
sortit.

(2.144) #Pierre était en train de faire une erreur quand soudain, l’épicier
sortit.

La classe des prédicats interprétatifs ne peut donc être identifiée avec la classe des
prédicats quasi-duels de Kearns.

2 ème solution : les prédicats abstraits (Sæbø). Une deuxième solution serait d’iden-
tifier la classe des prédicats interprétatifs avec la classe des prédicats abstraits de
Sæbø (2005)). Mais l’on ferait à nouveau face au problème précédent : certains
prédicats abstraits manifestent une indépendance discursive par laquelle ils se
différencient complètement des prédicats interprétatifs. Ainsi, tuer Jean est un
prédicat abstrait, puisque ce verbe causatif ne spécifie pas la manière dont Jean a
été tué ; et pourtant, il permet de former un énoncé complet, à la différence d’un
prédicat interprétatif comme faire de son mieux :

(2.145) Pierre a tué Jean. (énoncé complet)

(2.146) Pierre a fait de son mieux. (énoncé incomplet)

A nouveau, le test du quand inverse confirme que tuer Jean n’est pas un prédicat
interprétatif, contrairement à faire de son mieux :

(2.147) Pierre était en train de tuer Jean quand soudain, un groupe de
touristes passa.

(2.148) #Pierre était en train de faire de son mieux quand soudain, un
groupe de touristes passa.

3 ème solution : les prédicats interprétatifs. Je propose de définir les prédicats inter-
prétatifs (ou [+interp.] en recourant plus explicitement à l’idée que ces prédicats
ne peuvent former en eux-mêmes des énoncés complets :47

47Cette idée est déjà utilisée implicitement par Kearns (2003) lorsqu’elle suppose que lorsque
ces prédicats sont employés seuls, ils présupposent toujours une description d’événement implicite

78



Définition 2 (Prédicat interprétatif) Un prédicat P est un prédicat interprétatif si
les deux conditions suivantes sont remplies :

• P décrit un procès éthique ou normatif v’, dont l’existence dépend causalement1/2
de celle d’un événement non éthique et non normatif v (i.e. tel que v cause1/2

v’)

• Le fait que v’ ait lieu ne peut se révéler pertinent pour les fins du discours
au temps de l’assertion t0 que si l’occurrence de v est supposée connue en
t0.

J’appelle (( procès éthique ou normatif )) tout procès qui exhibe une qualité éthique
ou normative (faire du bien, voler une pomme). La deuxième condition permet de
cerner de manière plus explicite le fait qu’une phrase construite avec un prédicat
inteprétatif ne peut former seule un discours complet ; apprendre que x a fait de
son mieux ou a fait une erreur ne peut devenir pertinent qu’à partir du moment
où l’on sait à quelle occasion cela s’est passé.

Avec la définition (2), on est en mesure de faire la différence entre les prédi-
cats croire qu’il pleut et croire au Père Noël : seul le premier est susceptible de
former un discours complet. En revanche, dans son acception évaluative, croire
au Père Noël ne peut servir à transmettre une information pertinente qu’à partir
du moment où l’on sait à quelle occasion x a cru au Père Noël.48 On est donc
en mesure de rendre compte de manière indépendante de ce que croire au Père
Noël est acceptable d’emblée au progressif interprétatif, alors que pour croire qu’il
pleut, il faudrait créer un contexte très particulier qui satisfasse les propriétés du
progressif interprétatif.

2.3.6. Le progressif actif

Introduction

Le progressif dit (( actif )), très fréquent en anglais, est illustré par les énoncés
suivants :

(2.149) John is being arrogant. (Zucchi (1998), p. 353)

(2.150) John is being noisy. (ibid.)

Suivant Zucchi (1998), le progressif actif sélectionne exclusivement le be actif, et
beprog P équivaut à act in a P way. Un des principaux arguments en faveur de
cette analyse (avancés par Zucchi (1998)), est que ces prédicats sont acceptables
dans les pseudo-clivées :

(2.151) What John did was be arrogant. (Zucchi (1998), p. 358)

(2.152) What John did was be noisy. (ibid.)

Un deuxième argument est que ces prédicats ne sont acceptables au progressif qu’à
condition que l’entité sujet dénote un Agent :

(cf. supra à propos de l’exemple (2.116). Mais elle ne sert pas de la distinction entre énoncés
complets et incomplets pour définir les prédicats qui exigent le progressif interprétatif.

48J’exclus bien sûr de la discussion le cas où ce prédicat est utilisé pour décrire une croyance
sans évaluer celle-ci. Dans cet usage, croire au Père Noël ne se distingue pas de croire qu’il pleut,
et n’est d’ailleurs pas acceptable au progressif interprétatif.
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(2.153) *The motor was being noisy. (id., p. 355)

L’hypothèse de Zucchi devrait cependant être un peu affinée pour rendre compte
des deux faits suivants. Premièrement, le VP act in a clever way peut très bien
avoir une machine pour sujet, alors que le VP beactive ne le peut pas. Cela ne
s’explique pas si ce second VP équivaut au premier :

(2.154) My computer is solving the problem. It’s doing it in a clever way, I
must say.
Mon ordinateur est en train de résoudre le problème. Il le fait
intelligemment, je dois dire.

(2.155) # My computer is solving the problem. It’s being clever, I must say.
# Mon ordinateur est en train de résoudre le problème. Il est
intelligent, je dois dire.

Deuxièmement, il est tout à fait possible de présenter l’action d’agir généreusement
comme (( générant )), dans les termes de Goldman (1970), l’action que dénote le
progressif actif correspondant (cf. (2.156)). Cela remet encore en question l’idée que
he was being generous a exactement le même sens que he was acting generously ;
si c’était le cas en effet, il ne serait pas possible de relier ces deux prédications par
la by-construction, vu que la génération est une relation irréflexive (cf. (2.157)) :

(2.156) In acting genererously, he was being generous.

(2.157) #In acting generously, he was acting generously.

On peut régler ces deux difficultés en supposant que beprog generous équivaut non
pas à agir généreusement, mais à manifester ostensiblement et intentionnellement
sa générosité. Cela rendrait compte de ce que beprog generous laisse entendre que
le sujet agit intentionnellement et de manière ostensiblement généreuse (C. Piñón,
c.p.). Il faudrait évidemment sous-tendre cette hypothèse par une analyse com-
positionnelle ; néanmoins, cette caractérisation informelle me suffira pour montrer
qu’en français, le progressif construit avec la copule être est très différent du pro-
gressif actif anglais.

Le progressif actif et interprétatif

Très souvent, et peut-être même systématiquement, les phrases au progressif actif
sont aussi au progressif interprétatif. Par exemple, dans leur usage occurrentiel,
be clever ou be arrogant ne peuvent former des énoncés complets, à l’instar des
prédicats qui imposent le progressif interprétatif :

(2.158) Yesterday, Peter was ill. (énoncé complet)

(2.159) Yesterday, Peter was being clever. (énoncé incomplet)

Par ailleurs, avec ces mêmes prédicats, les phrases au progressif ne sont pas vrai-
ment compatibles avec le quand inverse :

(2.160) John was answering my question arrogantly when a man suddenly
came in.

(2.161) # John was being arrogant when a man suddenly came in.
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Enfin, ces prédicats répondent à la définition des prédicats interprétatifs dans le
sens où il ne devient pleinement pertinent d’asserter l’occurrence du procès qu’ils
dénotent qu’à partir du moment où est supposée connue l’occurrence de l’action
dont dépend ce procès. Par exemple, il n’est intéressant d’apprendre que Pierre
(( was being intelligent )) hier qu’à partir du moment où l’on sait aussi à quelle
occasion ce fut le cas.

L’action dont dépend ce procès est bien souvent décrit par la description d’évé-
nement dont dépend discursivement la phrase au progressif actif et interprétatif :

(2.162) Peter was answering my question. He was being arrogant.

(2.163) John distributed some candies to the children. He was being quite
generous.

En résumé, les phrases au progressif actif peuvent s’analyser comme des descrip-
tions de procès qui présupposent l’occurrence de l’action dont dépend ce procès.
Entre la description d’action et la description du procès au progressif actif s’ins-
taure souvent la relation discursive caractéristique des énoncés avec progressif
interprétatif.

Existe-t-il un progressif actif en français ?

Il est souvent difficile de traduire littéralement une phrase au progressif actif en
français :

(2.164) ? ?Jean est en train d’être arrogant.

(2.165) ? ?Marie est en train d’être bruyant.

Cependant, il serait trop hâtif d’en conclure qu’en français, la copule ne peut
jamais prendre le progressif. Comme le signale Paillard (c.p.), certains adjectifs
construits avec la copule être sont acceptables au progressif :

(2.166) Ecoute, là, tu es en train d’être trop gentil. (M.Paillard, c.p.)49

(2.167) Il ne serait pas en train d’être franchement impoli celui-là ?

Il y a cependant deux différences à faire entre ces énoncés et le progressif actif
anglais. Premièrement, la copule française être peut prendre le progressif alors
que le sujet n’est pas agentif, au contraire de la copule anglaise be :

(2.168) Dis, ta voiture est vraiment en train de faire trop de bruit.

(2.169) # Listen, your car is being really too noisy.

L’exemple (2.169) n’est acceptable que dans un contexte où la voiture, person-
nifiée, choisit intentionnellement d’être bruyante (C. Piñón, c.p.), contexte non
requis pour rendre (2.168) acceptable.50 Ce genre de contrastes suggère très clai-
rement que le progressif des phrases construites avec la copule française être n’est
pas le progressif actif dont traite Zucchi, et donc que ce progressif n’existe pas en
français.

Deuxièmement, on observe que l’acceptabilité de ces exemples diminue fortement
en l’absence de l’adverbe de degré modifiant le prédicat :

49Paillard attribue cet exemple à Franckel, mais je ne l’ai pas trouvé dans Franckel (1989).
50C. Piñón ajoute qu’il est possible que dans des variétés non standards de l’anglais, telles

que l’african american English où le progressif est (( suremployé )), l’exemple (2.169) soit aussi
acceptable que l’exemple (2.168).
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(2.170) ? ?Ecoute, là, tu es en train d’être gentil.

(2.171) ?Ecoute, là, tu es en train d’être impoli.

La différence entre les énoncés (2.166)-(2.167) et (2.170)-(2.171) peut s’expliquer
comme suit. Le progressif construit avec la copule être est incompatible avec les
prédicats utilisés pour décrire un état. Il n’accepte les prédicats d’état qu’à partir
du moment où ceux-ci sont utilisés pour décrire un changement d’état : être en
train d’être franchement impoli signifie en réalité être en train de devenir fran-
chement impoli. Les adverbes de degré rendent cette lecture dynamique plus ac-
cessible, parce qu’on peut alors supposer qu’il y a eu un changement d’un état
satisfaisant le prédicat P à un degré d vers un état satisfaisant le prédicat P à un
degré d’. En l’absence d’un adverbe de degré, la lecture dynamique de ces prédi-
cats n’est possible que si l’on suppose que la phrase au progressif dénote non pas
un état de type P, mais un changement d’état qui pourrait déboucher sur un état
de type P.51

En conclusion, la copule être en français est bel et bien compatible avec le
progressif, mais celui-ci n’est pas strictement équivalent au progressif actif anglais,
et n’est acceptable qu’à partir du moment où la phrase au progressif décrit non
pas un état, mais un changement d’état.

2.4. Conclusions

En résumé, on a montré tout d’abord les limites de l’hypothèse suivant laquelle
tous les prédicats d’état sont cumulatifs à l’instar des prédicats d’activité, en
s’attardant sur des prédicats d’état comme beau ou léger, dont il est moins souvent
question dans la littérature aspectuelle. Ensuite, on a vu en quoi les prédicats
d’état peuvent être distributifs ou non distributifs dans l’espace. Puis on a vu que
ni la notion de prédicat d’intervalle, ni celle d’hétérogénéité sortale ne permette
de distinguer les prédicats d’état des prédicats d’activité. En revanche, on a vu
que malgré les contre-exemples apparents, le critère de la compatibilité avec le
progressif standard reste opérationnel, et ce, en français, mais pas en anglais : les
prédicats d’état français sont incompatibles avec le progressif standard, même si
certains d’entre eux acceptent le progressif interprétatif.

51Par exemple, (2.171) me parâıt acceptable s’il signifie tu es en train de devenir impoli, ce qui
va dans le sens de ce qui est proposé plus bas. Cette lecture inchoative est difficile à trouver tout
de go, sans doute parce qu’alors, le prédicat P n’est pas satisfait du tout au temps de référence
(alors qu’il peut l’être à un degré d<1 en présence d’un adverbe de degré.
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Chapitre 3

Typologie temporelle et aspectuelle des états

3.1. Introduction

D
ans le chapitre (1), j’ai rejeté l’idée que certains prédicats d’état seulement ont
un argument d’état. Il me faut donc classer les prédicats autrement, d’une

manière qui permette aussi de rendre compte de la variation de leur distribution.
C’est ce à quoi est consacré ce chapitre.

Les prédicats d’état seront distingués en fonction de deux critères. Première-
ment, j’opérerai une distinction entre les prédicats comme beau ou bavard, capables
de décrire des états de durée très diverses, et les prédicats comme être de Bruxelles
ou arriviste, difficilement utilisables pour décrire des états occurrentiels. Ce sera
l’objet de la section (3.2).

Ensuite, parmi les prédicats capables de décrire des états occurrentiels, je dis-
tinguerai les prédicats d’état (( endo-actionnel )) comme bavard des prédicats d’état
(( pur )) comme beau. La différence est que les états occurrentiels que décrivent les
prédicats comme bavard ont besoin d’une action pour se manifester, alors que les
états occurrentiels que décrivent les prédicats comme beau ne dépendent en au-
cune manière d’un événement. Ces deux classes de prédicats seront définies dans
la section (3.3). Dans la section (3.3.4), je présenterai des arguments contre l’idée
que les prédicats d’état comme bavard dénotent des événements et non pas des
états lorsqu’ils sont utilisés pour décrire des procès occurrentiels.

Avant de commencer, il est important de dire d’emblée que dans le cadre théo-
rique adopté ici, un prédicat d’état dénote un état aussi bien au temps perfectif
(il a été malade/ gentil) qu’au temps imperfectif (il était malade/ gentil). Sur
ce point, je me sépare de certains auteurs comme de Swart (1998, 2000) pour
qui, au passé composé, un prédicat d’état est (( coercé )) en prédicat d’événement.
La concurrence entre passé composé et imparfait dans les phrases statives sera
abordée dans les sections (3.3.1) et (3.4).

3.2. Typologie temporelle : les quatre types d’intervalles per-

tinents

Un prédicat d’état comme beau peut servir à décrire des états de durée très variée.
Mais il existe un nombre limité de types d’intervalles pertinents pour l’analyse
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Prédicats
d’étatS→XL

Prédicats
d’étatL→XL

beau carriériste
barbu arriviste
bavard être de Bruxelles

Tab. 3.1 – Prédicats d’état (( flexibles )) vs (( rigides ))

linguistique. Ainsi, Pierre peut dire de Marie qu’elle a été belle toute sa vie (cf.
(3.1)), durant une époque significative de sa vie (3.2), durant une période non
significative de sa vie (3.3), ou lors d’un événement précis (par exemple, le temps
qu’il la voit éplucher les pommes de terre, cf. (3.4)) :

(3.1) Marie était belleXL.

(3.2) Petite, Marie était belleL.

(3.3) La semaine/ l’année passée/ ces dix dernières années, Marie était
belleM .

(3.4) Marie épluchait les pommes de terre. Elle était belleS.

Par commodité, distinguons la (( taille )) des états à l’instar des tailles des Tee-
Shirts. Disons ainsi que l’état s : Beau (s) & Thème (Marie, s) est d’intervalle xl
en (3.1), d’intervalle l en (3.2), d’intervalle m en (3.3), et d’intervalle s en (3.4).

En fait, la différence entre les descriptions d’état d’intervalle m et l est plutôt
d’ordre qualitatif que quantitatif, comme le laissent déjà supposer les exemples.
En ce sens, il aurait été plus juste de distinguer entre deux intervalles l différents.
Mais l’étiquette m rejoint tout de même l’intuition, et se justifie dans la mesure
où ce genre d’états forment une catégorie hybride, qui présente simultanément
certains traits des états d’intervalle s et des états d’intervalle l (cf. infra).

Ces distinctions sont utiles parce que les prédicats se distinguent par leur ca-
pacité à décrire des états de tel ou tel intervalle.

Une première sous-classe, qui inclut beau, réunit les prédicats les plus (( flexibles )),
capables de décrire des états de n’importe quel intervalle. Une seconde classe,
qui inclut arriviste, reprend les prédicats les plus (( rigides )), qui ne peuvent dé-
crire que des états d’intervalle (x)l. Je propose d’appeler les premiers (( prédicats
d’étatS→XL )), et les seconds (( prédicats d’étatL→XL )). Le tableau (3.1) reprend
quelques exemples.

Une première caractéristique des prédicats d’étatL→XL est que, hors contexte,
lorsqu’ils sont utilisés dans une phrase isolée à l’imparfait, ils implicitent (→I) que
le référent du sujet n’existe plus au temps de l’énonciation. C’est ce que Kratzer
(1995) appelle les lifetime effects associés aux individual level predicates :1

(3.5) Marie était carriériste.
→I Marie est morte.

(3.6) Marie était de Bruxelles.
→I Marie est morte.

1Kratzer, on l’a vu section (1.4.1), explique cet effet par le fait que les ilp n’ont pas d’argument
davidsonien.
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(3.7) Marie était blessée.
6→I Marie est morte.

(3.8) Marie était jolie.
6→I Marie est morte.

On peut expliquer cette implicature comme suit.2 D’une part, les prédicats comme
être de Bruxelles sont interprétés (( maximalement )), c’est-à-dire comme dénotant
un état s dont les frontières temporelles correspondent avec celles de l’individu.
D’autre part, à cause de l’imparfait, cet état s est conçu par défaut comme attei-
gnant sa borne droite avant le moment m dénoté par maintenant. On infère donc
par défaut que la personne est morte avant m.

Une deuxième propriété de ces prédicats, directement reliée à la première, est
que ceux-ci s’utilisent difficilement pour décrire un état occurrentiel s prenant
place dans le même intervalle qu’un événement e (i.e. tel que τ(s)=τ(e)). C’est ce
genre d’interprétation qui s’impose lorsque la phrase stative est précédée par une
phrase d’action, qui fixe le temps de référence :

(3.9) # Marie a donné une conférence de presse. Elle était arrivisteS/
elle a été arriviste.
Cp. Marie a donné une conférence de presse. Elle est arriviste,
Marie.

(3.10) # J’ai croisé Marie hier. Elle était de BruxellesS/ elle a été de
Bruxelles.
Cp. J’ai croisé Marie hier. Elle est de Bruxelles.

En deux mots, le problème qu’illustrent de tels énoncés vient de ce que ces prédi-
cats sont incapables de décrire un état occurrentiel dans un contexte où ils y sont
pourtant obligés.

Une troisième caractéristique des prédicats d’étatL→XL est que ceux-ci ne
peuvent entrer dans les phrases en quand avec sujet défini :

(3.11) Quand Marie est généreuse, elle est vraiment généreuse.

(3.12) # Quand Marie est carriériste, elle est vraiment carriériste.

(3.13) Quand Marie est sympathique, elle est vraiment sympathique.

(3.14) #Quand Marie est de Bruxelles, elle est vraiment sympathique.

On a vu dans la section (1.4.1) que l’incompatibilité du prédicat avec cette struc-
ture est une propriété traditionnellement attribuée aux ilp (notamment par Krat-
zer (1995)). Mais comme l’illustre (3.11), certains prédicats réputés être des ilp,
comme généreux, y entrent très bien, ce qui justifie d’élaborer une typologie plus
fine.

Maintenant que l’idée générale a été exposée, je vais définir plus en détail
chaque type d’état pertinent pour l’analyse, en commençant par les états non
occurrentiels. En conclusion, j’établirai une correspondance entre la nouvelle ty-
pologie proposée et la typologie traditionnelle, qui distingue les slp des ilp.

2Il s’agit d’une implicature conversationnelle puisque, comme l’observe Musan (1997), l’infé-
rence peut être annulée dans la suite du discours (Marie était carriériste, et elle l’est toujours).
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3.2.1. Etats d’intervalle XL

Introduction

La durée d’un état d’intervalle xl correspond à la durée de vie de l’individu.
Souvent, un énoncé qui se présente comme la description d’un étatXL décrit en
réalité un état moins long. Ce genre d’exagération est très fréquente ; les énoncés
suivants en sont des exemples :

(3.15) Elle est née et morte belle.

(3.16) Il est né et mort avare.

(3.17) Il est né et mort croyant.

Pour des raisons évidentes, un individu ne peut être ni avare ni croyant au moment
de nâıtre, car l’avarice et la foi présupposent la mâıtrise de certains concepts qui ne
peuvent s’acquérir aux premiers instants de la vie. Mais il est courant de présenter,
comme dans ces énoncés, un état de taille m ou l comme un état d’intervalle xl,
parce que c’est un moyen de présenter l’état comme un composant intrinsèque,
irréductible de l’individu.

Certains prédicats, en revanche, décrivent un état qui est réellement irréver-
sible, et donc instancié (au moins) toute la vie d’un individu :3

(3.18) Il est né albinos.

(3.19) Il est né élu de Dieu.

(3.20) Cette carotte est biologique.

(3.21) Il est de Liège.

Je propose d’appeler ces prédicats d’état irréversible des prédicats d’étatXL. Ils se
signalent par plusieurs propriétés sémantiques ou pragmatiques spécifiques, que je
vais simplement passer en revue maintenant, et qui se verront expliquer dans la
suite.

Prédicats(X)L versus prédicatsXL

Plusieurs propriétés distinguent donc les prédicats(X)L, qui expriment des états
permanents mais pas nécessairement irréversibles, des prédicats d’étatXL, qui ex-
priment des états permanents irréversibles (voir tableau (3.2)).4

Premièrement, les prédicats d’étatXL provoquent une anomalie pragmatique dans
les subordonnées en quand, à l’inverse des prédicats d’état(X)L :

(3.22) J’ai connu Pierre quand il était arriviste.

(3.23) # J’ai connu Pierre quand il était albinos.

3Et même au-delà, comme par exemple l’état que dénote être élu de Dieu.
4Une remarque à propos de l’adjectif bruxellois repris dans ce tableau. Les adjectifs ethniques

ou de nationalité sont généralement incapables de décrire un état occurrentiel dans leur sens lit-
téral, purement factuel (#Pierre a donné une conférence hier. Il était bruxellois). Mais lorsqu’ils
sont utilisés évaluativement, pour qualifier une certaine manière d’être qui se manifeste lors d’ac-
tions typiques, ils peuvent décrire un état occurrentiel (Pierre a donné une conférence hier. Il
était très parisien). Comme l’observe Milner (1978), les adjectifs ethniques ne sont gradables que
dans le second emploi. Je distinguerai ces deux usages par les indices f et e (pour (( factuel )) et
(( évaluatif ))).
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Prédicats
d’état(X)L

Prédicats
d’étatXL

carriériste albinos
altruiste élu de Dieu
arriviste biologique
bruxelloisf de Bruxelles

Tab. 3.2 – Prédicats d’état (( rigides )) vs (( ultra-rigides ))

(3.24) J’ai connu Jean quand il était bruxellois.

(3.25) # J’ai connu Jean quand il était de Bruxelles.

Ce problème, abordé par Heinämäki (1974) et Fernández (2004) entre autres, sera
abordé dans les sections (4.7.1) et (4.7.2).

Deuxièmement, au contraire des prédicats d’état(X)L, les prédicats d’étatXL
servent difficilement de prédicat second descriptif :

(3.26) On les a mangées crues, les carottes.

(3.27) # On les a mangées biologiques, les carottes.

(3.28) Marie est morte altruiste.

(3.29) # Marie est morte albinos.

Ces contrastes, partiellement liés aux précédents comme le suggère McNally (1993),
seront abordés dans la section (4.4).

Troisièmement, au contraire des prédicats d’état(X)L, les prédicats d’étatXL ne
sont pas modifiables par les adverbes encore ou toujours (au sens de still), à moins
d’être utilisés pour désigner un état réversible dans un monde contrefactuel :

(3.30) A l’époque, Marie était encore très carriériste.

(3.31) # A l’époque, Marie était toujours albinos.

(3.32) A l’époque, Marie était toujours bruxelloise.

(3.33) # A l’époque, Marie était toujours de Bruxelles.

Quatrièmement, au contraire des prédicats d’état(X)L, les prédicats d’étatXL pro-
voquent aussi une anomalie pragmatique au passé composé, fait qui se verra ex-
pliquer dans la section (3.4.3) :

(3.34) Marie a été altruiste.

(3.35) # Marie a été albinos.

(3.36) Marie a été bruxelloise.

(3.37) # Marie a été de Bruxelles.

En bref, tous ces contrastes suggèrent qu’il est utile de distinguer, dans la classe
traditionnelle des ilp, les prédicats d’état dénotant des états permanents réver-
sibles de ceux qui dénotent des états permanents irréversibles.
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3.2.2. Etats d’intervalle M et L

Comparons maintenant les prédicats d’état d’intervalle l et les prédicats d’état
d’intervalle m.

Intervalle L. Les prédicats d’intervalle l dénotent un état permanent mais ré-
versible. Ces prédicats se construisent naturellement avec un complément comme
petit, marié, etc. :

(3.38) Petite, Marie était généreuseL.

Traditionnellement, on appelle prédicats caractérisants ces prédicats qui expriment
une propriété (( caractérisant )) la nature d’un individu. Je propose de dire qu’une
propriété caractérise la nature de x s’il est difficile de se représenter x comme
étant exactement la même personne, le même (( Self )), sans cette propriété.

On peut tester la valeur plus ou moins caractérisante du prédicat à partir
de la construction C’est un homme/une femme+adj. (C’est une femme arriviste,
blonde, généreuse...) ou de la construction C’est quelqu’un de+adj. (C’est quel-
qu’un de généreux, d’arriviste...).5

Généralement, les constructions caractérisantes comme C’est une femme/ un
homme+adj. ou C’est quelqu’un de+adj. ne sont pas très heureuses avec un com-
plément comme L’année passée/ ces derniers mois :

(3.39) ?L’année passée, c’était une femme autoritaire.
?L’année passée, c’était quelqu’un d’autoritaire.

(3.40) ?Ces derniers mois, c’était un homme généreux.
?Ces derniers mois, c’était quelqu’un de généreux.

En présence d’un tel complément de temps, ces prédicats ne décrivent donc vrai-
semblablement pas une propriété caractérisante d’un individu. Sinon, on ne de-
vrait pas ressentir une différence avec ces descriptions caractérisantes en c’est une
femme. . .. Les compléments du type petite, mariée sont beaucoup plus proches de
ce genre de descriptions (( essentialistes )) :

(3.41) Petite, elle était autoritaire.
≃ Petite, c’était quelqu’un d’autoritaire.

Je propose de réserver le terme d’époque pour décrire un intervalle temporel si-
gnificatif de la vie de l’individu (comme celui que dénote petit ou marié p.e.). Le
terme période, plus vague, sera utilisé pour décrire n’importe quel type d’intervalle
dans la vie d’un individu.

Il existe des prédicats comme saoul qui ne peuvent décrire qu’un état oc-
currentiel (d’intervalle s) ou une suite d’états occurrentiels (d’intervalle m). Ils
sont donc incapables d’entrer dans cette construction diagnostiquant les prédicats
d’état(X)L :

(3.42) Pierre est un homme arriviste/ marié/ beauL/XL.

(3.43) # Pierre est un homme saoul/ assis/ grippé.

5Notons que cette seconde construction n’est pas très naturelle avec les prédicats factuels
( ?C’était quelqu’un de chauve).
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Je propose d’appeler les adjectifs comme saoul, assis ou grippé des prédicats
d’étatS→M .

Une autre propriété de ces adjectifs est qu’avec un (( modifieur d’époque ))

comme petite, ces adjectifs sont soit inacceptables, soit seulement acceptables si
un adverbe de fréquence est présent ou sous-entendu :

(3.44) # Petite, Marie était grippée.

(3.45) a. #Petite, Marie était grippéeL.

b. Petite, Marie était [souvent] grippéeM .

A la différence de ces prédicats d’étatS→M , les prédicats d’étatS→XL permettent,
mais n’imposent pas la lecture itérative avec ce genre de modifieur :

(3.46) Petite, Marie était généreuse.

i. Petite, Marie était souvent généreuseM . (lecture itérative)

ii. Petite, Marie était une personne généreuseL. (lecture
caractérisante)

C’est seulement sous la lecture caractérisante que le prédicat dénote un état d’in-
tervalle l.

Intervalle M. Les prédicats d’état d’intervalle m dénotent une série d’états oc-
currentiels (cf. infra). Cette interprétation est généralement sélectionnée avec un
complément comme l’année passée, ces dix dernières années etc. (cf. (3.47)). Mais
c’est également l’interprétation obtenue avec un adverbe de fréquence, y compris
en présence d’un complément comme petit (cf. (3.48)).

(3.47) La semaine/ l’année passée/ ces dix dernières années, Marie était
généreuseM .

(3.48) Petite, Marie était souvent généreuseM .

Lorsque la phrase n’a pas nécessairement la lecture itérative en présence d’un
complément du type le mois passé, comme en (3.49), je dirai que la phrase décrit
un état d’intervalle M2 :

(3.49) Le mois passé, Marie était grippée.

Je ne m’occuperai presque pas de ces descriptions d’état.

En fait, les descriptions d’état d’intervalle m sont moins profondes parce qu’elles
ne se présentent pas comme l’expression d’un trait essentiel de l’individu, mais bien
d’une de ses habitudes dispositionnelles : ces phrases décrivent une série d’états
occurrentiels qui se manifestent à travers une série d’événements, et qui, ensemble,
définissent une habitude.

Une des différences entre les états caractérisants que décrivent les prédicats
d’intervalle l et les séries d’états occurrentiels que décrivent les prédicats d’inter-
valle m est qu’un état caractérisant peut rester caché, ne pas se manifester, alors
qu’une série d’états occurrentiels ne le peut pas, puisqu’elle consiste en une série
d’états qui se sont manifestés.

Cette différence se reflète au plan linguistique. Le locuteur qui use d’une des-
cription caractérisante reste cohérent s’il dit que le trait naturel ne s’observe pas
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souvent (cf. (3.50) et (3.52)). En revanche, il est difficile de rapporter une série
d’états occurrentiels tout en niant que ces états occurrentiels aient pu faire l’objet
d’une observation (cf. (3.51)-(3.53)) :

(3.50) Petit, c’était quelqu’un d’autoritaire. Simplement, ça ne se voyait
pas souvent.

(3.51) ? ?L’année passée, elle était autoritaire. Simplement, ça ne se
voyait pas souvent.

(3.52) Petit, c’était quelqu’un de gentil. Simplement, ça ne se voyait pas
souvent.

(3.53) ? ?L’année passée, elle était gentille. Simplement, ça ne se voyait
pas souvent.

Comme on l’a déjà noté, certains prédicats sont moins bons que d’autres pour
décrire une habitude dispositionnelle (comparer (3.54)-(3.55) et (3.56)-(3.57)).

(3.54) L’année passée, elle était sévère.
L’année passée, elle était asociale.

(3.55) L’année passée, il était autoritaire.

(3.56) ?L’année passée, il était stupide/näıf.

(3.57) ? ?L’année passée, elle était calculatrice/ altruiste.

Les prédicats qui décrivent une propriété physique sont, eux, systématiquement
acceptables dans ces constructions (cf. (3.58)-(3.59) :

(3.58) L’année passée, il était laid.

(3.59) L’année passée, elle était chic.

A priori, on a envie d’expliquer la bizarrerie des énoncés (3.56) et (3.57) par l’im-
plicature associée aux expressions numérales. En général, lorsqu’on utilise une
expression du type n unités, l’énoncé implicite (( pas plus de n unités )). Il est
surtout question de ce genre d’implicatures dans l’étude des indéfinis numéraux
non modifiés (trois hommes). Mais Piñón (1999) remarque qu’elle est également
associée aux compléments de durée. Si l’on dit que l’on a travaillé deux heures,
l’énoncé implicite qu’on a travaillé deux heures, pas plus.6 On pourrait donc
être tenté d’expliquer l’anomalie des énoncés (3.56)-(3.57) par le fait que les prédi-
cats utilisés entreraient en conflit avec cette (( implicature de réversibilité )) parce
qu’ils exprimeraient des traits de caractère généralement jugés irréversibles.

Mais cette explication doit être rejetée : ces prédicats sont acceptables avec
les adverbes encore et toujours, au contraire des prédicats d’étatXL, dénotant des
états irréversibles :

(3.62) A cette époque, Marie était encore näıve.

6C’est par cette implicature que Piñón rend compte de l’incompatibilité de ces adverbes avec
les PP exprimant un état irréversible :

(3.60) #Thomas a écrit sa thèse pour cinq ans. (Piñón (1999))

(3.61) #John a tué Bill pour trois semaines. (Dowty (1979))

A cause du complément de temps, l’énoncé (3.61) implicite que John a tué Bill pour trois
semaines, pas plus, ce qui est incongru puisque ce genre d’état est généralement tenu pour
irréversible.
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(3.63) A cette époque, elle était encore stupide.

Intuitivement, les prédicats de (3.54)-(3.55) — autoritaire, sévère — sont plus
(( concrets )) que les prédicats de (3.56)-(3.57) — näıf, stupide. C’est parce que
la disposition que décrivent les premiers se manifeste généralement à travers des
comportements assez précis : être sévère, c’est donner facilement de mauvaises
notes, etc. En revanche, les états que décrivent les seconds peuvent se manifester
dans des circonstances très variées.

Du coup, les prédicats de (3.54)-(3.55) s’interprètent aisément comme décrivant
une série habituelle d’états qui se manifeste à travers une série d’actions, parce
qu’il est facile d’inférer quel type d’actions est en jeu. En revanche, on manque
d’informations pour obtenir cette interprétation avec les prédicats de (3.56)-(3.57),
car on ne sait pas quel type d’actions est en jeu. Dès lors, on a tendance à inter-
préter ces énoncés comme des descriptions caractérisantes (comme les descriptions
d’un trait essentiel de l’individu). Mais alors, un problème pragmatique émerge en
vertu de l’implicature associée au complément de période (l’année passée s’inter-
prétant comme l’année passée, pas plus). On ne comprend pas très bien, en effet,
pourquoi un individu aurait, par exemple, certains traits essentiels le 31 décembre
2004, et pas le 1er janvier 2005.

En général, le problème d’incomplétude que posent les énoncés (3.56) sous l’in-
terprétation itérative peut être résolu à partir du moment où un autre élément de
l’énoncé explicite la nature du comportement à travers lequel l’état se manifeste
itérativement :

(3.64) L’année passée, j’étais stupide : j’allais au bureau en voiture.

(3.65) L’année passée, elle était näıve : elle racontait tout à Pauline qui le
répétait à Jeanine.

Cela confirme que c’est bien l’absence d’information qui posait problème dans les
énoncés précédents.

Il y a cependant des prédicats d’état, comme ceux des énoncés (3.57), qui
sont incapables de décrire un état d’intervalle m, c’est-à-dire une série d’états
occurrentiels, même si l’énoncé précise la nature des événements à travers lesquels
se manifestaient ces états :

(3.66) ? ? L’année passée, il était arriviste/carriériste : il ne sympathisait
qu’avec les collègues qui pouvaient lui être utiles.

En fait et sans surprise, il existe une corrélation entre l’incapacité à décrire des
étatsM et l’incapacité à décrire des étatsS, c’est-à-dire des états occurrentiels qui
qualifient l’individu dans le cadre d’un événement particulier :

(3.67) ? ?Marie a donné une conférence hier. Elle était/ a été arrivisteS.
Cp. Marie a donné une conférence hier. Elle est arriviste,
Marie(X)L.

Les prédicats comme être carriériste ou être de Bruxelles, incapables de décrire
des étatsM ou des étatsS, sont en minorité à l’intérieur de la classe des ilp. En fait,
ils comptent parmi les ilp les plus extrêmes de cette classe lexicale, parce qu’ils ne
sont vraiment bons que lorsqu’ils décrivent des états des plus grands intervalles.

Cette corrélation, si elle est correcte, confirme le lien établi entre descriptions
d’étatM et les descriptions d’étatS. Dans les deux cas, l’individu est évalué en tant
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qu’Agent ou que Thème d’événements précis. La différence est que les descrip-
tions d’étatM sont des phrases habituelles, alors que les descriptions d’étatS sont
des phrases occurrentielles. Les descriptions d’étatL ou d’étatXL, en revanche, éva-
luent l’individu in abstracto, en dehors de toute cirsconstance précise.

Les descriptions d’étatM ont donc un statut hybride. Tout comme les descrip-
tions d’étatS, elles sont (( concrètes )) parce que l’individu est envisagé dans le
cadre d’événements précis. Mais comme les descriptions d’étatL, elles expriment
une généralité.

3.2.3. Etats d’intervalle S

Introduction

1er contexte. Les phrases statives des énoncés suivants décrivent un état d’inter-
valle s, c’est-à-dire un état qui prend place lors d’un événement occurrentiel. On
a vu qu’un des contextes qui (( forcent )) le prédicat à dénoter un tel état est celui
où la phrase stative se voit précédée d’une phrase d’action :

(3.68) Hier après-midi, Marie a épluché les pommes de terre. Elle était
belleS.

(3.69) Pierre est passé me voir. Il était taciturneS.

Sous cette lecture occurrentielle du prédicat d’état, la trace temporelle de l’état
s que dénote S j égale la trace temporelle de l’événement décrit en S i (i.e. τ(s)=
τ(e)).7

Naturellement, il peut être inféré que l’état occurrentiel s que dénote ce genre
de phrases est lui-même une partie propre d’un état s’ plus long du même type
(en (3.69), Pierre peut être taciturne avant et après ma visite). Mais il ne faut pas
confondre cet état plus long s’ avec l’état s que dénote une phrase comme (3.69).

Il faut souligner que dans une phrase comme celle ci-dessous, où la phrase
stative contient un adverbe de temps, la trace temporelle de s égale alors l’intervalle
que dénote cet adverbe, et non plus l’intervalle de l’action dénotée dans la phrase
précédente :

(3.70) Pierre est passé me voir. [Ce jour-là,] il était taciturneM .

Ainsi, en (3.70), l’état dénoté n’est pas d’intervalle s, parce que τ(s) 6= τ(e). L’ad-
verbe fixant éventuellement l’intervalle de s peut aussi être implicite ; dans ce cas,
on n’a pas non plus affaire à un état d’intervalle s si τ(s) 6= τ(e).

Notons qu’en l’absence d’un tel adverbe, cette identification de l’intervalle de
l’état avec l’intervalle de l’événement précédent se fait souvent aussi lorsque le
prédicat d’état est au passé composé :

(3.71) Pierre a joué dans la cour. Il était/a été bruyant.
→ Pierre était/a été bruyant pendant qu’il a joué dans la cour.

Cependant, l’identification n’est pas systématique au passé composé :

7La temporal trace function τ que définit Link (1987) prend pour argument un procès et rend
pour valeur la (( trace temporelle )) de ce procès, c’est-à-dire l’intervalle pendant lequel prend
place ce procès.
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(3.72) Hier, Pierre a visité Londres. Il était malade.
→ Il était malade pendant sa visite à Londres.8

(3.73) Hier, Pierre a visité Londres. Il a été malade.
→ Il a été malade pendant toute sa visite à Londres, ou seulement
une partie de celle-ci.

Je reviendrai sur cette différence plus bas.

2ème contexte. Il existe un deuxième contexte qui oblige le prédicat à dénoter un
état dont les frontières temporelles coincident avec celles d’une action :

(3.74) Marie a été/était paresseuse quand elle a écrit sa rédaction.

(3.75) Pierre était beau quand il a épluché les pommes de terres.

Dans ces énoncés, les subordonnées temporelles dénotent une action. Les phrases
en quand fixant le temps de référence du procès que dénote la principale, les prédi-
cats d’état doivent donc dénoter un état prenant place durant le même intervalle
qu’une action.

Prédicats d’état (non) alternants : cru versus sale

Des prédicats comme cuit ou cru peuvent, tout comme sale, dénoter un état
occurrentiel dont les frontières temporelles cöıncident avec celles d’un événement.
Sur ce point, cru se distingue de biologique, difficilement utilisable pour dénoter
un état occurrentiel :

(3.76) J’ai emballé le poisson hier. Il était cuit.9

(3.77) #J’ai emballé le poisson hier. Il était biologique.

(3.78) Le poisson était cuit quand je l’ai emballé.

(3.79) #Le poisson était biologique quand je l’ai emballé.

Néanmoins, cuit et cru se distinguent de sale en ce qu’ils n’entrent pas facilement
dans une phrase en quand sans indéfini, tout comme biologique :

(3.80) Quand Marie est sale, ...

(3.81) #Quand la pomme qui se trouve sur la table est cuite, ...

(3.82) #Quand la pomme qui se trouve sur la table est biologique, ...

Or, dans la typologie traditionnelle, ce test est censé diagnostiquer la possibilité,
pour un prédicat, de dénoter un état transitoire. Sur les points évoqués, mort et
vivant sont similaires à cru et cuit.

8Naturellement, si un adverbe temporel implicite est interprété en (3.72), l’état s que dénote
alors Il était malade ne voit plus nécessairement ses frontières temporelles cöıncider avec la visite
à Londres. Mais cela n’empêche qu’il y ait une différence entre passé composé et imparfait. A
l’imparfait en effet, un tel adverbe de temps doit être ainsi interprété pour que τ(s) 6= τ(e), alors
qu’au passé composé, on peut arriver à cette interprétation comme en (3.73) sans l’aide d’un
adverbe implicite.

9Rappelons que l’état s dénoté par la phrase peut très bien être une partie propre d’un état s’
plus long du même type. Ainsi, (3.76) dénote l’état du poisson lors de l’emballage, mais cet état
s fait certainement partie d’un état plus long s’ satisfaisant également le prédicat Cuit. Le point
important cependant est que certains prédicats comme cuit sont ainsi capables de (( découper ))

une portion d’état ayant les mêmes frontières temporelles qu’un événement, alors que d’autres,
comme biologique, le sont beaucoup moins, ou pas du tout.
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Prédicats d’étatS
potentiellement
alternant

Prédicats d’étatS
non alternant

sale cru
blessé cuit
blond vivant
content mort

Tab. 3.3 – Prédicats d’état (non )alternants

Je propose d’appeler prédicats d’état potentiellement alternant les prédicats
comme beau, et prédicats d’état non alternant les prédicats comme cru.

3.2.4. Conclusions

Le tableau (3.4) résume la typologie proposée et la compare avec la typologie tra-
ditionnelle (fondée sur la distinction entre stage level predicates, slp, et individual
level predicates, ilp). P symbolise le prédicat d’état. J’ai distingué les ilp stricto
sensu et les ilp lato sensu, parce que certains auteurs, comme McNally (1993),
utilise ce terme pour désigner les prédicats d’état dénotant des états permanents
mais pas nécessairement instanciés toute la vie, alors que d’autres, comme Musan
(1997) semble réserver ce terme aux prédicats qui dénotent des états instanciés
littéralement toute la vie.

Dans la section (4.4.1), je montrerai que, comme l’indique le tableau (3.4), cer-
tains prédicats capables de dénoter des états occurrentiels, comme bavard, ne sont
pas acceptables en prédication seconde descriptive (cf. ? ?Je l’ai rencontré bavard).
Ces données contredisent la théorie suivant laquelle les slp sont systématiquement
acceptables en prédication seconde descriptive.

3.3. Typologie aspectuelle : états (( purs )) versus (( états

endo-actionnels ))

3.3.1. Concurrence entre passé composé et imparfait

Les prédicats capables de décrire des états occurrentiels se distinguent aussi les
uns des autres par le temps que doit prendre le verbe être dans les phrases statives
au passé (passé composé ou imparfait). Une des thèses de ce travail est que pour
expliquer la concurrence entre passé composé et imparfait dans les phrases déno-
tant un état occurrentiel, il faut distinguer deux genres d’états ; j’y ai déjà fait
allusion plus haut. Les états endo-actionnels, qui ont besoin d’une action pour se
manifester, seront distingués des états purs, qui ne dépendent d’aucune manière
d’une action. Parmi les prédicats d’état endo-actionnel, je distinguerai deux sous-
classes, suivant les propriétés de la relation qui s’instaure entre l’état et l’action
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Prédicats d’étatS→M d’étatS→XL d’étatL→XL d’étatXL
assis beau arriviste albinos

lifetime effects à
l’imparfait

− − + +

(( Il a fait e. Il était
P )) ok

+ + − −

(( Il était P quand
il a fait e )) ok

+ + − −

(( Quand il est
P,... )) ok

+ +/− − −

Prédication se-
conde descriptive
ok

+/− +/− +/− −

ok avec toujours + + + −
ok au passé com-
posé

+ + + −

slp slp ou ilp
lato sensu

ilp lato
sensu

ilp stricto
sensu

Tab. 3.4 – Typologie des prédicats d’état (fondée sur la durée de l’état dénoté)

dont il dépend.
Avant de définir ces trois classes, examinons les données à expliquer.

Classe 1 : beauS

Les prédicats comme beauS préfèrent l’imparfait tout comme les prédicats d’étatS
factuels (blondS, boucléS), et posent souvent problème au passé composé :

(3.83) Aliette se promenait dans le parc. Elle était belleS.

(3.84) ? ?Aliette s’est promenée dans le parc. Elle a été belleS.

(3.85) Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Il était superbeS.

(3.86) ? ?Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Il a été superbeS.
10

(3.87) Hier, j’ai vu Pierre dans la rue. Il était tout blondS.

(3.88) ? ?Hier, j’ai vu Pierre dans la rue. Il a été blondS.

Notons au passage que le problème disparâıt si la phrase stative ne décrit plus
un état occurrentiel prenant place lors d’un événement précis (c’est-à-dire lorsque
le prédicat ne décrit plus un état d’intervalle s, mais plutôt un état d’intervalle
M2 ou L) :

(3.89) OK Pierre a été blondM2→L.11

10Section (3.4.4), j’expliquerai pourquoi ce genre d’exemples peut être sauvé sous une certaine
interprétation particulière.

11Ce genre de descriptions ne peut cependant pas décrire un état d’intervalle xl (qui prend
place durant toute la vie d’un individu) parce que, comme on le verra section (3.4.3), le passé
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Classe 2 : généreux

Les prédicats comme généreuxS inversent les préférences. Ils sont systématique-
ment acceptables au passé composé, et soulèvent parfois certaines difficultés à
l’imparfait :

(3.90) Pierre m’a donné un bonbon. Il a été généreuxS.

(3.91) ?Pierre m’a donné un bonbon. Il était généreuxS.

(3.92) Pierre m’a donné s quand j’avais froid hier. Il a été altruisteS.
12

(3.93) ? ?Pierre m’a donné son pull quand j’avais froid hier. Il était
altruisteS.

(3.94) Pierre m’a vendu sa moto. Il a été honnêteS.

(3.95) ?Pierre m’a vendu sa moto. Il était honnêteS.

(3.96) Pierre a rangé la table du jardin hier. Il a été intelligentS (il l’a
rangée dans le grenier).

(3.97) ?Pierre a rangé la table du jardin hier. Il était intelligentS (il l’a
rangée dans le grenier).

(3.98) Marie a fait une sieste. Elle a été intelligenteS.

(3.99) ? ?Marie a fait une sieste. Elle était intelligenteS.

Ces prédicats peuvent devenir bien meilleurs à l’imparfait après une description
d’événement dans quatre contextes précis. Dans deux d’entre eux, ils ne décrivent
pas un état d’intervalle s.

Premièrement, ils sont bons à l’imparfait lorsque la phrase stative contient, en
position initiale, un complément de durée qui dénote un intervalle plus grand que
l’intervalle occupé par e. Dans ce cas, le prédicat ne décrit pas un état d’intervalle
s, puisque par définition, ce type d’intervalle est identique à l’intervalle de e :

(3.100) La semaine passée, Pierre m’a vendu sa vieille moto. Cet
après-midi là, il était honnêteM .

(3.101) Il y a quelque temps, Pierre m’a donné des bonbons. Cette
semaine-là, il était généreuxM .

Sous cette interprétation, on comprend que l’état dans lequel se trouvait l’agent
avant d’agir justifie, explique l’action. Par exemple, on comprend en (3.101) que
c’est parce qu’il était de bonne disposition cette semaine-là que Pierre m’a donné
des bonbons.13

Deuxièmement, l’imparfait est acceptable lorsque le locuteur ne connâıt l’indi-
vidu évalué que sous la description qu’en donne l’énoncé, sans plus. Typiquement,

composé implicite que l’état s vérifiant la propriété P a été suivi d’un état s’ vérifiant la propriété
¬P (ou, concrètement, que Pierre n’a pas été blond toute sa vie). C’est pour cela, aussi, que le
passé composé n’est pas acceptable, comme on l’a vu plus haut, avec les prédicats décrivant des
états irréversibles, comme albinos ou élu de Dieu (cf. # Il a été albinos, # Il a été élu de Dieu).

12Mon intuition est que même au passé composé, altruiste ne parvient pas bien à décrire un
état occurrentiel. J’aurais donc personnellement tendance à le ranger parmi les prédicatsL→XL

aux côtés de carriériste (cf. supra). Mais comme certains locuteurs m’ont affirmé n’avoir aucun
problème avec ce genre d’exemples, je me suis laissée convaincre.

13Cette relation explicative n’est pas établie lorsque le prédicat décrit un état de taille s ;
par exemple, Pierre a été généreux en donnant des bonbons ne laisse pas entendre que l’état de
générosité explique le geste ; plutôt, la générosité se manifeste occurrentiellement dans le geste.
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dans ce contexte, l’individu sera désigné à l’aide d’un indéfini, et/ou la reprise du
GN correspondant par une dislocation droite tend à s’imposer :

(3.102) Un type m’a vendu une moto. Il était honnête(X)L, ce type. (cp.
(3.95))

(3.103) Un type est venu déménager mon piano. Il était intelligent(X)L, ce
garçon.

Dans ces énoncés, c’est le prédicat intelligent (X)L qui est utilisé, et non le prédicat
intelligentS : le locuteur de (3.102)-(3.103) ne se contente pas de dire que l’individu
était dans un état temporaire d’intelligence ou d’honnêteté, mais lui attribue une
qualité permanente et durable sur base d’une de ses actions.

Notons en passant que la présence d’un imparfait dans ces phrases pose a
priori un problème théorique, puisqu’une phrase à l’imparfait décrivant une qualité
permanente de l’individu implicite, normalement, que cet individu est mort. Dans
le cas inverse, le locuteur est censé utiliser le présent :

(3.104) Mon vieux copain Pierre m’a vendu sa moto. Il est honnête(X)L,
mon vieux copain Pierre. Tiens, il doit passer demain normalement.

(3.105) # Mon vieux copain Pierre m’a vendu sa moto. Il était
honnête(X)L, mon vieux copain Pierre. Tiens, il doit passer demain
normalement.

Musan (1997) p. 272 a déjà observé que, dans le genre de contexte qu’instaurent
(3.102) et (3.103), les lifetime effects associés aux ilp sont annulés. Le problème
est résolu si l’on suppose que ces prédicats d’état(X)L à l’imparfait implicitent non
pas la mort de l’individu lui-même, mais la fin de la relation entre cet individu et le
locuteur (la mort du (( Moi social )) correspondant). Cela explique que les exemples
(3.102) et (3.103) redeviennent bizarres lorsqu’il est précisé, dans le contexte, que
l’individu fait encore partie du présent du locuteur :

(3.106) # Un type m’a vendu une moto. Il était honnête(X)L, ce type. En
fait, c’est aussi mon professeur de judo. (cp. (3.102))

Il existe tout de même deux vrais contre-exemples à la généralisation proposée qui
veut que les prédicats comme généreux posent problème à l’imparfait lorsqu’ils
décrivent un état d’intervalle s. Le premier est illustré par l’énoncé suivant (3.107)
(comparer à (3.91) repris ci-dessous) :

(3.107) Il a distribué des bonbons à chacun des enfants. Il était généreuxS.

(3.91) ?Pierre m’a donné un bonbon. Il était généreuxS.

L’imparfait est meilleur lorsqu’il est entendu que l’état décrit par le prédicat éva-
luatif s’est manifesté de manière répétée, lors de plusieurs parties propres diffé-
rentes de la châıne d’actions dénotée par la phrase.

Deuxièmement, l’imparfait ne soulève plus de difficultés si l’énoncé relève d’un
certain usage du discours indirect libre (dil), que je propose d’appeler (( dil ex-
périentiel )) :

(3.108) Marie a fait une sieste. Qu’elle était intelligente !

(3.109) Je grelottais de froid. Pierre me donna sa veste. Il était bien
généreux ! Allait-il tenir longtemps par ce froid ?
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Classe de prédicatS A l’imparfait Au passé composé
beauS OK ? ?
généreuxS ? ou OK (lecture itér.) OK
bruyantS OK OK

Tab. 3.5 – Distribution des temps du passé avec un prédicat d’état d’intervalle s

En (3.108)-(3.109), les phrases statives (i) rapportent le contenu de pensée d’un
personnage, et (ii) présente ce personnage comme (( revivant )), au moment de
l’énonciation, son expérience de la scène rapportée. A cause de leur valeur expres-
sive, les phrases exclamatives rendent cette lecture particulièrement accessible.
Dans ce travail, je ne prendrai jamais cette lecture en considération, parce que
l’imparfait s’y révèle systématiquement acceptable, même avec les prédicats les
plus récalcitrants.

En résumé, les prédicats comme généreuxS ou honnêteS soulèvent un certain
problème à l’imparfait, sauf lorsqu’il est entendu que l’état s’est manifestée de
manière répétée lors de plusieurs parties propres de l’action globale, ou lorsqu’on
a affaire à l’imparfait du (( dil expérientiel )). La plupart de ces données seront
expliquées plus bas.

Classe 3 : bruyant

Une troisième classe de prédicats est acceptable aussi bien à l’imparfait qu’au
passé composé, et pas uniquement en présence d’un GN pluriel :

(3.110) Pierre est passé hier. Il était très bavard.

(3.111) Pierre est passé hier. Il a été très bavard.

(3.112) J’ai passé mon examen hier. Le professeur était bienveillant.

(3.113) J’ai passé mon examen hier. Le prof a été bienveillant.

(3.114) Marie a donné sa première leçon aujourd’hui. Elle était autoritaire.

(3.115) Marie a donné sa première leçon aujourd’hui. Elle a été autoritaire.

Naturellement, l’interprétation de la phrase stative diffère selon qu’elle est à l’im-
parfait ou au passé composé. Ces différences seront étudiées en détail section 3.4.3.
Le tableau (3.5) résume les faits qui viennent d’être décrits.

Dans les sections suivantes, je définis les différentes classes de prédicats, ce qui
permettra ensuite de rendre compte de la distribution des temps.

3.3.2. Prédicats d’état endo-actionnel de type 1 : généreuxS

Il existe une différence fondamentale entre les états occurrentiels que décrivent
respectivement beauS et généreuxS. D’une part, la beauté de Pierre n’a pas besoin
d’occasions d’un type précis pour se révéler. Pierre peut être occurrentiellement
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beau à n’importe quel moment du soir au matin, et même un certain temps après
sa mort.

(3.116) Pierre a mangé (a dormi/ est mort). Il était beauS.

Au contraire de la beauté, la générosité a besoin, pour se manifester occurrentiel-
lement, de circonstances spéciales. On dit de la générosité de quelqu’un qu’elle
se manifeste à certaines occasions. Une personne doit être engagée dans une ac-
tion d’un genre particulier pour pouvoir être généreuse. Appelons cet événement
e l’occasion de l’état occurrentiel de générosité s :

(3.117) # Pierre a dormi. Il a été généreuxS.

(3.118) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreuxS.

Dans la section (1.5.2), j’ai suggéré que l’on pouvait rendre la différence entre beauS
et généreuxS de la manière suivante. Les prédicats comme généreuxS dénotent un
état généré par une action, alors que les prédicats comme beau dénotent un état
indépendant de tout autre procès. Rappelons que Goldman (1970) appelle (( gé-
nération )) la relation de dépendance qui prend place entre une action a comme
celle que décrit S a fumé une cigarette et une action a’ ayant les mêmes frontières
spatio-temporelles comme celle que décrit S a brisé sa promesse.14

Un des principaux arguments en faveur de l’idée que les prédicats comme gé-
néreuxS dénotent un état (( généré )) au sens de Goldman est que ceux-ci passent
avec succès les tests diagnostiquant la présence de cette relation. Les prédicats
comme beauS, eux, les ratent. Les données pertinentes sont reprises ci-dessous :

Test 1

(1.145) By/in distributing candies, Jean was generousS.
En donnant des bonbons, Jean était généreux.

(1.146) ? ?By/ ? ?in sleeping, Jean was beautifulS.
En dormant, Pierre était beau.

Test 2

(1.147) Distribuant des bonbons, Jean a été généreuxS.

(1.148) ?Distribuant des bonbons, Jean a été maladeS.

Test 3

(1.149) ?Marie a été généreuseS tout en distribuant des bonbons.

(1.150) Marie était belleS tout en dormant.

Test 4

(1.151) Pierre a distribué des bonbons. Il a été généreuxS.
≃ Pierre a été généreux parce qu’il a distribué des bonbons.15

(1.152) Pierre a joué dans la cour. Il était saoulS.
6≃ Pierre était saoul parce qu’il a joué dans la cour.

14Je rappelle que dans le cas de la génération causale, j’ai proposé d’amender la théorie de
Goldman, car alors, l’action générée dure plus longtemps que l’action générante (par exemple,
si Pierre a tué Marie en tirant sur la gachette, l’action de tuer Marie dure plus longtemps que
l’action de tirer sur la gachette, puisqu’elle inclut temporellement la mort de Marie).

15Cette phrase est elle-même ambiguë, mais cela n’a pas d’importance ici.
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Une autre différence entre les adjectifs beauS et généreuxS est que seuls les
seconds peuvent avoir pour argument une infinitive introduite par de :

(3.119) Pierre était beau en dormant/ *de dormir.

(3.120) Pierre a été généreux en distribuant des bonbons/ de distribuer des
bonbons.

Il y a cependant un point commun à beauS et à généreuxS : dans les deux cas,
lorsque la phrase stative est précédée d’une phrase d’action comme en (3.116) ou
(3.118), l’interprétant de ce genre de discours infère par défaut que τ(e)=τ(s). On
l’a dit dans la section (3.2.3), cela est vrai aussi bien lorsque la phrase stative est
au passé composé qu’à l’imparfait. Ainsi, (3.116) se laisse gloser comme en (3.121),
et (3.118) comme en (3.122) :

(3.121) Il était beauS au moment où il dormait (mangeait/ était mort.)

(3.122) Il a été généreuxS au moment où il a distribué des bonbons.

Dans cette perspective, donnons à la seconde partie de l’énoncé (3.116) la re-
présentation (3.123). Les variables et constantes prédicatives en caractère gras
correspondent à des informations qui sont présupposées au temps de l’assertion de
la description stative :16

(3.123)

e, s

Manger (e)
Agent(e, Pierre)
Beau(s)
Thème(s, Pierre)
τ(e)=τ(s)

L’énoncé (3.118), lui, a une structure plus riche, parce que la description stative
caractérise l’agent de manière plus complexe.

(3.124)

e, s

Donner des bonbons (e)
Agent(e, Pierre)
Bénéficiaire(e, Jean)
Généreux(s)
Thème(s, Pierre)
τ(e)=τ(s)
Génère(e, s)

Je propose d’appeler les prédicats comme généreuxS des prédicats d’état endo-
actionnel, parce qu’ils caractérisent l’état d’un individu alors même que celui-ci
agit. Les adjectifs comme généreuxS sont des prédicats d’état endo-actionnel du
type 1. Le tableau (3.6) reprend quelques items de chaque classe.

16Cette distinction typographique n’est pas faite pour les rôles thématiques, et pour les
constantes appliquées aux variables d’individus. On l’utilise donc uniquement pour traduire le
statut informationnel des variables d’événement ou d’état et des constantes appliquées aux va-
riables d’événement ou d’état. Le fait que les autres éléments ne soient pas en gras ne symbolise
donc rien.
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Prédicats d’étatS
pur

Prédicats d’étatS
endo-actionnel
de type 1

beau généreux
barbu avare
blond intelligent
grand spirituel

Tab. 3.6 – Prédicats d’étatS (occurrence d’une disposition)

Les énoncés dont le prédicat est un adjectif d’état endo-actionnel de type 1
manifestent une ambigüıté qui sera étudiée dans la section 3.3.7. En deux mots,
Pierre peut être dit généreux parce qu’il a donné des bonbons (lecture 1), ou bien
parce qu’il a donné des bonbons d’une certaine manière (lecture 2). La première
lecture équivaut en gros à dire qu’accomplir une action du type X revient à être
dans un état du type Y :

(3.118) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreux.

i. Il a été généreuxS de donner des bonbons.
≃ Donner des bonbons était généreux. (lecture 1)

ii. Il a été généreuxS dans la manière dont il a donné des
bonbons. (lecture 2)

Les conditions de vérité de la phrase ne sont donc pas les mêmes suivant qu’est
sélectionnée l’une ou l’autre lecture. En fait, on verra plus bas que la représentation
sémantique (3.124) assignée à (3.118) correspond à la lecture 2.

3.3.3. Prédicats d’état endo-actionnel de type 2 : bruyantS

Les adjectifs bruyantS et bavardS décrivent également un état qui ne peut se
manifester qu’au cours d’une action. Il n’est pas possible d’être occurrentiellement
bavard sans communiquer, où d’être occurrentiellement bruyant sans rien faire :

(3.125) Elle m’a téléphoné hier. Elle était/ a été bavardeS.

A nouveau, on interprète par défaut l’état décrit en S j comme étant simultané
à l’événement décrit en S i, aussi bien lorsque S j est à l’imparfait qu’au passé
composé. Mais ces adjectifs n’en sont pas moins différents des prédicats d’état
endo-actionnel de type 1.

Premièrement, on a vu plus haut qu’ils sont systématiquement acceptables
à l’imparfait, contrairement aux prédicats comme généreuxS qui sont souvent
meilleurs au passé composé.

Deuxièmement, ils ne peuvent pas prendre pour complément une infinitive in-
troduite par de et décrivant l’action manifestant l’état :

(3.125) a. Elle m’a téléphoné hier. Elle était bavardeS.

b. *Elle était bavarde de me téléphoner.

(3.126) a. Les enfants jouaient dans le jardin. Ils étaient bruyantsS.
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Type 1 Type 2
généreux bruyant
gentil bavard
juste volubile
bête soporifique
cruel logorrhéique
courageux cinglant
audacieux adroit

Tab. 3.7 – Prédicats d’étatS endo-actionnel

b. *Ils étaient bruyants de jouer dans le jardin.

Du coup, ces adjectifs ne manifestent pas l’ambigüıté qui caractérise les prédicats
d’état endo-actionnel de type 1 :

(3.127) Les enfants jouaient dans le jardin. Ils étaient bruyantsS.

i. *Ils étaients bruyants de jouer dans le jardin.
≃ # Jouer dans le jardin était bruyant. (lecture 1)

ii. Ils étaient bruyantsS dans la manière dont ils jouaient dans le
jardin. (lecture 2)

Le tableau (3.7) oppose quelques exemples de chaque classe.
Néanmoins, les adjectifs comme bruyantS dénotent, à l’instar de généreuxS, un

état généré par une action. Comme l’illustrent les énoncés suivants, ils réussissent
tous les tests diagnostiquant la présence d’une génération :

Test 1

(3.128) In playing in the garden, John was noisy
En jouant dans le jardin, John était bruyant.17

Test 2

(1.147) Jouant dans la cour, Pierre était bruyantS.

Test 3

(3.130) ?Marie était bruyanteS tout en jouant dans la cour.

Test 4

(3.131) Pierre a joué dans la cour. Il était bruyantS.
≃ Pierre était bruyantS parce qu’il a joué dans la cour.

La représentation sémantique de l’énoncé (3.126), exposée ci-dessous, donne un
exemple de ce qui est proposé.

17C.Piñón me dit que ces exemples sont bien meilleurs lorsque le fait d’accomplir l’action
décrite dans la in-construction entrâıne nécessairement l’occurrence de l’état dénoté dans la
principale. Par exemple, la phrase suivante est selon lui bien meilleure que (3.128) :

(3.129) In shouting in the garden, John was noisyS .

Je vais ignorer ce problème ici, mais il faudrait en tenir compte pour une analyse plus fine.
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(3.132)

e, s

Jouer(e)
Agent(e, Les enfants)
Dans(e, Le jardin)
Bruyant(s)
Thème(Les enfants, s)
τ(e)=τ(s)
Génère(e, s)

Les trois classes de prédicats d’état en jeu viennent de se voir distinguées dans
les grandes lignes. Dans la section suivante, je montre en quoi il est préférable
d’analyser les adjectifs du type généreux et bruyant comme des prédicats d’état
endo-actionnel plutôt que comme des prédicats d’action. Puis je rends compte des
différences entre ces deux types de prédicats d’état endo-actionnel pour ce qui
touche à leurs structures argumentales respectives.

3.3.4. Contre la réanalyse des prédicats d’état endo-actionnel
comme des prédicats d’action

Une analyse concurrente à celle qui est proposée ici consiste à dire que les pré-
dicats comme généreuxS ou bruyantS dénotent une action, et non pas un état
se manifestant lors d’une action. Une phrase comme Il a été généreuxS voudrait
plutôt dire Il a agi généreusement. Dans cette perspective, (3.118) pourrait être
réanalysé comme en (3.135) :18

(3.118) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreux.

(3.135)

e, e’

Donner des bonbons(e)
Agent(e, Pierre)
Bénéficiaire(e, Jean)
Agir(e’)
Généreux(e’)
Génère(e,e’)

On a vu dans la section (2.3.6) que, suivant Zucchi (1998), les phrases au pro-
gressif actif contenant les prédicats anglais qui traduisent généreux ou bruyant —
He was being noisy/ generous — sont sémantiquement équivalentes à une phrase
contenant le verbe act modifié par l’adverbe dérivé de ces adjectifs — He was
acting in a noisy/ generous way.

18L’idée que l’action de donner des bonbons génère l’action d’agir généreusement est appuyée
e.a. par les données suivantes :

(3.133) Donnant des bonbons, Pierre a agi généreusement.

(3.134) By/in giving candies, Pierre acted in a generous way.
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Dans cette section, je présente plusieurs arguments contre l’idée que Il a été
généreux/ he was generous veut dire Il a agi généreusement/ He acted in a gene-
rous way. Remarquons que cela ne contredit pas la thèse de Zucchi sur le progressif
actif. En effet, il n’est pas contradictoire de dire que He was being generous dénote
une action, alors que la phrase stative He was generousS dénote un état occurren-
tiel.19 Un premier argument que l’on pourrait avancer en faveur de l’idée que
être généreuxS est un prédicat d’action et non d’état est que ce genre de prédicat
entre dans les constructions pseudo-clivées. Or, seuls les prédicats agentifs sont
supposés entrer dans ces constructions :20

(3.136) Ce qu’il a fait, c’est être généreux.

(3.137) Ce qu’il a fait, c’est être arrogant.

On peut réfuter cet argument comme suit. Tout d’abord, il se peut très bien que
les pseudo-clivées soient compatibles aussi bien avec les prédicats qui présupposent
une action, comme c’est à mon sens le cas de être généreuxS (cf. infra), qu’avec
les prédicats qui dénotent une action.21 Ensuite, on observe qu’en français, tous
les prédicats d’état endo-actionnel ne sont pas acceptables avec les pseudo-clivées.
En particulier, les prédicats d’état endo-actionnel de type 2 semblent systémati-
quement refuser cette construction :

(3.140) ? ?Ce qu’il a fait, c’est être bruyant.

(3.141) ? ?Ce qu’il a fait, c’est être bavard.

(3.142) ? ?Ce qu’il a fait, c’est être adroit.

Un autre argument contre l’idée que être généreuxS veut dire agir généreuse-
ment est que cette réanalyse prédit, contre les faits, que les phrases suivantes sont
contradictoires :

(3.143) Pierre a répondu gentiment. Mais en fait, il a été/ était très
méchant [en agissant].

(3.144) Pierre a agi généreusement. Mais en fait, il n’était pas généreux [en
agissant].

(3.145) Pierre a agi de manière cruelle, c’est vrai. Mais il n’était pas
vraiment cruel [en agissant].

Si l’on admet, en revanche, que ces prédicats dénotent non pas une action, mais
une qualité instanciée durant l’action, on peut aisément expliquer pourquoi ces
phrases ne sont pas impossibles : il est très fréquent d’agir non conformément aux
qualités qui nous caractérisent pendant l’action.

Un troisième problème potentiel pour l’idée que être généreuxS veut dire agir
généreusement est qu’un agent qui effectue une action d’une manière P ne peut
pas être systématiquement dit P :

19Soulignons que la phrase He was being generous se traduira plutôt par Il se montrait généreux
que par Il était généreux en français.

20Le test des pseudo-clivées remonte au moins à Dowty (1979).
21Cela expliquerait, entre autres, que les verbes d’achèvement entrent dans les pseudo-clivées :

(3.138) Ce qu’il a fait, c’est atteindre le sommet.

(3.139) Ce qu’il a fait, c’est gagner la course.

En effet, ces verbes d’achèvement dénotent un événement instantané (qui ne peut donc constituer
une action), mais présupposent l’action dont cet événement instantané est la frontière. Sur la
dénotation et la présupposition des verbes d’achèvement, voir chapitre (8).
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(3.146) Pierre a refait son lit de manière élégante.

(3.147) # Pierre a refait son lit. Il a été/ était élégant.

(3.148) Marie a élégamment recousu le bord.

(3.149) # Marie a recousu le bord. Elle a été/ était élégante.

Certes, les tenants de cette approche pourraient rejeter ce contre-argument en
disant que la thèse suivant laquelle être P veut dire agir de manière P est indé-
pendante de la thèse suivant laquelle agir de manière P veut dire être P. Mais ils
devraient tout de même pouvoir rendre compte de cette absence d’équivalence.

En revanche, il est facile d’expliquer ce qui se passe si l’on suppose comme ici
que ces adjectifs dénotent un état : un individu qui accomplit une action élégam-
ment n’est pas nécessairement dans un état d’élégance.

Un troisième problème que soulève la réanalyse de être bruyant en agir bruyam-
ment est que ces adjectifs ne sont pas vraiment capables de faire avancer l’ac-
tion dans une narration. Il faudrait l’expliquer si, vraiment, ils dénotent l’action,
puisque c’est là une des propriétés spécifiques par laquelle les prédicats d’action se
distinguent des prédicats d’état (cf. Polanyi et Scha (1984), (Asher et Lascarides
(2003)) e.a.) :

(3.150) Marie est entrée dans le salon. Elle a fumé une cigarette. Puis elle a
fait du bruit. Ensuite elle est sortie.

(3.151) # Marie est entrée dans le salon. Elle a fumé une cigarette. Puis
elle a été bruyante. Ensuite elle est sortie.

(3.152) Marie est entrée dans le salon. Elle a allumé la télévision. Puis elle
a fait deux trois choses nerveusement. Ensuite elle est sortie.

(3.153) # Marie est entrée dans le salon. Elle a allumé la télévision. Puis
elle a été nerveuse. Ensuite elle est sortie.

(3.154) Aujourd’hui, on a été au parc, puis on a été manger, puis on a
bavardé.

(3.155) # Aujourd’hui, on a été au parc, puis on a été manger, puis on a
été bavards.

3.3.5. Présupposition des prédicats d’état endo-actionnel

Admettons donc que les prédicats d’état endo-actionnel expriment un état
dans lequel un individu ne peut se retrouver de manière occurrentielle qu’à condi-
tion d’être impliqué dans une certaine action.

Comment rendre cette contrainte dans la sémantique de ces prédicats ? L’idée
proposée est la suivante : les prédicats d’état endo-actionnel dénotent un état s,
et présupposent l’occurrence d’une action e qui génère s.

Avant de montrer comment cette idée peut se rendre dans la représentation sé-
mantique de ces prédicats, examinons les arguments en sa faveur. Ceux-ci diffèrent
un peu suivant que le prédicat d’état endo-actionnel reçoit l’une ou l’autre lecture
possible (être généreux de faire x ou dans la manière de faire x ). La première n’est
accessible qu’aux prédicats comme être généreux ; les prédicats comme bruyant ne
sont donc pas concernés par ces arguments.
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Valeur présuppositionnelle de généreuxS (première lecture)

Un premier argument concerne les descriptions d’étatS qui ne disent rien et ne
laissent rien deviner de l’action à travers laquelle l’état prend place, comme in-
telligent ou généreux. Ces adjectifs sont des prédicats (( interprétatifs )) tels que
ceux-ci ont été définis en (2), section (2.3.5) : dire de quelqu’un qu’il a été dans
ce genre d’étatS sans préciser à quelle occasion n’est pas très pertinent. Il faut
que le contexte fournisse une description de l’événement qui a été l’occasion de
se montrer intelligent ou généreux. Par exemple, (3.157) est incomplet s’il n’est
pas tenu pour acquis lors de quel événement précis Pierre a pu être intelligent,
c’est-à-dire sans que l’occurrence de l’action générant l’état soit présupposée :

(3.156) Hier, Pierre a été malade. (énoncé complet)

(3.157) # Hier, Pierre a été intelligent. (énoncé incomplet)

Si la description d’événement suit, alors l’énoncé acquiert une valeur catapho-
rique.22 Ainsi, on observe une similarité entre les énoncés (3.158)-(3.159), dont
l’indéfini est cataphorique,23 et les énoncés (3.160)-(3.161), ce qui confirme l’idée
que les prédicats d’état en cause sont présuppositionnels.

(3.158) Je voudrais bien inviter un collègue : Pierre.

(3.159) Une femme pourrait les raccommoder : Marie.

(3.160) Marie a été intelligenteS. Elle est venue à la fête.

(3.161) Marie a été généreuseS. Elle a donné des bonbons à Jean.

En revanche, l’énoncé suivant, qui contient un prédicat d’état pur, n’a pas de
valeur cataphorique :

(3.162) J’ai été malade. Je suis partie.

Remarquons que parfois, l’action à travers laquelle se manifeste l’état peut se
réduire à la décision de ne pas agir :

(3.163) Marie a été intelligenteS. Elle n’a rien fait.

Une preuve de ce que les énoncés comme (3.163) présupposent une décision de ne
pas agir, c’est que si le contexte spécifie qu’une telle décision n’a pu avoir lieu,
on ne peut plus naturellement asserter ou nier que l’individu soit dans un état
endo-actionnel :

(3.164) Marie a été/ n’a pas été intelligenteS. Elle n’est pas venue à la fête.
#Elle était dans le coma à l’hôpital.

(3.165) A. Alors, Pierre t’a prêté sa voiture ?
B. Non, il ne me l’a pas prêtée. Finalement, je ne lui ai pas
demandé.
B’. #Non, il n’a pas été généreuxS. Finalement, je ne lui ai pas
demandé.

Ainsi, (3.165B’) est bizarre, parce qu’on ne peut présupposer que Pierre a décidé
de ne pas prêter sa voiture, vu qu’on ne lui a pas demandé.

22La cataphore est souvent définie comme une variété d’anaphore (voir p.e. Ducrot et Schaeffer
(1995)). La cataphore se distingue de l’anaphore classique en ce que le référent de l’expression
présuppositionnelle est mentionné non pas dans le discours antérieur, mais dans un segment de
discours ultérieur (auquel l’expression cataphorique fait allusion).

23Sur les indéfinis cataphoriques, voir e.a. Corblin (1987) et Umbach (2005).
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Valeur présuppositionnelle de généreuxS (deuxième lecture) et de bruyantS

L’idée que l’action générant l’état est présupposée est moins évidente lorsque le
prédicat d’état endo-actionnel, en spécifiant au moins vaguement une propriété de
cette action, permet de se dispenser d’une description explicite de l’événement en
jeu. C’est le cas de bavard : généralement, on est bavard en bavardant. Avec ces
adjectifs, il devient plus plausible, a priori, que la description d’état elle-même
introduise l’événement en discours, plutôt que de le présupposer.

(3.166) Hier, Pierre et moi, on a été bavardsS.

(3.167) Hier, Pierre et moi, on a bavardé.

Mais il y a plusieurs arguments contre l’idée qu’une phrase comme (3.166) peut
introduire elle-même l’événement à travers lequel se manifeste l’état, à l’instar
d’une phrase d’action comme (3.167).

Tout d’abord, les phrases à prédicat d’état endo-actionnel ne peuvent pas servir
à répondre à des questions du type Qu’est-ce que tu as fait ?, ce qui est inattendu
si ces prédicats décrivent une action.

(3.168) A.– Qu’est-ce que vous avez fait cet après-midi ?
B.– On a (beaucoup) bavardé.
B’.– #On a été bavardsS.
B.– On a fait du bruit.
B’.– #On a été bruyantsS.

En revanche, ils sont parfaits lorsque l’événement à travers lequel s’est manifesté
l’état est présupposé par la question, comme en (3.169)-(3.170) :

(3.169) A.– Comment ça s’est passé ton interview ?
B’.– J’ai été bavardS.

(3.170) A.– Comment ça s’est passé avec les enfants cet après-midi ?
B’.– Ils ont été bruyantsS.

Les contrastes suivants sont comparables aux précédents :

(3.171) A.– Ça fait longtemps qu’on n’a plus vu Pierre.
B.– Tiens, on a bavardé hier. Je l’ai croisé par hasard à la
bibliothèque.
B’.– # Tiens, on a été bavardsS hier. Je l’ai croisé par hasard à la
bibliothèque.

En (3.171), le contexte établit clairement que l’action (la conversation entre le
locuteur B et Pierre) ne peut pas être présupposée, puisque A dit que B et A
lui-même n’ont plus vu Pierre depuis longtemps.

Enfin, on observe qu’il est difficile de nier l’occurrence de l’action après avoir
nié le prédicat d’état endo-actionnel (cf. (3.172)), ce qui s’explique sans difficultés
si celui-ci présuppose l’action plutôt qu’il ne l’implique.

(3.172) A. Alors, ils ont été agréablesS, les Dupont, hier ?
B. # Non, ils n’ont pas été agréablesS. Ils n’ont pas été invités.

Un contre-argument possible à l’hypothèse que les prédicats d’état endo-actionnel
présupposent l’occurrence d’une action est illustré par l’échange suivant. Celui-ci
est tout à fait acceptable, alors même que toute possibilité d’avoir agi dans la
situation visée est niée :
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(3.173) A. Ils ont été bruyantsS, les enfants, hier ?
B’. Non, ils n’ont pas été bruyantsS. A vrai dire, ils ne sont même
pas venus.

Par ailleurs, il n’est pas possible, avec un prédicat comme bruyant, que l’action
générante consiste en une décision de ne pas agir ; prendre une décision peut être
une occasion d’être intelligent, mais pas d’être bruyant.

Il faut tout de même reconnâıtre que, sans à vrai dire et même, cet échange
serait nettement moins naturel. Il me semble que ces éléments sont requis parce
qu’ils aident à remettre en question la présupposition. Que la présupposition puisse
être annulée dans certains contextes ne contredit pas le fait que la présupposition
est bel et bien déclenchée au départ.

Pour conclure sur ces arguments, soulignons que les prédicats d’état homo-
nymes non occurrentiels — comme généreux (X)L ou bavard (X)L — ne déclenchent
évidemment pas cette présupposition :

(3.174) Il est possible que Pierre était généreux(X)L.
6→ Pierre a fait quelque chose.

(3.175) Si Pierre est bavard(X)L, alors Marie ne va sans doute pas l’engager.
6→ Pierre a fait quelque chose.

3.3.6. Représentation des prédicats d’état endo-actionnel

Introduction

Comment rendre la présupposition des prédicats d’état comme intelligent ou gé-
néreux dans leur représentation lexicale ? Je vais, pour ce faire, partir de l’analyse
que Malink (2006) et Piñón (2006a) appliquent à d’autres prédicats qui, eux aussi,
présupposent un événement, à savoir les prédicats d’achèvement droits.24 La pré-
supposition de ces prédicats sera étudiée en détail dans le chapitre (8), où sera
exposée, entre autres, la représentation lexicale que Piñón attribue à ces verbes.
L’axiome défini ci-dessous pour le prédicat généreuxS et la représentation lexicale
qui est associée sont similaires à l’axiome et à la représentation lexicale que Piñón
(2006a) construit pour un verbe d’achèvement droit comme gagner.

Tout d’abord, l’axiome (3.176) assure que pour tout état occurrentiel inclus
dans le temps de référence tr et ayant l’individu x pour Thème, il existe une
action e de x également incluse dans le tr et telle que e génère s :

(3.176) ∀s∀x∀tr[Généreux(s) ∧ Thème(x, s) ∧ τ(s) ⊑ tr →
∃e[Agent(x, e) ∧ τ(e) ⊑ tr ∧ Génère(e, s)]]

La représentation lexicale proposée pour le prédicat d’état endo-actionnel géné-
reux s est reprise sous (3.177).

24La distinction entre prédicats d’achèvement droit et gauche est proposée par Zybatow (2004).
Les prédicats d’achèvement droit comme gagner ou atteindre dénotent la frontière droite d’un
événement duratif, alors que les prédicats d’achèvement gauche comme commencer ou partir
dénotent la frontière gauche d’un tel événement. Zybatow montre que ces deux types de prédicats
n’ont pas les mêmes propriétés aspectuelles (voir section 8.1.2).
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(3.177) généreux⇒ λsλx







Généreux(s) ∧ Thème(x, s) ∧ τ(s) ⊑ tr
[

∃e[Agent(x, e) ∧ τ(e) ⊑ tr∧
3∃s′[Génère(e, s′) ∧ Généreux(s′)]]

]







Ce type de représentations à deux dimensions est repris à Malink (2006). La for-
mule supérieure de l’ensemble correspond au composant asserté et la formule in-
férieure au composant présupposé. Les deux composants sont indépendants l’un
de l’autre, ce qui implique entre autres qu’un opérateur ne peut pas avoir simul-
tanément dans sa portée une variable de la formule supérieure et une variable de
la formule inférieure.25

Lorsque la phrase est positive, l’axiome (3.176) rend inutile la présupposition
définie en (3.177), puisque cet axiome assure déjà l’existence d’une action de x
générant l’état et incluse dans le temps de référence.26 Mais lorsque la phrase est
négative, l’axiome (3.176) n’assure plus l’existence de cette action (puisqu’il n’y a
alors pas d’état satisfaisant le prédicat Généreux). C’est alors que la présupposition
montre toute son utilité. Examinons par exemple la phrase suivante :

(3.163) Marie m’a donné des bonbons. Elle n’a pas été généreuseS.

Dans cet exemple, l’événement que décrit la première phrase est inclus dans le
temps de référence et implique l’entité sujet de la phrase stative ; la présupposition
de généreuxS peut donc éventuellement être satisfaite par cet événement.

La présupposition exige en outre qu’il soit possible que l’événement présupposé
génère un état de générosité. Cette clause permet de faire la différence entre des
énoncés comme (3.163), acceptable, et des énoncés comme (3.178), inacceptable :

(3.178) # Pierre est tombé dans un ravin. Il n’a pas été généreuxS.

En (3.178), l’événement e décrit dans la première phrase ne peut pas être une
occasion d’être généreux (ne peut pas générer un état de générosité) : il n’est pas
possible d’être généreux en tombant dans un ravin. En revanche, en (3.163), l’évé-
nement présupposé pourrait, dans d’autres circonstances, être une occasion d’être
généreux (on peut être généreux en distribuant des bonbons). La présupposition
de généreuxS est donc pleinement satisfaite.

Observons que l’analyse permet également de rendre compte de la bizarrerie
de (3.179) ci-dessous. En effet, l’axiome (3.176) n’est pas satisfait.

(3.179) # Pierre est tombé dans un ravin. Il a été généreuxS.

De fait, le seul événement mentionné dans ce discours ne peut avoir généré un état
de générosité comme le requiert l’axiome (3.176).

3.3.7. Les deux lectures de généreuxS

Lecture-d et lecture-m : définitions

Dans cette section, le point est fait sur les deux lectures possibles des descriptions
d’état endo-actionnel.

25Voir Bergmann (1981) à propos de la logique à deux dimensions adoptée par Malink (2006)
et Piñón (2006a). En fait, il aurait été plus transparent d’associer à ces représentations deux
ensembles d’opérateurs lambda, un pour le composant assertif, et un pour le composant présup-
positionnel. Mais j’ai gardé le type de représentations qu’adopte Malink (2006).

26Par ailleurs, la deuxième partie de la présupposition, qui exige de l’action présupposée e
qu’elle puisse générer un état s, est également satisfaite. Dans ces phrases positives, l’état asserté
s est alors identique à l’état s’ que (( doit pouvoir )) générer e.
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(3.118) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreuxS.

i. Il a été généreux de donner des bonbons. (lecture-d)

ii. Il a été généreux dans la manière dont il a donné des
bonbons. (lecture-m)

(3.180) Il a déménagé le piano. Il a été intelligentS.

i. Il a été intelligent de déménager le piano. (lecture-d)

ii. Il a été intelligent dans la manière dont il déménageait le
piano. (lecture-m)

Sous la deuxième lecture, Pierre est dit occurrentiellement généreux parce qu’il a
effectué cette action d’une certaine manière. Appelons-la lecture-m.

Cette lecture-m n’est pas toujours disponible :

(3.98) Marie a fait une sieste. Elle a été intelligenteS.

i. Elle a été intelligente de faire une sieste.

ii. # Elle a été intelligente dans la manière dont elle faisait sa
sieste.

Sous la première lecture (lecture [i]), on pourrait a priori croire que l’individu
est dit occurrentiellement intelligent ou généreux parce qu’il effectue un certain
type d’action. Mais à la réflexion, cela semble incorrect. En effet, dans ce cas, on
devrait pouvoir attribuer cette qualité à tout agent qui effectue une action qu’il
est intelligent ou généreux de faire. Or, ça n’est pas le cas :

(3.181) # Bébé a fait une sieste. Il a été intelligentS.

i. # Il a été intelligent de faire une sieste.

ii. # Il a été intelligente dans la manière dont il faisait sa sieste.

(3.182) #Le chien a fait une longue promenade avant le voyage en voiture.
Il a été intelligentS.

i. # Il a été intelligent de faire une longue promenade.

ii. ?Il a été intelligente dans la manière dont il a fait sa
promenade.

A mon sens, si les énoncés (3.181)-(3.182) bloquent la lecture [i] dans un contexte
normal, c’est parce que l’individu que dénote le sujet ne prend généralement pas
lui-même la décision d’effectuer l’action que décrit S i.

L’hypothèse proposée est que sous cette lecture, c’est l’action (implicite) de
décider de faire l’action décrite dans la première partie qui génère l’état s (qui est
l’occasion d’être dans l’état s).27

27Fait intéressant, Ernst (2002) propose une analyse similaire pour une des lectures d’un
adverbe comme calmement :

(3.183) She calmly had left the room.

Ernst dit que sous la lecture qu’il appelle (( intentionnelle )) de l’adverbe calmly en (3.183), (( it
is her decision to leave that is calm )) (cité par Geuder (2004), p. 146). Il faudrait dans la suite
poursuivre l’analogie entre les différentes lectures des adjectifs distinguées ici et les différentes
lectures des adverbes (analogie déjà entamée par Geuder (2000), qui se concentre cependant
davantage sur les adverbes.
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Appellons donc cette première lecture la lecture-d.
En faveur de cette hypothèse, on note que lorsque cette lecture est la seule

disponible, et que le contexte précise que l’Agent n’a pas pris la décision lui-même
d’effectuer l’action, l’énoncé devient marqué. C’est ce qu’il se passe, notamment,
lorsqu’il est entendu que l’Agent ne fait qu’obéir aux ordres d’un tiers :

(3.184) #Marie a fait une sieste avant le récital. Elle a été intelligenteS.
C’est sa mère qui le lui a ordonné.

(3.185) #Pierre a cédé sa place à une vieille dame dans le tram. Il a été
généreuxS. C’est le conducteur qui le lui a ordonné.

(3.186) # Pierre a donné sa veste à Jean. Il a été généreuxS. C’est le chef
qui lui a ordonné de la donner. (lecture-d)

Clairement, l’individu ne peut se voir attribuer la qualité morale que s’il décide
lui-même d’effectuer son action.

Evidemment, le problème de (3.186) disparâıt une fois que la lecture-m rede-
vient possible, car l’agent qui n’a pas décidé lui-même d’effectuer l’action peut
toutefois instancier une certaine qualité morale dans la manière de l’effectuer :

(3.187) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreuxS. C’est le chef
qui lui a ordonné d’en donner. (lecture-m)

La différence entre (3.186) et (3.187) s’explique comme suit : il est plausible de
se montrer généreux dans la manière de donner des bonbons, mais pas dans la
manière de donner une veste. Donc, en (3.187), la lecture-m est autorisée, même
si la lecture-d est bloquée vu le contexte.

Le problème disparâıt également lorsqu’il est entendu que l’Agent suit un
conseil, car cela n’empêche pas de rester mâıtre de ses décisions. La lecture-d
reste dès lors accessible (cp. (3.184)-(3.185) et (3.188)-(3.189)) :

(3.188) Marie a fait une sieste avant le récital. Elle a été intelligenteS. C’est
sa mère qui le lui avait conseillé.

(3.189) Pierre a cédé sa place à une vieille dame dans le tram. Il a été
généreuxS. C’est sa petite amie qui le lui avait suggéré.

Rien ne s’oppose à ce qu’un énoncé reçoive simultanément les deux lectures. Pierre
peut être généreux en décidant de distribuer des bonbons et en distribuant des
bonbons. Mais chaque lecture est autonome. On a déjà vu plus haut que certains
énoncés reçoivent exclusivement la lecture-d (cf. (3.98)). De même, la lecture-m
peut être la seule disponible, comme en (3.187).

La lecture-m est également la seule disponible avec les prédicats d’état endo-
actionnel de type 2 comme bruyant, dénotant un état qui ne peut se manifester à
travers une prise de décision :

(3.190) Marie a parlé à Paul. Elle a été bavardeS.

i. *Marie a été bavarde en décidant de parler à Paul.

ii. Marie a été bavarde en parlant à Paul.

En résumé, les prédicats d’état endo-actionnel de type 1 peuvent prendre soit la
lecture-m, soit la lecture-d, soit les deux. En revanche, les prédicats d’état endo-
actionnel de type 2 ne peuvent prendre que la lecture-m.
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3.3.8. Relation temporelle entre e et s

Dans cette section, je vais définir plus précisément la nature du rapport temporel
entre l’état s que décrit l’adjectif et l’action e à travers laquelle il se manifeste
(jusqu’ici simplement définie comme un rapport de simultanéité). Cette relation
varie en fonction de divers facteurs. Elle n’est pas la même selon que l’énoncé
se voit attribuer la lecture-d ou la lecture-m. Sous la lecture-m, elle varie encore
suivant le type d’adjectif en jeu.

Lecture-d versus lecture-m

Lecture-d. Voyons les énoncés suivants :

(3.98) Marie a fait une sieste. Elle a été intelligenteS. (lecture-d)
6→ Marie a été intelligente pendant sa sieste.
→ Marie a été intelligente au moment de décider de faire une sieste.

Lorsqu’un individu est dans un état s parce qu’il a décidé d’effectuer une action e, s
ne doit pas se manifester au cours de e. Si Marie est intelligente de faire une sieste,
elle ne doit pas nécessairement être intelligente pendant sa sieste. A vrai dire, on
peut dire qu’il est vrai qu’elle a été intelligente de faire une sieste, alors même
qu’on est sans doute dans l’incapacité de savoir si elle était bête ou intelligente
pendant sa sieste. Cela prouve que sous la lecture-d, la description stative peut
être vraie alors même que l’état s ne prend pas place durant l’événement e. Ce
qui est requis, c’est que l’Agent soit dans un état s d’un certain type au moment
de prendre sa décision e’. C’est alors cette action qui génère s.

Lecture-m. Sous la lecture-m, en revanche, il apparâıt que l’état s doit prendre
place au moment où se déroule l’action e que décrit le prédicat d’action. Com-
ment pourrait-on être intelligent dans la manière d’effectuer une action, si notre
intelligence ne se manifeste pas au cours de cette action ?

(3.118) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreuxS.

i. Il a été généreux de donner des bonbons.
6→ Il a été généreux au cours de la distribution

ii. Il a été généreuxS dans la manière dont il a donné des
bonbons.
→ Il a été généreux au cours de la distribution de bonbons.

En résumé, sous la lecture-d, l’état s a lieu au moment où se prend la décision e
d’effectuer l’action e’ que décrit la phrase d’action S i, alors que sous la lecture-m,
l’état s prend place au moment où s’effectue cette action e’.

Des prédicats d’état (dis-)continu : blond versus bruyant

Au plan temporel, il y a une différence intéressante entre les prédicats d’état pur,
et les prédicats d’état endo-actionnel sous leur lecture-m. Généralement, lorsqu’un
individu est tout rouge ou malade pendant qu’il effectue une certaine action, il est
tout rouge ou malade de manière continue durant cette action. On est rarement
malade, puis en bonne santé, puis malade, puis en bonne santé au cours d’une seule
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action. En ce sens, ces adjectifs sont des prédicats d’état occurrentiel continu.
En revanche, il est banal qu’un individu soit discontinûment bruyant durant le
déroulement d’une seule action. Pierre peut être bruyant, puis silencieux, puis
bruyant, puis à nouveau silencieux dans le cadre d’une seule action.

La description stative est donc différemment interprétée selon que l’adjectif est
un prédicat d’état continu (blond, beau), ou discontinu (bruyant, bavard) :28

(3.191) Si Q est un prédicat d’étatS continu, alors
∀s, ∀s’ [Q(s) & s’<s → P(Q(s’ ))=1]

(3.192) Si Q est un prédicat d’étatS discontinu, alors
∀s, ∀s’ [Q(s) & s’<s → P(Q(s’ ) > P(¬Q(s’ ))]

Ce qui est ainsi précisé, c’est que lorsqu’un état vérifie le prédicat occurrentiel
blondS (par exemple), alors la probabilité que tout sous-état de cet état occurren-
tiel satisfait également Blond est égale à 1. En revanche, lorsqu’un état vérifie le
prédicat occurrentiel bruyantS (par exemple), alors pour chaque sous-état s’ . . . de
cet état occurrentiel s, la probabilité que s’ satisfasse également bruyant est tout
au plus supérieure à la probabilité qu’il ne la vérifie pas.

Les exemples ci-dessous illustrent cette idée (s symbolise l’état que décrit la
description stative de ces énoncés) :

(3.199) Pierre a été blond pendant une semaine.
→ ∀ s’ [s’ < s → P(Blond(s’ ))=1]

(3.197) Pierre a été bruyant pendant deux heures.

→ ∀ s’ [s’ < s → P(Bruyant(s’ )) >P (¬Bruyant(s’ ))]

La différence entre prédicats d’état continu ((( sans trou ))) ou discontinu ((( à
trous ))) se traduit au plan de l’utilisation des adverbes. Une locution adverbiale
comme la plupart du temps est plus naturel avec un prédicat d’état discontinu
parce qu’il présuppose que la prédication est susceptible d’être vraie, puis fausse,
puis vraie, etc. au cours de l’intervalle que dénote le GN le temps de la locution
adverbiale la plupart du temps. De même, tout le temps n’est pleinement approprié
que lorsque l’état pourrait n’avoir eu lieu qu’en un certain sous-intervalle du temps
considéré :

(3.193) Quand les enfants ont joué, ils étaient bruyantsS.

(3.194) Quand les enfants ont joué, ils étaient bruyantsS la plupart du
temps.

(3.195) Quand Marie s’est promenée dans le parc, elle était maquilléeS.

(3.196) # Quand Marie s’est promenée dans le parc, elle était maquilléeS
la plupart du temps.

(3.197) Quand Pierre est venu manger, il était bavardS.

(3.198) Quand Pierre est venu manger, il était bavardS tout le temps.

(3.199) Quand Pierre est venu manger, il était blondS.

(3.200) # Quand Pierre est venu manger, il était blondS tout le temps.

28Bavard pose un problème supplémentaire dans la mesure où l’on ne peut être dit bavard lors
d’un événement au tout début de cet événement : il faut avoir déjà avoir parlé un certain temps.
Je vais ignorer ce problème ici.
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Dans ces énoncés, l’intervalle auquel renvoie le GN le temps correspond à l’inter-
valle de l’action e que décrit la subordonnée en quand. Lorsque l’adjectif (dénotant
la propriété d’état Q) est ainsi modifié par la plupart du temps ou tout le temps,
la phrase stative décrit une série d’états s’, s”. . . occurrentiels de type Q, qui
prennent respectivement place lors de parties propres e’, e”. . . de l’action e que
décrit la phrase d’action S i.

29 Avec la plupart du temps, l’énoncé implique en outre
que la majorité, mais pas la totalité des états s’, s”. . . qui prennent place durant
e sont de type Q.

L’adverbe très permet également de distinguer entre les prédicats d’état continu
et les prédicats d’état discontinu :

(3.201) Les enfants ont joué dehors. Ils étaient très bruyantsS.

i. Ils étaient bruyants à un haut degré.

ii. Ils étaient bruyants à un degré normal, mais à de nombreux
sous-intervalles de l’intervalle considéré I.

(3.202) Marie épluchait les pommes de terre. Elle était très blondeS.

i. Elle était blonde à un haut degré.

ii. # Elle était blonde à un degré normal, mais à de nombreux
sous-intervalles de l’intervalle considéré I.

Avec un prédicat d’état discontinu, très peut avoir une interprétation temporelle
comparable à celle que déclenche souvent : être très bruyant, cela peut signifier
être souvent bruyant dans l’intervalle considéré. Cette interprétation temporelle
est exclue avec les prédicats d’état continu, car l’état décrit est de toutes façons
supposé vérifié à chaque sous-intervalle de l’intervalle entier considéré.

Des prédicats d’état holistiques : généreuxS versus bruyantS

Introduction. Au plan temporel, il y a une différence entre la lecture-m des pré-
dicats d’état endo-actionnel de type 1 (généreux, intelligent), et la lecture-m des
prédicats d’état endo-actionnel de type 2 (bruyant, bavard) :

(3.94) Pierre m’a vendu sa moto. Il a été honnêteS. (lecture-m)

(3.203) Pierre a déménagé le piano. Il a été bruyantS. (lecture-m)

La différence touche à la question de savoir si les parties propres s’, s” . . . non
finales de l’état intégral s que décrit la phrase stative vérifient aussi ce prédicat.

Rappelons que par définition, les états que décrivent les prédicats d’état endo-
actionnel sont générés par une action e d’un type adéquat ; par ailleurs, l’action
générante et l’état généré ont les mêmes frontières temporelles, i.e. τ(e) = τ(s).30

Pour qu’une partie propre s’ de ce genre d’état s satisfasse aussi le prédicat d’état
endo-actionnel, il faut que lui aussi se manifeste à travers une action e’, telle que
τ(s’ )= τ(e’ ).

Ce qu’on observe, c’est que cette condition est immédiatement satisfaite avec

29Rappelons que S i symbolise la première phrase du discours (une phrase d’action dans nos
exemples) et S j la phrase suivante (une phrase d’état dans ces mêmes exemples).

30Rappelons que dans le cas de la génération causale uniquement, le procès générant et le
procès généré n’ont pas les mêmes frontières temporelles. Voir section (1.5.2) pour les détails.
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un prédicat de type 2, mais pas avec un prédicat de type 1. Lorsque Pierre est
bruyant lors d’un déménagement, il manifeste son côté bruyant à travers au moins
une partie propre de ce déménagement. En revanche, si Pierre est honnête lors
d’une vente, il ne manifeste pas nécessairement son honnêteté à travers une partie
propre non finale de cette vente. Il ne le peut, éventuellement, que si la vente est
composée de sous-transactions, qui donneraient à Pierre l’occasion d’être honnête.
Hormis ce cas précis, Pierre ne peut manifester son honnêteté qu’à l’occasion de
la vente prise dans son intégralité.

Cette différence ne relève pas de la cöıncidence. Tous les prédicats d’état endo-
actionnel qui posent problème à l’imparfait (de type 1) s’alignent sur honnête,
et ceux qui prennent l’imparfait sans aucune difficulté (de type 2) se comportent
comme bruyant :

(3.204) Pierre m’a donné un bonbon. Il a été généreuxS. (type 1, lecture-m)
6→ Pierre a l’occasion d’être généreux avant d’avoir fini de donner
le bonbon.

(3.205) Pierre a donné une conférence. Il a été soporifiqueS. (type 2,
lecture-m)
→ Pierre a l’occasion d’être soporifique avant la fin de la
conférence.

Les prédicats d’état endo-actionnel de type 1 sont donc bien souvent inapplicables
aux parties propres non finales de l’état s, parce que les parties propres e’, e”. . .
de l’action qui sert d’Occasion à s (l’état intégral décrit par S j) ne donnent pas
toujours l’Occasion à des parties propres s’, s” . . . de s de prendre place.

L’utilisation de l’adverbe la plupart du temps permet d’illustrer cette différence
entre les prédicats d’état endo-actionnel de type 1 et de type 2 :

(3.206) Pierre a déménagé le piano. Il a été bruyantS la plupart du temps.

(3.207) # Pierre m’a vendu sa moto. Il a été honnêteS la plupart du temps.

L’énoncé (3.207) est marqué parce qu’en présence de l’adverbe la plupart du temps,
la phrase stative décrit, comme on l’a vu plus haut, une série d’états s’, s”. . .
occurrentiels qui vérifient tous le prédicat statif, et qui prennent respectivement
place lors de parties propres e’, e”. . . de l’action e que décrit S i. Dans cet exemple
(3.207), il faudrait donc, pour bien faire, que plusieurs sous-parties de la vente
d’une moto permettent à l’Agent de manifester son honnêteté. Mais ce n’est pas
l’interprétation obtenue par défaut. Cela dit, la phrase devient meilleure si l’on
suppose que le contrat de vente de la moto est composé de plusieurs sous-contrats,
susceptibles chacun de servir d’Occasion à un état d’honnêteté local.31

31Remarquons que le problème que provoque l’adverbe la plupart du temps n’est pas du même
ordre lorsqu’il est appliqué à un prédicat holistiquetps (comme honnête) ou à un prédicat d’état
pur (comme blonde) :

(3.208) # Lors de la promenade, Marie était blonde la plupart du temps.

Le problème que pose (3.208) est que, d’une part, l’adverbe la plupart du temps suggère que
l’individu peut être dans le type d’état que dénote l’adjectif de manière discontinue, alors que,
d’autre part, un individu n’est pas, typiquement, dans un état de blondeur discontinument. En
revanche, un individu peut probablement être dans un état d’honnêteté de manière discontinue
(on peut imaginer qu’il hésite entre l’honnêteté et la malhonnêteté). Si (3.207) n’est quand même
pas acceptable, c’est parce qu’un individu ne peut généralement pas manifester son honnêteté
avant la fin de l’action que décrit S i.
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Je propose d’appeler les prédicats comme honnête des prédicats holistiques tps.
Rappelons la définition de la référence holistique fournie dans la section (2.2.2)
(où il était question de prédicats holistiques dans l’espace, et non dand le temps
comme ici) :

(2.21) ∀P [HOL(P ) ↔ ∀x[P (x) →
¬2∃y[P (y) ∧ y < x] ∧

3∃y[P (y) ∧ y < x]]]

Sous cette définition, les prédicats comme intelligentS sont bien holistiquestps
puisque (i.) ils s’appliquent à l’état endo-actionnel dans son intégralité, (ii.) il
n’est pas nécessaire qu’ils s’appliquent à une partie propre temporelle de cet état,
et (iii.) il est néanmoins possible qu’ils s’appliquent à une telle partie propre de cet
état. Notons que l’existence de prédicats holistiques dans le temps remet en ques-
tion l’idée que tous les prédicats d’état sont toujours distributifs dans le temps.

En revanche, les prédicats comme bruyantS sont non holistiques, puisque, pour
tout état s satisfaisant un prédicat de ce genre, il existe nécessairement une partie
propre s’ de s qui satisfait aussi le prédicat en cause. Néanmoins, en tant que pré-
dicats d’état discontinu, de tels prédicats ne sont pas non plus micro-distributifs
dans le temps, au contraire des prédicats d’état continu comme blondS.

Evaluation a posteriori versus évaluation in medias res. Remarquons que l’on ne per-
çoit pas de la même façon l’état que dénotent les prédicats holistiquestps (honnête)
et non holistiquestps (soporifique) :

(3.94) Pierre m’a vendu sa moto. Il a été honnêteS. (lecture-m)
6→ Il est possible de savoir avant la fin de la transaction si Pierre a
été honnête ou pas.

(3.209) Pierre a donné une conférence. Il a été soporifiqueS. (lecture-m)
→ Il est possible de savoir avant la fin de la conférence si Pierre a
été soporifique ou pas.

Lorsque l’état trouve à se manifester occurrentiellement avant la fin de l’action,
elle peut, du coup, être observée pendant son déroulement. Mais si la disposition
n’a pas l’occasion de se manifester avant que ne se termine l’action, il est plus
difficile de savoir si l’individu est bien dans cette disposition.

Disons que lorsque l’Evaluateur peut identifier le type d’état s dans lequel est
l’Agent au cours de l’action, il y a évaluation in medias res. Lorsque, au contraire,
l’Evaluateur ne peut identifier le type d’état s dans lequel est l’Agent qu’à la fin
de l’action, il y a, au contraire, évaluation a posteriori.

On peut alors reformuler les choses comme suit. En général, les prédicats d’état
endo-actionnel de type 1 imposent l’évaluation a posteriori, alors que les prédicats
d’état endo-actionnel de type 2 permettent aussi l’évaluation in medias res.

Conclusion. En résumé, les prédicats d’état endo-actionnel de type 2 comme
bruyantS sont non holistiques parce qu’ils doivent s’appliquer non seulement à
l’état endo-actionnel entier, mais aussi à au moins une de ses sous-parties tempo-
relles. En revanche, les prédicats d’état endo-actionnel de type 1 comme honnêteS
sont holistiques parce qu’ils ne s’appliquent pas nécessairement à une partie propre
de l’état endo-actionnel intégral ; cela est possible, mais pas nécessaire.
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3.3.9. Lecture-d et lecture-m : représentations sémantiques

On vient de faire deux distinctions sémantiques autour des prédicats d’état endo-
actionnel :

• Sous la lecture-d, l’état se manifeste dans la décision d’effectuer une action,
et pas dans l’action elle-même. En revanche, sous la lecture-m, l’état se ma-
nifeste dans l’action (et, parfois, on ne se rend compte que l’état se manifeste
dans l’action qu’à la fin de cette action).

• Les lectures-m des prédicats d’état endo-actionnel de type 1 et 2 diffèrent :
si un état s vérifie un prédicat P comme honnête sous la lecture-m, alors il
n’est pas nécessairement vrai qu’une partie propre s’ de s satisfait également
P ; en revanche, si un état s vérifie un prédicat P comme bruyant sous
la lecture-m, alors il est nécessairement vrai qu’une partie propre s’ de s
satisfait également P.

Voyons maintenant comment ces distinctions peuvent être traduites dans la repré-
sentation sémantique de la phrase.

Première différence : lecture-d versus lecture-m

La différence entre lecture-d et -m est facile à cerner. Il suffit de spécifier que
la relation Génère a pour premier terme l’événement que décrit la phrase précé-
dente sous la lecture-m, et la décision d’effectuer cet événement sous la lecture-d.
Exemple :

(3.210) Esther a distribué des pistaches. Elle a été généreuse.

(3.211) lecture-m

e, s

Distribuer des pistaches(e)
Agent(Esther, e)
Généreux(s)
Thème(Esther, s)
τ(e)=τ(s)
Génère(e, s)

(3.212) lecture-d

e, e’, s

Distribuer des pistaches(e)
Agent(Esther, e)
Décider (e’)
Thème(e’, e)
Généreux(s)
Thème(Esther, s)
τ(e)=τ(s)
Génère(e’, s)
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Lorsque l’énoncé reçoit simultanément les lectures-d et -m, et la prise de décision
d’effectuer l’action e et l’action elle-même génèrent un état de générosité.

Deuxième différence : les lectures-m des prédicats d’état endo-actionnel de type 1 et
de type 2

Pour rendre compte de la différence entre la lecture-m des prédicats du type gé-
néreuxS et la lecture-m des prédicats du type bruyantS, on peut distinguer deux
types de relations Génère différentes, à savoir Génère1 (pour généreuxS) et Génère2

(pour bruyantS).

(3.213) ∀e∀s[Q(s) ∧ Génère1(e, s) → ¬2(∃s′,∃e′)[s = s′ ∧Q(s) ∧ e =

e′ ∧ Génère(e′, s′)]]

(3.214) ∀e∀s[Q(s) ∧ Génère2(e, s) → 2(∃s′,∃e′)[s = s′ ∧Q(s) ∧ e =

e′ ∧ Génère(e′, s′)]]

(3.214) précise que si une action e génère2 un état s de type P, alors nécessairement
, il existe une partie propre e’ de e qui génère une partie propre s’ de s du même
type P. Par exemple, si un événement e satisfaisant jouer dans la cour génère un
état satisfaisant bruyant, alors nécessairement, il existe une partie propre e’ de e
qui génère aussi un état satisfaisant être bruyant.

En revanche, (3.213) dit que si une action e génère1 un état s de type P, alors
il n’est pas nécessaire qu’il existe une partie propre e’ de e qui génère une partie
propre s’ de s du même type P. Par exemple, si donner des bonbons génère un
état satisfaisant être généreux, alors il n’est pas nécessaire qu’il existe une partie
du don de bonbons générant aussi un état satisfaisant être généreux.

3.4. La distribution des temps du passé dans les phrases sta-

tives

On vient d’étudier l’interprétation des phrases statives qui dénotent un état oc-
currentiel. Je propose maintenant de revenir à ce qui était le problème de départ,
à savoir la distribution des temps du passé dans ce genre de phrases statives. Tout
d’abord, je vais définir plus précisément le genre de phrases statives qui posent pro-
blème à l’imparfait et au passé composé. Ensuite, je montrerai comment l’analyse
de l’imparfait proposée par Jayez (1999) permet de résoudre l’un des problèmes à
traiter. Puis je reviendrai sur la valeur anaphorique de l’imparfait, et distinguerai
deux imparfaits en fonction de la relation temporelle que ceux-ci entretiennent
avec la phrase qui donne le temps de référence ((( l’imparfait d’arrière-plan )) et
(( l’imparfait commentatif ))). Je comparerai alors l’imparfait commentatif et le
passé composé, et montrerai en quoi cela permet de résoudre les deux autres pro-
blèmes présentés dans l’introduction.

Avant toute chose, je dois encore préciser que je ne m’occuperai pas des phrases
à l’imparfait qui s’interprètent comme l’explication du fait décrit dans la phrase
précédente :
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(3.215) Jean se mit en route dans sa nouvelle Mercedes. Il attrapa une
contravention. Il roulait trop vite. (Molendijk (1996))
Jean se mit en route dans sa nouvelle Mercedes. Il attrapa une
contravention, parce qu’il roulait trop vite.

Ce genre de relations est implicitée si un connecteur comme parce que peut relier
les deux phrases sans modifier la relation établie lors de l’interprétation du dis-
cours original. Je ne traiterai donc pas d’énoncés comme (3.215), mais seulement
d’énoncés comme (3.216) :

(3.216) Jeanne descendit l’escalier. Elle souriait. (Vet (1992))
# Jeanne descendit l’escalier, parce qu’elle souriait.

Cette restriction se justifie ici, puisque dans le genre de discours étudié, il ne s’ins-
taure pas de relation explicative entre la description d’événement et la description
d’état occurrentiel :32

(3.219) ?Marie a écrit sa rédaction. Elle était paresseuseS.
6= Marie a écrit sa rédaction. C’est parce qu’elle était paresseuseS.

(3.220) ?Marie a donné des bonbons à Pierre. Elle était avareS.
6= Marie a donné des bonbons aux enfants. C’est parce qu’elle était
avareS.

Les trois problèmes à résoudre

A l’imparfait. On peut supposer que le problème de l’imparfait n’a pas la même
source lorsque le prédicat d’état endo-actionnel se voit attribuer la lecture-d ou la
lecture-m. En effet, on observe tout d’abord que plus la lecture-m est plausible,
plus l’imparfait devient meilleur :

(3.99) ? ?Marie a fait une sieste. Elle était intelligenteS.

(3.221) ?Pierre a donné des bonbons à Jean. Il était généreuxS.

(3.222) ? ?Pierre a donné sa veste à Jean. Il était généreuxS.

Comme on l’a déjà souligné plus haut, la lecture-m est disponible en (3.221), mais
pas en (3.222), car il est plausible de se montrer généreux dans la manière de
donner des bonbons, mais pas dans la manière de donner une veste.

Ensuite, on observe qu’en modifiant le contexte, par exemple en modifiant le
VP par l’adverbe visiblement, on peut faire disparâıtre le problème que soulève
l’imparfait lorsque la phrase reçoit la lecture-m, mais pas lorsqu’elle se voit attri-
buer nécessairement la lecture-d :

(3.95) ?Pierre lui a vendu sa moto. Il était honnêteS. (lecture-m)

(3.223) J’ai vu Pierre vendre sa moto à Jean hier. Il était visiblement
honnêteS.

(3.99) # Marie a fait une sieste. Elle était intelligenteS. (lecture-d)

32En revanche, j’ai mentionné plus haut que cette relation peut émerger avec un prédicat d’état
d’intervalle m. Par exemple, (3.217) peut s’interpréter comme (3.218) :

(3.217) Pierre a distribué des bonbons. Il était généreuxM , ce jour-là.

(3.218) Pierre a distribué des bonbons parce que ce jour-là, il était généreux.

119



(3.224) #Marie a fait une sieste hier. Elle était visiblement intelligenteS.
33

Il faut donc distinguer le problème que soulève l’imparfait avec les prédicats d’état
endo-actionnel sous la lecture-d et celui qu’il soulève avec ces mêmes prédicats sous
la lecture-m.

Au passé composé. La troisième difficulté à résoudre est qu’au passé composé, les
prédicats d’état pur suscitent régulièrement des problèmes d’acceptabilité, alors
que ce n’est jamais le cas des prédicats d’état endo-actionnel :

(3.84) ? ?Aliette s’est promenée dans le parc. Elle a été belleS.

(3.227) Aliette s’est promenée dans le parc. Elle a été intelligenteS.

(3.86) ? ?Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Il a été superbeS.

(3.228) Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Il a été généreuxS.

Dans ce qui suit, je partirai de l’analyse de l’imparfait par Jayez (1999).

3.4.1. L’imparfait : un temps imperfectif

(( Il est impossible de mentionner tous les linguistes qui acceptent l’idée que l’im-
parfait est fondamentalement un temps imperfectif )) (Jayez (1999), p. 146).34

L’intérêt de l’analyse de Jayez est de définir assez précisément en quoi l’imparfait
est un imperfectif.

Jayez part de l’analyse de l’imparfait par Guillaume (1929) et par Smith
(1991).35

L’idée de Guillaume est que l’imparfait offre une (( vision sécante )) sur l’événe-
ment. Ce qu’il veut dire par là, c’est que l’imparfait présente l’événement comme
composé de deux parties, l’une étant accomplie, et l’autre pas. Par exemple, Pierre
fumait une cigarette indique que Pierre a déjà fumé une partie de sa cigarette, mais
que la partie finale de l’événement fumer une cigarette n’est pas accomplie. La dis-
tinction entre accompli et inaccompli, essentielle à l’imparfait, n’est, en revanche,
pas mobilisée par le passé simple.

Smith (1991) compare les points de vue aspectuels aux lentilles d’une caméra,

33En faveur de l’idée que l’imparfait (( préfère )) la lecture-m, on observe encore qu’en présence
de l’imparfait, l’énoncé semble désambigüısé. En effet, il ne reçoit plus très facilement la lecture-
d, disponible au passé composé. Par exemple, l’énoncé (3.107) ne dit pas la même chose que
(3.225) :

(3.107) Il a distribué des bonbons à chacun des enfants. Il était généreux.S.

(3.225) 6= Pierre était généreux de donner des bonbons à chacun des enfants. (lecture-d)

(3.226) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreuxS .

(3.225) = Pierre était généreux de donner des bonbons à Jean. (lecture-d)

34Jayez renvoie à Binnick (1991) et Vetters (1996) pour une bibliographie. Soulignons tout
de suite que le fait de voir l’imparfait comme un imperfectif n’empêche pas de reconnâıtre que
dans certains usages circonscrits, l’imparfait peut aussi prendre des valeurs perfectives (comme
(( l’imparfait narratif )) dont il sera question plus bas). Jayez lui-même note que l’imparfait
narratif n’est pas un imperfectif, du moins pas dans tous les sens du terme. Sur les valeurs
perfectives (aoristiques) de l’imparfait, voir aussi Molendijk et Vet (1985), Tasmowski-De Ryck
(1985), Gosselin (1996) (pp. 118 et sq.).

35Je suis ici l’exposition de Jayez.
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chaque lentille pouvant rendre visible différents plans d’une même scène. Ce que
la lentille rend visible correspond, en gros, à ce qui est asserté par la phrase. Le
point de vue perfectif montre un événement dans son intégralité. Le point de vue
imperfectif, en revanche, ne montre qu’une région intérieure d’un événement. Sui-
vant Smith, l’imparfait est un imperfectif tout comme le progressif anglais.

Jayez (1999) reprend l’idée de base que l’imparfait français et le progressif an-
glais constituent deux formes du point de vue imperfectif, et s’attache à définir
mieux l’imperfectivité (qu’il identifie avec la progressivité).

Pour analyser l’imparfait, Jayez part de certaines analyses du progressif an-
glais, et notamment de celles que proposent Naumann et Piñón (1997). Entre
autres choses, ces auteurs analyses les exemples du type (3.229)-(3.230), observée
par Dowty (1979) :

(3.229) The coin is coming up heads.
La pièce est en train de tomber sur pile.

(3.230) The coin is coming up tails.
La pièce est en train de tomber sur face.

Suivant ces auteurs, le progressif est acceptable à quatre conditions, dont deux
sont pertinentes pour nous :

• L’événement dénoté doit être une partie propre de l’événement global (i.e.
de l’événement qui satisfait ou pourrait satisfaire le prédicat verbal).

• le locuteur doit être en position de croire (doit pouvoir garantir) que le sous-
événement dénoté ne réalise pas deux événements globaux incompatibles.

Le second point n’est a priori pas respecté dans les énoncés (3.229)-(3.230) :
d’habitude, au moment où l’on observe une pièce de monnaie en l’air avant qu’elle
ne retombe, on ne dispose pas de garanties suffisantes pour croire que la pièce va
tomber sur son côté pile plutôt que sur son côté face. Pour que le point 2 soit
respecté, il faut donc au moins disposer, suivant Naumann et Piñón, d’une théorie
du monde (( faiblement déterministe )), qui puisse garantir que l’événement observé
va effectivement déboucher sur un événement qui satisfait le prédicat verbal P, et
pas un événement qui satisfait ¬P.36

Dans la lignée de ces travaux entre autres, Jayez définit le progressif, et, par-
tant, l’imperfectif à partir de trois critères :

• critère méréologique : l’événement en progrès (le sous-événement) constitue
une partie d’un autre événement (l’événement global)

• critère perspectival : sous une certaine perspective (qui n’est pas obligatoi-
rement celle du locuteur), le sous-événement est relié à l’événement global

• critère inférentiel : l’observation du sous-événement permet d’inférer, à partir
de quelques hypothèses supplémentaires, que l’événement global constitue
une continuation possible du sous-événement observé

Il propose de définir une perspective π comme un ensemble de propositions. Une
proposition ψ peut être déduite d’un sous-ensemble de π, ce qui se note dans(π,ψ).

36Et il semble qu’effectivement, le locuteur de (3.229) ou de (3.230) se présente comme dispo-
sant de plus de garanties que celles dont il dispose en réalité.
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Il définit alors l’imperfectivité comme ci-dessous.37 J’ai ajouté à sa définition un
paramètre temporel tπ, qui définit le moment où la perspective π est adoptée. En
spécifiant que tπ doit être inclus dans le temps de l’événement dénoté, on assure
que la perspective est adoptée (( de l’intérieur de l’événement )) :

Définition 3 (Progressivité (à partir de Jayez)) Une phrase Sj a une valeur progres-
sive si et seulement si elle réfère à un sous-événement ej tel que, sous une certaine
perspective π adoptée au temps tπ ⊆ τ(ej), dans(π, ∃e’j (ej ⊂ e’j & P(e’j)), où
P est le type d’événement que décrit Sj.

Comme on le verra plus bas, Jayez propose d’assouplir la condition ej ⊂ e’ j lorsque
le prédicat est atélique (⊂ est remplacé par ⊆).

Je propose de décomposer cette définition de l’imperfectif en deux conditions :
une Condition épistémique et une Condition méréologique. Commençons par la
première.

La Condition épistémique de l’imperfectif

La (( Condition épistémique )) définie en (3) spécifie que pour, que les formes
progressives (imperfectives) soient acceptables, il faut que de la perspective π où
la région intérieure e est observée, l’agent épistémique soit en position de deviner
que e va probablement déboucher sur e’.38 Appelons cette Condition la Condition
de JNP (Jayez/ Naumann/ Piñón). Jayez observe que cette Condition épistémique
permet d’expliquer le genre d’exemples suivants :39

(3.232) ? ?J’ai rencontré Pierre hier. Il fumait trois cigarettes.

(3.233) ? ?Mary is drinking three glasses of beer. (Ogihara, cité dans Jayez
(1999))

Il explique la bizarrerie d’un énoncé comme (3.232) comme suit. Dans un contexte
normal, il n’est pas plausible, à partir de la perspective π du locuteur qui observe
Pierre, de disposer des garanties nécessaires pour croire raisonnablement que ej
va déboucher sur un événement e’ j, tel que ej satisfait le prédicat fumer trois
cigarettes. Si je rencontre Pierre en train de fumer une cigarette, rien ne me per-
met d’inférer, à partir de la perspective qui est la mienne à ce moment-là, qu’il
va finalement en fumer trois. Cela n’est possible qu’à condition que l’on enrichisse

37J’ai simplifié la définition de Jayez et réutilisé mes symboles. Par ailleurs, soulignons que
Jayez parle plutôt de progressivité que d’imperfectivité, mais ces deux termes sont équivalents
dans son analyse.

38Cette idée fait écho à la description des temps du passé de Vogeleer, pour qui l’imparfait
(( a valeur perceptuelle )). Suivant Vogeleer, un temps verbal a une valeur perceptuelle lorsqu’il
permet à l’énoncé de mettre en scène un observateur qui est localisé dans le cadre spatio-temporel
de la situation dénotée, et qui décrit les choses telles qu’il les voit ((Vogeleer, 1994a,b, 1996)).

39Naumann et Piñón (1997) ne traitent pas des exemples comme (3.232). En fait, Jayez (1999)
signale que la Condition épistémique ne permet pas de rendre compte d’exemples plus com-
plexes :

(3.231) ? ?Quand j’ai aperçu Marie, elle marchait pendant deux heures, comme chaque
samedi. (Jayez (1999))

En effet, le locuteur est clairement en position d’inférer, ici, que Marie va bien marcher pendant
deux heures. Et pourtant, la phrase reste inacceptable. Jayez propose alors une définition plus
complexe de la progressivité, qui n’est pas pertinente ici.
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le contexte de manière à attribuer à l’observateur les garanties qui lui permettent
de faire cette inférence. Du coup, les énoncés deviennent meilleurs, ce qui renforce
l’analyse. On peut ainsi améliorer l’acceptabilité de la phrase dans deux contextes
différents.

Premièrement, Naumann et Piñón (1997) et Jayez (1999) soulignent qu’en
attribuant à l’Agent l’intention d’effectuer le genre d’événement que décrit le pré-
dicat verbal, on améliore l’acceptabilité du progressif. Par exemple, si l’on suppose,
en (3.232), que l’observateur sait que Pierre a planifié de fumer trois cigarettes,
alors l’énoncé devient plus acceptable. La Condition de JNP l’explique : sous cette
lecture, l’agent épistémique dispose cette fois de garanties suffisantes pour faire
l’inférence requise.

A mon sens, il existe une deuxième lecture qui rend ces exemples bien meilleurs :

(3.234) Pierre mangeait quatre biscuits.

i. # Pierre mangeait quatre biscuits successivement.

ii. Pierre mangeait quatre biscuits simultanément.

En (3.234), la lecture visée est celle où l’agent est observé en train de manger
quatre biscuits en même temps. La Condition épistémique JNP explique que cette
lecture augmente l’acceptabilité de ces énoncés, car si les quatre biscuits sont
mangés simultanément, l’agent épistémique dispose de garanties suffisantes pour
catégoriser le sous-événement observé en π comme une partie d’un événement à
venir satisfaisant le prédicat manger quatre biscuits.

En conclusion, cette Condition permet de rendre que les phrases à l’imparfait
présentent le procès qu’elles dénotent comme (( vu du dedans )) (cf. Comrie (1985),
Smith (1991), etc.), comme un (( présent du passé )) (cf. Sten (1952)).

La Condition méréologique de l’imperfectif

Revenons maintenant à la Condition méréologique de la définition (3). Tout d’abord,
soulignons après Jayez que cette condition n’exige pas des phrases d’aspect im-
perfectif qu’elles impliquent pour le locuteur l’existence d’un l’événement global
ej (qui satisferait le prédicat verbal). Elle exige uniquement que sous une cer-
taine perspective π, cet événement existe. Cela permet d’expliquer la possibilité
d’exemples classiques comme (3.235) et (3.236) :

(3.235) Mary was going to school, but she never got there. (Smith (1991),
p. 63).

(3.236) Marie allait à l’hopital. Mais elle n’est jamais arrivée jusque là.

Au contraire du passé composé (cf. (3.237)), l’imparfait laisse ouverte la possibilité
que l’événement n’arrive jamais à son terme, ou, plus précisément, que le sous-
événement ne fasse jamais partie d’un événement global (qui satisferait le prédicat,
cf. (3.235)-(3.236)) :

(3.237) # Marie a été à l’hopital. Mais elle n’est jamais arrivée jusque là.

L’idée de Jayez est que dans les exemples du type (3.235)-(3.236), la définition (3)
est tout de même respectée, parce que la perspective π qui implique l’existence de
e’ j n’est pas nécessairement celle du locuteur, mais peut être aussi celle de l’Agent.
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Sous la perspective de Marie, un tel événement e’ j peut exister (si, par exemple,
Marie a l’intention d’accomplir cet événement). En faveur de cette analyse, on
observe que lorsque la perspective telle que e’ j existe ne peut être ni celle de
l’Agent, ni celle du locuteur, l’acceptabilité de l’énoncé diminue :

(3.238) ?Sans le savoir, Marie allait à l’hôpital. Mais elle n’est jamais
arrivée jusque là.

Partant de phrases comme (3.239) ci-dessous, Jayez propose d’amender la défini-
tion (3) lorsque la phrase est atélique ; la condition méréologique est assouplie, et
⊆ remplace ⊂ :

(3.239) Quand j’ai aperçu Marie, elle marchait, mais elle a peut-être cessé
dès que j’ai eu le dos tourné. (Jayez (1999))

L’idée est la suivante : en (3.239), c’est l’événement ej marcher, que j’ai aperçu,
dont l’existence est assertée. Or, la continuation de (3.239) montre qu’il est pos-
sible que ej ne soit pas continué par un événement e’ j tel que e’ j ⊃ ej. Donc,
conclut Jayez, la Condition méréologique définie en 3 doit être assouplie pour les
prédicats atéliques.

On ne serait pas obligé de tirer cette conclusion si l’on arrivait à montrer
que la région ej que dénote une phrase à l’imparfait est systématiquement vue
comme une continuation d’un événement déjà commencé. Par exemple, si l’on
arrive à montrer que (3.239) suggère que Marie marchait déjà avant que je ne
l’aperçoive, alors la définition 3 est pleinement respectée par (3.239), sans que ⊂
doive être remplacé par ⊆. Dans la section (3.4.2), je vais tenter de montrer que
c’est systématiquement le cas avec les prédicats dynamiques (verbes d’activité ou
d’accomplissement). Si c’est correct, on sauve l’idée que les phrases à l’imparfait
dénotent systématiquement une partie propre d’un plus grand événement, que l’on
risque de perdre en assouplissant la Condition méréologique de la définition 3.

3.4.2. L’imparfait1 d’arrière-plan et l’imparfait2 commentatif

Depuis Kamp et Rohrer (1983), l’imparfait est souvent analysé comme un temps
anaphorique.40 Il est anaphorique dans la mesure où il ne peut localiser (( tout
seul )) le temps pendant lequel a lieu la situation décrite, c’est-à-dire le temps
de l’événement (event time chez Reichenbach (1947)). L’imparfait dépend d’un
autre point de repère temporel, introduit précédemment dans le discours (identifié
avec le temps de référence chez Reichenbach (1947)).41 Plus précisément, Kamp
et Rohrer assignent à l’imparfait la règle suivante :

40 Gosselin (1996) (pp. 113-120) souligne qu’il y a deux versions de la thèse suivant laquelle les
temps sont anaphoriques. Suivant la version forte, tous les temps sont anaphoriques, hormis le
présent, exclusivement déictique. Suivant la version faible, seuls certains temps (dont l’imparfait)
sont anaphoriques. Kamp et Rohrer (1983) font partie des tenants de la version faible.

41Reichenbach distingue le temps de l’énonciation, le temps de l’événement, et le temps de
référence. L’introduction de ce troisième temps est justifiée par l’existence de temps comme le
plus-que-parfait. Ainsi, un énoncé comme A 5 heures, Jean était déjà parti précise que le départ
de Pierre précède le temps de l’énonciation, mais aussi qu’il a lieu avant 5 heures. L’adverbe de
temps identifie le temps de référence, distinct du temps de l’événement (le temps du départ de
Pierre). Cet exemple est repris à Rathert (2003)).
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Règles des phrases à l’imparfait

i. the sentence S j introduces a new state s42

ii. s is located before the moment of speech n

iii. s temporally contains the current reference point r (where r normally coin-
cides with the event that was introduced by the last Passé Simple sentence
preceding S j)

Ces règles permettent de rendre compte de ce qu’en (3.242), on comprend que
Pierre sifflait pendant qu’il descendait les escaliers :43

(3.242) Pierre descendit les escaliers. Il sifflait.

Je supposerai que sur ce point, il n’y a pas de différence cruciale entre le passé
simple et le passé composé :

(3.243) Pierre a descendu les escaliers. Il sifflait.

L’imparfait1 d’arrière-plan

Un fait qui a peut-être moins attiré l’attention, c’est que, bien souvent, l’événement
e i que décrit S i doit commencer après l’événement e’ j dont S j dénote une partie
propre ej. Par exemple, en (3.244), je n’ai commencé à voir Pierre qu’après qu’il
ait commencé à fumer une cigarette :

(3.244) Hier, j’ai vu Pierre. Il fumait une cigarette.

Dans cette section, je voudrais montrer que cette contrainte temporelle est obli-
gatoire lorsque la phrase à l’imparfait contient un prédicat d’action. Avec ces
prédicats, l’événement dénoté par la phrase à l’imparfait ej doit constituer le pro-
longement d’un événement plus long e’ j qui a commencé avant e i. Sans quoi,
l’imparfait n’est pas acceptable.44 En fait, si elle est correcte, cette idée ne fait que

42Dans l’analyse de Kamp et Rohrer, une phrase à l’imparfait introduit systématiquement un
état, que le prédicat soit statif ou dynamique. Ce point est non pertinent ici.

43Plusieurs auteurs ont discuté certains contre-exemples apparents à cette analyse (voir e.a.
(Hinrichs, 1981), puis par Hinrichs (1986), Vet (1992), Berthonneau et Kleiber (1993) et Borillo
et al. (2004) (e.a.) :

(3.240) Jean tourna l’interrupteur. La lumière éclatante l’éblouissait.

(3.241) Il alluma les lampes. La lumière éblouissante donnait à la pièce un air de
tristesse. (Berthonneau et Kleiber (1993), p. 42)

En (3.240), l’événement que décrit S j (la lumière l’éblouissait) est causé par l’événement décrit
par S i (Jean tourna l’interrupteur), ce qui exclut que ces deux événements soient simultanés.

Molendijk (1996) suggère qu’on peut cependant préserver l’idée qu’une relation de simultanéité
est systématiquement établie entre l’éventualité que décrit S j , la phrase à l’imparfait, et une autre
éventualité qui sert de point de référence. Il suffit d’admettre que, parfois, le point de référence
n’est pas être explicitement mentionné dans S i (la phrase précédent S j), mais fourni par une
implicature ou une présupposition de S i. Par exemple, en (3.240), on peut supposer qu’à partir
de S i, on fait une inférence (La lumière se fit) qui peut fournir le point de référence de S j .

44
(( L’imparfait narratif )) est exclu de la discussion. Sur cet usage particulier de l’imparfait,

voir e.a. Guillaume (1929), p. 68, que cite Wilmet (1997), §511 & § 515, et Jayez (1999), p.
159). Soulignons, après Jayez, que l’imparfait narratif n’est pas un imparfait sous le critère
de l’imperfectif. L’imparfait narratif a, intuitivement, des propriétés discursives qui lui sont
propres, et qui permettent de le distinguer de l’imparfait normal, indépendamment du critère
de l’imperfectivité. A ma connaissance, ces propriétés restent à décrire. Wilmet suggère qu’il
(( distille le suspense )) (p. 397).
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confirmer une vieille intuition, à savoir qu’une des fonctions discursives des phrases
à l’imparfait est de fournir des informations sur l’arrière-plan, le décor, le back-
ground des faits présentés dans le contexte précédent (cf. Kamp et Rohrer (1983),
Molendijk et Vet (1985), Borillo et al. (2004)). En effet, généralement, l’arrière-
plan de l’action préexiste à l’action elle-même. Je propose d’appeler (( imparfait
d’arrière-plan )) l’imparfait qui remplit cette fonction (différent de imparfait ex-
plicatif qu’on trouve en (3.215), volontairement mis de côté ici), et Contrainte
d’Antériorité la contrainte qui veut qu’ait commencé avant e i un événement e’ j
et dont ej est une partie propre :

Définition 4 (Contrainte d’Antériorité) Pour tout procès vj que dénote une phrase
Sj à l’imparfait d’arrière-plan, tel que τ(vj)=τ(vi) (vi étant le procès auquel réfère
la phrase précédente Si)), il existe un procès v’j tel que v’j = vj, et tel que v’j
commence avant vi.

L’hypothèse que cette Contrainte est effectivement imposée avec les prédicats
non statifs est confirmée par les contrastes suivants :

(3.245) J’ai vu Pierre hier. Il frappait son frère.

(3.246) # J’ai vu Pierre hier. Il me frappait.45

(3.249) J’ai aperçu Pierre hier. Il me photographiait derrière un buisson.

(3.250) # J’ai aperçu Pierre hier. Il m’embrassait derrière un buisson.

(3.251) J’ai été chez Marie hier. Elle faisait un mot croisé.

(3.252) # J’ai reçu Marie hier. Elle faisait un mot croisé.

L’exemple (3.249) ne soulève aucune difficulté. En effet, il est plausible que e’ j com-
mence avant e i, i.e. que Pierre me photographiait déjà avant que je l’aie aperçu.
En revanche, l’énoncé (3.250) est vraiment bizarre. On l’explique facilement si,
effectivement, le sous-événement dénoté ej doit être la continuation d’un autre
événement e’ j qui a commencé avant e i (cf. la Contrainte 4). Cela n’est effective-
ment pas possible, car Pierre ne peut pas déjà être en train de m’embrasser alors
que je ne l’ai pas encore aperçu.46

Le contraste (3.245)-(3.246) s’explique de la même façon. De même, l’énoncé
(3.252) ne devient acceptable que si Marie est déjà en train de faire un mot croisé
avant même que je ne la reçoive, ce qui est curieux (on ne fait pas de mots croisés

45J’ai trouvé ce contraste avec l’aide de C. Piñón, qui a vu que le contraste reproduit en (3.247)
n’était pas propre aux verbes psychologiques, comme je le pensais au départ (les exemples (3.248)
sont de lui) :

(3.247) J’ai vu Paul ennuyer Marie.
# J’ai vu Paul m’ennuyer.

(3.248) J’ai vu Paul frapper son frère.
#J’ai vu Paul me frapper.

Les exemples (3.247) et (3.248) sont étudiés plus bas, dans le chapitre consacré à la prédication
seconde.

46Sauf s’il m’embrasse à mon insu. Mais alors, l’imparfait ne soulève plus de problèmes, ce qui
confirme encore l’analyse :

(3.253) Je me suis réveillée. J’ai aperçu Paul. Il embrassait mes pieds.
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en se rendant chez les gens).47

La contrainte d’Antériorité assure qu’avec les prédicats dynamiques, une phrase
à l’imparfait dénote toujours une partie propre ej d’un événement plus grand e’ j,
comme l’impose la Condition méréologique de (3). En effet, ej est systématique-
ment présenté comme la continuation d’un événement e’ j qui a commencé avant
l’événement e i donnant le temps de référence :

(3.254) J’ai aperçu Marie. Elle marchait, mais elle s’est arrêtée quand j’ai
eu le dos tourné.

Du coup, même si, comme en (3.254), il est spécifié que l’événement ej dénoté par
la phrase à l’imparfait ne se prolonge pas dans un événement plus long (( sur la
droite )), il se prolonge bel et bien (( sur la gauche )).48

L’imparfait2 commentatif

Ce que je vais montrer maintenant, c’est que lorsque la phrase à l’imparfait contient
un prédicat d’état, le sous-événement sj ne constitue pas nécessairement une par-
tie propre d’un événement global s’ j censé commencer avant e i. Si la contrainte
4 définit l’imparfait d’arrière-plan, alors ces imparfaits ne sont pas des imparfaits
d’arrière-plan. Je propose d’appeler cet autre genre d’imparfait2 l’imparfait com-
mentatif, pour des raisons qui seront exposées plus bas.

Il est évident que les phrases d’état à l’imparfait peuvent respecter la contrainte
4. Par exemple, en (3.255) et (3.256), l’interprétation suivant laquelle il faisait
beau/ Pierre était heureux avant que celui-ci ne commence sa visite est tout à fait
possible. L’état dénoté s peut donc être une partie propre d’un état plus long du
même type s’.

(3.255) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère hier. Il faisait beau.

(3.256) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère. Il était heureux.

Le tout est de savoir si les phrases d’état doivent respecter la contrainte 4 comme
les phrases d’action. En fait, les deux exemples suivants montrent que non :

(3.257) Ce matin, Marie a rencontré Paul. Elle était agréableS avec lui.

(3.258) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère. Il était heureuxS
de la voir comme ça.

Supposons que Marie a rencontré Paul de 15.00 pile à 15.15 précises. A 14.59,
Marie ne peut pas être agréable avec Paul. Comme l’état s que décrit un prédicat
comme le prédicat agréableS dans cet usage exige une interaction v pour exister
((( on ne peut pas être ”agréable avec” tout seul ))), il n’est pas plausible qu’un état
s’ j satisfaisant le prédicat être agréable avec ait pris place avant que ne commence
e i. De même, il serait difficile pour Paul d’être heureux de voir comment est sa
grand-mère avant de l’avoir vue.

47L’énoncé (3.252) peut aussi devenir bien meilleur si l’on suppose que le temps de référence
de S j n’est pas fourni par S i (la phrase précédant la phrase à l’imparfait), mais par une autre
phrase à venir, qui décrit un événement ek tel que τ(ek) ⊂ τ(ej). Exemple : Elle dessinait un
schéma quand Pierre est arrivé essouflé. Cela ne contredit pas l’hypothèse proposée.

48En ce sens, il n’est pas nécessaire, dans la définition (3), de remplacer l’opérateur ⊂ par
l’opérateur ⊆ lorsque le prédicat est atélique.
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Il est donc peu plausible, dans ces exemples, que l’état que dénote S j constitue
la prolongation d’un état plus long mais du même type s’ j, et qui aurait commencé
avant e i.

S’il est expressément indiqué (par un adverbe de temps, par exemple) que ce
genre d’état a pris place avant que ne commence e i, alors, en toute logique, l’énoncé
devient bizarre :

(3.259) ? ?Ce matin, j’ai rencontré Pierre. Depuis quelques heures, il était
agréable avec moi.49

(3.261) ? ?Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère. Depuis
quelques heures, il était heureux de la voir comme ça.

Avec certains prédicats d’état, l’imparfait peut donc se voir dans l’impossibilité
de respecter la contrainte 4.

Comme on le verra plus bas (section 5), les phrases qui ne violent pas la
contrainte 4 ((3.255)-(3.256)) n’instaurent pas la même relation rhétorique avec la
description d’action S i que celles qui la violent ((3.257)-(3.258)). En gros, les des-
criptions statives (3.257)-(3.258) commentent un aspect périphérique de l’action,
alors que les phrases (3.255)-(3.256) décrivent le décor de l’action ; de là l’opposi-
tion entre imparfait descriptif et imparfait commentatif, choix terminologique qui
se verra mieux justifié par la suite.

3.4.3. Imparfait2 versus passé composé : 1ère différence

Je viens de montrer qu’avec certaines descriptions (comme (3.257) et (3.258)),
l’état sj que dénote la phrase ne peut pas être une partie propre d’un état plus
long du même type s’ j (i.e. 6 ∃s’ j : sj⊂s’ j).

Emerge alors un problème théorique : comment distinguer ces phrases à l’im-
parfait des phrases correspondante au passé composé ? On ne peut plus dire que
les phrases à l’imparfait ne dénotent qu’une partie d’un procès plus long (comme
Smith (1991)), puisque celui-ci n’existe vraisemblablement pas.

Dans cette section, on va (ré-)exposer trois différences entre imparfait et passé
composé, mais d’une manière qui distingue le passé composé aussi bien de l’imparfait1

que de l’imparfait2. La première différence touche aux propriétés des états qui pré-
cèdent et suivent immédiatement l’état dont l’existence est assertée. La seconde
différence touche à la valeur anaphorique des descriptions statives au passé com-
posé et à l’imparfait. La troisième différence touche à la manière dont l’agent
épistémique est censé découvrir la propriété de l’état asserté.

Définition du parfait. Avant toute chose, revenons plus en détails sur la sémantique
du passé composé. Suivant l’analyse classique de ce temps, le passé composé est un

49Ces énoncés sont complètement acceptables lorsque l’imparfait a valeur itérative, ce qui est
plausible si l’on envisage un intervalle de temps plus long (M.Dominicy, c.p.) :

(3.260) Ce jour-là, j’ai rencontré Pierre. Depuis quelques jours, il était agréable avec moi.

Mais sous cette lecture, le prédicat d’état est un prédicat d’état d’intervalle m, et non pas
d’intervalle s. Ils ne relèvent donc pas des énoncés étudiés ici. L’imparfait (itératif) est toujours
acceptable avec les prédicats d’étatm.
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parfait (perfect). Traditionnellement (voir p.e. Kamp et Reyle (1993)), le parfait
se définit comme une fonction perf : ε→ s, prenant pour argument un procès (de
n’importe quel type) et rendant pour valeur un état. Suivant cette analyse, une
phrase au parfait exprime donc un état s2 prenant place immédiatement après la
fin du procès v 1 dont il résulte. Ce procès v 1 accompli peut être un événement.
Par exemple, Marie a mangé une brioche décrit l’état dans lequel se trouve Marie
dès lemoment où elle a eu terminé de manger sa brioche, à savoir l’état (( avoir
mangé une brioche )). Mais l’éventualité accomplie v 1 peut également être un état.
Par exemple, Marie a été malade exprime l’état dans lequel se trouve Marie juste
dès le moment où elle a eu terminé d’être malade.

Laissons de côté, pour l’instant, la question de savoir si l’existence de v 1 et de
v 2 est assertée ou présupposée par une phrase au passé composé. Indépendamment
de cela, une différence théorique intéressante entre les phrases à l’imparfait2 et les
phrases au passé composé peut être observée à partir de cette définition du parfait :
les premières ne mettent en jeu qu’un procès v 1, alors que les secondes imposent
d’en envisager deux, à savoir le procès v 1, et l’état qui en résulte s2. C’est sur cette
différence que je vais m’attarder maintenant.

(( blanc )) versus (( noir blanc noir )) : ainsi peut se résumer, comme on va essayer
de le montrer, une des différences principales entre l’imparfait2 et le passé com-
posé.

A la différence de l’imparfait1 et à l’instar du passé composé, l’imparfait2

(( montre tout )) l’état. Mais l’imparfait2 se distingue du passé composé en ce
qu’il ne présuppose pas que les états précédant et suivant s ont telle ou telle pro-
priété. Il ne dit rien de ce qu’il se passe à gauche et à droite de l’état dénoté.

L’idée argumentée plus bas est que la phrase stative au passé composé, en re-
vanche, présuppose que l’état s1 du type P qu’elle dénote est directement suivi et
directement précédé d’états s’ et s” satisfaisant ¬P.

Ces présuppositions ne sont pas anaphoriques. Un énoncé comme Pierre a été
blond n’oblige pas à faire comme si on avait déjà mentionné, dans le discours an-
térieur, que Pierre n’a pas été blond avant et après avoir été blond. Il s’agit plutôt
d’une présupposition au sens de Ducrot (1972), que Merin (2003a) propose d’appe-
ler présuppositions évidentielles : c’est une proposition qui, au temps de l’assertion
t0, est présentée comme pas intéressante, non pertinente pour les fins du discours
H. (( Présupposer P )) veut alors simplement dire (( mettre P à l’arrière-plan )),
que P soit (présenté comme) déjà introduit dans le discours antérieur ou non.50

C’est ce sens qui est visé dans la définition suivante :

Définition 5 (Phrases statives au passé composé) Une phrase stative contenant le pré-
dicat d’état P au passé composé asserte l’existence d’un état s satisfaisant P et
prenant place en I, et présuppose l’existence d’états s’ et s” satisfaisant ¬P, s’
prenant place immédiatement avant I, et s” immédiatement après.

Etat suivant. L’idée que les phrases statives au passé composé précisent que s1

(satisfaisant le prédicat verbal P) est suivi d’un état s” satisfaisant ¬P est appuyée

50Je reviens sur les différents types de présuppositions au chapitre (4), dans la section (4.6.1),
consacrée à la présupposition des subordonnées temporelles introduites par quand.
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par les contrastes suivants :

(3.262) Pierre était albinos.

(3.263) ?Pierre a été albinos.

(3.264) Sandy était une femme.

(3.265) ?Sandy a été une femme.

(3.266) Pierre était un élu de Dieu.

(3.267) ?Pierre a été un élu de Dieu.

(3.268) Pierre était mon père.

(3.269) ?Pierre a été mon père.

Les VP être albinos, être une femme, être un élu de Dieu et être mon père dénotent
des états irréversibles (cf. supra, section 3.2.1) — on est généralement albinos ou
élu de Dieu pour toujours. Les énoncés (3.263), (3.265), (3.267) et (3.269) sont
bizarres parce que le passé composé suggère que l’état s qui satisfait le VP a été
suivi d’un état s” satisfaisant ¬P. Ils redeviennent parfaits dans un contexte fictif
qui satisfait cette présupposition :

(3.270) Dans une de ses vies antérieures, Sandy a été une femme.

Etat précédent. Suivant l’hypothèse, une phrase stative au passé composé asser-
tant l’existence d’un état s satisfaisant P est aussi précédé d’un état s’ satisfaisant
¬P. Comparons (3.270) et (3.272) :

(3.270) Dans une de ses vies antérieures, Sandy a été une femme.

(3.271) Avant son opération, Sandy était une femme.

(3.272) ?Avant son opération, Sandy a été une femme.

En (3.270), si l’on suppose que la réincarnation peut s’accompagner d’un change-
ment de sexe, il est facile de tenir pour acquis que Sandy était du sexe masculin
non seulement après, mais aussi avant de l’avoir été. En (3.272), on présuppose
aisément que Sandy n’a pas été une femme après l’avoir été (i.e. après son opéra-
tion). Mais il est difficile de tenir pour acquis qu’il n’a pas été une femme avant
de l’avoir été : on présuppose par défaut que Sandy était une femme depuis la
naissance. La bizarrerie de (3.272) vient donc de ce qu’il est difficile de tenir pour
acquis qu’il existe un s’ précédent s et tel que s’ satisfait le prédicat ne pas être
une femme. Cela dit, (3.272) est meilleur si l’on suppose que les individus peuvent
se réincarner, comme en (3.270), ce qui confirme encore l’hypothèse.

Présupposition de s’ et de s”. Le fait que l’existence d’un état s’ satisfaisant ¬P
et précédant s est présupposée par les phrases au passé composé rend compte du
contraste suivant :

(3.273) J’ai repeint le mur en blanc. Avant cela, il était jaune.

(3.274) ?J’ai repeint le mur en blanc. Avant cela, il a été jaune.
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L’énoncé (3.274) est un peu moins naturel que (3.273), parce qu’il oblige à tenir
pour acquis que le mur n’a pas toujours été jaune avant d’être peint en blanc, ce
qui est peut-être beaucoup demander à son auditoire, qui n’est pas censé savoir
qu’on en est déjà à la troisième couche. En revanche, la phrase devient parfaite
à partir du moment où le contexte aide à tenir cette information pour acquise,
comme en (3.275) :

(3.275) J’ai repeint le mur en blanc. Avant cela, il a été jaune, et puis
encore avant, il était bleu.

En admettant que s’ et s” sont présupposés, on peut aussi rendre compte des
contrastes suivants :

(3.276) Elle a été malade.

(3.277) ?Elle a été en bonne santé/ bien-portante.

Dans un contexte par défaut, on tient facilement pour acquis qu’une personne dite
malade était en bonne santé avant et après avoir été malade. La présupposition est
donc aisément satisfaite en (3.276). En revanche, il est moins facile de tenir pour
acquis, dans un contexte par défaut, qu’une personne dite en bonne santé était
malade avant et après avoir été en bonne santé. Pour satisfaire la présupposition
en (3.277), il faut convoquer un contexte moins normal où l’individu est presque
tout le temps malade, contexte qui rend (3.277) meilleur.

Admettons donc que la définition 5 est correcte, i.e. les phrases au passé com-
posé présupposent que l’état P(s) (dont l’existence est assertée) est entouré, à
gauche et à droite, d’états qui satisfont la propriété ¬P.

Cette définition 5 permet de distinguer le passé composé des deux imparfaits :

i. Passé composé : il faut présupposer que l’état asserté s : P(s) est précédé
d’un état s’ et suivi d’un état s” satisfaisant tous deux ¬P

ii. Imparfait2 : rien n’oblige à envisager ce qui a pu se passer avant et après
l’état asserté P(s)

iii. Imparfait1 : l’état asserté P(s) est une partie propre d’un état s’ : P(s’ )

Ces trois temps sont respectivement illustrés par les exemples suivants :

i. Pierre est venu hier. Il a été agréable.

ii. Pierre est venu hier. Il était agréable.

iii. Pierre est venu hier. Il était trempé.

3.4.4. Le problème du passé composé avec les prédicats d’état pur

Jusqu’à présent, j’ai défini les phrases statives au passé composé de manière géné-
rale, sans distinguer les états par le type d’intervalle qui les définissent.

Abordons maintenant le cas plus spécifique des phrases au passé composé qui
décrivent un état occurrentiel (d’intervalle s). Un étatS s prend place dans le
cadre d’une action. Souvent, cette action est décrite par la phrase S i antérieure à
la phrase stative S j.

A priori, deux cas de figure sont envisageables. Soit les bornes temporelles de s
cöıncident avec les bornes temporelles de l’action e i que décrit S i (i.e. τ(s)=τ(e i)).

131



C’est là, a-t-on proposé plus haut, l’interprétation par défaut d’une phrase stative
au passé composé (voir p.e. (3.278) ci-dessous) :

(3.278) J’ai passé mon examen chez M. Dupuis hier. Il a été bienveillantS.
(cas 1)
≃ Il a été bienveillant au moment où je passais mon examen

Mais il y a aussi une autre lecture possible ou s a lieu durant une partie propre
de e i. Cela est notamment le cas, par exemple, lorsqu’il est entendu, comme en
(3.279), que s prend place lors d’une sous-action e’ de e i, implicite, mais inférable
à partir de S i (i.e. τ(s)=τ(e’ )) :51

(3.279) J’ai passé mon examen chez M. Dupuis hier. [Il m’a donné ma
note]. Il a été bienveillantS. (cas 2)
≃ Il a été bienveillant au moment de me donner ma note

L’état s peut également avoir lieu durant une partie propre de e i, sans pour autant
que l’intervalle de s corresponde à celui d’une certaine action implicite e’. Voyons
par exemple la phrase suivante :

(3.280) Pierre est allé en Angleterre pendant le week-end. Il a été malade.
(cas 3)

Pierre peut avoir été malade lors d’une partie de son séjour en Angleterre, sans
que cet intervalle corresponde à celui d’une certaine action.

Maintenant, on peut faire l’hypothèse suivante. Lorsque l’intervalle de l’état
s correspond à l’intervalle d’une action, explicite comme en (3.278), ou implicite
comme en (3.279), on aura tendance, naturellement, à établir un lien de dépen-
dance ontologique entre l’état s de type P et cette action. Rappelons-nous, en
effet, que suivant la définition (5), l’individu x est dans un état satisfaisant ¬P
avant et après s. Lorsque l’intervalle de s correspond à l’intervalle d’une action,
cela veut dire que x change d’état au moment où commence et où finit cette action
e. Il est tout naturel, dans ces conditions, de penser que s existe parce que e existe.
Les relations Génère1 et Génère2 évoquées plus haut sont des exemples de relations
de dépendance.

On est maintenant en mesure d’expliquer les problèmes que peut soulever le
passé composé dans les descriptions d’état occurrentiel. Reprenons les contrastes
(3.85)-(3.88) déjà mentionnés plus haut :

(3.85) Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Il était superbeS.

(3.86) ? ?Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Il a été superbeS.

(3.87) Hier, j’ai vu Pierre dans la rue. Il était tout blondS.

(3.88) ? ?Hier, j’ai vu Pierre dans la rue. Il a été blondS.

Partons de (3.86). Sous une première lecture possible (Cas 1), les bornes tem-
porelles de l’état superbe de Pierre s cöıncident avec les bornes temporelles de
l’action e i (Cas 1). Mais cette lecture soulève un problème pragmatique : il est

51Rappelons que si l’état s prend place avant et après ei, alors on n’a plus affaire à un état
occurrentiel. Exemple : l’énoncé J’ai vu Pierre cet après-midi. Il a été gentil toute la semaine
décrit un étatM , et non un étatS . Donc les deux possibilités vues ici (( épuisent )) effectivement
les différentes interprétations possibles de la description d’état S.
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difficile de tenir pour acquis que Pierre n’est pas superbe juste avant et juste après
l’épluchage. En effet, cela suggère que cet état dépend, ontologiquement, de l’éplu-
chage. Comment croire une chose pareille ? Ce problème peut être résolu à partir
du moment où l’on conçoit sans difficultés que l’état s dépend ontologiquement de
l’action e i décrite en S i. C’est le cas, par exemple, en (3.281) :

(3.281) Hier, les enfants ont joué leur pièce. Pierre a été superbeS.
(comparer (3.86))

En (3.281), il est facile de concevoir que Pierre n’est pas superbe avant et après
avoir joué dans la pièce, car on imagine facilement, cette fois, qu’il est superbe
dans son rôle d’acteur.52

Sous une seconde lecture possible de (3.86) (Cas 2 ou 3), Pierre n’est superbe
que durant une partie de l’épluchage, et ne l’est pas juste avant et juste après. Mais
un problème pragmatique du même genre émerge : il n’est pas facile de tenir tout
cela pour acquis dans le vide. Le problème se dissout, cependant, si un élément du
contexte aide à le présupposer, comme en (3.283) :

(3.283) Hier, Pierre a épluché les pommes de terre. Pendant deux minutes,
il a été superbeS.

Comme on l’a déjà mentionné plus haut, les adverbes temporels comme pendant
deux minutes sont vraisemblablement associés au même genre d’implicatures que
les indéfinis numéraux non modifiés (Piñón (1999)) : en disant que l’on a tra-
vaillé pendant deux heures, l’énoncé implicite qu’on a travaillé deux heures, pas
plus. Cette implicature aide à tenir pour acquis, en (3.283), que Pierre n’était pas
superbe avant et après l’avoir été, comme le requiert le passé composé.

3.4.5. Imparfait2 versus passé composé : 2ème différence

J’ai supposé jusqu’ici que les descriptions d’étatS endo-actionnel sont anaphoriques
aussi bien à l’imparfait et au passé composé : ces deux classes de descriptions ne
sont pas autonomes, parce qu’elles doivent être complétés par une autre expression,
qui leur fournit, entre autres, leur temps de référence. Mais on va voir maintenant
que les descriptions d’étatsS au passé composé et à l’imparfait ne sont pas ana-
phoriques exactement de la même façon.

Il arrive que l’événement décrit en S i ne soit pas celui à travers lequel s’est
manifesté l’état que décrit S j. Prenons par exemple les exemples ci-dessous, et
supposons que la description stative reçoive la lecture-m :

(3.284) Pierre m’a rendu sa rédaction hier. Il a été intelligentS.

(3.285) J’ai vu Pierre hier. Il a été généreuxS.

Il est peu plausible que Pierre ait été généreux de rencontrer le locuteur ou dans
la manière dont il l’a rencontré, ou encore intelligent de lui rendre sa rédaction,

52Remarquons, après M.Dominicy (c.p.), que certains adjectifs évaluatifs, tel joli, peuvent
difficilement dénoter un état qui a les mêmes frontières qu’un événement :

(3.282) ? ?Hier, les enfants ont joué leur pièce. Pierre a été joliS .

Il apparâıt donc que les prédicats d’état se distinguent par leur capacité à dénoter un état qui
dépend ontologiquement d’une action.
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ou dans la manière de lui rendre. Cela dit, ces énoncés ne posent aucune difficulté,
parce qu’ils n’obligent pas, dans ce cas, à établir un lien anaphorique entre e i et
sj. Bien plutôt, à partir de S i et de S j, on induit la description d’un événement
implicite (Pierre a écrit sa rédaction en (3.284), Pierre m’a payé en (3.285)), qui
peut, cette fois, compléter la description stative de manière adéquate (Pierre peut
être intelligent dans la manière dont il a écrit sa rédaction, ou généreux dans la
manière de me payer). En somme, la description de l’événement requis n’étant pas
présupposée dans le discours, elle est accommodée dans le contexte de la phrase
stative au passé composé.53

Les énoncés équivalents à l’imparfait sont bien différents :

(3.286) ?J’ai vu Pierre hier. Il était généreuxS.

(3.287) ?Pierre m’a rendu sa rédaction hier. Il était intelligentS.

Contrairement à ce qu’il se passe en (3.284) et (3.285), les énoncés (3.286) et
(3.287) obligent à établir une relation anaphorique entre S j et S i. Autrement
dit, les phrases statives à l’imparfait ne semblent pas capables, contrairement aux
phrases statives au passé composé, d’accommoder la description d’un événement
implicite e’ à travers lequel pourrait, de manière plausible, se manifester sj.
Résumons ce deuxième point comme suit :

• Les descriptions d’état endo-actionnel s au passé composé présupposent ou
accommodent une description d’événement, telle que Génère (e, s)

• Les descriptions d’état endo-actionnel s à l’imparfait présupposent une des-
cription d’événement e, telle que Génère (e, s), mais ne peuvent pas accom-
moder un événement e qui a ces propriétés.

Je viens de distinguer les descriptions d’étatS à l’imparfait1/2 et au passé composé
par deux propriétés. Voyons maintenant comment cela permet expliquer le pro-
blème que soulève l’imparfait avec la lecture-d des prédicats d’état endo-actionnel.

3.4.6. Le problème de l’imparfait sous la lecture-d

Il est assez facile de rendre compte de la difficulté que soulève l’imparfait dans des
énoncés comme (3.99) repris ci-dessous :

(3.99) ? ?Marie a fait une sieste. Elle était intelligenteS.

Sous la lecture-d (obligatoire en (3.99)), l’état que décrit la phrase stative a lieu
durant la prise de décision, et non durant l’action. Or, cette action n’est pas décrite
dans le contexte antérieur. Il faut donc l’accommoder. Mais comme on vient de
le voir section 3.4.5, les descriptions d’état endo-actionnel à l’imparfait en sont
incapables, au contraire de leur équivalent au passé composé. Du coup, en dépit
de toute vraisemblance, la phrase à l’imparfait résout l’anaphore en établissant
(( de force )) un rapport de simultanéité entre l’état s et l’action explicite (faire sa
sieste en (3.99)).

53Ces énoncés rappellent, en somme, les énoncés à l’imparfait (( à la Molendijk )), auxquels j’ai
fait allusion plus haut.
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3.4.7. Imparfait2 versus passé composé : 3ème différence

Il reste maintenant à expliquer le problème que soulève l’imparfait avec les prédi-
cats d’état endo-actionnel sous la lecture-m (cf. p.e. (3.221) repris ci-dessous) :

(3.221) ?Pierre a donné des bonbons à Jean. Il était généreuxS.

A mon sens, le problème vient de ce que l’imparfait2 n’a pas la même valeur
épistémique que le passé composé. L’hypothèse proposée ne fait que modifier un
peu l’analyse de Jayez (1999). Partons d’un exemple où l’imparfait et le passé
composé sont tous deux acceptables :

(3.69) Hier, Pierre a écrit sa rédaction. Il était paresseuxS.

(3.71) Hier, Pierre a écrit sa rédaction. Il a été paresseuxS.

L’idée est que l’imparfait seul suggère qu’un agent épistémique identifié par défaut
avec le locuteur peut déduire, de l’observation d’une partie propre non finale s’ j
de sj, que sj satisfait P. En revanche, avec le passé composé, le jugement suivant
lequel l’état sj satisfait la propriété P peut très bien aussi se faire une fois que
l’état est révolu.

Le jugement exprimé par la phrase stative ne se présente pas comme garanti
de la même manière en présence de l’imparfait et du passé composé. Ces temps
sont donc des marqueurs évidentiels (ils livrent des informations sur les types de
preuves dont dispose le locuteur pour garantir son assertion).

Concrètement, à la différence de (3.71), l’énoncé (3.69) suggère qu’un agent
épistémique (identifié par défaut avec le locuteur) a pu évaluer Pierre comme
étant paresseux au cours de la rédaction. L’énoncé (3.71), lui, s’accorde très bien
de l’interprétation suivant laquelle l’agent épistémique juge l’état dans lequel était
Pierre rien qu’en examinant sa rédaction, c’est-à-dire une fois révolu l’état de pa-
resse que décrit (3.71).

3.4.8. Le problème de l’imparfait sous la lecture-m

Revenons maintenant au problème que soulève l’imparfait dans les descriptions
d’état endo-actionnel :

(3.95) ?Pierre m’a vendu sa moto. Il était honnêteS.

Rappelons que ce problème n’émerge qu’avec les prédicats du type 1 (intelligent,
honnête, etc.). On a vu que ces prédicats prédicats sont (( holistiques )) (cf. sec-
tion 3.3.8) : ils sont souvent inapplicables aux parties propres non finales de l’état
s qu’exprime S j, parce que les parties propres e’, e”. . . de l’action qui génère s
ne génèrent pas toujours des parties propres s’, s” . . . de s. Du coup, on l’a vu
aussi, ces prédicats holistiques suggèrent qu’on ne peut être en position de juger
si l’état va satisfaire telle ou telle propriété qu’une fois celui-ci arrivé à son terme
(i.e. ils imposent l’évaluation a posteriori). Or, les phrases à l’imparfait suggèrent
que l’agent épistémique est capable d’identifier la nature du procès lors de son
déroulement (ils imposent l’évaluation in medias res). La bizarrerie de l’imparfait
dans l’énoncé (3.95) s’explique donc par un conflit entre deux instructions éviden-
tielles contradictoires. L’imparfait suggère que l’agent (par défaut le locuteur) a
pu observer que Pierre était honnête lors d’une partie propre non finale de l’état
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dénoté sj, c’est-à-dire avant que ne se termine la vente. En revanche, le prédicat
honnêteS, holistique, suggère au contraire que cet agent n’est en position d’évaluer
l’état qu’à son terme. Suivant l’hypothèse proposée, il y a donc un parallèle à faire
entre le problème que soulève (3.95), et celui que pose (3.232), tel que l’analyse
Jayez (1999) :

(3.232) ? ?J’ai rencontré Pierre hier. Il fumait trois cigarettes.

En faveur de cette ligne d’explication, on remarque que sous la lecture-m, plus il
est plausible que la valeur épistémique soit satisfaite malgré la présence du prédicat
holistique, plus l’imparfait est meilleur. C’est le cas, par exemple, lorsque l’état se
manifeste non seulement lors de l’action que décrit S i dans son intégralité, mais
aussi lors de plusieurs sous-parties de cette action. Ainsi, l’énoncé (3.107), où il
est très plausible, à cause du datif pluriel, que Pierre ait manifesté plusieurs fois
sa générosité lors de la distribution totale de bonbons (à tous les enfants), est
meilleur que (3.221) ou (3.91) :

(3.107) Il a distribué des bonbons à chacun des enfants. Il était généreuxS.

(3.91) ?Il m’a donné un bonbon. Il était généreuxS.

De même, (3.289) est peut-être un peu meilleur que (3.288), parce que le progres-
sif facilitant l’interprétation partitive du verbe, il est plus facile d’imaginer que
l’intelligence de Pierre s’est manifestée non seulement lors de la réponse dans son
entier, mais aussi lors de plusieurs de ses sous-parties. L’agent est alors en mesure
de vérifier lors du déroulement de sj, que l’état intégral sj satisfait la propriété
P :

(3.288) ?Quand je suis entrée, Pierre a répondu à la question de Paul. Il
était intelligentS.

(3.289) Quand je suis entrée, Pierre était en train de répondre à la question
de Paul. Il était intelligentS.

L’explication rend également compte du fait que l’imparfait devient meilleur lors-
qu’il est plausible que le locuteur (ou un autre agent épistémique) puisse observer
que s vérifie bien P lors de son déroulement :

(3.290) Pierre a répondu aux questions des journalistes. Il était brillantS.

(3.291) ?Pierre a écrit sa rédaction hier. Il était brillantS.

A priori, il est difficile d’imaginer que le locuteur pourrait vérifier que Pierre était
brillant lorsqu’il écrivait sa rédaction avant que celle-ci ne soit finie (et donc avant
que le locuteur ne l’ait lue). C’est encore plus difficile d’imaginer qu’il ait pu
vérifier cela à plusieurs reprises, en l’observant pendant la rédaction. Cela dit, le
problème pragmatique que soulève (3.291) disparâıt une fois lorsqu’on recourt à
un élément qui force à supposer, au contraire de ce qu’on infère par défaut, que la
valeur évidentielle de l’imparfait est bien vérifiée (qu’il y a eu évaluation in medias
res). L’adverbe visiblement peut prendre ce rôle :

(3.292) Pierre a écrit sa rédaction hier. Il était visiblement brillantS.

L’adverbe visiblement force à conclure que le locuteur a pu observer que s vérifiait
bien le prédicat P pendant le déroulement de s.
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3.5. Conclusions

Dans ce chapitre, j’ai tout d’abord élaboré une nouvelle typologie des prédicats
d’état, fondée sur le type d’intervalle de l’état dénoté, et qui rend mieux compte
de la distribution de tels prédicats que la distinction traditionnelle entre slp et
ilp. Ensuite, j’ai distingué, parmi la classe des prédicats d’étatS (équivalents des
slp), les (( prédicats d’état pur )), qui dénotent un état indépendant de toute
action, des (( prédicats d’état endo-actionnel )), qui dénotent un état généré par
une action. La représentation sémantique attribuée aux prédicats d’état endo-
actionnel cerne le fait que de tels prédicats assertent non seulement l’occurrence
d’un état, mais présupposent aussi l’occurrence d’une action générant cet état.
J’ai distingué les deux lectures qu’exhibent ces prédicats, et analysé le rapport
temporel entre un état endo-actionnel s et l’action e dont dépend s. J’ai montré
que ce rapport diffère selon que l’on a affaire à un prédicat d’état endo-actionnel
du type 1 (comme intelligentS) ou à un prédicat d’état endo-actionnel du type 2
(comme bruyantS). Les premiers sont holistiquestps dans le temps, et ne sont donc
pas micro-homogènestps. Les seconds sont non holistiquestps ; mais, à la différence
de prédicats d’état pur comme maladeS, dénotent un état discontinu, et ne sont
donc pas non plus micro-homogènestps.

Ensuite, j’ai distingué deux types d’imparfait, à savoir l’imparfait d’Arrière-
Plan et l’imparfait commentatif. J’ai montré que le premier est associé à une
Contrainte d’Antériorité, qui oblige l’état que dénote la phrase à l’imparfait de
commencer avant le procès v que dénote la phrase au passé simple ou au passé
composé donnant le temps de référence. Ensuite, j’ai montré en quoi l’imparfait
commentatif, qui ressemble au passé composé en ce qu’il (( montre tout )) l’état, se
distingue néanmoins de celui-ci par plusieurs propriétés, notamment évidentielles.
Ces distinctions m’ont permis de rendre compte de ce que (i) le passé composé
soulève des difficultés avec les prédicats d’étatS pur, (ii) de ce que l’imparfait
n’est complètement acceptable qu’avec les prédicats d’état endo-actionnel de type
2 (comme bruyantS), et pose problème avec les prédicats d’état endo-actionnel de
type 1 (comme intelligentS).
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Chapitre 4

Les prédicats d’état dépictifs et dans les
subordonnées en quand

4.1. Introduction : les prédicats seconds descriptifs et la di-

chotomie slp/ilp

L’étoile a pleuré rose au cœur de tes oreilles
Rimbaud.

Le soleil s’est couché sale
Hugo.

D
ans les deux vers en exergue, les adjectifs rose et sale décrivent un certain
aspect d’un participant au procès que dénote le verbe. Ce participant peut

être implicite, comme dans le vers de Rimbaud qui contient un verbe à objet incor-
poré (cognate verb).1 Dans la littérature française, on appelle prédicats seconds les
adjectifs dans ce genre d’emploi. Dans la littérature anglo-saxonne, on parlera de
prédicats seconds descriptifs (depictive secondary predicates), ou simplement de
depictives. J’utiliserai par commodité le terme (( dépictif )) en français. Ce type de
prédicats seconds s’opposent aux prédicats seconds résultatifs (Rothstein (2001,
2004)), illustrés en (4.1)-(4.3), qui se construisent avec un plus grand nombre de
verbes en anglais qu’en français :

(4.1) Je l’ai faite moche.

(4.2) Ils nous a créés intelligents et libres, disent-ils.

(4.3) Jane sang the baby asleep. (Rothstein (2001), p.157)
Lit : Jane a chanté des chansons au bébé endormi.
Jane a chanté des chansons au bébé jusqu’à ce qu’il soit endormi.

Les dépictifs sont souvent distingués des prédicats seconds résultatifs par leurs
propriétés temporelles : pour beaucoup d’auteurs (voir p.e. McNally (1993), Roth-
stein (2001, 2004), Schultze-Berndt et Himmelmann (2004)), les dépictifs imposent
que les deux prédicats soient vérifiés simultanément(dans le vers de Hugo, le soleil
devrait être sale d’un bout à l’autre de son coucher). Je reviens sur cette (( Condi-
tion de Simultanéité )) plus bas. En revanche, les prédicats seconds résultatifs qu’on
trouve en (4.1)-(4.3) décrivent un état que vérifie l’entité au moment où culmine

1Sous une autre interprétation, rose est contrôlé par le sujet et non par l’objet implicite.
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le procès que dénote le verbe (Rothstein (2001), p. 158).

D’après Rapoport (1991), la construction à prédicat second descriptif permet
de départager les individual level predicates (ilp) des stage level predicates (slp).
L’idée est que seuls les slp peuvent servir de dépictifs, parce qu’ils sont les seuls
à avoir un argument néo-davidsonien (hypothèse déjà exposée supra section 1.4).

(4.4) On a mangé le fenouil cru.2

(4.5) ? ?On a mangé le fenouil biologique.

L’observation de Carlson, qui est l’un des premiers à avoir remarqué que les ilp
s’enchâssent difficilement sous voir,3 est ainsi ramenée à un sous-cas d’un problème
plus général :

(4.6) ? ?Martha saw the policemen intelligent. (Carlson (1977), p. 125)
? ?Martha a vu les policiers intelligents.

(4.7) Martha saw the policemen nude.
Martha a vu les policiers nus.

L’un des objectifs de ce chapitre est de fournir une analyse alternative de ces
données. Il se compose comme suit. Dans la première section, je dresse un état de
la question. Dans la seconde, je donne une définition explicite des dépictifs, en me
fondant sur les travaux de Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) et de Rothstein
(2001). Je montrerai entre autres que les prédicats prosodiquement détachés qu’on
trouve en (4.9)-(4.11) ne sont pas des dépictifs sous la définition donnée.

(4.8) Je la vois morte.

(4.9) Je la vois, morte.
Je la vois. Morte.

(4.10) ? ?Il m’a vendu sa voiture honnête.

(4.11) Il m’a vendu sa voiture. Honnête.

Dans la section 4.4, j’expose une analyse différente du problème qu’illustrent les
énoncés (4.6) et (4.10). Les dernières sections 4.5-4.7 sont consacrées au problème
que peuvent soulever les prédicats d’état dans les subordonnées en quand :

(4.12) ? ?Je l’ai vu quand il était intelligent.

(4.13) ? ?Il m’a vendu sa voiture quand il était honnête.

On verra que ce deuxième problème est partiellement lié au premier, comme l’a
déjà suggéré McNally (1993). Mais il est aussi lié, à mon sens, au problème que
soulèvent les prédicats évaluatifs dans les GN définis, difficulté étudiée par Milner
(1978) et par Corblin (1987) :

(4.14) #(Pierrei est venu hier). Depuis que ma sœur est amoureuse de
l’imbécilei, il vient souvent. (Corblin (1987), p. 230)

2Recette très conseillée : couper les parties tendres du fenouil en petits cubes, râper trois
cuillères à soupe de parmesan frais, ajouter huile d’olive, sel et poivre.

3Pour une étude récente de la distribution des prédicats enchâssables sous les verbes de
perception, voir Miller et Lowrey (2003). Ces auteurs abordent le problème soulevé par des
phrases comme Je l’ai vu être bleu, qu’on ne discutera pas du tout ici.
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(4.15) Un homme entra dans le bar. C’était un homme intelligent, je le
connaissais bien. Un autre homme entra peu de temps après lui.
#L’homme intelligent commanda une bière.

La dernière section explore cette analogie entre les subordonnées en quand et les
GN définis.

4.2. Etat de la question

McNally (1993) admet, avec Rapoport, que les slp peuvent toujours entrer dans
les constructions à prédicat second descriptif. Mais elle rejette l’explication sé-
mantique basée sur la présence d’un argument davidsonien dans la représenta-
tion sémantique des slp uniquement. Par ailleurs, elle observe correctement que
certains ilp peuvent aussi entrer dans ces constructions à l’intérieur de certains
contextes. Par exemple, (4.17), qui contient un ilp, est, (( sinon complètement ac-
ceptable )), meilleur que (4.16) ; et (4.18), qui contient également un ilp, est tout
à fait grammatical.

(4.16) ? ?Fleisher played the piano talented. (McNally (1993))
? ?Fleisher a joué du piano doué.

(4.17) Bill has been playing the saxophone for years on Pacific Avenue.
His secret wish has always been to play the saxophone like John
Coltrane, but as everyone knows, he’s got no talent whatsoever.
Yet miracles do happen : the ghost of John Coltrane appeared
before him last night and for a small price offered to endow him
with that famous inspiration and skill. And today, Bill is playing
the saxophone talented. (id.)
Bill a joué du saxophone pendant des années sur la Pacific Avenue.
Son désir secret a toujours été de jouer comme John Coltrane,
mais comme chacun sait, il n’a aucun talent. Cependant, les
miracles arrivent parfois : le fantôme de John Coltrane lui est
apparu la nuit dernière, et lui a offert de le doter pour un petit prix
de l’inspiration et du talent qui ont faire sa gloire. Et aujourd’hui,
Bill joue du saxophone doué.

(4.18) The neighbor’s girls entered the Army enthusiastic advocates of
U.S. interventionism. (id.)
Les filles du voisin ont incorporé l’armée de terre ferventes
avocates de l’interventionnisme américain.

D’après McNally, le problème des ilp en prédication seconde descriptive est es-
sentiellement de nature pragmatique. Pour en rendre compte, elle abandonne l’hy-
pothèse sémantique de Kratzer et de Rapoport e.a., suivant laquelle seuls les slp
ont un argument d’état, et part de la redéfinition que propose Condoravdi (1992).

Définition 6 (Définition des ilp/slp (Condoravdi)) Au contraire des SLP, les ILP sont
associés à une inférence de persistance temporelle. Cette inférence spécifie la chose
suivante : si un procès prend cours au temps t et que vous ne disposez pas d’une
information suivant laquelle ce procès ne va pas perdurer à un temps ultérieur t’,
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alors inférez qu’il perdure en t’. Il ne s’agit là que d’une inférence par défaut, qui
ne fait surface qu’en l’absence d’information contraire.4

McNally suppose en outre que l’inférence vaut aussi à gauche, c’est-à-dire que par
défaut, on infère que le procès perdure depuis le début de la vie de l’individu.

L’hypothèse clé de McNally est que le prédicat second descriptif fonctionne
dans la construction à l’instar d’un modifieur temporel, qui doit situer le moment
où a lieu le procès que décrit le verbe principal. Le dépictif est ainsi comparable à
une phrase en quand :

(4.19) Le soleil s’est couché sale.
≃ Le soleil s’est couché quand il était sale.

Emerge alors un problème pragmatique lorsque la prédication adjectivale est sup-
posée être vérifiée à tout moment de la vie de l’individu. En effet, il est trivial
qu’une action de x ait lieu pendant la durée de vie de x. L’adjectif remplit alors
assez mal son rôle d’ancrage temporel. McNally propose ainsi de voir un lien
entre l’agrammaticalité de (4.16) et celle des phrases comme (4.20) et (4.21), où
la prédication adjectivale sert ouvertement à situer temporellement la prédication
verbale :

(4.20) ? ?When Fleisher was intelligent, he played the piano. (McNally
(1993))
Quand Fleisher était intelligent, il a joué du piano.

(4.21) ? ?When Fleisher played the piano, he was intelligent. (id.)
Quand Fleisher a joué du piano, il était intelligent.5

En revanche, si (4.18) et à la rigueur (4.17) sont bons, c’est parce que le contexte
défait précisément l’inférence par défaut associée aux prédicats doué ou avocate
de l’interventionnisme : il est clair en (4.17) que Bill n’a pas toujours été doué et
en (4.18), on infère que les filles du voisin ne sont pas restées ferventes avocates
de l’interventionnisme après leur entrée dans l’armée (ou qu’elles ne l’avaient pas
toujours été avant). Le dépictif peut donc de nouveau jouer son rôle de modifieur
temporel parce que le contexte établit clairement que la propriété n’est pas vérifiée
à tout moment de la vie de l’individu.

L’analyse de McNally est très intéressante, notamment parce qu’elle lie l’ac-
ceptabilité de l’adjectif dans les constructions à prédicat second descriptif à ce qui
se passe dans les phrases en quand, direction qu’on va suivre plus bas.

4(Condoravdi (1992), p.9, citée par McNally, je traduis).
5En réalité, dans la littérature sur les phrases en quand, on suppose généralement que le procès

que dénote la subordonnée temporelle situe temporellement le procès que dénote la principale,
mais pas l’inverse, comme le suggère McNally elle-même en comparant les prédications secondes
aussi bien avec les subordonnées temporelles (cf. (4.20)) qu’avec les phrases principales accueillant
une subordonnée temporelle (cf. (4.21)). Cependant, l’assimilation opérée par McNally se justifie
tout de même lorsque la principale décrit un état beaucoup plus long que le procès que décrit
la subordonnée. En effet, il semble alors correct de dire que le premier procès situe le second (et
que donc la principale ancre temporellement la subordonnée plutôt que l’inverse, comme c’est
habituellement le cas). Ainsi, dans un énoncé comme J’étais très jeune quand ils ont construit ce
pont, il semble que ce soit la principale qui situe temporellement la subordonnée, et non l’inverse.
Sur ces subordonnées temporelles en quand (( inverses )), voir e.a. Olsson (1971), Borillo (1988),
Le Draoulec (1997), Vogeleer (1998).
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Mais elle laisse plusieurs problèmes ouverts. Premièrement, je ne vois pas très
bien comment McNally peut rendre compte des exemples du type suivant, tout à
fait acceptables, comme elle l’observe elle-même :

(4.22) My dad was born compulsive and will die compulsive. (McNally
(1993))
Mon père est né compulsif et mourra compulsif.

(4.23) My dad was born talented and will die talented.
Mon père est né doué et mourra doué.

La situation temporelle est exactement la même qu’en (4.16) (par défaut, il est
supposé que l’individu est resté toute sa vie dans l’état que dénote le prédicat).
Suivant l’analyse de McNally, on s’attendrait à ce que le dépictif pose les mêmes
problèmes qu’en (4.20).

Le deuxième problème, qui n’est pas propre à cette analyse, c’est qu’elle ne rend
pas compte du fait que, toutes choses égales par ailleurs, les prédicats évaluatifs
sont moins bons dans les constructions à dépictif que les prédicats factuels :

(4.24) Je l’ai rencontrée rousse. Il a toujours été rousse.

(4.25) ? ?Je l’ai rencontrée généreuse. Il a toujours été généreuse.

A priori, dans le contexte de ces énoncés, tous ces prédicats satisfont de la même
manière la définition 6 des ilp, et devraient donc soulever la même anomalie prag-
matique.

Le troisième problème de cette analyse, c’est que la corrélation suggérée entre
l’agrammaticalité des phrases avec subordonnées en quand et celles des construc-
tions à prédicat second n’est pas toujours vérifiée. Même si les adjectifs qui font de
mauvais dépictifs posent effectivement problème dans la subordonnée en quand,
ils sont parfois bons dans la principale qui accueille cette subordonnée temporelle.
Cela suggère que le problème que posent les prédicats comme intelligent en (4.20)
et (4.21) est peut-être de nature différente.

Par exemple, contrairement à intelligent, clever et arrogant sont acceptables
dans la phrase principale, mais inacceptables à l’instar de intelligent dans la su-
bordonnée en quand.

(4.26) ? ?Fleisher moved the piano clever.

(4.27) ? ?Fleisher moved the piano when he was clever.

(4.28) Fleisher was clever, when he moved the piano.

(4.29) ? ?He talked to me arrogant.

(4.30) ? ?He talked to me when he was arrogant.

(4.31) He was arrogant, when he talked to me.

Il ne semble donc y avoir une corrélation systématique qu’entre l’inacceptabilité
du dépictif et l’inacceptabilité de la phrase en quand correspondante. Les données
sont globalement les mêmes en français :

(4.32) ? ?Il m’a parlé arrogant.

(4.33) ? ?Il m’a parlé quand il était arrogant.

(4.34) Il était arrogant, quand il m’a parlé.
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Le quatrième problème lié à cette approche, c’est qu’elle ne rend pas explicitement
compte de la raison pour laquelle certains verbes, comme nâıtre, mourir, entrer
dans, sortir de. . . acceptent, sans contexte particulier, les ilp les plus récalcitrants,
alors que les verbes d’action, comme jouer ou manger, exigent un contexte assez
complexe, comme celui qu’invente McNally en (4.17), pour que ces mêmes prédi-
cats deviennent plus ou moins acceptables (comparer (4.17) et (4.18) ainsi que les
phrases ci-dessous) :

(4.35) Il est né doué.

(4.36) Il est entré en prison honnête.

(4.37) ? ?Il a joué du piano doué.

(4.38) ? ?Il me l’a vendu malhonnête, sa moto.

(4.39) ( ?)Depuis hier, il est doué. Donc s’il a joué du piano aujourd’hui,
alors il a joué du piano doué.

(4.40) ( ?)Il est vraiment devenu malhonnête depuis qu’il fricote avec
Jean-Charles. Donc s’il t’a vendu sa moto hier, alors il te l’a
vendue malhonnête.

Le cinquième problème est que certains prédicats qui peuvent sans conteste fonc-
tionner comme slp ne sont pas acceptables dans les constructions à prédicat se-
cond :

(4.41) ? ? Ils ont joué dans le jardin bruyants.
? ?They played in the garden noisy.

Cela signifie qu’il est faux que les slp soient toujours bons en prédication seconde
descriptive, comme le supposent Rapoport et McNally parmi d’autres.

La thèse défendue ici repose sur la prémisse que le problème que soulèvent les
prédicats d’état dans les constructions étudiées peut être de deux natures diffé-
rentes.

1. – D’une part, je propose de voir une source commune au problème que sou-
lève (4.41), et à la difficulté qu’illustrent les exemples comme celui qu’on trouve
en (4.42) ou en (4.43) sous la lecture occurrentielle du prédicat. Rappelons qu’au
chapitre (3), on a vu que les prédicats comme intelligent peuvent très bien dénoter
un état occurrentiel.

(4.42) ? ?Il a répondu aux questions intelligentSLP .

(4.43) ? ?Il m’a vendu sa moto honnêteSLP

L’idée est que la difficulté qu’illustrent les énoncés (4.42) et (4.41) est de nature
sémantique – de là les points d’interrogation – et tient au fait que les adjectifs en
cause sont des prédicats d’état endo-actionnel, c’est-à-dire dénotent un état qui
se manifeste à travers une action (cf. chapitre (3)). Bien souvent, l’action déno-
tée par le verbe est identifiée avec l’action dont dépend l’état. Par exemple, en
(4.43), l’interprétant identifie par défaut la vente de la moto comme l’événement
à travers lequel l’entité sujet a manifesté son honnêteté. Or, selon l’hypothèse dé-
veloppée section 4.4.1, les constructions à prédicat second descriptif ne tolèrent
pas ce genre de relations entre les deux procès. La relation problématique que
ces prédicats tendent à instaurer peut être une relation causale1, c’est-à-dire telle
que l’événement causé commence avant l’événement causant (cf. Il m’a poussé, et
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je suis tombé), ou une relation causale2, c’est-à-dire une génération (( à la Gold-
man )), qui s’instaure entre deux procès prenant place exactement en même temps
(cf. en levant la main, il m’a fait signe).

2.– Indéniablement, les prédicats comme intelligent ou généreux peuvent aussi
s’interpréter comme des ilp au sens de la définition (6). Dans la section (4.4.3),
je montre qu’en modifiant légèrement la solution pragmatique de McNally, il est
possible de rendre compte des contre-exemples exposés plus haut.

4.3. Propriétés sémantiques des dépictifs

Les dépictifs se sont vus définir et distinguer d’autres types de constituants ana-
logues à partir des trois critères suivants :

i. Le dépictif est optionnel (cf. Wilmet (1996), Muller (2000), Rothstein (2001,
2004), Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) e.a.)

ii. La phrase à prédicat second implique la phrase correspondante sans prédicat
second (cf. Rothstein (2004))

iii. Les procès que dénotent respectivement le prédicat second et le verbe prin-
cipal doivent avoir lieu simultanément (cf. McNally (1993), Rothstein (2001,
2004), Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) e.a.)

Les prédicats seconds résultatifs, en revanche, ne sont pas toujours optionnels6, et
n’imposent certainement pas que les deux procès aient lieu simultanément. Dans
les sections suivantes, je vais passer en revue ces trois critères l’un après l’autre,
et montrer que la Condition de simultanéité doit être formulée autrement si l’on
veut rendre compte de certains contre-exemples. Je vais également développer
l’hypothèse que les dépictifs se définissent par deux autres propriétés :

iv. Le dépictif est asserté, et la prédication principale est présupposée (mise à
l’arrière-plan)

v. Il ne peut y avoir de relation de dépendance d’aucune sorte entre le procès
dénoté par le prédicat principal et le procès dénoté par le prédicat second

Ensuite, je vais montrer en quoi la propriété [v.] est responsable du fait que certains
prédicats d’état slp comme intelligentSLP servent difficilement de dépictif.

4.3.1. Critère 1 et 2 : l’optionnalité et l’entailment

Le caractère non obligatoire du prédicat second (descriptif ou résultatif) est l’un
des traits définitoires les plus fréquemment évoqués.7 La prédication seconde est
un (( greffon )) (terme de Damourette et Pichon repris par Muller (2000)) ; elle est
(( facultative, surajoutée à l’énoncé )) (Wilmet (1996), p. 420 cité par Muller). Ce
critère permet de distinguer ces prédicats d’autres types de compléments, comme
celui qu’on trouve en (4.44), que Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) (section
2.2.) appellent compléments prédicatifs :

6Voyez par exemple *Mary sang the baby (formé à partir de Mary sang the baby asleep).
7Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) mentionnent cependant certains auteurs, comme

Halliday (1967) et Napoli (1989)), qui ne maintiennent pas la distinction entre dépictifs (option-
nels) et les compléments prédicatifs (obligatoires, cf. infra).
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(4.44) Louise semble fatiguée.

(4.45) *Louise semble.

Avec certains verbes comme croire, la phrase débarrassée de son complément n’est
pas agrammaticale. Mais alors, le verbe change de sens. Par exemple, la phrase
(4.47) est acceptable, mais croire n’a pas le même sens qu’en (4.46) (cf. Muller
(2000), p. 21). En ce sens, le complément du verbe croire1 est obligatoire, puisque
sans lui, le sens du prédicat est altéré.

(4.46) Cette femme, je l’ai crue1 honnête.

(4.47) Cette femme, je l’ai crue2.

A partir du caractère optionnel du prédicat second, on peut immédiatement conclure
que la phrase à prédicat second doit impliquer par entailment (→) la phrase cor-
respondante sans ce prédicat, point qu’explicite Rothstein (2004), à qui sont repris
les exemples suivants (p. 62) :

(4.48) Marie a bu son café chaud.
→ Marie a bu son café.8

(4.50) Marie croit Jean idiot.
6→ Marie croit Jean.

(4.51) #Marie a bu son café chaud, quoiqu’elle n’ait jamais bu son café.

Ce second critère est facile à appliquer dans la plupart des cas. Un problème
se pose cependant dans le cas de la construction voir+inf. Rothstein considère
que l’infinitif enchâssé n’est pas un prédicat second en supposant que la relation
d’entailment ne vaut pas pour une phrase comme (4.52).

(4.52) Marie a vu le président arriver.
→ Marie a vu le président.

Sur ce point, elle suit l’analyse de Higginbotham (1983) et de Parsons (1990),
suivant lesquels les phrases du type x a vu y VP impliquent non pas que x a vu
y, mais plutôt que x a vu e, e étant l’événement décrit par le VP. Barwise (1981)
défend une idée similaire en sémantique des situations.

Comme on l’a vu dans la section (1.2.3), cette analyse ne fait cependant pas
l’unanimité. Le critère de l’entailment n’est donc pas un critère décisif pour écarter
l’infinitif enchâssé sous voir de la classe des prédicats seconds.

4.3.2. Critère 3 : la simultanéité

Plusieurs auteurs s’accordent à dire que le procès qu’exprime le dépictif doit avoir
lieu en même temps que celui qu’exprime le prédicat principal. C’est ce qu’on a
appelé plus haut la Condition de Simultanéité.

8Seules les phrases non génériques sont concernées par ce critère :

(4.49) Marie boit son café chaud. (phrase générique)
6→ Marie boit son café.

S’il n’y a pas d’entailment, c’est parce que les phrases à prédicat second génériques équivalent
à une conditionnelle : (4.49) équivaut à (( {quand/ si} Marie boit son café, il est {générale-
ment/toujours} chaud. Et il n’y a pas d’entailment entre une phrase conditionnelle Si P, Q et
sa protase P.
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Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) ne donnent pas vraiment d’argument
empirique pour appuyer cette relation temporelle. Mais McNally (1993) en fournit
un (ainsi que Rothstein (2004), cf. infra).

(4.53) Max put on the shirt unbuttoned. #When he was finished putting
it on, it was fully buttoned. (McNally (1993))
Max a mis sa chemise non boutonnée. Quand il a eu fini de la
mettre, elle était tout à fait boutonnée.

Suivant McNally, le discours (4.53) est ou bien contradictoire, ou bien acceptable
dans un contexte magique où la chemise est instantanément boutonnée au moment
même où culmine l’événement. Ces jugements s’expliquent si, comme McNally le
suppose, l’état s que décrit le prédicat second doit prendre place durant toute la
durée de l’événement e que décrit le verbe principal.

Je ne suis pas d’accord avec ces jugements. A mon sens, pour rendre l’énoncé
(4.53) acceptable, il suffit qu’il y ait simultanéité entre l’état s et une première
phase de l’événement e. Il se peut que s s’arrête avant la fin de e. Par exemple, cette
phrase me semble acceptable si Max est clown et réussit à boutonner sa chemise
pendant qu’il la met. Mais s ne peut pas commencer après que ne commence e
(en (4.53), la chemise ne peut pas être boutonnée au moment où Max commence
à la mettre).

McNally donne en note un contre-exemple à son hypothèse (cf. (4.54)), qui
confirme encore que s ne doit pas prendre place toute la durée de e. Geuder
(2004) en donne un autre du même genre :

(4.54) We cooked the meat frozen.

(4.55) They dissected the frog alive. (Geuder (2004), p. 139)

Reformulons donc la Condition de Simultanéité de manière à rendre compte de
ces contre-exemples :

Définition 7 (Condition de simultanéité (dépictif) Supposons que v1 est le procès
dénoté par le prédicat principal et v2 le procès dénoté par le prédicat second, il
existe alors v’1 une partie initiale (propre ou non) quelconque de v1, telle que
τ(v2)=τ(v’1)

L’exemple (4.54) satisfait la définition (7), puisque la viande était certainement
surgelée durant la première partie de la préparation.

A cause de cette restriction temporelle, le procès v 1 que dénote le prédicat
principal ne peut pas causer1 (classiquement) le procès v 2 que dénote le prédicat
second. En effet, si c’était le cas, alors le procès causé v 2 commencerait après v 1,
ce qu’interdit (7).

Cette impossibilité peut s’observer lorsque le dépictif contient un verbe, comme
dans les phrases suivantes :9

(4.56) Je l’ai retrouvé qui ennuyait son frère.

(4.57) Je l’ai retrouvé qui me photographiait.

(4.58) #Je l’ai retrouvé qui m’ennuyait.

9Sur les relatives comme prédicat second, voir Furukawa (2000) et Lambrecht (2000) entre
autres. Häık (1985) analyse aussi comme une sorte de prédicat second la relative modifiant l’objet
d’un verbe de perception (Je le vois qui perd tout son sang (rapporté par Labelle (1996)).
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(4.59) #Je l’ai retrouvé qui me frappait.

Le problème des phrases (4.58)-(4.59) peut s’expliquer comme suit. Il est invrai-
semblable que x commence à ennuyer ou à frapper y à l’instant même où y re-
trouve x, et encore moins avant cela. Plutôt, on suppose par défaut qu’une relation
causale1 prend place entre la rencontre et le changement d’état psychologique. Or,
l’événement causé1 ne peut commencer exactement en même temps que l’événe-
ment causant1. La Condition de Simultanéité associée à ce genre de constructions
est donc violée dans ce type d’exemples. En revanche, (4.56) et (4.57) sont ac-
ceptables, parce qu’on n’y suppose pas qu’une relation causale1 prend place entre
l’événement que décrit le verbe principal et celui que décrit la relative. Il est donc
possible que ces deux événements aient lieu simultanément.

Ce type de données se retrouvent avec un infinitif enchâssé sous voir, ce qui
suggère que la Condition de Simultanéité vaut aussi pour ces constructions.

(4.60) Hier, je l’ai vu ennuyer son frère.

(4.61) Hier, je l’ai vu me photographier.

(4.62) #Hier, je l’ai vu m’ennuyer.

L’énoncé (4.62) pose le même problème que (4.58).10

Cette condition est intéressante parce qu’elle permet de distinguer clairement
les dépictifs de plusieurs autres constituants similaires.

Premièrement, comme j’y ai déjà fait allusion au début du chapitre, elle les
distingue des prédicats seconds résultatifs (Rothstein (2001, 2004)), qu’on trouve
dans les exemples suivants.

(4.63) Je l’ai faite moche.

(4.2) Il nous a créés intelligents et libres, disent-ils.

Ces énoncés diffèrent des précédents parce que l’état que dénote l’adjectif résulte
du processus que dénote le verbe principal. La Condition de simultanéité ne carac-
térise évidemment pas ces prédicats, car un état résultant s ne prend place qu’à
la fin de l’événement qui a causé s.

La Condition de Simultanéité distingue également les prédicats seconds des-
criptifs des adjectifs épithètes (attribute modifiers en anglais) (cf. Schultze-Berndt
et Himmelmann (2004), Rothstein (2004), pp. 63 et sv.).11 En effet, l’état qu’ex-
prime l’adjectif épithète ne doit pas nécessairement être vérifié lors du procès
qu’exprime le verbe. En anglais, la différence entre prédicat second et adjectif

10Bien sûr, l’énoncé Je l’ai vu m’ennuyer peut devenir parfait si l’on suppose que le référent
du sujet du verbe principal voit son double en train d’être ennuyé par y. Mais précisément, sous
cette interprétation, on n’est plus obligé de supposer que la perception et donc la rencontre avec
y cause le changement d’état psychologique. Donc il redevient possible que les deux événements
prennent place simultanément.

11Les attribute modifiers anglais ne doivent pas être confondus avec les adjectifs attributs
français. En français, la notion d’adjectif attribut a une histoire embrouillée. Goes (1999) fait
le point dans sa section 3.41. La première grammaire scolaire réserve le terme d’attribut aux
adjectifs introduits par être ou au groupe constitué des deux. Dès lors, un problème surgit lorsque
d’autres verbes — parâıtre, sembler, devenir — sont suivis d’un adjectif qui s’accorde avec le
sujet, et qui répond aussi à la question Qui ? Quoi ? La seconde grammaire scolaire présentera
la solution actuelle : elle récupère les termes d’épithète (terme rhétorique) et d’attribut (terme
logique) pour en faire des fonctions. L’attribut deviendra une fonction postverbale ; il y aura
donc des attributs après être, parâıtre, sembler, devenir.
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épithète est syntaxiquement visible, puisque seul le prédicat épithète peut être
prénominal :12

(4.64) I met the drunk man again, but this time he was sober. (Rothstein
(2004), p. 63)
J’ai de nouveau rencontré l’homme saoulae, mais cette fois il n’était
pas ivre.

(4.65) #I met the man drunk again, but this time he was sober.
J’ai de nouveau rencontré l’homme saoulps, mais cette fois il n’était
pas ivre.

Lorsque saoul est adjectif épithète (ae), la phrase est appropriée dans un contexte
où l’homme dont il est question n’est pas ivre. Lorsque saoul est prédicat second
(ps), cette lecture est rigoureusement impossible.13

De manière peut-être plus surprenante, la Condition de Simultanéité permet
également de distinguer les dépictifs du type de constructions adjectivales qu’on
trouve en (4.67) :

(4.66) Je le vois mort.

(4.67) Je le vois, mort.

Il faut souligner que certains auteurs, comme Cadiot et Furukawa (2000), consi-
dèrent que les adjectifs détachés (cf.(4.67)) relèvent aussi de la prédication se-
conde.14 Pourtant, il n’est pas si clair que l’état s que dénote un adjectif ainsi
prosodiquement détaché du verbe principal doive prendre place au moment même
où se déroule la première phase du procès e que dénote ce verbe. Supposons par
exemple que (4.66) ou (4.67) soit énoncé par le locuteur — mettons Pierre —
alors qu’il aperçoit un frelon qu’il cherche à tuer avec une bombe insecticide. En
(4.66), il semble clair que le frelon doit déjà être mort au moment où Pierre le voit.
En (4.67), en revanche, les choses sont différentes. Cet énoncé semble également
approprié si Pierre voit le frelon, et puis, au moment correspondant à la pause pho-
nologique, asperge le frelon d’insectide : (( Je le vois [Pchhht], mort )). Cela montre

12Comme me le rappelle M. Dominicy, il existe des épithètes postnominales en anglais, mais
elles ne sont pas pertinentes ici.

13 La distinction entre les dépictifs et les adjectifs épithètes se reflète aussi formellement : seule
l’épithète fait partie du GN. La syntaxe du prédicat second est plus complexe et plus contro-
versée. Elle est plus complexe parce que le prédicat second est impliqué dans deux relations
syntaxiques différentes (voir Schultze-Berndt et Himmelmann (2004), section 2.7). La première
est une relation d’ajout entre le prédicat second et le prédicat principal. La seconde est une
relation prédicative entre le prédicat second et ce que Schultze-Berndt et Himmelmann (2004)
appellent le (( contrôleur )), c’est-à-dire le participant qui vérifie la propriété. Plusieurs analyses
ont été proposées pour rendre compte du statut syntaxique particulier des prédicats seconds,
exposées en détails par Schultze-Berndt et Himmelmann (2004). En résumé, une première posi-
tion est celle que défendent Chomsky, Stowell ou Hoekstra, suivant laquelle le prédicat second
est représenté comme une proposition séparée subordonnée avec une catégorie vide pro pour
sujet, contrôlée par un argument de la proposition principale. Dans d’autres analyses, le prédicat
second est analysé comme un simple ajout (voir p.e. Rothstein (2001)), et la relation prédicative
qui le relie au contrôleur peut être simplement rendue par co-indexation. Structuralement, les
premiers analysent les prédicats seconds comme des constituants d’une proposition, et les tenants
de la seconde comme des constituants du GV.

14Section 4.1.1.1 Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) citent trois autres auteurs qui ana-
lysent les adjectifs non restrictifs (en général prosodiquement détachés) comme des prédicats
seconds.
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que ce type d’énoncés peut être vérifié même si l’état s commence seulement après
la première phase de l’événement e. Pour l’exemple suivant, supposons qu’Anne
scrute l’arrivée de Marie par la fenêtre et produit l’un des énoncés ci-dessous au
moment de l’apercevoir de loin :

(4.68) Je l’ai aperçue souriante.

(4.69) Je l’ai aperçue, souriante.

Il apparâıt que seul (4.68) impose, pour être vrai, que Marie soit déjà en train de
sourire au moment où Anne l’aperçoit. En (4.69), il se peut qu’Anne ne commence
à sourire que lorsqu’elle comprend qu’elle est reconnue par Marie à la fenêtre (et
donc ne souriait pas encore au moment où Anne la voit).

Si ces données sont correctement interprétées, cela veut dire que les adjectifs
prosodiquement détachés que l’on trouve en (4.67) et (4.69) ne relèvent pas de la
prédication seconde descriptive, puisqu’ils ne sont pas associés à la Condition de
Simultanéité.

La question est alors de savoir comment analyser ce genre de constituant. En
fait, si l’on remplace la virgule par un point, celui-ci forme clairement une phrase
averbale :

(4.70) Je le vois. Mort.

Et si l’on y réfléchit, il est difficile de trouver des différences autres que graphiques
entre le constituant détaché par une virgule et le constituant équivalent séparé
par un point. On peut faire l’hypothèse, dès lors, que l’adjectif détaché après
une virgule forme lui aussi une phrase averbale, se démarquant ainsi du prédicat
second, qui fait clairement partie, lui, de la même phrase que le verbe principal.
Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) fournissent un autre argument qui va dans
la même direction, présenté dans la section suivante.

4.3.3. Critère 4 : le caractère mono-assertif

Suivant Schultze-Berndt et Himmelmann (2004), un autre trait essentiel des dé-
pictifs est que ceux-ci font partie de la même proposition que le prédicat principal
dont ils dépendent. C’est sur cette base qu’ils refusent d’analyser les adjectifs
détachés comme des dépictifs.

(4.71) He didn’t arrive drunk.
Il n’est pas arrivé saoul.

(4.72) He didn’t arrive, drunk as usual.
Il n’est pas arrivé, saoul comme d’habitude.15

15Sans l’adverbe comme d’habitude, la phrase négative devient inacceptable :

(4.73) *Il n’est pas arrivé, saoul.

La raison en est simple : par défaut, la prédication stative décrit un aspect du référent dans le
cadre de l’événement décrit par le verbe. Si l’occurrence de cet événement est nié, il n’y a pas
de sens à décrire l’aspect de l’entité participant à cet événement.

M. Dominicy me fait cependant observer que lorsque la virgule est remplacée par un point, le
problème disparâıt :

(4.74) Il n’est pas arrivé. Saoul.

Si les constituants détachés précédés d’un point ou d’une virgule se ressemblent en ce qu’ils
forment tous deux une phrase averbale, il y a donc tout de même quelques différences subtiles
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Leur principal argument en faveur de l’idée que les prédicats détachés ne font pas
partie de la proposition à laquelle appartient le verbe principal est qu’ils sont hors
de la portée de la négation (cf. (4.72)), alors que le prédicat second descriptif peut
l’être (cf. (4.71)). Ils proposent donc de considérer que ces prédicats seconds déta-
chés forment une proposition par eux-mêmes, distincte de celle à laquelle contribue
le verbe principal.

Les constructions à dépictifs et celles qui contiennent un prédicat détaché se
distinguent aussi, vraisemblablement, par leur structure informationnelle. Ce qui
est proposé ici, c’est qu’un énoncé à prédicat second asserte seulement le prédicat
second, alors qu’un énoncé à prédicat détaché asserte les deux prédications. En
faveur de cette idée, je vais montrer que (i) les constructions à prédicat détaché
sont incapables de présupposer la prédication principale (i.e. doivent l’asserter,
tout comme elles assertent la prédication détachée), et que (ii) les constructions à
prédicat second présupposent systématiquement la prédication principale (et donc
ne permettent d’asserter que la prédication seconde).

En faveur du point (i), on observe que les constructions à prédicat détaché
ne peuvent servir à répondre à une question qui présuppose la prédication prin-
cipale (cf. (4.75B2) et (4.76B2)). Cela est normal si ces constructions assertent
nécessairement cette prédication.

(4.75) A. A quelle température as-tu bu ton café ?
B1a. Je l’ai bu chaud.
B2. #Je l’ai bu, chaud.

(4.76) A. Comment était ton café quand tu l’as bu ?
B1a. Je l’ai bu chaud.
B2. #Je l’ai bu, chaud.

En revanche, comme on le voit, les constructions à prédicat second peuvent pré-
supposer sans problème la prédication principale.

Mais cela ne montre pas encore qu’elles le font systématiquement, et donc
qu’elles n’assertent que la prédication seconde, comme le veut le point (ii). Mul-
ler (2000) a déjà envisagé l’idée que les tours à prédication seconde présupposent
la prédication principale, mais finit par la rejeter (p. 23 note 4). A son avis, en
effet, une phrase comme Pierre n’est pas rentré ivre peut vouloir dire soit que
Pierre n’était pas ivre, mais qu’il est rentré ; soit qu’il n’est pas rentré, mais qu’il
était ivre ; soit qu’il n’est pas rentré, et qu’il n’était pas ivre.16 Je ne partage pas
ces intuitions ; la deuxième lecture ne me semble possible qu’à condition que le
prédicat principal porte un accent focal (Pierre n’est pas rentré ivre), et la troi-
sième me semble exclue, sauf contexte particulier.17 A mon sens, en l’absence d’un

entre les deux.
A mon sens, la différence vient de ce que la relation entre les procès que décrivent le verbe et

le prédicat détaché est plus (( étroite )) en présence d’une virgule : l’état s est présenté comme
découvert lors du déroulement de e, ce qui est impossible lorsque l’événement n’a pas eu lieu
comme en (4.73). En présence d’un point, le locuteur peut avoir pris connaissance de l’état s en
dehors de toute référence à e.

16Schultze-Berndt et Himmelmann (2004) admettent comme Muller la possibilité que la né-
gation ait dans sa portée soit les deux prédications, soit la seconde uniquement. Mais ils ne se
prononcent pas sur la deuxième lecture que leur attribue Muller.

17Par exemple, dans un contexte où il est habituel que Pierre rentre ivre (M. Dominicy c.p.).
J’ignorerai ces contextes dans la suite.
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accent focal sur la prédication principale, celle-ci tend systématiquement à être
présupposée :

(4.77) Pierre n’a pas bu son café chaudps.
18

→P Pierre a bu son café.

(4.78) Il est possible que Pierre ait bu son café tièdeps.
→P Pierre a bu son café.

Il faut cependant s’entendre sur le sens qu’on accorde à la notion de présupposition.
Si l’on supposait qu’une présupposition est toujours anaphorique, c’est-à-dire tou-
jours introduite dans le contexte antérieur, ou présentée fictivement comme telle
lorsqu’il y a accommodation, alors la réticence de Muller serait sans doute fondée.
Suivant la définition de Ducrot et Merin en revanche, une présupposition est une
inférence présentée comme inintéressante au temps de l’assertion, non pertinente
pour les fins du discours, qu’elle ait été prononcée dans le discours antérieur ou non.
(( Présupposer )) est alors l’équivalent de (( mettre à l’arrière-plan )). Suivant cette
définition, il semble bien que la construction à prédicat second présuppose systé-
matiquement la prédication principale. Comparons par exemple les deux énoncés
suivants :

(4.79) Hier, Jacques Chirac m’a rendu visite en costume bleu.

(4.80) Hier, Jacques Chirac m’a rendu visite, en costume bleu.

Prononcé par un quidam, (4.79) est amusant, parce que le locuteur présente le
fait que Jacques Chirac lui ait rendu visite comme inintéressant. De manière in-
congrue, seul le fait qu’il portait un costume bleu est présenté comme important.
En revanche, prononcé par le même genre de locuteur anonyme, (4.80) est parfait,
parce que la prédication principale est cette fois assertée et donc présentée comme
intéressante, pertinente pour les fins du discours.

Le problème s’inverse, évidemment, lorsque la prédication principale est tenue
pour acquise en contexte :

(4.81) A. Qu’est-ce qui se passe ?
B. Pierre porte sa chemise tachée.
B’. Pierre porte sa chemise, tachée.

(4.82) A. Pourquoi tu me regardes comme ça ?
B. Parce que je te vois souriante.
B’. Parce que je te vois, souriante.

La réponse (4.81B’) est plutôt marquée dans un contexte par défaut où les hommes
portent leur chemise. De même, (4.82B’) est curieux, parce que la prédication prin-
cipale est présupposée par la question de A.

Il est intéressant d’observer que la prédication principale semble également pré-
supposée lorsqu’elle est modifiée par un adverbe en position finale, ce qui confirme
le parallélisme entre les dépictifs et les adverbes en position finale :

(4.83) Il n’a pas brûlé la lettre intentionnellement.
→P Il a brûlé la lettre.

18Par l’indice, j’indique que l’adjectif est uniquement envisagé comme prédicat second.
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(4.84) Il n’a pas brûlé la lettre.
6→P Il a brûlé la lettre.

(4.85) Il est possible qu’il soit parti exprès.
→P Il est parti.

(4.86) Il est possible qu’il soit parti.
6→P Il est parti.

A l’appui de cette hypothèse, on note que lorsque la prédication est modifiée par
un adverbe en fin de phrase, l’énoncé présente cette prédication pour acquise,
inintéressante au temps de l’assertion, non pertinente pour les fins du discours.

(4.87) Je dois te dire quelque chose. Pierre a mis tes papiers au feu
délibérément.

(4.88) Je dois te dire quelque chose. Pierre a mis tes papiers au feu.
Délibérément.

Par exemple, (4.87) est marqué dans un contexte où l’allocutaire ignore qu’on a
mis ses papiers au feu ; toute l’attention est dirigée sur le fait que cet événement
tenu pour acquis a été effectué délibérément. Dans ce genre de contexte, (4.88) est
plus naturel.19

Soulignons que si l’on décide de faire du caractère présupposé du prédicat
principal une propriété définitoire des constructions à prédicat second, alors on
est amené à refuser cette étiquette aux phrases en voir+inf. En effet, ces dernières
ne tendent pas à présupposer la prédication principale :

(4.90) Je ne l’ai pas vu passer.
6→P Je l’ai vu.

4.3.4. Critère 5 : absence de relation causale1/2

On vient de voir que les constructions à prédicat second présupposent systémati-
quement la prédication principale. Je voudrais maintenant m’arrêter sur une autre
propriété moins classiquement attribuée aux dépictifs, à savoir que la relation entre
le procès v 2 dénoté par un dépictif et le procès v 1 dénoté par le prédicat principal
correspondant doit être (( purement )) temporelle, ce que je propose de rendre par
la contrainte suivante :

Définition 8 (Contrainte d’indépendance causale (prédicat second descriptif))
Pour qu’un prédicat puisse servir de prédicat second descriptif, il faut que le

procès v2 que dénote ce prédicat ne dépende d’aucune manière du procès v1 que
dénote le verbe principal ( v1 ne peut ni causer ni générer v2).

On a déjà vu plus haut que la Condition de Simultanéité exclut elle-même que
v 1 cause classiquement v 2 (i.e. que (( cause1 )) v 2), car un événement causant1

19Notons que l’énoncé ne déclenche plus la présupposition lorsque l’adverbe est en position
pré-verbale :

(4.89) Je dois te dire quelque chose. Pierre a délibérément jeté tes papiers au feu.
6→P Pierre a jeté tes papiers au feu.
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commence par définition avant l’événement causé1. Mais comme on l’a vu au cha-
pitre 3, il arrive qu’un événement v 1 (( génère )), (( cause2 )) un événement v 2 qui
a exactement les mêmes frontières temporelles que lui.20 Donc théoriquement, il
est possible d’avoir une relation de génération entre v 1 et v 2 tout en respectant
la Condition de Simultanéité. L’idée proposée est que cette possibilité n’est pas
exploitable, parce que le prédicat second descriptif est agrammatical si v 1 cause2

ou génère v 2 en ce sens.
Rappelons d’abord ce à quoi correspondent ces (( causations simultanées )).

Lorsqu’on dit que Marie a aidé Pierre en faisant la vaisselle, on ne se contente pas
d’exprimer un rapport temporel entre deux événements. Il est entendu que Marie a
aidé Pierre parce qu’elle a fait la vaisselle, et donc, en un sens, que la contribution
à la vaisselle cause l’aide. Et pourtant, ces deux événements ont vraisemblable-
ment les mêmes frontières temporelles : Marie commence (s’arrête) d’aider Pierre
au moment même où elle commence (s’arrête) de faire la vaisselle.

J’ai proposé de dire, lorsque deux événements sont ainsi reliés par une rela-
tion de génération (( à la Goldman )), que v 1 (( cause2 )) v 2. Typiquement, observe
Goldman (1971), l’événement générant peut entrer dans une by-construction et/
ou dans une in-construction. Lorsque la relation est purement temporelle, comme
je suppose que c’est le cas en (4.93), la préposition en ne peut se traduire par by
ou in en anglais :21

(4.91) Marie l’a aidé en faisant la vaisselle.

(4.92) Mary helped him by/in doing the dishes.

(4.93) Marie l’a aidé en fumant.

(4.94) Mary helped him while smoking/ #by/in smoking.

Au chapitre 3, j’ai proposé d’étendre l’analyse de Goldman aux prédicats d’état et
donc d’admettre qu’une génération peut prendre place entre un événement et un
état. Ainsi, j’ai proposé de considérer que la relation entre le procès décrit dans
la première partie de (4.95) génère l’état décrit dans la seconde. On peut alors
expliquer que in soit acceptable en (4.96),22 et que (4.95) soit paraphrasable par
(4.97) ou par (4.98).

(4.95) Les enfants ont joué dans la cour. Ils étaient bruyants.

(4.96) ( ?)The children were noisy in playing in the garden.

(4.97) Les enfants étaient bruyants parce qu’ils jouaient dans la cour.

20Rappelons que la relation de génération est définie dans la section (1.5.2).
21Bien entendu, (4.94) est acceptable si l’on suppose que l’aide de Marie dépend du fait que

Marie fume.
22Suivant les locuteurs natifs consultés, by n’est parfait en (4.96) que sous la lecture où les

enfants ont été intentionnellement bruyants (les jeux dans la cour sont un moyen de faire du
bruit). Je vais négliger ce point ici ; ce qui compte est le contraste avec le cas où aucune des
deux prépositions by ou in n’est acceptable, comme en (4.100). Par ailleurs, dans la note (17),
j’ai déjà souligné que suivant C. Piñón (c.p.), la préposition in est bien plus acceptable lorsque
le fait d’accomplir l’action décrite dans la in-construction entrâıne nécessairement l’occurrence
de l’état dénoté dans la principale. Ainsi, The children were noisy in shouting in the garden est
plus naturel que l’exemple (4.96). J’ignore ce problème dans le cadre de ce travail, mais c’est
peut-être là l’indice de ce que la relation de génération en jeu n’est pas exactement la même dans
tous les cas. Soulignons néanmoins que les autres diagnostics, eux, donnent des résultats assez
homogènes, et que in est tout de même meilleur en (4.96) qu’en (4.100).
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(4.98) Les jeux dans la cour furent l’occasion pour les enfants d’être
bruyants.

En revanche, en (4.99) ci-dessous, la relation est purement temporelle. C’est pour
cette raison que (4.100) est inacceptable, et que (4.101) ne constitue pas une bonne
paraphrase de (4.99).

(4.99) Pierre a conduit la voiture de Marie. Il était saoul.

(4.100) *Peter was drunk by/in driving Mary’s car.

(4.101) #Pierre était saoul parce qu’il a conduit la voiture.

Conformément à la Contrainte d’indépendance causale (8), l’adjectif fait un mau-
vais prédicat second lorsqu’une relation non purement temporelle s’instaure ainsi
entre le procès que dénote le verbe principal et celui que dénote l’adjectif. Par
exemple, l’énoncé (4.41) construit à partir de (4.95) repris ci-dessous est bizarre,
alors que (4.102) est évidemment parfait.

(4.41) ? ? Ils ont joué dans le jardin bruyants.
? ?They played in the garden noisy.

(4.102) Pierre a conduit la voiture de Marie saoul.

Une preuve immédiate de cette hypothèse, c’est que lorsque dans un contexte
par défaut, on comprend que l’état dénoté par le dépictif dépend causalement
non pas du processus que décrit le verbe principal, mais d’un autre événement,
l’acceptabilité de la phrase augmente. Par exemple, (4.103) est meilleur que (4.41),
parce que l’état dépend causalement non pas de la perception, mais d’un autre
événement (vraisemblablement l’événement perçu) :

(4.103) ( ?)Je les ai vus très bruyants.
I saw them very noisy.

(4.104) J’ai vu les enfants. Ils étaient très bruyants.
6≃ # Les enfants étaient très bruyants parce que je les ai vus.

D’autres arguments en faveur de la Contrainte (8) sont présentés plus bas.

Pour finir, observons que la contrainte (8) n’est pas d’application dans les
constructions à prédicat détaché. Rien n’empêche celles-ci d’éventuellement expri-
mer un rapport causal entre les deux événements qu’expriment respectivement le
verbe et l’adjectif détaché :

(4.105) Ils ont joué dans le jardin, bruyants.
They played in the garden, noisy.

4.4. Distribution des dépictifs

Comme je l’ai suggéré dans l’introduction, il est utile de distinguer deux types de
prédicats seconds agrammaticaux, suivant que le prédicat agrammatical est ilp
ou slp (d’après la définition (6) de Condoravdi (1992)). Par exemple, le problème
que soulève l’énoncé (4.106), supposé contenir un prédicat d’état endo-actionnel
(slp), doit à mon avis être expliqué autrement que le problème créé par l’énoncé
(4.43), supposé contenir un prédicat d’état(X)L (ilp).
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(4.43) ? ?Il m’a vendu sa moto honnêteS.

(4.106) #Il m’a vendu sa moto honnête(X)L.

Commençons par le problème des dépictifs slp.

4.4.1. Le problème des dépictifs slp

Suivant ce qui est proposé ici, si un slp pose problème dans une construction
à prédicat second, c’est parce que la Condition d’indépendance causale (8) est
violée ; une relation causale ou de génération est interprétée par défaut entre les
procès dénotées par la première et la seconde prédication. Les prédicats d’état
endo-actionnel étudiés au chapitre 3 sont les plus enclins à mettre en place cette
relation causale indésirable, parce qu’ils expriment un état qui dépend causalement
d’une action. Si les prédicats récalcitrants en prédication seconde descriptive sont
le plus souvent évaluatifs, c’est, à mon sens, parce que la plupart des prédicats
d’état endo-actionnel sont évaluatifs.

Par exemple, dans les exemples agrammaticaux ci-dessous, l’état que dénote le
prédicat second est ou bien causé1 ou bien causé2 par le procès dénoté par le verbe
principal, ce qui viole la Condition d’indépendance causale (et éventuellement la
Condition de simultanéité) :

(4.107) Pierre a joué du piano déprimé.
6≃ Son jeu a provoqué son état dépressif.

(4.108) ? ?Pierre a joué du piano déprimant.
≃ Son jeu a provoqué notre affligement.

(4.109) Pierre a rendu visite à sa grand-mère saoul.
6≃ Pierre était saoul parce qu’il a rendu visite à sa grand-mère/6≃ à
l’occasion de sa visite chez sa grand-mère.

(4.110) *Pierre a rendu visite à sa grand-mère gentil avec elle.
≃ Pierre était gentil avec sa grand-mère parce qu’il lui a rendu
visite/≃ à l’occasion de sa visite chez sa grand-mère.

(4.111) L’autre jour, j’ai croisé Pierre en forme.
6≃ Pierre était en forme parce qu’il m’a croisé/ à l’occasion de notre
rencontre.

(4.112) ? ?L’autre jour, j’ai croisé Pierre très bavard avec moi.
≃ Pierre a été très bavard avec moi parce qu’il m’a croisé/ à
l’occasion de notre rencontre.

(4.113) Pierre a donné des bonbons aux enfants en costume.

(4.114) ? ?Pierre a donné des bonbons aux enfants très généreux.

(4.115) Pierre a couru fatigué.

(4.116) ? ?Pierre a déjà couru très rapide.

Si l’on change ces exemples de manière à ce que la relation causale recherchée par
ces adjectifs s’installe non pas avec le procès que dénote le verbe, mais avec un
autre procès implicite, alors l’agrammaticalité diminue. Cela confirme l’hypothèse :
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(4.117) L’autre jour, j’ai croisé Pierre très bavard avec Marie.
6≃ Pierre a été très bavard avec Marie parce qu’il m’a croisé.

(4.118) L’autre jour, je l’ai vu très généreux avec les enfants.
6≃ Pierre a été généreux avec les enfants parce que je l’ai vu.

(4.119) Je l’ai déjà vu très rapide.
6≃ Il était très rapide parce que je l’ai vu.

(4.120) ?*Je l’ai croisée charmante avec moi l’autre jour.

(4.121) ?Je l’ai croisée charmante avec Pierre l’autre jour.23

Il faut tout de même admettre que même lorsqu’il est clair que v 2 ne dépend
pas de v 1 comme en (4.121), les adjectifs évaluatifs ne sont pas encore parfaits
en prédication seconde. Je laisse ce problème en suspens jusqu’au moment où je
traiterai des relations rhétoriques prenant place entre une description d’action et
une description d’état.

Notons que les exemples inacceptables deviennent bons une fois que l’adjectif
est détaché :

(4.125) L’autre jour, j’ai croisé Pierre, très bavard avec moi.

(4.126) Pierre a donné des bonbons aux enfants, très généreux.

(4.127) Pierre a joué du piano. Déprimant.

(4.128) Pierre m’a vendu sa moto. Malhonnête.

On peut l’expliquer facilement par le fait que, comme on l’a vu plus haut, ces
prédicats détachés ne sont affectés ni par la Condition de simultanéité, ni par la
Condition d’indépendance causale.

Un autre argument en faveur de l’hypothèse proposée, c’est que lorsque les
prédicats comme intelligent ne fonctionnent pas comme des prédicats d’état endo-
actionnel, alors l’acceptabilité de l’exemple augmente (sans qu’il soit complètement
parfait, il est vrai, lorsque le prédicat est évaluatif).24 Dans la typologie proposée
ici, intelligent n’est pas un prédicat d’état endo-actionnel lorsqu’il décrit un état
d’intervalle m2 (temporaire) ou l (permanent mais réversible).25

23Ces contrastes se retrouvent en anglais :

(4.122) ? ?I saw her be nice with me.

(4.123) I saw her be nice with Peter.

Remarquons que be est nécessaire pour rendre l’exemple (4.123) acceptable :

(4.124) ?I saw her nice with Peter.

24Je rappelle que je reviendrai dans le chapitre suivant, consacré aux relations rhétoriques,
sur le problème que soulèvent les prédicats évaluatifs dans ces constructions même en l’absence
d’une relation de dépendance entre les deux procès.

25Les phrases qui décrivent des étatsM sont des phrases habituelles (L’année passée, elle était
intelligente : elle prenait son vélo). Dans ce travail, je n’aborde pas du tout les cas où les
constructions à prédicat second fonctionnent dans des phrases habituelles (L’année passée, je
buvais mon café sucré). Mais a priori, l’explication proposée pourrait être aisément transposée
aux constructions à dépictif sous leur lecture habituelle :

(4.129) ? ?L’année passée, il distribuait les bonbons généreux.

(4.130) ? ?La semaine passée, ils jouaient bruyants.
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Je vois au moins trois stratégies qui permettent d’écarter l’interprétation (( endo-
actionnelle )) du prédicat, et poussent à interpréter celui-ci comme décrivant un
état durable mais réversible (de taille l).

Tout d’abord, l’interprétation endo-actionnelle est bloquée lorsque l’adjectif est
modifié par l’adverbe encore ou l’adverbe déjà.

(4.131) ?*La maladie s’est développée de manière foudroyante : il semble
avoir perdu toutes ses capacités mentales en trois mois. Mais en
février, il a donné une conférence très intelligent.

(4.132) ?*Maintenant, c’est devenu quelqu’un de très agréable. Mais à
cette soirée, il est intervenu très arrogant.

(4.133) ?La maladie de Paul s’est développée de manière foudroyante : il
semble avoir perdu toutes ses capacités mentales en trois mois.
Mais en février, il a donné une conférence encore très intelligent.

(4.134) ?Ces années-là, il était encore fréquentable. Mais à cette soirée, il
est intervenu déjà très arrogant.

L’effet bénéfique de ces adverbes peut s’expliquer comme suit. L’adverbe encore
présuppose que l’état v 2 que dénote le prédicat second est la continuation d’un
état du même type v’ 2, et qui a commencé avant v 1. Par exemple, en (4.133),
il est présupposé que Paul était intelligent avant qu’il ne donne sa conférence.
Cela écarte la possibilité que v 2 ait besoin de v 1 pour se manifester. Le procès v 2

n’est donc pas interprété comme un état endo-actionnel, car ce genre d’état, par
définition, dépend ontologiquement du procès qui lui sert d’Occasion.26 Le même
raisonnement s’applique à l’adverbe déjà, qui présuppose que le procès v 2 est pro-
longé par un état du même type qui a lieu après v 1.

La deuxième stratégie qui permet de bloquer la lecture indésirable est illustrée
par les exemples ci-dessous. Ceux-ci mettent tous en place le genre de contexte as-
sez complexe qu’invente McNally pour rendre (4.17) acceptable (repris en français
ci-dessous, légèrement modifié et avec mon jugement) :

(4.17) ( ?)Les miracles arrivent parfois : le fantôme de John Coltrane est
apparu à Bill la nuit dernière, et lui a offert pour un petit prix de
le doter de sa fameuse inspiration et de son talent. Et aujourd’hui,
Bill joue du saxophone doué.

(4.39) ( ?)Depuis hier, il est douéL. Donc s’il a joué du piano aujourd’hui,
alors il a joué du piano doué.

(4.40) ( ?) Il est vraiment devenu malhonnêteL depuis qu’il fricote avec
Jean-Charles. Donc s’il t’a vendu sa moto hier, alors il t’a vendu sa
moto malhonnête.

Dans la deuxième partie de ces deux énoncés, le prédicat second s’interprète natu-
rellement comme une reprise de la prédication stative introduite dans la première
partie.27 Or, celle-ci dénote un état durable de l’individu. A mon sens, c’est cela

A nouveau, une relation causale s’instaure entre les événements et les états que décrivent res-
pectivement le verbe et le prédicat second.

26Rappelons que la section 1.5.2 définit la relation (( non classiquement causale )) qui prend
place entre un état et l’événement qui lui sert d’Occasion, et qu’on a baptisée Occasion.

27Ou de la reprise d’une prédication stative implicite que l’on peut inférer de la première
partie, comme en (4.17).
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qui aide à interpréter la seconde mention de ce prédicat comme décrivant elle aussi
un état durable, et non un état endo-actionnel.

La troisième stratégie consiste à choisir pour prédicat principal un verbe dé-
notant un événement qui ne peut pas être une occasion d’être occurrentiellement
intelligent, honnête, etc. Les verbes d’achèvement nâıtre et mourir sont de tels
prédicats, car ils dénotent un événement instantané, c’est-à-dire qui ne prend pas
de temps (Mittwoch (1991)). Un état occurrentiel d’intelligence ou d’honnêteté ne
pouvant pas se manifester à travers un événement sans durée (puisque celui-ci ne
peut pas être une action), la lecture indésirable des prédicats problématiques est
ainsi évitée :28

(4.137) Il est né intelligent et mort idiot.

Les verbes entrer et sortir ne sont pas, eux, des verbes d’achèvement, mais res-
semblent à ceux-ci dans la mesure où dans un de leur sens, ils désignent non pas
l’action qui consiste à entrer dans un lieu ou d’en sortir, mais plutôt des change-
ments de statuts ou de rôles fonctionnels. C’est ce sens qu’ils instancient lorsqu’ils
sont acceptables avec les prédicats comme intelligent ou honnête :

(4.36) Il est entré en prison honnête.

Ainsi, (4.36) ne décrit pas l’action qui consiste à passer la porte de la prison,
mais plutôt un changement de statut. Et vraisemblablement, on n’est pas honnête
à l’occasion d’un changement de statut comme on peut l’être à l’occasion d’une
transaction financière. La lecture endo-actionnelle du prédicat honnête est donc à
nouveau écartée.

4.4.2. Solution alternative et objection potentielle

L’analyse de Geuder (2004)

Geuder (2004) a indépendamment proposé une solution assez similaire à celle qui
vient d’être développée :

Depictives [...] are understood as states that exist entirely indepen-
dently of the event. (p.153)

Ainsi, Geuder explique l’agrammaticalité de l’exemple (4.138) par le fait qu’on ne
peut s’empêcher d’établir une corrélation entre l’état de tristesse et la découverte
(p. 148) :

(4.138) ? ?He discovered sad that the solution was incorrect. (Geuder
(2004), p. 148)
? ?Il a découvert triste que la solution était incorrecte.

28Soulignons que les événements sans durée, qui ne peuvent pas être des actions, ne doivent
pas être confondus avec les événements très courts, qui peuvent l’être. Par exemple, la lecture
indésirable des prédicats comme intelligent refait surface dans les énoncés suivants, car le prédicat
principal dénote bel et bien une action, même si celle-ci est très courte :

(4.135) ? ?Pierre a bifurqué intelligent. (ex. de M. Dominicy)

(4.136) ? ?Marie a donné un coup de frein vive. (id.)
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La différence principale avec mon analyse29 est que Geuder conçoit cette (( contrainte
d’indépendance )) comme un effet pragmatique de la concurrence entre adverbes
et adjectifs.

En deux mots, son idée est la suivante. Les dépictifs sont en concurrence di-
recte non pas, comme on est tenté de le croire tout d’abord, avec les adverbes de
manière, mais avec ce que Geuder appelle les (( adverbes transparents )). Contrai-
rement aux adverbes de manière qui sont des prédicats d’événement, les adverbes
transparents dénotent une relation entre un état s d’un individu et une action e
de cet individu, tels que s (( dépend de )) e. Geuder définit cette classe d’adverbes
comme en (4.139) (v. p. 152 ; (( V )) représente le sens du verbe, (( A )) la racine
adjectivale de l’adverbe, et R une relation de dépendance) :

(4.139) ∃e[V (e, x, y)] ∧ ∃s(A(s, x) ∧ s ◦ e ∧R(s, e))]]

Par exemple, dans l’exemple suivant, hungrily est un adverbe transparent, et non
un adverbe de manière :

(4.140) I hungrily opened the fridge. (Geuder (2004), p. 149)

i. # J’ai ouvert le frigo de manière affamée. (adverbe de manière)

ii. J’étais affamé en ouvrant le frigo. (adverbe transparent)

Suivant Geuder, la relation de dépendance R entre e et s peut être de natures très
diverses. Il suggère qu’en (4.140), l’état de faim s motive l’action e. Mais sous la
lecture la plus accessible de (4.141ii) par exemple, l’état de tristesse s est causé
par e :

(4.141) Marie a (tristement) lu la lettre (tristement).

i. La lecture de la lettre était triste, mais Marie n’était pas
nécessairement triste en la lisant (adverbe de manière)

ii. Marie était triste en lisant la lettre (adverbe transparent)

Les adverbes transparents sont sémantiquement beaucoup plus proches des dé-
pictifs que les adverbes de manière, parce qu’ils dénotent eux aussi l’état d’un
individu.

Geuder propose alors de rendre compte de la concurrence entre adverbes trans-
parents et dépictifs de la manière suivante. Les adverbes transparents impliquent
une relation de dépendance entre e et s. Dans les constructions à dépictif, il n’y
a pas d’adverbe. L’absence de la morphologie adverbiale suffit alors à déclencher
l’implicature gricéenne qu’il n’existe pas une relation de dépendance entre e et s.
Autrement dit, si le dépictif est inacceptable, c’est parce que lorsqu’une relation
de dépendance est établie entre e et s, alors le dépictif est (( bloqué )) par l’ad-
verbe, auquel il doit laisser la place. Suivant Geuder, l’inacceptabilité du dépictif
n’est donc pas le résultat du viol d’une contrainte sémantique, mais plutôt d’une
contrainte pragmatique régissant la concurrence entre adverbes et dépictifs.

Je trouve l’analyse de Geuder très fine et sa solution élégante. Je voudrais ce-
pendant montrer que la solution proposée ici présente deux avantages par rapport
à la sienne.

29Une autre différence, sur laquelle je reviens plus bas, est que Geuder ne définit pas la relation
de dépendance qui rend le dépictif inacceptable.
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La première objection n’échappe pas à Geuder.30 Puisque l’idée est que le dé-
pictif est inacceptable lorsqu’il (( prend la place )) de l’adverbe, l’analyse présup-
pose qu’à chaque dépictif inacceptable correspond un adverbe morphologiquement
dérivé de l’adjectif. Mais l’adverbe qui devrait (( bloquer )) l’adjectif n’est pas tou-
jours disponible. La première raison à cela est que le dépictif peut être contrôlé
par le sujet ou l’objet, alors que l’adverbe transparent est invariablement contrôlé
par le sujet :

(4.142) Jei l’jai laissée tristei/j.

(4.143) Jei l’jai laissée tristementi/∗j. (adverbe transparent)

Un adverbe transparent peut sans doute (( bloquer )) un dépictif si celui-ci est
contrôlé par le sujet, mais pas s’il est contrôlé par l’objet. Par ailleurs, il pas
toujours possible de dériver un adverbe d’un adjectif, même contrôlé par le sujet :

(4.144) *Il m’a parlé bavard.

(4.145) Il m’a parlé *bavardement.

Dans ce cas à nouveau, on ne peut pas expliquer l’inacceptabilité du dépictif en
disant que l’adverbe correspondant serait obligatoire, puisque celui-ci n’est pas
disponible.

Le fait qu’il n’y ait pas de concurrence systématique entre adverbes et adjec-
tifs est une première raison, à mon sens, de préférer une approche qui fasse de
la contrainte (( d’indépendance )) du dépictif une contrainte sémantique, indépen-
dante de la concurrence entre adverbe et adjectif.

Un deuxième problème que soulève l’approche de Geuder est qu’il ne définit
que très vaguement la relation de dépendance entre e et s qui serait interdite en
présence d’un dépictif, et rendue obligatoire en présence d’un adverbe transparent.
En soi, la sous-spécification n’est pas un problème, mais il se fait que certaines des
relations qu’il définit comme des relations de dépendance sont tolérées en présence
d’un dépictif :

(4.140) I hungrily opened the fridge.

(4.146) J’ai ouvert le frigo affamé.
?I opened the fridge very hungry.
I opened the fridge driven to hunger.

(4.147) Je l’ai appelée pleine de curiosité.

En (4.146) et (4.147), on peut clairement interpréter l’état de faim ou de curiosité
comme motivant l’action e que dénote le prédicat principal ; la relation entre s et e
est alors exactement la même que celle que décelait Geuder pour l’exemple (4.140).
On devrait donc s’attendre à ce que (4.140) (( bloque )) les versions anglaises de
(4.146), ce qui n’est pas le cas.31

L’avantage de la contrainte (8) définie plus haut est qu’elle n’exclut pas toutes
les relations de dépendance, mais seulement les causations ou les générations telles

30Voir Geuder (2004), pp.157-158 pour une réponse à cette objection. Je ne suis pas convaincue
par ses contre-arguments.

31Il est vrai cependant que I opened the fridge very hungry n’est pas parfait. Mais l’autre
traduction anglaise et la version française est parfaite, ce qu’on ne peut expliquer si n’importe
quelle relation de dépendance est interdite par le dépictif.
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que v 1 (le procès dénoté par le prédicat principal) cause ou génère v 2 (le procès
dénoté par le dépictif). Cette contrainte n’est pas violée en (4.146) ou (4.147),
puisque dans ces exemples, c’est v 2 qui cause v 1.

Une objection

Une objection potentielle à la solution que je propose est que, dans certains cas, le
prédicat second est acceptable alors que v 1 génère v 2 suivant la définition adoptée
de la génération :

(4.148) J’ai sorti le bras de la fenêtre signalant que je tournais à gauche.

(4.149) Il a fumé une cigarette rompant sa promesse.

(4.150) Il s’est levé mettant fin à l’entretien.

Cependant, cette objection n’est pas décisive car il y a plusieurs raisons de pen-
ser que ces prédicats seconds ne sont pas des dépictifs. Premièrement, il s’agit de
participes et non d’adjectifs ; or il n’est pas clair qu’il existe des dépictifs partici-
piaux. Deuxièmement, le procès v 2 de ces exemples est télique, alors que le dépictif
dénote généralement un procès atélique. Troisièmement, dans ces exemples, une
pause phonologique tend à s’imposer entre le verbe et le prédicat second, même
en l’absence de la virgule.

4.4.3. Le problème des dépictifs ilp

Revenons maintenant au problème plus classique des dépictifs ilp, en rappelant
tout d’abord la solution qu’offre McNally et les difficultés liés à cette approche.

Suivant McNally, si un prédicat ilp comme intelligent pose problème dans les
constructions à prédicat second dépictif, c’est parce que le procès v 2 que dénote le
dépictif doit ancrer temporellement le procès v 1 que dénote le verbe, jouant ainsi
un rôle similaire à celui d’un modifieur temporel ou d’une subordonnée en quand.
Or, suppose McNally, un ilp est par défaut interprété comme la description d’un
état v 2 que l’individu instancie toute sa vie. Dès lors, ce genre d’état v 2 ne peut
pas localiser efficacement v 1 dans le temps, parce que pour n’importe quel procès
impliquant l’individu, il est trivial que ce procès a lieu pendant v 2. Par exemple, si
intelligent ILP fait un piètre dépictif en (4.151), c’est parce qu’il est trivial qu’une
action de Pierre a lieu pendant qu’il est intelligent, puisqu’il est supposé l’être
toute sa vie.

(4.151) #Pierre a bu un verre d’eau intelligentILP .

Lorsque le contexte laisse penser que l’individu n’a été dans l’état que dénote le
dépictif que durant une partie de sa vie, McNally prédit que la difficulté soulevée
par les prédicats récalcitrants s’estompe. En effet, il n’est alors plus trivial que v 1

prend place dans l’intervalle défini par v 2. L’exemple suivant appuie cette idée :

(4.152) Il est né intelligent et mort idiot.

Comme je l’ai noté plus haut, cette solution n’explique cependant pas pourquoi un
prédicat ilp peut se révéler complètement acceptable alors que le contexte établit
clairement que l’intervalle défini par v 2 cöıncide avec la durée de vie de l’individu
(cf. (4.153)-(4.154)).
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(4.153) Pierre est mort avare. Il est né comme ça.

(4.154) On a mangé ces carottes crues.

Par exemple, à strictement parler, les carottes dont il est question en (4.154) ont
très certainement été crues durant toute leur vie de carotte.32 De même, cette
solution prédit erronément que l’adjectif vivant fait un mauvais prédicat second,
puisque l’intervalle défini par cet adjectif correspond par définition à la durée de
vie de l’individu.

(4.157) Ce matin, notre soldat a pris son petit déjeuner vivant. Mais qu’en
sera-t-il demain ?

Cela dit, ces contre-exemples mis à part, McNally semble avoir raison de supposer
que ceteris paribus, un prédicat entre mieux dans les constructions à dépictif lors-
qu’il dénote un procès qui ne prend place que lors d’une partie propre de la vie de
l’individu.

Comment, alors, rendre compte de cette loi générale et de ses contre-exemples ?
A mon sens, on peut l’expliquer à partir de ce que je propose d’appeler la valeur

contrastive des dépictifs, valeur définie comme suit.

Définition 9 (Valeur contrastive des dépictifs) Si P2 est un dépictif appliqué à une
entité x, et P1 le prédicat principal correspondant, alors le locuteur implicite qu’il
aurait été possible, dans d’autres circonstances du monde actuel, que x vérifie
simultanément les prédicats P1 et ¬P2.

En deux mots, l’intuition que veut rendre la définition (9), c’est qu’en utilisant
un dépictif, le locuteur présente les propriétés alternatives à celle que dénote le
dépictif comme potentiellement vérifiables par l’entité x au moment où elle vérifie
le prédicat principal. Par exemple, en disant qu’on a vu son voisin blondps, on
suggère qu’on aurait pu aussi le voir rouxps ou brunps. La valeur contrastive du
dépictif s’oppose ainsi à la valeur restrictive de l’adjectif épithète post-nominal
correspondant. Par cette valeur restrictive, l’entité x qui vérifie cet adjectif épithète
est cette fois opposée aux autres x vérifiant la même prédication nominale :

(4.158) Hier, j’ai vu mon voisin blond. (dépictif)
→I J’aurais pu le voir roux.

(4.159) Hier, j’ai vu mon voisin blond. (adjectif épithète post-nominal)
→I J’ai vu mon voisin blond, pas mon voisin roux.

La valeur contrastive définie en (9) permet de reformuler l’hypothèse de McNally
en la modifiant légèrement de manière à rendre compte des contre-exemples. Tout
d’abord, elle rend compte de ce que ceteris paribus, un prédicat dépictif P2 est
meilleur s’il est tenu pour acquis, en contexte, que l’entité x à laquelle s’applique

32Remarquons que la critique s’applique aussi à l’hypothèse de Heinämäki, brièvement abordée
dans la section (3.2.1), suivant qui l’inacceptabilité de (4.155) vient de ce que le prédicat est vérifié
à tout moment de la vie de l’individu. En effet, (4.156) est tout à fait bon, alors que les bananes
ont certainement été vertes toute leur vie de bananes.

(4.155) # Il est arrivé à Madrid quand il était originaire de Cuenca.
# Llegó a Madrid cuando era de Cuenca. (Fernández (2004))

(4.156) On a mangé les bananes quand elles étaient vertes.
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P2 a vérifié au cours de sa vie le prédicat ¬P2. En effet, il est d’autant plus
plausible, dans ce cas, que le procès que rapporte le prédicat principal P1 aurait
pu avoir lieu alors que x était dans un état vérifiant ¬P2.

(4.160) #Ce matin, j’ai bu mon café riche.

(4.161) Ecoute ça, j’ai appris hier que j’héritais d’un oncle au Brésil. Donc
ce matin, j’ai bu mon café riche !
→I J’aurais pu boire mon café pauvre ce matin.

La valeur contrastive explique en outre pourquoi un dépictif est acceptable même
dans un contexte qui établit clairement que x vérifie P2 toute sa vie. En effet,
il suffit pour cela qu’il soit tenu pour acquis que x aurait pu vérifier ¬P2 dans
d’autres circonstances du monde actuel. Par exemple, si (4.153) est acceptable,
c’est parce qu’on peut facilement tenir pour acquis que Pierre aurait pu devenir
généreux. En revanche, si (4.162) est plus marqué, c’est parce qu’il est moins facile
de tenir pour acquis que Pierre aurait pu changer de facteurs génétiques.

(4.153) Pierre est mort avare. Il est né comme ça.

(4.162) #Pierre est mort albinos. Il est né comme ça.

(4.154) On a mangé ces carottes crues.

(4.163) #On a mangé ces carottes biologiques.

De même, (4.154) est meilleur que (4.163), parce qu’il est facile de tenir pour acquis
qu’on aurait pu manger les carottes alors qu’elles étaient cuites, alors qu’il est plus
difficile d’admettre qu’on aurait pu ces mêmes carottes cultivées autrement (ce ne
serait sans doute plus les mêmes carottes).

4.5. Les prédicats d’état dans les subordonnées temporelles

La distribution des prédicats d’état dans les subordonnées temporelles en quand a
moins attiré l’attention que le problème qu’on vient de traiter. A ma connaissance,
McNally (1993) est l’un des seuls auteurs à y faire allusion, à travers les exemples
répétés ci-dessous :

(4.20) ? ?When Fleisher was intelligent, he played the piano. (McNally
(1993))
Quand Fleisher était intelligent, il a joué du piano.

(4.21) ? ? When Fleisher played the piano, he was intelligent. (id.)
Quand Fleisher a joué du piano, il était intelligent.

Les sections suivantes sont consacrées aux phrases du type (4.20)-(4.21). Mais
à nouveau, je propose de décomposer le problème suivant que le prédicat de la
subordonnée temporelle est supposé slp ou ilp. Je ne crois pas, en effet, que la
question se pose dans les mêmes termes lorsque le prédicat d’état dénote un état
durable (comme en (4.164)-(4.165)), ou un état qui se manifeste lors d’une action,
interprétation préférée lorsque le prédicat est au passé composé (comme en (4.166)
et en (4.167)).

(4.164) Il a pris son petit déjeuner quand il était maladeS/ #françaisL/
#intelligentL.
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Acceptable dans
la principale

Acceptable dans
la subordonnée

PSD acceptable OK OK/#
PSD non accep-
table

OK/# #

Tab. 4.1 – Corrélation entre l’acceptabilité d’un prédicat d’état dans les construc-
tions à dépictif (PSD) et dans les phrases à subordonnées temporelles en quand

(4.165) Il était maladeS/ #françaisL/ #intelligentL, quand il a pris son
petit déjeuner.

(4.166) ? ?Il a pris son petit déjeuner quand il a été intelligentS.

(4.167) Il a été intelligentS, quand il a pris son petit déjeuner.

Une preuve immédiate de ce qu’il est justifié de traiter ces deux problèmes comme
distincts est que les solutions qui permettent d’améliorer ces énoncés sont diffé-
rentes. Par exemple, le prédicat d’étatL soulève moins de difficultés une fois modifié
par encore, que cela se passe dans la principale ou dans la subordonnée :33

(4.170) ( ?)Il a pris son petit déjeuner quand il était encore françaisL.

(4.171) Il était encore françaisL, quand il a pris son petit déjeuner.

En revanche, pour rendre le prédicat d’étatS acceptable, il suffit généralement de
le mettre dans la principale (cf. (4.167)), stratégie qui ne suffit pas à sauver le
prédicat d’étatL (cf. (4.165)).

Comme le lecteur l’a sans doute déjà compris, l’explication proposée sera
partiellement similaire à celle avancée plus haut pour les constructions à dépictif,
quoiqu’elle se fondera cette fois sur les propriétés sémantiques et pragmatiques des
subordonnées temporelles. Ceci confirme donc la pertinence de la comparaison de
McNally. Mais certains aspects du problème sont spécifiques aux phrases en quand.
Un argument en faveur de cela, c’est que comme je l’ai déjà souligné plus haut,
la corrélation entre l’acceptabilité d’un certain prédicat dans les constructions à
dépictif et dans les phrases à subordonnées temporelles n’est pas totale. Le tableau
(4.1) résume les faits. La seule chose dont on peut être sûr, c’est que si le prédicat
d’état fait un bon dépictif, alors il sera acceptable dans le cas où la principale
accueille une subordonnée temporelle contenant la prédication primaire (cf. cas
1a/c et cas 2a/c ci-dessous), et que si le prédicat d’état fait un mauvais dépictif,
alors il sera inacceptable dans une phrase subordonnée en quand accueillie par une
principale contenant la prédication primaire (cf. cas 3a/b et cas 4a/b ci-dessous).
Pour le reste, les données fluctuent. Les 4 correspondances possibles sont illustrées
par les exemples suivants.

33La phrase est encore meilleure avec un prédicat ilp lorsqu’on peut instaurer un rapport
causal entre la phrase en quand et la principale :

(4.168) Il a épousé sa femme quand il était encore intelligent.

(4.169) Il était encore intelligent, quand il a épousé sa femme.

Ces variations sont étudiées plus bas.
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(4.172) Cas 1 :

a. Le soleil s’est couché sale.

b. Le soleil s’est couché quand il était sale.

c. Le soleil était sale quand il s’est couché.

(4.173) Cas 2 :

a. Je l’ai vue tout à fait époustouflante, l’autre jour.

b. ?Je l’ai vue quand elle était tout à fait époustouflante, l’autre
jour.

c. Elle était tout à fait époustouflante, quand je l’ai vue, l’autre
jour.

(4.174) Cas 3 :

a. ? ?Les enfants ont joué bruyants.

b. ? ?Les enfants ont joué quand ils étaient bruyants.

c. Les enfants étaient bruyants, quand ils ont joué.

(4.175) Cas 4 :

a. #Il a acheté ce tableau albinos.

b. #Il a acheté ce tableau quand il était albinos.

c. #Il était albinos, quand il a acheté ce tableau.

A mon sens, on peut expliquer ces données par les principales valeurs sémantiques
et pragmatiques assignées aux subordonnées temporelles en quand, à savoir :

i. la valeur présuppositionnelle des subordonnées en quand
(Molendijk (1991), Kamp et Reyle (1993), Le Draoulec (1997))34

ii. la valeur plus ou moins causale des subordonnées en quand (Moens
et Steedman (1988))

Je vais être amenée, cependant, à modifier certains aspects de ces analyses pour
rendre compte du problème particulier abordé ici.

4.6. Propriétés sémantiques et pragmatiques des subordon-

nées en quand

4.6.1. Valeur présuppositionnelle

Une des propriétés bien admises des phrases en (( quand Q )), c’est qu’elles sont
présuppositionnelles. Plus précisément, elles présupposent l’existence d’une entité,
à savoir le procès v que décrit Q, procès qui doit servir à localiser le procès dé-
crit par la principale. En présupposant une entité, les phrases en quand Q sont
comparables aux descriptions définies, comparaison explicitée par Kamp et Reyle
(1993) :

34J’ai trouvé les références à l’article de Molendijk et aux passages pertinents de Kamp et
Reyle dans la thèse de Le Draoulec.
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[Les subordonnées temporelles] sont aptes à [localiser le procès décrit
par la principale] parce qu’elles décrivent des situations qui peuvent
être identifiées ou reconnues par des moyens indépendants – en cela,
elles ressemblent davantage à des descriptions définies qu’à des descrip-
tions indéfinies – et qui par conséquent ont déjà une place déterminée
dans l’ordre temporel. (Kamp et Reyle (1993), p. 655, cités et traduits
par Le Draoulec (1997))

Par cette valeur présuppositionnelle, les phrases en quand se distinguent des dé-
pictifs, puisque ceux-ci décrivent un procès asserté par la phrase (cf. section 4.3.3).

Les auteurs qui soutiennent que les phrases en quand Q sont présupposition-
nelles divergent sur ce que veut dire (( présupposer )). La critique de Molendijk
(1991) par Le Draoulec (1997) permet d’illustrer les différentes positions. Suivant
Molendijk,

Le fait qu’exprime la subordonnée en quand fait déjà partie (ou du
moins, est considéré par le locuteur comme faisant partie) de ce qui est
connu de l’interlocuteur (Molendijk (1991), p. 245, cité par Le Draoulec
(1997), pp. 105-106)

C’est pour cela, suivant Molendijk, qu’un énoncé comme (4.176) est inapproprié
dans une conversation si Marc ignore que la femme du locuteur est partie pour
Londres :

(4.176) Ecoute, Marc, quand ma femme est partie hier pour Londres, elle a
oublié de. . .

Dans les discours de fiction, cependant, les événements rapportés par le narrateur
ne sont pas censés être déjà connus du locuteur. Molendijk suppose alors que
l’événement que décrit la subordonnée Q est attendu par le lecteur. En faveur de
cette idée, il observe qu’un problème surgit lorsque l’événement est en principe
inattendu :

(4.177) Marc (se leva et) se remit en marche. Quand, après deux heures de
marches, il atteignit une forêt, (il. . .)

(4.178) Marc (se leva et) se remit en marche. ? ?Quand il tomba, (il. . .)

(4.179) Charles Moravagine était un homme très sympathique. Il aimait ses
enfants. Il adorait sa femme. ? ?Quand, un jour, il fut arrêté par la
police pour l’avoir assassinée, ses enfants logeaient chez une tante.

L’idée est que si (4.177) est acceptable, c’est parce que le narrateur peut faire
comme si le lecteur s’attendait à ce que Marc atteigne une forêt parce que (( pas-
ser par des endroits divers (. . .) est typiquement associé au fait de voyager )), alors
que (4.178) ou (4.179) sont inacceptables parce que le narrateur n’est pas en droit
de présenter une chute ou un meurtre comme des événements attendus, ce genre
d’événement étant surprenant.

Notons que cette définition de la présupposition est proche de celle de Stalna-
ker (1973, 1974) ou de van der Sandt (1992)) (une présupposition se définit comme
une proposition déjà connue de l’interlocuteur au moment de l’assertion ou déjà
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introduite dans le discours précédant l’assertion).

Le Draoulec critique la définition de Molendijk en montrant que quand Q peut
être tout à fait acceptable dans un contexte où Q véhicule une information nouvelle
pour l’interlocuteur au moment de l’assertion. Par exemple, (4.180) est approprié
dans un contexte où le locuteur veut convaincre Marc de prendre l’Eurostar, même
si celui-ci ignore que sa femme est partie pour Londres la veille.

(4.180) Ecoute, Marc, quand ma femme est partie hier pour Londres, les
bateaux circulaient très mal.

Certes, on pourrait supposer qu’alors, l’existence du procès que décrit Q est ac-
commodée. Mais alors, observe Le Draoulec, il faudrait expliquer pourquoi le mé-
canisme de l’accommodation ne peut sauver les exemples (4.178) ou (4.179).

Le Draoulec propose alors une explication différente de ces contrastes, qui re-
pose sur une définition de la présupposition qui rappelle les thèses de Ducrot.35

Rappelons que Ducrot renverse la perspective traditionnelle en définissant les pré-
suppositions non plus par les conditions que celles-ci imposent sur le contexte
antérieur, mais sur la manière dont elles contraignent le discours ultérieur (Du-
crot (1972), pp. 90 et sq.). En présupposant P, le locuteur définit une catégorie
d’énoncés incapables de continuer le discours, à savoir ceux qui enchâıneraient sur
P. En présentant P comme présupposé, le locuteur établit les limites du dialogue
offert à l’interlocuteur : celui-ci est censé ne pas revenir sur P, et doit accepter
P comme cadre du discours ultérieur. Dans l’esprit de cette définition, Ducrot
construit un nouveau diagnostic de la présupposition, fondé sur ce qu’il appelle la
(( loi d’enchâınement )) :

[...] lorsque A est enchâıné, par une conjonction de coordination ou de
subordination (en exceptant et et si), ou par un lien logique implicite,
à un autre énoncé B, le lien ainsi établi entre A et B ne concerne jamais
ce qui est présupposé, mais seulement ce qui est posé par A et par B.
(Ducrot (1972), p. 81)

Ducrot illustre cette loi par l’énoncé (4.181), dont la présupposition est reprise en
(4.182) :

(4.181) Jean ne prend plus de caviar au petit déjeuner.

(4.182) Jean prenait autrefois du caviar au petit déjeuner.

La loi d’enchâınement est respectée en (4.183), mais non (4.184), car la suite de
l’énoncé ne peut enchâıner sur le présupposé :

(4.183) Jean ne prend plus de caviar au petit déjeuner. Donc il va pouvoir
payer ses impôts.

(4.184) #Jean ne prend plus de caviar au petit déjeuner. Donc il était
riche.

Revenons alors aux subordonnées temporelles. L’idée de Le Draoulec est la sui-
vante :

35Le Draoulec recourt également, dans son analyse, à la définition de la présupposition par
Asher (1997), mais je vais laisser de côté les points qui s’y rattachent pour me focaliser sur les
aspects les plus (( ducrotiens )) de son explication.
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Il n’y a pas de difficulté à faire figurer dans une subordonnée temporelle
ce qui ne présente pas d’intérêt particulier, de pertinence directe pour
la conversation – même s’il ne s’agit pas d’une banalité, ni d’un élément
de la situation d’énonciation.

On voit le lien avec la définition de Ducrot :36 l’idée est que quand Q est accep-
table dès que Q est (( sans pertinence pour la conversation )), n’entre pas (( dans
l’argumentation générale (c’est-à-dire [...] n’entret[ient] aucune liaison rhétorique
avec les énoncés [...] qui suivent) (p. 111).37

Ainsi, (4.180) est acceptable dans le contexte donné parce que, observe Le
Draoulec, Q ((( la femme du locuteur est partie hier pour Londres ))) est non per-
tinent pour la conclusion H sur laquelle le locuteur invite à enchâıner (par exemple
(( Donc il vaudrait mieux prendre l’Eurostar que le bateau ))).

Le gain empirique de cette redéfinition est qu’elle permet d’expliquer que
l’acceptabilité d’un énoncé en Quand P, Q peut varier en fonction de la suite
du discours. Le Draoulec en fait la démonstration à partir d’une réanalyse de
(4.179)(repris ci-dessous) :

(4.179) Charles Moravagine était un homme très sympathique. Il aimait ses
enfants. Il adorait sa femme. ? ?Quand, un jour, il fut arrêté par la
police pour l’avoir assassinée, ses enfants logeaient chez une tante.

D’après Le Draoulec, le problème vient de ce que contrairement à ce qui est suggéré
par la structure informationnelle de l’énoncé, le fait que Charles a tué sa femme
a en fait toutes les chances d’être l’essentiel du message et de déterminer la suite
du récit. Explication confortée par le fait que l’énoncé devient nettement moins
problématique si l’énoncé ultérieur enchâıne clairement sur la principale, et établit
donc clairement que P ne véhiculait qu’une information d’arrière-plan, contre toute
attente :

(4.185) Quand un jour, il fut arrêté par la police pour l’avoir assassinée, ses
enfants logeaient chez une tante. Il fut donc, heureusement, assez
facile de leur épargner tout le tapage médiatique. (Le Draoulec
(1997), p. 116)

Les contrastes suivants peuvent s’expliquer de la même façon :

(4.186) ? ?Marc et leva et se remit en marche. Quand, après deux heures de
marche, il tomba, les batteries de son GSM étaient vides.

(4.187) Marc et leva et se remit en marche. Quand, après deux heures de
marche, il tomba, les batteries de son GSM étaient vides. Il ne put
donc pas appeler à l’aide et resta immobilisé plusieurs heures.

Quoiqu’elle soulève, elle aussi, quelques difficultés, l’analyse de Le Draoulec pré-
sente l’avantage de ne pas recourir au mécanisme de l’accommodation pour rendre
compte du fait que dans un énoncé comme Quand P, alors Q, P peut véhiculer

36Lien qu’explicite Le Draoulec dans sa note 43.
37Le Draoulec dit en réalité que Q ne peut pas non plus entretenir une relation rhétorique

avec les énoncés qui précèdent, point peut-être plus contestable.
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une information nouvelle pour l’interlocuteur.38 Comme je l’ai déjà rappelé
plus haut, Merin (2003a) propose d’appeler présuppositions évidentielles les pré-
suppositions ainsi définies à l’aide de la notion de pertinence, pour mieux les
distinguer des présuppositions anaphoriques. Une présupposition évidentielle est
une proposition qui n’est pas pertinente pour la conclusion H vers laquelle oriente
l’énoncé. Si elle véhicule de l’information nouvelle au temps de l’assertion t0, une
présupposition évidentielle n’est pas une présupposition anaphorique. Mais une
présupposition anaphorique est toujours évidentielle, dans la mesure où une pro-
position déjà précédemment introduite en t0 n’est plus pertinente pour H en t0.

On peut alors reformuler l’hypothèse de Le Draoulec en disant que la pré-
supposition Q d’un énoncé R quand Q est par définition évidentielle, mais n’est
qu’optionnellement anaphorique.

4.6.2. Valeur causale

Toutes les phrases en quand étudiées jusqu’à présent ont pour fonction d’établir
un point de repère temporel qui situe temporellement l’événement que décrit la
principale.

A travers l’exemple suivant, Moens et Steedman montrent que les when clauses
n’exhibent pas uniquement cette valeur temporelle :

(4.190) # When my car broke down, the sun set. (Moens et Steedman
(1988))
# Quand ma voiture s’est arrêtée, la nuit est tombée.

Si, en effet, la subordonnée temporelle se bornait à fournir un point de repère
temporel pour situer l’événement ep que décrit la principale P, cette phrase ne
devrait pas avoir de tels accents fatalistes, en suggérant que l’univers s’acharne

38La principale difficulté que je vois est que Le Draoulec ne définit pas précisément les condi-
tions sous lesquelles une proposition P est pertinente pour une autre proposition H. J’ai tenté
de traduire son hypothèse en recourant à la définition plus formelle de Merin (1999a). En gros,
pour qu’un énoncé du type Quand V, alors V’ soit acceptable, il faut que dans le contexte
de l’assertion j, P j(H |V )=P j(H ), H étant la conclusion vers laquelle veut pointer le locuteur.
Mais cette définition plus précise est aussi plus facile à falsifier. Voyons par exemple les énoncés
suivants :

(4.188) A. Tu nous accompagnes pour la promenade ?
B. Ecoute, quand je suis tombée ce matin, je me suis fait très mal. Je vais donc
rester.

(4.189) A. Est-ce que Husserl est un auteur facile à lire ?
B. Ecoute, quand ma grand-mère l’a lu, elle a beaucoup souffert. Donc il est
difficile.

Dans ce genre d’exemples, la proposition P que dénote la subordonnée temporelle est elle-même
pertinente pour H ((( je suis tombée ce matin )) est positivement pertinent pour (( je vais rester )),
et (( ma grand-mère a lu Husserl )) est négativement pertinent pour (( Husserl est difficile ))). Et
pourtant, ces énoncés sont tout à fait acceptables.

Cette difficulté fait écho à une remarque de Ducrot (1972), p. 85, qui avait déjà bien vu que
dans certains énoncés, il semble possible d’enchâıner non seulement sur le posé, mais aussi sur
le présupposé. Son idée était que dans ces cas difficiles, on peut tout de même dire que (( le
raisonnement, comme le veut la loi d’enchâınement, va du posé à la conclusion : simplement il
se place dans le cadre [...] de ce qui est présupposé )). Mais cela résout-il vraiment la difficulté ?
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contre le conducteur en rade. Cette impression vient de ce que cette phrase suggère
l’existence d’une relation causale entre les deux événements, ce qui n’est possible
que si l’on suppose que l’univers conspire contre le locuteur (sa panne de voiture
a le pouvoir magique d’accélérer la tombée de la nuit).39

Je propose de définir cette inférence comme une implicature conversationnelle,
puisque celle-ci est annulable :

(4.191) Quand ma voiture s’est arrêtée, la nuit est tombée. Bon, c’était
juste un hasard, un mauvais hasard.

Je voudrais ensuite faire trois remarques à propos de cette valeur causale de quand.
Premièrement, il est utile de souligner, pour la suite, que c’est toujours eq (le

procès dénoté par la subordonnée en quand) qui doit jouer le rôle du procès causant
ou générant si une telle relation est inférée. Voyons les énoncés suivants :40

(4.192) Pierre est tombé mort quand j’ai tiré sur la gachette.
effet cause

(4.193) J’ai tiré sur la gachette quand Pierre est tombé mort.
# cause effet
OK effet cause

(4.194) Pierre m’a aidé quand il a fait la vaisselle.
OK ev. généré év. générant

(4.195) # Pierre a fait la vaisselle quand il m’a aidé.
# év. générant év. généré

Comme le montrent ces contrastes,41 P quand Q peut exprimer une relation cau-
sale (classique ou non classique) telle que eq cause/ génère ep, mais ne peuvent
pas véhiculer la relation causale inverse (où ep causerait/ générerait eq).

Deuxième point : Moens et Steedman considèrent que la valeur causale de

quand n’est à l’œuvre que lorsque principale et subordonnée décrivent des évé-
nements, et non des états, (( presumably because contingency is by definition a
relation over events )) (p. 23). A l’appui de cette idée, ils observent qu’en (4.197),
la subordonnée temporelle ne suggère pas de relation causale incongrue comme en
(4.190) :

39Moens et Steedman (1988) proposent de parler de contingence plutôt que de causalité pour
nommer cette relation de dépendance entre événements. J’ignore cette distinction ici, puisqu’on
a admis l’existence de relations causales non classiques.

40Je fais référence aux célèbres exemples du type Tarzan poussa Jane. Elle tomba étudiés,
entre autres, par Hinrichs (1981, 1986) et Asher et Lascarides (2003). Ces exemples sont intéres-
sants parce qu’ils montrent en quoi des relations de discours bien précises sont établies même en
l’absence de tout connecteur phrastique, sur base du matériel lexical et des connaissances ency-
clopédiques associées. Sur les relations de discours impliquant une phrase stative, voir chapitre
5.

41Notons que l’énoncé (4.195) redevient tout à fait acceptable dans un contexte qui laisse
clairement entendre qu’il n’y a pas de relation de génération entre eq et ep. Exemple :

(4.196) Pierre a fait la vaisselle quand il m’a aidé à monter les valises.
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(4.197) When they built that bridge, I was still a young lady.
Quand ils ont construit ce pont, j’étais encore une jeune fille.

Cependant, il y a des énoncés où il est difficile de ne pas établir de relation causale
entre v p et v q, alors même que P est stative :

(4.198) Quand il a sorti la colombe du chapeau, les enfants étaient
émerveillés.

(4.199) Quand tu as fumé ton cigare, ça ne sentait pas bon.

(4.200) J’étais heureux quand j’étais amoureux d’elle.

Qui ne ferait pas l’inférence que l’émerveillement des enfants est causé par l’appa-
rition de la colombe, ou que le locuteur de (4.200) était heureux parce qu’il était
amoureux ? Cela semble inévitable.

Une preuve de ce que la relation entre v p et v q n’est pas seulement tempo-
relle, c’est que lorsqu’on renverse les deux prédications, un problème pragmatique
émerge, similaire à celui que l’on a rencontré avec les prédicats événementiels :

(4.201) #Quand les enfants étaient émerveillés, il a sorti la colombe du
chapeau.

(4.202) #Quand ça ne sentait pas bon, tu as fumé ton cigare.

(4.203) #J’étais amoureux d’elle quand j’étais heureux.42

Si ces phrases sont bizarres, c’est parce que suivant les scripts classiques, le procès
v p que décrit la principale P cause ou génère le procès v q que décrit la subordonnée
Q. Or, on l’a vu plus haut, le procès causant/ générant doit être décrit dans la
subordonnée.

En revanche, lorsque la relation est purement temporelle comme dans l’exemple
de Moens et Steedman (1988), le renversement ne provoque pas de changement
sémantique majeur :

(4.204) Ils ont construit ce pont quand j’étais encore une jeune fille.

On peut rendre compte de ces variations en adoptant la règle suivante :

Définition 10 (Règle d’usage de quand) Supposons une principale P décrivant un
procès vp et une subordonnée temporelle Q décrivant un procès vq. Si, d’après les
scripts partagés, un des procès est interprété comme causé ou généré par l’autre,
alors c’est toujours vq qui est présenté comme causant ou générant vp.

Cette règle rend compte de l’agrammaticalité des énoncés (4.201)-(4.203), puis-
qu’elle prédit que lorsque les deux procès sont typiquement liés par une relation
causale suivant les scripts partagés, v q est automatiquement présenté comme la
cause de v p. Un problème pragmatique émerge donc lorsque, suivant ces scripts,
c’est au contraire v p qui est la cause de v q.

42L’énoncé devient bien sûr tout à fait acceptable dans un contexte où le fait d’être heureux
peut rendre amoureux.
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4.7. Distribution des prédicats d’état dans les subordonnées

en quand

Dans cette section, je vais montrer en quoi les deux propriétés centrales des su-
bordonnées en quand (leur valeur présuppositionnelle et éventuellement causale)
contribuent à expliquer pourquoi certains prédicats d’état y entrent difficilement.
Trois types de difficultés sont distinguées : (i) les problèmes spécifiques aux pré-
dicats d’état endo-actionnel (slp) ; (ii) les problèmes spécifiques aux prédicats
d’étatXL (ilp) ; et (iii) le problème que soulèvent les prédicats évaluatifs dans les
constructions présuppositionnelles, problème qui se retrouve aussi bien avec les
prédicats slp qu’avec les prédicats ilp.

4.7.1. Le problème des prédicats d’état slp

Pour illustrer le problème (i), partons des contrastes suivants :

(4.205) *Il a mangé quand il était rapide.

(4.206) Il était rapide, quand il a mangé.

(4.207) ? ?Il a déménagé le canapé quand il a été intelligent.

(4.208) Il a été intelligent, quand il a déménagé le canapé.

(4.209) ? ?Il a donné des bonbons quand il était généreux.

(4.210) Il était généreux, quand il a donné des bonbons.

On a vu que parmi les prédicats d’état slp, les prédicats d’état endo-actionnel
comme généreux ou rapide invitent à concevoir l’état qu’ils servent à décrire comme
étant généré (causé2) par une action. Dans les phrases (4.205), (4.207) et (4.209),
le procès que décrit la principale est le seul procès décrit en contexte qui puisse
jouer le rôle de cette action. En (4.206), (4.208) et (4.210), c’est le procès décrit
par la subordonnée en quand qui est naturellement identifié comme l’occasion pour
l’état de se manifester.

Si un problème émerge en (4.205), (4.207) et (4.209), c’est parce que, comme on
l’a vu plus haut à travers les exemples (4.193)-(4.195), lorsqu’une relation causale
s’instaure entre la principale et la subordonnée en quand, c’est toujours le procès
v q que dénote la subordonnée qui joue le rôle du procès causant. Le procès v p que
dénote la principale ne peut pas jouer ce rôle. De là le problème de (4.205)-(4.209),
qui placent la description du procès causant (( au mauvais endroit )).

4.7.2. Le problème des prédicats d’état ilp

Le problème qu’illustrent les données suivantes est de nature différente, vu que
les prédicats en jeu ne peuvent fonctionner comme des prédicats d’état endo-
actionnel :

(4.211) #J’ai rencontré Pierre quand il était albinos.

(4.212) #On a mangé les carottes quand elles étaient biologiques.

(4.213) #Conoćı a Juan cuando era de buena familia. (Fernández (2005))
J’ai rencontré Jean quand il était de bonne famille.
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Heinämäki (1974) explique l’agrammaticalité de ces phrases de la manière sui-
vante : si le procès v q que décrit la subordonnée temporelle doit situer l’événement
v p que dénote la phrase principale, alors il faut que le procès v q n’ait pas lieu à
chaque moment où v p pourrait prendre place ; sinon, v q ne pourrait pas situer
v p. Donc, poursuit Heinämäki, il faut que l’individu dénoté par le sujet change
effectivement d’état avant la fin de sa vie. C’est parce que ce changement doit être
effectif qu’un énoncé comme (4.214) n’est acceptable, suggère Heinämäki, que si
le locuteur sait qu’au moment de l’énonciation, Pierre n’est plus marié :

(4.214) J’ai rencontré Pierre quand il était marié.

Comme on le voit, l’explication est proche de celle par laquelle McNally (1993)
rend compte de l’inacceptabilité des prédicats ilp dans les constructions à dépictif
(cf. (4.151) repris ci-dessous) :

(4.151) #Pierre a bu un verre d’eau intelligentILP .

Néanmoins, comme l’observe Heinämäki elle-même, cette hypothèse ne permet pas
d’expliquer pourquoi les exemples suivants sont acceptables :

(4.215) Tom died when he was very young. (Heinämäki (1974), p. 48)

(4.216) On a mangé les carottes quand elles étaient crues.

De fait, l’individu que dénote le sujet de la subordonnée a vraisemblablement été
dans l’état que dénote la subordonnée toute sa vie.

Je propose de régler le problème de la même façon que pour les dépictifs,
en disant que la subordonnée en quand a une valeur contrastive similaire à celle
des dépictifs (cf. définition 9). Ainsi, je dirais que pour que la subordonnée soit
acceptable, il faut non pas que l’état vérifiant le prédicat Q de cette subordonnée
trouve sa borne droite avant la fin de la vie de l’individu x, mais plutôt qu’il soit
plausible que l’événement que décrit la principale aurait pu avoir lieu alors que x
était dans un état vérifiant ¬Q. Ainsi, si (4.216) est acceptable, c’est parce qu’il
aurait été possible, dans d’autres circonstances du monde actuel, qu’on mange
les carottes cuites plutôt que crues. De même, (4.214) est acceptable parce que
dans d’autres circonstances du monde actuel, j’aurais pu rencontrer Pierre alors
qu’il n’était pas encore marié. En revanche, si (4.211) est bizarre, c’est parce qu’il
n’était pas vraiment possible, dans d’autres circonstances du monde actuel, que
j’aie rencontré Pierre alors qu’il n’était pas albinos. Cette proposition va dans le
même sens que celle de Fernández (2005), pour qui il suffit que le changement
d’état soit virtuel.43

La tendance à inférer qu’il y a eu changement d’état effectif en l’absence d’in-
formation contraire peut alors s’expliquer comme la façon la plus économique de
satisfaire la valeur contrastive des phrases en quand.

43L’analyse de Fernández (2005), beaucoup plus détaillée que celle qui est proposée ici, fait
également le point sur le rôle des adverbes encore et déjà dans la subordonnée. Je ne m’attarderai
pas sur ce problème ici.
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4.7.3. Le problème des prédicats évaluatifs dans les constructions pré-
suppositionnelles

Comparaison avec le problème des prédicats évaluatifs dans les GN définis

Jusqu’à présent, je n’ai pas encore expliqué pourquoi un prédicat a d’autant plus
de chances de soulever une difficulté dans une subordonnée temporelle qu’il est
évaluatif. Par exemple, intelligent et époustouflant sont plus évaluatifs que blond
et que ganté de noir, respectivement.44

(4.218) a. Je l’ai pris en photo quand il était français/blond.

b. ?Je l’ai pris en photo quand il était intelligent/généreux.

(4.219) a. Je l’ai aperçue quand elle était gantée de noir.

b. ?Je l’ai aperçue quand elle était époustouflante.

Remarquons que dans les exemples (4.218b) ou (4.219b), il n’est pas plausible
que l’action que décrit la principale soit l’occasion pour l’état de se manifester
(auquel cas le problème serait similaire à celui qu’illustraient les exemples (4.205)
et (4.209)). De fait, il est peu probable, par exemple, que x ait l’occasion d’être
intelligent ou généreux en étant pris en photo.

A propos des contrastes (4.218)-(4.219), il est frappant que Milner (1978) fasse
un constat similaire à propos d’une autre construction présuppositionnelle, à savoir
les GN définis. En effet, Milner observe que les adjectifs qu’il appelle valorisants,
parmi lesquels époustouflant, ne peuvent pas s’utiliser de manière (( restrictive ou
anaphorique )). Milner suppose implicitement que l’adjectif a cette valeur lors-
qu’il fait partie d’un GN défini et qu’il est postposé au nom. A l’appui de cette
affirmation, Milner (1978) propose l’exemple (4.220) (mon jugement).45

(4.220) ?Je n’aime pas les romans abominables.

Le problème semble cependant plus palpable lorsque l’interprétation générique du
GN est moins accessible qu’en (4.220), et qu’il n’y a par ailleurs aucun lien entre
le fait que l’entité désignée vérifie le contenu nominal et le fait qu’il vérifie le
contenu verbal. En (4.220), il y en a potentiellement un : je peux ne pas aimer ces
romans parce qu’ ils sont abominables. Mais en (4.221), l’interprétation générique
est quasiment impossible, et il n’y a a priori pas de lien causal entre les contenus
descriptifs du GN et du GV :

(4.221) ? ?Tiens, j’ai retrouvé les romans abominables !

En anticipant un peu sur la suite, disons que lorsque l’adjectif utilisé dans le GN
défini dénote une propriété qui contribue à expliquer pourquoi l’entité vérifie la
prédication verbale, comme c’est potentiellement le cas en (4.220), le GN défini

44Un critère indépendant qui permet de le montrer est que les premiers uniquement sont
complètement naturels avec trouver que :

(4.217) Je trouve qu’il est intelligent/époustouflant/ ?blond/ ? ?ganté de noir.

45Milner (1978) précède l’exemple d’une astérisque.
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est d’usage explicatif.46 Lorsque l’adjectif est choisi uniquement pour isoler l’indi-
vidu désigné des autres membres de la classe N, disons que le GN a une fonction
purement référentielle.

Les adjectifs comme intelligent, dont Milner ne traite pas dans ce cadre, sou-
lèvent également des difficultés lorsqu’ils font partie d’un GN défini d’usage réfé-
rentiel uniquement. Comparons, par exemple, (4.222) et (4.15) :

(4.222) Un homme entra dans le bar. Il était blond. Un autre homme entra
peu de temps après lui. L’homme blond commanda une bière.

(4.15) Un homme entra dans le bar. C’était un homme intelligent, je le
connaissais bien. Un autre homme entra peu de temps après lui.
#L’homme intelligent commanda une bière.
Un homme entra dans le bar. Il était visiblement intelligent. Un
autre homme entra peu de temps après lui. #L’homme intelligent
commanda une bière.

Les énoncés (4.15) sont plus marqués que l’énoncé (4.222). Mais l’acceptabilité de
(4.15) augmente s’il est entendu que l’homme a commandé une bière parce qu’ il
est intelligent, interprétation qu’on peut imposer par le connecteur bien sûr :

(4.223) Un homme entra dans le bar. Il était visiblement intelligent. Un
autre homme entra peu de temps après lui. L’homme intelligent
commanda bien sûr une bière.

A nouveau, la comparaison avec les subordonnées en quand est frappante. En
effet, le prédicat évaluatif est meilleur dans ce genre de phrases s’il est plausible
que la prédication évaluative (dans la subordonnée) explique la prédication de la
principale. Ainsi, (4.224) est meilleur que (4.218b) repris ci-dessous :

(4.218b) ?Je l’ai pris en photo quand il était intelligent/généreux.
cf. #Je l’ai pris en photo parce qu’il était intelligent.47

(4.224) Il m’a séduit quand il était intelligent.
cf. OK Il m’a séduit parce qu’il était intelligent.

En résumé, s’opposant en cela aux prédicats factuels, les prédicats évaluatifs sont
bizarres dans les GN définis et dans les subordonnées en quand lorsque la relation
causale intra-phrastique est peu plausible, et bien plus acceptables sinon. Comment
rendre compte de ces contrastes ?

L’explication de Milner (1978)

Milner compare les adjectifs qu’il appelle (( valorisants )) ou (( affectifs )) aux noms
de Qualité. Il rattache les comportements déviants de ces adjectifs dans les GN dé-
finis à ce qu’il appelle leur valeur non classifiante. Les adjectifs valorisants (qu’on
propose d’appeler ici (( adjectifs de Qualité ))) ne peuvent, selon Milner, définir une
classe d’objets à l’instar d’un adjectif factuel comme rouge, parce que la classe sup-
posée ne peut pas exister indépendamment de l’acte d’énonciation. Il n’existe pas

46Plus bas, je compare ces GN définis que je propose d’appeler explicatifs et les GN à lecture
attributive de Donnellan (1966). Je ne vais pas reprendre cette seconde étiquette ici, parce que
généralement, on oppose les GN à lecture attributive et les GN à lecture référentielle. Or, ce que
j’appelle un GN défini explicatif peut très bien avoir une lecture référentielle (cf. infra).

47Cela dit, une fois admise cette relation causale, (4.218b) est plus acceptable.
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un ensemble des individus stupides comme il existe un ensemble d’objets rouges.
Selon Milner, la classe d’individus stupides ne peut se définir indépendamment
d’un acte de langage (la louange ou le blâme). Les individus stupides, ce sont ceux
à qui les locuteurs disent qu’ils sont stupides.48 Un autre trait distinctif des prédi-
cats non classifiants (mis à part leur incapacité à définir une classe d’objets), c’est
qu’ils ne s’opposent pas clairement aux autres prédicats proches par le sens. Par
exemple, dit Milner, de même qu’on ne voit pas clairement la différence séman-
tique entre imbécile, crétin ou idiot, plus ou moins interchangeables ; de même,
(( d’abominable à affreux, de divin à extraordinaire, il n’y a ni différence mesurable,
ni synonymie positive )) (id., p. 301). Les prédicats classifiants, au contraire, sont
(( pris dans un réseau d’opposition )) (p. 303), (( s’oppose[nt] à d’autres )).

Dans cette optique, si les prédicats évaluatifs sont curieux dans les GN définis,
c’est surtout parce qu’un adjectif d’un GN défini est restrictif, c’est-à-dire oppose,
dans un certain contexte, le ou les N d’une certaine classe (par exemple l’homme
ou les hommes intelligent(s)) aux N de la classe complémentaire (par exemple
l’homme ou les hommes pas intelligent(s)). Les adjectifs évaluatifs seraient inca-
pables d’effectuer ce travail classifiant, parce qu’ils sont incapables de dénoter une
classe d’entités.

Le premier problème de cette analyse, qu’on ne discutera pas en détails ici, c’est
qu’il est concevable que les prédicats évaluatifs dénotent une propriété, et donc
une classe d’individus, comme les autres.49 Le deuxième problème, c’est qu’on ne
voit pas clairement en quoi les adjectifs de Qualité ne satisfont pas les autres pro-
priétés attribuées par Milner aux prédicats classifiants ((( s’opposer à d’autres )),
(( être pris dans un réseau d’oppositions ))). Est-ce que cela veut dire que les ad-
jectifs de Qualité (réputés non classifiants) n’ont pas d’antonymes ? Abominable
ne s’oppose-t-il pourtant pas à adorable, délicieux, charmant ? Quel est le critère
permettant d’établir que ces antonymes ne sont pas pertinents pour la définition ?
Le nombre limité d’antonymes (grand versus petit) ? L’existence de connexions
fortes en mémoire entre les prédicats antonymes ? Sans disposer de ces critères, il
est difficile d’établir, indépendamment des tests proposés, que seuls les adjectifs
factuels ont des antonymes, et donc sont classifiants.50

Enfin, le troisième problème, qui ne se pose que pour nous, est qu’on aime-
rait disposer d’une explication qui rende compte des problèmes que soulèvent les

48
(( Les idiots, ce sont ceux à qui l’on dit : ”tu es idiot” (ou ”quel idiot !”) )) (Milner (1978),

p. 296), (( Il n’y a pas de classe bien définie dont les membres auraient la propriété d’être
”́epoustouflants”, ”divins”, etc. [. . .] la seule propriété commune qu’on puisse leur reconnâıtre,
c’est qu’on dise à leur égard ”c’est époustouflant”, ”c’est divin”, etc. )) (id., p. 299).

49Comme je l’ai annoncé dans l’introduction, cette question, qui a une longue histoire en
éthique, est abordée dans le chapitre (7).

50Une enquête auprès de quelques psycholinguistes travaillant sur les adjectifs laisse penser
que l’idée qu’un adjectif comme rouge active ses antonymes avec plus de force en mémoire qu’un
adjectif comme époustouflant n’a jamais fait l’objet de recherches. Julie Sedivy, qui a consacré
plusieurs travaux à la valeur contrastive des adjectifs (voir e.a. Sedivy (2002, 2003)), m’a signalé
qu’elle ne connaissait aucun travail sur la question. Mais elle partageait évidemment l’intuition
qu’un adjectif comme blanc active davantage noir en mémoire que époustouflant n’active ses
antonymes. Cela dit, il ne s’agit vraisemblablement pas là de l’intuition que veut saisir Milner,
puisqu’il considère qu’un adjectif comme grand (( s’oppose à d’autres )) lorsqu’il est factuel, mais
ne peut plus (( s’opposer à un antonyme )) lorsqu’il est utilisé comme adjectif de Qualité (p. 303).
Il est difficile, à mon sens, de justifier cette distinction, d’autant que petit s’oppose également à
grand lorsque celui-ci est valorisant.
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prédicats évaluatifs dans les GN définis et dans les subordonnées en quand. Or,
l’analyse de Milner ne dit rien de l’inacceptabilité des prédicats évaluatifs dans les
phrases en quand.

L’explication de Corblin (1987)

Corblin (1987) ne traite pas directement du problème des adjectifs de Qualité dans
les GN définis, mais aborde un problème comparable, à savoir celui des noms de
Qualité dans ces mêmes GN. L’observation de Corblin est que sauf cas particu-
lier, les noms de Qualité entrent assez mal dans les GN définis, alors que les GN
démonstratifs les accueillent très facilement :51

(4.225) (Pierrei est venu hier). Depuis que ma sœur est amoureuse de cet
imbécilei, il vient souvent.

(4.14) #(Pierrei est venu hier). Depuis que ma sœur est amoureuse de
l’imbécilei, il vient souvent. (Corblin (1987), p. 230)

(4.226) Un imbécile vient de publier un livre sur l’énergie. Quand cet
imbécile présentera son livre, tu pourras l’interroger.

(4.227) # Un imbécile vient de publier un livre sur l’énergie. Quand
l’imbécile présentera son livre, tu pourras l’interroger. (Corblin
(1987), p. 226)

Ces contrastes se retrouvant aisément avec un GN composé d’un Nom modifié par
un adjectif de Qualité (cf. (4.228)-(4.229) ci-dessous), on peut supposer que l’expli-
cation par laquelle Corblin rend compte des contrastes (4.225)-(4.227) s’applique
aussi aux données qui nous occupent ici.

(4.228) Marie s’approcha du bar. Cette femme abominable commanda une
bière.

(4.229) Marie s’approcha du bar. #La femme abominable commanda une
bière.

Pour exposer l’explication de Corblin, il faut d’abord exposer brièvement la ma-
nière dont il distingue le démonstratif du défini (voir p. 197 et sq.). On reviendra
ensuite aux prédicats de Qualité, nominaux ou adjectivaux.

Démonstratif versus défini (Corblin). Le défini et le démonstratif sont tous deux des
désignateurs, c’est-à-dire imposent qu’un référent soit identifié indépendamment
de la prédication verbale. Mais Corblin montre que le N et ce N se distinguent par
le rôle qu’ils attribuent au contenu nominal N dans l’opération d’identification.

Sauf exception, au défini, le contenu du GN doit jouer un rôle crucial pour
déterminer ce qui est désigné. Au démonstratif, en revanche, le designatum est
identifié non pas par le contenu nominal, mais par une mention antérieure ou par
un acte d’ostension dans le contexte immédiat (p. 208). On pourrait dire que le
démonstratif est (( plus paresseux )) que le défini, en ce sens qu’il laisse le contexte
faire le travail d’identification. Mais à quoi sert, alors, le contenu nominal du dé-
monstratif ? Avant tout, propose Corblin, à donner une nouvelle (re-)classification

51Corblin ne signale pas le problème par un marqueur d’agrammaticalité ; le dièse est ajouté
par moi, ainsi que dans d’autres exemples ci-dessous.
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du référent ainsi déjà repéré en contexte. En ce sens, le démonstratif opère toujours
une nouvelle saisie de l’objet (p. 223), qui se trouve (( considéré dans un nouvel
ensemble )) (Damourette et Pichon, cités p. 223).

Cette caractérisation permet d’expliquer plusieurs différences dans la distribu-
tion du démonstratif et du défini. Premièrement, elle rend compte du fait intrigant
que contrairement au défini (cf. (4.230)), le démonstratif est ressenti comme bi-
zarre dans une légende de tableau (cf. (4.231), exemples de Corblin (1987), p.
201) :

(4.230) Le phare d’Ouessant.

(4.231) Ce phare dans la brume.

De fait, dans ce contexte, il n’y a pas d’acte d’ostension ou de première mention
préalable qui pourrait avoir accompli le travail d’identification à la place du dé-
monstratif. On observe d’ailleurs que le problème disparâıt si l’artiste renvoyait à
la légende du tableau précédent comme à une première mention :

(4.232) Un phare dans la brume. [légende d’un premier tableau]
Ce phare dans la brume à nouveau. [légende d’un second tableau]

Deuxièmement, l’analyse exposée permet d’expliquer pourquoi le défini ne permet
pas aussi bien que le démonstratif de requalifier l’objet précédemment mentionné
(d’en opérer une nouvelle saisie).

(4.233) (Pierre dormit sur le plancheri.) Jean avait refusé de s’étendre sur
ce lit i.

(4.234) #(Pierre dormit sur le plancheri.) Jean avait refusé de s’étendre
sur le lit i. (Corblin (1987), p. 232)

En effet, le lit, en tant que GN défini, impose que le designatum soit identifiable en
contexte comme un lit (cf. supra). Or, en contexte, l’entité n’a pas été identifiée
comme telle, mais seulement comme un plancher. En revanche, le démonstratif
est spécialisé dans ces emplois (re-)qualifiants, puisque par définition, il opère une
nouvelle classification du référent.

Les noms de Qualité au défini. Revenons alors à la question de savoir pourquoi les
noms ou adjectifs de Qualité posent généralement problème au défini, et non au
démonstratif (cf. exemples (4.225)-(4.229)). Corblin part de la prémisse ci-dessous
(voir pp. 226 et sq. e.a.) :52

Définition 11 (Faible valeur identifiante des prédicats de Qualité (Corblin)) Les pré-
dicats de Qualité étant associés au jugement propre du locuteur, ils sont peu aptes
à identifier, et privilégient une utilisation qualifiante.

Concrètement, la définition (11) prédit qu’il est difficile de se servir des prédicats
crétin ou abominable pour isoler un individu dans un surensemble, puisque que
l’auditoire n’est pas censé savoir qui, dans le surensemble, vérifie cette propriété,

52Rappelons que Corblin ne traite explicitement que des GN avec noms de Qualité (l’imbécile).
Mais comme sa solution s’applique sans difficulté au GN comprenant un adjectif de Qualité (la
femme abominable), j’étends ici sa proposition à tous les prédicats de Qualité (adjectifs ou noms).
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l’identité de cet individu variant avec l’opinion du locuteur.53

A partir de cette prémisse et de la caractérisation du défini et du démons-
tratif exposée ci-dessus, Corblin peut expliquer les contrastes (4.225)-(4.229). En
tant que désignateurs, démonstratif et défini contraignent l’interprétant à iden-
tifier le référent indépendamment de la prédication verbale. Vu (11), lorsque le
contenu nominal contient un prédicat de Qualité, il ne peut être d’aucune aide pour
cette opération. Mais cela ne soulève aucune difficulté au démonstratif, puisque de
toutes façons, le démonstratif impose que l’identification opère indépendamment
du contenu nominal. De là l’acceptabilité de (4.225), (4.226), et (4.228). En re-
vanche, un problème surgit au défini puisque, pour bien faire, il faut se servir du
contenu nominal pour l’opération d’identification. Si c’est un prédicat de Qualité
qui est investi de cette charge, un problème va émerger, étant donné la faible va-
leur identifiante des prédicats de Qualité. Par exemple, si (4.236) ci-dessous est
bizarre, c’est parce qu’il faudrait distinguer la femme dont il est question dans
l’ensemble contextuel à l’aide du prédicat abominable :

(4.235) Deux femmes entrèrent dans le bar. La femme rousse commanda
une bière.

(4.236) Deux femmes entrèrent dans le bar. #La femme abominable
commanda une bière.

Cela dit, même si le designatum est clairement identifiable – parce que, par
exemple, il est fortement présupposé, qu’il n’y a qu’une et une seule entité dans le
contexte – il faut encore qu’il soit identifié comme satisfaisant le contenu nominal.
Du coup, (4.14) pose problème, parce que même si, dans ce petit fragment de récit,
Pierre est le seul référent masculin de l’ensemble contextuel, celui-ci n’a pas déjà
été identifié comme un imbécile. Le problème de (4.229) est du même ordre.

(4.14) #(Pierrei est venu hier). Depuis que ma sœur est amoureuse de
l’imbécilei, il vient souvent. (Corblin (1987), p. 230)

(4.229) Marie s’approcha du bar. #La femme abominable commanda une
bière.

Corblin ne traite pas des contrastes que je propose ci-dessous, mais son analyse
peut en rendre compte :

(4.237) La femme abominable qui se trouvait là commanda une bière.
La femme abominable que Pierre allait épouser 3 semaines plus
tard commanda une bière.
La femme abominable qu’il avait rencontré la veille commanda une
bière.

(4.238) #La femme abominable qui était rousse commanda une bière.
#La femme abominable qui était française commanda une bière.

(4.239) L’imbécile qu’elle allait épouser 3 semaines plus tard commanda
une bière.

53Notons qu’en disant cela, Corblin n’est pas lié à la thèse de Milner suivant laquelle les pré-
dicats de Qualité sont incapables, en tant que prédicats non classifiants, de dénoter un ensemble
d’individus (cf. supra). Cette analyse est compatible avec l’idée que les prédicats de Qualité, bien
que capables de dénoter un ensemble, se distinguent des prédicats factuels en ce que l’extension
de l’ensemble dénoté est beaucoup plus sujette à débat.
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(4.240) #L’imbécile qui était roux commanda une bière.

Pour expliquer ces contrastes, il faut d’abord revenir sur la différence entre ce que
Kleiber (1981) appelle relatives spécifiantes et relatives non spécifiantes :

(4.241) Pierre s’approcha du bar. La femme qu’il avait rencontré la veille
commanda une bière. (relative spécifiante)

(4.242) Pierre s’approcha du bar. La femme qui était française commanda
une bière. (relative non spécifiante)

Lorsque le défini est modifié par une relative spécifiante, la phrase laisse ouverte
la possibilité que l’ensemble contextuel E ne contienne qu’un et un seul N : ainsi,
(4.241) laisse ouverte la possibilité que le domaine contextuel ne contienne qu’une
femme. En revanche, lorsque le défini est modifié par une relative non spéci-
fiante (cf. 4.242)), la phrase présuppose très fortement que l’ensemble contextuel
E contient plus d’un N : (4.242) suggère fortement que le domaine contextuel
contient plus d’une femme.

(4.243) Pierre s’approcha du bar. La femme rousse qu’il avait rencontrée la
veille commanda une bière.

(4.244) Pierre s’approcha du bar. La femme rousse qui était française
commanda une bière.

Lorsque la relative spécifiante modifie une séquence Nom+Adjectif (NA), alors il
reste possible que E ne contienne qu’un et un seul individu satisfaisant le nom
et l’adjectif : (4.243) laisse ouverte la possibilité que le domaine contextuel ne
contienne qu’une femme rousse. En revanche, si la séquence NA est modifiée par
une relative non spécifiante, alors il est fortement présupposé que E contient plus
d’un individu satisfaisant à la fois N et A :(4.244) suggère fortement que le do-
maine contextuel contient plus d’une femme rousse.54

On peut alors expliquer les contrastes (4.225)-(4.240) à partir de la définition
(11) comme suit. Lorsque le GN est modifié par une relative spécifiante, il est pos-
sible qu’un et un seul individu vérifie la propriété que dénote N ou NA ; sous cette
interprétation, l’identification est donc assurée, et il n’est pas besoin de se servir
du prédicat de Qualité pour isoler l’individu dans un surensemble. En revanche,
lorsque le GN est modifié par une relative non spécifiante, il est fortement présup-
posé que plusieurs individus satisfont N ou NA. Il faudrait donc, normalement,
isoler l’individu dont il est question à partir, entre autres, du prédicat de Qualité,
ce qui pose problème, vu (11).55

Corblin ne traite pas du problème des prédicats évaluatifs dans les phrases en
quand. Mais on pourrait l’aborder à partir de son hypothèse, en supposant que,
d’une part, les prédicats évaluatifs sont aussi peu aptes à identifier les procès que
les personnes et que, d’autre part, les subordonnées en quand, en cela comparableq
au défini, imposent que le contenu verbal de la subordonnée joue un rôle crucial

54Bien évidemment, cette présupposition disparâıt une fois que la relative est détachée.
55Exemple : dans La femme rousse qui était française commanda une bière, il faut d’abord

isoler un sous-ensemble de femmes du contexte à l’aide du prédicat rousse, et ensuite un sous-
ensemble de ce sous-ensemble à l’aide de la relative.
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dans l’identification du procès. On ne ferait là que confirmer l’analogie déjà pro-
posée entre GN définis et subordonnées en quand.

Problèmes. Il y a cependant deux types de données dont, à mon sens, l’hypothèse
exposée ne peut pas bien rendre compte. Premièrement, un problème peut persister
même si le travail d’identification est vraisemblablement accompli en contexte et
que le designatum est déjà identifié comme satisfaisant le contenu nominal. C’est
le cas, notamment, en (4.227) :

(4.245) La femme qui se trouvait là commanda une bière. Puis la femme
passa un coup de téléphone.

(4.227) L’imbécile qui se trouvait là commanda une bière. #Puis l’imbécile
passa un coup de téléphone.56

(4.247) Un imbécile vient de publier un livre sur l’énergie. #Quand
l’imbécile présentera son livre, tu pourras l’interroger. (Corblin
(1987), p. 226)

Deuxièmement, l’hypothèse ne rend pas explicitement compte du fait que, toutes
choses égales par ailleurs, le problème que soulève le prédicat évaluatif est moins
saillant en présence d’une relation causale intraphrastique.

(4.248) Pierre est venu, mais l’imbécile était naturellement en retard.
(Corblin (1987), p. 227)

(4.249) Pierre est allé à la pâtisserie. L’imbécile, pour une fois, a demandé
un pain blanc coupé, comme je le lui avais demandé.

Par exemple, (4.248), qui autorise cette relation, semble meilleur que (4.249), qui
la rend difficile. En revanche, cette relation causale n’est pas nécessaire en présence
d’un démonstratif :

(4.250) Pierre est allé à la boulangerie. Cet imbécile, pour une fois, a
demandé un pain blanc coupé, comme je le lui avais demandé.

Dans ce qui suit, je vais tenter de rendre compte de ces deux types de données
problématiques ainsi que celles que couvre l’hypothèse de Corblin.

L’explication proposée distingue trois fonctions du prédicat, et non plus seule-
ment deux (identifiante ou qualifiante) :

i. Un prédicat P a une fonction référentielle [identifiante] lorsqu’il est utilisé
pour isoler une entité x ou v (personne ou procès). Il a une fonction purement
référentielle lorsque le fait que x ou v vérifie P est non pertinent à tous égards
(P aurait pu être remplacé par n’importe quel prédicat Q, du moment que
Q soit également capable d’isoler x ou v).

ii. Un prédicat P a une fonction informative lorsqu’il est utilisé pour révéler
une propriété encore inconnue de x ou de v au moment de l’assertion t0. Je

56M.Dominicy me fait observer qu’en présence de l’adjectif même, le problème s’évanouit :

(4.246) L’imbécile qui se trouvait là commanda une bière. Puis le même imbécile passa
un coup de téléphone.

Je n’ai pas trouvé d’explication qui en rende compte.
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suppose, dans ce cas, que P est toujours potentiellement pertinent pour les
fins du discours, puisqu’il véhicule une information nouvelle à propos de x
ou de v.57

iii. Un prédicat P a une fonction explicative lorsqu’il est utilisé pour expliquer
une autre prédication introduite dans la même phrase

L’hypothèse proposée n’est pas très loin de (11), qu’elle ne modifie que sur un
point :

Définition 12 (Valeur discursive des prédicats évaluatifs) Contrairement aux prédi-
cats factuels, les prédicats évaluatifs ne peuvent avoir une fonction purement

référentielle.

L’idée est donc de dire non pas que les prédicats évaluatifs ne peuvent pas servir
à isoler une entité, mais plutôt qu’on ne peut s’en servir dans ce but uniquement.
Il est inapproprié de se servir des prédicats imbécile ou abominable comme de
simples (( outils pointeurs )). Le fait que le designatum vérifie ce prédicat évaluatif
doit être présenté comme intéressant, soit qu’il s’agisse d’une nouvelle information,
soit que cette prédication en explique une autre.

Dans les sections suivantes, je distingue plus en détails les différents types de
fonctions discursives que peuvent avoir les définis ou les subordonnées temporelles.

Subordonnées et GN référentiels, informationnels et explicatifs

Après Donnellan : définis (non)référentiels et (non)explicatifs Comme on l’a vu plus
haut, il arrive qu’on soit invité à inférer qu’une relation causale prenne place entre
le contenu descriptif d’un GN et la prédication verbale. Par exemple, l’énoncé
ci-dessous y invite avec force :

(4.251) Les disciples intelligents de Marx. . .ont apporté des atténuations à
cette doctrine, que personne n’admet plus aujourd’hui dans sa
rigueur. (Aragon, Philosophie des paratonnerres, Frantext)

Plus haut, j’ai proposé d’appeler ce genre de définis les définis explicatifs.
En fait, ces définis explicatifs rappellent un autre type de GN bien connu, à

savoir les définis à lecture attributive, qu’on oppose traditionnellement aux définis
à lecture référentielle (cf. Donnellan (1966)). Ces deux lectures sont généralement
distinguées à partir de deux propriétés, rappelées ci-dessous à partir de l’exemple
de Donnellan :

(4.252) L’assassin de Smith est fou. (lecture référentielle)
P1 : le locuteur a un individu précis à l’esprit.
P2 : le contenu descriptif du GN n’a aucune importance.

(4.253) L’assassin de Smith est fou. (lecture attributive)
¬P1 : le locuteur n’a pas un individu précis à l’esprit.
¬P2 : le contenu descriptif du GN est important.

57Rappelons qu’une information nouvelle peut être mise à l’arrière-plan de l’énoncé, et donc
présupposée en un certain sens. Comme je l’ai dit plus haut, ce que Merin appelle une présup-
position évidentielle peut véhiculer une information nouvelle au temps de l’assertion t0.
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Dans la plupart des exemples, y compris l’exemple classique de Donnellan, (( l’im-
portance )) du contenu descriptif du GN en présence du GN attributif se traduit
par une relation de pertinence entre contenu descriptif du GN et prédication ver-
bale. Par exemple, à propos de (4.253), Donnellan imagine un contexte où la raison
pour laquelle le locuteur pense que le coupable, quel qu’il soit, est fou, réside dans
le fait qu’il est l’assassin de Smith. Il est évident, dès lors, que le choix du contenu
descriptif du GN joue un rôle de premier importance. Dans les termes de Merin
(2006), cette relation entre les propositions en jeu peut se définir comme une re-
lation de pertinence endocentrique positive : pour tout x, la probabilité que x soit
fou étant donné que x a tué Smith est supérieure à la probabilité que x soit fou.

En revanche, on considère généralement que ce contenu n’a aucune importance
en (4.252), et donc que le choix d’un autre contenu n’aurait eu aucune conséquence,
comme le résume bien Wettstein (1991) :

Considérons l’usage référentiel [des descriptions définies] ; il y a des
contextes dans lesquels le locuteur veut diriger l’attention de l’auditoire
vers une entité, éventuellement visible par les deux parties, pour, par
exemple, prédiquer quelque chose de cette entité. Dans beaucoup de ces
cas, la manière dont l’attention de l’auditoire est dirigée vers le référent
est non pertinente pour les fins du locuteur. Pointer l’entité du doigt
où produire un nom propre ferait le même travail qu’une description
élaborée. (Wettstein (1991), p. 36, cité par Nunberg (2004), je traduis
et souligne)

Dans les termes de Merin (2006), en (4.252), il n’y a pas de relation de pertinence
positive entre les deux contenus descriptifs.

Nunberg (2004) conteste le partage traditionnel repris sous (4.252)-(4.253). Il
souligne qu’un locuteur peut très bien avoir un individu précis à l’esprit (P1),
alors même que le contenu descriptif du GN défini est selon notre terminologie
explicatif, c’est-à-dire ne sert pas uniquement à identifier l’individu mais aussi
à lui attribuer une propriété positivement pertinente pour la prédication verbale
(¬P2). Bref, un même GN peut à la fois être d’usage référentiel et explicatif. Il y
a donc potentiellement trois types de lectures du défini :

i. les définis purement référentiels, non explicatifs (les définis référentiels (( clas-
siques )), cf. l’homme blond commanda une bière)

ii. les définis référentiels explicatifs (cf. l’imbécile avait naturellement oublié son
portefeuille)

iii. les définis non référentiels explicatifs (les définis attributifs, cf. l’assassin de
Smith, quel qu’il soit, est fou)

Ce qui est intéressant pour le problème traité ici, c’est que conformément à l’hy-
pothèse (12), un prédicat évaluatif est ceteris paribus bien meilleur dans un GN
défini s’il a valeur explicative. En effet, si le prédicat évaluatif a cette valeur, cela
exclut la possibilité que le locuteur soit indifférent au fait que le référent vérifie ce
prédicat, et qu’il n’utilise celui-ci que comme un (( outil pointeur )).
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Comparaison avec les subordonnées temporelles. Les définis [i.] et [ii.] trouvent
facilement un équivalent dans le domaine des subordonnées introduites par quand :

i. définis référentiels non explicatifs ≃ subordonnées introduites par quand à
valeur purement temporelle (l’homme blond commanda une bière ≃ Il est
tombé quand je dormais)

ii. définis référentiels explicatifs ≃ subordonnées introduites par quand à valeur
temporelle et causale (L’imbécile arriva naturellement en retard ≃ Il est
tombé quand je l’ai poussé)

Quant aux définis attributifs (de type [iii.]), on peut leur faire correspondre les
subordonnées temporelles que l’on trouve ci-dessous :

(4.254) Tu recevras un dessert quand tu sauras ta leçon.

(4.255) Je serai heureux quand je serai amoureux.

En effet, le locuteur de ces phrases ne veut pas référer, par la subordonnée tem-
porelle, à un procès bien précis, mais plutôt à un procès qui, quel qu’il soit – et
donc quel que soit le moment où il prendra place –, causera le procès que décrit
la principale. Par analogie avec le défini, on pourrait appeler ces subordonnées
temporelles les (( subordonnées en quand attributives )).

Conformément à l’hypothèse (12), on observe que chaque fois que le prédicat
évaluatif dans le GN défini ou la subordonnée temporelle a un rôle explicatif, son
acceptabilité augmente (voir (4.224), ainsi que les exemples ci-dessous) :

(4.256) Tu recevras un dessert quand tu seras intelligent.

(4.257) Je serai heureux quand je serai époustouflant.

L’hypothèse (12) explique également pourquoi les prédicats évaluatifs ne posent
généralement aucun problème dans les subordonnées introduites par puisque et
comme, également présuppositionnelles. En effet, dans ces subordonnées, le prédi-
cat évaluatif a systématiquement une fonction explicative :

(4.258) Puisqu’elle était généreuse, . . .

(4.259) Comme il était abominable, . . .

Prédicats (non)-informationnels. Je n’ai pas encore montré en quoi la thèse (12)
peut rendre compte, comme la thèse (11), de ce que les prédicats évaluatifs sont
acceptables au défini lorsque le nom est modifié par une relative spécifiante, alors
qu’ils restent bizarres lorsque la relative est non spécifiante (cf. e.a. (4.237)-(4.238)
repris ci-dessous).

(4.237) La femme abominable que Pierre allait épouser 3 semaines plus
tard commanda une bière.

(4.238) #La femme abominable qui était française commanda une bière.

A mon sens, la différence tient au fait que dans des énoncés comme (4.237),
la prédication évaluative peut véhiculer une information nouvelle sur le réfé-
rent(l’allocutaire de (4.237) n’est pas nécessairement censé savoir que le designa-
tum est abominable, ni même que Pierre va se marier), alors qu’en (4.238), elle
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véhicule une information ancienne sur le référent (l’allocutaire de (4.238) est censé
savoir que la femme dont il est question est abominable).

Pour étayer cette idée, examinons les différences discursives entre énoncés à
relative spécifiante et énoncés à relative non spécifiante :

(4.260) Pierre entra dans un café. La cliente italienne qui se trouvait au
bar commanda un Cécémel.

(4.261) Pierre entra dans un café. La cliente italienne qui était rousse
commanda un Cécémel.

Intuitivement, en (4.261), le narrateur est plus elliptique que (4.260), parce qu’il
fait comme s’il avait déjà été question d’un ensemble de clientes italiennes, dont
est extrait le seul membre roux. En revanche, (4.260) semble pouvoir s’utiliser
sans que l’on doive faire comme si l’allocutaire savait déjà qu’il existait une cliente
italienne dans le café.

Cette intuition peut se laisser capter en remettant en question l’idée que la
Condition de Familiarité (la présupposition d’existence) est toujours associée au
défini spécifique (non générique et non attributif). C’est la voie dans laquelle s’en-
gage Kleiber (1981)), pour qui (( le locuteur peut employer une description définie
comportant une relative spécifiante pour introduire un nouveau référent )), alors
qu’en présence d’une relative non spécifiante, cela est impossible (p.226). Kleiber
n’est pas le seul à supposer que la Condition de Familiarité est parfois suspendue ;
par exemple, Poesio (1994) suppose que c’est le cas de certains définis à génitif
indéfini (comme l’étudiant d’un linguiste).58

Remarquons qu’avec les adjectifs roux et français employés dans une relative
comme épithètes et non plus comme attributs, le défini présuppose également
l’existence d’un ensemble contextuel de N contenant obligatoirement plus d’un
élément :

(4.262) Pierre entra dans un bar. La femme rousse/française commanda
une bière.
→P Il y a plusieurs femmes dans le bar.

Appelons définis présentatifs les définis capables d’introduire un particulier dans le
discours sans présupposer son existence d’aucune façon, y compris comme membre
d’un ensemble contextuel présupposé, et définis non présentatifs tous les autres
définis, définis nus et définis modifiés par une relative ou un adjectif non spécifiant.

Ce que je suggère ici, c’est que les définis présentatifs se distinguent aussi des
définis non présentatifs (dont les définis nus) par le statut informationnel de leur
contenu nominal et éventuellement adjectival.

L’idée proposée est qu’avec un défini non présentatif (( le NA )) ou (( le NA
qui est B )) (qui est B étant une relative non spécifiante), l’énoncé présuppose non
seulement l’existence du designatum x, mais aussi que ce x vérifie les prédicats N
et A. Par exemple, la deuxième partie de (4.262) présuppose non seulement que
le référent a existe (en tant que membre de l’ensemble contextuel fixé antérieure-
ment), mais aussi que ce a est une femme et est rousse.

Un argument qui va dans ce sens est que si le fait que x est A et/ou B est très
inattendu, difficile à tenir pour acquis, alors l’énoncé est marqué :

58Pour une présentation de Poesio (1994), voir Corblin (2001).
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(4.263) Emile entra dans un bar. L’homme qui portait un chapeau
commanda une bière.

(4.264) Emile entra dans un bar. L’homme qui était albinos commanda une
bière.

(4.265) Emile entra dans un bar. Le client roux commanda une bière.

(4.266) Emile entra dans un bar. Le client déguisé en loup commanda une
bière.

La deuxième partie de tous ces exemples contient un défini non présentatif, puisque
le modifieur est toujours non spécifiant ((4.263) présuppose qu’il y a un ensemble
d’au moins deux hommes dans le bar dont est extrait l’homme au chapeau, etc).
Si les énoncés (4.264) et (4.266) sont plus marqués, c’est parce que le locuteur
présente pour acquis le fait que le designatum est albinos/ déguisé en loup, ce qui
n’est pas courant dans un contexte par défaut.

En revanche, avec un défini présentatif (( le NAdj. (qui est) B )) (qui est B
étant une relative spécifiante), l’énoncé ne présuppose ni l’existence du designatum
x (même simplement en tant que membre d’un ensemble antérieurement fixé), ni
le fait que x vérifie N, Adj. et B.59 L’existence et les propriétés de x que dénotent
N, Adj. et B sont présentées comme des informations nouvelles.

En faveur de cette idée, on observe qu’une fois que le GN des exemples (4.264)
et (4.266) est modifié par une relative spécifiante, l’énoncé perd de son parfum
abrupt :

(4.267) Emile entra dans un bar. L’homme albinos qui se trouvait là
commanda une bière.

(4.268) Emile entra dans un bar. Le client déguisé en loup qui se trouvait
là commanda une bière.

En fait, rien là que de très logique : si l’existence de l’entité n’est pas présupposée,
il est normal que le fait que cette entité vérifie telle ou telle propriété ne le soit
pas non plus.

Sur ce point, les modifieurs spécifiants intégrés au GN défini (non appositif)
ressemblent aux modifieurs externes au GN (appositifs). Il a souvent été dit, en
effet, que les relatives appositives transmettent une information nouvelle sur le
référent du GN ainsi modifié60 :

59Je n’ai pas trouvé de GN défini présentatif comportant seulement un nom et un adjectif ;
c’est pourquoi je n’envisage pas le cas d’un défini présentatif de la forme (( le NAdj. )). Les seuls
exemples que j’ai répertoriés comportent soit une relative en qui ou en que (L’étudiant que voilà
voudrait te demander quelque chose ne présuppose pas l’existence d’un étudiant, au contraire
de l’énoncé L’étudiant voudrait te demander quelque chose), ou un génitif indéfini (L’étudiant
d’un linguiste m’a appelé ne présuppose pas l’existence d’un étudiant, au contraire de l’énoncé
L’étudiant voudrait te demander quelque chose.)

60Voir p.e. les auteurs cités par Kleiber (1987) (Thompson (1968), Thompson (1971)), Henry
(1975), Larreya (1979)).

Kleiber (1987) a remis en question l’idée que les relatives appositives transmettent une in-
formation nouvelle sur le référent. Son meilleur argument est qu’il est tout à fait possible de
spécifier, dans la relative appositive, que la prédication est déjà connue de l’allocutaire :

(4.269) L’homme, qui est albinos comme tu sais, commanda une bière.
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(4.271) L’homme, albinos, commanda une bière.

(4.272) Le client, déguisé en loup, commanda une bière.

Intuitivement, en effet, ces deux énoncés ne tiennent plus pour acquis le fait que
le designatum est albinos ou déguisé en loup.61

Les définis modifiés par une relative spécifiante peuvent aussi être comparés
aux démonstratifs. En effet, dans les deux cas, le contenu descriptif est présenté
comme transmettant une nouvelle information sur le référent.

Enfin, on peut supposer que les modifieurs d’indéfinis, eux aussi, transmettent
une information nouvelle sur le référent, puisque l’indéfini introduit une nouvelle
entité en discours. De fait, il est raisonnable de supposer que toute attribution de
propriété à une nouvelle entité constitue aussi une nouvelle information discursive.

(4.273) Emile entra dans le bar. Un homme qui était roux commanda une
bière.

(4.274) Emile entra dans le bar. Un homme qui se trouvait là commanda
une bière.

Observons qu’avec un indéfini, les relatives du type qui était roux n’obligent plus
à présupposer l’existence d’un ensemble d’individus satisfaisant la prédication no-
minale. La distinction entre relative spécifiante et non spécifiante est, dans ce
contexte, neutralisée.
Je propose d’appeler les prédicats (GN et/ou modifieurs) transmettant une infor-
mation nouvelle sur le référent des prédicats informationnels. Le tableau résume
la typologie qui vient d’être proposée. Le ou les prédicat(s) dont je classe la valeur
informationnelle est/sont souligné(s) d’un trait.

L’observation qui nous intéresse, maintenant, c’est que les prédicats évaluatifs
sont toujours acceptables s’ils fonctionnent comme des prédicats informationnels,
mais pas s’ils sont utilisés comme prédicats non informationnels (voir les énoncés
ci-dessous) :

(4.275) #Pierre a offert une bière à l’imbécile.

(4.276) Pierre a offert une bière à cet/un imbécile.

(4.237) La femme abominable qui se trouvait là commanda une bière.

(4.238) #La femme abominable qui était rousse commanda une bière.

On peut répondre à ce contre-argument de deux manières. Une première stratégie serait de dire
que la relative appositive peut transmettre une information nouvelle, mais ne le doit pas. Une
seconde stratégie serait de dire que la relative de (4.269) transmet bel et bien une information
nouvelle, contrairement aux apparences. En effet, même si l’allocutaire sait que l’homme dont
il est question est albinos, le fait qu’il sait cela, en revanche, peut constituer une information
nouvelle dans ce contexte. Ce problème rappelle les énoncés comme (4.270), étudiés par Taranto
(2005) :

(4.270) Il est clair que Briscoe est un détective.

Comme le souligne Taranto, (4.270) n’est vrai que si locuteur et allocutaire savent déjà que
Briscoe est un détective (sinon, on ne pourrait pas dire de ce fait qu’il est clair). Si l’on peut
néanmoins asserter (4.270) sans violer le Principe d’informativité, c’est parce que ces énoncés
fournissent bel et bien une information nouvelle, non pas sur le monde, mais sur l’organisation du
common ground, en transformant des croyances privées éventuellement partagées en croyances
publiques et mutuellement partagées.

61En revanche, ils tiennent pour acquis que ce référent est un homme ou un client, vu que le
GN est constitué de ces noms.
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Prédicats information-
nels

Prédicats non informa-
tionnels
Défini nu (l’étudiant)

Défini + modifieur
non appositif spécifiant
(l’étudiant français qui se
trouvait là

Défini + modifieur non
appositif non spécifiant
(l’étudiant français qui était
roux

modifieur appositif (l’étu-
diant, français)
Démonstratif nu ou
modifié, tout modifieur
(cet étudiant français qui
était roux )
Indéfini nu ou modi-
fié, tout modifieur (un
étudiant français qui était
roux )

Tab. 4.2 – Prédicats (non)-informationnels

(4.277) La femme qui était rousse, abominable, commanda une bière.

(4.227) L’imbécile qui se trouvait là commanda une bière. #Puis l’imbécile
passa un coup de téléphone.

(4.247) Un imbécile vient de publier un livre sur l’énergie. #Quand
l’imbécile présentera son livre, tu pourras l’interroger. (Corblin
(1987), p. 226)

Par exemple, si les deux derniers exemples ne sont pas excellents, c’est parce que
le fait que le référent est un imbécile est déjà tenu pour acquis dans la deuxième
partie de la phrase.

Ces contrastes confirment donc l’hypothèse (12) qui veut que ceteris paribus,
le prédicat évaluatif soit meilleur s’il est utilisé à des fins autres que référentielles,
ce qui est le cas si on l’utilise pour transmettre une information nouvelle sur le
référent.

Comparaison avec les subordonnées en quand. Ce qu’on va voir maintenant, c’est
que le défini présentatif, qui peut contenir un prédicat évaluatif, a un correspon-
dant dans le domaine des subordonnées en quand.

Les subordonnées concernées sont introduites par ce qu’on appelle communé-
ment le quand inverse (cf. e.a. Olsson (1971), Borillo (1988), Le Draoulec (1997),
Vogeleer (1998)). La subordonnée introduite par le quand inverse décrit souvent
un fait inattendu, disruptif, provoquant une rupture dans la châıne événementielle
en cours. C’est pour cela que bien souvent, on la reconnâıt à la présence d’un
adverbe comme soudain ou tout à coup :

(4.278) J’allais partir quand, tout à coup, le vent s’est levé.
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Il y a (( inversion )) de la subordonnée dans la mesure où c’est la subordonnée qui
revêt le caractère énonciatif principal (Maurel (1992), cité par Le Draoulec (1997),
p. 119).

Ce qui est particulièrement pertinent ici, c’est que les subordonnées en quand
sont non présuppositionnelles (Le Draoulec (1997), p. 121, qui cite aussi, sur le
caractère assertif des subordonnées en quand inverse, Declerck (1997) et Vogeleer
(1998)). Le fait que la subordonnée introduite par le quand inverse transmette
une information nouvelle est confirmé par l’impossibilité d’avoir ce type de subor-
donnée si l’information est au contraire déjà donnée (cf. Le Draoulec (1997), p.
122)

(4.279) #Le vent s’est levé. J’allais partir quand tout à coup, le vent s’est
levé.

En assertant l’existence du procès, les subordonnées en quand inverse ressemblent
aux définis présentatifs, qui introduisent eux aussi un particulier en discours.

Fait intéressant pour nous, les subordonnées introduites par le quand inverse
peuvent, conformément à l’hypothèse (12), se construire avec un prédicat évaluatif.
Comparons, par exemple, (4.281) et (4.282) :

(4.280) Marie est arrivée quand il a été malade.

(4.281) ?Marie est arrivée quand il a été époustouflant.62

(4.282) Marie allait partir quand, tout à coup, il a été époustouflant.

A mon sens, (4.282) est meilleur que (4.281). Si cette intuition est fondée, on
peut l’expliquer par l’hypothèse (12). Puisque la phrase en quand transmet des
informations nouvelles (l’existence de l’état s et le fait que s vérifie le prédicat
Epoustouflant), le prédicat évaluatif n’est pas cantonné dans un rôle purement
référentiel. Il révèle aussi une nouvelle information sur le référent, à l’instar de
l’adjectif d’un défini présentatif.

Le tableau (4.2) résume la comparaison entre GN indéfinis et subordonnées en
quand.

4.7.4. Conclusions et problème en suspens

Dans ce chapitre, j’ai d’abord proposé une explication alternative de la distribu-
tion des prédicats d’état dans les constructions à dépictif. Pour qu’un ilp puisse
y entrer, il faut non seulement qu’il puisse situer temporellement le procès décrit
par le verbe principal (McNally), mais aussi qu’il satisfasse la valeur contrastive
des dépictifs. Pour qu’un slp serve de dépictif, il faut que le procès v 2 décrit par
le dépictif ne dépende d’aucune manière du procès v 1 décrit par le verbe principal
(quoique la relation de dépendance inverse, elle, soit autorisée). Cette (( Condition
d’indépendance causale )) est souvent violée lorsque le slp est un prédicat d’état
endo-actionnel, ce qui explique que ce type de prédicat est plus difficile à utiliser
dans ces constructions.

Ensuite, j’ai montré à quelles conditions un prédicat d’état peut entrer dans
une phrase en quand. Globalement, les contraintes sont assez similaires à celles qui

62Je néglige ici l’interprétation causale où le fait que l’individu en question a été époustouflant
cause le fait que Marie arrive. Sous cette interprétation, le prédicat évaluatif est plus acceptable
parce qu’il joue non seulement un rôle référentiel, mais aussi un rôle explicatif (cf. supra).
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Subordonnées en quand Définis
Sub. en quand à valeur
temp. uniquement

Définis à usage purement ré-
férentiel

Il est tombé quand je dor-
mais

L’étudiant français com-
manda une bière

Sub. en quand à valeur
temp. & causale

Définis référentiels explica-
tifs

Il est tombé quand je l’ai
poussé

L’étudiant belge commanda
naturellement une bière

Sub. en quand attributive
(non réf.)

Définis attributifs

Tu seras heureux quand tu
seras amoureux

L’assassin de Smith, quel
qu’il soit, est fou

Sub. en quand inverse Défini présentatif
Il dormait quand tout à
coup, je l’ai poussé

L’étudiant belge qui se trou-
vait là commanda une bière

Tab. 4.3 – Comparaison entre les GN indéfinis et les subordonnées en quand

pèsent sur les dépictifs, ce qui confirme l’analogie proposée par McNally entre les
deux constructions : un ilp ne peut figurer dans cet environnement que s’il est
capable de situer le procès décrit par la principale (Heinimäk̈ı), et qu’il respecte
la valeur contrastive de la subordonnée en quand. Si une relation de cause ou de
génération est établie par défaut entre les procès v 1 et v 2 respectivement déno-
tés par la principale et par la subordonnée, alors un slp n’est acceptable que si
v 2 cause/ génère v 1 et non l’inverse. C’est ce qui explique que les prédicats d’état
endo-actionnel posent souvent problème dans les subordonnées temporelles. Enfin,
j’ai montré que le problème soulevé par les prédicats évaluatifs en subordonnée
temporelle peut être comparé à celui qu’ils provoquent dans un GN défini : en deux
mots, la difficulté vient de ce qu’un prédicat évaluatif ne peut avoir une fonction
purement référentielle ; le locuteur ne peut s’en servir pour uniquement pointer un
individu ou un procès, tout en se présentant comme indifférent au contenu prédi-
catif.

Il reste à résoudre un problème mentionné en passant à propos des exemples
(4.121), à savoir que les slp évaluatifs, même lorsqu’ils dénotent un état (( pur )) ne
dépendant d’aucune action, se révèlent assez peu acceptables dans les constructions
à dépictif :

(4.283) J’ai croisé Marie rousse/ ? ?merveilleuse.

(4.284) J’ai bu mon café chaud/ ? ?délicieux.

Je reviens sur ce problème à la fin du chapitre suivant, consacré aux relations
rhétoriques.
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Chapitre 5

Prédicats d’état et Relations rhétoriques

5.1. Introduction

B
eaucoup des énoncés étudiés dans les deux chapitres précédents comprennent
une phrase décrivant un événement suivie d’une phrase décrivant un état.

Rien n’a encore été dit, jusqu’à présent, sur la relation de discours qui s’instaure
entre ces deux phrases. L’étude des relations de discours (appelées aussi relations
rhétoriques) est assez récente, et il n’existe pas encore de consensus sur la nature
de son objet (à chaque école sa propre définition des relations de discours), ni sur
ses objectifs, ni sur les moyens d’y parvenir. Certains principes très généraux sont
cependant admis partout :

• Pour qu’un discours soit cohérent, des relations de discours doivent relier ses
parties.

• La nature de ces relations peut être déterminée par des connecteurs, mais
l’absence de connecteur entre deux phrases (ou parataxe) n’implique pas
l’absence de la relation de discours.1

• La nature de ces relations peut être déterminée par le lexique.

Je ne vais pas me lancer ici dans une présentation comparative des différentes ap-
proches du phénomène, ce qui constituerait un travail en soi.2 Je vais me contenter
d’examiner la manière dont certaines théories définissent les relations de discours
qui peuvent s’instaurer entre une description d’événement et une description sta-
tive formant ensemble un petit discours. Mais je vais le faire avec deux objectifs
précis en tête.

Le premier, assez simple à atteindre, est de voir en quoi les prédicats d’état
endo-actionnels induisent des relations rhétoriques différentes avec la description
d’événement précédente suivant qu’ils reçoivent la lecture-m et la lecture-d. En

1Voir Rossari (1999) sur les relations de discours avec ou sans connecteur.
2Sur la Rhetorical Structure Theory (RST) de Mann & Thompson, voir (Mann et Thompson,

1983, 1988; Mann et al., 1992; Mann et Thompson, 2001) et Rossari (2001) (pour une comparai-
son entre la RST et le modèle genevois). Sur la Linguistic Discourse Model (LDM) de Polanyi &
Scha, voir Polanyi et Scha (1984). Sur la Segmented Discourse Representation Theory (SDRT),
voir Asher (1993), Busquets et al. (2001) et Asher et Lascarides (2003). Enfin, voir (Hobbs, 1979,
1985) et (Merin, 1999a, 2006) sur les relations de (( cohérence )) ou de (( pertinence )) dans le
discours.
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gros, la relation est consécutive dans le second cas uniquement (comp. (3.118)-
(3.221)).

(3.118) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreux. (lecture-d)
≃ Pierre a donné des bonbons à Jean. Donc il a été généreux.

(5.1) Pierre a donné des bonbons à Jean. Il a été généreux. (lecture-m)
≃ Pierre a donné des bonbons à Jean. Pendant ce temps-là/ Ce
faisant, il a été généreux.
6≃ Pierre a donné des bonbons à Jean. Donc il a été généreux.

(5.2) Les enfants travaillaient. Ils étaient bruyants.
≃ Les enfants travaillaient. Ce faisant, ils étaient bruyants.
6≃ Les enfants travaillaient. Donc, ils étaient bruyants.

Le second objectif est de rendre compte de deux problèmes empiriques qui n’ont
pas encore fait l’objet de beaucoup d’attention.

Le premier problème est illustré par les contrastes ci-dessous :

(5.3) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère. Il était en
costume.

(5.4) Ce matin, Pierre a rendu sa visite à sa grand-mère hier. Ah !
J’oublie le contexte : il était en costume.

(5.5) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère. Il était gentil avec
elle.

(5.6) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère. # Ah ! J’oublie le
contexte : il était gentil avec elle.

Il est classique de dire que le rôle discursif d’une description stative, c’est de (( dé-
crire le décor )), de (( donner le contexte )) d’une séquence événementielle (Polanyi
et Scha (1984), Asher et Lascarides (2003) e.a.). Si une description stative remplit
systématiquement ce rôle, on devrait s’attendre à pouvoir la présenter comme telle
explicitement, à travers un commentaire sur le récit. Lorsque la description stative
suit la description d’événement, on devrait pouvoir, par exemple, faire précéder
la description stative d’un commentaire du type Oh ! J’oublie le contexte !, car on
ne ferait là qu’expliciter une relation implicite. Mais les choses doivent être plus
compliquées que cela, puisque ce genre de commentaire méta-narratif n’est pas
toujours naturel. Par exemple, (5.4) n’a rien d’anormal, mais (5.6) ne forme pas
un discours tout à fait cohérent. Pourquoi ?

Le deuxième problème que je propose d’aborder porte sur la différence entre les
descriptions statives qui précèdent et celles qui suivent la description d’événement :

(5.7) Marie se promena un peu dans le parc. Elle était malade.

(5.8) Marie était malade. Elle se promena un peu dans le parc.

(5.9) Pierre reçut les étudiants. Il était de bonne humeur.

(5.10) Pierre était de bonne humeur. Il reçut les étudiants.

(5.11) Pierre reçut les étudiants. Il était grippé.

(5.12) Pierre était grippé. Il reçut les étudiants.

(5.13) Marie se promena un peu dans le parc. Elle était mignonne.
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(5.14) ? ?Marie était mignonne. Elle se promena un peu dans le parc.

(5.15) Pierre dormit un peu. Il était charmant.

(5.16) ? ?Pierre était charmant. Il dormit un peu.

(5.17) Pierre reçut les étudiants. Il était mal rasé.

(5.18) ? ?Pierre était mal rasé. Il reçut les étudiants.

Les récits (5.7), (5.9), (5.13), (5.15) et (5.17) sont composés d’une description
d’événement suivie d’une description d’état occurrentiel. Ces récits se voient (( ren-
versés )) en (5.8), (5.10), (5.14), (5.16) et (5.18) où la description d’état occurren-
tiel précède cette fois la description de l’événement. Ce qui s’observe, c’est que
le renversement ne soulève aucune difficulté lorsque la phrase stative contient un
prédicat comme être malade ou être de bonne humeur, mais n’est pas si naturel
avec les prédicats d’état comme être mignon, être charmant ou être mal rasé. En
effet, les énoncés (5.14), (5.16) et (5.18) sont assez marqués. Pourquoi ?

5.2. Les descriptions statives dans les théories du discours

Parmi les théories du discours, la sdrt est l’une des théories qui veut non seulement
décrire les relations de discours (les distinguer, les répertorier), mais cherche aussi
à expliquer et prédire quelle relation sera établie par défaut, sur base d’indices
divers. Par ailleurs, elle traite explicitement de la différence entre descriptions
d’événement et descriptions d’état. C’est pour ces deux raisons que je vais m’y
attarder plus spécifiquement.

La sdrt se conçoit comme une extension de la drt qui traite des relations
de discours.3 Elle partage certains présupposés de la rst. Premièrement, la sdrt
admet comme la rst qu’il existe un (( stock de base )) de différentes relations
rhétoriques. Deuxièmement, la sdrt admet comme la rst que le raisonnement
impliqué dans l’interprétation des relations rhétoriques est non monotone, sujet à
révision au vu de la suite du discours (du moins en l’absence d’un connecteur qui
impose une certaine relation).4

En sdrt, la valeur aspectuelle du prédicat est l’un des indices sur lesquels
l’interprétant est censé se fonder pour identifier les relations rhétoriques entre
énoncés. Une des règles proposées est la suivante :

(( Background is inferred by default when there is a shift, from a stative
to a non stative or vice-versa. ))

En sdrt comme en drt, une phrase est considérée comme stative dès qu’elle est
à l’imparfait. Autrement dit, la valeur stative de la phrase est déterminée non

3En fait, la ldm de Polanyi (et Scha) se conçoit également comme telle. La ressemblance
entre les (( bôıtes )) de la drt et les (( bôıtes )) de la ldm est donc tout à fait intentionnelle (cf.
Polanyi (1995), pp. 34-35.)

4
(( One of our basic assumptions in this book is that discourse interpretation involves using

various types of information to defeasibly infer rhetorical connections. )) (Asher et Lascarides
(2003), chap. 7), (( (. . .) judgements [about relational relations] (. . .) cannot be certain, they
must be plausibility judgements )) (Mann et Thompson (1988), p.246).
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pas par l’aspect lexical du prédicat (son Aktionsart), mais par l’aspect gramma-
tical de la phrase. Donc, a priori, rien n’exclut, dans cette perspective, qu’une
phrase contenant un prédicat statif au passé composé soit considérée comme non
stative. Ce genre de possibilités n’est pas, à ma connaissance, abordé de front en
sdrt. Conformément à l’option adoptée jusqu’ici, je vais considérer qu’une phrase
contenant un prédicat d’état est stative aussi bien à l’imparfait qu’au passé com-
posé. L’idée adoptée est qu’avec un prédicat statif, l’aspect lexical du prédicat (et
surtout sa valeur plus ou moins endo-actionnelle) est plus déterminante au plan
rhétorique que l’aspect grammatical de la phrase.

Arrière-Plan (Background) semble parfois très proche d’Explication :

(5.19) Pierre a une infection au poumon. Il a le Sida.
Arrière-Plan

(5.20) Max est tombé. Jean l’a poussé.
Explication

Mais la sdrt les distingue par la relation temporelle qui prend place entre v i (le
procès décrit par la première phrase S i) et v j (le procès décrit par la deuxième
phrase S j) ; ◦(v 1, v 2) est vérifié si v 1 et v 1 se superposent dans le temps au moins
partiellement, ≺ symbolise la relation de précédence temporelle :

Arrière-Plan(S i, S j)⇒ ◦(v j, v i)

Explication(S i, S j)⇒ (v j≺ v i)

Par exemple, en (5.19), Pierre peut avoir le Sida avant et pendant qu’il a une
infection au poumon, alors qu’en (5.20), Jean pousse Max avant que celui-ci ne
tombe, mais pas pendant.

Cela dit, il apparâıt qu’au moins certaines descriptions d’Arrière-Plan, comme
celle qu’on trouve en (5.19), ont une valeur explicative très claire. La sdrt (comme
beaucoup d’autres théories) ne traite pas explicitement de la valeur explicative
que peut prendre une description d’arrière-plan. Un des objectifs poursuivis plus
bas (section 5.4.2) sera d’essayer de comprendre quand et pourquoi les descrip-
tions d’arrière-plan sont explicatives, notamment en distinguant plusieurs genres
de descriptions de décor.

Par ailleurs, la sdrt n’est pas d’une grande aide pour expliquer les problèmes
exposés plus haut, puisqu’à ce stade, les descriptions d’état y sont toutes traitées
de la même manière. Mais la sdrt distingue en fait quatre relations rhétoriques im-
pliquant une description d’état. Tout d’abord, elle distingue deux relations Arrière-
Plan différentes, comme on va le voir dans la section suivante (cf. entre autres Vieu
et Prévot (2004)). Ensuite, il a été récemment proposé, dans le cadre de la sdrt,
qu’une description stative peut non seulement (( décrire le contexte )) d’une action,
mais aussi (( décrire avec plus de détails )) un procès déjà précédemment introduit.
Dans ce cas, c’est la relation Elaboration que déclenche la description d’état (Pré-
vot (2004), voir section 5.2.2). Enfin, la relation Commentaire, abordée çà et là
par Asher (1993), relie la description d’un état psychologique à la description du
procès sur lequel porte cet état (voir section 5.2.3).
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5.2.1. Arrière-Plan1 versus Arrière-Plan2

Les deux relations Arrière-Plan distinguées en sdrt s’établissent par défaut entre
une phrase dynamique et une phrase stative. Mais Arrière-Plan1 est déclenchée
lorsque la phrase stative suit la phrase dynamique, alors que Arrière-Plan2 prend
place lorsqu’elle la précède (exemples de Vieu et Prévot (2004)) :

(5.21) Mary came home. It was pouring with rain.
Arrière-Plan1

(5.22) It was pouring with rain. Mary came home.
Arrière-Plan2

Dans les deux cas, la description d’événement est la figure (the foreground) dont
la description d’état est le fond (the background).

Vieu et Prévot (2004) proposent de voir une différence sémantique entre les
deux. En présence d’Arrière-Plan2, c’est le début de l’événement qui doit avoir lieu
en même temps que l’état (en (5.22), il doit pleuvoir à verse quand Marie commence
à rentrer à la maison). En revanche, en présence d’Arrière-Plan1, ce n’est que la fin
de l’événement, selon eux, qui doit avoir lieu en même temps que l’état (en (5.21),
il doit pleuvoir à verse pendant que Marie finit de rentrer à la maison, mais il est
possible qu’il ne pleuve pas encore lorsque Marie commence de rentrer).

Leur définition d’ Arrière-Plan2 est non problématique. Mais si Arrière-Plan1

requiert uniquement que la fin de l’événement soit temporellement incluse dans
l’état, on ne rend pas compte de l’anomalie des phrases suivantes :

(5.23) #Marie arriva. Elle était dans mes bras.

(5.24) #Marie arriva. Elle m’embrassait.5

On pourrait très bien imaginer, a priori, que Marie soit dans les bras du locuteur
(ou l’embrasse) à la fin de son arrivée uniquement. La définition d’Arrière-Plan1

proposée par Vieu et Prévot (2004) est donc respectée. Si ces phrases sont bizarres,
c’est que la définition n’est pas suffisante. Comme on l’a vu plus haut, dans ce
genre de discours, il faut, en réalité, que l’état décrit en S j ait commencé avant
l’événement décrit en S i et qui fournit le temps de référence de S j. C’est ce qu’on a
appelé la Contrainte d’Antériorité associée à l’imparfait d’Arrière-Plan (définition
(4), et exemples (3.245)-(3.252)).6

5J’exclus à nouveau le cas du discours indirect libre, par lequel le locuteur feint revivre la
scène décrite par la phrase à l’imparfait. Cette lecture est rendue facilement accessible par un
point d’exclamation ou par des points de suspension :

(5.25) Marie arriva. Elle m’embrassait !

(5.26) Marie arriva. Elle m’embrassait...

Il semble qu’alors, le problème disparâıt, ce qui confirme que l’imparfait des phrases au discours
indirect libre (( expérientiel )) (par lequel le locuteur met en scène un individu qui revit la scène
rapportée au moment de l’énonciation) doit être distingué théoriquement de l’imparfait standard.
Merci à M. Dominicy d’avoir attiré mon attention sur ce point.

6Je rappelle que si le temps de référence de la phrase d’état est fixée par une phrase d’événe-
ment ultérieure Sk, alors sj ne doit plus avoir commencé avant ei. Exemple :

(5.27) Marie arriva. Elle était dans mes bras lorsque Pierre ouvrit la porte.

Dans ce genre d’énoncés, la phrase d’état est en relation Arrière-Plan non pas avec S i, mais avec
Sk, qui donne le temps de référence.
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Le (( décor )) doit donc être en place avant que l’action ne commence, aussi bien
lorsque la description d’état précède que lorsqu’elle suit la description d’événement.

Les définitions proposées ci-dessous reprennent cette distinction sémantique.
<(v 1, v 2) signifie que v 1 etv 2 se recouvrent, et que v 1 commence avant v 2 :

Définition 13 (Relation Arrière-Plan1)

Arrière-Plan1 (Si, Sj) → Décor-de (vj, vi)

Décor-de (vj, vi) → <(vj, vi)

Définition 14 (Relation Arrière-Plan2)

Arrière-Plan2 (Si, Sj) → Décor-de (vi, vj)

Décor-de (vi, vj) → <(vi, vj)

5.2.2. Elaboration entre descriptions d’état

Prévot (2004) modélise les descriptions d’itinéraire dialogués dans le cadre de la
sdrt. Voici un extrait du corpus étudié :

(5.28) A1 [Tu continues], et donc à un moment euh y’a la place des
Carmes.
qui va être sur la droite.

A2 c’est un marché couvert avec un parking au-dessus.

B. ouais ouais ouais je vois où c’est, c’est bon. (Prévot (2004), p.
196.)7

Ce genre de descriptions d’itinéraires combinent les descriptions de repère (qui
correspondent au (( fond ))) et les séquences d’instructions (qui correspondent à la
(( figure ))).

Visiblement, les deux phrases statives en italiques dans l’exemple reproduit
n’ont pas la même fonction discursive. Suivant Prévot, elles servent de termes à
deux relations rhétoriques de types distincts. Lorsque la phrase stative introduit
un repère comme en (5.28A1), c’est la relation Arrière-Plan qui est établie entre
la phrase stative et l’énoncé antérieur ((( tu continues ))). Cela est conforme à la
définition de base de Arrière-Plan en sdrt, qui veut que cette relation soit sélec-
tionnée par défaut entre une description d’événement et une description d’état. En
revanche, lorsque le repère, déjà introduit, est décrit davantage comme en (5.28A2),
Prévot suppose que la seconde phrase stative élabore la première (5.28A2 sert de
terme à la relation Elaboration et non à la relation Arrière-Plan). La phrase en ita-
liques dans le discours suivant est un autre exemple de phrase stative élaborante :

(5.29) Pierre arriva sur une place. Il y avait une ruelle dans un coin. Elle
était étroite et pavée. (Prévot (2004), p. 192)

Cette idée est nouvelle parce que, traditionnellement, la sdrt ne traite que des cas
où Elaboration s’instaure entre deux descriptions d’événement. Mais l’idée de Pré-
vot est que les propriétés définitoires de Elaboration se retrouvent aussi bien lorsque
cette relation a pour termes des phrases statives. Les propriétés clés d’Elaboration
sont reprises ci-dessous :

7L’énoncé original ne contient pas la partie entre crochets.
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Définition 15 (Relation Elaboration)

Elaboration (Si, Sj) → Partie-de (vj, vi)

Partie-de (vj, vi) → vj ⊑ vi

Si Elaboration (Si, Sj) prend place, alors Sj décrit de manière plus détaillée
une certaine partie vj de vi

Les exemples bien connus du type (5.30) et (5.31), qui remontent à Kamp, sont
des exemples typiques d’Elaboration :

(5.30) Jean a fait un bon repas. Il a mangé du saumon, puis du mouton,
et enfin un sabayon maison.

(5.31) Pedro dined at Madame Gilbert’s. First there was an hors
d’oeuvre. Then the fish. . .(Polanyi et Scha (1984), p. 417)

En sdrt, cette relation implique donc que le procès principal de la phrase (( éla-
borante )) (S j) soit une partie du procès décrit par la phrase (( élaborée )) (S i).
D’après Prévot (p. 192), certaines versions de la sdrt imposent que v j soit une
partie propre de v i, mais d’autres supposent qu’il peut aussi y avoir Elaboration
lorsque v j est une partie non propre de v i.

8 C’est cette seconde possibilité qui
permet à Prévot d’analyser (5.28A2) comme un exemple de phrase élaborante, car
l’état que décrit être un marché couvert avec une place au-dessus n’est certaine-
ment pas une partie propre de l’état que décrit être la place des Carmes.9

5.2.3. Commentaire

La relation Commentaire est – assez laconiquement – définie dans Asher (1993)
(p. 301). Ensuite, Asher traite essentiellement de cette relation à travers des
exemples.10 Cette relation lie un énoncé décrivant un certain procès v i et un énoncé
décrivant (ou implicitant) le commentaire d’un agent sur ce procès. Asher suggère
qu’elle est typiquement déclenchée en présence de prédicats évaluatifs (cf. 5.32)),11

ou d’un verbe d’attitude propositionnelle comme croire (cf. 5.33) :

(5.32) Human life expectancy gets longer and longer.
At first glance this seems like good news. (p. 340)
Commentaire

(5.33) One plaintiff claimed that he had never received
his full pay. [. . .] The jury didn’t believe it. (p. 338)

Commentaire
Un plaignant déclara qu’il n’avait jamais reçu l’intégralité
de son salaire. [. . .] Le jury ne le crut pas/ ne le croyait pas.

8Je n’ai pas trouvé d’analyses en sdrt qui définissent Elaboration de cette manière. Mais
suivant Kamp et Rossdeutscher (1994a) (p. 170), par exemple, Elaboration prend place lorsque
S j décrit le même événement que S i, et donc lorsque v j est une partie non propre de v i (tout
événement étant une partie non propre de lui-même).

9Etre la place des Carmes n’est pas exactement le VP qui est utilisé dans le dialogue, mais
ce détail peut être négligé ici.

10Voir p. 320, 332-333, 338-343, 346-347.
11

(( (. . .) evaluative terminology good news [in (5.32)] suggests that [S j ] is related to [S i] (. . .)
by the discourse relation Commentary. )) (Asher (1993))
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Il faut souligner d’emblée que la possibilité d’avoir un imparfait dans la traduction
française du Commentaire de (5.33) (cf. ne le croyait pas) remet en question la règle
qui veut que Arrière-Plan soit établie par défaut entre une description d’événement
et une description d’état. Il faudrait plutôt dire qu’est établi par défaut Arrière-
Plan ou Commentaire, et mieux distinguer leurs sémantiques respectives.

Comme le souligne Prévot, la relation Commentaire a une sémantique complexe
et n’est pas facile à détecter. Le fait qu’Asher hésite, dans plusieurs exemples, entre
Commentaire et d’autres relations, comme Résultat (à propos de (5.34) et (5.35))
ou Arrière-Plan (cf. p. 353 note 25), suggère qu’il serait peut-être utile de cerner
mieux les propriétés distinctives de Commentaire.

(5.34) One plaintiff claimed that he had never received his full pay. (. . .)
The jury listened politely. (Asher (1993), p. 338)

(5.35) The Ashers were predictably short of groceries the day of the party.
(. . .) Because of this, the committee made sure that the Ashers
never gave a party for the Society again. (id., p. 346)

Il est important de souligner que sous le label Commentaire sont rassemblés des
commentaires de nature très différente, à savoir ceux qui rapportent

• une réaction (psychologique) d’un agent à un procès dont l’existence est
assertée par l’énoncé (cf. (5.34), (5.35), (5.33))

• une réaction (psychologique) à un acte de langage réalisé à travers l’énoncé.
C’est vraisemblablement le cas en (5.32), ou en (5.36) (l’énoncé instaurant
la relation Commentaire est en italiques, cf. Prévot (2004) à qui l’exemple
est emprunté) :

(5.36) A. Tu traverses la rue de Metz là.
B. ouais.
A. hop hop hop tu continues Esquirol tout droit.
A. y’a le Classico.
B. Euh.
A. t’as pas l’air branchée trop bar.

En (5.36) et (5.32), le commentaire est métadiscursif (c’est une partie du discours
lui-même qui est commentée), alors qu’en (5.34), le commentaire est intra-discursif
(c’est une partie du contenu du discours qui est commentée).

Ici, je ne traiterai que de la relation Commentaire qui a pour terme un commen-
taire intra-discursif. Je me propose d’aborder deux points précis de cette relation,
et d’en donner ensuite une redéfinition libre à laquelle je me tiendrai.

Propriétés temporelles de Commentaire. Je vais d’abord distinguer mieux les pro-
priétés temporelles de Commentaire et d’Arrière-Plan.

Dans certains cas, l’évaluation ou l’attitude psychologique vψ décrite par S j

préexiste par rapport à l’événement décrit par S i (cf. (5.37)) :

(5.37) Pierrei arriva. Tout le monde lei détestait.

Dans d’autres, vψ ne précède pas v i (cf.(5.38)) :

(5.38) Pierre exhiba son dernier chapeaui. Tout le monde le détestaiti.
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On a alors à ce que j’ai appelé plus haut (section 3.4.3) l’imparfait2. Cet état vψ
ne peut pas préexister à l’événement e i s’il résulte de la réaction de l’Expérienceur
à e i, ce qui est clairement le cas en (5.38).

Intuitivement, dans le premier cas de figure, il semble qu’on ait affaire à une
relation qui ressemble à Arrière-Plan1. En anticipant un peu sur la suite, on peut
confirmer que la relation rhétorique n’est pas la même dans les deux cas à l’aide
du contraste suivant :

(5.39) Pierre arriva. Ah ! J’oublie le contexte : Tout le monde le détestait.

(5.40) # Pierre exhiba son dernier chapeaui. Ah ! J’oublie le contexte :
Tout le monde lei détestait.

Une des hypothèses proposées ici et qui se verra encore développée plus bas, c’est
que pour que Ah ! J’oublie le contexte ! puisse préfixer l’énoncé sans problème,
il faut que celui-ci instaure Arrière-Plan avec l’énoncé précédent. Si c’est correct,
alors l’acceptabilité de (5.39) confirme que (5.37) instaure Arrière-Plan entre ses
deux parties. En revanche, la bizarrerie de (5.40) suggère au contraire que (5.38)
n’instaure pas cette relation.

Ecartons donc l’idée (parfois avancée par Asher) que la présence d’un prédicat
psychologique est un indice suffisant pour établir la relation Commentaire. Certes,
cela arrive, mais ce n’est pas toujours le cas. Il faudra mieux définir les circons-
tances où cela se passe.

Il semble que lorsque Asher mentionne la relation Commentaire, il ait en vue le
second genre d’exemples (ex. (5.38)) plutôt que le premier. Dans l’exemple (5.38),
le commentaire que rapporte l’énoncé nâıt d’une réaction à l’événement que décrit
la phrase qui sert de premier terme à la relation. L’événement e qui fait l’objet de
commentaires est donc aussi la cause de ces commentaires.

Réaction psychologique implicite ou explicite. On pourrait être tenté de distinguer
ces deux relations rhétoriques très proches de la manière suivante : Commentaire
prend place lorsque l’état sj commence après v i (comme en (5.38), où tout le
monde commence à détester le chapeau après que Pierre l’a exhibé), et Arrière-Plan
s’instaure lorsque l’état sj commence avant v i (comme en (5.37), où tout le monde
déteste déjà Pierre avant que celui-ci n’arrive). Mais il arrive que s’instaure la
relation Commentaire, alors que l’état dénoté avait déjà lieu avant v i . Comparons,
par exemple, les énoncés (5.38) et (5.41) :

(5.38) Pierre exhiba son dernier chapeaui. Tout le monde lei détestait.

(5.41) Pierre exhiba son dernier chapeaui. Ili était beau.

Intuitivement, la relation discursive qui s’instaure entre les deux parties de l’énoncé
(5.41) ressemble bien plus à celle observée en (5.38) qu’à celle qui s’instaure en
(5.37). Dans l’un et l’autre cas, on comprend que la phrase stative exprime une
réaction à l’exhibition du chapeau. Et pourtant, au plan temporel, (5.41) s’aligne
sur (5.37), puisque le chapeau est déjà beau avant que Pierre ne l’exhibe.

Si on a malgré tout l’impression qu’en (5.41), Il était beau (( commente ))

l’énoncé précédent, c’est, à mon sens, parce que la phrase stative implicite l’occur-
rence d’une perception (x vit que le chapeau était beau), provoquée par v i. Plus bas
(section (7.5.3)), je vais en effet montrer, dans le sillon de Vogeleer (1994b,a), que
les prédicats d’états évaluatifs implicitent l’existence d’une perception directe de
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Vi Vj=Vψ

”Pierre montre le chapeau” (Si) ”Tout le monde déteste le chapeau” (Sj)

CAUSE

Fig. 5.1 – Réaction psychologique assertée (1er cas)

Vi Vj

”Pierre montre le chapeau” (Si) ”Le chapeau est beau” (Sj)

Vψ

C
A

U
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E

”x voit Vi” (implicature de Sj)

O
B
J
E
T

Fig. 5.2 – Réaction psychologique implicitée (2ème cas)

l’objet évalué, dans le chef du locuteur ou d’un autre agent épistémique. Ces pré-
dicats vont être appelés [+perc.]. Je reprends certains des exemples qui étayeront
cette idée ci-dessous. C’est cette valeur évidentielle qui nous permettra d’expli-
quer que lorsque le contexte n’indique pas la présence d’un agent qui aurait pu
percevoir l’entité, l’énoncé devient déviant.

(5.42) Neuf heures. Je devais voir Marie l’après-midi. Elle était en congé.

(7.28) # Neuf heures. Je devais voir Marie l’après-midi. Elle était toute
jolie.12

Admettons donc, sur cette base, qu’une perception ayant l’état être beau pour
Thème est implicitée en (5.41).

A partir de ce moment-là, on comprend mieux le lien entre (5.38) et (5.41),
au-delà de la différence temporelle (sj a commencé avant e i en (5.41) et pas en
(5.38)). Dans les deux cas en effet, il est entendu que l’événement e i (l’exhibition du
chapeau) provoque une réaction psychologique. La différence est que cette réaction
est explicitée par l’énoncé (5.38), alors qu’elle est implicitée par l’énoncé (5.41).

Au moment de définir Commentaire, il faudra tenir compte de ce que la séman-
tique de la phrase qui sert de second terme de cette relation peut varier : soit elle
asserte l’existence d’un procès psychologique vψ (cf. (5.38), schéma (5.1)), soit elle
l’implicite (cf. (5.41), schéma (5.2)). Dans le second cas, la perception vψ a pour
objet l’état s dont l’existence est assertée par S j. Par exemple, en (5.41), la per-
ception implicite a pour objet (porte sur) l’état de beauté que décrit explicitement
S j.

12L’énoncé redevient bon, bien entendu, dans un contexte où le narrateur observe Marie.
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En supposant que v i et la réaction psychologique vψ sont reliés causalement, on
explique pourquoi Asher hésite de temps en temps entre Commentaire et Résultat
(cf. 5.34) et (5.35)). En fait, Commentaire implique comme Résultat une causation,
qui a pour premier terme v i, et pour second terme vψ, dont l’énoncé Commentaire
asserte (cf. (5.38)) ou implicite l’existence(cf. (5.41)).

Définition. Ma définition de Commentaire restreint explicitement cette relation
au cas où la réaction psychologique13 vψ qu’explicite ou qu’implicite S j est ef-
fectivement, in fine, causée par le procès v i que décrit la phrase S i. Le procès
psychologique vψ ne peut donc pas commencer avant sa cause v i.

Définition 16 (Relation Commentaire)

Commentaire(Si, Sj) ⇒ Cause(vi, vψ)

vψ est un événement ou un état psychologique tel que

[1.] vψ= vj (l’occurrence de vψ est impliquée par Sj) ou

[2.] Thème(vj, vψ) (l’occurrence de vψ est implicitée par Sj)

L’énoncé (5.38) est un exemple du cas [1.], et (5.41) est un exemple du cas [2.].
Bien entendu, l’événement causant v i ne doit pas être une cause suffisante de

la réaction psychologique vψ, mais seulement une cause nécessaire. Par exemple,
en (5.38), l’exhibition du chapeau est une cause nécessaire à l’état de détestation,
mais évidemment pas à elle seule une cause suffisante. La relation causale qu’exige
Commentaire n’est donc pas une relation explicative qui livrerait les raisons de la
réaction psychologique.

5.3. Combinaison entre relations rhétoriques

Je viens de définir quatre relations rhétoriques qui peuvent avoir pour terme une
description d’état. En fait, il est très courant que deux parties de discours puissent
être reliées par plusieurs relations rhétoriques distinctes. Ainsi, la sdrt admet
que deux relations rhétoriques prennent place entre deux mêmes énoncés, dès que
leurs sémantiques respectives sont compatibles. Ce qu’on va faire ici, c’est examiner
certaines combinaisons possibles ou impossibles. La relation Arrière-Plan2 est laissée
de côté pour l’instant. Sa faible compatibilité avec Commentaire ou Elaboration est
expliquée dans la section 5.4, consacrée aux propriétés des récits qui s’ouvrent sur
une description stative.

5.3.1. Commentaire + Arrière-Plan1

Tout d’abord, voyons en quoi une même description stative peut entrer dans les
relations Commentaire et Arrière-Plan1 avec une même description d’événement.

Dans l’exemple (5.41) précédemment discuté, le chapeau de Pierre est déjà beau
avant d’être exhibé. Le fait que l’on puisse préfixer l’énoncé par Ah ! J’oublie le
contexte ! confirme encore que Arrière-Plan peut s’instaurer entre ces deux phrases :

13Par ce terme, je désigne aussi bien les événements que les états psychologiques, y compris les
processus et les états évaluatifs (qu’expriment par exemple croire et détester) et les processus
ou états perceptuels qu’exprime voir.
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(5.41) Pierre exhiba son dernier chapeaui. Ili était beau.
Commentaire
Arrière-Plan1

(5.43) Pierre exhiba son dernier chapeau. Ah ! J’oublie le contexte ! Il
était beau, son chapeau.14

Mais l’on trouve aussi des phrases instaurant à la fois Commentaire et Arrière-Plan1

lorsque la phrase stative ne contient pas de prédicat évaluatif. Les exemples per-
tinents sont du genre de celui que l’on trouve en (5.44), où, comme le remarquent
Rabatel (2003) et Vogeleer (1996), l’arrière-plan de l’action peut être (( vu à travers
les yeux d’un personnage )) :

(5.44) La marquise sortit. Le boulevard Bourdon était rempli de monde.15

L’idée de Rabatel (2003), qui s’inscrit dans le sillon de l’analyse évidentielle des
temps du passé de Vogeleer (1996), est que dans les énoncés comme (5.44), les
phrases au passé simple et celle à l’imparfait transmettent des points de vue diffé-
rents. La phrase au passé simple est tout simplement prise en charge par le narra-
teur. En termes narratologiques, il y a focalisation externe. En revanche, la phrase
à l’imparfait, quoique produite par le narrateur-locuteur, rapporte le contenu d’une
perception d’un personnage intra-diégétique (et non plus du narrateur externe à
la fiction). Ce personnage est (( localisé dans le cadre spatio-temporel des événe-
ments et décrit les choses telles qu’il les voit (ou comme s’il les voyait) )) (Vogeleer
(1996), p. 183, cité par Rabatel (2003), p. 374). En termes narratologiques, il y
a alors focalisation interne. Le personnage en cause est identifié avec l’instance
(( la plus saillante à ce point du récit )) (Rabatel (2003)). Dans l’exemple (5.44),
il s’agit bien évidemment de la Marquise, mais il pourrait aussi s’agir d’une autre
instance intra-diégétique, y compris, éventuellement, du clone du narrateur dans
la fiction.

En clair, (5.44) (( équivaut à )) (5.45) ou à (5.46) (Rabatel (2003) envisage
les deux hypothèses, Vogeleer (1996) parle d’une (( perception accompagnée de
pensées ))) :16

(5.45) La Marquise sortit. Elle vit le boulevard rempli de monde/ vit que/
se dit que le boulevard Bourdon était rempli de monde.

14Remarquons qu’en présence du commentaire méta-narratif Ah !J’oublie le contexte !, il semble
que Commentaire ne soit plus établie (la phrase stative n’est plus interprétée comme le contenu
d’une perception provoquée par l’exhibition du chapeau). Cela confirme que Commentaire est
incompatible avec les phrases statives ainsi préfixées.

15L’énoncé qu’étudie Rabatel est légèrement différent : La Marquise sortit à 5 heures. Le
boulevard Bourdon se remplissait de monde. (p. 363). Mais ces différences peuvent être négligées
ici.

16Ce genre de perception correspond à ce que Dretske (1969) appelle perception épistémique.
Dretske oppose deux formes de voir : le voir épistémique et non épistémique. Le voir non épis-
témique est une manière de voir indépendante des capacités conceptuelles et des capacités cog-
nitives de haut niveau des individus. Au contraire, le voir épistémique implique l’existence d’un
contenu cognitif et requiert de la part de l’agent une croyance particulière sur l’objet vu. Dretske
décrit cette opposition comme une opposition entre voir des objets et des événements, et voir des
faits portant sur ces objets et événements. Dans les énoncés étudiés ici, c’est donc une perception
épistémique qui est implicitée.

Cette opposition entre voir épistémique et non épistémique a été ensuite reformulée par l’oppo-
sition analogique/digital. Sur la distinction qu’opère Dretske et sur les deux formes de perception
en général, voir Pacherie (2000).
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(5.46) La Marquise sortit. Le boulevard était rempli de monde,
pensa-t-elle.

Admettons avec Rabatel et Vogeleer que (5.44) (( équivaut à )) (5.45) ou (5.46)
sous une certaine lecture. Mais comment cerner cette relation entre (5.44) d’une
part et (5.45) ou (5.46) d’autre part au plan sémantique ? Et au plan rhétorique,
l’énoncé(5.44) instaure-t-il la même relation entre les deux parties du discours que
(5.45) ou (5.46) ?

Au plan sémantique et pragmatique, l’hypothèse proposée est la suivante. Sous
toutes ses lectures possibles, celle que pointent Vogeleer et Rabatel y compris,
l’énoncé (5.44) n’a pas les mêmes conditions de vérité que l’énoncé (5.45) : seule
la phrase (5.45) requiert, pour être vraie, que la Marquise ait vu que le boulevard
était rempli de monde. Ainsi, l’énoncé (5.44) se voit assigner la drs (5.47), et
(5.45) la drs (5.48).

(5.47) DRS de (5.44)

e, s

Sortir(e) en t1

Agent(Marquise, e)
Etre rempli de monde (s) en t3

Thème(Boulevard Bourdon, s)
t1 ⊂t3

(5.48) DRS de (5.45)

e, s, s’, s”

Sortir(e) en t1

Agent(Marquise, e)
Voir(s) en t2

Expérienceur(Marquise, s)
Cause(e, s)
Thème(s’, s)
Etre rempli de monde (s’) en t3

Thème(Boulevard Bourdon, s’)
Croire(s”) en t4

Expérienceur(Marquise, s”)
Thème(s’, s”)
Cause(s, s”)
t1 < t2 ou <(t1, t2)
t1 ⊂t3

t2 ⊂t3

<(t2, t4)

Les énoncés (5.44) et (5.45) n’ont donc pas les mêmes conditions de vérité. Mais
le lien entre les deux peut être rendu autrement. Suivant l’hypothèse proposée,
le rapport est le même que celui qui prend place, selon l’analyse présentée plus
bas, entre un énoncé évaluatif Il était beau et l’inférence x a vu qu’il était beau
que déclenche cet énoncé évaluatif (cf.section 7.5.3). Concrètement, sous la lecture
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à focalisation interne (le décor est vu à travers les yeux d’un personnage intra-
diégétique in situ), l’énoncé (5.44) implicite (5.45).

Ce sous-entendu est annulable parce que (5.44) a aussi une autre lecture, à sa-
voir celle où la phrase stative ne s’interprète pas comme une description du décor
vu par les yeux d’un personnage intra-diégétique, mais comme une intervention
du narrateur externe à la fiction. Cette seconde lecture est moins évidente que la
première, mais il semble injustifié de l’écarter.

Au plan rhétorique, ces énoncés sont aussi très différents. D’abord, les exemples
du type (5.44) (cf. aussi (5.49) ci-dessous) n’instaurent pas la même relation selon
que la phrase stative reçoit la lecture à focalisation interne (le décor est décrit à
travers les yeux d’un personnage) ou la lecture à focalisation externe (le décor est
décrit par le narrateur externe à la fiction). Ensuite, les énoncés du genre (5.45)
ou (5.51) ci-dessous instaurent encore un troisième genre de relation rhétorique.
Les exemples ci-dessous résument l’analyse proposée.

(5.49) (lecture à focalisation interne)

Pierre entra dans la cuisine. Marie faisait la vaisselle.
Arrière-Plan1

Commentaire

(5.50) (lecture à focalisation externe)

Pierre entra dans la cuisine. Marie faisait la vaisselle.
Arrière-Plan1

(5.51) Pierre entra dans la cuisine. Il vit que Marie faisait la vaisselle.
Résultat

Les arguments en faveur de cette analyse sont les suivants. Commençons par (5.51).
La relation Résultat s’instaure entre deux descriptions de procès S i et S j lorsque

v i cause v j (cf. Asher (1993), Asher et Lascarides (2003)). On peut montrer qu’une
relation causale est effectivement établie dans un énoncé comme (5.51) en exami-
nant quel genre de connecteurs rendent le mieux la relation rhétorique implicite.
Reyle (1998) a montré de manière convaincante que le connecteur alors, à la dif-
férence de puis, suggère l’existence d’une relation causale entre les deux énoncés :

(5.52) Jean arriva. Puis le concert commença.

(5.53) Jean arriva. Alors le concert commença.

Reyle observe que (5.53) dit qu’on attendait l’arrivée de Jean pour commencer
le concert. En revanche, (5.52) signale au contraire l’absence de cette relation.
Cela est encore confirmé par le fait que lorsqu’une relation causale est évidente, le
connecteur puis est déviant :17

(5.55) Pierre eut soif. Alors il but.

17Comme me le fait observer M. Dominicy, cette hypothèse doit cependant être nuancée. Il
arrive, en effet, qu’une relation causale puisse être établie en présence de puis :

(5.54) Le Roi arriva. Puis le concert commença.
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(5.56) # Pierre eut soif. Puis il but.

Comparons maintenant les deux énoncés suivants :

(5.57) Pierre entra dans la cuisine. Alors il vit que Marie faisait la
vaisselle.

(5.58) Pierre entra dans la cuisine. Puis il vit que Marie faisait la vaisselle.

Il apparâıt que (5.57) est plus proche de l’interprétation par défaut de (5.51) que
(5.58) : le connecteur alors rend mieux que puis ce qui se passe implicitement en
(5.51). Cela confirme que c’est la relation Résultat qui est établie dans des exemples
comme (5.51).

Examinons maintenant les relations rhétoriques en (5.49) et (5.50). Dans les
deux cas, la définition d’Arrière-Plan1 est satisfaite, puisque Marie faisait déjà la
vaisselle avant que Pierre n’entre dans la cuisine.

On peut supposer, en outre, que (5.49) instaure en plus la relation Commen-
taire, et cela pour plusieurs raisons (notons en passant que Rabatel (2003) appelle
l’imparfait de ce genre d’énoncé imparfait commentatif ). D’une part, cette hypo-
thèse permet de rendre compte de ce que la phrase stative en (5.49) s’interprète
comme le contenu qu’une pensée d’un personnage. En effet, Commentaire implique
l’existence d’un événement ou état psychologique vψ (ici une perception) portant
sur v j. D’autre part, cela permet de cerner le fait que la perception vψ doit être
présentée comme provoquée par l’entrée de Pierre dans la cuisine. Commentaire
exige en effet que vψ soit causée par v i. Une preuve de ce qu’une relation causale
de ce genre est bien établie en (5.49), c’est que cet énoncé s’interprète difficilement
comme (5.59).

(5.59) Pierre entra dans la cuisine. Marie faisait la vaisselle, avait-il vu
avant de pousser la porte.

L’énoncé (5.59) précise en effet que la perception vψ était antérieure à l’entrée de
Pierre dans la cuisine. Elle ne peut donc pas être causée par elle. Que (5.49) ne
s’interprète pas comme (5.59) s’explique facilement si l’on suppose que la relation
Commentaire prend place en (5.49).

Ensuite, en supposant que (5.49) instaure Commentaire, on peut mieux rendre
d’autres différences narratives avec (5.50). Premièrement, on s’explique que (5.49)
(focalisation interne) soit plus dynamique, plus sautillant que (5.50) (focalisation
externe). De fait, en (5.50), il se passe quelque chose, puisqu’un événement psycho-
logique est provoqué par l’entrée de Pierre. Deuxièmement, on peut aussi mieux
expliquer l’intuition (fausse) de Moeschler (1998) qui, à l’aide d’exemples du même
genre que (5.44) ou (5.49), veut défendre l’hypothèse que les descriptions d’état
sont parfois capables de faire avancer la narration.18 En fait, si on a l’impression
que ces phrases font avancer la narration, ça n’est pas parce que l’état sj suit

Cela est possible dans des contextes où, comme en (5.54), la châıne des événements instancie un
scénario préprogrammé. Ainsi, Il eut soif. Puis il but serait acceptable, observe M. Dominicy,
dans un récit aux accents fatalistes, où l’agent, à l’image d’une marionnette dépourvue d’inten-
tions, instancie une châıne d’événements préconçue. Cela dit, le fait que ces énoncés ne soient
acceptables que dans ce genre de contexte fataliste où le déroulement des événements est prépro-
grammé semble plutôt confirmer qu’infirmer l’idée que puis lui-même n’installe pas la relation
causale ; c’est alors ce contexte bien précis qui l’instaure.

18
(( l’état décrit par [S j ] dans un énoncé comme [(5.49)] suit temporellement l’événement ei

[que décrit S i] )) (Moeschler (1998), p. 176-177, cité par Rabatel (2003), p. 368.
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l’événement e i comme le dit Moeschler, mais parce qu’est implicitée la description
(télique) d’une perception vψ qui a cet état pour objet.

5.3.2. *Elaboration + Arrière-Plan1

Les sémantiques respectives des relations Elaboration et Arrière-Plan1 ne sont pas
compatibles, puisque la première requiert que la phrase stative décrive une partie
propre ou non propre v j de v i (ce qui n’est possible que si τ(v j)⊆τ(v i)), alors que
la seconde requiert que l’état v j commence avant v i.

On peut illustrer cette incompatibilité théorique par les données suivantes :

(5.60) # Pierre a fait un bon repas.

Ah ! J’oublie le contexte ! Il a d’abord mangé du saumon.
Puis il a dégusté du chevreuil. Ensuite il a engouffré une mousse.
Elaboration + Arrière-Plan1

(5.61) # Pierre arriva sur une place.
Il y avait une ruelle dans un coin.

Ah ! J’oublie le contexte ! Elle était étroite et pavée.
Elaboration + Arrière-Plan1

Comme je l’ai déjà signalé plus haut, je fais ici l’hypothèse que Ah ! J’oublie le
contexte ! ne peut être introduit sans problème devant la description stative que si
Arrière-Plan est établie avec un énoncé environnant. Le problème, ici, est que Ela-
boration est aussi établie, vu que la seconde phrase décrit de manière plus détaillée
le procès qu’introduit la première. Or il est difficile de présenter la description
détaillée d’un procès v comme le contexte de l’énoncé qui se charge d’introduire
ce procès v pour la première fois ! Ce serait mettre la charrue avant les boeufs ; et
c’est ce qui explique que ces discours soient un peu curieux.

Ils peuvent être néanmoins sauvés si la description détaillée s’entend comme
l’arrière-plan de la suite du récit :

(5.62) Pierre arriva sur une place.
Il y avait une ruelle dans un coin. (S i)
Ah ! J’oublie un élément du contexte important pour la suite : elle
était étroite et pavée. (S j)
Elaboration + Arrière-Plan2

Pierre la prit et griffa sa voiture tout au long. ( S k)

Mais ce genre de discours n’est pas un contre-exemple à l’idée que Arrière-Plan1 et
Elaboration ne peuvent pas avoir deux mêmes énoncés pour termes. En effet, dans
(5.62), on n’a plus affaire à Arrière-Plan1, mais à Arrière-Plan2 : la description stative
S j s’entend comme l’arrière-plan de la partie du discours qui suit (à savoir S k),
tout en élaborant S i. Elaboration s’instaure entre S i et S j, alors que Arrière-Plan2

s’établit entre S j et S k. Enfin, notons qu’en modifiant la forme du commentaire
(. . .contexte important pour la suite), on invite mieux à faire entrer la phrase
stative dans la relation Arrière-Plan2.
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5.3.3. Commentaire + Elaboration

Une même description stative peut satisfaire simultanément Elaboration et Com-
mentaire :

(5.63) Pierre a donné des bonbons aux enfants. Il était généreux.
Commentaire +
Elaboration

En fait, cette combinaison est systématiquement mise en place par les prédicats
évaluatifs comme généreuxS ou intelligentS. D’une part, en effet, ces prédicats
invitent à installer Commentaire parce qu’en tant que prédicats évaluatifs occur-
rentiels, ils sous-entendent qu’un Evaluateur (par défaut le locuteur) observe l’état
sj (l’état de générosité, d’intelligence) dans le cadre de l’action e i. D’autre part, ces
prédicats obligent à instaurer Elaboration plutôt qu’Arrière-Plan. En effet, comme
l’état sj qu’expriment ces prédicats (l’état de générosité) nécessite l’action e i pour
se manifester, il est difficile d’imaginer que cet état serve de (( décor )) à l’action
e i. En effet, cela exigerait que l’état de générosité ait commencé avant l’action e i
à travers laquelle cet état s’est manifesté.

(5.64) Pierre a donné des bonbons à tous les enfants.
# Ah ! J’oublie le contexte ! Il était généreuxS.
Elaboration

(5.65) Pierre est passé à la télévision hier.
# Ah ! J’oublie le contexte ! Il était bavardS.
Elaboration

(5.6) Ce matin, Pierre a rendu visite à sa grand-mère.
# Ah ! J’oublie le contexte : Il était gentil avec elle.
Elaboration

(5.4) Ce matin, Pierre a rendu sa visite à sa grand-mère hier.
Ah ! J’oublie le contexte : il était en costume.
Arrière-Plan

Par exemple, (5.64) est bizarre parce que la phrase stative Pierre était généreux ne
saurait se concevoir comme l’Arrière-Plan de l’action décrite en S i (comme le veut,
suivant mon hypothèse, le commentaire Ah ! J’oublie le contexte ! ) ; Pierre n’était
pas occurrentiellement généreux avant de distribuer des bonbons si la distribution
de bonbons offre justement à cet état de générosité l’occasion de prendre place. Il
en va de même pour (5.65) et (5.6). En revanche, (5.4) ne soulève aucune difficulté,
vu que Arrière-Plan peut être satisfait : Pierre peut être en costume avant d’aller
voir sa grand-mère.

Le problème que soulèvent les énoncés (5.64)-(5.6) se dissout, en toute logique,
si un adverbe vient préciser que l’état décrit a effectivement bien commencé avant
l’action (on a alors affaire à un prédicat d’étatM , et non plus à un prédicat d’étatS) :

(5.66) Pierre a donné des bonbons à tous les enfants. Ah ! J’oublie le
contexte ! Ce jour-là, il était généreuxM .

(5.67) Pierre est passé à la télévision hier. Ah ! J’oublie le contexte ! Il
était très bavardM ce jour-là.
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Les relations rhétoriques diffèrent donc selon que le prédicat d’état décrit un étatS
ou un étatM . Dans le second cas s’instaure la relation Arrière-Plan1 ; dans le premier
cas, la phrase stative commente et élabore la phrase événementielle.

5.4. La description d’état avant ou après la description d’évé-

nement ?

Les outils utilisés jusqu’ici ne suffisent pas encore à rendre compte du second
problème abordé dans ce chapitre (illustré par les contrastes (5.68)-(5.75)) :

(5.68) Pierre reçut les étudiants. Il était grippé.

(5.69) Pierre était grippé. Il reçut les étudiants.

(5.70) Marie se promena dans le parc. Elle était affreuse.

(5.71) ? ?Marie était affreuse. Elle se promena dans le parc.

(5.72) Pierre reçut les étudiants. Il avait une drôle de tête.

(5.73) ? ?Pierre avait une drôle de tête. Il reçut les étudiants.

(5.74) Marie passa son audition. Elle était brillante.

(5.75) ? ?Marie était brillante. Elle passa son audition.

On pourrait tenter de rendre compte de la possibilité d’ouvrir le récit sur une
description stative de la manière suivante :

seules les descriptions statives capables d’instaurer Arrière-Plan1 peuvent
précéder la description d’événement, et pas les descriptions statives
instaurant uniquement la relation Elaboration ou la relation Commen-
taire.

A première vue, cela semble coller aux faits :

(5.76) ? ?Pierre était bavardS. Il passa à la télévision.
Elaboration + Commentaire

(5.77) Ce jour-là, Pierre était bavardM . Il passa à la télévision.
Arrière-Plan2

Mais cette généralisation est insatisfaisante pour deux raisons. Tout d’abord, elle
n’explique rien : pourquoi le commentaire ne pourrait-elle pas précéder l’énoncé
qui sert de second terme à la relation Commentaire ? Il faudrait en rendre compte
explicitement. Ensuite, il n’est pas toujours vrai que les phrases qui peuvent sa-
tisfaire Arrière-Plan1 (ce qui est le cas lorsqu’elles peuvent être précédées de Ah !
J’oublie le contexte ! ) peuvent systématiquement instaurer Arrière-Plan2 :

(5.78) Pierre reçut les étudiants. Ah ! J’oublie le contexte. Il était mal
rasé.

(5.18) ? ?Pierre était mal rasé. Il reçut les étudiants.

Il semble donc utile de prendre d’autres paramètres en considération pour expli-
quer pourquoi certaines phrases statives commencent mieux le récit que d’autres.

Remarquons que le problème que soulèvent (5.71), (5.73) ou (5.75) se dissout
une fois qu’une autre description d’événement précède la description d’état. Mais
alors, la description d’état n’ouvre plus le récit :
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(5.79) Marie se regarda dans la glace. Elle était affreuse. Elle se promena
un peu dans le parc.

Ce qui frappe, c’est que les phrases statives construites avec un prédicat factuel
(être grippé) commencent bien mieux le récit que celles qui contiennent un prédicat
évaluatif ou perceptuel (avoir une drôle de tête, être bon, etc.). Pourquoi donc ?

L’explication proposée part de la prémisse qu’une phrase stative déclenche une
relation sémantique différente selon que le prédicat est factuel ou évaluatif (Asher).
Lorsqu’il est factuel et non perceptuel19, on a affaire, par défaut, à Arrière-Plan
(Asher et Lascarides (2003)), éventuellement en plus à Commentaire. Lorsqu’il est
évaluatif, on a par défaut Commentaire (Asher (1993)), éventuellement en plus
Arrière-Plan. Ce qui est vrai des prédicats évaluatifs est vrai également, à mon
sens, des prédicats factuels perceptuels. Je vais dès lors tenter de rendre compte
des contraintes qui pèsent sur l’ordre des phrases en expliquant :

• la difficulté, d’émblée présente, que rencontre le commentaire à précéder la
phrase qui sert de second terme à la relation Commentaire (et les conditions
dans lesquelles c’est tout de même possible)

• les différences fonctionnelles entre Arrière-Plan1 et Arrière-Plan2

En somme, le premier point revient à expliquer en quoi la relation qu’on pour-
rait appeler (( Commentaire2 )) (le Commentaire ouvre le récit) n’est pas aussi
facilement satisfaite que celle vue jusqu’à présent et qu’on pourrait rebaptiser
Commentaire1 (où le Commentaire suit le second terme de la relation).

La relation Commentaire2 a une sémantique comparable à Commentaire1 (défi-
nie en (16)). Simplement, les termes de la relation sont inversés (c’est cette fois v j
qui est la cause de la perception ou l’évaluation vψ, et soit vψ est égale à v i, soit
vψ a v i pour Thème) :

Définition 17 (Relation Commentaire2)

Commentaire(Si, Sj)⇒ Cause(vj, vψ)

vψ est un événement ou un état psychologique tel que

[1.] vψ= vi (l’occurrence de vψ est impliquée par Si) ou

[2.] Thème(vi, vψ) (l’occurrence de vψ est implicitée par Si)

5.4.1. Commentaire1 versus Commentaire2

Commentaire2 : premier problème

Telle qu’on l’a définie en (16) (p. 201), la relation Commentaire1 requiert l’existence
d’une châıne événementielle plus complexe que celle qu’exige la relation Arrière-
Plan1 :

(5.80) Le plaignant exposa sa plainte. Les jurés étaient sceptiques.
Commentaire1

19Un prédicat d’état est perceptuel dès lors qu’il implicite que l’état qu’il dénote fait l’objet
d’une perception par un agent épistémique. Beau est perceptuel, mais malade pas. Section (7.5.3),
j’expose un test indépendant qui permet d’identifier ces prédicats.
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(5.81) Le plaignant exposa sa plainte. Les jurés étaient nombreux.
Arrière-Plan1

Par exemple, en (5.80), la relation que l’on établit entre les deux procès respec-
tivement décrits par S i et S j est bien plus complexe qu’en (5.81). En (5.80),
l’exposition de la plainte e i est la Cause (et accessoirement l’Objet) de l’état de
scepticisme sj du jury. En revanche, en (5.81), la relation entre e i et sj n’est pas
causale, mais purement temporelle.

Observons maintenant ce qui se passe si l’on essaye de mettre en place Com-
mentaire2 (le Commentaire ouvre le discours) :

(5.82) # Les jurés étaient sceptiques. Le plaignant exposa sa plainte.
Commentaire2

(5.83) Les jurés étaient a priori sceptiques. Le plaignant exposa sa plainte.
Arrière-Plan2

(5.84) Les jurés étaient nombreux. Le plaignant exposa sa plainte.
Arrière-Plan2

Comme l’illustre la bizarrerie de (5.82), il n’est pas possible d’entamer le discours
par le Commentaire si l’on veut préserver le lien causal, requis par Commentaire2,
entre la plainte et la réaction sceptique. Ouvrir le discours par la phrase stative
n’est possible qu’en sous-entendant que cette relation causale est précisément ab-
sente (ce dont se charge, en (5.83), l’adverbe a priori). Mais alors, la définition
(17) de Commentaire2 n’est pas satisfaite, au contraire de celle d’Arrière-Plan2.

Pourquoi Commentaire2 ne peut-il donc s’établir dans ce genre de phrase où
S i est à l’imparfait et S j au passé simple ? En fait, le problème n’est pas très
compliqué. La relation temporelle qui s’instaure entre les deux procès respective-
ment décrits par une phrase à l’imparfait et par la phrase au passé simple qui
la suit n’est pas compatible avec la relation temporelle qu’impose Commentaire2

entre ces deux procès. En gros, le problème soulevé par (5.82) vient de ce que
l’événement ej (l’exposition de la plainte) est censé causer l’état psychologique s i
(l’état sceptique) qui, par ailleurs, est censer préexister à ej. Le conflit peut se
résumer comme suit :

(1) Dans des discours du type S i + S j, où S i est à l’imparfait et S j au passé
simple, v i doit toujours commencer avant v j.

(2) Or, si S i commente2 S j, et que S i dénote l’évaluation v i, alors v j cause v i
(3) Si v j cause v i, alors v i ne peut pas commencer avant v j.

Pour établir le premier point, il suffit de prendre n’importe quelle suite où une
phrase à l’imparfait est suivie d’une phrase au passé simple. Dans ce genre de
suites, il est impossible, quelle que soit la relation rhétorique qui prend place entre
les deux, que le procès v imp décrite à l’imparfait commence après que ne commence
le procès v ps décrite au passé simple. Il est donc impossible que v ps cause v imp.
Par exemple, la phrase (5.85) ne peut être rendue vraie par une situation où
Pierre commence à voir Marie seulement après qu’elle a sorti la tête (et donc
éventuellement parce qu’elle a sorti la tête) :

(5.85) Pierre voyait Marie. Elle sortit la tête.20

Le contraste entre les énoncés (5.74 et (5.75) peut s’expliquer exactement de la
même façon.

20Comme me le fait observer M. Dominicy, il faut cependant nuancer les données :
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Commentaire2 tout de même

(( [. . .] Il est arrivé que Mme de Sévigné, comme Elstir, comme Dostöıevsky, au lieu de
présenter les choses dans l’ordre logique c’est-à-dire en commençant par la cause, nous montre

d’abord l’effet, l’illusion qui nous frappe. (Proust, La Prisonnière)

On peut cependant ouvrir un récit sur un Commentaire, par exemple en mettant
aussi le second terme de la relation à l’imparfait :

(5.87) Les jurés étaient sceptiques : le plaignant exposait sa plainte.
Commentaire2

En effet, le lien causal qu’impose Commentaire2 peut alors être préservé, car deux
phrases à l’imparfait S i et S j qui se suivent n’imposent pas que v i commence avant
v j.

21 Par exemple, (5.88) n’impose pas les mêmes contraintes que (5.85) : Marie
peut sortir la tête avant que Pierre ne commence à la voir ; du coup, il devient
possible de penser que Pierre voie Marie parce que Marie sortait la tête (ce qui
était impossible en (5.85)).

(5.88) Pierre voyait Marie. Elle sortait la tête.

Commentaire2 : second problème

Revenons maintenant aux contrastes (5.13)-(5.18) et (5.70)-(5.73), partiellement
repris ci-dessous :

(5.72) Pierre reçut les étudiants. Il avait une drôle de tête.
Commentaire1

(5.73) ? ?Pierre avait une drôle de tête. Il reçut les étudiants.
Commentaire2

Admettons avec Asher (1993) que les prédicats évaluatifs instaurent par défaut
Commentaire. En (5.73), on établira plutôt Commentaire2, puisqu’il n’y a aucun
énoncé avant la phrase stative. Mais il va de soi que si une autre description
d’événement précédait la phrase stative, Commentaire1 pourrait alors s’instaurer :

(5.89) Pierre entra. Il avait une drôle de tête. Il reçut les étudiants.
Commentaire1

Pourquoi donc Commentaire2 pose problème avec ces prédicats ?
Le problème ne peut pas s’expliquer exactement de la même façon qu’en (5.82).

En (5.73), l’événement ej (la rencontre avec les étudiants) n’est pas censé causer
l’état s i, comme l’exposition de la plainte devait causer la réaction sceptique s i. Il
est donc tout à fait possible que s i préexiste à ej comme le veulent les suites S imp

(5.86) Paris admirait Vénus. Celle-ci lui apparut nue, comme chacun sait.

Ainsi, (5.86) est acceptable dans une situation où Paris admire Vénus seulement après que celle-
ci lui apparaisse. Notons cependant qu’en l’absence de comme chacun sait, cette interprétation
n’est plus vraiment disponible (il faut remplacer le passé simple par un plus-que-parfait). Il ne
s’agit donc pas d’un vrai contre-exemple à la règle proposée, qui ne visent que les énoncés plus
simples du type (5.85). Une théorie plus complète devrait cependant rendre compte du rôle de
l’incise en (5.86).

21Bien sûr, l’exposition de la plainte est une cause nécessaire, mais pas une cause suffisante de
la réaction sceptique de l’auditoire. Mais comme je l’ai déjà dit plus haut, Commentaire n’exige
pas que l’événement causant e soit une cause suffisante de l’événement causé e’.
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+ S ps. Le contraste entre (5.72) et (5.73) doit donc s’expliquer autrement.
A mon sens, le problème en (5.73) nâıt de ce que le locuteur (ou tout autre agent

épistémique dont on rapporte les pensées) devrait d’une part percevoir la tête de
Pierre à l’occasion de sa rencontre e avec les étudiants, mais devrait aussi d’autre
part l’avoir déjà perçu avant e. C’est donc, cette fois, la perception implicite vψ
(qui a l’état décrit pour Thème) qui devrait satisfaire deux propriétés temporelles
contradictoires. La difficulté demeure donc du même ordre qu’en (5.82), bien que
les procès en jeu ne soient pas identiques.

Reprenons cette idée dans le détail :

(1) Dans des discours du type S i + S j, où S i est à l’imparfait et S j au passé
simple, le procès implicite vψ qui a v i pour Thème doit toujours commencer
avant v j.

(2) Si S i commente2 S j, alors v j cause v i, ou cause un procès vψ qui a v i pour
Thème)

(3) Si v j cause vψ, alors v i ne peut pas commencer avant v j.

Pour montrer que la contrainte définie en (1) est fondée, partons des exemples
(5.90)-(5.93) ci-dessous :

(5.90) Marie rentra. Il pleuvait à verse (j’ai compris qu’il pleuvait à verse
en la voyant rentrer trempée)

(5.91) Pierre reçut les étudiants. Il était grippé (j’ai compris qu’il était
grippé en le voyant interroger les étudiants).

A chaque fois, la partie entre parenthèses oblige à établir Commentaire, puisqu’il
est entendu que l’état a été perçu et évalué à l’occasion de l’événement décrit par
la phrase d’action. Maintenant, observons les exemples suivants, qui obligent aussi
à instaurer Commentaire vu la parenthèse :

(5.92) # Il pleuvait à verse. Marie rentra (j’ai compris qu’il pleuvait à
verse en la voyant rentrer trempée).

(5.93) # Pierre était grippé. Il reçut les étudiants (j’ai compris qu’il était
grippé en le voyant recevoir les étudiants).

Si (5.92) et (5.93) sont difficiles à interpréter jusqu’au bout, c’est, à mon sens,
parce que la partie entre parenthèses vient contredire la contrainte (1) associée
aux suites S imp + S ps décrite plus haut, qui veut que l’agent épistémique ait pris
connaissance de v imp avant de prendre connaissance de v ps. Par exemple, en (5.92),
cet agent devrait avoir appris qu’il pleut avant d’apprendre que Marie est rentrée.
De là la contradiction de (5.92).

Le contraste suivant confirme encore que Arrière-Plan2 ne peut se doubler de la
relation Commentaire2 lorsqu’une phrase à l’imparfait est suivie d’une phrase au
passé simple, alors qu’on peut avoir à la fois Arrière-Plan1 et Commentaire1 (lorsque
la phrase à l’imparfait suit) :

(5.49) Pierre entra dans la cuisine. Marie faisait la vaisselle.

(5.94) Marie faisait la vaisselle. Pierre entra dans la cuisine.
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Prédicats [+com] [±com]
être charmant être malade
être mal rasé être triste
être beau être en congé
être sympathique faire beau
être toute jolie être dans la cuisine

Tab. 5.1 – Biais rhétorique des prédicats d’état

Comme l’observent Rabatel et Vogeleer, (5.49) s’interprète par défaut comme une
description du décor tel que le découvre Pierre au moment d’entrer dans la cui-
sine, ce qu’on a rendu en supposant que les deux parties de l’énoncé sont reliés à
la fois par les relations Arrière-Plan1 et Commentaire1. Ce qu’on observe en (5.94),
c’est que cette fois, il n’est plus inféré par défaut que le décor est le contenu d’une
perception que provoque l’entrée de Pierre dans la cuisine comme en (5.49). Cela
est normal si, effectivement, il est difficile d’instaurer Commentaire2 entre une des-
cription à l’imparfait et une description au passé simple.

Cette contrainte est intéressante parce qu’elle montre que le discours livre des
informations implicites non seulement sur l’ordre dans lequel les événements ra-
contés ont pris place22, mais aussi sur l’ordre dans lequel l’agent épistémique dont
l’énoncé rapporte les pensées a pris connaissance de ces événements.

Le problème que soulèvent les phrases à prédicats évaluatifs (comme (5.71) et
(5.73)) est donc expliqué si l’on suppose que ces prédicats tendent par défaut à
instaurer Commentaire2 lorsqu’ils ouvrent le récit. Dans ce cas, je dirai que le pré-
dicat est [+com]. Les prédicats factuels, eux, n’ont pas le même biais rhétorique :
ils sont [±com], et peuvent donc ouvrir le récit sans difficulté. Le tableau (5.1)
classe les prédicats suivant le biais rhétorique qu’ils installent ou non en faveur de
Commentaire.

5.4.2. Arrière-Plan1 versus Arrière-Plan2

Jusqu’à présent, j’ai montré que les phrases du type Marie était affreuse tendent
à imposer Commentaire avec une description d’événement environnante, et que cela
explique la difficulté d’avoir Commentaire2 dans des énoncés comme (5.71). Mais il
reste encore deux problèmes à régler si l’on veut comprendre la (( macro-syntaxe ))

22C’est ce que cerne l’une des Maximes de Grice, (( be orderly )) (sous-maxime de Manière).
Cette Maxime veut rendre compte du fait que, par défaut, l’interprétant s’attend à ce que les
événements soient racontés dans l’ordre de leur déroulement. C’est ce qui explique que et soit
interprété par défaut comme et alors, et qu’un problème émerge lorsque cette interprétation par
défaut est pragmatiquement peu plausible (comme dans l’énoncé ci-dessous) :

(5.95) ? ? The lone ranger rode into the sunset and jumped on his horse. (Levinson
(1983), p. 108)

Schmerling (1975) critique l’idée que tous les et asymétriques s’interprètent comme le prédit
Grice.
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de ce genre de discours. Tout d’abord, si l’on explique pourquoi Commentaire2 est
difficile, on ne rend que partiellement compte de la bizarrerie de discours comme
(5.71) ou (5.73). En effet, il faut encore expliquer pourquoi les phrases à prédicats
évaluatifs ont des difficultés à instaurer Arrière-Plan2, alors même qu’elles ont les
propriétés temporelles adéquates :

(5.71) ? ?Marie était affreuse. Elle se promena dans le parc.
# Arrière-Plan2

Il faudrait aussi expliquer pourquoi la difficulté est susceptible de disparâıtre dans
certaines conditions, comme en (5.96) :

(5.96) Marie était affreuse.
Arrière-Plan2

Elle se promena dans le parc pour prendre un peu de couleurs.

A mon sens, pour traiter de ces données, il faut avoir une théorie plus ex-
plicite du rôle discursif d’une description stative. L’idée qui va être développée
maintenant, c’est qu’il existe d’importantes différences fonctionnelles entre une
description d’arrière-plan qui précède ou qui suit (( sa )) description d’action e. La
prémisse qui sous-tend cette hypothèse, c’est que décrire le décor n’est pas un acte
innocent. Une description d’arrière-plan se double systématiquement d’une autre
fonction (au moins) que celle de donner à voir le décor.

Je ferai l’hypothèse que les descriptions de décor peuvent remplir quatre fonc-
tions. Plus précisément, je supposerai d’une part que le discours est mal-formé
lorsque la description d’Arrière-Plan ne pas peut satisfaire au moins une de ces
fonctions, et d’autre part que la description tend à cumuler le plus de fonctions
possible.

• F cadre : décrire le cadre de l’action.

• F→ : annoncer l’action suivante.

• F← : exposer un facteur qui a joué en faveur ou en défaveur de l’action
précédente.

• F zoom : rapporter le contenu de pensée d’un agent épistémique.

La première fonction (F cadre) peut être remplie aussi bien par une description
d’Arrière-Plan1 que par une description d’Arrière-Plan2. Mais une phrase stative ne
décrit pas automatiquement le cadre de l’action (sa toile de fond, les circonstances
dans lesquelles elle a pris place), au moins sous la définition que j’en propose-
rai. La fonction F→ n’est accessible qu’aux descriptions d’Arrière-Plan2, car elle
s’instaure par définition entre une description d’état et la description ultérieure
d’événement. La fonction F← n’est accessible qu’aux descriptions d’Arrière-Plan1,
car elle s’instaure par définition entre une description d’état et la description anté-
rieure d’événement. La fonction F zoom ne peut être satisfaite que si la description
d’Arrière-Plan satisfait aussi Commentaire, et donc ne peut être remplie que par
une description d’Arrière-Plan2 lorsque la description d’action est au passé simple.

Une phrase stative (( coincée )) entre deux descriptions d’événement peut évi-
demment remplir chacune de ces quatre fonctions, puisqu’elle peut satisfaire la
relation Arrière-Plan1 avec la description d’événement à sa gauche, et la relation
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Arrière-Plan2 avec la description d’événement à sa droite.
Je vais maintenant exposer les arguments en faveur de l’idée qu’une descrip-

tion de décor ne sert pas qu’à donner à voir le décor, montrer à quelles conditions
chacune des quatre fonctions est satisfaite, et montrer qu’une description de décor
doit effectivement remplir l’une d’entre elles pour que le discours soit acceptable.

Les exemples ci-dessous donnent des exemples de chaque cas envisageable (F x

indique que la fonction F x peut être satisfaite, et au contraire, ¬F x indique que
la fonction F x ne peut pas l’être) :

(5.97) Marie était malade. Elle se promena dans le parc.
F cadre, F→

(5.96) Marie était affreuse. Elle se promena dans le parc pour prendre un
peu de couleurs.
¬F cadre, F→

(5.71) ? ?Marie était affreuse. Elle se promena dans le parc.
¬F cadre, ¬F→

(5.98) Marie se réveilla. Il y avait de l’orage.
F cadre, F←, F zoom

(5.99) Marie se réveilla. Il faisait beau.
F cadre, ¬F←, F zoom

(5.100) Marie se réveilla. Le clocher de l’église était ab̂ımé.
¬ F cadre, ¬F←, F zoom

(5.101) ? ?Marie s’endormit. Le clocher de l’église était ab̂ımé.
¬ F cadre, ¬F←, ¬ F zoom

F← et F→

Les descriptions d’état satisfaisant Arrière-Plan ont comme fonctions centrales de
pointer vers l’action qui va suivre (si la description d’état précède), ou d’exposer
un élément qui a joué en sa faveur (si la description d’état suit). Si l’on admet
cela, on peut rendre compte explicitement du fait que la phrase stative joue un
rôle clairement explicatif dans la grande majorité des exemples de descriptions
d’arrière-plan proposés dans la littérature.

Il importe de bien souligner, ici, qu’une relation causale (entre deux procès
v 1 et v 2) ne sous-entend pas nécessairement une relation explicative (entre le fait
que v 1 a eu lieu et le fait que v 2 a eu lieu). Par exemple, si le procès causant v 1

est une cause nécessaire de v 2 sans être une cause suffisante, la relation entre les
phrases décrivant respectivement v 1 et v 2 n’est pas de nature explicative. Ainsi, j’ai
déjà souligné qu’en (5.38), l’exhibition du chapeau est une cause nécessaire, mais
non suffisante de la réaction psychologique décrite par la phrase stative. L’énoncé
(5.102) montre que dans ce cas, il est difficile de poser une relation explicative
entre les phrases décrivant ces deux procès à l’aide du connecteur explicatif para-
digmatique parce que :

(5.38) Pierre exhiba son dernier chapeaui. Tout le monde lei détestait.

(5.102) #Tout le monde détestait le nouveau chapeau de Pierre parce qu’il
l’avait exhibé.
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Cette précision faite, passons maintenant aux arguments en faveur de l’idée qu’une
relation explicative tend à s’instaurer entre une description d’Arrière-Plan et (( sa ))

description d’action. Tout d’abord, au plan empirique, on observe que ceteris pa-
ribus l’acceptabilité du discours diminue lorsque cette relation explicative ne peut
s’instaurer :

(5.103) Marie était malade. Elle se réveilla.

(5.104) ? ?Marie était en bonne santé. Elle se réveilla.

(5.105) Marie se réveilla. Elle était malade.

(5.106) ? ?Marie se réveilla. Elle était en bonne santé.23

(5.107) Il y avait des fantômes dans l’hôtel. Marie tomba de son lit.

(5.108) Marie tomba de son lit. Il y avait des fantômes dans l’hôtel.

(5.109) # Il y avait des gens dans l’ascenseur de l’hôtel. Marie tomba de
son lit.24

(5.110) # Marie tomba de son lit. Il y avait des gens dans l’ascenseur de
l’hôtel.

(5.71) ? ?Marie était affreuse. Elle se promena dans le parc.

(5.96) Marie était affreuse. Elle se promena dans le parc pour prendre un
peu de couleurs.

Cette tendance à instaurer une relation explicative entre la description d’état et
la description d’action est si forte qu’elle nous invite parfois à réviser nos connais-
sances du monde de manière à pouvoir la satisfaire :

(5.111) Marie se réveilla. Les oiseaux avaient faim.

(5.112) Les oiseaux avaient faim. Marie se réveilla.

Par exemple, dans ces deux exemples, on est amené à penser qu’il est tout naturel
que Marie s’est réveillée parce que les oiseaux avaient faim, ce qui n’est pourtant
pas chose si fréquente.

Pour tester cette hypothèse, j’ai soumis les petits récits (5.13)-(5.18) partielle-
ment repris ci-dessous à plusieurs locuteurs différents.

(5.14) ? ?Marie était mignonne. Elle se promena un peu dans le parc.

(5.18) ? ?Pierre était mal rasé. Il reçut les étudiants.

(5.8) Marie était malade. Elle se promena un peu dans le parc.

Ce qu’on remarque, c’est que bien souvent, les sujets tentent de (( sauver )) un
discours a priori pas ou peu acceptable25 en instaurant une relation explicative
entre la description d’état et la description d’action :

23Cet exemple peut devenir tout à fait acceptable au contraire de l’énoncé (5.104), parce que
les descriptions d’Arrière-Plan1, au contraire des descriptions d’Arrière-Plan2 (comme (5.104),
peuvent satisfaire la fonction F zoom. Lorsque la description stative remplit cette fonction, elle
peut s’interpréter comme le contenu de pensées du personnage (ici Marie, par exemple rassurée
de réaliser qu’elle est en bonne santé en se réveillant d’un cauchemar). Si l’on n’envisage pas
la fonction F zoom lors du jugement d’acceptabilité, alors l’énoncé (5.106) devient lui aussi très
bizarre.

24Ces deux phrases deviennent acceptables dans un contexte où la présence de gens dans
l’ascenseur peut provoquer la chute de Marie. De là le # à la place des ? ?.

25C’est-à-dire, selon ce qui est présenté ici, incapable de remplir les autres fonctions envisa-
geables en dehors de F→ et F←, à savoir F zoom et F cadre. Je définis plus bas les conditions dans
lesquelles ces conditions peuvent se voir satisfaites.
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• [locuteur 1] (( (5.14) marche difficilement et force à penser ”elle était mi-
gnonne parce qu’elle se promenait dans le parc”. ))

• [locuteur 2] : (( (5.18) est bizarre, et suggère que Pierre est toujours mal rasé
pour recevoir ses étudiants. ))

• [locuteur 3] (( En (5.8), je pense que sa maladie est ponctuelle, et qu’elle
explique qu’elle aille prendre l’air. ))

Dans tous ces commentaires, le locuteur laisse entendre que le fait que l’état ait
lieu explique le fait que l’action prenne place.

Le rôle explicatif des descriptions d’état est donc clair. On observe cependant
que cette tendance est plus forte auprès des sujets interrogés lorsque la descrip-
tion stative précède. On peut l’expliquer comme suit : lorsque la description suit,
l’interprètant (( fonce )) sur la fonction F zoom, c’est-à-dire celle qui fait de la des-
cription stative une description du contenu de conscience du personnage, ce qui le
dispense de chercher une relation explicative entre les deux parties de l’énoncé (vu
qu’il suffit que l’énoncé remplisse une des quatre fonctions pour que le discours
entier devienne acceptable). Lorsque la description stative précède, cette stratégie
interprétative n’est pas disponible (car F zoom ne peut être remplie que si Com-
mentaire est satisfaite, et Commentaire2 est impossible avec une phrase d’action au
passé simple).

F cadre

(( Quand il n’y a pas de rapport, pas de lien, je n’en fabrique pas de faux. J’ai adoré Stendhal
en Italie disant : ”Il fait une chaleur délicieuse. Dire que j’ai déjà quarante ans”. )) (Beatrix

Beck, Confidences de gargouille)

Les prédicats d’état cadre. L’absence ou la présence d’une relation explicative ne
permet cependant pas de rendre compte de tout :

(5.113) Pierre était assis dans la cuisine. Un lapin bondit tout à coup.

(5.114) Un lapin bondit tout à coup. Pierre était assis dans la cuisine.

(5.115) ? ?Pierre n’était pas rasé. Un lapin bondit tout à coup.

(5.116) # Un lapin bondit tout à coup. Pierre n’était pas rasé.

(5.117) Marie était malade. Le facteur arriva tout à coup.

(5.118) Le facteur arriva tout à coup. Marie était malade.

(5.119) ? ?Marie était charmante. Le facteur arriva tout à coup.

(5.120) Le facteur arriva tout à coup. Marie était charmante.

Pour aucun de ces énoncés, on ne peut dire que la description d’état explique la
description d’action.26 Donc, ces descriptions d’Arrière-Plan ne remplissent pas les
fonctions F→ ou F←.

26Certes, en (5.120) par exemple, il peut y avoir une relation explicative entre la description
de l’arrivée du facteur et la description de la perception de la charmante Marie :

(5.121) Le facteur a vu que Marie était charmante parce qu’il est arrivé.

Mais alors, en (5.120), la relation explicative prend place non pas entre S i et S j , mais entre S i

et une implicature de S j . Cela ne suffit pas pour que F← ou F→ soient vérifiées.
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Mauvais prédicats
(( d’état cadre ))

Bons prédicats
(( d’état cadre ))

être charmant être dans la cuisine
ne pas être rasé être malade
être affreux être saoul

Tab. 5.2 – Les prédicats d’état et la fonction F cadre

Si certains énoncés sont tout de même acceptables, c’est que la relation ex-
plicative n’est pas obligatoire. Si certains d’entre eux deviennent bizarres, c’est,
suggérons-nous, parce que les phrases statives concernées sont tout aussi inca-
pables de remplir l’une des deux autres fonctions répertoriées.

D’après la typologie fonctionnelle proposée ici, les descriptions d’Arrière-Plan1/2

peuvent encore servir à (( décrire le cadre )), (( planter le décor )) de l’action, et les
descriptions d’Arrière-Plan1 (uniquement) peuvent en outre décrire les aspects du
décor à travers les yeux du personnage saillant à cet endroit du récit (F zoom).

Partant de là, une hypothèse envisageable est que si les descriptions d’Arrière-
Plan2 qu’on trouve en (5.115) et en (5.119) sont bizarres, c’est parce que leurs
prédicats statifs ne les aident pas à remplir la F cadre, qui est la seule fonction
encore disponible pour les phrases statives (( gauches )). Si (5.120) est bon, c’est
parce la phrase stative elle était charmante peut être sauvée (( à droite )) en rem-
plissant F zoom (i.e. en s’interprétant comme la description du contenu de pensées
du facteur).27

Je propose d’appeler (( états cadres )) les états qui peuvent facilement servir de
décor, de cadre à l’action rapportée. Le tableau (5.2) oppose quelques exemples de
prédicats capables de décrire de tels états cadres à d’autres qui le sont nettement
moins.

A quelles conditions une phrase d’état peut-elle décrire le décor de l’action ?
A mon sens, il y en a deux. D’une part, il faut que la phrase stative puisse ancrer
l’intervalle I 1 de l’action dans un intervalle temporel I 2 plus grand que I 1 (i.e.
I 1⊃I 2). Comme le montrent les phrases ci-dessous, l’intervalle cadrant I 1 ne doit
pas être démesurément plus grand que I 2.

28

(5.124) # On était en 1963. Un lapin bondit tout à coup.

(5.125) Pierre travaillait au jardin. Un lapin bondit tout à coup.

27Si (5.116), en revanche, ne peut pas être sauvé de la même manière, c’est parce qu’on
imagine plus difficilement le lapin observant Pierre et se disant qu’il n’est pas rasé. Comme
l’énoncé devient acceptable dans ce contexte plus marqué, j’ai remplacé ? ? par #.

28C’est aussi ce que suggère l’exemple suivant, de Ducrot (1979) (cité par Jayez (1999)). Le
fait que l’énoncé reste bizarre au passé composé suggère que le problème est similaire (l’intervalle
I 1 que délimite l’année dernière est trop grand pour servir de cadre à l’action de boire un verre
d’eau) :

(5.122) # L’année dernière, je buvais un verre d’eau. (Ducrot (1979))

(5.123) # L’année dernière, j’ai bu un verre d’eau.
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(5.126) # A cette époque, Pierre travaillait chez Michelin. Un lapin bondit
tout à coup.

D’autre part, il faut que la description d’état s’interprète naturellement comme
la description d’une toile de fond sur laquelle se déroule l’action. C’est le cas,
propose-t-on, lorsque la description d’état peut entrer dans les subordonnées en
quand (cf. Pierre est arrivé quand il faisait nuit, etc.).
En faveur de l’idée que les descriptions (( d’état cadre )) doivent pouvoir entrer
dans une phrase en quand, on observe que seules les descriptions d’Arrière-Plan
dont on a supposée plus haut qu’elles peuvent remplir F cadre entrent sans problème
dans ce genre de subordonnées :

(5.127) Quand le lapin a-t-il bondi ?
Quand Pierre était dans la cuisine.

(5.128) Quand le lapin a-t-il bondi ?
? ? Quand Pierre n’était pas rasé.

(5.129) Et que s’est-il passé quand Marie était malade ?
Le facteur est arrivé.

(5.130) ? ?Et que s’est-il passé quand Marie était charmante ?
Le facteur est arrivé.

(5.131) Que s’est-il passé quand Pierre était dans la cuisine ?
Un lapin a bondi tout à coup.

(5.132) ? ?Que s’est-il passé quand Pierre n’était pas rasé ?
Un lapin a bondi tout à coup.

Pourquoi certains prédicats cadrent-ils mal l’action ? Il faut encore expliquer pour-
quoi les prédicats comme ne pas être rasé et être charmant n’arrivent pas à remplir
la fonction F cadre. Le problème ne peut pas venir de ce qu’ils seraient incapables
de décrire un état suffisamment grand pour inclure temporellement l’action. On
imagine aisément que Pierre ne soit pas rasé toute une journée au moins.

A mon sens, la difficulté vient de ce que les phrases statives problématiques
implicitent toutes que l’état qu’elles décrivent est le contenu d’une perception ac-
compagnée de pensées (x était charmante implicite y vit/voyait que x était char-
mante). Or, un tel acte cognitif ne peut pas aisément servir à planter le décor
d’une action, comme en témoigne la bizarrerie des discours suivants :

(5.133) ? ?Et qu’est-il passé quand tu as pensé que Marie était malade ?
(comparer (5.129))

(5.134) Quand le lapin a-t-il bondi ?
? ?Quand j’ai remarqué que Pierre était à la cuisine. (comparer
(5.127))

Remarquons cependant que ces prédicats ne s’interprètent que par défaut comme
la description du contenu d’une pensée portant sur la situation en cause.

Un élément de la phrase (comme un adverbe de temps) peut se charger d’in-
diquer que la phrase décrit non pas le contenu d’une perception occurrentielle,
mais un état de plus longue durée, qui ne fait pas l’objet d’une perception. Le
problème discursif que posent les mauvais (( prédicats d’état cadre )) tend alors à
s’amenuiser :
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(5.135) Ce jour-là, Marie était charmante. Le facteur sonna à la porte.

(5.136) Ce jour-là, Pierre n’était pas rasé. Un lapin bondit tout à coup.

Certes, ces petits discours ont un parfum décousu, mais ils ne soulèvent pas les
mêmes difficultés que les précédents, parce que l’adverbe force la description stative
à décrire le cadre de l’action.

F zoom

La fonction F zoom est la dernière fonction des phrases d’Arrière-Plan. On l’a déjà
dit, une description d’Arrière-Plan1 a cette fonction lorsque l’état est vu à travers
les yeux de l’agent épistémique le plus saillant à ce stade du récit. Commentaire1

s’instaure donc aussi.
Par élimination, on sait que c’est la seule fonction que peuvent encore remplir

les descriptions statives en (5.100) et (5.120), puisque l’état n’a pas joué en faveur
de l’action décrite dans la première partie de l’énoncé (F← est donc exclu), et que
cet état ne peut pas non plus aisément se concevoir comme le cadre de l’action,
comme l’illustre la bizarrerie de (5.137) et (5.138) :

(5.100) Marie se réveilla. Le clocher de l’église était ab̂ımé.
¬ F cadre, ¬F←, F zoom

(5.120) Le facteur arriva tout à coup. Marie était charmante.
¬ F cadre, ¬F←, F zoom

(5.137) ? ?Donc le clocher de l’église était ab̂ımé. Qu’est-ce que qui s’est
passé à ce moment-là ?

(5.138) ? ?Qu’est-ce qu’il s’est passé quand le clocher de l’église était
ab̂ımé ?

A priori, n’importe quel genre de descriptions d’état peut remplir la fonction
F zoom, car au fond, n’importe quel genre d’état, même le plus insignifiant pour
l’intrigue, est susceptible d’éveiller l’attention du personnage. Il faut néanmoins
qu’une condition soit remplie : le contexte doit établir clairement qu’un agent
épistémique est bien impliqué dans une (( perception accompagnée de pensées ))

(Vogeleer (1996)). Cette condition est mise en défaut pour des raisons différentes
dans les deux exemples suivants :

(5.101) ? ?Marie s’endormit. Le clocher de l’église était ab̂ımé.
¬ F cadre, ¬F←, ¬F zoom

5.116) # Un lapin bondit tout à coup. Pierre n’était pas rasé.
¬ F cadre, ¬F←, ¬F zoom

En (5.101), le problème vient de ce qu’en l’absence de toute précision, il n’y a pas
âme dans les environs qui puisse s’attarder sur l’état du clocher.29 En (5.116), le
problème est, cette fois, qu’on se dit par défaut que le lapin, quoiqu’il puisse voir
Pierre mal rasé, ne peut pas penser qu’il est mal rasé. Néanmoins, une fois que
l’on accommode l’existence de lapins à l’image des humains, l’énoncé devient bien
meilleur.

29Bien sûr, même dans ce cas, l’énoncé redevient parfait dans un contexte où l’on attribue ce
contenu de pensée au narrateur externe à la fiction.
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5.5. Retour aux dépictifs

Je voudrais revenir maintenant au problème laissé en suspens à la fin du chapitre
précédent, touchant à la difficulté qu’ont les slp évaluatifs à servir de dépictifs. Le
problème était que cette difficulté émerge même lorsqu’il est clair que le procès v 2

dénoté par le dépictif ne dépend pas du procès v 1 dénoté par le verbe principal, soit
que v 2 est un état (( pur )) ne dépendant d’aucun événement (cf.(4.283)-(4.284)),
soit que v 2 dépend d’un événement différent de v 1 (cf. (4.121)) :

(4.121) ?Je l’ai croisée charmante avec Pierre l’autre jour

(4.283) J’ai croisé Marie chargée de paquets/ ?belle/ ? ?merveilleuse.

(4.284) J’ai bu mon café chaud/ ? ?délicieux.

Ces exemples ne violant pas la Condition d’indépendance causale que j’ai proposé
d’associer aux dépictifs, on devrait s’attendre à ce qu’ils soient acceptables.

Je propose d’expliquer le problème des dépictifs évaluatifs comme suit. En deux
mots, l’idée est qu’un énoncé comme Je l’ai rencontrée charmante avec Pierre est
bizarre parce que la rencontre cause la perception de l’état v 2 dénoté par char-
mante avec Pierre, même si cette rencontre ne cause évidemment pas v 2. Plus
généralement, l’idée est que les dépictifs interdisent non seulement que v 2 soit
causé par v 1, mais aussi que v 2 soit le Thème d’un procès psychologique implicite
vψ causé par v 1. Et justement, les adjectifs évaluatifs incitent à établir une relation
causale entre v 1 et le procès psychologique implicite vψ ayant v 2 pour objet, exac-
tement pour la même raison qu’ils incitent à instaurer Commentaire avec (( leur ))

description d’action : outre qu’ils dénotent un état s, ils implicitent l’occurrence
d’une perception qui a s pour objet.

On observe que les évaluatifs superlatifs comme merveilleux font encore de
moins bons dépictifs que les évaluatifs non superlatifs comme beau (cf. (4.284)).

Je propose d’en rendre compte comme suit. Les évaluatifs superlatifs impli-
citent non seulement l’occurrence d’une perception vψ causée par v 1, mais éga-
lement d’une émotion v’ψ, également causée par v 1. Par exemple, J’ai rencontré
Marie ; elle était merveilleuse implicite que ma rencontre avec Marie est à la source
d’une émotion (d’un émerveillement).30 La condition d’indépendance causale étant
alors violée deux fois, le dépictif est encore moins acceptable.

Quoiqu’elle permette d’expliquer le problème soulevé par les dépictifs évalua-
tifs, cette hypothèse rencontre cependant une difficulté. D’après les tests proposés,
les prédicats perceptuels comme mal rasé, bien qu’ils soient factuels, implicitent
également l’occurrence d’une perception, à l’instar des évaluatifs. C’est ce qui ex-
plique, on l’a vu, qu’ils invitent avec force à établir la relation Commentaire avec
la description d’action environnante. On devrait donc s’attendre à ce qu’ils ne
servent pas aisément de dépictifs. Or, ça n’est pas le cas ; l’énoncé suivant ne
soulève aucune difficulté :

(5.139) J’ai rencontré Pierre mal rasé.

Pour trouver une solution à ce problème, il faudrait sans doute étudier de plus
près les composants psychologiques des évaluatifs et des factuels perceptuels.

30Une autre hypothèse envisageable est de dire que les évaluatifs superlatifs dénotent (plutôt
qu’ils n’implicitent) l’occurrence d’une émotion. Je discute plus en détail cette alternative dans
Martin (2006).
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5.6. Conclusions

Dans les sections précédentes, j’ai dressé une typologie plus complète des relations
rhétoriques qui peuvent impliquer une description stative, en les définissant dans
le prolongement des travaux en sdrt. Cela a permis d’éclairer partiellement la
logique qui régit l’ordre d’un discours composé d’une description d’état et d’une
description d’action. En outre, j’ai proposé une théorie fonctionnelle des descrip-
tions d’Arrière-Plan qui a permis de comprendre les problèmes de macro-syntaxe
qui ne pouvaient encore s’expliquer jusque là.
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Chapitre 6

Prédicats d’état et Indéfinis

6.1. Introduction

Des arbres et des moulins
Sont légers sur le vert tendre,
Où vient s’ébattre et s’étendre

L’agilité des poulains.
Verlaine

U
n autre problème classique de la littérature sur les prédicats d’état est illustré
par le contraste suivant :

(6.1) Des enfants nagent dans l’eau.

(6.2) ?* Des enfants sont capricieux/blonds.

Comme le montre (6.2), au moins certains prédicats d’état se révèlent peu com-
patibles avec l’indéfini des lorsque l’énoncé n’est pas préfixé par il y a. Le pro-
blème émerge soit en position sujet comme en (6.2) (cf. Kleiber (1981), Galmiche
(1986), Dobrovie-Sorin (1997a)), soit en position objet (cf. e.a. Attal (1976), p.
132, Dobrovie-Sorin (1997a)) :

(6.3) ?*Jean aime des femmes.

Ce chapitre se compose de la manière suivante. La section (6.2) dresse un état
de la question ; celui-ci sera partiel, vu le nombre de publications consacrées à ce
sujet. Les sections (6.3)-(6.4) proposent alors une nouvelle approche du problème,
qui s’inscrit nettement dans la voie ouverte par Galmiche (1986).

Je propose d’aborder la sémantique du déterminant des sous deux angles dif-
férents, suivant qu’il est en concurrence avec quelques et plusieurs d’une part,
ou avec certains de l’autre. La raison de ce choix est que ces deux comparaisons
révèlent des propriétés différentes de des. Très brièvement, des se distingue de
quelques et plusieurs en présentant la Quantité comme non pertinente, et se dis-
tingue de certains en présentant la Qualité comme non pertinente.

Dans la section (6.3), j’expose un principe qui régit la concurrence entre des
d’une part, et quelques et plusieurs d’autre part, à partir de la typologie des in-
définis qu’élabore Corblin (1997, 2002, 2006). Ce principe permettra de rendre
compte d’un premier ensemble de données.

Dans la section (6.4), je traiterai de la concurrence entre des et certains. Un
deuxième ensemble de données pourra alors être expliqué.
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6.2. Etat de la question

6.2.1. Introduction

Milsark (1974) distingue deux interprétations pour les GN déterminés, à savoir
les interprétations (( cardinales )) et les interprétations (( quantificationnelles )).
Certains déterminants, comme some, peuvent recevoir les deux interprétations.
L’énoncé ambigu (6.4) permet de rendre compte de la différence entre les deux
lectures :

(6.4) Sm/Some unicorns entered the garden.

L’exemple (6.4) (( signifie soit qu’un nombre indéfini de licornes sont entrées
[interprétation cardinale], soit que certaines des licornes sont entrées, mais que
d’autres, sans doute, sont restées dehors [interprétation quantificationnelle] )) (Mil-
sark 1974 :199).

D’autres déterminants sont toujours quantificationnels (every), et un troisième
groupe reçoit toujours la lecture cardinale (this). Pour l’anglais, il est générale-
ment supposé que seuls les GN pour lesquels la lecture cardinale est disponible
peuvent entrer dans les phrases en There is. Ainsi, les GN toujours quantification-
nels n’entrent pas dans ces constructions (cf. *There is every man in the garden).

Milsark établit une corrélation entre, d’une part, la lecture quantificationnelle
et la présence d’un accent tonique sur le déterminant, et, d’autre part, la lecture
cardinale et l’absence d’un tel accent. De là la terminologie qui distingue entre
déterminants (( forts )) et déterminants (( faibles )). Par exemple le déterminant
some porte l’accent en lecture quantificationnelle ((( some ))), mais pas en lecture
cardinale ((( sm ))).

Milsark est l’un des premiers à souligner que les individual level predicates1

bloquent la lecture cardinale (faible) des noms nus et du déterminant some (cf.
(6.5)-(6.6)). Les noms nus doivent alors se voir attribuer leur lecture générique.

(6.5) Firemen are altruistic
√

générique ; * existentielle

(6.6) *Sm people were tall (lecture cardinale)

(6.7) Some people were tall (lecture quantificationnelle)

Pour le français, beaucoup d’auteurs proposent de considérer que l’indéfini des
N équivaut aux noms nus anglais non génériques, et sont donc toujours faibles
(voir e.a. Dobrovie-Sorin (1997a), Roy (2001)). En ce sens, des N ne manifeste
pas l’ambigüıté du nom nu, qui reçoit une lecture générique ou non générique.2

1Milsark appelle les ilp des prédicats (( dénotant des propriétés )) ; (( [they] name some trait
possessed by the entity and which is assumed to be more or less permanent, or at least to be
such that some significant change in the character of the entity will result if the description is
altered )) (1977, p. 13, cité par McNally et van Geenhoven (1998)). Il oppose ces prédicats à
ceux qui dénotent des états, (( which are subject to change without there being any essential
alteration of the entity )) (1977, p. 12).

2En réalité, il faut nuancer cette observation. Comme l’ont noté plusieurs auteurs, des N peut
bel et bien recevoir une lecture générique, mais dans des contextes plus restreints que celui qu’on
trouve en (6.5), ce qui explique que la traduction française de (6.5) ne soit acceptable sous aucune
lecture. Sur la définition des contextes où des est acceptable sous la lecture générique, voir en
particulier Carlier (1989), ainsi que Attal (1976), Corblin (1987), Bosveld-De Smet (1998), Heyd
(2003) et Dobrovie-Sorin (2004).

224



Cette hypothèse est confirmée par le fait que, comme on vient de le voir, des N
est généralement incompatible avec les ilp, comme les noms nus sous leur lecture
non générique.3

Je propose de dire ici que les prédicats qui acceptent des en français et la lec-
ture existentielle des noms nus en anglais sont [+ind.], et [-ind.] sinon.

En résumé, il existe deux approches du problème. Dans une première approche,
aujourd’hui dominante dans la littérature anglo-saxonne, l’incompatibilité de l’in-
défini faible avec les prédicats ou les VP concernés est le reflet d’une incompatiblité
entre les types sémantiques du GN et du prédicat, ou les sortes d’objet que dé-
crivent respectivement le GN et le prédicat. Dans cette perspective, le problème
est, au fond, comparable à un problème de menuiserie : les différentes pièces com-
posant la phrase ne peuvent s’assembler au vu de leur forme respective. Revient
plusieurs fois l’idée que la classe des prédicats qui ont la représentation requise
pour accueillir un indéfini existentiel cöıncide avec la classe des prédicats capables
de localiser cet argument (Kleiber (1981), Dobrovie-Sorin (1997a), Dobrovie-Sorin
(1997b), McNally (1998), Kleiber (2001)). Le problème de menuiserie est alors
corrélé à un problème de localisation. La deuxième approche – à notre avis la
plus prometteuse – n’a pas beaucoup dépassé l’Hexagone : c’est celle de Galmiche
(1986), qui voit dans l’agrammaticalité un problème de pertinence.

6.2.2. Un problème de menuiserie

Incompatibilité entre types sémantiques

Un chat dort : la situation que dénote cet énoncé peut, comme l’a élégamment
décrit Kuroda (1990), se conceptualiser de deux manières différentes.

Lorsque l’énoncé rapporte un (( jugement thétique )), c’est l’événement (( ça
dort )) qui est au centre de l’attention ; le chat se conçoit uniquement comme un
ingrédient de cette scène ; (( ça dort )), et il se trouve que c’est un chat. Si l’on
fermait et ouvrait les yeux sur la scène une dizaine de fois, on pourrait accomplir
dix jugements thétiques différents tant qu’aucune relation ne serait établie entre
les dix chats perçus (Kuroda (1990)) ; sinon, en effet, le chat ne serait pas unique-
ment conçu comme un ingrédient de la scène rapportée.

Lorsque l’énoncé rapporte un jugement catégorique, le chat est d’abord isolé,
envisagé abstraitement en dehors de tout état contingent, et puis une relation est
établie entre ce chat, et l’événement (( dormir )). Le fait que le jugement catégo-
rique s’opère en deux temps explique qu’on l’appelle aussi (( double-jugement )).

Ladusaw (1994) a essayé de montrer que la différence entre ces deux types de
jugements se reflète, en réalité, dans la composition sémantique des phrases ser-

3Un autre argument possible en faveur de l’idée que des est toujours faible est qu’il ne peut
recevoir l’accent focal, et donc être (( fort )) au sens original de Milsark (cf. (( quelques verres
sont sales )) versus (( ? ?des verres sont sales ))). Pour que cet argument soit tout à fait convain-
cant, il faudrait cependant distinguer l’accent focal qui pose problème dans ce dernier exemple,
de (( l’accent contrastif )) qu’on trouve dans les discours où un énoncé avec des est contrasté
avec le même énoncé contenant un. Comme le note (Corblin (1987), p. 75, des peut alors porter
l’accent (cf. p.e.(( J’ai vu des enfants, pas un enfant ))). Piet Mertens (c.p.), à qui j’ai posé la
question, observe que si, effectivement, les déterminants faibles comme des peuvent prendre un
ton haut (H), ils ne peuvent pas prendre les contours intonatifs plus modulés (HB, ou HB-), qui
expriment le focus dans sa typologie (cf. Mertens (1987)). Le fait que des puisse être accentué
n’est donc pas une condition suffisante pour dire que des accepte la focalisation.
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vant à rapporter ces jugements.
Les phrases catégoriques, d’une part, ont une structure prédicative claire :

elles isolent d’abord une entité, et puis prédiquent une propriété de cette entité ;
le double-jugement définissant les jugements catégoriques se retrouve donc dans la
bi-particité de la structure prédicative ((( voici un chat, ce chat dort ))). Le fait que
l’entité soit d’abord isolée indépendamment de la prédication se traduit, suivant
Ladusaw, par une propriété sémantique : il faut que le GN dénote un individu, ou
quantifie sur des individus (hyp. A).

Les phrases thétiques, d’autre part, n’ont pas une structure prédicative claire :
elles semblent faites d’un bloc, unipartites.4 A suivre Ladusaw, cette impression
vient de ce que le VP fait presque tout dans la phrase : non seulement il dénote
une propriété d’événement, mais il fournit aussi le quantifieur existentiel pour le
GN. Celui-ci ne fait que préciser la classe d’objets à laquelle appartient l’entité
dont le verbe a déjà indirectement établi l’existence. Le GN ne dénote plus une
entité, mais seulement une propriété (hyp. B).

La composition sémantique des phrases thétiques est donc à l’image de la struc-
ture du jugement thétique. Le fait que, dans un jugement thétique, l’on appréhende
l’événement comme un tout, sans isoler les entités qui le constituent, se traduit,
dans la compositionnalité sémantique, par le fait que le VP qui dénote l’événement
assure lui-même la clôture existentielle sur les ingrédients de l’événement : (( ça
dort [ça existe déjà], et secondairement c’est du chat )). En résumé, la situation
est la suivante :

(a) Jugement catégorique : le GN dénote ou quantifie sur des individus.

(b) Jugement thétique : le GN dénote une propriété.

Notons en passant que la situation où le GN quantifie sur des propriétés n’est pas
abordée.

Ladusaw explique alors l’incompatibilité des indéfinis cardinaux (comme sm)
avec les individual level predicates à partir de deux postulats :

(a) *sm + jugement catégorique : les GN cardinaux dénotent toujours une pro-
priété. Ils ne peuvent donc pas servir d’arguments aux prédicats des phrases
catégoriques, car ceux-ci, on l’a vu, exigent que le GN dénote un individu,
ou quantifie sur des individus, vu la structure du jugement catégorique.

(b) *ilp + jugement thétique : les individual level predicates ne peuvent pas entrer
dans des phrases thétiques.

Les ilp ne peuvent donc entrer dans le seul type de phrases acceptables avec
les indéfinis cardinaux (à savoir les phrases exprimant un jugement thétique).

Il faut souligner les présupposés de cette démarche. Ladusaw établit une re-
lation univoque entre certains types d’actes cognitifs et certains types de dénota-
tions sémantiques, ce qui présuppose une corrélation assez stricte entre usages et
dénotations des formes linguistiques. Soulignons que, sur ce point, il y a un saut
théorique par rapport à la distinction initiale de Kuroda, qui n’établit pas une
telle corrélation entre types de jugements et types de dénotations.

McNally et van Geenhoven (1998) élaborent l’idée centrale de Ladusaw à tra-

4Galmiche (1986) p. 50 dit que les phrases (( événementielles )) avec sujet indéfini (Quelqu’un a
téléphoné, Des tuiles sont tombées) ne sont pas prédicatives. Attal (1976, 1994) parle de (( phrases
verbales )).
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Type sémantique Usage
〈e〉 référentiel
〈e, t〉 prédicatif
〈〈e, t〉, t〉 quantificationnel

Tab. 6.1 – Corrélation entre types sémantiques et usages des GN (Partee)

vers leur redéfinition de la distinction entre GN faibles et GN forts, et renforcent
encore la corrélation ainsi proposée entre dénotations et usages des formes linguis-
tiques. Un GN faible dans un contexte C est un GN qui dénote une propriété dans
ce contexte C (est de type 〈e, t〉). Un GN qui ne dénote pas une propriété est fort.
Elles souscrivent (p. 14) à l’idée avancée par Ladusaw (1994) et par Dobrovie-Sorin
(1997a) que les GN faibles ainsi définis sont incompatibles avec les ilp parce que
ces prédicats n’acceptent pour arguments que des GN qui dénotent un individu
(type 〈e〉), ou qui quantifient sur des individus (type 〈〈e, t〉, t〉).

Difficultés empiriques et théoriques

La solution a beaucoup séduit. On peut montrer, cependant, que certaines des
hypothèses clés sous-tendant cette entreprise théorique ne sont pas indiscutables,
et que la solution n’est pas satisfaisante au plan empirique.

Usages et types sémantiques du GN. Tout d’abord, les auteurs cités établissent plus
ou moins explicitement une correspondance univoque entre types sémantiques et
usages des GN. A ma connaissance, cette corrélation est posée pour la première
fois par Partee (1987). Partee rompt avec l’homomorphisme de Montague, qui
assigne le type 〈〈e, t〉, t〉 à tous les GN, et postule que les GN peuvent se voir
assigner plusieurs types sémantiques différents en vertu du type shifting. Cette idée
est centrale dans les travaux précités. La motivation de Partee est double. D’une
part, elle suppose que la théorie des types doit être plus flexible si l’on veut que
la sémantique de Montague puisse rendre compte des différents usages des GN :
référentiel, prédicatif ou quantificationnel.5 Elle associe à chaque usage un type
sémantique différent (cf. tableau (6.1)).

La seconde justification avancée est qu’une théorie flexible des types est né-
cessaire pour rendre la sémantique de Montague plus réaliste au plan psycholin-
guistique. Suivant en cela Partee et Rooth (2002) [1983], Partee suppose que la
complexité des usages augmente avec la complexité des types, et donc que les
usages les plus simples, qui sont supposés être les interprétations référentielles,
doivent se voir associer les types les plus simples. L’hypothèse corollaire est que
l’enfant acquiert d’abord les types les plus simples (〈e〉) avant d’acquérir les types

5
(( The goal of this paper is to attempt a resolution of the apparent conflict between two

approaches to noun phrases (NP) interpretation, one being Montague’s uniform treatment of
NP’s as generalized quantifiers and the other, argued for by a variety of authors before and
after Montague, distinguishing among referring, predicative, and quantificational NP’s (or uses
of NP’s). )) (je souligne) Partee (1987), p. 115.
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les plus complexes.
Ces deux hypothèses sont reprises par McNally et van Geenhoven moyennant

quelques modifications. Tout d’abord, elles adoptent l’idée que chaque type sé-
mantique est associé à un usage particulier (McNally et van Geenhoven (1998), p.
23). Avec un GN (( du type variable )), le locuteur réfère6 ; avec un GN de type
〈〈e, t〉, t〉, il généralise ; et, enfin, le GN de type 〈e, t〉 est utilisé pour les descrip-
tions simples. Van Geenhoven souscrivent également à l’idée que l’enfant acquiert
d’abord certains types de GN plutôt que d’autres. Mais elles supposent que c’est
le type 〈e, t〉, et non le type 〈e〉, qui est acquis le premier.

Discussion. En diagnostiquant une incompatibilité fondamentale entre l’homo-
morphisme de Montague d’une part, et l’existence de plusieurs usages des GN
d’autre part, Partee et ses successeurs s’inscrivent dans une longue tradition, illus-
trée aussi par Donnellan (1978), Wilson (1978) ou Fodor et Sag (1982), suivant
laquelle une différence d’usages des GN doit s’analyser comme le symptôme d’une
ambigüıté sémantique des GN.

On peut rappeler, à ce stade, que plusieurs auteurs tentent d’établir, au contraire,
qu’il n’est pas nécessaire de postuler une telle ambigüıté pour rendre compte des
différents usages des GN (voir e.a. Kripke (1977) pour les définis, et Ludlow et
Neale (1991) pour les indéfinis). Il n’est pas question, ici, de faire le point sur ce
débat nourri et complexe. Mais on peut montrer rapidement que la correspondance
univoque qu’établissent Partee et ses successeurs entre usages et types sémantiques
montagoviens se heurte à quelques difficultés.

Tout d’abord, il arrive qu’un même GN semble cumuler plusieurs usages dif-

férents, ce qui obligerait à conclure, si l’on suit l’idée d’une correspondance entre
types et usages, que le GN peut être de plusieurs types sémantiques à la fois. Si
l’on voulait préserver la compositionnalité sémantique, il faudrait postuler une sé-
rie de règles Premier exemple : Bende-Farkas et Kamp (2001) montrent à l’aide
de l’énoncé (6.8) qu’un GN clairement prédicatif et de portée étroite peut avoir
un usage référentiel (identifiés par ces auteurs à l’usage spécifique épistémique des
GN au sens de Farkas (2002) p.e).

(6.8) A. John has a wifei now. (Bende-Farkas et Kamp (2001), p. 101)
B. So, shei has consented ?

Deuxième exemple : il arrive que des noms nus, qui dénotent toujours des propriétés
suivant McNally et Van Geenhoven (p. 28), cumulent à la fois l’usage attributif
((( descriptif )) dans leurs termes) et l’usage référentiel (ex. 6.9).

(6.9) I saw children on the street : Peter and Mary.
J’ai vu des enfants dans la rue : Pierre et Marie.

6McNally et Van Geenhoven appellent (( du type variable )) les GN qui sont responsables
de l’introduction d’une variable dans la forme logique, et d’un référent de discours (rd) dans la
drs. Elles font correspondre ces GN au type 〈e〉. Cette corrélation entre le type 〈e〉 et les GN
qui introduisent un référent de discours dans la Théorie de Représentation du Discours (Kamp
(1981)) est déjà explicitement établie par Partee (1987).

Van Geenhoven et McNally opposent ces GN (( de type variable )) (type 〈e〉) aux GN faibles
(de type 〈e, t〉), qui n’introduisent pas de variable dans la forme logique, ni de référent de discours
dans la drs.
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En réalité, McNally et Van Geenhoven considèrent que la distinction entre GN
forts et GN faibles est indépendante de la distinction entre GN spécifiques et
non spécifiques, et reconnaissent donc, théoriquement, l’existence de GN faibles
spécifiques (1998, p. 26). Cela contredit cependant la correspondance qu’elles éta-
blissent entre GN de type 〈e, t〉 et usage descriptif d’une part, et GN de type 〈e〉
et usage référentiel d’autre part. Le problème pourrait peut-être être réglé à l’aide
d’une théorie qui établirait une hiérarchie entre usages, et qui déterminerait quel
usage détermine le type sémantique. Mais cette théorie n’existe pas.

De toutes façons, même si l’on fait abstraction des cas (6.8) et (6.9), il est

difficile de souscrire à l’idée que les GN nus, toujours faibles, sont prioritairement
réservés à l’usage descriptif. Certes, l’étiquette prédicative rend très bien compte
de la valeur des noms nus objets directs :

(6.10) John was eating apples.
≃John was apple-eating.

En effet, ce type de GN semble n’avoir d’autre rôle que celui de préciser davantage
le type d’événement que dénote le verbe. La question de l’identité des individus
(des pommes) concernés n’a aucune pertinence.

Mais cela n’est pas vrai de tous les noms nus et de tous les autres GN faibles.
En position sujet, les indéfinis faibles paraissent parfois s’affranchir de la simple
valeur descriptive (voir (6.11)) :

(6.11) Look ! Some [sm] men are uprooting your turnips ! (Ludlow et
Neale (1991))
Regarde ! Des types sont en train de déraciner tes navets !

S’il était clair, en (6.10), que le locuteur n’a pas spécialement l’intention de parler
de référents bien précis, cela est beaucoup moins évident en (6.11). Il est probable
que le locuteur veuille attirer l’attention de son allocutaire sur certains hommes en
particulier, dont il va sans doute être question dans la suite de l’échange. L’indéfini
de (6.11) est donc spécifique, au moins dans un certain sens du terme.7

La difficulté qu’ont ces auteurs à reconnâıtre que les GN faibles puissent s’uti-
liser référentiellement vient peut-être de ce qu’ils considèrent que les GN à (( usage
référentiel ))(qui cöıncident, dans leur typologie, avec la classe des GN de type 〈e〉)
présentent généralement l’existence de l’entité comme acquise au temps de l’asser-
tion. Cette idée est répercutée par Partee.8 Elle est aussi soutenue au moins impli-
citement par Ladusaw (1994) et Dobrovie-Sorin (1997a), car l’un comme l’autre
disent que les prédicats ilp, qui n’entrent que dans les phrases catégoriques, pré-
supposent l’existence de l’entité que décrit l’indéfini.9 Dans le même esprit, van
Geenhoven (1998) définit un GN spécifique comme un GN qui présuppose l’exis-

7Comme celui qu’adopte Corblin (2006), par exemple.
8Le lien qu’opère Partee entre le type les GN de type 〈e〉) et la présupposition d’existence

apparâıt notamment dans cet extrait :(( [...] if we assume that 〈e〉 is the unmarked type for
subject position, and the preferred type for arguments of extensional verbs generally, this would
help to explain the strong but not absolute preference for taking existence and uniqueness as
presuppositions rather than as part of the content in subject and other argument positions ))

(Partee (1987), p.124).
9
(( Une phrase catégorique a la structure canonique de la prédication logique du premier

ordre : un prédicat est appliqué à un argument, dont l’existence est présupposée. )) (Dobrovie-
Sorin (1997a), p.59).
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tence de l’entité dont il est question (par accommodation).10 Elle ne reconnâıt
donc pas, du moins explicitement, la possibilité qu’un indéfini spécifique puisse
être non présuppositionnel.

Tout cela invite à conclure qu’une correspondance stricte entre usages et types
sémantiques des GN ne va pas sans difficultés.

Les GN quantifiant sur les propriétés. La solution proposée par les successeurs de
Partee génère d’autres difficultés.

L’idée de Ladusaw, on l’a vu, est que les ilp sont sensibles aux sortes d’ob-
jets associés aux GN : seuls les individus sont autorisés, qu’ils soient dénotés ou
quantifiés par le GN. Les GN dénotant des propriétés sont refusés. Curieusement,
aucune prédiction n’est faite pour les GN quantifiant sur les propriétés (all kinds
of, each sort of, etc. ; cf. McNally (1998) sur ces GN). Or, si les ilp sont effective-
ment sensibles aux sortes d’objets, la théorie de Ladusaw prédit que les ilp sont
incompatibles avec ces GN. Mais cela ne se vérifie ni en anglais, ni en français, ni
en espagnol :

(6.12) Every type of books was expensive.

(6.13) Chaque type de livres était cher.

(6.14) Cada tipo de libros era caro.

La possibilité d’avoir de tels exemples contredit également l’idée que lorsqu’un GN
est compatible avec les ilp, il est inacceptable dans les phrases existentielles (cor-
rélation adoptée par McNally et van Geenhoven (1998)). En effet, ces quantifieurs
sur des propriétés sont acceptables en phrases existentielles, alors même qu’ils sont
compatibles avec les ilp :

(6.15) There were all kinds of tomatoes.

Il n’est donc pas si clair que l’usage de ces constructions soient régies par les
sortes d’entités que décrivent les GN.11

Coordination des noms nus. La théorie des types de Montague veut que deux GN
coordonnés aient le même type sémantique. Or, comme le montrent les exemples ci-
dessous, il est possible de coordonner les noms nus avec des quantifieurs généralisés
ou des définis anaphoriques. C’est une autre raison pour remettre en cause l’idée
que ces GN sont invariablement de type 〈e, t〉, du moins si l’on reste dans le cadre
théorique posé par Montague.

(6.16) I ate bananas and every biscuits.

10Geurts (2005) critique l’idée qu’avec les indéfinis spécifiques, l’existence de l’entité est tou-
jours accommodée, par ce que cela voudrait dire que l’accommodation peut être systématique-
ment déclenchée par certaines formes, alors que suivant Geurts, ce mécanisme doit se concevoir
comme une roue de secours.

11Remarquons que ce dernier contre-argument perd de sa portée si, dans les énoncés (6.12)-
(6.15), on analyse les GN du type all kind/every kind of N comme équivalant à des GN du
type N of all kinds/every kind. En effet, dans ce cas, on retrouve la corrélation défendue par
les auteurs cités : ? ?Books of every type were expensive est marqué en lecture existentielle, alors
que There were books of every type ne soulève aucune difficulté.
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(6.17) I’ve killed rabbits and everyone of your greyhounds.

(6.18) J’ai mangé des bananes et tous les biscuits.

(6.19) J’ai tué des lapins et tous tes lévriers.

Pour rendre compte de ces données de manière orthodoxe, il faut supposer soit que
les quantifieurs généralisés peuvent (( descendre )) pour prendre le type 〈e, t〉, soit
que les noms nus peuvent (( monter )) pour prendre le type 〈〈e, t〉, t〉. Si l’on adopte
la première option, on prédit que les quantifieurs deviennent acceptables dans les
environnements réservés aux GN du type 〈e, t〉 une fois qu’ils sont coordonnés
avec un nom nu. Mais cela parâıt douteux. En effet, on observe que les quantifieurs
coordonnées avec un nom nu restent inacceptable dans les phrases existentielles
anglaises. Or suivant McNally (1998), ces constructions requièrent un argument
de type 〈e, t〉 (there is dénote ainsi une propriété de propriétés) :

(6.20) * There are bananas and every biscuits in the fridge.

(6.21) *There are rabbits and everyone of your greyhounds in the garden.

Donc, la coordination n’a pas le pouvoir de faire (( descendre )) le GN de type 〈〈e,
t〉, t〉.

Si l’on adopte la seconde option, on prédit que les noms nus deviennent accep-
tables en lecture existentielle une fois qu’ils sont coordonnés avec un GN de type
〈〈e, t〉, t〉. En effet, d’après la thèse exposée, les prédicats ilp sont compatibles
avec les GN de ce type. A nouveau, la prédiction ne se vérifie pas :

(6.22) ? ?I love men and each friend of mine. (lecture non générique)

(6.23) ? ?J’aime des hommes et chacun de mes amis.

On voit que dans l’énoncé (6.22), le nom nu ne peut pas se départir de son in-
terprétation générique. De même, l’indéfini de l’énoncé français (6.23) n’est pas
plus acceptable avec le verbe (( aimer )) (qui est un ilp) que lorsqu’il n’est pas
coordonné à un quantifieur généralisé.

Ces données montrent clairement les limites de l’idée, centrale dans tous les
travaux exposés, que les agrammaticalités sont causées par des incompatibilités
entre types sémantiques.

Les arguments psycholinguistiques. On l’a mentionné, une des raisons pour laquelle
Partee et Rooth (2002) [1983](pp. 341-342) et Partee (1987) abandonnent la corres-
pondance uniforme entre types sémantiques et catégories syntaxiques n’est autre
que la volonté de rattacher la grammaire de Montague à une théorie de la perfor-
mance qui soit plausible d’un point de vue psycholinguistique.

On peut s’interroger, cependant, sur les fondements épistémologiques d’une
telle entreprise. La sémantique de Montague définit le sens comme la relation
entre les expressions d’un langage et le modèle. Elle ne traite pas de la relation
entre ces expressions et la représentation mentale construite par les sujets qui in-
terprètent de telles expressions. C’est précisément ce niveau supplémentaire que
les sémantiques représentationnelles initiées par Kamp (1981) font entrer en scène.
L’idée même que la sémantique de Montague doit répondre aux exigences d’une
théorie plausible sur le plan psycholinguistique ne va pas de soi. Au départ, la
dimension psychologique n’est, en effet, pas prise en compte, puisque cette séman-
tique ne traite pas de la relation entre le locuteur et les expressions du langage.

231



On peut conjecturer qu’en établissant ce genre de corrélation, Partee se faisait
l’écho d’une thèse centrale de la syntaxe chomskienne, suivant laquelle l’agramma-
ticalité syntaxique est le symptôme d’une violation des règles syntaxiques. Dans
la théorie flexible des types sémantiques, l’agrammaticalité sémantique renvoie,
cette fois, à la violation des règles de composition sémantique. En faveur de l’idée
que la théorie flexible des types se fait l’écho, en sémantique, du cognitivisme de
la grammaire transformationnelle, on peut mentionner le fait que Partee a tenté
de pourvoir la syntaxe transformationnelle d’une sémantique motagovienne (voir
Partee (1975)).

Une certaine réserve s’impose peut-être, pour les mêmes raisons, quant à l’idée
que la recherche en acquisition peut contribuer à fonder la théorie flexible des
types. L’idée de Partee, rappelons-le, est que si l’enfant n’acquiert pas simultané-
ment tous les types de GN, cela entrâıne qu’il faut les dissocier au plan théorique,
et donc rompre avec l’homomorphisme de Montague. Cependant, il faudrait en-
core s’assurer de ce que les expériences susceptibles d’être menées ne montreraient
pas, en réalité, que l’enfant acquiert d’abord certains usages plutôt que d’autres.
Autrement dit, il faudrait avancer des arguments établissant que c’est bien le type,
et non l’usage, qui est en jeu.12 Ainsi, l’étude de Krämer (1998) se présente comme
confirmant l’hypothèse de McNally et Van Geenhoven, suivant laquelle les GN de
type 〈e, t〉 sont acquis avant les autres. Mais cette étude ne fournit pas d’argu-
ments théoriques montrant que c’est le type (et non l’usage) qui est en jeu dans
l’expérience.13

Incompatibilité entre sortes d’objet

Jusqu’ici, il a surtout été question des théories qui tentent d’expliquer l’incom-
patibilité entre ilp et indéfinis cardinaux par une incompatibilité entre types sé-
mantiques. D’autres théories, comme celle Carlson (1977), y voient le reflet d’une
incompatibilité entre sortes d’objet.14

Carlson assume l’existence de trois types d’entités : les espèces, les objets et
les stages. Les espèces et les objets sont des individus. Les stages sont des tranches
spatio-temporelles d’individus (ou (( tranches d’individus ))). Il distingue égale-
ment deux types de propriétés, à savoir les propriétés d’individus, que dénotent
les ilp, et les propriétés de stages, que dénotent les slp. Par ailleurs, Carlson sup-
pose que la plupart des GN dénotent des quantifieurs sur des individus. Les noms
nus sont un peu différents des autres GN parce qu’ils quantifient sur des espèces.

Comme les GN qui quantifient sur des individus ne peuvent être directement

12Je rappelle qu’à mon sns, types et usages sont théoriquement distincts ; on se rappelle plus
haut l’exemple d’un GN dénotant une propriété (Peter has a wife now), tout en étant utilisé
référentiellement.

13Cette recherche montre que les enfants interprètent certains GN du néerlandais comme ayant
une portée étroite sous la négation là où les adultes interprètent ces mêmes GN comme ayant
une portée large. Comme van Geenhoven (1998) suppose que les indéfinis de portée étroite sont
de type 〈e, t〉 alors que les indéfinis de portée large sont de type 〈e〉, Krämer en tire argument
pour dire que les enfants acquièrent d’abord les indéfinis qui dénotent une propriété.

14Il ne faut pas confondre la distinction entre types sémantiques et la distinction entre sortes
d’objets. Ainsi, Carlson introduit dans l’ontologie plusieurs sortes d’objets, et les objets de cha-
cune de ces sortes peuvent être dénotés par un GN de type 〈e〉, de type 〈e, t〉, etc.

Je reprends ici littéralement l’exposition que Jäger (2001) fait des idées de Carlson.
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combinés avec des propriétés de tranches d’individu, la prédication avec des slp
doit être médiatisée par un patron (template) qui transforme les slp en ilp. Dans
les constructions copules impliquant un slp, ce travail est effectué par la copule.
La sémantique que Carlson assigne à la copule est reprise sous (6.24) :15

(6.24) be1 : λPs λxi. ∃xs (R(xs, xi) ∧ Ps(xs))

Par exemple, une phrase comme (6.25a) se voit assigner la représentation (6.25b).16

(6.25) a. Firemen are available

b. ∃xs (R(xs,firemen) ∧ available (xs))

Les prédicats ilp, quant à eux, se combinent directement avec leur sujet (voir
(6.26)). La copule n’a alors aucun autre rôle sémantique que celui d’exprimer
l’identité entre deux propriétés. Ainsi, (6.26a) doit être analysé comme en (6.26b).

(6.26) a. Firemen are altruistic

b. altruistic (firemen)

Carlson explique l’absence de la lecture existentielle avec les ilp de la manière
suivante :

• be1 est une fonction qui prend pour argument un prédicat slp ;

• Or ce be est nécessaire pour que le nom nu reçoive l’interprétation existen-
tielle.

Enfin, Carlson fournit un critère indépendant pour établir qu’un prédicat est un
slp, et peut donc se combiner avec le be1 :

• Sont slp les prédicats qui peuvent s’enchâsser sous le verbe see.

Carlson postule donc que le second argument de voir doit être une tranche, et
non un individu. Cette hypothèse est appuyée par l’analyse standard des verbes
de perception de Higginbotham (1983), suivant laquelle voir prend pour second
argument un événement. Par commodité, je propose de dire que les prédicats en-
châssables sous voir sont [+rp], et [-rp] sinon.

A partir de ce critère, Carlson peut établir que altruistic, qui est [-ind.] (in-
compatible avec la lecture existentielle des noms nus), n’est pas un slp :

(6.27) I saw firemen available.

(6.28) *I saw firemen altruistic.

Il faut souligner que Carlson est bien conscient de ce que le fait de dénoter une
propriété permanente n’est ni une condition nécessaire, ni une condition suffisante
pour classer un prédicat parmi les ilp. La chose est particulièrement claire avec
les prédicats alive et young. Alors que la jeunesse est une propriété plus transitoire
que la vie, alive est [+rp] et donc slp, alors que young est [-rp] et donc ilp :

(6.29) We saw John alive.

(6.30) *We saw John young.

15Les exposants qui suivent les variables indiquent si celles-ci prennent leur valeur sur des
(propriétés d’) individus ou sur des (propriétés de) tranches d’individus. La constante R doit
être lue comme (( est une tranche spatio-temporelle de )) ; elle relie des tranches à des individus.

16Soulignons en passant que le quantifieur existentiel tire son origine, dans cette phrase, du
sens lexical de la copule, et non pas du GN indéfini.
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(6.31) Children are alive. (
√

existentiel)

(6.32) Children are young. (*existentiel)

En définissant avant tout les ilp comme les prédicats [-rp], et non comme des
prédicats dénotant des propriétés permanentes, Carlson rend compte sans pro-
blème de ce que certains prédicats exprimant des propriétés permanentes sont
[+ind.], c’est-à-dire permettent la lecture existentielle des noms nus. Par exemple,
avec les prédicats comme line ou border, Carlson fait en réalité les bonnes prédic-
tions, contrairement à ce qui est parfois suggéré. En effet, puisque ces prédicats
sont [+rp] (cf. (6.33)-(6.35)), Carlson prédit, conformément aux faits, qu’ils sont
[+ind.] (permettent la lecture existentielle du nom nu sujet) :

(6.33) I saw/see volcanoes line both sides of the river

(6.34) Cities lie along that river. (McNally,1998) (
√

existentiel)

(6.35) From the airplane, we saw cities lie along that river. (Jäger, 2001)
(
√

existentiel)

Cependant, il n’est pas vrai que la classe des prédicats [-ind.] coincide avec la classe
des prédicats [-rp]. Comme l’observe Jäger (2001), les deux tests qu’utilise Carlson
révèlent des propriétés indépendantes des prédicats. Notons par exemple, pour le
français, qu’il existe des prédicats [-rp] qui sont [+ind.] (cf. ((6.36)-(6.39)) :

(6.36) *J’ai vu/je vois Marie le connâıtre.

(6.37) Des étudiants le connaissent, je crois.

(6.38) *Je l’ai vu/le vois posséder une Saab 900.

(6.39) Des voisins possèdent une Saab 900.

A l’inverse, il y a des prédicats [–ind.] qui sont [+rp] :

(6.40) Je t’ai vue aimer la simplicité näıve du vieux langage (G. Sand,
Correspondance, Frantext)

(6.41) Tu es la première et la seule que j’aie vue m’aimer comme toi,
d’une manière aussi douloureuse et partant aussi solide. (Flaubert,
Correspondance, Frantext)

(6.42) ? ?Des étudiants aiment la métrique latine.

(6.43) ? ?Des femmes aiment Jean.

Malgré l’importance de la découverte de Carlson, il faut donc bien conclure que la
distinction conceptuelle entre ilp et slp est mal comprise, et n’est pas cernée par
les tests proposés. Evidemment, cet échec mine aussi les travaux qui, comme celui
de Ladusaw (1994), présupposent que les classes de Carlson sont bien définies.
Certes, la différence entre procès transitoire ou permanent est sans doute cruciale
en sémantique, mais elle ne permet pas d’éclairer l’usage des indéfinis nus ou de
des en français.
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6.2.3. Un problème de localisation

Kleiber 1981

Kleiber (1981) propose une autre définition de la classe des prédicats [-ind.].17

L’idée est que pour accueillir en position sujet un indéfini spécifique (c’est-à-dire,
pour Kleiber, tout indéfini non générique), le prédicat doit être spécifiant, c’est-à-
dire (( comporter des indices (ou points de référence) comme le temps et le lieu,
qui sont à même de localiser un particulier non encore délimité )) (Kleiber (1981),
pp. 218-219).

Kleiber range dans la catégorie des prédicats spécifiants tous les prédicats
d’action, ainsi que les prédicats d’état qu’on pourrait appeler (( prédicats d’état
localisants )) que l’on trouve en (6.44)-(6.45) :18

(6.44) Une voiture est dans le garage.

(6.45) Un homme est à côté de moi.

Kleiber énumère ensuite une série de propriétés définitoires des prédicats spéfi-
ciants (PS), dont les suivantes :

i. Les PS sont incompatibles avec Il existe (cf. ? ?Il existe des singes qui sont
à côté de moi)

ii. Les PS ne peuvent être repris anaphoriquement par tel (cf. Pierre a acheté
un vélo qu’il a vu au marché. ?Un tel vélo. . .)

iii. Les PS sont inacceptables avec les GN du type tout N (cf. ? ?J’ai lu tout livre
que tu as acheté hier.)

Il n’est cependant pas difficile de trouver des contre-exemples à l’idée que les
prédicats qui satisfont les propriétés [i.]-[iii.] acceptent les indéfinis un ou des en
position sujet. Je donne ici quelques énoncés qui falsifient plusieurs des corrélations
proposées ((( → pns )) indique que la donnée invite à conclure que le prédicat est
non spécifiant, et (( → ps )) qu’il est spécifiant) :

(6.46) a. ? ?Des chaises sont dangereuses. (→ pns)

b. Pierre s’est assis sur une chaise qui était dangereuse. ?Une
telle chaise. . . (→ ps)

(6.47) a. ? ?Des livres sont gros. (→ pns)

b. ? ?J’ai lu tout livre qui est gros. (→ ps)

Par ailleurs, si l’idée est que chaque prédicat statif comportant une indication de
lieu est spécifiant, alors l’hypothèse ne peut rendre compte du célèbre exemple de
Culioli :

17Kleiber se centre sur l’indéfini sujet singulier un non accentué, mais sa proposition est sup-
posée s’appliquer aussi à l’indéfini pluriel des.

18A priori, on pourrait penser que la classe des prédicats spécifiants équivaut à la classe des
stage level predicates de Carlson. Mais ce n’est pas le cas. Comme le souligne e.a. Bosveld-
De Smet (1998), il y a des slp qui peuvent être classés parmi les prédicats non spécifiants,
comme malade ou triste. Notons que Dobrovie-Sorin (1997a) (p.67 note 11) remet en cause que
malade ou triste doivent être classés non spécifiants chez Kleiber. Le flottement vient sans doute
de ce que, comme le souligne Dobrovie-Sorin, les tests de Kleiber ne sont pas complètement
efficaces. Pour une comparaison entre la typologie de Kleiber (1981) et de Carlson, voir aussi
Kleiber (2001). Anscombre (1996) a présenté une hypothèse similaire à celle de Kleiber.
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(6.48) ?Un chat est sur le toit.

(6.49) ?Des chats sont sur le toit.

Dobrovie-Sorin 1997

Introduction. Dobrovie-Sorin reprend à Kleiber l’idée que pour accueillir l’indéfini
des ou un en position sujet, le prédicat doit localiser le référent. Mais elle définit
autrement la classe des prédicats d’état qu’on a proposé d’appeler (( localisants )) :

Définition 18 (Prédicats d’état (+ind.) (Dobrovie-Sorin 1997)) . Un prédicat d’état
accepte l’indéfini des en position sujet lorsqu’il peut prendre un argument de lieu.

Dobrovie-Sorin corrèle ainsi l’(in)-acceptabilité des versions (b) des exemples
suivants à l’(in-)acceptabilité des versions (a) correspondantes :

(6.50) a Les livres trâınaient par terre.

b. Des livres trâınaient (par terre).

(6.51) a. ? ?Les enfants sont légers sur la pelouse.19

b. ? ?Des enfants sont légers.

(6.52) a. ? ?Les livres sont chers par terre.

b. ? ?Des livres sont chers.

(6.53) a. ? ?Les filles connaissent les bonnes manières dans leur
chambre.

b. ? ?Des filles connaissent les bonnes manières.

Dobrovie-Sorin discute ensuite de deux contre-arguments, dont le premier est illus-
tré ci-dessous :

(6.54) a. Les livres sont chers en France.

b. ? ?Des livres sont chers.

Mais le contre-argument n’est, propose-t-elle, qu’apparent, dans la mesure où en
France doit s’analyser comme un ajout (comme un complément optionnel) et non
comme un argument de lieu.

De même, en (6.49) repris ci-dessous, sur le toit n’est pas un argument, car
le (( verbe ”̂etre” est une simple ”copule”, et non un prédicat ayant une structure
argumentale )) (p. 89) :

(6.49) ?Des chats sont sur le toit.

L’acceptabilité de (6.49) ne remet donc pas en question l’idée que les verbes d’état
qui ont un argument de lieu acceptent l’indéfini des en position sujet.

19Cet exemple n’est bon que dans la lecture (peu plausible) où les enfants sont légers, ou jugés
légers, parce qu’ils sont sur la pelouse. C’est cette relation causale qu’exploite Verlaine dans le
quatrain en exergue (et qui explique l’acceptabilité, par exemple, de l’énoncé Elle est heureuse
dans ses bras). Ce point ne sera pas abordé en détails ici.
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Evaluation. Le premier problème de l’hypothèse exposée, c’est que la lecture exis-
tentielle de des sujet est parfois acceptable avec des prédicats qui n’ont pas d’ar-
gument de lieu, comme le souligne Dobrovie-Sorin elle-même. Par exemple, les
énoncés (6.55b) et (6.57b) sont nettement meilleurs que les énoncés (6.53b) et
(6.24b), qui sont pourtant construits avec les mêmes verbes :

(6.55) a. ? ?Les filles connaissaient le japonais dans la classe.

b. J’étais étonnée. Des étudiants connaissent le japonais.

(6.56) a. ? ?Les fleurs sentent le jasmin sur la table.

b. Des fleurs sentent le jasmin.

(6.57) a. ? ?Les verres sont sales dans l’armoire.20

b. Des verres sont sales. (Galmiche (1986))

La possibilité de l’argument de lieu est donc une condition suffisante, mais non
nécessaire pour accueillir l’indéfini.

La deuxième faiblesse de cette analyse, c’est qu’elle n’explique pas vraiment
pourquoi les prédicats qui ont un argument de lieu sont compatibles avec des sous
sa lecture existentielle. Quelles sont les propriétés de des en jeu ? Pourquoi les
autres indéfinis (quelques, plusieurs, certains. . .) ne posent pas de problème avec
les autres prédicats ?

6.2.4. Un problème de pertinence

Introduction

Galmiche (1986) a expliqué la difficulté des prédicats [-ind.] à accueillir un ar-
gument indéfini de manière tout à fait différente. La lecture existentielle du SN
indéfini est acceptable, selon lui, dans deux situations. Premièrement, elle l’est
lorsque l’énoncé est pertinent, c’est-à-dire décrit une situation non présupposée,
qui permet un certain nombre de nouvelles inférences (v. p. 54).

(6.58) *Des filles sont gentilles. (d’après Galmiche (1986))

(6.59) Dans ma classe, des filles sont gentilles. (id.)
H : (( Tu pourrais leur demander de copier sur elles )).

Par exemple, l’énoncé (6.58) n’est pas acceptable parce qu’il n’est pas pertinent,
vu que le locuteur et l’allocutaire savent sans doute déjà qu’il existe des filles gen-
tilles dans le modèle avant l’assertion. En revanche, (6.59) est meilleur parce que
la prédication porte maintenant sur un ensemble contextuel de filles bien précis :
l’énoncé devient alors potentiellement pertinent pour toute une série d’hypothèses
H.

Pour la même raison, la lecture existentielle de des est également possible avec
un prédicat d’état si la relation entre les deux prédicats du GN et du GV déçoit
nos attentes par défaut (est (( pertinente )), p. 61).

(6.60) Des élèves sont absents. (Galmiche (1986))

20Notons en passant que ces exemples deviennent acceptables si le complément de lieu est
prosodiquement détaché et prononcé avec ce que Mertens (1987) appelle le contour d’appendice
(les verres sont sales, dans l’armoire). Je néglige cette possibilité ici.
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(6.61) ?Des élèves sont présents. (id.)

(6.62) Des verres sont sales. (id.)

(6.63) ? ?Des verres sont propres. (id.)

Par exemple, l’énoncé (6.60) est jugé meilleur que l’énoncé (6.61), parce que l’ab-
sence d’élèves est inattendue là où leur présence est attendue. Comme la propo-
sition assertée en (6.61) est donc en fait présupposée, elle n’est plus pertinente.
En revanche, (6.60) est bon parce que cet énoncé déçoit les attentes par défaut,
et donc permet de tirer un certain nombre d’inférences nouvelles. De même, on
s’attend par défaut à ce que des verres soient propres et non sales.

(6.64) Des hommes sont sur la lune !

(6.65) Parmi les mannequins de ce grand couturier, des femmes sont
chauves. (Galmiche (1986), p.53)

La grammaticalité de (6.64) et (6.65) s’expliquent de la même façon : chacun
admettra, dans n’importe quel contexte, qu’il est inattendu pour un homme d’être
sur la lune, ou qu’il est inattendu pour une femme, a fortiori pour un mannequin,
d’être chauve.

Evaluation

L’hypothèse de Galmiche, qui ouvrait à mon sens une bonne voie, doit cependant
être un peu révisée.

Premièrement, comme Galmiche l’a souligné lui-même, l’explication ne rend
pas compte de ce que le complément de lieu en tête de phrase est parfois nécessaire
(cf. (6.59)), parfois optionnel (cf. (6.66)-(6.60)).21

(6.66) Des fauteuils sont bancals/Des verres sont vides.

Deuxièmement, il arrive, dans certains cas, que les prédications les plus attendues
soient meilleures avec l’indéfini que les prédications moins attendues :

(6.67) Ce matin, on a reçu la visite du directeur. Des enfants étaient
nerveux.

(6.68) ? ?Ce matin, on a reçu la visite du directeur. Des enfants étaient
calmes.

Par exemple, on s’attend, par défaut, à ce que les enfants qui vont recevoir la
visite de leur directeur soient plutôt nerveux que calmes. Il faudrait donc cerner
la différence entre nerveux et calme par un autre biais que la notion d’attente par
défaut.

Troisièmement, certains prédicats s’avèrent bien meilleurs que d’autres sans

21En réalité, Galmiche s’est attaché à déterminer pourquoi il est parfois nécessaire d’intro-
duire explicitement un ensemble de référence, par le biais d’un complément de lieu par exemple,
et pourquoi cette adjonction n’est pas toujours nécessaire. Il a avancé une hypothèse, qu’il a
rejetée ensuite. Le complément de lieu serait facultatif lorsque (1) le prédicat est non gradable,
comme vide/plein (p. 56) et (2) est en (( relation de disjonction exclusive )) avec un autre pré-
dicat (p. 55), comme vide qui (( implique son complémentaire )) plein : (( c’est l’association des
éléments présents et des éléments absents qui permet de suggérer l’existence d’un ensemble de
départ circonscrit )). Cette explication ne peut pas être la bonne, vu l’acceptabilité, par exemple,
de l’énoncé Des verres sont sales. Quoique sale soit effectivement en relation de (( disjonction
exclusive )) avec propre, il est gradable.
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que l’on attache a priori des degrés de probabilité significativement différents à
l’une ou l’autre situation :

(6.69) Emile est entré dans un bar. Des clients étaient noirs de crasse.

(6.70) ? ?Emile est entré dans un bar. Des clients étaient roux.

Il n’est pas évident que l’on s’attende moins à voir des clients noirs de crasse que
des clients roux dans un café.

Mais enfin et surtout, de manière générale, il faudrait mieux rendre compte de
ce que seul l’indéfini pluriel des soulève les difficultés décrites. En effet, celles-ci
disparaissent systématiquement avec les indéfinis quelques, plusieurs et les indéfinis
cardinaux, modifiés ou non (deux, deux seulement, etc.).22

6.3. Des versus quelques/ plusieurs : non pertinence du Com-

plémentaire et de la Quantité

Comme j’y ai déjà fait allusion dans l’introduction, je propose ici d’aborder les
valeurs sémantiques et pragmatiques définitoires de des et qui bloquent son utili-
sation avec certains prédicats d’état sous deux angles différents :

• En quoi des se distingue-t-il de quelques et plusieurs ?

• En quoi des se distingue-t-il de certains ?

A mon sens, ce partage se justifie par le fait que les données ne s’expliquent pas
exactement de la même façon selon que des est en concurrence avec l’un ou l’autre
type de déterminants.

Les sections qui suivent sont consacrées à la concurrence entre des et quelques/
plusieurs.

6.3.1. La lecture partitive des indéfinis avec les prédicats non spéci-
fiants

Dans la Discourse Representation Theory (DRT, Kamp et Reyle (1993), Corblin
(2002)), les indéfinis pluriels du type n N (avec n est un numéral cardinal ≥2)
introduisent dans la représentation du discours (drs) un référent de discours (rd)
correspondant à un ensemble de n individus exactement qui vérifient la prédication
nominale (A) et la prédication verbale (B). Appelons cet ensemble X. Les indéfinis
plusieurs, quelques et des s’analysent de la même façon, mais cette fois, le cardinal
de X est non spécifié : la seule chose précisée est qu’il est supérieur à un (des
pouvant même s’affranchir de cette valeur plurielle, cf. p.e. Corblin (1987), p.75-
76).23

22J’appelle (( indéfinis modifiés )) les indéfinis modifiés par les adverbes au moins, au plus,
exactement, etc. Les cardinaux non modifiés posent également problème lorsqu’ils ne sont pas
accentués (cf. ? ?Une fille était grande versus une fille était grande). Sur un N en position sujet,
voir e.a. de Vogüé (2006).

23Exemple classique : à la question Avez-vous des enfants ?, on peut répondre Oui, j’en ai,
même si on en a qu’un. De même, on peut dire sans mentir Ce midi, j’ai mangé des légumes
même si on a mangé l’équivalent d’un seul légume (une tomate, une carotte). En revanche, Ce
midi, j’ai mangé quelques légumes apparâıt imposer qu’on a mangé plus d’un légume (deux
tomates, deux carottes).
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Ce qui va nous intéresser ici, c’est la différence cruciale entre l’interprétation
des indéfinis avec un prédicat d’événement comme jouer, et avec un prédicat d’état
comme être rouge. Voyez (6.71)-(6.72) :

(6.71) Trois bôıtes sont rouges. (Bosveld 1998 :30)

(6.72) Trois enfants jouent dans la cour.

Après Galmiche 1986 (et, dans un autre contexte, Milsark (1974)), Bosveld-De Smet
(1998) observe que certains prédicats d’état, contrairement aux prédicats d’événe-
ments, assignent systématiquement une lecture partitive aux indéfinis (je néglige
ici les lectures génériques qu’étudie aussi Bosveld). Cela veut dire, par exemple,
qu’alors qu’en (6.72), il se peut que les trois enfants dont il est question épuisent
l’ensemble contextuel d’enfants, en (6.71), il faut entendre que l’ensemble des
trois bôıtes rouges dont il est question est un sous-ensemble propre d’un ensemble
contextuel plus vaste de bôıtes.

Nommons cet ensemble E∩A (en abrégé EA), A étant l’ensemble des bôıtes de
l’univers du Modèle, et E étant l’ensemble contextuel des entités dont on s’auto-
rise à parler (E contient donc sans doute d’autres choses que des bôıtes). EA se
définit donc comme l’ensemble contextuellement restreint de bôıtes.24

Lorsque l’indéfini se voit ainsi imposer la lecture partitive par un élément ex-
térieur (comme un prédicat d’état), on dira qu’il est partitif par alliance.

Bosveld identifie la classe des prédicats d’état qui imposent cette lecture parti-
tive avec la classe des prédicats d’état non spécifiants de Kleiber (1981), c’est-à-dire
ceux qui ne localisent pas leur argument.25

Les prédicats d’état spécifiants, eux, n’imposent pas la lecture partitive :

(6.73) Trois hommes étaient assis.

Par exemple, (6.73) n’impose pas l’existence de plus de trois hommes dans un
ensemble contextuel d’hommes.

Galmiche considère que les énoncés avec des-N et un prédicat non spécifiant
comme sale présupposent l’ensemble contextuel noté ici EA. Des verres sont sales
(( présuppose )) l’existence d’un ensemble contextuel de verres (( sur lequel il y a
prélèvement )).

Ce qui est intrigant, cependant, c’est que cet ensemble présupposé soit diffi-
cilement accessible à l’anaphore. Il l’est en tous cas beaucoup moins facilement
que si le GN est partitif de naissance, c’est-à-dire construit par exemple avec la
préposition de et un défini (n des N ). Ainsi, combien de femmes sont dites jolies
en (6.74) et en (6.75) ?

(6.74) Trois femmes étaient rousses. Elles étaient toutes jolies.

(6.75) Trois des femmes étaient rousses. Elles étaient toutes jolies.

24Bosveld travaille dans le cadre de la Théorie de la Quantification Généralisée et analyse les
des/du-N comme des quantificateurs généralisés. Elle n’utilise pas l’ensemble X dont je me sers
ici en utilisant le cadre de la DRT, dans lequel je traduis son observation et celle de Galmiche
sur l’interprétation partitive des indéfinis. Bosveld 1998, p. 239 définit comme suit la dénotation
de des sous l’interprétation partitive que lui assignent les prédicats non spécifiants :
despart : λXet λYet. ∃P (P ⊂ (X ∩C) & P ⊆Y).

despart indique qu’il existe une partie propre P d’un sous-ensemble contextuellement restreint

de la dénotation plurielle du Nom telle que P est un sous-ensemble de la dénotation du VP.

25Je présente plus bas des arguments contre cette idée.
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(6.76) Trois articles sont en français. Il faut tous les lire pour lundi.

(6.77) Trois des articles sont en français. Il faut tous les lire pour lundi.

L’énoncé (6.75) peut affirmer soit des trois femmes rousses (les éléments de X ),
soit de toutes les femmes, rousses ou pas (de tous les éléments de EA) qu’elles
sont jolies. Quoique pas impossible, la seconde interprétation est tout de même
assez difficile à obtenir en (6.74), qui contient un indéfini partitif par alliance. De
même, l’énoncé (6.77) peut affirmer soit de tous les articles en français, soit de
tous les articles, en français ou pas, qu’il faut tous les lire pour lundi. A nouveau,
la seconde interprétation est difficile à obtenir en (6.76).26

Combinons l’hypothèse de Galmiche et cette observation : sous la lecture par-
titive que leur imposent les prédicats non spécifiants, les indéfinis du type n N
présupposent donc l’ensemble EA, mais ne semblent pas le rendre accessible à
l’anaphore. Cela est a priori problématique dans un cadre comme celui de la DRT,
où la propriété d’être présupposé est représentée par l’introduction d’un rd au plus
haut niveau de la drs.

En quoi tout cela est-il pertinent pour le problème de des ? Pour formuler l’hy-
pothèse, il faut encore souligner une chose importante. Supposons qu’en (6.74)
(Trois femmes étaient rousses...), il y ait en tout dix femmes dans le lieu visé
par le contexte. L’ensemble des sept autres femmes dont il n’est pas directement
question, c’est le complémentaire de X (l’ensemble de trois femmes rousses) dans
l’ensemble EA des dix femmes (A) du contexte E. Appelons ce complémentaire
E∩A∩X (en abrégé, EAX).27 Dans cet exemple, on a tendance, par défaut, à tenir
pour quasi-certain que ces sept autres femmes ne sont pas rousses (ont la propriété
B), car on a tendance, par défaut, à croire que le locuteur a pu examiner la cou-
leur des cheveux de toutes les femmes (et donc à interpréter trois comme trois en
tout). Mais il se peut aussi que le locuteur n’ait pas examiné tout ou partie de ces
sept autres femmes sous la propriété B (certaines d’entres elles pourraient porter
un chapeau). Il se peut donc aussi, s’il n’y a eu qu’examen partiel, que certains
éléments au moins de EAX soient roux aussi (donc vérifient B).

L’idée que l’on va argumenter à propos de des s’inscrit dans la ligne de la thèse

de (Corblin, 1997, 2002, 2006) sur les indéfinis au sens étroit (deux, quelques, plu-
sieurs, des), présentée en détails dans la section (6.3.2). En résumé, la thèse de
Corblin est que ces indéfinis singularisent les individus de l’ensemble introduit et
présentent comme non pertinents les (éventuels) éléments du Complémentaire de
cet ensemble dans l’ensemble total AB. Ces indéfinis au sens étroit s’opposent en
ce sens aux quantificateurs du type deux au moins, qui caractérisent l’ensemble X
par rapport à l’ensemble total AB.

L’hypothèse présentée ici est que l’inacceptabilité des prédicats comme être
rouge avec des vient précisément, comme je vais essayer de le montrer, de ce que
des impose une Condition de Non Pertinence du même genre sur la représenta-
tion de EAX. Bien que plusieurs et quelques imposent aussi cette Condition par
défaut, celle-ci est suspendue dans certains cas (à savoir lorsque ces déterminants

26La notion d’anaphore est utilisée ici de manière restrictive, pour recouvrir la seule ana-
phore avec pronoms personnels. D’autres variétés d’anaphore (comme les autres, par exemple)
ne sont pas contraintes de la sorte. Je néglige ces variétés d’anaphore plus complexes. Mais une
sémantique plus complète devrait être sensible aux différents types d’anaphore.

27La notation (( B )) sera aussi utilisée pour symboliser la négation de la propriété B (i.e. lire
(( B )) comme (( ¬B ))).
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sont modifiés par au moins).
La Condition de Non Pertinence qu’impose invariablement des veut que l’on

ne prête attention, pour la fin du discours, qu’aux éléments de X. Dit simplement,
des signale que les éléments éventuels de EAX doivent être négligés, (( compter
pour du beurre )), pour l’enjeu du discours ou pour la suite du récit.

Cette Condition de Non Pertinence va permettre d’expliquer deux ensembles
de faits.

Premièrement, signalons rapidement qu’elle rend compte de ce que l’anapho-
risation du Complémentaire EAX est peu naturel avec l’indéfini des. En effet,
comme cette Condition qu’impose des dit en somme : (( oubliez les éléments du
Complémentaire, ils ne sont pas importants pour l’enjeu du discours )), il serait
bizarre que le discours subséquent porte précisément sur les éléments dont on vient
de sous-entendre qu’ils devaient être ignorés. Cette difficulté est illustrée par les
exemples (6.78), repris à Corblin et al. (2004) et Galmiche (1986)) :

(6.78) #Des étudiants sont arrivés en retard. Les autres étaient déjà là.

(6.79) #Des élèves sont absents, les autres sont là. (Galmiche (1986), p.
56)

Ces exemples ne sont pas à proprement parler agrammaticaux, mais ils sont cu-
rieux parce que le locuteur semble (( changer d’avis en cours de route )). Dans la
première partie, la Condition de Non Pertinence qu’impose des invite à ignorer le
Complémentaire, et dans la seconde partie, le Complémentaire qu’on vient pour-
tant de plonger dans l’ombre est au centre du récit.

Deuxièmement, la Condition de Non Pertinence peut expliquer que des est le
seul déterminant à interdire tout prédicat B qui attire l’attention sur EAX. Un
prédicat attire l’attention sur EAX lorsqu’il présente la question de savoir si les
éléments de EAX ont la propriété B ou non comme pertinente pour la fin du
discours.

Comme je vais tenter de le montrer plus tard, les prédicats incompatibles avec
des, comme être léger ou être propre, obligent, justement, à envisager la totalité de
EA, et donc aussi EAX. Au contraire, les prédicats compatibles avec des, comme
être absent ou être sale, n’attirent pas l’attention sur EAX.

Le problème que soulève des avec les prédicats comme être léger ou être rouge
s’explique donc, dans cette perspective, par un conflit entre deux représentations
contradictoires de EAX. En deux mots, l’agrammaticalité de ? ?Des bôıtes sont
rouges vient de ce que des interdit qu’on soulève la question de savoir si les autres
éléments de EA sont rouges ou non, alors que le prédicat être rouge soulève obli-
gatoirement la question de la couleur pour chaque élément de EA.

Dans la section 6.3.2, je montre en quoi des et des seul impose sans restriction
d’ignorer les éléments de EAX, et dans la section 6.3.3, je montre en quoi seuls
les prédicats inacceptables avec des attirent l’attention sur EAX.

Récapitulons la liste des variables d’ensembles utilisés :
E : ensemble contextuellement restreint d’entités
EA : ensemble des z de E qui satisfont la prédication nominale

242



X=EABX : ensemble introduit par l’indéfini (ses éléments font partie de E, satis-
font la prédication nominale A et la prédication verbale B)
EAX : complémentaire de X dans EA (ses éléments font partie de E, satisfont la
prédication nominale A, et satisfont soit B, soit B).

6.3.2. Les Conditions de (Non-)Pertinence des indéfinis

Indéfinis modifiés ou non modifiés

Corblin 1997, 2002, 2004 souligne une particularité importante des indéfinis plu-
sieurs, quelques, et des, à savoir leur incompatibilité avec les modifieurs au moins,
exactement, au plus, seulement, etc. :

(6.80) *Des personnes (au moins/exactement/ au plus) sont venues.
(Corblin 1997 :29)

(6.81) *Plusieurs personnes (au moins/exactement/ au plus) sont venues.
(id.)

(6.82) Quelques personnes ( ?au moins/*exactement/ ?au plus) sont
venues. (id.)

Il propose de voir la clé de l’indéfinitude dans l’absence de ces modifieurs.
Parmi ces indéfinis au sens étroit (ind.se), il classe les cardinaux non modifiés (un,
deux ), ainsi que quelques, plusieurs et des.

Corblin souligne une différence importante entre ces ind.se et les cardinaux
modifiés (au moins deux, à peine trois).28 La différence-clé ressort clairement de
l’interprétation du pronom dans les énoncés suivants :

(6.83) Pierre a lu trois romans cet été. Ils étaient tous de Thomas Hardy.
(Corblin 2002 :191)

(6.84) Pierre a lu au moins trois romans cet été. Ils étaient tous de
Thomas Hardy. (id.)

En (6.83), la seconde partie de l’énoncé affirme de trois romans lus par Pierre (des
éléments de notre X ) qu’ils sont de Hardy. En (6.84), elle affirme de tous les ro-
mans lus par Pierre cet été (des éléments de AB) qu’ils sont de Hardy. Il apparâıt
donc, comme le propose Corblin, qu’alors que les ind.se introduisent uniquement
un rd correspondant à un ensemble de n éléments qui vérifient A et B (notre X ),
les cardinaux modifiés introduisent aussi un rd correspondant à l’ensemble total
A∩B (en abrégé AB).

La seconde différence importante que voit Corblin entre ces deux classes de
déterminants est que, contrairement aux indéfinis modifiés, les ind.se (sans mo-
difieurs) présentent comme non pertinents les éléments de ABX, soit parce que
cet ensemble est vide (au cas où X épuise AB), soit parce que le locuteur veut
introduire des individus remarquables qui vont se voir mieux caractérisés dans la
suite, et donc concentrer l’attention sur ces individus en présentant la question
de savoir s’il en existe d’autres comme non justifiée. Pour concrétiser cette idée,
supposons, en (6.85), que le locuteur téléphone à un ami :

28Corblin montre que les cardinaux modifiés se distinguent des ind.se par plusieurs autres
propriétés dont il ne sera pas question ici, dont l’absence d’interprétation générique, la préférence
pour la portée étroite sous un opérateur et pour la lecture distributive du pluriel.
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(6.85) a. J’ai lu au moins deux articles pendant les vacances.

b. Tiens, j’ai lu deux articles pendant les vacances.

Dans les deux cas, il n’est pas dit combien d’articles le locuteur a lu en tout pendant
les vacances (l’ami peut ignorer le cardinal de AB). Mais la différence, souligne
Corblin, est que (6.85a) incite, par la modification, à évaluer l’ensemble introduit
par l’indéfini par rapport à l’ensemble total AB (qui est, précisément, introduit
par (6.85a)). En revanche, (6.85b) présente les autres articles éventuellement lus
comme non pertinents, son but étant surtout d’introduire les individus dont il a
envie de parler.

On pourrait généraliser l’idée de Corblin et considérer que tout élément z
de n’importe quel Complémentaire de l’ensemble introduit par les ind.se est non
pertinent. Seraient non pertinents non pas les éléments de ABX, mais plutôt tous
les éléments de AX (qu’ils satisfassent B ou non). Soulignons rapidement que cette
idée est une bonne piste pour expliquer que EA est difficilement accessible pour
l’anaphore avec un indéfini non modifié (cf. ex. (6.74)-(6.77)). Si, effectivement,
les éléments de tout Complémentaire de X (( doivent compter pour du beurre )) (y
compris le Complémentaire de X dans A ou dans l’ensemble contextuel EA), on
s’attend à ce que cet ensemble total EA soit difficilement accessible à l’anaphore,
puisqu’une de ses parties doit rester dans l’ombre.

Mais comment définir la (non)-pertinence du Complémentaire ?

La définition proposée s’inscrit dans le cadre théorique de la Decision Theoretic
Semantics (DTS) de Merin 1999, dont on réexpose brièvement certaines idées
clés. Dans la lignée des travaux de (Ducrot, 1972, 1984), Merin définit la situation
discursive paradigmatique sur le modèle du débat, axée sur un enjeu, dichotomique
pour des raisons assez complexes relevant de la théorie des probabilités (cf. Merin
1999 sec.7) : (( adoptons H )) versus (( adoptons H )) comme croyance/obligation
doxastique commune.29 La pertinence d’une proposition est alors identifiée à sa
valeur argumentative pour une certaine conclusion H dans le contexte de croyances
commun j. Bien entendu, les récits ne sont pas des discours argumentatifs, mais,
comme le souligne Merin 2004, l’argumentation ne constitue qu’un cas particulier
du raisonnement inductif : le lecteur de récits fait aussi des hypothèses H sur
les personnages ou la suite de l’histoire en se fondant sur ce qu’il a déjà lu.30

Formellement, une proposition E est pertinente en j pour une autre proposition
H si la probabilité de H étant donné que E en j (i.e. P j (H |E )) est différente de
la probabilité de H en j ((Merin, 1999a, 2006)) :

E est positivement pertinente pour H si P j (H |E )>P j (H )
E est négativement pertinente pour H si P j (H |E )<P j (H )
E n’est pas pertinente pour H si P j (H |E )=P j (H )= P j (H |E)

Par exemple, Il va pleuvoir est positivement pertinent (positif) pour On va
prendre un parapluie, négativement pertinent (négatif) pour On ne va pas prendre

29Doxastique : de doxa (croyance) ; préféré à épistémique, de epistémè (savoir). Deux agents
partagent une certaine obligation doxastique P lorsqu’ils se sont tous deux engagés à croire P
(et donc à agir en fonction de P).

30Voir, p.e., Skyrms (1968) pour la définition de l’induction adoptée ici, qui est différente de
la définition (post-)aristotélicienne.
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de parapluie et non pertinent pour Isabelle habite à Bruxelles.
Une Condition de Pertinence du Complémentaire pour les indéfinis modifiés

peut alors se voir définie (un exemple est donné plus bas). Celle qui est proposée
ici exige que les éléments du Complémentaire influent sur l’enjeu H du débat (ou
la suite H du récit) en demandant que pour n’importe quel z appartenant à EAX,
la probabilité assignée à H varie selon que z a la propriété B ou non (la notation
(( ABz )) équivaut à la notation (( AzBz ))) :31

Définition 19 (Condition de Pertinence du Complémentaire)
∀(z) : Pj (H|EAXBz) 6= Pj (H|EAXBz)

Comme l’assertion doit aussi, évidemment, être pertinente pour H, une Condition
similaire pèse sur les éléments de l’ensemble X : le fait que ces éléments satisfont
B est pertinent pour l’enjeu du discours. Il faut donc que ∀(z ) : P j (H |EAXBz )
6= P j (H ). Combiner ces deux Conditions revient à demander que les indéfinis
modifiés imposent une Condition de Pertinence sur l’Ensemble Maximal EA :

Définition 20 (Condition de Pertinence de l’Ensemble Maximal EA)
∀(z) : Pj (H|EABz) 6= Pj (H|EABz)

En revanche, on associe aux indéfinis non modifiés la Condition de Non Pertinence
du Complémentaire. Celle-ci exige que pour tout z de EAX, le fait que z vérifie
B ou pas n’est pas pertinent pour H. Cette condition capte l’effet aspectuel de
focalisation des ind.se que souligne Corblin. Elle dit, en somme : (( Focalisez sur les
A dont je vous parle, la propriété B ou B des autres A éventuels est inintéressante
pour ce que je veux faire passer/le récit )) :

Définition 21 (Condition de Non Pertinence du Complémentaire)
∀(z) : Pj (H|EAXBz) = Pj (H|EAXBz)

Illustrons ces deux Conditions sur le Complémentaire à partir d’un exemple. Choi-
sissons un certain enjeu H/H, et posons que le locuteur veut faire adopter (laisser
entendre) H dans le contexte commun j :

31La quantification à portée large est une instance de la quantification dans les contextes
logiques intensionnels/modaux. Il faut lire ∀z comme (( pour n’importe quel )), sélectionnant un
z au hasard pour ce contexte intensionnel.

P(Q |R)=df P(QR)/P(R) pour P(R) > 0.
La probabilité P j est une modalité doxastique représentant le seul contexte j de croyances

ostensiblement partagées par le locuteur et l’allocutaire, et non pas une réalité extérieure au
contexte j (qui est toujours très partiellement informé). Les agents doxastiques ne sont pas
censés savoir, pour n’importe quel z pris au hasard, si z satisfait B ou non à ce stade du
discours. L’ignorance partielle dans P j impliquera donc, a priori, que P j (EABXz ), P j (EABXz )
> 0 pour n’importe quelle instance de z à ce stade du discours. Cela est requis pour que les deux
probabilités de la Condition proposée puissent être définies.

Merci à Arthur Merin qui a attiré mon attention sur le problème théorique que soulevait une
version antérieure de cette condition et qui m’a aidée à formuler celle qui est proposée.
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(6.86) H : (( Pierre est un mauvais journaliste ))

Comparons la valeur argumentative pour H des deux énoncés suivants, l’un
avec un indéfini non modifié, l’autre avec un indéfini modifié (pour aiguiser l’in-
tuition, remplacer (( dans le papier de Pierre )) par (( dans votre papier ))) :

(6.87) Tiens, j’ai trouvé bizarres trois idées, dans le papier de Pierre.32

(6.88) J’ai trouvé bizarres au moins deux idées, dans le papier de Pierre.

Supposons qu’il y ait 10 idées dans le papier (donc que |EA|=10) ; |EAX|=7
en (6.87) et |EAX|=8 en (6.88)). Supposons, en outre, que le locuteur de (6.87)
ait trouvé bizarres trois idées en tout du papier, et que celui de (6.88) puisse
également aller jusqu’à trouver bizarres trois idées en tout (intuitivement, cela doit
être proche de la situation réelle, car si le chiffre est bien supérieur, le locuteur
n’a aucune raison de se retenir, vu l’orientation argumentative de l’énoncé). Dans
cette situation, |EAB |=3 en (6.87) et (6.88), et en (6.87), |EABX|=0 (toutes les
cartes sont sur la table), alors qu’en (6.88), |EABX| =1 (c’est la carte de réserve).
Bien que dans cette situation, les deux locuteurs soient à armes égales pour faire
adopter H, et que (6.87) mette plus de preuves sur la table que (6.88), il semble
clair que (6.88) est bien plus pertinent pour H (pointe davantage vers H ) que
(6.87).33

Les deux Conditions proposées rendent compte de ce paradoxe apparent. En
(6.87), la Condition de Non Pertinence du Complémentaire de l’ind.se impose que
le caractère bizarre ou non bizarre des éléments de EAX (les 7 idées du Complé-
mentaire) soit non pertinent pour H : (( elles doivent compter pour du beurre )).
Donc, c’est l’existence de trois idées bizarres seulement qui peut être présentée
comme pertinente pour H. En (6.88), en revanche, la Condition de Pertinence du
Complémentaire des indéfinis modifiés permet, et même impose, que pour chacune
des 8 idées restantes, la probabilité assignée à H varie selon qu’elle est bizarre ou
pas. La force de l’argument (6.88) vient de ce que cette condition peut être tota-
lement remplie : l’idée bizarre en sus augmente P(H ), et chacune des 7 idées non
bizarres contribue à faire baisser P(H ) (plus il y a d’idées non bizarres, moins il
est crédible que Pierre écrive de mauvais papiers). Les 10 éléments de EA sont
donc pertinents pour H (soit positivement, soit négativement). Cela correspond à
l’intuition que au moins n idées soulève la question de la bizarrerie ou de la non
bizarrerie pour toutes les idées, ce qui n’est pas le cas de n idées.34

32L’ajout de Tiens est là pour éviter que l’indéfini non modifié soit interprété comme un
indéfini modifié. En effet, comme le souligne Corblin (2006) par l’exemple suivant, les modifieurs
sont peu compatibles avec ce genre d’énoncés : Tiens, j’ai lu un seul roman pendant les vacances.

33Il est peut-être utile de souligner que dans l’approche de Merin, un argument P peut être
très pertinent pour H sans être un (( bon argument )) pour H (il suffit que P soit négativement
pertinent pour H ). On peut pointer vers la conclusion H, sans militer pour H.

34La force de toute rumeur repose sur un mécanisme similaire : même démentie, une rumeur
pointe toujours (négativement) vers une certaine conclusion H, alors que celle-ci aurait pu ne
jamais se voir formulée s’il n’y avait pas eu rumeur du tout.
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En quoi des est archi-indéfini

En parcourant les corpus, on remarque que quelques et plusieurs tolèrent certains
modifieurs comme au moins avec certains noms alors que des les interdit systé-
matiquement :

(6.89) Il faut qu’au moins quelques voix s’élèvent sur sa tombe. (Sand,
Histoire de ma vie, Frantext)

(6.90) * Il faut qu’au moins des voix s’élèvent sur sa tombe.35

(6.91) Le plus souvent, on se trompe, souvent d’au moins plusieurs mois.
(Internet)

(6.92) * Le plus souvent, on se trompe, souvent d’au moins des mois.

Ces données invitent à conclure que quelques et plusieurs, quoique associés par dé-
faut comme des à la Condition de Non Pertinence du Complémentaire, ne le sont
pas de manière intrinsèque comme des, car ils acceptent encore, dans certaines
conditions, les modifieurs qui imposent la Condition de Pertinence du Complé-
mentaire.

Les autres GN qui introduisent EA

On peut vérifier encore autrement que des, contrairement à plusieurs ou quelques,
ne permet pas que l’on déroge à la Condition de Non Pertinence du Complémen-
taire.

Dans tous les énoncés ci-dessous, le pronom de la seconde partie peut avoir pour
antécédent l’ensemble total AE explicitement introduit par la première partie (ce
renvoi anaphorique est même obligatoire dans (6.95)) :

(6.93) J’ai mis ton nom sur quelques/plusieurs bôıtes, mais pas sur
toutes. Elles sont toutes dans le couloir. (d’après Attal (1976))

(6.94) J’ai lu quelques/plusieurs articles parmi ces articles. Ils sont tous
en français.

(6.95) J’ai acheté Plain-Chant de Cocteau. J’ai déjà lu quelques/plusieurs
poèmes, et même tous en fait. Ils sont tous exquis.

On a admis jusqu’à présent qu’est pertinent pour la fin du discours H tout z
d’un ensemble accessible à l’anaphore. Or, en (6.93)-(6.95), EA peut servir d’an-
técédent à l’anaphore. Donc, plusieurs et quelques, acceptables dans ces énoncés,
permettent que l’on suspende la Condition de Non Pertinence du Complémentaire
qu’ils imposent par défaut.

Remarquons, maintenant, que des est complètement inacceptable dans tous
ces énoncés qui introduisent l’ensemble total EA :

(6.96) * J’ai mis ton nom sur des bôıtes, mais pas sur toutes. Elles sont
toutes dans le couloir. (d’après Attal 1976)

(6.97) * J’ai lu des articles parmi ces articles. Ils sont tous en français.

35Cet énoncé est acceptable avec un (( Contraste-N )) (Bosveld 1998 :34), ou contraste inter-
prédicatif, où des-N1 contraste avec des-N2 (au moins des mois, si pas des années ! ) Mais le
Complémentaire est ici défini comme un sous-ensemble de A. Les cas pertinents sont donc ceux
où il y a contraste intra-prédicatif, c’est-à-dire contraste, par exemple, entre un sous-ensemble
de voix, et un autre sous-ensemble de voix.
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(6.98) * J’ai acheté Plain-Chant de Cocteau. J’ai déjà lu des poèmes, et
même tous en fait. Ils sont tous exquis.

Cela confirme encore que des, contrairement à quelques et à plusieurs, refuse que
l’on déroge à la Condition de Non Pertinence du Complémentaire.

Non Pertinence de la quantité de z dans X

Une autre caractéristique par laquelle des N se distingue des indéfinis quelques et
plusieurs est qu’il fonctionne très mal lorsque c’est la quantité de z que contient
X qui est pertinente pour les fins du discours H. C’est généralement le cas dans
les réponses aux questions du type Combien de A sont B ? :

(6.99) A. Combien as-tu lu de nouvelles de Katherine Mansfield ?
B1. J’ai lu quelques nouvelles de Mansfield.
B2. J’ai lu plusieurs nouvelles de Mansfield.
B3.# J’ai lu des nouvelles de Mansfield.

Au contraire de plusieurs N et quelques N, des N ne peut même pas servir à
spécifier une cardinalité vague à l’ensemble X ; la question du nombre de X ne
peut tout simplement pas être placée au centre de l’attention. D’ailleurs, (6.99B3)
s’interprète comme un refus de répondre à la question.

Ceci est à mettre en relation avec ce que Bosveld-de Smet (2004) appelle (( l’ab-
sence de force quantitative )) de des, qu’elle illustre par les exemples suivants :

(6.100) *Il habite ici des personnes au mètre carré. (Bosveld-de Smet
(2004))

(6.101) *Ce long discours se résume en des mots. (id.)

Mais comment cerner explicitement que des (( n’est pas vraiment un quantitatif ))

(Gondret (1976), p.145), en raison de son incapacité à spécifier une quantité (Bos-
veld) ?

Je propose de le faire à partir de la Condition de non pertinence de la Quantité
définie ci-dessous. X symbolise l’ensemble de z introduit par l’indéfini ; n et m
symbolisent un nombre naturel :36

Définition 22 (Condition de Non Pertinence de la Quantité) 37

∀X∀m∀n : Pj (H| |X|=m) = Pj (H| |X|=n)

Cette Condition spécifie que l’énoncé doit pointer vers la même conclusion H quel
que soit le cardinal de l’ensemble X. Elle n’est pas respectée en (6.101). Pour le
montrer, partons de la conclusion H vers laquelle veut vraisemblablement pointer
le locuteur :

36A propos des noms nus en espagnol et en anglais, Laca (1990) parle d’(( indifférence à la
quantité )) (p.29). Ce qui est proposé ici fait clairement écho à cette caractérisation.

37Comme pour les autres Conditions définies plus haut, je suppose ici que la probabilité P j

représente le seul contexte j de croyances ostensiblement partagées par locuteur et allocutaire.
Ces agents ne sont pas censés savoir quel est le cardinal de X, et l’on suppose donc que pour
n’importe quel m, la probabilité que |X |=m est plus grande que zéro (même si elle peut être
très petite lorsque m est un nombre très élevé).
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(6.102) H : Ce discours est creux.

Il est clair qu’on assignera pas la même probabilité à H si le discours se résume
en 3 ou en 5000 mots. La quantité de z appartenant à X est donc pertinente pour
H, ce que refuse de rendre des selon la Condition proposée.

Lorsque la quantité de z satisfaisant B est au centre de l’attention, je propose
de dire que l’indéfini se voit attribuer une lecture quantifiante. Au contraire de
plusieurs et de quelques, des ne peut donc prendre la lecture quantifiante.

L’idée que des présente la quantité de EAX satisfaisant B comme non perti-
nente peut jeter une lumière nouvelle sur un problème que pose ce déterminant
pour les théories aspectuelles classiques. Comme l’observe Piñón (2005b), la diffé-
rence qu’opère par exemple Verkuyl (1993) entre les GN extensionnellement équi-
valents apples et at least one apple n’est pas très satisfaisante. Verkuyl suppose
que apples est [-sqa] (‘specified quantity of A’, A étant la dénotation du nom tête),
et que at least one apple est [+sqa].38 Cela revient, note Piñón, à (( postuler une
différence sans qu’il y ait de différence, car au niveau de la théorie des ensembles,
il n’y a pas de différence (dans les deux cas, les ensembles de pommes en question
ont une cardinalité positive indéterminée) )).39

Ce qu’on peut faire pour des N en tant qu’équivalent des noms nus pluriels an-
glais, c’est rendre l’intuition que des N (( spécifie moins la quantité )) que les autres
déterminants non pas au plan extensionnel, mais au plan de la représentation de
la réalité qu’impose ce déterminant. L’idée serait que des N oblige l’interprétant
à se représenter le nombre de A qui satisfont B comme non pertinent pour les
fins du discours. La Condition de Non Pertinence du Complémentaire contribue
à rendre non pertinente la question de la quantité, puisqu’elle interdit qu’on se
pose la question de savoir s’il existe d’autres A qui sont B. Par cette définition
représentationnelle, on peut distinguer des N des autres déterminants extension-
nellement équivalents.

Dans la section suivante, je passe en revue les valeurs sémantiques et pragma-
tiques des prédicats ainsi que les types de contextes qui influencent la représenta-
tion du complémentaire EAX ou qui imposent la lecture quantifiante de l’indéfini.
Tous ces prédicats et contextes rendent problématique l’utilisation de des.

6.3.3. L’influence des prédicats et des contextes sur la représentation
du Complémentaire

Prédicats inclusifs

On peut raisonnablement faire l’hypothèse que lorsque le Complémentaire de X
dans EA peut rester vide, la Condition de Non Pertinence du Complémentaire est
respectée de facto. En effet, si l’interprétant n’est même pas obligé de supposer
qu’il existe des z dans EAX, il n’est a fortiori pas obligé de se poser la question
de savoir si les z de EAX satisfont B ou non.

38Verkuyl a besoin d’établir cette différence pour expliquer que at least one apple forme avec
le verbe un VP télique, compatible avec les (( in phrases )), alors que apple forme avec le verbe un
VP atélique, incompatible avec ces mêmes adverbes (cf. I ate at least one apple in fifteen minutes
versus ? ?I ate apples in fifteen minutes). Notons que sous ce critère, des N est également [-sqa]
( ? ?J’ai mangé des pommes en 10 minutes).

39Je traduis.
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Cette hypothèse rend compte de ce que des est systématiquement acceptable
avec les prédicats d’événement. En effet, ces prédicats laissent toujours ouverte la
possibilité que le Complémentaire de X dans EA soit vide :

(6.103) Des hommes sirotaient un pastis au bar.
6→P Il y a d’autres hommes dans le lieu visé par le contexte.

En revanche, comme on l’a vu plus haut, les prédicats d’état présentent très sou-
vent X comme un sous-ensemble propre de EA. Par exemple, Quelques bôıtes sont
rouges présuppose très fortement qu’il existe, dans le lieu visé par le contexte,
d’autres bôıtes que celles dont il est question dans cet énoncé (cf. Bosveld-De Smet
(1998)).

Mais il existe aussi des prédicats d’état qui laissent ouverte la possibilité que
le Complémentaire EAX soit vide. Je propose d’appeler ces prédicats d’état des
prédicats inclusifs.40

Quelques exemples de prédicats inclusifs sont présentés dans les énoncés [a.]
ci-dessous. Les prédicats des énoncés [b.] sont non inclusifs, c’est-à-dire invitent à
conclure que le Complémentaire n’est pas vide.

(6.104) a. Quelques formulaires sont en ligne.
6→P Il existe d’autres formulaires dans le lieu visé par le
contexte.

b. Quelques formulaires sont lisibles.
→P Il existe d’autres formulaires dans le lieu visé par le
contexte.

(6.105) a. Quelques étudiants habitent au-dessus de chez le patissier.

b. Quelques étudiants habitent à la campagne.

(6.106) a. Emile entra dans la classe. Quelques signes religieux étaient
ostensibles.

b. Emile entra dans la classe. Quelques signes religieux étaient
ostentatoires.

(6.107) a. Emile entra dans une pièce. Quelques tableaux étaient visibles.

b. Emile entra dans une pièce. Quelques tableaux étaient
invisibles.

(6.108) a. Quelques Belges étaient derniers.

b. Quelques Belges étaient bilingues.

L’hypothèse proposée rend compte de ce que les prédicats inclusifs acceptent beau-
coup mieux des que les prédicats non inclusifs, puisqu’ils permettent de respecter
la Condition de Non Pertinence du Complémentaire associée à ce déterminant :

(6.109) a. Des étudiants habitent au-dessus de chez le patissier.

b. ?Des étudiants habitent à la campagne.

(6.110) a. Emile entra dans la classe. Des signes religieux étaient
ostensibles.

b. ?Emile entra dans la classe. Des signes religieux étaient
ostentatoires.

40J’utilise ce terme dans un sens différent de celui de Laca (1990).
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Prédicats locali-
sants

Prédicats non lo-
calisants

Prédicats inclu-
sifs

être en ligne être ostensible

Prédicats non in-
clusifs

habiter en ville être ostentatoire

Tab. 6.2 – Prédicats d’état (non)localisants (non)inclusifs

(6.111) a. Emile entra dans une pièce. Des tableaux étaient visibles.

b. ?Emile entra dans une pièce. Des tableaux étaient invisibles.

(6.112) a. Des Belges étaient derniers.

b. ?Des Belges étaient bilingues.

Il faut souligner que la classe des prédicats d’état inclusifs n’a pas la même ex-
tension que la classe des prédicats spécifiants ou (( localisants )), c’est-à-dire des
prédicats qui localisent spatio-temporellement l’entité que dénote l’indéfini (soit
parce qu’ils prennent un argument de lieu, comme trâıner, soit parce qu’ils dé-
notent eux-mêmes un lieu, comme habiter en ville). J’ai repris dans le tableau
(6.2) quelques exemples qui montrent que les deux classes sont indépendantes.

Contextes inclusifs

Dans certains contextes, les phrases statives peuvent laisser ouverte la possibilité
que le Complémentaire EAX soit vide, alors même qu’elles sont construites avec
un prédicat non inclusif. Comme on va le voir, l’acceptabilité de des augmente, ce
qui confirme encore l’hypothèse que des est meilleur, ceteris paribus, lorsque EAX
peut rester vide.

Le Complémentaire peut notamment rester vide lorsque l’indéfini est modifié
par ce que Kleiber (1981) appelle une relative spécifiante ou par un complément
du type à moi :

(6.113) Quelques filles sont blondes.
→P Il existe d’autres filles dans le lieu visé par le contexte.

(6.114) Quelques filles que je connais sont blondes.
6→P Il existe d’autres filles dans le lieu visé par le contexte.

(6.115) Quelques étudiants sont chauves.
→P Il existe d’autres étudiants dans le lieu visé par le contexte.

(6.116) Quelques étudiants à moi sont chauves.
6→P Il existe d’autres étudiants dans le lieu visé par le contexte.

L’énoncé (6.114), qui contient la relative spécifiante, peut introduire un ensemble
de particuliers X sans présenter ce X comme un sous-ensemble propre d’un en-
semble contextuel de EA.

Comme l’ont remarqué Galmiche (1986) et Dobrovie-Sorin (1997a) (p.93),
l’ajout de ces modifieurs augmente l’acceptabilité de des :
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(6.117) ? ?Des filles sont blondes.

(6.118) Des filles que je connais sont blondes.

Suivant Dobrovie-Sorin, (6.118) est meilleur parce que la relative signale que le
locuteur identifie le référent. On peut cependant douter de ce que le critère de
l’identification puisse efficacement départager les énoncés (6.118) et (6.117) (ou
(6.113) et (6.114)), car les énoncés marqués restent bizarres même dans un contexte
qui indique clairement que le locuteur a le référent devant les yeux, et peut donc
identifier celui-ci :

(6.119) ? ?Regarde. Des filles sont blondes.

L’acceptabilité de (6.118) s’explique tout naturellement par la Condition de Non
Pertinence du Complémentaire, puisque grâce à la relative spécifiante, l’énoncé
(6.118) laisse ouverte la possibilité que cet ensemble reste vide, au contraire de
(6.117).

Situations anormales

Comme l’a très justement observé Galmiche, le Complémentaire ne doit cependant
pas être vide pour que des soit acceptable avec un prédicat d’état. Un énoncé
comme Des verres sont sales est naturel alors même qu’il oblige à présupposer
l’existence d’autres verres en contexte.

Cette section aborde successivement les deux questions suivantes :

• Qu’y a-t-il de commun à tous les énoncés où des est acceptable alors même
que le Complémentaire n’est pas vide ?

• Pourquoi des est-il acceptable dans ces énoncés ?

Probabilité versus normalité. Galmiche se concentre essentiellement sur l’indéfini
sujet, mais les exemples (6.130)-(6.131) montrent que les mêmes différences se
retrouvent avec les indéfinis objets :

(6.120) Des dés sont truqués.

(6.121) ? ?Des dés sont normaux.

(6.122) Des élèves sont absents/ ?présents. (Galmiche (1986))

(6.123) Des verres sont sales/ ?propres. (id.)

(6.124) Des livres sont manquants/ ?en magasin.

(6.125) Des dossiers sont incomplets/ ?complets.

(6.126) Tu sens ? Des fleurs sentent mauvais/ ? ?bon.

(6.127) Des enfants sont malades/ ? ?en bonne santé.

(6.128) Des photos sont floues/ ?nettes.

(6.129) Regarde. Des lignes sont inégales/ ?égales.

(6.130) ? ?Il ignore des mots de japonais.

(6.131) Il ignore des mots essentiels.
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Comme on l’a mentionné plus haut, ce qui réunit tous ces énoncés acceptables
suivant Galmiche, c’est le fait qu’ils décrivent une situation moins attendue que la
situation contraire (par exemple, on s’attend par défaut à ce que les fleurs sentent
bon plutôt qu’à ce qu’elles ne sentent mauvais).

Mais on l’a vu aussi, l’indéfini des se révèle acceptable dans des cas où l’énoncé
ne décrit pas une situation moins probable que la situation contraire, et où l’en-
semble EAX n’est pas vide (cf. (6.67)-(6.68) repris ci-dessous ainsi que (6.132)-
(6.136)) :

(6.67) Ce matin, on a reçu la visite du directeur. Des enfants étaient
nerveux.

(6.68) ? ?Ce matin, on a reçu la visite du directeur. Des enfants étaient
calmes.

(6.132) Des enfants sont forçats en Afrique. (Hugo)

(6.133) ? ?Des enfants sont écoliers en Afrique.

(6.134) Je suis entrée dans un café mal-famé. Des clients étaient ivres.

(6.135) ? ?Je suis entrée dans un café mal-famé. Des clients étaient sobres.

(6.136) Regarde. Des verres sont sales. Vu l’endroit, ça n’a rien d’étonnant.

Par exemple, on ne peut pas dire qu’en Afrique, il soit plus probable pour un
enfant d’être écolier que de ne pas l’être. De même, il n’est pas clair qu’on s’at-
tende moins à voir des clients ivres que des clients sobres dans un café mal-famé.
Remarquons, d’ailleurs, que (6.136) est acceptable même en présence de l’adverbe
évidemment, ce qui confirme que des peut parfois être acceptable alors même que
la situation décrite est attendue. Le tout est de savoir dans quelles conditions.

Tous les énoncés acceptables semblent décrire un état anormal, déviant par
rapport à une norme. Et un haut degré de normalité n’est pas toujours corrélé
à un haut degré de probabilité. Ainsi, Teigen et Keren (2003), entre autres, ont
insisté sur le fait que deux situations équiprobables peuvent se voir attribuer un
degré de normalité différent : (( Two equally improbable events may not be equally
normal )) (p. 57).

Un état jugé anormal n’est donc pas nécessairement improbable. Par exemple,
on peut très bien juger anormal le fait qu’un enfant n’aille pas à l’école, alors
même que cette situation est hautement probable dans certains pays. A l’inverse,
une situation de probabilité très basse peut être jugée normale. Par exemple, tirer
le billet 14.237 d’une bôıte qui contient 100.000 tickets numérotés peut être jugé
assez normal dans certains contextes, alors que la probabilité de l’événement est
très faible.41

Il semble donc que ce qui réunit, parmi les exemples (( à la Galmiche )), les
énoncés acceptables, c’est que ceux-ci décrivent une situation jugée anormale,
indépendamment de sa probabilité.

41Exemple de Teigen et Keren (2003)).
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Normalité et non pertinence. Comment expliquer que les énoncés décrivant des
états normaux refusent des, alors qu’ils acceptent les autres indéfinis quelques et
plusieurs ? A nouveau, la Condition de Non Pertinence du Complémentaire per-
met d’en rendre compte.

Rappelons que, suivant cette Condition, des est problématique dans un énoncé
qui, d’une façon ou d’une autre, invite à se poser la question de savoir si les z du
Complémentaire sont B ou B.

On peut supposer avec Galmiche que si le locuteur asserte que des éléments z
de A sont B,42 c’est parce qu’il est présupposé par défaut que les éléments de A
(y compris ceux de EAX) ne vérifient pas B. Les z vérifiant à la fois A et B dont
l’énoncé asserte l’existence font donc exception à cette norme.

Dans tous les énoncés acceptables, le contexte où opère cette opération par
défaut est celui de l’interprétant lambda. Par exemple, en (6.120), on fait nor-
malement l’hypothèse qu’un dé n’est pas truqué. On peut supposer que, dans ces
conditions, la question ne se pose pas de savoir si les z de EAX sont B ou non,
puisque l’énoncé ne fait que confirmer la présupposition que les z de A sont nor-
malement B.

Tous les énoncés marqués, en revanche, obligent l’interprétant lambda à ajus-
ter ses croyances à propos des éléments de A en général, et donc de EAX en
particulier :

(6.137) Quelques dés sont normaux.

(6.138) Emile entra dans le tram. Quelques passagers étaient propres.

Ces énoncés n’ont en effet aucune pertinence dans le contexte par défaut, où il
est déjà présupposé, pour n’importe quel z de A, que z vérifie normalement B.
Ils obligent l’interprétant lambda à s’interroger sur le statut des autres z de A du
contexte (des autres dés, des autres passagers) : (( Quoi, les autres dés sont tru-
qués ? )), (( Quoi, les autres passagers étaient sales ? )) sont des réactions naturelles
à ces énoncés.

Si des pose problème lorsqu’on (( renverse )) ainsi le contexte par défaut, c’est
parce que l’énoncé oblige à se soulever la question de savoir si les x du Complé-
mentaire sont B ou B.

Les indéfinis quelques et plusieurs sont en revanche tout à fait acceptables dans
les énoncés décrivant une situation normale, parce qu’à la différence de des, ils ac-
ceptent que soit soulevée la question de savoir si les éléments du Complémentaire
satisfont B ou non.

Le problème que pose des dans les descriptions d’états normaux peut cependant
diminuer si un élément ou l’autre (( force )) à tenir pour acquis que les éléments
de EAX vérifient B, et donc à ne pas se poser la question (( interdite )).

C’est le cas, notamment, de certains types d’exclamatives. Par exemple, l’ex-
clamative du type Incroyable ! Des A sont B ! suggère très fortement que, norma-
lement, les A ne sont pas B (même si en réalité, ce n’est pas le cas). Du coup, on
doit s’attendre à ce que dans ces contextes forcent à imaginer comme normal ce
qui est anormal, des soit meilleur. Il semble qu’effectivement, ce soit le cas. Par

42Rappelons que A symbolise le contenu descriptif du GN, et B celui du GV.
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exemple, (6.139)-(6.141) ci-dessous semblent plus naturels que (6.126)-(6.128) : 43

(6.139) Incroyable ! Inédit ! Des fleurs sentent bon !

(6.140) Incroyable ! Tu sais pas quoi ! Des étudiants sont en bonne santé !

(6.141) Incroyable ! T’as vu ça ! Des photos sont nettes !

L’adverbe même peut également améliorer l’acceptabilité de des avec les prédicats
d’état :

(6.142) ? ?Dans ma classe, des enfants sont en bonne santé.

(6.143) Dans ma classe, des enfants sont même en bonne santé.

(6.144) ?*J’aime des tableaux de Morandi.

(6.145) J’aime même des tableaux de Morandi.

A mon sens, un mécanisme similaire est en jeu : en assertant même P dans le
contexte C, on présuppose qu’il est anormal que P dans le contexte C.44 A nou-
veau, on est de nouveau forcé à présupposer que, normalement, les éléments de
EA vérifient X.

La Condition de Non Pertinence du Complémentaire permet également d’ex-
pliquer le comportement de l’indéfini des dans les phrases négatives. On considère
souvent que ce type de GN ne fournit pas un sujet acceptable si la phrase est
négative. Quelques auteurs, comme Attal (1994) et Anscombre (c.p.), remettent
cette observation en cause (voir leurs exemples (6.147)-(6.148)). Cette observation
est confortée par plusieurs locuteurs qui ne trouvent rien de bizarre à (6.146) :

(6.146) Regarde. Des enfants ne mangent pas.

(6.147) Des colis ne sont pas partis. (Anscombre)

(6.148) Des lettres n’ont pas été distribuées. (Le Canard enchâıné,
23.12.92, Attal (1994), p. 228)

En revanche, tous les locuteurs interrogés refusent plus ou moins énergiquement
l’énoncé (6.149). Les énoncés (6.150)-(6.155) voient également leur acceptabilité
diverger clairement :

(6.149) ? ?Regarde. Des élèves ne trichent pas.

(6.150) Des élèves n’ont pas apprécié le cours précédent.

(6.151) ? ?Des élèves n’ont pas critiqué le cours précédent.

(6.152) Des élèves ne me regardent pas normalement.

(6.153) ? ?Des élèves ne me regardent pas bizarrement.

(6.154) Des étudiants n’ont pas rentré la fiche.

(6.155) ?Des étudiants n’ont pas oublié de rentrer la fiche.45

43Merci à José Delofeu (c.p.) d’avoir attiré notre attention sur le fait que l’exclamation améliore
ces énoncés.

44Cette caractérisation de même est sans doute assez grossière, mais, je l’espère, suffisante
pour le point pertinent ici.

45Les énoncés récupèrent leur acceptabilité avec plusieurs, ce qui prouvent bien que c’est des
qui est en cause : Plusieurs élèves n’ont pas critiqué le cours précédent, Plusieurs élèves ne
trichent pas, etc.
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Le principe explicatif est le même. Dans tous les énoncés curieux, il faut annuler
la présupposition par défaut (p.e. (( normalement, les enfants ne trichent pas )))
et adopter la proposition inverse ((( normalement, les enfants trichent ))), renver-
sement en vertu duquel la question de savoir si les z de EAX sont B ou B est
fatalement soulevée. En revanche, les énoncés ne posent aucune difficulté lorsqu’il
est déjà présupposé dans le contexte par défaut que les éléments du Complé-
mentaire satisfont B ; nul besoin de modifier cette croyance pour rendre l’énoncé
pertinent.

Quantité non pertinente

A ce stade, certains contrastes restent encore inexpliqués :

(6.156) a. L’inspecteur va passer demain. Je me demande ce qu’il va
penser. Enfin, quelques/ ?des étudiants sont capables de faire
une règle de trois.

b. Fais attention. Quelques/des étudiants sont capables d’aller
tout raconter au directeur.

(6.157) a. La maison de Pierre doit coûter cher en chauffage.
Quelques/ ?des plafonds sont vraiment très hauts.

b. On a visité la maison de Pierre hier. Des plafonds étaient
tellement hauts que j’en avais le vertige.

Les énoncés [b.], plus acceptables, invitent aussi bien que les énoncés [a.] à penser
que |EAX|>1 (que le Complémentaire n’est pas vide). La différence ne peut donc
venir de là. Par ailleurs, on ne peut pas dire que les énoncés [b.] décrivent un état
plus normal que les énoncés [a.].

Face à ce genre de contrastes, on peut être tenté d’expliquer la grammaticalité
des exemples [b.] par le fait que les prédicats utilisés, vu leur spécificité, seraient
plus aptes à (i) (( focaliser )) sur les éléments de X, et donc (ii) de faire ignorer les
éléments du Complémentaire.46

Le problème de ce genre d’explication est qu’elle semble prédire que des sera
acceptable à chaque fois qu’un autre élément du contexte fait le même travail
(( focalisant )) que les prédicats spécifiques qu’on trouve en (6.157). C’est le cas,
par exemple, de l’impératif Regarde en (6.158) :

(6.158) ?Regarde. Des plafonds sont vraiment hauts.

Et pourtant, il semble que (6.158) ne soit pas vraiment meilleur que (6.157a).
A mon sens, ce qui explique les contrates (6.156) et (6.157), c’est la Condition

de non pertinence de la Quantité vue plus haut : des pose problème avec un pré-
dicat lorsque la question de savoir combien de z de AE satisfont B est au centre
du discours du discours) Repartons des exemples pour le montrer.

46Glasbey (1998) défend une hypothèse assez proche du point (i) à propos des noms nus anglais.
Selon elle, ces noms peuvent recevoir la lecture existentielle (paraphrasée par (( sm N ))) avec un
prédicat d’état si celui-ci décrit une (( situation )). Ainsi, la lecture existentielle est disponible
dans firemen are available et non dans firemen are happy, parce que (( it seems intuitive to think
of ”a situation in which firemen are available” for example, much more readily than we can think
of ”a situation in which firemen are happy” )). On peut cependant douter de l’efficacité du critère
proposé.
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Dans les énoncés [a.], il est facile d’imaginer que la phrase stative appuie une
conclusion H dont la probabilité varie en fonction du nombre de EA qui sont
B. Par exemple, en (6.156a), la phrase stative peut être un moyen d’imposer la
conclusion suivante :

(6.159) H : L’évaluation du directeur sera positive

Et pour tout étudiant z de la classe (l’ensemble contextuel d’étudiants), le fait que
z soit B (ou B) augmente (diminue) la probabilité assignée à cette conclusion H.

Dans les énoncés [b.], en revanche, il est plus difficile d’imaginer que la phrase
stative oriente vers une conclusion de ce genre. C’est avant tout l’existence des
éléments EA qui semble importante, et non pas tant leur nombre. Par exemple, la
phrase stative de l’énoncé (6.156b) peut être utilisée pour imposer la conclusion
suivante :

(6.160) H’ : Ne mets pas ton projet à exécution.

Et crucialement, H’ s’impose déjà dans le contexte à partir du moment où il existe
un étudiant délateur ; qu’il y en ait plusieurs ne change pas vraiment grand-chose.
Il n’est donc pas du tout clair dans ce cas que, pour tout étudiant z de EAX, le
fait que z satisfasse B ou non change la probabilité assignée à H’.

Un problème

Jusqu’à présent, j’ai montré que la Condition de Non Pertinence du Complémen-
taire est respectée et donc que le déterminant des est acceptable dans trois situa-
tions au moins avec les prédicats d’état :

i. |EAX|=0

ii. |EAX|>0, mais il est présupposé que les z de EAX vérifient B. La question
de savoir si ces z vérifient B ou non ne se pose donc pas.

iii. |EAX|>0, mais la question de savoir combien de z de EA vérifient B est non
pertinente pour les fins du discours.

Comme on va le voir maintenant, il y a cependant une exception importante au
fait que la situation décrite en [ii.] rend des acceptable. Les contrastes suivants
illustrent cette exception :

(6.161) a. Fais attention. Des verres sont ébréchés.

b. ?Fais attention. Des verres sont dangereux.

(6.162) a. Des chaises sont bancales.

b. ?Des chaises sont instables.

b’. ?Des propositions sont bancales.

(6.163) a. Des vases étaient creux.

b. ?Des conférences étaient creuses.

Si on remplaçait des par quelques ou plusieurs dans les énoncés [b.] ou [b’.], on
serait fortement invité à conclure qu’il existe d’autres éléments de EA dans le
contexte. L’ensemble EAX n’est donc pas vide. Mais ces énoncés [b] et [b’] dé-
crivent un état anormal comme les énoncés [a.] ; et pourtant, ils sont moins naturels
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que les énoncés [a]. Par ailleurs, rien ne laisse penser que la quantité d’éléments de
EA satisfaisant B serait présentée comme plus pertinente pour les fins du discours
en [b.] ou [b’.] qu’en [a.].

Ce qui est particulièrement intéressant, c’est que tous les énoncés [b.] ou [b’]
sont évaluatifs : alors que, par exemple, bancal ne décrit la chaise que sous un
angle purement factuel, instable lui assigne une valeur (négative).

Le fait que les prédicats évaluatifs sont ceteris paribus moins bons avec des
N se vérifient aussi en position objet. Par exemple, aimer ou détester, qui dé-
crivent un jugement évaluatif sur l’objet, acceptent moins bien des N que d’autres
verbes d’état pourtant aspectuellement comparables comme connâıtre, ignorer ou
posséder :

(6.164) a. Je connais des tableaux de Morandi.

b. ?*J’aime des tableaux de Morandi. (=(6.144))

(6.165) a. Je possède des pièces de Chopin.

b. *Je déteste des pièces de Chopin.

Des constrastes similaires ont déjà été observés pour l’anglais par Cohen et Erteschik-
Shir (2002).47 Ceux-ci observent que la lecture existentielle des noms nus n’est pas
autorisée avec love et hate, alors qu’elle est tout à fait possible avec know ou own :

(6.166) John knows lawyers.
√

générique,
√

existentiel

(6.167) John hates lawyers.
√

générique, *existentiel

Ce qu’on va tenter de montrer dans les sections suivantes, c’est que dans les énoncés
qui contiennent des prédicats évaluatifs ou des prédicats ambigus utilisés comme
tel ((cf. les exemples [b.] et [b’])48, des est inacceptable parce qu’il entre dans la
zone caractéristique de certains.

L’idée qu’il existe une relation privilégiée entre l’indéfini certains et les prédi-
cats évaluatifs n’est pas nouvelle. Gondret (1976) suggérait déjà que (( avec des
verbes ou des locutions qui expriment des jugements de valeur, certains s’emploie
de préférence à quelques [...] : il aime bien certains fruits, il déteste certaines fa-
çons d’agir (Gondret (1976), p. 143). Il faut donc rechercher pourquoi des doit
laisser la place à certains en présence d’un prédicat évaluatif, alors que quelques
et plusieurs sont encore acceptables dans ce cas :49

(6.168) Quelques propositions sont bancales.

(6.169) Plusieurs propositions étaient creuses.

(6.170) Jean aime plusieurs femmes.

47Cités par Glasbey (2006a,b).
48Par exemple, creux est utilisé comme un prédicat évaluatif en (6.163b), mais comme un

prédicat factuel en (6.163a).
49Contrairement à ce que suggère Gondret (1976), pour qui (( quelques s’emploie mal avec

des verbes comme apprécier )). Cela est peut-être vrai lorsque le GN décrit, comme dans son
exemple, des entités abstraites qu’on n’a pas l’habitude de quantifier (cf. ?Je déteste quelques
façons d’agir ; il est curieux de se poser la question de savoir combien de façons d’agir je déteste).
Mais quelques devient complètement acceptable lorsque le GN décrit soit des entités qu’il est
normal de compter (cf. J’aime bien quelques idées dans ce papier), soit des entités concrètes (cf.
J’aime bien quelques peintures de Magritte seulement. Mais en général, je n’arrive pas à oublier
que c’est mal peint.)
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(6.171) Jean aime certaines femmes.

On est déjà en mesure d’expliquer qu’au contraire de quelques ou de plusieurs,
des n’a pas accès à la lecture quantifiante de l’indéfini, sélectionnée lorsque c’est
le nombre des A qui satisfont B qui est pertinente pour les fins du discours.50

En revanche, il n’est pas encore possible d’expliquer pourquoi, en présence d’un
prédicat évaluatif, des n’est pas non plus acceptable en lecture non quantifiante,
alors que celle-ci est parfois disponible avec les prédicats factuels.

Dans la section suivante, je vais caractériser les valeurs attribuées à certains
qui peuvent contribuer à éclairer ce problème. En deux mots, l’idée est que les
prédicats évaluatifs attribuent par défaut à l’indéfini (( non quantifiant )) certaines
propriétés que certains exhibe systématiquement, mais qu’au contraire de quelques
ou plusieurs, des ne peut pas se voir attribuer.

6.4. Des versus certains : identification unique et non perti-

nence de la Qualité

6.4.1. Certains : un partitif de naissance

Un énoncé du type certains A sont B a, on le sait, deux interprétations (cf. e.a.
Attal (1976), p. 127). Sous la première, il est sous-entendu que les autres A éven-
tuels ne sont pas B (seule interprétation possible pour certains A seulement sont
B) ; sous la seconde, ces autres A peuvent aussi bien vérifier B que X (seule in-
terprétation possible pour certains A au moins sont B).

Mais comme je vais tenter de le montrer maintenant, il y a une propriété que
certains exhibe sous chacune de ses interprétations : il oblige à présupposer l’exis-
tence, dans un ensemble contextuel EA, d’éléments autres que ceux dont il est
question, quel que soit le prédicat utilisé. Autrement dit, certains est un (( partitif
de naissance )) :

Définition 23 (Valeur partitive de certains) Appelons X l’ensemble d’éléments intro-
duit par l’indéfini. Avec n’importe quel prédicat, (( certains A )) oblige à présuppo-
ser l’existence d’éléments du Complémentaire de X dans un ensemble contextuel
E d’éléments vérifiant la prédication nominale A.

A cause de cette valeur, certains oppose l’ensemble introduit EAX à un autre
ensemble de z, à savoir EAX.

Par cette propriété, certains se distingue des indéfinis quelques, plusieurs et
des, qui, on l’a vu plus haut, ne sont partitifs que (( par alliance )), c’est-à-dire
avec les prédicats qui imposent cette valeur.

En faveur de la définition (23), on observe que certains pose problème lorsqu’il
est incongru de présupposer en contexte l’existence d’autres A que ceux de l’en-
semble X introduit par l’énoncé, et donc d’opposer EAX à EAX. Ceci se passe
quand il est difficile de continuer le discours par un énoncé contenant les autres.
En effet, EAX (non vide) doit fournir l’antécédent au GN les autres, ce qui pose
problème s’il est au contraire tenu pour acquis que EAX=∅ :

50Cf. la Condition de non pertinence de la Quantité définie plus haut. Celle-ci rend compte de
ce qu’à une question du type Combien de biscuits as-tu mangé ?, on pourra répondre quelques/
plusieurs biscuits, et non des biscuits.
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(6.172) J’ai des/quelques/plusieurs cousins. # Les autres...

(6.173) Des/quelques/plusieurs larmes jaillirent de ses yeux. # Les autres...

(6.174) Des/quelques/plusieurs trous décoraient ses bas. # Les autres...

(6.175) En 1917, en Russie, on a créé des soviets. # Les autres...

Les exemples suivants montrent que certains pose effectivement problème dans ces
énoncés qui présupposent fortement que EAX est vide :

(6.176) * ?J’ai certains cousins.

(6.177) ? ?En 1917, en Russie, on a créé certains soviets. (Attal (1976), p.
133)51

(6.178) ? ?Certains trous décoraient ses bas.

(6.179) ? ?Certaines larmes jaillirent de ses yeux.

Par exemple, l’énoncé (6.178) est curieux parce qu’en contexte, il est incongru,
par défaut, de tenir pour acquis l’existence d’autres trous que ceux qu’introduit
l’énoncé. Remarquons d’ailleurs que si un ensemble EA de cardinalité supérieure
à X est introduit dans le contexte, l’acceptabilité augmente :52

(6.180) ?Hier j’ai compté une dizaine de trous sur la journée. Certains
décoraient les bas de Marie, les autres parsemaient le manteau de
Juliette.

Il est important de souligner que c’est l’existence d’éléments contextuels de AX
(d’éléments de EAX), et pas seulement l’existence de AX qui doit être tenue pour
acquise.

(6.181) Quelques Congolais habitent au-dessus de chez moi. ? ?Les autres...

(6.182) Quelques Congolais du quartier habitent au-dessus de chez moi.
Les autres...

(6.183) ? ?Certains Congolais habitent au-dessus de chez moi.

(6.184) Certains Congolais du quartier habitent au-dessus de chez moi.

Ainsi, même si tout un chacun tient pour acquis l’existence d’autres Congolais
que ceux dont il est question dans la première partie de (6.181), la continuation
discursive les autres est tout à fait bizarre parce qu’elle ne peut renvoyer à un
ensemble contextuel de EAX, celui-ci n’ayant pas été introduit. Une stratégie en-
visageable est alors d’identifier l’ensemble manquant EAX avec l’ensemble total
AX, dont les éléments, eux, voient vraisemblablement leur existence présuppo-
sée dans n’importe quel contexte. Mais un problème pragmatique émerge alors,
car il est incongru d’opposer ainsi ses voisins congolais à l’ensemble de tous les
autres Congolais. L’énoncé (6.183) reflète le même problème. En revanche, (6.182)
et (6.184) ne posent pas de difficulté parce que cette fois, l’existence en contexte

51Attal commente assez peu cet exemple, qui lui est repris ; mais comme l’hypothèse que cette
donnée pourrait appuyer ne se laisse pas aisément identifier, je ne l’ai pas intégrée dans l’état de la
question. Cela dit, les exemples d’Attal sont lumineux, et, pour ainsi dire, parlent d’eux-mêmes ;
l’idée ici formulée peut donc lui être attribuée.

52L’énoncé (6.180) n’est pas encore parfait, ce qui peut s’expliquer par la Condition de par-
tialité associée à certains (cf. infra).
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η Π

roman de Gracq(η)
Π(η)

Σy :

y

Π(y)
roman de Gracq(y)

⊂ Σy :

y

roman de Gracq(y)

j’ai lu (η)

d’autres Congolais est présupposée, grâce au modifieur du quartier.53

Quoique la définition (23) cerne déjà une première propriété spécifique de certains
parmi les indéfinis pluriels, elle ne permet pas encore de rendre compte de ce qui
le distingue des autres indéfinis dans un énoncé où il est tenu pour acquis que le
Complémentaire EAX n’est pas vide, contrairement à ce qui se passe en (6.172)-
(6.175). Elle n’explique pas non plus pourquoi des est moins bon, ceteris paribus,
avec les prédicats évaluatifs qu’avec les prédicats factuels.

6.4.2. Certains et la Condition de Partialité

Introduction

Corblin (2002) attribue à certains N une autre propriété distinctive parmi les
indéfinis pluriels. Suivant Corblin, (( l’interprétation de certains N [...] semble
impliquer une restriction de la quantification à des N appartenant à une sous-classe
des N unifiée par un jeu de propriétés distinctives )) (p. 187). Cette sous-classe
définit une sous-espèce de N. Par exemple, J’ai lu plusieurs romans de Gracq (( va
plutôt induire une liste accidentelle de titres )), alors que J’ai lu certains romans
de Gracq (( va plutôt induire un principe général de sélection (les derniers, les plus
courts, etc.) )). (( Dans cette optique, certains est représenté comme un indéfini
pluriel ”partiel”, en ce sens que l’individu pluriel considéré doit vérifier un jeu de
propriétés distinctives sur l’ensemble considéré )) (p.188).

(6.185) J’ai lu certains romans de Gracq

Corblin assigne par exemple à l’énoncé (6.185) la représentation ci-dessous. (( Π ))

symbolise un ensemble de propriétés définissant une sous-espèce sous la classe no-
minale (les petits romans de Gracq par exemple), et η un ensemble de cardinalité

53Lorsque le lieu visé par le contexte de l’énoncé est très large, il se peut que l’ensemble EAX
ait la même extension que l’ensemble AX. Par exemple, dans un énoncé comme Des Ivoiriens
ont voté pour Laurent Gbagbo, le lieu visé par le contexte peut très bien contenir tous les Ivoiriens
du modèle. Lorsque |EAX|=|AX|, certains ne soulève aucune difficulté (cf. Certains Ivoiriens
ont voté pour Laurent Gbagbo).
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supérieure ou égale à 1 (η correspond à notre X ).54 La signification qu’exprime
cette drs est approximativement la suivante : il existe un sous-ensemble des ro-
mans de Gracq isolable par un jeu de propriétés Π et que j’ai lus.

Soulignons que suivant cette analyse, certains est partitif au sens (23), puisque
l’ensemble X (ou η) introduit par l’indéfini est un sous-ensemble propre de l’en-
semble des A. Mais la Condition de Partialité exige en outre que cet ensemble X
définisse une sous-espèce de A. Cela implique, me semble-t-il, que le Complémen-
taire de X dans A définisse lui aussi une ou plusieurs autres sous-espèces, car une
espèce ne peut avoir qu’une seule sous-espèce.

En faveur de l’idée que certains est un indéfini (( partiel )) en ce sens, on ob-
serve que plus il est improbable que X et EAX définissent des sous-espèces de A,
plus il est difficile d’utiliser certains :

(6.186) Certains voisins de Pierre ont signé la pétition pour les
sans-papiers.

(6.187) ?Certains voisins de Pierre sont morts dans une tempête de neige.

(6.188) ?Pierre a écrasé certains étudiants en voiture.

(6.189) ? ?J’ai mis certains morceaux de sucre dans mon café.

En (6.186), les signataires et non signataires de la pétition peuvent facilement se
concevoir comme instanciant différentes sous-espèces de voisins de Pierre (ceux de
gauche, de droite, etc.). En revanche, en (6.187), on ne présuppose pas naturel-
lement que les voisins de Pierre victimes de la tempête de neige et les voisins de
Pierre non concernés par l’événement forment deux sous-espèces de voisins.55 De
même, (6.188) est bizarre parce qu’il est difficile de se représenter les étudiants
écrasés et non écrasés comme deux sous-espèces d’étudiants. Il me semble cepen-
dant que cet exemple est meilleur sous la lecture où Pierre écrase consciemment
certains étudiants et pas d’autres. On peut l’expliquer comme suit : cette lec-
ture rend plus facilement accessible l’interprétation où X et EAX définissent des
sous-espèces d’étudiants (ceux que Pierre voulait blesser, à savoir les étudiants de
gauche, etc.).

Comme Certains A sont B sous-entend que tous les éléments de X qui vérifient
B ont aussi en commun une autre propriété Π, la pente naturelle sera d’interpréter,
quand cela est possible, une relation de causalité entre le fait, pour un z, de vérifier
le jeu de propriétés Π et celui de vérifier B. Par exemple, on tendra naturellement,
en (6.186), à inférer que les voisins de Pierre en question ont signé la pétition en
vertu du jeu de propriétés Π qu’ils ont en commun. C’est là une tendance naturelle
de la cognition : si l’on sait que tous les éléments de B sont aussi des éléments de
Π, on fera l’hypothèse qu’il existe une relation causale entre le fait, pour un z de
vérifier B et le fait de vérifier Π. Néanmoins, certains ne rend pas cette lecture
causale obligatoire. On ne peut pas dire, par exemple, qu’un énoncé comme J’ai
lu certains livres de Gracq : les courts oblige à inférer que j’ai lu ces romans de
Gracq parce qu’ ils étaient courts.

54Suivant Corblin, certains, tout comme des, n’affirme que faiblement la valeur plurielle. En
faveur de cette idée, il note qu’à une question comme Avez-vous autorisé des/certains étudiants
à utiliser cette salle ?, on pourra répondre Oui, j’ai donné cette autorisation à Jean (Corblin
(2002), p.189).

55Notons que ce n’est pas la valeur partitive de certains qui pose problème dans cet exemple,
contrairement à ce qui se passait dans les énoncés (6.176)-(6.179).
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Ressemblance avec un certain N

Il existe un point commun entre certains ainsi analysé par Corblin (2002) et un
certain tel que l’analysent Jayez et Tovena (2002, 2006a,b). Ceux-ci caractérisent
un certain par la notion de double-identification indépendante. L’énoncé (6.190)
va permettre d’illustrer leur idée par l’exemple (notons que un N y serait moins
naturel) :

(6.190) Vous êtes une femme honnête et vertueuse, et pour cela vous
supportez difficilement une certaine dame. (Internet)

En (6.190), la voyante identifie1 la dame que décrit l’indéfini comme une dame que
sa cliente supporte difficilement (description1), mais elle signale en outre qu’elle
que quelqu’un (par exemple sa cliente) identifie2 indépendamment cette même
dame à travers une description2.

Schématiquement, l’idée de J&T est donc qu’un certain N signale que (i) le lo-
cuteur identifie une entité dans un état d’information s au moyen d’une description
D1 fournie par la phrase, et que (ii) il existe un agent a, un état d’information s’,
et une description D2 tels que (a) le locuteur sait que a identifie indépendamment
une entité au moyen de D2 dans s’ et (b) le locuteur sait que cette entité est la
même que celle qu’il a identifiée dans s au moyen de D1 , et (c) a 6= locuteur, ou
s 6= s’.

Le point pertinent ici est qu’à l’instar de un certain N, certains N signale que
le référent est identifié à partir de deux propriétés différentes, à savoir celle que
décrivent le verbe et ses compléments (λz.j’ai lu z & z est un roman de Gracq
en (6.185)), et la propriété implicite Π, qui définit une sous-espèce de A. Le fait
que certains N fasse allusion à une seconde description, implicite celle-ci, explique
que comme un certain N, ce déterminant connaisse un usage (( échöıque )), où
le locuteur fait allusion à une autre description implicite du référent, qu’il sait
connue de son allocutaire. Jayez et Tovena (2006a,b) soulignent l’existence de cet
usage pour un certain N, qu’ils expliquent précisément par la notion de double-
identification indépendante.

(6.191) M. de Villepin appelle à (( éviter certains amalgames )) sur la crise
des banlieues. (Le Monde, 19.11.05)

Ainsi, en (6.191), M. de Villepin fait allusion, en utilisant certains, à une descrip-
tion implicite du ou des amalgames visé(s), qu’il sait connue de son auditoire.

Soulignons rapidement que ce point commun mis à part, il y a au moins deux
différences entre certains N et un certain N. Premièrement, un certain N ne semble
pouvoir s’utiliser que pour référer à une entité bien précise, comme en témoigne
son incompatibilité avec n’importe lequel :

(6.192) ?*Je dois engager un certain étudiant, n’importe lequel.

En vertu de ce critère, il apparâıt que certains N n’est pas réservé à l’usage
référentiel :

(6.193) Je dois engager certains étudiants, n’importe lesquels.

Le locuteur de (6.193) peut se présenter comme indifférent à l’identité des étudiants
à engager, tout en présentant comme important le fait que ces étudiants, quels
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qu’ils soient, doivent instancier une sous-espèce d’étudiants bien précise.
Deuxièmement, un certain N n’est pas partitif au sens (23) (comparer (6.183),

dont on a expliqué l’étrangeté par la valeur (23) et (6.196) :56

(6.183) ? ?Certains Congolais habitent au-dessus de chez moi.

(6.196) Un certain Congolais habite au-dessus de chez moi.

Comparaison avec des

Théticité. Certaines caractérisations de des N peuvent se relire comme l’exact
contraire de ce qu’on pourrait appeler (( la Condition de double-identification ))

associée à certains N et à un certain N. Pensons par exemple à l’idée assez fré-
quente que les énoncés du type Des N sont B sont thétiques (cf. p.e. Dobrovie-Sorin
(1997a), Roy (2001)). Si l’on réexamine de près la définition des phrases thétiques
de Kuroda (1972, 1990), on voit que celle-ci implique que le référent ne soit en-
visagé que sous une seule description, à savoir celle qu’en donne la phrase. En
effet, suivant Kuroda, le référent du sujet de la phrase thétique n’existe, cogni-
tivement, que dans les limites de l’expérience perceptuelle qui a pour objet la
situation que rapporte l’énoncé ; l’existence cognitive du référent ne peut trans-
cender la perception pour persister en dehors d’elle. Ainsi, si l’on percevait dix fois
les mêmes chiens en train de courir (en ouvrant et fermant les yeux), en n’envi-
sageant ces chiens à chaque fois uniquement dans les limites de la scène perçue,
sans établir de relation avec les neuf autres apparitions, dix jugements thétiques
différents auraient successivement lieu.57 Les phrases Des chiens courent ou Des
chiens couraient n’expriment donc un jugement thétique que si aucun lien n’est
établi entre le groupe de chiens, en tant qu’ingrédient de l’événement décrit, et
quelque autre aspect que ce soit de ce même groupe de chiens. Bref, le référent
du sujet d’une phrase thétique ne peut être envisagé que sous le seul aspect qu’en
offre la phrase. Dès lors, si une affinité est fréquemment perçue entre des N et les
phrases thétiques, c’est peut-être parce que ce type de GN rend particulièrement
bien la situation où le référent n’est identifié que sous la description qu’en donne
l’énoncé.

Cependant, on ne saurait aller jusqu’à dire que des N signale obligatoirement
qu’une seule identification a eu lieu. Sinon, on ne comprendrait pas pourquoi des N
peut s’utiliser sans problème alors même que le référent est explicitement identifié
sous deux propriétés différentes :

(6.197) Je leur ai donné à lire des romans de Gracq (les plus courts).

56Une troisième différence est que un certain N ne s’utilise pas toujours aisément en présence
du référent (cf. (6.194) ; pour une explication, voir (Jayez et Tovena (2006a) et Martin (2005b)).
En revanche, certains ne soulève pas de difficultés dans ce genre de contexte (cf. 6.195) :

(6.194) ?[Devant le livre] Regarde. Un certain livre est arrivé. Ça fait longtemps qu’on
l’attendait.

(6.195) [Devant les livres] Regarde. Certains livres sont arrivés.

57Cette expérience de pensée, à laquelle on a déjà fait allusion plus haut, est décrite dans
Kuroda (1990), p. 81.
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Indifférence à la qualité. Ce qu’on observe, en revanche, c’est que des N ne fonc-
tionne pas très bien dans un autre contexte très propice à l’usage de certains :58

(6.198) a. A. Pourquoi tu as tourné si violemment ?
B. Je voulais éviter des bosses.

b. A. Pourquoi as-tu pris ce chemin ?
B. ?Je voulais éviter des quartiers.

(6.199) a. Des bars étaient ouverts.

b. ?Des bars étaient ouverts uniquement sur invitation.

(6.200) a. Des amies de Pierre espèrent que Paul viendra ce soir.

b. ?Des socialistes espèrent que Fabius va se retirer de la course.

Au contraire des énoncés [a.], les énoncés [b.] laissent tous fortement penser que

• les éléments de X (qui vérifient B) appartiennent à une même sous-espèce
A’ de A

• Il existe une relation causale entre le fait, pour un z, de vérifier A’ et de
vérifier B

En (6.200b) par exemple, on infère quasi-automatiquement que (i) l’ensemble des
socialistes souhaitant le retrait de Fabius cöıncide avec l’ensemble des socialistes
anti-fabiusiens, qui forment une sous-espèce de socialistes, et que (ii) leur appar-
tenance à cette sous-espèce explique pourquoi ils souhaitent le retrait de Fabius.
En revanche, (6.200a) n’invite pas à inférer que les amies de Pierre espérant la
venue de Paul forment une sous-espèce des amies de Pierre (ni, a fortiori, que cela
contribue à expliquer qu’elles nourrissent cet espoir).

Si des fonctionne mal dans ces contextes, c’est, à mon sens, parce que celui qui
utilise cet indéfini présente comme inintéressantes toutes les propriétés distinctives
du référent qui ne sont pas explicitement mentionnées. Dire J’ai lu des articles,
c’est présenter comme inintéressante toute propriété des articles que j’ai lus, mis à
part que ce sont des articles et que je les ai lus. Se déclarer ainsi indifférent à toute
propriété distinctive implicite A’ du référent pose problème dans ces (( contextes
causaux )) qui invitent à inférer qu’une telle propriété A’ explique le fait que le
référent vérifie B. Par exemple, si (6.198b) est curieux, c’est parce qu’en utilisant
des N, le locuteur fait comme si B voulait éviter des quartiers, peu importe leurs
propriétés — la seule chose qui lui importe est qu’il s’agisse de quartiers, ce qui
est un désir bizarre. De même, si (6.200b) est marqué, c’est parce que le locuteur
dit en réalité que des socialistes, peu importe leurs propriétés, espèrent le retrait
de Fabius, ce qui est bizarre vu que leurs propriétés distinctives expliquent certai-
nement leur espoir.

Cette propriété de des peut à nouveau se définir dans le cadre de la DTS. Je
propose de la définir comme ci-dessous. A’ définit une sous-espèce (implicite) de
A, A étant la propriété dénotée par le GN des N et de ses modifieurs éventuels.

58Soulignons que ces contrastes ne peuvent pas s’expliquer par ce qui est proposé jusqu’ici.
Ainsi, les énoncés [a.] ne suggèrent pas davantage que les énoncés [b.] que EAX est vide ; ils ne
dénotent pas des situations moins normales et ne présentent pas la quantité de z dans X comme
plus importante.
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Définition 24 (Condition de Non Pertinence des Qualités implicites)
∀A’⊂A ∀x∈A ∧x∈A’ Pj(B|A’x) = Pj(B|Ax)

Par cette définition, on rend l’intuition que manger des pommes est un peu l’équi-
valent de pomme-manger (ou que be eating apples équivaut à be apple-eating), et
qui explique peut-être que le recours à la notion d’incorporation a beaucoup sé-
duit. En effet, (24) spécifie qu’aucune qualité particulière des pommes en question
ne peut expliquer que je les ai mangées elles plutôt que d’autres. Mais l’avantage
de la définition (24) est que celle-ci n’implique pas que des N soit d’usage non ré-
férentiel.59 (24) permet de rendre compte du fait qu’en utilisant des N, le locuteur
peut référer à des entités bien précises tout en sous-entendant que leurs propriétés
implicites sont non pertinentes pour la prédication B (de là l’envie fréquente de
gloser J’ai mangé des pommes par J’ai mangé n’importe quelles pommes, alors
même que j’ai mangé des pommes bien précises).

Observons maintenant les contrastes suivants :

(6.198) b. A. Pourquoi as-tu pris ce chemin ?
B. ?Je voulais éviter des quartiers.

c. A. Pourquoi as-tu pris ce chemin ?
B. Je voulais éviter des quartiers dangereux.

Le fait que (6.198c) soit nettement meilleur que (6.198b) n’est pas difficile à ex-
pliquer. Rappelons que ce qui gêne en (6.198b), c’est que, comme le prédit (24),
le locuteur implicite que B veut éviter des quartiers, peu importe leurs propriétés
(sous-entendu curieux, vu qu’on évite généralement des quartiers en vertu de cer-
taines de leurs propriétés). Lorsque la propriété du référent expliquant que celui-ci
satisfait B est dénotée par le GN, le sous-entendu ne contredit plus nos connais-
sances du monde (il est banal d’éviter des quartiers dangereux, quelles que soient
leurs autres propriétés).

Conclusions

Dans les sections précédentes, j’ai montré que certains N est systématiquement
partitif au sens (23), ou [+part.], alors que des ainsi que un certain N ne le sont
pas obligatoirement (ils sont [±part]). Ensuite, on a vu que certains N signale que
X et EAX définissent des sous-espèces de A. L’exemple (6.197) repris ci-dessous
montre que des N peut fonctionner dans un tel contexte :

(6.197) Je leur ai donné à lire des romans de Gracq (les plus courts).

Mais contrairement à certains N, des N n’impose pas de lui-même ce genre de
contextes. Disons, pour résumer, que certains N est [+sous-esp.], alors que des
N est [±sous-esp.].

Ensuite, on a vu que certains est particulièrement indiqué pour sous-entendre
une relation causale entre le fait, pour un z, d’appartenir à une sous-espèce implicite
Π et de vérifier B, sans cependant rendre cette lecture causale obligatoire. Disons

59Hypothèse fréquemment soutenue, on l’a vu dans la section 6.2.2, par les auteurs qui re-
courent à la notion d’incorporation pour définir des N ou les noms nus existentiels (cf. van
Geenhoven (1998), McNally et van Geenhoven (1998), Dobrovie-Sorin (1997a,b), McNally et
van Geenhoven (1998)).
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certains N [+part.] [+sous-esp.] [±rcpi] [+2id.]
quelques N &
plusieurs N

[±part.] [±sous-esp.] [±rcpi] [±2id.]

des N [±part.] [±sous-esp.] [–rcpi] [±2id.]

Tab. 6.3 – Comparaison entre les valeurs des indéfinis pluriels

que certains est [±rcpi] ((( rcpi )) étant mis pour (( relation causale avec une
propriété implicite ))). Comme le montrent les contrastes (6.198)-(6.200), l’indéfini
des N, lui, est peu apte à rendre cette lecture (il est [–rcpi]). Enfin, on a vu que
comme un certain N, certains N signalent que le référent est identifié deux fois (ces
deux indéfinis sont [+2id.]), alors que des N est compatible avec cette situation,
mais ne l’impose pas (des N est [±2id.]).

Les indéfinis quelques N et plusieurs N ressemblent d’une part à l’indéfini des
N en ce qu’ils autorisent la double identification ou la représentation de X comme
sous-espèce de A, mais sans l’imposer :

(6.201) J’ai lu plusieurs romans de Gracq (les plus courts)

Mais d’un autre côté, ils ressemblent à certains N en ce qu’ils fonctionnent sans
difficulté dans les (( contextes causaux )) du type (6.198b)-(6.200b) :

(6.202) A. Pourquoi as-tu pris ce chemin ?
B. Je voulais éviter quelques quartiers.60

(6.203) Quelques/plusieurs socialistes espèrent que Fabius va se retirer de
la course.

Le tableau (6.3) résume les valeurs abordées des indéfinis pluriels.

6.4.3. Prédicats évaluatifs et Indéfinis

Revenons maintenant au constat de Gondret que les prédicats évaluatifs préfèrent
certains N à des N. Quelques contrastes pertinents sont repris ci-dessous :

(6.161) a. Fais attention. Des verres sont ébréchés.

b. ?Fais attention. Des verres sont dangereux.

(6.163) a. Des vases étaient creux.

b. ?Des conférences étaient creuses.

Le problème se retrouve régulièrement en position sujet et objet des verbes psycho-
logiques à Expérienceur sujet (vpes) et des verbes psychologiques à Expérienceur
objet (vpeo) :

(6.204) * ?Je déteste des pièces de Chopin. vpes

(6.144) * ?J’aime des tableaux de Morandi.

(6.205) ? ?Des étudiants de mon cours préfèrent la littérature.

60L’indéfini plusieurs N fonctionnerait assez mal dans cet exemple. Je n’ai pas d’explications
à offrir, mais il semble évident que le problème n’est pas du même type qu’en (6.198b). Sur la
différence entre quelques et plusieurs, voir e.a. Bacha (1997) et Jayez (2006).
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(6.206) ? ?Des étudiants de 6èmeB détestent faire ce genre d’exercices.

(6.207) ? ?Des cours qui se donnent ce trimestre passionnent les étudiants.
vpeo

(6.208) ? ?Les conflits entre professeurs ennuient profondément des
étudiants de ma classe.

(6.209) ? ?Des matières passionnent mes étudiants.

(6.210) ?Des tableaux me séduisent.

Tous ces prédicats ressemblent aux prédicats évaluatifs, dans la mesure où ils dé-
notent une évaluation de la part d’un Expérienceur.61 La principale différence entre
les prédicats évaluatifs comme dangereux, aimable ou passionnant et les prédicats
de (( jugement évaluatif )) comme aimer est que les premiers ne sont vérifiés que
si le Thème a telle ou telle valeur, alors que les seconds demandent uniquement
que l’Expérienceur attribue telle ou telle valeur au Thème. Dans le reste de cette
section, je regrouperai ces deux classes de prédicats sous l’étiquette (( prédicats
évaluatifs )), en marquant la différence seulement quand cela est nécessaire.

L’hypothèse développée ici est que si les prédicats évaluatifs accueillent diffici-
lement des N et s’emploient plus volontiers avec certains N, c’est parce qu’ils
invitent d’eux-mêmes à inférer (i) que le référent a été identifié deux fois, mais
surtout (ii) qu’il y a un rapport de causalité entre une propriété implicite Π et le
fait de vérifier la propriété dénotée par le prédicat.

Double identification. Les prédicats évaluatifs et les prédicats factuels diffèrent
pour l’essentiel en ce que les premiers dénotent une entité dont on ne peut prendre
connaissance que de manière indirecte. Il n’est pas possible de prendre directement
connaissance de l’état de dangerosité d’un trottoir ; on l’infère à partir d’un état
factuel (le trottoir est glissant par exemple), qui explique l’état de dangerosité (ou,
du moins, justifie que l’on trouve le trottoir dangereux). C’est pour cette raison
que Nowell-Smith (1954) (p.71) dit des prédicats évaluatifs qu’ils sont conséquen-
tiels : une entité x a la valeur P parce qu’il a la propriété factuelle Q. Les prédicats
de jugement évaluatifs (aimer, passionner) sont également conséquentiels : l’Ex-
périenceur attribue à une entité x la valeur P parce qu’il a une propriété factuelle
Q.

On peut supposer qu’à cause de leur valeur conséquentielle, les prédicats éva-
luatifs vont préférer, ceteris paribus, un indéfini [+2id.], puisqu’il est entendu que
celui qui a pris connaissance d’une entité, ou qui lui a attribué une valeur, doit
avoir identifié celle-ci sous une description factuelle (appelons-la Π). Dit simple-
ment, pour juger qu’un trottoir est dangereux, il faut aussi juger que ce trottoir
est glissant (huileux, miné, etc.) ; pour que x aime y, il faut que x connaisse y sous
un certain aspect.

61Au chapitre (8) section (9.4), on verra que les verbes comme ennuyer peuvent dénoter soit
une évaluation (comme dans l’exemple ci-dessus), soit une action, sans plus. Sous cette deuxième
acception, des N ne soulève plus de difficultés en position sujet :

(6.211) Des clients ennuyent la jeune fille dans le fond. Va un peu leur dire de se calmer.
(cp. (6.210))

Cela confirme que c’est bien la composante évaluative du prédicat qui pose problème, puisque
sous l’acception agentive, ces verbes n’impliquent plus l’occurrence d’une évaluation.
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Cela dit, si la valeur conséquentielle des prédicats évaluatifs peut expliquer
leur préférence pour certains N observée par Gondret, elle n’explique pas encore
pourquoi ces prédicats refusent des N, qui autorisent la double identification.

Relation causale. La valeur conséquentielle a un corollaire plus important : les
prédicats évaluatifs invitent à inférer qu’il existe une relation causale entre une
propriété ou un jeu de propriétés distinctives Π, que vérifie(nt) le ou les éléments de
X, et la prédication évaluative B. Or, comme on l’a vu plus haut, des N fonctionne
assez mal dans ces contextes causaux (il est [–rcpi]), à cause de la Condition de
non pertinence de la Qualité (24) qui lui est associée. Par exemple, si ? ?Jean
aime des sonates de Chopin pose problème, c’est parce qu’il est sous-entendu
qu’il n’y a pas de relation causale entre les propriétés distinctives implicites de la
ou des sonate(s) aimées par Pierre et le fait que Pierre aime ces sonates plutôt
que d’autres. En revanche, Jean possède des sonates de Chopin ne pose pas de
difficultés parce qu’il n’est pas problématique de sous-entendre que Jean possède
tel ensemble de sonates plutôt qu’une autre de manière purement accidentelle.

Un raisonnement du même type peut s’appliquer aux phrases où l’indéfini des
N dénote non pas l’objet évalué, mais l’évaluateur (cf. (6.205, (6.206), (6.207) et
(6.208)). Par exemple, ? ?Des étudiants de mon cours préfèrent la littérature est
marqué parce qu’il est sous-entendu qu’il n’y a pas de relation causale entre le fait
que les étudiants de X ont telles ou telles propriétés distinctives et le fait que ces
étudiants, plutôt que d’autres, préfèrent la littérature.

En faveur de l’idée que c’est la valeur [–rcpi] de des N qui fait difficulté, on
observe que cet indéfini est tout à fait acceptable avec un prédicat évaluatif lorsque
l’énoncé explicite une propriété des X qui peut expliquer qu’ils satisfont B :

(6.212) Jean aime des femmes intelligentes. (cp. (6.3))

(6.213) Je t’assure, des cours de ce genre qui se donnent ce trimestre
passionnent les étudiants. (cp. (6.207))

Le contraste est du même type qu’en (6.198b)-(6.198c), repris ci-dessous :

(6.198) b. A. Pourquoi as-tu pris ce chemin ?
B. ?Je voulais éviter des quartiers.

c. A. Pourquoi as-tu pris ce chemin ?
B. Je voulais éviter des quartiers dangereux.

Le point crucial est qu’il devient non problématique de sous-entendre que les qua-
lités implicites du référent sont non pertinentes lorsqu’une relation causale peut
se concevoir entre le fait de satisfaire la prédication nominale modifiée A et le fait
de satisfaire la prédication verbale B.

La même hypothèse rend également compte de ce que des N est meilleur avec
les prédicats évaluatifs une fois qu’il est modifié par un marqueur épistémique
comme bien précis :

(6.214) Jean aime des femmes bien précises.

(6.215) Cette matière passionne des étudiants bien précis de ma classe.

Il y a en effet des arguments (exposés dans Martin (2005b)) en faveur de l’idée que
bien précis rend l’indéfini qu’il modifie [+2id.], mais aussi [+rcpi] (des N bien
précis sous-entend systématiquement que le référent a été identifié deux fois d’une
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part, et qu’il existe une relation causale entre Πz et Bz, Π étant une propriété/un
jeu de propriétés implicite du référent).

6.5. Conclusions

En conclusion, j’ai montré que dans son usage non-générique,
(i) des s’oppose à quelques et plusieurs en ce qu’il impose que la quantité d’élé-
ments de l’ensemble contextuel EA satisfaisant B soit non pertinente pour les fins
du discours. Cette première Condition est satisfaite lorsque :

i. |EAX|=0

ii. |EAX|>0, mais il est présupposé que les z de EAX vérifient B. La question
de savoir si ces z vérifient B ou non ne se pose donc pas.

iii. |EAX|>0, mais la question de savoir combien de z de EA vérifient B est non
pertinente pour les fins du discours.

(ii) des s’oppose à certains à ce qu’il impose que les qualités implicites des éléments
de X n’expliquent d’aucune manière que ces éléments satisfont B, ou, autrement
dit, qu’il n’existe pas de relation de pertinence entre le fait de vérifier ces qualités
implicites et le fait de vérifier B.

J’ai par ailleurs montré que les prédicats d’état acceptables (resp. inaccep-
tables) avec des respectent (resp. violent) ces deux conditions.
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Chapitre 7

Sens et implicatures des prédicats évaluatifs

7.1. Introduction

O
n a déjà pu constater à maintes reprises que les prédicats évaluatifs se dis-
tinguent des prédicats factuels par plusieurs propriétés distributionnelles :

toutes choses égales par ailleurs, ils sont moins bons dans les constructions à dé-
pictif, dans les subordonnées temporelles en quand, dans les phrases à indéfinis
sujet ; les énoncés évaluatifs ouvrent difficilement un discours, etc. Mais je n’ai
pas encore abordé de front la question de savoir s’il est légitime ou non de traiter
ces prédicats comme n’importe quel autre type de prédicats monadiques. C’est de
cette question que je voudrais traiter tout d’abord dans ce chapitre. Ensuite, je
m’attarderai plus spécifiquement sur les implicatures déclenchées par les prédicats
évaluatifs, auxquelles je n’ai fait qu’allusion ça et là. On verra que, parmi les prédi-
cats évaluatifs, les prédicats superlatifs comme sublime déclenchent une inférence
spécifique, à l’origine de comportements discursifs particuliers.

7.2. Le subjectivisme et l’expressivisme

Une chose est-elle pieuse parce qu’elle est aimée des Dieux, ou les dieux
l’aiment-elles parce qu’elle est pieuse ? (Platon, Euthyphron, 10a-11b)

Dans la section (4.7.3), j’ai mentionné la théorie de Milner, selon laquelle les énon-
cés comprenant un (( prédicat valorisant )) comme merveilleux ne sont pas suscep-
tibles d’être vrais ou faux. Cette idée a une longue histoire en éthique, et il est
utile d’y revenir avant d’étudier les implicatures déclenchées par de tels prédicats.

En philosophie morale, l’idée fondatrice de la doctrine émotiviste ou expres-
siviste est que les jugements moraux ne doivent pas s’entendre comme des at-
tributions de propriétés morales aux entités (individus, actes, événements), mais
comme de simples (( expressions )) des attitudes de la personne qui évalue (voir
infra). Les expressivistes nient donc que les énoncés par lesquels s’expriment ces
jugements puissent être vrais ou faux. Les prédicats évaluatifs ne dénotent pas
une propriété ; au mieux, ils dénotent une (( pseudo-propriété )). Ils ne contribuent
donc pas à spécifier le contenu référentiel de la phrase qui les contiennent. Corol-
lairement, il est illégitime de parler de connaissance morale.
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Alfred Ayer, Richard Hare et Charles Stevenson sont les principaux représen-
tants de la doctrine émotiviste.

L’expressivisme s’enracine dans l’idée que l’ensemble des énoncés investis de
signification se divisent en deux groupes.1 Les énoncés synthétiques sont suscep-
tibles de vérification empirique. Les énoncés analytiques établissent une relation
logique entre le sujet de l’énoncé et le prédicat. Un énoncé qui n’est ni synthétique
ni analytique n’a aucun sens. Or, un énoncé moral comme Voler est un mal n’est
pas analytique (l’énoncé Voler n’est pas un mal n’est pas contradictoire), ni syn-
thétique (il est peu plausible de pouvoir établir par l’observation du monde que
voler est un mal). Donc, les énoncés moraux n’ont aucun sens ordinaire. Cepen-
dant, ils peuvent avoir une signification (( non ordinaire )), à savoir une signification
(( émotive )) ou (( expressive )). Ayer et Stevenson reprennent à Ogden et Richards
(1923) cette idée que certains énoncés ne visent pas à informer, mais à approuver,
réprouver, ou persuader. Un énoncé comme Raspoutine est infâme ne dit rien à
proprement parler. Il masque en réalité un cri de dégoût : Raspoutine, Pouah !,
ou A bas Raspoutine !, cri qui ne peut évidemment pas être vrai ou faux.2 Lors-
qu’on y répond par C’est bien vrai ! on ne dit pas, en réalité, qu’il est vrai que
Raspoutine a la propriété d’être infâme. On ne fait qu’exprimer son accord avec
cette expression de désapprobation à l’égard de Raspoutine. Hare partage l’idée
que l’énoncé évaluatif n’est pas descriptif : il doit s’analyser, en réalité, comme un
impératif (Liquidez Raspoutine ! ). Hare conçoit donc le discours éthique comme un
sous-secteur du discours prescriptif, i.e. du discours guidant l’action (les énoncés
évaluatifs et les énoncés impératifs étant les deux classes principales du discours
prescriptif).3

Comme l’a souligné Searle, l’erreur des expressivistes est de confondre la signi-
fication et la fonction d’un énoncé : (( calling something good is characteristically
praising or commending or recommending it, etc. But is is fallacy to infer from
this that the meaning of ‘good’ is explained by saying it is used to perform the
act of commendation. ))

4

Leur seconde erreur, souligne Nowell-Smith, est de laisser entendre qu’un même
énoncé se verrait assigner une et une seule fonction : soit la description ((( infor-
mer ))), soit la prescription ((( persuader de faire ))). Pour Nowell-Smith, au moins
un sous-ensemble du vocabulaire éthique obéit en fait au principe de Janus : on
y trouve des mots à deux visages qui informent et engagent à l’action tout à la
fois.5 Certains auteurs, comme Ducrot, vont plus loin dans ce sens, et proposent
de définir la situation discursive paradigmatique sur le modèle du débat, axée sur
un enjeu. Dans cette optique, il semble autorisé de parler de performativité géné-
ralisée : en général, on ne décrit pas le monde pour rien ; à travers l’énoncé, le
locuteur veut toujours persuader son allocutaire à faire ou penser quelque chose.6

1Je suis ici dans ce paragraphe l’exposé de Ogien (1999), p. 16. Pour élaborer cette section, je
me suis fondée entre autres sur Ayer (1936), Nowell-Smith (1954), Warnock (1960), (Ogien, 1996,
1999), (Canto-Sperber et Ogien, 2004), Tappolet (2000), ainsi que sur les articles pertinents du
dictionnaire de philosophie morale édité par Monique Canto-Sperber (Canto-Sperber (1996)).

2Ogien (1999), p. 38.
3Warnock (1960), p. 89.
4Searle (1969), p. 137.
5Nowell-Smith (1954), Warnock (1960), p. 93.
6Ce qui n’empêche pas de définir, parmi l’ensemble des énoncés en somme tous performatifs,

une sous-classe d’énoncés performatifs stricto sensu (comme les promesses). Ducrot a consacré
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Milner parâıt lui aussi victime de cette seconde erreur, puisque la fonction va-
lorisante ou dévalorisante des prédicats de Qualité semble, pour lui, délester ces
prédicats de la fonction informative. Qu’est-ce qui interdit de penser que lorsqu’on
asserte Tu es idiot, on cherche non seulement à injurier, mais aussi à informer son
allocutaire ?7

L’expressivisme de Ayer, Stevenson et Hare est à la fois une réaction au réa-

lisme moral et au subjectivisme.

Le réalisme moral. Le réalisme moral, sur lequel je reviens en détail plus bas, est
représenté, au moment où Ayer, Stevenson et Hare prennent la plume, par l’un des
pères de la méta-éthique, Moore (1903).8 Moore est celui qui a déclaré l’autonomie
du domaine éthique : les propriétés morales sont indépendantes aussi bien de nos
croyances et de nos préférences à propos des objets que des propriétés physiques
de ces objets. En deux mots, Moore considère que les propriétés que dénotent les
prédicats moraux existent, même si elles n’ont pas le même statut que les autres
propriétés (il les appelle (( propriétés non naturelles ))). Ce qu’il veut dire par
là, c’est que le monde moral doit se concevoir comme un monde (( idéal )). Dans
cette optique, il n’y a rien d’absurde à associer à un prédicat comme être bon la
représentation sémantique suivante :

(7.1) bon : λx Bon(x )

Mais en positivistes logiques, Ayer et Stevenson trouvent absurde l’ontologie qu’as-
sume Moore, et récusent l’existence de ces (( propriétés non naturelles )).

Le subjectivisme. Les subjectivistes constituent l’autre cible des expressivistes.
Suivant les subjectivistes, ce qui est bon n’est rien d’autre que ce qui est trouvé
bon par un individu en particulier, ou par les gens en général. Autrement dit,
lorsqu’on dit d’un objet qu’il est bon, on dit, en réalité, qu’il est jugé bon par y.
L’argument implicite y ou bien correspond à un argument indexical, ou bien est
quantifié génériquement. La valeur monadique de ces adjectifs est donc, en réalité,
trompeuse.9

plusieurs études à ces énoncés performatifs stricto sensu (cf. (Ducrot, 1977, 1980a, 1981)).
7Bien entendu, cracher (( Idiot ! )) ne constitue pas une assertion, et l’énoncé n’est pas sus-

ceptible d’être vrai ou faux. Les exclamations, qui sont non assertives, ne sont bien sûr pas des
énoncés descriptifs.

8Certains auteurs distinguent l’éthique, qui constitue un corps de règles et de valeurs morales,
de la méta-éthique, qui est une réflexion théorique sur la possibilité et la nature du discours
éthique.

9Il existe d’autres adjectifs qui ne sont monadiques qu’en apparence. Les adjectifs relatifs
qu’étudient Kamp et Rossdeutscher (1994a) ont également un argument implicite. Former, re-
lated et opposite sont des exemples d’adjectifs relatifs. Ainsi, the opposite house oblige, par
exemple, à se donner un argument implicite supplémentaire, en plus de (( the house )), à savoir
l’argument qui a pour valeur l’entité faisant face à la maison. Tous les adjectifs relatifs que men-
tionnent Kamp et Rossdeutscher sont relationnels, mais cela n’est pas une règle générale. Les
prédicats vide et plein pourraient très bien s’analyser comme des prédicats relatifs. Etre plein,
c’est toujours être plein de quelque chose, et il est difficile de comprendre ce que veut dire un
verre plein si l’on imagine pas de quoi ce verre pourrait être plein. De même, comme le disait
Descartes, lorsque nous disons d’un objet qu’il est vide, (( nous ne voulons pas dire qu’il n’y a
rien du tout en ce lieu ou en cet espace mais seulement qu’il n’y a rien de ce que nous présumons
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Comme le signale Lasersohn (2005), l’idée que l’argument implicite est quantifié
génériquement a été envisagée par Bhatt et Roumayana (1995). La phrase (7.2)
peut alors se représenter comme en (7.3), ou comme en (7.4). Dans les deux cas,
la constante prédicative Bon ne s’applique pas à l’entité elle-même, ce qui rend
l’idée des subjectivistes qu’un prédicat moral ne dénote rien d’autre qu’une attitude
morale à propos d’un objet, rien de plus (il ne dénote pas une propriété d’objet).
Bon veut dire quelque chose comme trouver bon :

(7.2) (Adèle) : Emile est bon.

(7.3) Adèle trouve qu’Emile est bon
Bon (Adèle, Emile)

(7.4) En général, les gens trouvent qu’Emile est bon.
gene,y[[Personne(y)&Evaluer(e, y,Emile)][Bon(y,Emile)]]

Suivant cette analyse, la vérité ou la fausseté d’un énoncé comme La peine de mort
est une bonne chose dépend des conceptions du bien ou du mal en vigueur dans
telle ou telle société, ou chez tel ou tel individu.10 Même sous l’option (( la plus
objective )) du subjectivisme (où l’argument caché est quantifié génériquement),
on est obligé de dire que La peine de mort est une bonne chose est vrai s’il se
trouve que tout le monde trouve que la peine de mort est une bonne chose.

Ayer a très justement reproché aux subjectivistes de ne pas pouvoir rendre
compte de la différence entre ce qui est effectivement bon (ce qui est désirable), et
ce qui est trouvé bon (ce qui est désiré). Pourtant, cette différence est importante,
car c’est elle qui permet de rendre compte du fait qu’il est possible d’entretenir
des désirs et des intérêts pour des choses dont nous savons qu’elles ne sont pas
bonnes.11 Ayer observe que cette possibilité se traduit, au plan linguistique, par
le fait qu’il n’est pas contradictoire de dire qu’une chose est bonne, mais qu’on ne
l’approuve pas :

(7.5) Ce film est mauvais, et pourtant je/tout le monde le trouve bon.

(7.6) Son gâteau au chocolat est très bon, et pourtant je ne l’aime
pas/personne ne l’aime.

Ayer rejette donc l’idée que (( bon )) veut dire (( trouvé bon par moi )) ou (( trouvé
bon par tous )).

Appliquant le même genre de contre-argument aux utilitaristes (pour qui (( être
bon )) signifie (( être la cause du plus grand bonheur ))), Ayer finit par conclure
qu’il n’est pas possible de traduire les termes éthiques en termes empiriques ((( être
trouvé bon )) et (( être la cause du plus grand bonheur )) étant des termes empi-
riques), et, in fine, il en tire l’enseignement que les énoncés moraux sont dépourvus
de sens tout court.

y devoir être. Ainsi parce qu’une cruche est faite pour tenir de l’eau, nous disons qu’elle est vide
lorsqu’elle ne contient que de l’air )).

10Ogien (1999), p. 36.
11Warnock (1960), p. 57, Ogien (1996), p. 1055.
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7.3. Contre l’expressivisme

L’argument massue contre l’expressivisme est celui qu’a avancé Geach dans son ar-
ticle Assertion (Geach (1972)).12 Suivant les expressivistes, rappelons-le, les asser-
tions morales ne décrivent rien. Elles ne font qu’(( exprimer )) les attitudes de celui
qui porte un jugement. Mais alors, souligne Geach, il n’est pas possible de rendre
compte de la signification des prédicats moraux dans des contextes non assertifs.
C’est le cas, notamment, lorsqu’ils figurent dans l’antécédent d’une conditionnelle.
Par exemple, même si je suis pleinement convaincu lorsque je dis (( Si jouer n’est
pas bien, alors inciter les gens à jouer n’est pas bien )), je (( n’exprime )) pas une
attitude de désapprobation à l’égard du jeu, ou à l’égard des incitations au jeu,
même si j’applique le prédicat (( bon )) à ces types d’actes.13 L’expressiviste ne
peut donc pas rendre compte non plus de la validité d’un raisonnement comme
celui repris ci-dessous, puisque le prédicat moral n’est pas asserté dans la première
prémisse :

1. Si tuer des enfants innocents est mal, payer quelqu’un pour qu’il tue des
enfants innocents est mal.

2. Tuer des enfants innocents est mal.

3. Par conséquent, payer quelqu’un pour tuer des enfants innocents est mal.

L’expressiviste n’est donc pas en mesure de rendre compte de ce que les termes mo-
raux conservent un sens univoque en passant d’un contexte assertif à un contexte
non assertif.

Les néo-expressivistes ont contre-attaqué de diverses façons.14 Par-delà leurs
divergences, toutes les solutions proposées renoncent à l’idée centrale du premier
expressivisme, à savoir que les énoncés moraux n’ont pas de valeur de vérité. Mais
en général, les néo-expressivistes ne croient pas, cependant, à l’existence d’une
réalité morale que seraient susceptibles de décrire les énoncés moraux. Les néo-
expressivistes se distinguent les uns des autres par le type d’objets que ces énoncés
sont censés dénoter.

Prenons un exemple. Dreier (1999), qui s’inspire lui-même de Gibbard (1996),
propose de définir la dénotation d’un énoncé axiologique comme une fonction qui
envoie un ensemble de normes (ou de valeurs) vers une proposition factuelle or-
dinaire.15 En gros, l’idée est qu’un énoncé comme Il est sensé qu’Antoine livre
bataille est une fonction qui envoie un ensemble de normes n vers la proposition
factuelle Il est sensé qu’Antoine livre bataille selon n. Evidemment, une fonction
n’est pas elle-même susceptible de vérité ou de fausseté. Seules les propositions
complètes sont susceptibles de vérité et de fausseté, et une fonction proposition-
nelle est une proposition incomplète. Donc l’énoncé normatif ou moral, sous la
définition de Dreier, n’est vrai ou faux que relativement à un système ou l’autre

12Sur cet argument, voir, entre autres, Anscombre et Ducrot (1983), pp. 169-174, Brink (1996),
p. 1262-1263, Gibbard (1996), (Dreier, 1996, 1999).

13Geach (1972), p. 253.
14Les contre-arguments néo-expressivistes à l’argument de Geach sont exposés et critiqués,

entre autres, par Dreier (1999).
15Dans le paragraphe qui suit, je suis quasi-littéralement Dreier, op. cit., p. 564-565. Dreier

ne parle dans son article que des prédicats du domaine rationnel (il est sensé/rationnel, etc.).
Je prends ici quelque liberté en l’exposant comme une théorie des prédicats axiologiques au sens
large (prédicats normatifs et évaluatifs).
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de normes ou de valeurs.
Quel est le système sélectionné ? Dreier voit trois possibilités. Reprenons l’exemple

de Cléopâtre disant qu’il est (( Il est sensé qu’Antoine livre bataille )). Soit le sys-
tème de normes sélectionné est celui du locuteur, Cléopâtre (Nl), soit celui de
l’allocutaire lecteur de cet énoncé, par exemple vous (ou Na), soit le système de
valeurs communes Nl ∩ Na. Le troisième cas est, suivant Dreier, le plus facile. Mais
que se passe-t-il si Nl ∩ Na est vide ? Comme il n’est pas sensé de juger l’énoncé de
Cléopâtre à partir d’un système normatif contemporain, c’est la première solution
qui est, suivant Dreier, la plus raisonnable. Autrement dit, dans ce système, la
valeur de vérité d’un énoncé normatif ou évaluatif s’évalue en fonction du système
de valeurs ou de normes propre au locuteur.

Clairement, une analyse comme celle de Dreier s’expose au péril du relati-
visme axiologique, notamment parce qu’elle ne part pas du principe qu’il existe
un ensemble de valeurs communes reconnues par tous. Dans ce genre d’approche,
(( parler de ce qui est juste [. . .] n’équivaut pas à parler d’une propriété com-
mune )).16 Le réalisme moral n’est peut-être pas la seule manière d’éviter de payer
le prix du relativisme, mais, au moins, c’est un des moyens de s’en prémunir.17

7.4. Le réalisme moral

Les réalistes moraux, dont Moore est le chef de file, développent donc une toute
autre conception des valeurs morales. L’ensemble de ces théories représente la
tentative la plus importante d’en finir avec l’héritage de Hume et des positivistes
logiques en philosophie morale, qui consacre la dichotomie du fait et de la valeur.18

Le réalisme moral est une (( déclaration d’indépendance ))
19 du domaine éthique

aussi bien à l’égard de nos croyances et préférences qu’à l’égard du monde phy-
sique. Pour les réalistes moraux, comme on l’a déjà souligné, il n’est pas absurde de
définir les valeurs morales indépendamment des réactions des sujets percevants ou
pensants. La connaissance morale devient donc possible (on peut, a priori, essayer

16Pettit (2000), p. 13.
17Tout récemment, Lasersohn a défendu dans un manuscrit non publié une sémantique des

(( prédicats de goût personnel )) (predicates of personal taste) qui s’inscrit dans la droite ligne du
subjectivisme, et assez similaire à ce que propose Dreier. L’idée principale de Lasersohn est que
la vérité des énoncés qui contiennent des prédicats comme fun ou tasty doit être (( relativisée )) à
des individus à la manière des pronoms indexicaux. Ainsi, une phrase comme Roller coasters are
fun peut être vraie si elle est prononcée par Marie, et fausse si elle est prononcée par Pierre. La
différence avec les pronoms indexicaux est que la variation dans les valeurs de vérité n’implique
pas, pour les prédicats de goût personnel, de variation dans le contenu sémantique (semantic
content). La phrase Roller coasters are fun a le même contenu sémantique qu’elle soit prononcée
par Marie ou par Pierre, ce qui n’est pas le cas de I am a doctor. J’adhérerais volontiers à l’idée de
Lasersohn si ces prédicats ne donnaient lieu qu’à des énoncés inoffensifs comme ceux qu’il étudie
(Rollers are fun, The chili is tasty). Mais une fois que l’on considère les énoncés plus graves ou
qui prêtent davantage le flanc à la controverse comme ceux ci-dessous, on a peut-être davantage
envie de disposer d’une sémantique qui permette de rendre l’idée qu’une phrase évaluative peut
être fausse alors même que son locuteur la tient pour vraie :

(7.7) Killing Arabs is fun.

(7.8) (à propos d’un vin bouchonné) This wine is tasty.

18Ogien (1999), p. 29.
19Sober (1982), cité par Ogien (1999), p. 44.
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de savoir si un objet est bon ou pas, et non pas seulement se contenter de savoir
si les gens en général le trouvent bon ou pas). Un jugement moral comme Il est
scandaleux d’obliger les citoyens à dénoncer les étrangers en situation irrégulière
exprime une vraie croyance, qui peut être vraie ou fausse, et non pas une simple
préférence pour un certain état de choses.20 Les réalistes moraux ne trouvent pas
les prédicats (( être vrai )) ou (( être faux )) aient une signification particulière
lorsqu’on les applique aux énoncés moraux. Les propriétés morales ne sont pas de
pseudo-propriétés projetées sur les objets, mais des propriétés en bonne et due
forme qui peuvent être découvertes ou contemplées.

Comme le souligne Ogien, on peut, a priori, éprouver une certaine répulsion à
l’association des mots (( réalisme )) et (( moral )), et à l’égard de la notion de vérité
morale (p. 26). Pour s’habituer à cette idée, il faut, conseille Ogien, débarrasser la
notion de vérité de la profondeur ou du mystère dont elle est parfois investie, et
la concevoir plutôt comme une idée régulatrice.

Il ne faut pas croire non plus que des engagements ontologiques absurdes dé-
rivent de cette déclaration d’indépendance de l’éthique à l’égard des croyances ou
préférences et du monde naturel. Le réalisme moral n’oblige pas nécessairement à
postuler l’existence de réalités morales dans le sens où nous pouvons dire que nous
existons. Pour aider à mieux comprendre comment le réaliste moral peut justi-
fier rationnellement l’objectivité morale sans poser l’existence de réalités morales
au sens dur, Ogien compare, comme l’avait déjà fait Locke, l’éthique et les ma-
thématiques.21 Il n’est pas nécessaire de poser l’existence d’objets mathématiques
pour assurer l’objectivité du domaine mathématique. Les (( réalités morales )) ne
doivent pas exister davantage que les (( réalités mathématiques )).

Il existe des formes plus ou moins modérées de réalisme moral. Le réaliste mo-

ral au sens le plus fort postule l’existence de propriétés morales indépendantes des
réactions de tout sujet percevant et sentant.22 Moore a inventé une expérience
de pensée qui permet de voir ce qu’impliquerait l’indépendance totale des valeurs
morales à l’égard de nos réactions. Il nous demande d’imaginer un monde extrême-
ment beau et harmonieux, et un autre monde épouvantablement laid et dégoûtant.
Son idée, c’est que le premier serait meilleur que le second, même s’il n’y avait
personne pour les contempler. Si l’on suit le réalisme fort jusqu’au bout, cela im-
plique qu’un énoncé comme Ce livre est bon peut être vrai même dans un modèle
où il n’existe aucun agent susceptible d’évaluer ce livre.

Mais il existe aussi des formes modérées du réalisme moral, qui rejettent l’idée
qu’on pourrait concevoir des réalités morales indépendantes de toute perspective.23

Le tout est de voir comment s’y prend le réaliste modéré pour établir que la pro-
priété d’être bon, par exemple, voit son existence dépendre de celle d’évaluateurs
potentiels, tout en ne renonçant pas à l’idée que cette propriété morale est ob-
jective. L’assimilation des propriétés morales à des propriétés dispositionnelles est
une belle tentative de ce genre. J’essaierai de montrer, dans les sections suivantes,
en quoi les prédicats évaluatifs appuient cette analyse.

20Ibid., p. 30.
21Locke (1700), cité par Ogien (1999), p. 48. Ogien expose aussi la critique par Quine (1980)

de ce rapprochement de l’éthique et des mathématiques, et remet lui-même cette critique en
question.

22Ogien (1999), p. 59.
23Ibid.
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Les valeurs comme dispositions. John McDowell propose une comparaison entre
valeurs et qualités secondes (couleurs, odeurs), et, du même coup, entre jugements
moraux et appréhension des qualités secondes.24

Pour McDowell, les propriétés morales sont, comme les qualités secondes, des
propriétés dispositionnelles. Une propriété dispositionnelle réside dans les choses,
et est capable d’affecter nos sens d’une certaine manière. Leur essence peut se
décrire par des propositions biconditionnelles du type suivant : (( x est P (par
exemple, rouge/bon) si et seulement si, pour tout sujet S : si S était perceptuel-
lement normal et rencontrait x (objet, caractère, action, état de choses), dans
des conditions perceptuellement normales, S percevrait x comme P )) (Virvidakis
(1989), p. 22).

Lorsque McDowell suggère que les valeurs peuvent être (( normalement per-
çues )), il parle de perception au sens large. Dans son acception du terme, la
perception inclut également les réactions émotionnelles. Dans ce sens élargi, la
perception (( normale )) est celle que guide une certaine forme de sagesse modelée
par l’habitude et l’éducation vertueuse. L’agent vertueux peut ainsi (( percevoir ))

l’attitude morale qu’appelle une situation, par le biais, entre autres, de ses réac-
tions émotionnelles, qui sont une forme réussie de formation des sentiments.25

A travers l’analogie avec les couleurs, McDowell permet d’établir que les va-
leurs ont à la fois des composants subjectifs, objectaux et objectifs. Comme les
couleurs, les valeurs sont intrinsèquement subjectives parce que ce sont des pro-
priétés phénoménales. Contre les réalistes forts, McDowell suppose en effet qu’il
est absurde de considérer que les objets pourraient être bons indépendamment
de notre sensibilité, tout comme il peut sembler insensé de penser que les objets
auraient encore une couleur s’il n’y avait plus aucun système vivant pour les voir.
Mais le caractère phénoménal des couleurs et des valeurs n’empêche pas que ces
propriétés soient objectales, c’est-à-dire réellement possédées par les objets.26 En
d’autres mots, qu’il soit absurde de parler de rougeur ou de bonté dans un monde
sans observateurs n’empêche pas que (( être-percevable-comme-rouge/bon )) soit
une propriété de l’objet lui-même (s’il n’y a personne pour voir, à un moment
particulier, qu’un objet est rouge, ce livre n’en reste pas moins rouge). Enfin,
en assimilant les valeurs à des dispositions comme les couleurs, McDowell per-
met aussi de leur reconnâıtre un caractère objectif. Un objet est rouge à cause de
quelques propriétés Φ (Φ désignant un ensemble de propriétés non phénoménales)
de la texture microscopique de sa surface. C’est en vertu de ces propriétés Φ que
l’objet est rouge, i.e. nous apparâıt comme rouge dans des circonstances normales.
De même, pour McDowell, un objet est dangereux en vertu de certaines propriétés

24McDowell (1985), traduit en français dans Ogien (1999). Je suis partiellement l’exposition
de l’analyse de McDowell par Virvidakis (1996).

25Ogien (1999), p. 88. McDowell ne soutient pas, soulignons-le, que l’émotion peut s’expliquer
uniquement par les propriétés de l’objet déclencheur : (( Il serait, bien sûr, ridicule d’imaginer
qu’on puisse expliquer la peur en la donnant pour la conséquence d’un processus mécanique
(ou peut-être para-mécanique) déclenché par un spécimen de ‘chose objectivement effrayante’. ))

(McDowell (1999), p. 263). L’explication doit aussi spécifier pourquoi cette réaction de peur a
du sens et est appropriée. Plusieurs autres auteurs ont comparé les émotions aux expériences
perceptuelles. Voir, entre autres, Tappolet (1999, 2000), De Sousa (1987), Mulligan (1995).

26
(( [. . .] l’expérience des qualités secondes [. . .] constitu[e] la perception de propriétés phéno-

ménales réellement possédées par les éléments d’une réalité qui n’est pas exclusivement phéno-
ménale )) (McDowell (1999), p. 260.
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Φ de l’objet lui-même, à savoir celles qui rendent appropriée l’attitude morale qui
consiste, pour un sujet normal (vertueux, sage), à trouver l’objet dangereux. De
même qu’un objet est rouge parce qu’il a certaines propriétés physiques Φ, un
objet est dangereux parce qu’il a certaines propriétés Φ qui font que l’attitude
morale correspondante est méritée et appropriée.

Ce que McDowell permet, en assimilant les valeurs à des dispositions, c’est
d’éviter que n’importe quelle attitude morale puisse se donner comme une percep-
tion non déformée de l’aspect spécial de la réalité qui est en question.27

Cependant, le fait de supposer que la réalité appelle ou mérite certaines pers-
pectives morales n’abolit pas le caractère intrinsèquement litigieux des valeurs.
Au contraire, (( admettre que les valeurs sont litigieuses plaide contre l’idée qu’on
pourrait se contenter de sa propre perspective critique, et pour l’idée qu’on devrait
être prêt à supposer qu’il y a quelque chose à apprendre des personnes à l’égard
desquelles notre premier mouvement est celui du désaccord )).28 Qu’on débatte
des valeurs présuppose qu’il y a quelque chose à débattre. Et supposer qu’un objet
mérite ou appelle objectivement certaines attitudes morales plutôt que d’autres
ne veut pas dire qu’il soit simple de savoir quelles sont ces valeurs.29

Il ne faut pas penser non plus qu’en recourant à la notion d’agent moral (( nor-
mal )), c’est-à-dire (( vertueux )) ou (( sage )), McDowell ambitionne de concevoir
la réalité comme une réalité absolue, où le point de vue de l’agent moral vertueux
se confondrait avec le (( point de vue de Dieu )), dont l’adoption impliquerait un
(( exil cosmique )).30 En fait, pour le réaliste moral modéré, la réalité éthique n’est
ni l’objet d’une pure découverte, ni l’objet d’une pure projection (créée et inventée
par nous). La vérité se situe plutôt entre les deux : les réactions de l’agent idéal
sont celles que méritent les états de choses, mais, en même temps, les états de
choses sont illuminés ou colorés par ces réactions.31 Notre sensibilité est affectée
et mobilisée par la réalité morale, mais a aussi le pouvoir de déterminer cette réa-
lité.

Voyons en quoi, maintenant, une sémantique (( modérément réaliste )) des pré-
dicats évaluatifs devrait être préférée aux sémantiques (( expressivistes )) ou (( sub-
jectivistes )).

Avant cela, je voudrais faire une précision sur les prédicats esthétiques. Dans
la lignée de bon nombre d’auteurs cités, je ne ferai pas de différence entre les pré-
dicats esthétiques et les prédicats éthiques, et considérerai que l’on peut parler
de (( réalisme esthétique )) comme de réalisme moral. Simplement, la figure du
(( sage vertueux )) des réalistes moraux sera remplacée par la figure de (( l’expert
esthétique )). A ceux qui seraient a priori choqués par cette position, je rappellerai
que l’idée du réalisme axiologique est compatible avec le scepticisme : on peut ad-
mettre qu’il existe une science du beau tout en niant qu’il soit épistémologiquement

27McDowell (1999), p. 265.
28McDowell (1999), p. 263.
29Notons que le réaliste moral peut être sceptique. Il peut douter de la possibilité même

d’établir certaines vérités morales. Mais penser qu’il est impossible d’identifier les propriétés qui
permettraient de savoir, par exemple, s’il faut livrer bataille en Irak n’oblige pas à renoncer à
l’idée que cet énoncé exprime une croyance qui peut être vraie ou fausse. Sur l’idée que le réaliste
moral peut être sceptique, voir Ogien (1999), p. 44.

30Expressions utilisées par différents (( réalistes modérés )), et citées par Virvidakis (1999), p.
444.

31Virvidakis (1999), p. 448.
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possible d’accéder à cette vérité.32

7.5. Pour une sémantique réaliste des prédicats évaluatifs

7.5.1. Avantages de la position réaliste

Un avantage immédiat d’une sémantique réaliste des prédicats évaluatifs est qu’elle
n’oblige plus, comme l’exigent les expressivistes, à admettre l’existence d’une classe
étrange d’assertions dépourvues de signification ordinaire. Les problèmes de com-
positionnalité sémantique que souligne Geach sont également résolus.

Cela dit, ces deux avantages ne départagent en rien l’option réaliste et l’option
subjectiviste.

Le principal avantage d’une sémantique réaliste sur une sémantique subjec-
tiviste est qu’elle permet, théoriquement, d’établir la vérité ou la fausseté d’un
énoncé moral indépendamment des croyances (sincères) du locuteur, ou de la com-
munauté en jeu. Un énoncé comme La peine de mort est une bonne chose peut,
théoriquement, être faux, même dans un modèle qui ne compterait que des sympa-
thisants pour la peine de mort. Néanmoins, chacun ne sera peut-être pas convaincu
par l’idée que pouvoir établir la fausseté de certains jugements moraux auxquels
pourrait adhérer la communauté entière est une bonne chose.

Je vais montrer, cependant, que le fait d’analyser un prédicat comme être bon
comme un prédicat vraiment monadique (dénotant une disposition de l’objet), et
non comme un prédicat faussement monadique (dénotant une relation entre un éva-
luateur et l’objet) permet de mieux expliquer l’utilisation des prédicats éthiques.33

Un premier avantage d’une sémantique réaliste sur le subjectivisme dans sa
première version (l’argument caché correspond à un pronom lexical dont la valeur
est fixée pragmatiquement par le locuteur), c’est qu’elle permet de rendre compte
de la manie qu’ont certains parents, lorsque leur enfant s’exclame (( C’est beau ! )),
de le reprendre en disant : (( Tu trouves ça beau )). Comment expliquer la
banalité et la fréquence de ces transactions correctives si, en fait, il n’y a rien à
corriger (si être beau veut déjà dire, en réalité, trouver beau) ? Il semble bien, au
contraire, que celles-ci sont une preuve empirique de ce que l’enfant (et partant
tout locuteur) est bien plus définitif quand il asserte c’est bon que je trouve ça
bon.34

32Notons cependant qu’il existe des études tendant à montrer que le jugement esthétique des
agents s’explique en partie par des caractéristiques objectives des objets jugés, comme leurs
propriétés géométriques. Certains psychologues évolutionnistes vont plus loin, et essayent de
montrer que les jugements esthétiques portés sur les personnes ou les paysages s’expliquent, au
moins en partie, par des mécanismes adaptatifs (voir entre autres Orians et Heerwagen (1995)).
Par exemple, les gens semblent préférer, toutes choses égales par ailleurs, les paysages ”plus
lisibles” (qui facilitent la découverte, l’orientation, et la recherche d’informations).

33Il faut souligner que ces faits linguistiques ne sont pas présentés, en retour, comme des
arguments décisifs en faveur du réalisme moral. Rien n’autorise à penser que la philosophie
morale au sens le plus scientifique du terme se reflète dans l’utilisation des prédicats éthiques.
Tout au plus celle-ci reflète-t-elle une philosophie morale näıve que les sujets parlants acquièrent
à travers le langage.

34Kant rappelle un peu ces parents ennuyeux lorsqu’il oppose le prédicat agréable (qui déno-
terait, selon lui, une propriété non universalisable) à beau (qui dénote, lui, une telle propriété)
(( Lorsqu’il s’agit de ce qui est agréable, chacun consent à ce que son jugement, qu’il fonde sur
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Un second avantage d’une sémantique réaliste est qu’elle peut rendre compte
de la non contradiction des énoncés suivants :35

(7.9) Ce livre est bon, mais je ne le trouve pas bon.

(7.10) Ce film est drôle. Mais je ne le trouve pas drôle.

La non contradiction de (7.9) est un problème pour ceux qui soutiendraient que y
être bon veut en fait dire x trouver y bon, où l’argument caché — x — correspond
à un pronom indexical, dont la valeur est fixée, pragmatiquement, par le locuteur.

Pour le réaliste moral, Ce livre est bon attribue au livre la disposition d’appe-
ler l’approbation dans le chef d’un Evaluateur expert. Cette disposition est une
propriété de l’objet lui-même ; le livre ne cesse pas d’être bon s’il n’y a personne
pour l’évaluer (comme un objet ne cesse pas d’être rouge parce qu’il n’y a personne
pour le regarder). La valeur monadique de ces prédicats n’est donc pas trompeuse.

Si le locuteur asserte que le livre est bon, il doit croire que le livre a cette
disposition. Mais il n’y a rien de contradictoire dans le fait de croire que cet objet
appelle telle ou telle réaction (vertueuse, sage), tout en se disant incapable d’avoir
cette réaction vertueuse. De là l’absence de contradiction de (7.9). Le parfum un
peu frondeur et impertinent de ce genre d’énoncés vient de ce que le locuteur op-
pose ainsi l’Evaluateur expert qu’il devrait incarner s’il était sage et l’Evaluateur
moins expert qu’il est, en connaissance de cause.

Le réaliste rend compte également de l’air de supériorité qu’il semble légitime
d’attribuer au locuteur de (7.11) :

(7.11) Ce livre est bon, mais en général personne ne le trouve bon.

De fait, ce type de locuteur dit être en mesure d’identifier la réaction de l’expert
au livre en question, tout en spécifiant que personne en général n’est capable de
l’adopter. C’est au moins suggérer qu’il n’y a pas beaucoup d’êtres sages à part
lui.36

Néanmoins, le sémanticien subjectiviste n’est pas encore vaincu, parce qu’il lui

suffit de supposer que l’Evaluateur implicite est tantôt un pronom indexical dont la
valeur est fixée par le locuteur (auquel cas (7.11) n’est plus contradictoire), tantôt
une variable quantifiée génériquement (auquel cas (7.9) n’est plus contradictoire).
Mais cette variété mixte libérale de subjectivisme ne peut cependant pas rendre
compte de la bizarrerie des énoncés suivants, alors qu’une sémantique réaliste y
arrive assez bien :

un sentiment personnel et en fonction duquel il affirme d’un objet qu’il lui plâıt, soit restreint à
sa seule personne. Aussi bien disant : (( Le vin des Canaries est agréable )), il admettra volon-
tiers qu’un autre corrige l’expression et lui rappelle qu’il doit dire : cela m’est agréable. )) (Kant
(1993), p. 66).

35Ce genre d’énoncés est précisément ceux que les expressivistes opposaient aux subjectivistes.
Mais la solution de Ayer, qui consistait à dire que la non contradiction venait de la valeur séman-
tiquement vide de ces phrases, n’était pas très séduisante (dire ce genre d’énoncés reviendrait
simplement à (( exprimer )) deux attitudes contradictoires, comme lorsqu’on pleure et rit en
même temps ; pourtant, il n’y a rien de contradictoire à recommander un livre tout en assertant
qu’on ne le trouve pas bon).

36D’autant que sous la lecture la plus naturelle, le locuteur de (7.11) dit non seulement qu’il
sait qu’un sage doit le trouver bon, mais sous-entend aussi qu’il a effectivement la réaction de
l’expert, lui.
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(7.12) # Ce livre est bon, mais le meilleur des lecteurs ne le trouverait
pas bon.

(7.13) # Cette décision est juste, mais un bon juge ne la trouverait pas
juste.37

Le sémanticien subjectiviste n’a que faire de la possibilité de l’omniscience ou de
l’expertise morale, puisqu’il ne reconnâıt pas l’existence d’une réalité morale. La
morale est une affaire privée, ou une collection d’affaires privées, mais pas un objet
de connaissance. Si (( être bon )) veut dire, en réalité, (( être trouvé bon par moi,
locuteur, ou par les gens en général )), on n’explique pas pourquoi ces énoncés est
bizarre, car il n’y a rien de contradictoire ou de bizarre à ce qu’un expert moral
idéal (ou un agent supposé tel) ait une opinion contraire à la mienne ou à celle
des gens en général.

Au contraire, le sémanticien réaliste peut rendre compte de la bizarrerie de
ces énoncés. En effet, asserter Ce livre est bon revient à dire que l’on sait que
ce livre est objectivement bon, c’est-à-dire déclenche une réaction d’approbation
chez l’agent vertueux. Il n’est pas dès lors pas crédible, en même temps, de dire
qu’un agent moral omniscient trouverait ce livre mauvais, car cela reviendrait à
dire que celui-ci, malgré son statut d’expert, n’aurait pas la réaction que mérite
objectivement le livre.

7.5.2. Enoncés évaluatifs : premier sous-entendu

Tout de même, le sémanticien réaliste doit rendre compte de ce que ce genre
d’énoncés n’expriment pas uniquement des réalités morales, mais véhiculent éga-
lement les opinions du locuteur. De fait, en l’absence d’indication contraire, un
énoncé évaluatif comme Ce livre est bon laisse également entendre que le locuteur
a bien la réaction appropriée. On peut rendre compte de ce qu’un énoncé comme
Ce livre est bon déclenche l’inférence Je trouve que ce livre est bon de diverses
façons.

Tout d’abord, il faut écarter la possibilité que cette inférence participe de (( ce
qui est dit )) (du contenu assertif de l’énoncé). Le contenu de cette inférence ne
semble effectivement pas soumis à la discussion, ce qui est une caractéristique
du contenu assertif, at issue (Collingwood (1940), Merin (2003a), pp. 17 et sq.).
Voyons par exemple le dialogue suivant :

(7.16) A. Ce livre est bon.
B. Ça n’est pas vrai.

Il semble que sous l’interprétation la plus naturelle de ce dialogue, B nie que le
livre soit bon, et non pas que A trouve ce livre bon. Cela confirme que Je trouve,
moi locuteur, que ce livre est bon n’est pas proprement asserté par cet énoncé. En

37Notons que pour le réaliste moral, il n’y a pas d’implication de Je trouve que x est P ou de x
est P pour moi vers x est P ; il peut donc rendre compte sans problème de la non contradiction
de ces énoncés :

(7.14) Ce livre est bon selon moi, mais le meilleur des lecteurs ne le trouverait pas bon.

(7.15) Je trouve que cette décision est juste, mais un bon juge ne la trouverait pas juste.
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effet, C’est vrai/c’est faux est censé porter, normalement, sur le contenu assertif
de l’énoncé nié.38

Dans une approche à la Grice, on pourrait soutenir que l’inférence I Je trouve
que ce livre est bon déclenchée par l’énoncé Ce livre est bon est une implicature
conversationnelle de cet énoncé.

En faveur de cette idée, on observe que, conformément à la définition classique
des implicatures conversationnelles, cette inférence peut être annulée — (7.9) n’est
pas contradictoire — et qu’elle est non détachable : tout énoncé véhiculant le même
contenu vériconditionnel produirait la même inférence.

Que se passe-t-il, à l’inverse, lorsque le locuteur asserte Je trouve que x est P ?
Est-ce qu’il est obligé de prendre en charge, dans le même temps, que x est P ?
Est-ce que le fait d’exprimer une certaine attitude morale ou esthétique oblige le
locuteur à assumer la réalité morale ou esthétique correspondante ? Par exemple,
est-ce que le locuteur de (7.17) (ou ses variantes) doit obligatoirement prendre en
charge (7.18) ?

(7.17) Je trouve ça bon.
A mes yeux, c’est bon.
Pour moi, c’est bon.39

(7.18) C’est bon.

Clairement non, puisqu’il est possible de dire sans contradiction Je trouve ça bon,
mais (je sais que) ça n’est pas bon.

Par ailleurs, le locuteur d’un énoncé comme Je trouve que x est P n’implicite
pas non plus que x est P. Au contraire, Je trouve que P sert bien souvent d’un
(( parapet )) par lequel le locuteur se protège de devoir justifier P. C’est pour cette
raison, d’ailleurs, qu’un invité qui remercie son hôte en énonçant (7.17) est moins
flatteur (ou plus maladroit) que celui qui remercie par (7.18), car il se présente
comme ne pouvant ou ne voulant garantir la vérité de (7.18).

7.5.3. Enoncés évaluatifs : deuxième sous-entendu

Valeur perceptuelle des prédicats évaluatifs

(( Do not say what you believe to be false )), (( Do not say that for which you
lack adequate evidence )) : la Maxime de Qualité de Grice reflète simplement la
doctrine traditionnelle qui veut qu’asserter P implique croire qu’on sait P.40

Les evidential studies ont montré que les langues naturelles enrégimentent dans
leur système lexical et parfois même morphologique des informations implicites sur
le type de garanties (evidence en anglais) dont dispose le locuteur pour justifier

38Jayez et Rossari (2004) répertorient d’autres tests qui permettent d’identifier le contenu
assertif d’un énoncé.

39L’énoncé C’est bon pour moi est très différent. Clairement, il n’y a pas d’implication non
plus de C’est bon pour vous vers C’est bon. Par exemple, un médecin peut dire C’est bon pour
vous à propos d’un médicament dans l’absolu très nocif pour un individu lambda, mais qui peut
soulager la douleur d’un très grand malade.

40Sur cette doctrine classique, voir Williamson (2000), et sur le lien avec Grice, voir Merin
(2003a), pp. 5 et sq.
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son assertion (Fogelin (1967), Chafe et Nichols (1986), Palmer (1986), Tasmowski
et Dendale (1994)). Plus précisément, le locuteur livre à travers ces éléments des
informations sur le type de garanties dont il dispose, et sur le degré de fiabilité
de l’information transmise. Un exemple souvent cité est celui du Yucuta (Barnes
(1984)), qui frappe parce que le système évidentiel est très fortement morphologisé :

(7.19) d́ıiga apé-wi
Je l’ai vu jouer

(7.20) d́ıiga apé-ti
Je l’ai entendu jouer, mais je ne l’ai pas vu

(7.21) d́ıiga apé-yi
J’ai un indice visuel de ce qu’il a joué : il a laissé des traces de pas
sur le terrain de jeu. Mais je ne l’ai pas vu jouer

(7.22) d́ıiga apé-yig
J’ai appris par quelqu’un qu’il a joué

(7.23) d́ıiga apé-h̃iyi.
On peut raisonnablement supposer qu’il a joué.

Ce que je vais montrer ici, c’est que lorsque les prédicats évaluatifs sont utilisés
comme des prédicats d’état temporaire (ou prédicats d’étatS), alors ils ont eu
aussi une valeur évidentielle très claire qui les distingue de la plupart des prédicats
factuels.

Les données présentées ci-dessous illustrent la valeur évidentielle associée au
prédicat évaluatif :

(7.24) Marie est passée cet après-midi. Elle était jolieS.
→I Le locuteur a vu Marie.

(7.25) Marie est passée cet après-midi. Elle était jolie, parâıt-il.
→I x a vu Marie, et x 6= locuteur

(7.26) Marie a fait une mousse au chocolat. Elle était bonne.
→I Le locuteur a goûté la mousse au chocolat.

(7.27) Marie a fait une mousse au chocolat. Elle était visiblement bonne.
→I x a goûté la mousse au chocolat, et x 6= locuteur

Lorsque le locuteur applique ce genre de prédicat à une entité physique, il implicite
(→I) par défaut qu’il peut justifier son assertion par une garantie perceptuelle.

Cette perception peut être visuelle, mais aussi auditive, gustative, olfactive
ou haptique. Dans les termes de Russell (1976), l’assertion se présente comme
garantie par une knowledge by acquaintance. Je propose de dire que lorsque le
prédicat implicite que l’énoncé est garanti par une perception, il est [+perc].

L’Expérienceur de cette perception est identifié par défaut au locuteur (cf.
(7.24) et (7.26)). Mais la garantie perceptuelle peut aussi être de seconde main
(cf. (7.25) et (7.27)).

Comme preuve de ce qu’une perception est bien implicitée, on peut invoquer
le fait que l’énoncé peut devenir bizarre lorsque le contexte indique que personne
n’a perçu l’entité :

(7.28) # Neuf heures. Je devais voir Marie l’après-midi. Elle était toute
jolie.
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(7.29) # Marie est passée cet après-midi. Elle était jolie. Personne ne l’a
vue.

(7.30) # Marie a fait une mousse au chocolat. Elle était bonne. Personne
ne l’a goûtée.

Pour que ces énoncés redeviennent bons, il faut supposer qu’un tiers – par exemple
le narrateur externe à la fiction – a bien perçu l’entité.

En revanche, les prédicats factuels comme être malade, être en congé, ou être
salé n’implicitent pas qu’un agent a pris connaissance de l’état par la voie per-
ceptuelle (comparer(7.29)-(7.31) et (7.30)-(7.32)). On peut induire que Pierre est
malade ou que la mousse est salée sans que personne n’ait vu Pierre ou goûté
la mousse salée. Dans les termes de Russell, l’état peut aussi être l’objet d’un
knowledge by description. Lorsque le prédicat ne signale pas que l’énoncé est pro-
bablement garanti par une perception, je dirai qu’il est [±perc].

(7.31) Marie est passée cet après-midi. Elle était en congé. Personne ne l’a
vue.

(7.32) Marie a fait une mousse au chocolat. Elle était salée. Personne ne
l’a goûtée.

Dans le cadre gricéen, cette inférence peut à nouveau s’analyser comme une
implicature conversationnelle. Tout d’abord, elle est annulable (cf. (7.33)-(7.34) :

(7.33) Marie est passée hier. On peut supposer qu’elle était jolie, mais
personne ne l’a vue.

(7.34) Marie a fait une mousse au chocolat. Elle était certainement bonne,
mais finalement, personne n’a pu la goûter, puisqu’elle a
mystérieusement disparu.

Ensuite, on peut supposer qu’elle est non détachable dans la mesure où les prédi-
cats évaluatifs synonymes donneront lieu à la même inférence.

Notons que les prédicats évaluatifs non épisodiques (d’intervalleL→XL) ne dé-
clenchent pas la même inférence. Par exemple, le locuteur de (7.35) n’implicite pas
que quelqu’un a vu Marie, au contraire de l’énoncé (7.24) :

(7.35) Marie est passée cette après-midi. Elle est jolie(X)L, Marie.

De fait, comme on l’a vu section (3.2), les prédicats d’état(X)L envisagent l’individu
in abstracto, en dehors de toute cirsconstance précise.

Valeur évidentielle des prédicats factuels

Même si les prédicats factuels ne sous-entendent généralement pas, par défaut,
que le locuteur dispose d’une garantie expérientielle, certains d’entre eux sont
[+perc.], et donc comparables aux prédicats évaluatifs.

Dominicy (1998) montre que c’est précisément le cas de certains prédicats
psychologiques comme effaré ou apeuré. Ceux-ci se distinguent de prédicats syno-
nymes justement par ce qu’ils sous-entendent qu’un agent (par défaut le locuteur)
a perçu l’état donc il est question. C’est ce qu’il illustre par le contraste repris
ci-dessous :

(7.36) Pierre ne laisse rien parâıtre, mais je le crois affolé. (Dominicy
(1998))
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Prédicats [+perc.] Prédicats [±perc.]
évaluatifs factuels factuels évaluatifs
être charmantS être effaré être malade être charmant(X)L

être délicieuxS être exalté être triste être délicieux(X)L

être beauS être éberlué être en congé être beau(X)L

être
sympathiqueS

être rembruni faire beau être sympathique(X)L

être toute jolieS être assombri être dans la cui-
sine

être jolie(X)L

Tab. 7.1 – Valeur évidentielle des prédicats d’état

(7.37) * ? Pierre ne laisse rien parâıtre, mais je le crois effaré. (id.)

(7.38) Pierre ne laisse rien parâıtre, mais je le crois touché/ ? ?exalté,
froissé/ ? ?offusqué, étonné/ ? ?éberlué, effrayé/ ? ?effarouché,
préoccupé/ ? ?rembruni, énervé/ ? ?renfrogné, triste/ ? ?assombri.

Le tableau 7.1 résume la situation.

7.5.4. Valeur expressive des évaluatifs superlatifs

Introduction

Dans la section (9.3.2) consacrée aux verbes causatifs psychologiques (étonner,
méduser), j’ai déjà fait allusion au fait que les évaluatifs superlatifs ont une valeur
évidentielle bien particulière, qui se manifeste de plusieurs manières en discours.

La liste (7.39) reprend quelques exemples de prédicats superlatifs :

(7.39) divin, stupéfiant, époustouflant, incroyable, exécrable, abominable,
fastueux, délicieux, extraordinaire, génial

Un critère simple qui permet d’identifier un adjectif comme superlatif est son in-
compatibilité avec l’adverbe très.

Il est intéressant de noter que cette liste correspond presque exactement à la
liste des adjectifs que Milner (1978) range parmi les (( vrais )) adjectifs de Qualité
(ou adjectifs valorisants, cf. section (4.7.3)).41 Milner distingue ainsi les (( vrais ))

adjectifs de Qualité des adjectifs (( mixtes )) comme intelligent ou confortable.
Les adjectifs mixtes (( désignent une propriété définissable objectivement, indé-
pendamment de la valeur qu’on lui attache )) et, de ce fait, peuvent être rangés
dans la classe des adjectifs factuels, alors que les adjectifs de Qualité désignent
systématiquement des (( propriétés valorisantes qui ne peuvent être définies objec-
tivement )) (p. 292).42 Un adjectif de Qualité ne peut donc être intégré à la classe

41Les deux exceptions sont admirable (p. 290) et étonnant, qui ne sont pas superlatifs et que
Milner range également dans la classe des adjectifs de Qualité.

42Milner distingue ces deux sous-classes dans la note 1, p. 292 et la section 7.5.2.3. p. 302.
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des adjectifs factuels.43

Un des objectifs de cette section est de montrer que certaines au moins des
propriétés discursives des prédicats de Qualité que Milner explique par leur valeur
non classifiante tiennent, en réalité, à leur valeur superlative.

Impératifs. Une première observation intéressante (à ma connaissance non discu-
tée par Milner) est que tout comme les verbes causatifs psychologiques superlatifs,
les adjectifs évaluatifs superlatifs sont ceteris paribus moins bons à l’impératif que
les évaluatifs non superlatifs :

(7.40) Effraye-la, maintenant ! (Cocteau, Les parents terribles)

(7.41) ? ?Glace-moi !

(7.42) ? ?Atterre-la !

(7.43) Ne le fâchez pas (H. Murger, Scènes de la vie de jeunesse)

(7.44) ? ?Ne l’ulcérez pas

(7.45) Ce soir, sois belle !

(7.46) ?Ce soir, sois sublime !

(7.47) Sois sympa !

(7.48) ? ?Sois délicieux !

(7.49) Sois drôle !

(7.50) ? ?Sois hilarant !

D’autres expressions superlatives entrent également avec difficulté dans les phrases
impératives :

(7.51) ? ?Dors énormément !

(7.52) Travaille fort !

(7.53) ?Travaille énormément !

Interrogatives. Milner observe que les adjectifs qu’il range parmi les prédicats de
Qualité sont assez marqués dans les interrogatives :

(7.70) Habite-t-il une maison blanche ? (Milner (1978), p. 289)

(7.71) ? ?Habite-t-il une maison fastueuse ? (ibid.)

Suivant Milner, l’adjectif de Qualité (( échappe à la portée de l’interrogation : il
représente l’affirmation par l’énonciateur de son opinion [sur la maison] - indépen-
damment de ce que [celle-ci] peut-être )) (p. 288), les interrogations deviennent
(( étranges )), prennent une (( coloration stylistique )) (p. 289), ne peuvent pas
(( porter le poids de l’interrogation )).

Observons que le problème émerge aussi lorsque le prédicat superlatif est dérivé

43Il y a là une différence importante avec les noms de Qualité. Suivant Milner, en effet, un
nom de Qualité comme idiot peut toujours être employé comme un nom ordinaire (cf. p.e. p.
298 note 1). En revanche, il raisonne souvent comme si un adjectif de Qualité (( pur )) ne pouvait
jamais s’employer comme un adjectif ordinaire.
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d’un prédicat factuel au moyen du morphème -issime, ce qui confirme que c’est
bien la valeur superlative du prédicat qui pose problème :44

(7.54) Son Tee-Shirt est-il (très) blanc ?

(7.55) ? ?Son Tee-Shirt est-il blanchissime ?

Analyse

Comment rendre compte de ces propriétés discursives des prédicats superlatifs ?
Dans la section (4.7.3), j’ai remis en question l’idée de Milner que ces prédicats
seraient non classifiants (ne peuvent servir à classer les entités, du moins hors de
l’acte d’énonciation) pour les données en cause. Il me faut donc avancer une autre
explication.

La solution que je propose se résume comme suit. Le problème de ces énoncés
impératifs et interrogatifs est de nature temporelle : Sois délicieux ! ou Est-ce qu’il
est délicieux ? sont bizarres parce que ces prédicats superlatifs dénotent non seule-
ment un ensemble d’entités de type P, mais (( expriment )) en outre une émotion
du locuteur, provoquée par la perception d’une entité de type P (du fait même que
celle-ci satisfait une propriété à un très haut degré). Par exemple, en disant Ma-
rie était délicieuse, le locuteur exprime (ou rejoue) une émotion e’ que provoque
l’attitude délicieuse s de Marie. Or, en général, le désir qu’exprime un impératif
porte sur une situation future pas encore réalisée. Sinon, pourquoi demander de
faire en sorte que ce procès ait lieu ? Donc, ce procès – encore inexistant – ne peut
donc déjà avoir suscité d’émotion dans le chef du locuteur. De même, une phrase
interrogative portant sur la question de savoir si un procès de type P a (eu) lieu
implicite que le locuteur ne sait pas si ce procès a (eu) lieu. Donc, ce procès ne
peut pas avoir provoqué non plus une émotion dans le chef du locuteur.

Plus précisément, je propose d’associer la valeur évidentielle suivante aux pré-
dicats superlatifs en cause, appelés (( prédicats expressifs )) :

Définition 25 (Valeur évidentielle des superlatifs expressifs) Un prédicat superlatif ex-
pressif P implicite qu’un agent épistémique (identifié par défaut avec le locuteur)
(i) a perçu, ou fait comme s’il avait perçu, un procès v ou un individu x satisfaisant
P au temps de référence tr, et (ii) que cette perception e a provoqué une émotion
e’ dans le chef de cet agent, vécue ou revécue au moment t0 de l’énonciation

44J’exclus de la discussion les autres propriétés que Milner attribue aux adjectifs de Qualité,
parce que cela m’emmènerait trop loin. En deux mots, Milner note encore que les adjectifs de
Qualité sont assez marqués sous la négation (cf. pas délicieux, marqué par rapport à pas bon).
A nouveau, il semble que cette propriété isole non pas les prédicats de Qualité, mais plutôt
les prédicats superlatifs (ainsi, pas blanchissime est aussi marqué que pas délicieux, quoique,
en un sens, blanchissime soit factuel). Ensuite, suivant Milner, un adjectif de Qualité oblige le
locuteur à adhérer à la qualification véhiculée par cet adjectif. Enfin, Milner avance l’idée que les
prédicats de Qualité se distinguent aussi des prédicats factuels en ce qu’ils ne sont pas utilisables
de manière (( restrictive ou anaphorique )), ce qui expliquerait qu’ils soient bizarres dans les GN
définis (cf. Je n’aime pas les romans abominables, énoncé déjà discuté dans la section (4.7.3)).
Il semble cependant que cette restriction pèse sur tous les prédicats évaluatifs, et pas seulement
sur les prédicats de Qualité. Par exemple, un énoncé comme J’ai lavé le couteau dangereux me
semble également bizarre, alors que dangereux est répertorié comme un adjectif mixte dans la
typologie de Milner.
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Dans cet esprit, un prédicat comme délicieux peut se voir associer la représentation
ci-dessous. Le composant préfixé de la flèche →I de la représentation correspond
au composant expressif implicité par le prédicat ; t0 symbolise le temps de l’énon-
ciation et tr le temps de référence.

(7.56) délicieux⇒
λtrλsλx [Délicieux(s) ∧ Thème(x, s) ∧ τ(s) ⊒ tr]
→I ∃e∃e′∃y[Percevoir(e) ∧ Exp(y, e) ∧ τ(e) ⊒ tr ∧ Emouvoir(e′)
∧Exp(y, e′) ∧ Thème(s, e) ∧ Thème(s, e′) ∧ Cause(e, e′) ∧ τ(e′) ⊒ t0]]

L’argument y est par défaut identifié au locuteur, puisque c’est lui qui détermine
le temps de l’énonciation. Mais notons que le locuteur n’est pas toujours identifié
avec l’auteur empirique de l’énoncé.45 Ainsi, dans un discours au style indirect
libre, y peut dénoter l’entité dont l’énoncé rapporte les pensées. Par exemple, il
s’agira de Pierre dans l’énoncé suivant :

(7.57) Pierre attaquait la mousse au chocolat. Elle était délicieuse !

Le fait que le composant expressif soit implicité et non asserté par l’énoncé est
confirmé par le fait que la négation ne peut pas vraiment porter sur ce contenu :

(7.58) A. Cette mousse est délicieuse.
B. Non, ce n’est pas vrai !

Ainsi, B ne nie pas l’occurrence de l’émotion qu’exprime A à travers son énoncé,
mais seulement le fait que la mousse soit délicieuse.

1er argument : l’impératif. Un premier argument en faveur de l’idée que les prédi-
cats superlatifs comme délicieux sont associés à la valeur (25) est que cela permet
d’expliquer pourquoi ils sont bizarres à l’impératif. En effet, la proposition sur
laquelle porte le désir qu’exprime un impératif décrit par défaut un état de choses
futur non réalisé (cf. p.e. van der Auwera (2003)).46 Par exemple, le locuteur de
Sois gentille ! dit qu’il souhaite que l’allocutaire soit dans un état s satisfaisant
le prédicat à un moment t postérieur au temps de l’énonciation t0. Mais un pré-
dicat expressif comme merveilleux signale, de son côté, qu’un agent épistémique
(par défaut le locuteur) a perçu un état s’ satisfaisant ce prédicat et que cet état
s’ a provoqué en lui une émotion, qui s’exprime ou se rejoue dans l’énonciation.
On peut supposer que par défaut, s est identifié avec s’. L’état s=s’ se voit donc
attribuer deux propriétés temporelles impossibles à satisfaire simultanément.

La contradiction temporelle peut être résolue de deux manières. Soit le contexte
permet de dissocier l’état s’ à la source de l’émotion et l’état s que l’on demande
de mettre en place :

45Voir p.e. Ducrot (1984) sur la distinction entre ces deux figures.
46En fait, il ne s’agit là que d’une généralité, et non pas d’un trait définitoire de l’impératif.

En effet, un impératif peut servir à exprimer le désir pour une situation déjà réalisée, lorsque
l’énonciateur donne une permission a posteriori. Exemple : une personne A s’étant déjà servi
la dernière part d’un gâteau peut, par scrupule, demander si B. en veut. B. peut lui répondre :
(( Non non, sers-toi, sers-toi )), alors même que A. s’est déjà servi. Soulignons que dans ce cas, la
lecture ironique n’est pas obligatoire. Si c’était le cas, on pourrait penser que l’impératif impose
que la situation désirée ne soit pas encore réalisée ; l’obligation de l’ironie serait alors l’indice de
ce que cette contrainte est violée dans cet exemple.
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(7.59) Sois sublime comme hier !

(7.60) N’aie pas l’air hallucinant comme ça, ils vont avoir peur.

Dans ces exemples, l’état (passé) à la source de l’émotion est clairement distingué
de l’état futur que le locuteur demande de réaliser. Soit on fait précéder l’impératif
superlatif d’autres impératifs :

(7.61) Sois belle ! Sois sublime !

(7.62) Sois gentille ! Sois délicieuse !

Dans ces énoncés, les premiers impératifs introduisent un référent de discours pour
l’événement qui n’est pas encore réalisé (il est accessible à l’anaphore comme le
montre (7.63)) :

(7.63) Sois gentille ! Ça réchauffera l’atmosphère !

De ce fait, l’événement que le locuteur demande de réaliser acquiert une existence
imaginaire. On peut alors imaginer plus facilement que le locuteur voit intérieure-
ment cet événement imaginaire, et que cette représentation provoque une émotion
(fictive). La valeur expressive du prédicat superlatif est alors satisfaite de manière
détournée.

Ces impératifs avec superlatifs sont assez bons aussi dans les contextes publi-
citaires, parce que la publicité invite précisément le public cible à imaginer un
monde où la proposition sur laquelle porte le désir est déjà vraie :

(7.64) Euro-millions. Devenez énormément riche !

(7.65) Lancôme. Soyez bellissime !

Observons enfin qu’il existe des expressions évaluatives qui ne sont pas superla-
tives, mais comparables pour le point qui nous intéresse aux expressions super-
latives expressives. Ainsi, littéralement et pas mal posent également problème à
l’impératif :

(7.66) Il les a littéralement dévorés.

(7.67) ? ?Dévore-les littéralement !

(7.68) On a pas mal travaillé.

(7.69) ? ?Travaillez pas mal !

A mon sens, le problème est du même ordre que précédemment : ces adverbes
implicitent qu’un agent épistémique a pu apprécier (( sur pièce )) un procès sa-
tisfaisant le prédicat verbal ; à nouveau, on se retrouve dans une situation où un
procès à venir est censé avoir déjà eu lieu.

2ème argument : les questions. La valeur évidentielle attribuée aux prédicats su-
perlatifs expressifs permet également de rendre compte de l’observation de Milner
que les prédicats de Qualité sont parfois marqués dans les interrogatives (cf. (7.70)-
(7.71) repris ci-dessous).

(7.70) Habite-t-il une maison blanche ? (Milner (1978), p. 289)

(7.71) ? ?Habite-t-il une maison fastueuse ? (ibid.)

(7.72) Sa maison est-elle jolie ?
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(7.73) ? ?Sa maison est-elle sublime ?

Notons en passant qu’à nouveau, les adverbes pas mal et énormément provoquent
le même genre d’anomalie :

(7.74) ? ?Sa maison est-elle pas mal ?

(7.75) ? ?As-tu dormi énormément ?

A mon sens, le problème est dû au fait que sans un contexte adéquat, l’interro-
gative avec inversion du sujet ne satisfait pas la valeur évidentielle des prédicats
expressifs. Ce type d’interrogatives laissent entendre par défaut que le locuteur as-
signe en gros la même probabilité aux deux réponses possibles, parce qu’il n’a pas
perçu l’objet en question et n’a donc pas de garanties pour l’une ou l’autre issue.
C’est ce qui explique aussi la bizarrerie des énoncés suivants, ceux-ci établissant
clairement que le locuteur a vu l’entité en question et a donc une préférence pour
l’une des deux réponses possibles :

(7.76) ? ?Habite-t-il une maison blanche, tu trouves ? Moi je ne
crois/trouve pas.

(7.77) ? ?Sa maison est-elle jolie, tu trouves ? Moi je ne trouve pas.

Maintenant, si le locuteur n’a pas perçu l’objet (et ne fait pas non plus comme
s’il l’avait perçu), il devient fort peu probable qu’une perception de cet objet ait
provoqué en lui une émotion. La valeur évidentielle des prédicats expressifs est
donc mise en défaut.

Cependant, si le contexte satisfait autrement cette valeur évidentielle, l’accep-
tabilité de l’interrogative augmente, ce qui confirme que c’est elle qui est effecti-
vement à la source du problème. Il y a au moins deux manières d’y arriver ; la
première est illustrée par l’énoncé suivant :

(7.78) (Contexte : le locuteur est devant une maison qu’il croit être celle
qu’il doit trouver, et demande confirmation par téléphone)
Habite-t-il une maison fastueuse, avec un grand portail et des
escaliers de marbre ?

(7.79) (Même contexte) A-t-il une maison sublime comme ça, genre Oscar
Niemeyer ?

Si (7.78) et (7.79) sont meilleurs que les énoncés proposés par Milner, c’est, à mon
sens, parce qu’ils laissent entendre que le locuteur a perçu et a donc pu être ému
par une entité (même si, in fine, il ne s’agit pas de l’entité satisfaisant le prédicat
verbal).

On peut aussi satisfaire la valeur évidentielle des prédicats expressifs même
lorsqu’il est clair que le locuteur n’a pas été en contact direct avec l’objet :

(7.80) Habite-t-il une maison. . . mmmh. . . laisse-moi imaginer. . .
fastueuse ?

(7.81) ? ?As-tu vu des tableaux époustouflants ?

(7.82) Alors ? As-tu vu des tableaux. . .. mmmh. . . comment peuvent-ils
être. . .disons, époustouflants ?
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Si ces énoncés sont également plus naturels, c’est parce que même si le locuteur
n’a pas perçu l’entité, il fait tout de même allusion à une perception fictive. Or,
celle-ci peut suffire à provoquer une émotion.

3ème argument : l’intonation exclamative. Un autre argument en faveur de l’idée
que les prédicats superlatifs expressifs sont associés à la valeur évidentielle (25)
est que ces prédicats se voient naturellement associer une intonation exclamative.
Or, (( l’exclamation est généralement définie comme la manifestation linguistique
d’un état émotionnel de l’énonciateur )) (Morel (1995), p.63).47 Cette tendance
prosodique n’est pas surprenante si effectivement, ces prédicats ont un composant
expressif.

4ème argument : valeur pragmatique des prédicats hyperboliques. D’autres auteurs
ont déjà défendu l’idée que le locuteur d’un énoncé hyperbolique exprime une
émotion contemporaine à l’énonciation et portant sur la réalité décrite (voir p.e.
Norrick (1982)).48 Le fait que les prédicats superlatifs et hyperboliques aient ce
composant expressif n’est pas étonnant si, comme le suppose Ducrot, les indica-
tions de très haute quantité fonctionnent moins comme des mesures objectives
de la réalité que comme des marqueurs de la grande importance que le locuteur
attache à cette réalité (Ducrot (1972), p. 255).

7.6. Conclusions

Dans ce chapitre, j’ai exposé les arguments en faveur d’une sémantique réaliste des
prédicats éthiques et esthétiques, sur base de l’analogie qu’opère McDowell entre
les valeurs et les propriétés secondes comme les couleurs. J’ai montré aussi que les
prédicats évaluatifs se distinguent néanmoins de la plupart des prédicats factuels
en ce que leur usage déclenche deux implicatures (la seconde étant uniquement
associée aux prédicats évaluatifs épisodiques). Ainsi, le locuteur L d’un énoncé
axiologique implicite par défaut que :

• L adhère au jugement de valeur correspondant

• un agent épistémique, par défaut L, a perçu l’état auquel s’applique le pré-
dicat évaluatif.

Ensuite, j’ai montré que les prédicats superlatifs (( expressifs )) implicitent en outre
l’occurrence d’une émotion, vécue ou réjouée au moment de l’énonciation, provo-
quée par un état satisfaisant le prédicat. Cette implicature est à la source de
plusieurs comportements discursifs particuliers de ces prédicats superlatifs, telle
leur difficulté à entrer dans les impératifs et dans les questions avec inversion du
sujet.

47Citée par Michaelis (2001), p. 1038.
48Cité par Michael et Carter (2004), p. 156.
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II. Les prédicats causatifs et résultatifs
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Introduction

A
u chapitre (3), j’ai tenté de montrer que les prédicats d’état occurrentiel comme
bruyantS et intelligentS tendent à présupposer l’occurrence d’un procès v i,

tout en assertant l’occurrence d’un procès v j, tel que v j (( dépend ontologique-
ment )) de v i.

49 On l’a vu, cette relation de dépendance ontologique peut être une
causation ou une génération. Un troisième cas de figure est celui où le prédicat
asserte l’existence d’un procès v j, tout en présupposant l’existence d’un procès v i
que prolonge v j. Rassemblons sous l’étiquette (( prédicats[+prés] )) tous les pré-
dicats qui présupposent un procès v i, qui cause ou génère v j, ou qui est prolongé
par v j :

Définition 26 (Prédicats (+prés.)) Un prédicat [+prés.] asserte l’occurrence d’un
procès vj, et présuppose l’occurrence d’un procès vi, tel que vj dépend ontologique-
ment de vi (i.e. Cause(vi, vj) ∨ Génère(vi, vj) ∨ Prolonge(vj, vi))

La seconde partie de ce travail est consacrée à la classe des prédicats [+prés.].
Lorsque v i cause ou génère v j, le prédicat sera dit résultatif. Un prédicat causatif –
dénotant une causation – est donc résultatif si le procès causant v i est présupposé,
et non résultatif si v i est asserté aussi bien que son résultat v j.

Je vais montrer qu’il existe plusieurs autres types de prédicats qui satisfont la
définition (26) comme les prédicats d’état endo-actionnel, et cerner mieux, éga-
lement, en quel sens exact ces prédicats présupposent un événement. Cela me
permettra, ensuite, de définir plus précisément la sémantique des verbes psycholo-
giques à Expérienceur objet, dont beaucoup sont des verbes causatifs résultatifs.

Concrétisons tout de suite les choses avec quelques exemples des types de pré-
dicats en jeu. Les exemples (7.84) veulent donner une première idée de la valeur
présuppositionnelle de ces prédicats :

(7.83) a. Pierre a gagné au Loto.

b. Pierre l’a convaincue de partir.

c. Pierre m’a bouleversée.

(7.84) a. Pierre n’a pas gagné au Loto.
→ Pierre a participé au Loto.

b. Pierre n’a pas convaincu Marie de partir.
→ Pierre a fait quelque chose qui aurait pu convaincre Marie.

c. Pierre ne m’a pas bouleversée.
→ Pierre a fait quelque chose qui aurait pu me bouleverser.

Soulignons que les prédicats (( normaux )), généralement, n’invitent pas à présup-
poser un événement, du moins pas en l’absence d’accent contrastif sur le prédicat.
Les prédicats [+prés.], eux, n’ont pas besoin d’accent de ce type pour présupposer
un événement.

(7.85) Marie ne s’est pas promenée.
6→ Marie a fait quelque chose.

49Je rappelle que par commodité, j’utiliserai régulièrement ce raccourci qui consiste à dire
qu’un prédicat (( asserte )) ou (( présuppose )) l’occurrence de tel ou tel procès pour dire en
réalité que le locuteur qui utilise ce verbe comme prédicat principal d’une phrase asserte ou
présuppose l’occurrence de tel ou tel procès.
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(7.86) Marie n’a pas mangé.
6→ Marie a fait quelque chose.

(7.87) Marie n’a pas mangé.
→ Marie a fait quelque chose.

Comme on va le voir, les prédicats [+prés.] recrutent aussi parmi

• les verbes d’achèvement (( vendlériens )) (persuader) mais aussi les verbes
d’achèvement (( ryléens )) (guérir)50

• les verbes d’accomplissement

• les verbes causatifs physiques, au moins dans certains usages

• les verbes psychologiques à Expérienceur Objet (vpeo) (bouleverser, médu-
ser)

L’idée que certains verbes mettent un procès v à l’arrière-plan tout en mettant son
résultat ou son aboutissement v’ à l’avant-plan n’est pas nouvelle. On peut la faire
remonter au moins au Dictionnaire des synonymes de la langue française de Lafaye
(Lafaye (1841))51, qui avait déjà vu que deux verbes proches par le sens pouvaient
différer en ce qu’ils (( focalisent )) sur la partie initiale ou finale du procès. Elle
se retrouve ensuite chez plusieurs auteurs (voir Piñón (1997), (Engelberg, 1999b,
2000), Bosch (2001), Caudal (2002), Zybatow (2004), Malink (2006), Piñón (2006a)
sur les verbes d’achèvement, Talmy (1976) sur les verbes causatifs, Di Desidero
(1993) et Iwata (1995) sur les vpeo non agentifs).

Les objectifs de cette seconde partie sont les suivants.
1 — Tout d’abord, je vais rassembler les arguments en faveur de l’idée que

certains membres des classes verbales citées satisfont effectivement la définition
(26). Du coup, je serai amenée à déterminer en quel sens précis les prédicats
considérés présupposent un événement.

2 — Ensuite, je vais expliquer – par la pragmatique – pourquoi certains verbes
présupposent presque obligatoirement un événement, alors que d’autres verbes
proches par le sens le permettent, mais n’y sont pas obligés. Les paires suivantes
permettent de concrétiser le problème (suivant la typologie verbale de Ryle (1949),
guérir (cure) est un verbe d’achèvement, mais soigner (treat) est un task verb ;
tous deux sont causatifs).

(7.88) Le médecin n’a pas soigné le lapin.
6→ Le médecin a fait quelque chose qui aurait pu soigner le lapin.

(7.89) Le médecin n’a pas guéri le lapin.
→ Le médecin a fait quelque chose qui aurait pu guérir le lapin.

(7.90) Je n’ai pas ennuyé le chat.
6→ J’ai fait quelque chose qui aurait pu ennuyer le chat.

(7.91) Je n’ai pas exaspéré le chat.
→ J’ai fait quelque chose qui aurait pu exaspérer le chat.

Avant d’aborder ces questions, je présente à chaque fois sous l’angle pertinent
les verbes parmi lesquels sont recrutés les prédicats [+prés.], traités dans l’ordre
suivant :

50La différence entre achèvements vendlériens et ryléens est présentée plus bas.
51Voir Blumenthal (2001) sur cette intuition de Lafaye.
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i. les verbes d’achèvement (chapitre (8))

ii. les verbes d’accomplissement

iii. les verbes causatifs physiques

iv. les verbes causatifs psychologiques (chapitre (9))
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Chapitre 8

Les prédicats d’achèvement et les verbes
apparentés

8.1. Verbes d’achèvement

8.1.1. Introduction

O
n le sait, Vendler (1957) propose de distinguer deux types de prédicats qui
expriment un changement d’état, à savoir les accomplissements, qui décrivent

un changement d’état prenant une certaine durée, et les achèvements, qui décrivent
un événement ponctuel. En (8.1) et (8.2), je donne quelques exemples de chaque
classe de prédicats.

(8.1) construire une maison, manger un biscuit, polir une table, soigner
un patient, dessiner un cercle

(8.2) arriver, convaincre, persuader, mourir, trouver, perdre, gagner,
commencer, partir, découvrir, entendre, reconnâıtre, voir

Cette distinction a été remise en question par Mourelatos (1978) et Verkuyl (1989),
pour qui tous les verbes concernés décrivent un changement d’état. Mittwoch
(1991), Piñón (1997) et (Engelberg, 1999b, 2000) soulignent au contraire l’impor-
tance de la distinction. Suivant Piñón, le problème de la distinction telle qu’elle est
traditionnellement posée, c’est qu’un événement se définit classiquement comme
un changement d’état. Or, tout changement prenant du temps, les achèvements
décrivent au mieux un changement d’état très court.1 Il semble dès lors illégitime
d’en faire une classe à part. Piñón propose alors de remettre en question l’idée
que tout événement prend du temps, et d’introduire dans l’ontologie des événe-
ments instantanés. Quoique situables dans le temps, les événements instantanés ne
prennent pas de temps. En revanche, ils présupposent dans leur voisinage direct un
changement d’état, dont ils forment la frontière, finale ou initiale. Ces événements
frontières sont, suivant Piñón, le denotatum des achèvements.

Nous allons passer en revue les arguments des (( instantanéistes )), parce qu’ils
sont importants pour la suite. Mais voyons d’abord en quoi les verbes en question
présupposent un événement.

1L’idée que les achèvements ne diffèrent des accomplissements que par la durée du processus
est défendue, par exemple, par Tenny (1987), pp. 100-103. Dans l’esprit de cette définition, Tenny
range d’ailleurs les verbes break et explode parmi les verbes d’achèvement.
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8.1.2. La présupposition des achèvements

L’analyse d’Engelberg et de Piñón

Piñón (1997) définit la présupposition des achèvements comme une (( présuppo-
sition (ou relation de dépendance) ontologique )) : une frontière a besoin d’un
objet pour exister. Mais il ne dit pas que le verbe d’achèvement présuppose lexi-
calement un événement. Selon lui, un verbe d’achèvement dénote uniquement un
événement instantané e. L’événement processif e’ qui a e pour frontière intervient
dans le contenu descriptif du verbe, mais n’est pas présupposé lexicalement. Par
exemple, dans son analyse le VP atteindre le sommet se voit décomposer comme en
(8.3)-(8.4).2 Cette représentation fait intervenir le prédicat à trois arguments End
(cf. (8.5)), qui dénote une relation entre une frontière d’événement, un événement,
et un type d’événement. Le prédicat Happening est satisfait par les événements qui
ont une certaine durée (donc un événement instantané n’est pas un happening).

(8.3) atteindre ⇒
λzλyλxλ e[∃e’ [End(e,e’,λe” [Mouvement(e”) ∧ Happening(e”) ∧
Agent(y,e”) ∧ But(z,e”)])]]

(8.4) le sommet ⇒
ιz’ [sommet(z’ )]

(8.5) End := λeλe’λX [frontière d’év.(e) ∧ happening(e’ ) ∧
fr-droite(e,e’ ) ∧ X (e’ )∧
¬∃e” [e”≫e’ ∧ X (e”⊕e’ )]]
(une frontière e d’événement termine un événement de type X )

Engelberg (2000) propose au contraire de faire de la présupposition des achève-
ments une présupposition lexicale, et intègre celle-ci à la représentation sémantique
du verbe.3 Par exemple, Engelberg (2000) assigne au verbe gewinnen (‘gagner’) la
représentation sémantique (8.6) (→P veut dire ‘présuppose’, →I ‘implique’, dur
‘duratif’, pct ‘ponctuel’, et ‘<‘ symbolise la précédence temporelle).4 Son argu-
ment principal est que sous la négation, une phrase construite avec un prédicat
d’achèvement présuppose l’occurrence d’un changement d’état :

(8.6) a. gewinnen : xnom, yacc.

b. (→P : edur :xagent, ypatient) < (→I : e’pct :xagent, ypatient)

(8.7) Rebecca did not win the race. (Engelberg (2000))
→ Rebecca participated in the race.

Engelberg n’envisage que le test de la négation. Mais les six autres diagnostics
classiques répertoriés par Geurts (1999), rapidement passés en revue ici, semblent

2Je ne reprends qu’une partie de sa représentation sémantique. La deuxième partie établit
que l’événement instantané que dénote atteindre le sommet est aussi la frontière gauche de l’état
être sur le sommet. Cette partie de la représentation peut être ignorée ici. Certains autres détails
ont été modifiés.

3Voir aussi (Engelberg, 1999b,a) sur les verbes ponctuels. Une autre différence entre Engelberg
et Piñón est que suivant le premier, les achèvements dénotent non pas des événements instan-
tanés, mais des changements d’état très courts (de deux à trois secondes maximum). Zybatow
(2004) et Malink (2006) sont (( instantanéistes )) comme Piñón.

4Dans la terminologie d’Engelberg, un verbe qui implique l’occurrence d’un procès est un
verbe qui, dans notre terminologie, asserte l’occurrence d’un procès.
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confirmer son observation.

Diagnostic 2 : normalement, dans une phrase du type (( Peut-être/il est possible
que Ψ )), Ψ garde sa présupposition Φ :

(8.8) Peut-être que Pierre a gagné la partie.

i. Pierre a fait quelque chose qui a/aurait pu déboucher sur sa
victoire.

ii. #Pierre n’a rien fait.

Diagnostic 3 : normalement, dans une phrase du type (( si Ψ, alors P )), Ψ garde
sa présupposition Φ :

(8.9) Si Pierre a gagné la partie, il pourra m’inviter à manger.

i. Pierre a fait quelque chose qui a/aurait pu déboucher sur sa
victoire.

ii. # Pierre n’a rien fait.

Diagnostic 4 : normalement, dans une phrase du type (( ou Ψ, ou P )), Ψ garde
sa présupposition Φ :

(8.10) Ou bien Pierre a gagné la partie, ou bien je ne connais pas Pierre.

i. Pierre a fait quelque chose qui a/aurait pu déboucher sur sa
victoire.

ii. # Pierre n’a rien fait.

Diagnostic 5 : normalement, dans une phrase du type (( Si Φ, alors Ψ )), Ψ perd
sa présupposition Φ :

(8.11) Si Pierre a participé, alors il a gagné la partie.
6→ Pierre a fait quelque chose qui a/ aurait pu déboucher sur sa
victoire.

Diagnostic 6 : normalement, dans une phrase comme (( Ou bien non Φ, ou bien
Ψ )), Ψ perd sa présupposition Φ :

(8.12) Ou bien il n’a pas participé, ou bien il a gagné la partie.
6→ Pierre a fait quelque chose qui a/aurait pu déboucher sur sa
victoire.

Le septième test est moins concluant. Normalement, dans une phrase (( a croit que
Ψ )), Ψ garde sa présupposition Φ.

(8.13) Marie croit que Paul a gagné la partie.
→ ? Paul a fait quelque chose qui a/ aurait pu déboucher sur sa
victoire.

Mais Geurts souligne que ce test donne souvent des résultats moins clairs que les
précédents.

Zybatow (2004) et à sa suite Malink (2006) reprennent l’idée que la présuppo-
sition doit être intégrée à la représentation sémantique du verbe, mais observent
que seuls ce qu’ils appellent les achèvements droits présupposent l’occurrence d’un
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Achèvements
droits

Achèvements
gauches

arriver partir
persuader commencer
gagner la partie voir
atteindre le sommet entendre

Tab. 8.1 – Typologie des achèvements (Zybatow)

changement d’état. Les achèvements droits comme gagner dénotent la frontière
droite d’un changement d’état, alors que les achèvements gauches comme partir
dénotent sa frontière gauche (voir tableau (8.1)). Clairement, un verbe d’achève-
ment gauche ne présuppose pas l’occurrence d’un changement d’état :

(8.14) Pierre n’est pas parti.
6→ Pierre a fait quelque chose.

Zybatow (2004) observe que les achèvements droits se construisent facilement avec
les syntagmes adverbiaux introduits par en, mais difficilement avec les syntagmes
adverbiaux introduits par pendant ; les achèvements gauches inversent les préfé-
rences.

(8.15) Je suis arrivé à Bruxelles en 3 jours.

(8.16) #Je suis arrivé à Bruxelles pendant 3 jours.

(8.17) #Je suis parti de Bruxelles en 3 jours.

(8.18) Je suis parti de Bruxelles pendant 3 jours.

Quelques problèmes

L’analyse d’Engelberg que je viens de résumer soulève de grosses difficultés, même
si l’intuition de base semble juste.

Tout d’abord, il est difficile de soutenir à la fois que les verbes d’achèvement (i)
dénotent un événement ponctuel epct, et (ii) présupposent sémantiquement l’oc-
currence de l’événement duratif e1 (en pointillé dans la figure (8.1)), dont epct est
la frontière. Cela voudrait dire en effet que sous la négation, une phrase d’achè-
vement nie la frontière d’un événement, tout en présupposant l’existence de cet
événement, ce qui est absurde. Comment un objet pourrait-il exister sans ses fron-
tières ?

On pourrait croire qu’en supposant comme Engelberg qu’un événement ponc-
tuel n’est pas instantané (n’est pas une frontière), mais constitue un changement
d’état de quelques secondes, on se sauve d’affaire. En effet, la prédiction est alors
que sous la négation, une phrase d’achèvement nie un événement epct de quelques
secondes, et présuppose l’intégralité de l’événement e1 qui précède.

Mais cela ne rend pas adéquatement les données pour deux raisons. Premiè-
rement, très souvent, l’événement nié par une phrase d’achèvement aurait duré
bien plus de quelques secondes s’il avait eu lieu. Si, par exemple, Pierre part de
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u

epcte1

Fig. 8.1 – Evénements que présuppose ou asserte un verbe d’achèvement (1ère
analyse)

Bruxelles pour Utrecht et tombe en panne à Anvers, la phrase Pierre n’a pas at-
teint Utrecht est vraie. Dans ce cas, l’événement nié (le voyage de Pierre d’Anvers
à Utrecht) n’est clairement pas ponctuel, dans quelque sens que ce soit. Deuxiè-
mement, il arrive que l’événement e1 qui aurait pu avoir epct pour frontière ait
été mené jusqu’à son terme, alors même que la phrase d’achèvement est niée. Par
exemple, Pierre peut participer à une course à pied jusqu’au bout (e1 est alors
intégralement accompli), et ne pas gagner cette course. Dans ce cas, la prédiction
d’Engelberg serait que Pierre n’a pas gagné la course nie l’événement ponctuel
epct dont la course e1 est la phase préparatoire. Mais dans cette situation, on ne
voit pas à quoi correspond epct.

Une autre solution

Renonçons donc à l’idée que les achèvements droits présupposent un événement e1

et assertent l’événement ponctuel epct qui sert de frontière droite à e1, car celle-ci
est incapable de rendre compte de ce que nie une phrase d’achèvement négative.

Revenons alors à la première hypothèse exposée, qui dit qu’un verbe d’achève-
ment décrit un événement instantané epct, et que epct présuppose ontologiquement
un événement e1, dont epct est la frontière. Cette idée n’implique pas du tout,
soulignons-le, qu’un verbe d’achèvement présuppose lexicalement e1.

L’une des conséquences immédiates de cette hypothèse est la suivante. Nier
l’existence d’une frontière droite epct, cela implique, au plan empirique, de nier
l’existence d’au moins la dernière partie, voire de l’intégralité de l’événement cor-
respondant e1, et cela même si e1 n’est pas asserté par une phrase d’achèvement.
Cela n’est qu’une conséquence ontologique de la situation que décrit une phrase
d’achèvement droit négative. De fait, on ne peut, par exemple, nier l’événement
instantané que décrit Pierre a atteint le sommet, sans nier également soit l’inté-
gralité, soit l’une des dernières parties finales du voyage de Pierre vers le sommet.
De même, on ne peut nier l’événement instantané epct qui correspond à la victoire
de Pierre sans nier également l’événement e1 qui aurait mené à cet événement
instantané.5

5Cela reste vrai dans le cas plus complexe, que me soumet P. Kreutz (c.p.), du coureur qui
arrive le premier, mais qui, finalement, ne gagne pas parce qu’il est pénalisé pour dopage. En
effet, si le jury nie que Pierre ait gagné la course (nie epct) après avoir découvert que celui-ci
s’était dopé, alors le jury nie fatalement aussi l’événement e1 consistant, pour Pierre, à accomplir
son exploit sans s’être dopé.
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Fig. 8.2 – Evénements que présuppose ou asserte un verbe d’achèvement (2ème
analyse)

Il est dès lors facile d’expliquer pourquoi une phrase d’achèvement négative
nie davantage qu’un événement instantané. C’est, tout simplement, parce qu’un
événement qui n’a pas atteint sa frontière droite n’existe pas, soit qu’il n’a jamais
commencé, soit qu’il n’est pas complet :

(8.19) Pierre n’a pas atteint le sommet. Il n’a été que jusqu’à la moitié.
→ L’événement instantané epct est nié.
→ L’événement e1 qui aurait eu epct pour frontière droite est nié.

Néanmoins, il nous incombe maintenant d’expliquer pourquoi les achèvements
droits présupposent tout de même un événement e0, différent de l’événement e1

qui a epct pour frontière droite :

(8.20) Pierre n’a pas atteint Utrecht.
→P Pierre s’est déplacé vers Utrecht.

(8.21) Il n’a pas gagné la course.
→P Pierre a participé à la course.

L’événement présupposé (en pointillé dans les schémas (8.2)) peut être de deux
types. Dans un premier cas (cf. (8.20)), e0 est une partie propre initiale de l’événe-
ment total e1 qui aurait pu avoir epct pour frontière droite (voir schéma de gauche
en (8.2)). Dans un second cas (cf. ((8.21)), e0 aurait pu avoir epct pour frontière
droite (voir schéma de droite en (8.2)). Ce qui se passe alors n’est pas que e0

ne soit qu’incomplètement réalisé, mais bien que e0 n’a pas toutes les propriétés
nécessaires pour être un événement avec pour frontière droite un événement epct
satisfaisant le prédicat d’achèvement.

Comment rendre compte de cette présupposition dans la représentation lexi-
cale du verbe ? Un des problèmes techniques vient de ce qu’il faut rendre compte
de ce qu’un verbe d’achèvement droit déclenche la présupposition d’existence de
l’événement (( préparatoire )) aussi bien dans une phrase positive que dans une
phrase négative. Mais l’événement présupposé n’est pas le même dans les deux
cas ; par exemple, lorsqu’il y a victoire, l’événement présupposé a pour frontière
droite cette victoire, mais lorsqu’il n’y a pas victoire, l’événement présupposé est
une simple participation. Comment rendre ces deux cas de figure dans une seule
représentation sémantique ?

302



Piñón (2006a) offre une solution à ce problème en deux étapes, dont la première
est illustrée par la représentation lexicale qu’il assigne au verbe gagner (cf. (8.22)).6

Il adopte le système de notation de Malink (2006) – que j’ai déjà introduit pour la
représentation des prédicats d’état endo-actionnel comme bruyantS dans la section
(3.3.6) – où la formule supérieure de l’ensemble à deux dimensions correspond
au composant asserté et la formule inférieure au composant présupposé.7 Je fais
abstraction des arguments nominaux, non pertinents ici.

(8.22) gagner ⇒ λe

[

Gagner(e) ∧ τ(e) ⊑ tr
∃e′[Participer(e′) ∧ tr ⊑ τ(e′)]

]

Je rappelle que les deux composants sont indépendants l’un de l’autre, ce qui
implique entre autres qu’un opérateur ne peut pas avoir simultanément dans sa
portée une variable de la formule supérieure et une variable de la formule inférieure.

Le composant supérieur de (8.22) spécifie que la trace temporelle de l’événe-
ment ponctuel e est incluse dans le temps de référence tr, et le composant inférieur
spécifie que la trace temporelle de l’événement e’ satisfaisant Participer inclut tr.
Dans le cas limite où la trace temporelle (instantanée) de la victoire est identique
à tr, alors tr est simplement la frontière droite de la trace temporelle de la parti-
cipation.

Remarquons qu’en (8.22), il n’est pas précisé, dans le composant inférieur, que
la participation présupposée e’ a pour frontière droite l’événement e. Cela est sou-
haitable, vu que cette relation n’est vérifiée que lorsque la phrase est positive.

Piñón ajoute alors un axiome qui spécifie la nature de la relation entre e et
e’. Cet axiome assure que tout événement instantané satisfaisant Gagnerpct. est la
frontière droite d’un événement satisfaisant Participer. Fr.-dr(e, e’ ) signifie que e
est la frontière droite de e’ :

(8.23) ∀e∀tr[(Gagner(e) ∧ τ(e) ⊑ tr) → ∃e′[Participer(e′) ∧ tr ⊑
τ(e′) ∧ fr-dr(e, e′)]]

On aura remarqué que cet axiome fait double emploi avec la présupposition définie
en (8.22) pour les phrases positives. Mais cette présupposition est essentielle pour
les phrases négatives, comme on va le voir plus bas.

L’étape suivante consiste à montrer comment sont dérivées les phrases positives
construites avec gagner. Il y a simplement liage existentiel de la variable d’événe-
ment correspondant à l’assertion. A partir de (8.22), on obtient donc le résultat
suivant pour une phrase positive :

(8.24)

[

∃e[Gagner(e) ∧ τ(e) ⊑ tr]
∃e′[Participer(e′) ∧ tr ⊑ τ(e′)]

]

Si l’on applique la négation à (8.24), on obtient le résultat suivant :

6Piñón traite en réalité du verbe trouver, mais celui-ci soulevant une difficulté supplémentaire
discutée plus bas, j’adapte son analyse au verbe gagner.

7Je renvoie à nouveau à Bergmann (1981) sur la logique bi-dimensionnelle qu’utilisent Ma-
link (2006) et Piñón (2006a). Malink (2006) propose un autre moyen de rendre compte de la
présupposition, et dont je ne discuterai pas ici faute de place. Pour un exposé et une critique de
son analyse, voir Piñón (2006a).
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(8.25)

[

¬∃e[Gagner(e) ∧ τ(e) ⊑ tr]
∃e′[Participer(e′) ∧ tr ⊑ τ(e′)]

]

Ici, on a besoin de la présupposition définie en (8.22), parce que s’il n’y a pas de
victoire, l’axiome (8.23) n’assure pas l’existence d’une participation. Par ailleurs,
comme la participation présupposée doit inclure le temps de référence tr, on rend
compte de ce qu’une participation (impliquant le même agent, etc.) qui aurait lieu
avant ou après tr ne satisfait pas la présupposition.

Cette analyse permet de bien rendre compte de ce qui se passe, du moins lorsque
l’événement présupposé se voit assigner un type au niveau lexical (la représenta-
tion (8.22) spécifie que l’événement présupposé satisfait le prédicat Participer). Cela
permet d’éviter que n’importe quel événement qui inclut le temps de référence tr
(et impliquant le même agent, etc.) ne permette de satisfaire la présupposition.

On peut se demander, cependant, si pour tous les verbes d’achèvement, il est
plausible de spécifier ainsi la nature de l’événement présupposé. Sur ce point, le
verbe trouver est intéressant. Lorsque il y a eu recherche, cela ne pose pas de
problème (e’ peut systématiquement satisfaire le prédicat Chercher). Il arrive ce-
pendant que l’on trouve quelque chose sans l’avoir cherché. Et les événements
précédant une trouvaille et qui ne sont pas des recherches ne forment vraisembla-
blement pas un type d’événement. Sous certains usages de trouver, il n’est donc
pas si clair que le type de l’événement présupposé puisse se voir attribuer un type
au niveau lexical. Il y a alors deux solutions possibles. Soit on considère qu’il n’y
a qu’un verbe trouver, et il faudrait arriver à définir la présupposition de ma-
nière à couvrir tous les usages. Soit on considère qu’il y a deux verbes trouver.
L’avantage est qu’alors, la présupposition peut être définie de manière optimale
pour le verbe trouver qui est utilisé lorsqu’il y a eu recherche (en exigeant que e’
satisfasse chercher). Mais il resterait encore à trouver un moyen de définir mieux
la présupposition pour le second trouver, problème dont je ne m’occuperai pas ici.8

Une présupposition fragile. Peu d’auteurs ont souligné le fait que la présupposition
des verbes d’achèvement est beaucoup plus facilement annulable qu’une présup-
position classique, comme celle qui est associée aux GN définis anaphoriques, par
exemple. La différence entre ces deux types de présuppositions est illustrée ci-
dessous, et se verra expliquée dans la section (8.3.2) :

(8.26) Pierre n’a pas gagné la partie. A vrai dire, il n’a même pas
participé.

(8.27) #La fille de Marie n’est pas arrivée. A vrai dire, Marie n’a pas de
fille.

(8.28) Pierre n’a pas gagné la partie. Mais il a participé.

(8.29) # La fille de Marie n’est pas arrivée. Mais elle a une fille.

8Notons, en faveur de l’idée que trouver est ambigu, que le latin et le grec ancien lexicalisent
la différence sémantique. En effet, le verbe latin invenire et son correspondant grec entunchanô
signifient (( trouver par hasard )), alors que reperire et heuriskô signifient (( trouver après re-
cherche )).
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Avant cela, je vais exposer et sur certains points développer les analyses des verbes
d’achèvement, d’inspiration vendlérienne (Mittwoch (1991), Piñón (1997)) ou ry-
léenne (Kearns (2003)). L’intérêt de cette analyse est double. D’une part, elle
permet de mieux comprendre les spécificités sémantiques des verbes présupposi-
tionnels que sont les prédicats d’achèvement droit, et d’autre part, elle aidera à
mieux cerner les valeurs aspectuelles des verbes psychologiques à Expérienceur
Objet, dont la parenté avec les verbes d’achèvement a déjà été soulignée par van
Voorst (1992).

8.1.3. L’analyse (néo-)vendlérienne des verbes d’achèvement

Rappelons que suivant les instantanéistes, dont Vendler est un précurseur, un verbe
d’achèvement a pour denotatum une frontière (droite ou gauche) d’événement.

Il faut souligner que cette analyse est compatible avec l’idée que les verbes
d’achèvement peuvent être coercés en verbes processifs par un élément qui ré-
clame un prédicat duratif. L’enjeu est alors, pour les défenseurs de cette classe,
de montrer que même coercé, un prédicat d’achèvement se distingue d’un verbe
d’accomplissement. L’idée développée ici est que les accomplissements et les achè-
vements duratifs se distinguent non pas par les propriétés des événements qu’ils
dénotent respectivement, mais plutôt par la relation épistémique que l’on entre-
tient à ces deux classes d’événements.

Après avoir exposé les arguments en faveur de l’idée (i) que les achèvements dé-
notent un événement instantané, et (ii) que coercés en prédicats duratifs, ils se dis-
tinguent encore des prédicats d’accomplissement, je montrerai que l’on peut adap-
ter la représentation sémantique des verbes d’achèvement ponctuel, telle qu’expo-
sée plus haut, aux verbes d’achèvement duratif.

Le progressif

Un des principaux arguments contre l’idée que les verbes d’achèvement dénotent
un événement instantané, c’est qu’ils sont compatibles avec le progressif. C’est
d’ailleurs sur cette base que certains auteurs renoncent à distinguer les verbes
d’accomplissement des verbes d’achèvement (p.e. Parsons (1985), cité dans Mitt-
woch (1991)).

(8.30) Il est en train de gagner la partie.

(8.31) Je suis en train d’atteindre Namur.

La stratégie adoptée ici consiste à montrer que les phrases d’achèvement progres-
sives sont très différentes des phrases d’accomplissement ou d’activité progressives.
Si cette position est fondée, alors la possibilité du progressif n’est plus un bon ar-
gument en faveur de l’assimilation des prédicats d’achèvement aux prédicats d’ac-
complissement.

Plus précisément, je vais montrer que le progressif des phrases d’achèvement
(i.) est non implicatif et (ii.) futuratif.

Progressif non implicatif. Après van Geenhoven (2005), rappelons tout d’abord
qu’avec un prédicat d’accomplissement ou d’activité, une phrase au progressif
implique l’existence d’une partie e d’un événement e’ qui pourrait satisfaire le
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prédicat verbal, que e’ trouve son terme ou non.
Supposons que d désigne le degré de réalisation de e’. Si d>0, e’ a commencé,

et si d=1, e’ est terminé.

(8.32) Je suis en train de construire une maison.
→ e’ est réalisé à un degré 1>d>0 (une partie de la maison est
construite)9

Avec un prédicat d’achèvement coercé comme gagnerdur.,
10 la phrase progressive

n’implique pas qu’ait commencé un événement e1 qui satisfait le prédicat ga-
gnerdur..

(8.33) Pierre est en train de gagner la partie.
6→ e’ [le processus qui mène à la victoire] est réalisé à un degré
1>d>0

De fait, si Pierre arrête de jouer, on ne peut pas dire qu’une partie du processus
qui mène à la victoire a déjà été réalisé, et ce même s’il menait le jeu.

En revanche, l’énoncé (8.33) présuppose l’occurrence d’un événement e0. De
fait, l’occurrence de cet événement est aussi inférable d’une phrase d’achèvement
négative au progressif. Le type de cet événement e0 est sous-spécifié, mais déduc-
tible du contexte. Par exemple, en (8.34), on peut inférer du contexte qu’il s’agit
d’un événement du type jouer la partie :

(8.34) Pierre n’est pas en train de gagner la partie.
→ Pierre est en train de jouer la partie.

La phrase d’achèvement progressive positive n’implique donc pas une partie d’un
événement qui pourrait satisfaire le prédicat P comme le fait une phrase d’accom-
plissement progressive. Son locuteur ne fait que suggèrer que l’événement présup-
posé e0 est une partie de l’événement qui conduit à la victoire.

Je propose donc d’appeler progressif non implicatif le progressif des verbes
d’achèvement.

On peut se demander pourquoi être en train de gagner n’implique pas une
partie de l’événement qui conduit à la victoire. Vraisemblablement, le problème
est essentiellement de nature épistémique. Je propose de le formuler de la manière
suivante.

Définition 27 (Valeur épistémique des prédicats d’achèvement droit coercés) Un agent
épistémique normal n’est pas en position de savoir qu’un événement observé e0 réa-
lise partiellement un événement e1, que décrit un prédicat d’achèvement, avant que
e1 ait été réalisé intégralement (ait atteint sa frontière droite).

L’idée est donc que l’on peut toujours douter de ce que le processus e1 satisfaisant
le prédicat gagnerdur. ait été réalisé en partie avant que ce processus e1 n’ait trouvé
son terme. En revanche, avec une phrase d’accomplissement au progressif, on peut

9van Geenhoven (2005) souligne qu’une théorie intensionnelle des verbes de création comme
celle de Zucchi (1999) ne permet pas d’expliquer cette relation d’entailment ; elle élabore donc
une théorie qui tente d’en rendre compte.

10L’indice dur. indique que le prédicat est pris dans son sens duratif.
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certes douter de ce que l’événement commencé va toucher à son terme, mais on
ne peut douter de ce qu’il a été réalisé en partie.

Si les verbes d’achèvement au progressif sont incapables de décrire une partie
du processus au telos adéquat, c’est parce qu’il est très difficile, pour un agent
épistémique normal, d’avoir les garanties adéquates.

Imaginons maintenant, a contrario, que (8.33) soit asserté dans un monde où
tous les agents épistémiques sont omniscients, et donc savent exactement quels
genres de relations méréologiques relient les événements présents aux événements
futurs. Dans cette situation extraordinaire, il n’est pas absurde de penser que la
phrase (8.33) implique l’occurrence d’une partie propre de l’événement total e1

qui mène à la victoire, à l’instar de ce qu’il se passe avec une phrase d’accomplis-
sement :11

(8.33) Pierre est en train de gagner. (produit dans une communauté
d’agents omniscients)
→ e’ [le processus qui mène à la victoire] est réalisé à un degré
1>d>0

Pour formaliser quelque peu cette intuition, je propose de définir la valeur épis-
témique proposée à l’aide des outils dont se sert Jayez (1999) pour définir l’im-
perfectif (cf. section (3.4.1)). Ainsi, je définirai (( π en t0 )) comme l’ensemble des
propositions impliquées au moment t0. (( Dans(π, ψ) )) symbolise que ψ dérive de
π, et ≺ symbolise la relation de précédence temporelle :

(8.35) a. ∀P∀e∀e′[ACHdur(P ) ∧ P (e) ∧ e =≺ e
′ →6 ∃π en

τ(e′) : Dans(π, e = e′ ∧ P (e))]
(on ne peut savoir lors des parties propres non finales de e que
e va satisfaire P)12

b. e =≺ e
′ := e = e′ ∧ ∃e′′[e = e′′ ∧ e′ ≺ e′′]

(e’ est une partie propre non finale de e)

Cette différence épistémique entre phrases d’accomplissement et d’achèvement au
progressif (27) est aussi illustrée par les contrastes suivants :

(8.36) #Je crois que je suis en train de jouer un set. (prédicat
d’accomplissement)

(8.37) Je crois que je suis en train de gagner ce set/ perdre ce set/ trouver
un mouchoir/ arriver/ mourir, etc. (prédicat d’achèvement)

En (8.36), le locuteur ne peut pas douter, dans des conditions normales, de ce
qu’il a joué une partie d’un set alors qu’il est en train d’en jouer un. C’est pour
cette raison que l’énoncé modalisé par le verbe de croyance est bizarre, car alors,
l’énoncé implicite qu’il ne sait pas que cet événement a eu lieu (par la Maxime de
Quantité de Grice ou la Loi d’Exhaustivité de Ducrot). En revanche, en présence
d’un verbe d’achèvement, le locuteur peut toujours douter que ce qu’il vient de
faire (l’événement présupposé e0) réalise en partie le processus e1 satisfaisant le

11Notons que par cette valeur épistémique, les verbes d’achèvement droits rappellent les pré-
dicats d’état endo-actionnel du type 1 (comme honnête1) dont il a été question plus haut.

12Lors de la partie finale de e, on peut savoir que e va satisfaire P, au moins à la fin de cette
partie finale. C’est pour cette raison que l’on a besoin de définir la notion de partie propre non
finale.
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prédicat d’achèvement duratif (une victoire, une trouvaille, etc), ce dont la valeur
(27) rend bien compte.13

Progressif futuratif. Une deuxième particularité des phrases d’achèvement droit
au progressif, c’est qu’elles ressemblent systématiquement aux phrases futures cor-
respondantes. Mittwoch (1991), par exemple, dit que le progressif des achèvement
est toujours (( forward looking )) (p. 76). Appelons donc ce progressif le progressif
futuratif. Par exemple, (8.30) se laisse facilement paraphraser comme en (8.38).
Cette valeur future tend à montrer qu’au progressif, le verbe d’achèvement, tout
en décrivant un événement processif, garde tout de même quelque chose de son
sens ponctuel. Cela expliquerait, en tout cas, la similarité avec les phrases futures.

(8.30) Il est en train de gagner la partie.

(8.38) ≃ Il va gagner la partie.

Il n’y a bien sûr pas d’entailment d’une phrase d’achèvement progressive à la
phrase future correspondante, mais le locuteur de la première se présente comme
croyant que l’événement ponctuel que décrit le prédicat (dans son sens ponctuel)
va probablement être atteint.

Là encore, le verbe d’achèvement diffère du verbe d’accomplissement. Premiè-
rement, avec un verbe d’accomplissement, une phrase au progressif ne ressemble
pas systématiquement à la phrase future correspondante.

(8.39) Je suis en train de faire la vaisselle.
≃ ou 6≃ Je vais faire la vaisselle.

(8.40) Il est en train de jouer la partie.
≃ ou 6≃ Il va jouer la partie.

Cette paraphrase est seulement possible dans un certain emploi du progressif,
appelé aussi futuratif, dont on a souvent noté qu’il suggère que l’action ou l’évé-
nement est planifié ou prédéterminé (cf. p.e. Smith (1991)).14

Deuxièmement, le progressif futuratif des verbes d’accomplissement est dif-
férent du progressif futuratif des verbes d’achèvement. En effet, avec un verbe
d’accomplissement, ce progressif n’implique ni ne présuppose l’occurrence d’une

13L’argument n’est pas, bien sûr, qu’il n’est jamais possible de modaliser un énoncé de ce type
en présence de prédicat d’accomplissement, mais plutôt que c’est systématiquement possible avec
un prédicat d’achèvement.

14Ce genre de progressif futuratif peut de ce fait avoir une valeur commissive (A : Alors, tu les
descends ces poubelles ? ?, B. [en train de refermer son journal] : Ouais ouais, je suis en train).
Mais contrairement à une promesse réalisée à travers un énoncé au futur (Je vais descendre
les poubelles), le progressif futuratif présente la promesse comme devant se réaliser de manière
imminente.

Soulignons que si l’action que décrit le prédicat n’est pas intentionnelle, la phrase progressive
implique l’occurrence d’un sous-événement au moins. Du coup, l’interprétation futurative du
progressif n’est pas disponible :

(8.41) Je suis en train de tuer un poulet. (progressif futuratif)
→ Je n’ai pas encore commencé à tuer un poulet.

(8.42) #Mais ! Tu es en train de tuer un poulet ! (progressif futuratif)
→ Tu as déjà commencé à tuer un poulet.
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partie de l’événement. Par exemple, sous cette interprétation futurative, (8.43)
ne dénote pas une partie propre d’un événement qui satisfait le prédicat faire la
vaisselle.

(8.43) Je suis en train de faire la vaisselle. (progressif futuratif)
≃ Je vais faire la vaisselle.
6→ J’ai fait une partie de la vaisselle.

En revanche, le progressif de (8.30) présuppose que Pierre a déjà partiellement
joué la partie.

En résumé, les phrases d’achèvement progressives se distinguent des phrases
d’accomplissement progressives par deux propriétés. Premièrement, elles n’im-
pliquent pas une partie propre d’un événement susceptible de satisfaire le prédicat.
Elles ne font que présupposer un événement e0, et suggèrent (sans l’impliquer) que
e0 réalise partiellement un événement e1 satisfaisant le prédicat d’achèvement du-
ratif. Deuxièmement, elles sont systématiquement paraphrasables par une phrase
future, tout en présupposant e0.

Les adverbes orientés sur l’agent (intentionnels et attentionnels)

Un argument qu’avance Piñón (1997) en faveur de l’analyse instantanéiste est basée
sur les adverbes orientés sur l’agent comme prudemment (agent-oriented adverbs).
Piñón rend compte de ce que les verbes d’achèvement tendent à les refuser comme
suit. On peut supposer que n’importe quel acte, si court soit-il, prend du temps.
Vu que les événements instantanés n’ont aucune durée, ils n’offrent pas l’empan
temporel nécessaire pour qu’un acte prenne place.

(8.44) #Rebecca intentionally (attentively, conscientiously, studiously,
vigilantly) reached the summit. (Piñón (1997))

(8.45) #Astrid a gagné la partie attentivement (soigneusement,
prudemment)

(8.46) #Peter a intensivement trouvé ses clés.
#Peter found intensively the keys (Piñón (2006a))

Il existe deux raisons pour lesquelles cette analyse n’est pas vraiment suffisante.
Premièrement, comme l’observe Jayez (1996), ce sont les adverbes attentionnels
plutôt que les adverbes uniquement intentionnels qui posent systématiquement
problème avec les achèvements. Par exemple, (8.47) ne pose pas de difficultés,
alors que (8.48) si :

(8.47) Il a perdu ses clés délibérément.

(8.48) #Il a perdu ses clés attentivement.

Or, l’explication de Piñón prédit que les deux types d’énoncés (8.47) sont inaccep-
tables.

Le deuxième problème à régler est que les prédicats d’achèvement restent in-
acceptables avec les adverbes attentionnels même lorsque le prédicat est coercé en
prédicat processif :
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(8.49) #Rebecca est en train de trouver prudemment sa pièce dans
l’égoût.
(cp. Rebecca est en train de chercher prudemment sa pièce dans
l’égoût)

(8.50) #Rebecca est en train de gagner attentivement la partie.
(cp. Rebecca est en train de jouer attentivement la partie)

(8.51) #Pierre est en train de trouver soigneusement ses clés.
(cp. Pierre est en train de chercher soigneusement ses clés)

(8.52) #Pierre est en train de trouver intensivement ses clés.
(cp. Pierre est en train de chercher intensivement ses clés)

Le problème est d’autant plus complexe que certains adverbes orientés sur l’agent
sont, eux, acceptables avec ces mêmes verbes :

(8.53) Pierre est en train de gagner bêtement/ intelligemment la partie.

Je vais proposer une explication de ces données en définissant, d’une part, deux
postulats de signification associés aux adverbes attentionnels et en proposant,
d’autre part, l’adoption d’une contrainte sur la modification des événements pré-
supposés. Mais avant cela, il est utile de faire le point sur une ambigüıté que
manifestent beaucoup d’adverbes dits agentifs.

Adverbes agentifs versus adverbes de manière orientés sur l’agent. Il est connu que
les adverbes comme prudemment ont deux lectures, comme l’illustre (8.54) :

(8.54) Peter a prudemment ouvert la porte.

i. C’était prudent de la part de Pierre d’ouvrir la porte (adverbe
agentif)

ii. Pierre a ouvert la porte de manière prudente (adverbe de
manière orienté sur l’agent)

Geuder (2000) et Bonami et al. (2004) appellent adverbes agentifs ((( agentive ad-
verbs ))) le premier type d’adverbes, et adverbes de manière orientés sur l’agent
((( agent oriented manner adverbs ))) le second. Les adverbes agentifs apparaissent
préférentiellement en position préverbale,15 alors que les adverbes de manière
peuvent aussi se trouver en position postverbale. C’est ce qui explique que (8.55)
accepte la lecture [i.] uniquement :

(8.55) Il a intelligemment agi stupidement.

i. C’était intelligent de sa part d’agir de manière stupide.

ii. # C’était stupide de sa part d’agir de manière intelligente.

Alors qu’il est généralement admis que les adverbes de manière orientés sur l’agent
sont des prédicats d’événements, la nature de l’argument des adverbes agentifs
fait encore débat : Wyner (1997) les définit comme des prédicats de faits, Geuder
(2000) comme des prédicats d’entités abstraites ressemblant, mais pas assimilables,
à des propositions, etc. Ici, je vais simplement admettre que seuls les adverbes de

15S’ils sont prosodiquement détachés du VP, ils peuvent aussi apparâıtre en position post-
verbale (cf. Il a agi, stupidement). J’exclus ce genre de cas de figure ici. Voir Geuder (2000) et
Bonami et al. (2004) pour une description de la distribution syntaxique de ces adverbes.
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manière orientés sur l’agent sont des prédicats de l’événement introduit par le
verbe. Par ailleurs, je ne m’occuperai pratiquement pas des adverbes (( agentifs )).
Ceux-ci sont généralement acceptables avec les prédicats d’achèvement :

(8.56) Pierre a prudemment perdu la partie (il redoutait la colère de Marc
s’il gagnait).

i. Il était prudent de la part de Pierre de perdre la partie.

ii. # Pierre a perdu la partie de manière prudente.

Lorsque l’adverbe peut fonctionner comme un adverbe agentif (comme en (8.56i),
cette lecture sera négligée. Cette distinction faite, on peut maintenant revenir au
problème des adverbes attentionnels.

Sémantique des adverbes attentionnels. Une première propriété des adverbes at-
tentionnels (prudemment, soigneusement, attentivement) est que, contrairement
aux adverbes intentionnels comme délibérément, intentionnellement, ils signalent
que celui qui accomplit le procès exerce un contrôle sur toute partie du procès dans
lequel il est engagé. C’est pour cela qu’ils sont peu compatibles avec des verbes
comme tomber ou dormir, car l’Effecteur de ces procès n’est vraisemblablement
pas investi d’un tel contrôle :

(8.57) Il est tombé intentionnellement/ #attentivement/#soigneusement.

(8.58) Il a dormi délibérément/ #attentivement/ #soigneusement.

La deuxième propriété intéressante de ces adverbes est que lorsqu’on (( fait atten-
tivement P )), alors on sait que l’on est en train d’accomplir une action e de type
P lors du déroulement de e. Autrement dit, ces adverbes signalent que l’Agent
effectuant le procès e satisfaisant le prédicat modifié P sait, lors du déroulement
de e, que e va satisfaire P. Une preuve de ce que ces adverbes ont bien cette valeur
épistémique est que lorsque celle-ci est violée, on obtient des phrases anormales :

(8.59) En fermant la porte, j’ai déplacé le tapis.

(8.60) J’ai fermé la porte attentivement, # et ainsi, sans le savoir, j’ai
déplacé le tapis attentivement.

(8.61) J’ai attentivement accompli ma promesse (en faisant la vaisselle).
#Mais ce faisant, je ne savais pas que j’accomplissais ma promesse.

.
C’est là une autre différence avec les adverbes intentionnels ; en effet, on peut
accomplir un procès intentionnellement sans savoir qu’on accomplit ce procès au
moment de son déroulement. Par exemple, si je fais une sieste intentionnellement,
cela n’implique pas que je sache, pendant que je fais la sieste, que je suis en train
de faire une sieste. En revanche, si l’on pouvait faire une sieste attentivement, cela
impliquerait que l’on reste conscient de faire cette (mauvaise) sieste pendant tout
son déroulement.

Je propose de rendre ces deux propriétés des adverbes attentionnels à travers
des postulats de signification du type de ceux proposés ci-dessous pour l’adverbe
attentivement.

(8.62) ∀e∀e′∀x[Agent(x, e) ∧ Attentif(e) ∧ e′ ⊑ e→ Contrôle(x, e′)]
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(8.63) ∀P∀e∀e′∀x[Agent(x, e) ∧ P (e) ∧ Attentif(e) ∧ e′ ⊑ e→
Sait(τ(e′), x,3∃e′′[e′ ⊑ e′′ ∧ P (e′′))]]

Le conséquent dit que x sait au temps de e’ que e’ est une partie d’un événement
possible e” de type P.16

Soulignons que les adverbes de manière intelligemment, bêtement ou subtile-
ment ne sont pas associés à un postulat de signification du type (8.63). Ainsi, on
peut sans problème dire d’une machine qu’elle effectue sa tâche intelligemment
(bêtement, subtilement), alors même que cette machine ne sait pas qu’elle est en
train d’effectuer cette tâche ; et pour rendre ce genre d’énoncés acceptables, il n’est
pas nécessaire non plus de faire comme si elle le savait, en la personnifiant.

Ces précisions faites, on est en mesure de rendre compte plus explicitement de
l’incompatibilité des verbes d’achèvement coercés avec les adverbes attentionnels
(cf. ? ?Je l’ai attentivement trouvé), mais aussi de leur compatibilité avec les ad-
verbes de manière comme intelligemment ou bêtement (cf. Je l’ai intelligemment
trouvé). En effet, (8.63) contredit directement la valeur épistémique des verbes
d’achèvement définie en (27). Vu (8.63), attentivement exige que l’Agent (( sache
ce qu’il fait au moment de le faire )), alors que vu (27), un verbe d’achèvement
coercé comme trouverdur. dénote un procès e dont on ne peut savoir qu’il est réa-
lisé partiellement avant que e ait été accompli intégralement.

Comme les adverbes attentionnels mais non les adverbes tels intelligemment
sont associés à un postulat de type (8.63), les premiers mais non les seconds ne
peuvent s’appliquer à l’événement que dénote un prédicat d’achèvement coercé.

Il y a tout de même un fait dont on ne rend pas encore compte. Certes, on
comprend pourquoi attentivement ne peut qualifier l’événement dénoté par trou-
verdur. Mais pourquoi ne pourrait-il pas s’appliquer à l’événement que présuppose
ce verbe, par exemple à la recherche ?

Adverbes et événements présupposés. Je propose de rendre compte de l’impossi-
bilité d’interpréter ? ?trouver attentivement comme chercher attentivement par la
Condition suivante :

Définition 28 (Condition d’application des adverbes aux prédicats (+prés.)) Un ad-
verbe ne peut s’appliquer qu’aux variables d’événement dont l’occurrence est as-
sertée (et non présupposée) par le prédicat.

Concrètement, l’idée est qu’un adverbe comme intensivement ne peut pas qualifier
un événement dont l’occurrence est présupposée par la phrase. Il ne peut quali-
fier que l’événement dont l’occurrence est assertée par le verbe, qu’il s’agisse d’un
prédicat d’achèvement coercé ou d’un autre type de prédicat.

16Par souci de simplicité, j’ai supprimé l’opérateur intensionnel pour le complément proposi-
tionnel de (( Sait )).

Soulignons qu’à strictement parler, avant qu’un événement de type P soit terminé, x ne peut
pas savoir quel événement particulier de type P il est en train d’accomplir. Tout ce qu’il sait
est qu’il s’agit d’un événement de type P. C’est la raison pour laquelle j’ai quantifié sur un
événement e” de type P dans le complément de (( Croit )), plutôt que d’y mettre simplement e.

Merci à C. Piñón pour ses commentaires sur une version préliminaire de ces postulats de
signification.
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Le principal argument empirique en faveur de cette restriction, c’est que comme
on l’observera plus tard, celle-ci permet d’expliquer la distribution des adverbes
non seulement avec les verbes d’achèvement, mais aussi avec d’autres verbes qui
présupposent un événement, comme les verbes psychologiques ou les verbes aspec-
tuels comme finir. Par ailleurs, comme le suggère Piñón (2006a),17 il semble que
plus généralement, il ne soit pas possible de modifier une présupposition indépen-
damment de l’assertion correspondante. Si c’est vrai, alors la définition (28) n’est
qu’une application plus spécifique d’un principe linguistique général.

Les adverbes de complétion et de degré

Un autre argument de Piñón en faveur de l’analyse instantanéiste est que les achè-
vements sont incompatibles avec les adverbes partly, partially, halfway, signalant
que le procès que décrit le verbe modifié est incomplètement réalisé. En effet, un
événement instantané n’ayant évidemment pas de partie propre, il ne peut se réa-
liser partiellement. Le même raisonnement rend compte de ce que les adverbes de
quantité comme un peu sont également inacceptables.

(8.64) ? ?Rebecca a partiellement atteint le sommet.
Rebecca partly (partially, hald, partway, halfway) reached the
summit. (Piñón (1997))

(8.65) ? ?Rebecca a un peu trouvé ses clés.

Cela n’empêche pas, cependant, qu’un verbe d’achèvement soit compatible avec
un adverbe de complétion lorsque celui-ci peut s’appliquer non pas à l’événement,
mais à l’objet que dénote un argument du verbe.18 Ainsi, (8.68) est acceptable
parce que l’entité dénotée par l’objet du verbe est divisible ; l’adverbe peut donc
s’y appliquer.19

(8.68) On a partiellement trouvé la solution.
≃ On a trouvé une partie de la solution.

(8.69) La classe est partiellement arrivée à bon port.
≃ Une partie de la classe est arrivée à bon port.

Cela dit, l’explication (( instantanéiste )) exposée plus haut ne suffit pas, à nouveau,
à rendre compte de ce que les énoncés comme (8.64) restent inacceptables même
lorsque le verbe est coercé en prédicat processif :

17Qui adopte le principe proposé ici, quoique sous une forme un peu différente.
18Sur les deux lectures de ces adverbes, voir e.a. Caudal (1999) et Piñón (2005a) (note 6).

Dans l’exemple ci-dessous, partly porte sur l’entité objet sous la lecture 1, et sur l’événement
sous la lecture 2 :

(8.66) J’ai partiellement nettoyé ma chambre.
i. J’ai accompli en partie le nettoyage de ma chambre (lecture 1)
ii. J’ai nettoyé des parties de ma chambre (lecture 2)

Il y a une différence entre les deux : sous la lecture 1, je peux vouloir dire que j’ai nettoyé toutes
les parties de ma chambre, quoique pas complètement.

19Un peu, en revanche, ne peut pas s’appliquer à l’entité, et ne peut donc être sauvé de la
même façon que partiellement :

(8.67) #On a un peu trouvé la solution.
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(8.70) #Pierre est en train de partiellement trouver sa clé.

La valeur épistémique (27) de ces prédicats ne permet pas d’en rendre compte non
plus. Supposons, pour le montrer, que (8.70) soit prononcé par un agent omni-
scient, en position de savoir que Pierre a accompli une partie d’un processus qui
lui aurait permis de trouver sa clé, mais qu’il ne l’accomplira jamais intégralement.
Intuitivement, il me semble que (8.70) reste inacceptable, même prononcé par un
tel agent.

Dans la lignée de Caudal (1999), on pourrait régler le problème en postulant
avec lui que les processus que dénotent les prédicats d’achèvement duratifs n’ont
pas de parties propres. Ces événements sont, dans ses termes, atomiques.

Mais cette solution ne peut être adoptée si l’on admet, comme ici, que les en-
tités que dénotent les expressions linguistiques sont des entités réelles ; en effet,
il est difficile d’admettre qu’un processus duratif puisse être dépourvu de parties
propres. Ce problème n’est évité que dans un cadre conceptualiste non réaliste,
où l’on postule, à l’instar de Caudal, que les entités dont on parle sont des entités
conceptualisées et abstraites, et non pas les entités constituant le monde réel.20

L’alternative proposée est la suivante :

Définition 29 (Condition de Complétude des prédicats d’achèvements) Les prédicats
d’achèvement duratifs ne peuvent servir à dénoter un événement incomplet. Etant
donné d le degré d’accomplissement d’un événement (d prenant sa valeur entre 0
et 1), on dira que ∀P∀e[ACH(P ) ∧ P (e) → d(e) = 1]

La Condition (29) rend compte de ce que ces prédicats ne sont pas modifiables
par partiellement, du moins lorsque cet adverbe doit s’appliquer à l’événement et
non à l’entité que dénote l’un des arguments, comme c’est le cas ci-dessous :

(8.71) *Pierre a partiellement trouvé toute la solution.

Par ailleurs, la définition (29) n’est pas contredite par la possibilité de progressi-
viser ces prédicats, puisque les progressifs d’achèvement, on l’a vu, n’impliquent
pas l’occurrence d’une partie propre d’un événement qui satisferait le prédicat ;
elles ne font que suggérer que l’événement présupposé pourrait contribuer à ce
que prenne place un événement satisfaisant le prédicat d’achèvement, ce qui n’est
pas la même chose. Enfin, la définition (29) ne dit pas non plus que l’événement
duratif dénoté par un prédicat d’achèvement n’a pas de partie propre.

L’anaphore

L’interprétation du pronom dans le gérondif ce faisant permet également de dis-
tinguer les verbes d’achèvement des verbes d’accomplissement :

(8.72) Pierre a cherché son livre. Ce faisant, il a sali le tapis.

(8.73) # Pierre a trouvé son livre. Ce faisant, il a sali le tapis.

(8.74) Marie a joué la partie. Ce faisant, elle a chanté du Prévert.21

20Merci à P. Caudal de m’avoir éclairée sur l’arrière-plan théorique qu’il adopte.
21M.Dominicy (c.p.) me dit que ce genre de phrases ne fait pas partie de son français ; selon

lui, ce faisant a toujours un sens causal.
J’accepte pour ma part sans difficultés le ce faisant non causal.
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(8.75) # Marie a gagné la partie. Ce faisant, elle a chanté du Prévert.

On observe qu’avec un verbe d’achèvement, le pronom ce ne peut pas renvoyer à
un événement processif pendant lequel se déroulerait l’action que décrit la seconde
partie. Cela est attendu si, effectivement, le verbe d’achèvement n’introduit qu’un
événement ponctuel.

A priori, on pourrait penser que le pronom ce pourrait renvoyer à l’événement
présupposé par le verbe d’achèvement et introduit dans le contexte antérieur :

(8.76) #Marie a jouéi une partie. Elle l’a gagnée.
Résultat

Cei faisant, elle a chanté du Prévert.

Mais le problème est que Résultat(S i, S j) ne permet pas que les objets introduits
par S i soient disponibles pour la référence pronominale dans la proposition S k qui
suit S j.

22

En revanche, ce n’a pas de difficultés à trouver un antécédent une fois que le
verbe d’achèvement est au progressif, ce qu’on explique aisément, puisque le verbe
coercé introduit l’événement duratif que cherche ce :

(8.80) Marie est en train de gagner la partie. Ce faisant, elle chantonne du
Prévert.

Les verbes aspectuels

Il est connu que les verbes aspectuels begin, stop et finish départagent également les
prédicats d’accomplissement et les prédicats d’achèvement (voir p.e. Freed (1979),
Mittwoch (1991)). A première vue, ces prédicats semblent également incompatibles
en français avec les verbes aspectuels commencer à/de, arrêter de, achever de et
finir de.

(8.81) #On commence à trouver les clés.

(8.82) #Je commence à gagner le gros lot.

(8.83) #Il a achevé d’atteindre le sommet.

(8.84) #Il a fini d’arriver.

(8.85) #Il a arrêté de mourir.

22Si les sujets de S i et S j ne coréfèrent pas, le lien anaphorique peut mieux (( faire le pont ))

entre S i et Sk, mais le problème ne disparâıt pas complètement :

(8.77) ?Delphine et Marinette ont sauté à la corde. Un vase s’est brisé. Ce faisant, elles
chantonnaient.

A propos de l’influence des relations rhétoriques sur l’anaphore, voir Asher et Lascarides (2003).
Ceux-ci montrent, entre autres choses, que Narration(S i, S j) ne permet pas non plus l’anaphore
(cf. (8.79)), mais que Arrière-Plan(S i, S j) l’autorise (cf. (8.78)) :

(8.78) Un voleur est entré dans l’appartement de Marie.
Marie dormait.
Il s’empara de la bague.

(8.79) Un voleur est entré dans l’appartement de Marie.
Marie découvrit l’infraction le jour suivant.
? ?Il s’empara de la bague.
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Il est facile d’expliquer ces inacceptabilités lorsque le verbe d’achèvement est ponc-
tuel : tous ces verbes aspectuels exigent du verbe enchâssé qu’ils dénotent un évé-
nement processif. Mais il faut également expliquer pourquoi ces phrases restent
bizarres lorsque le verbe est supposé coercé en prédicat processif par le verbe as-
pectuel.

Le problème s’explique différemment selon le verbe aspectuel en jeu.

Commencer. Si le problème que soulève commencer persiste même lorsque le
prédicat d’achèvement est coercé, c’est, me semble-t-il, parce que le locuteur qui
asserte J’ai commencé à P doit savoir en τ(e) que l’événement e dénoté par
la phrase est une partie propre d’un événement e’ (commencé) qui satisfait ou
est susceptible de satisfaire le prédicat P. Par exemple, en (8.81), le locuteur se
présente comme sachant que ce qu’il vient de faire est un pas en avant vers la
découverte des clés. Or, ce n’est précisément pas toujours chose facile avec un
verbe d’achèvement, vu leur valeur épistémique (27).

Mais certains éléments contextuels peuvent néanmoins indiquer que le locuteur
dispose des garanties épistémiques requises par ce verbe aspectuel. L’énoncé est
alors acceptable, ou en tout cas plus naturel, ce qui confirme que le problème tient
à un conflit entre contraintes épistémiques.

(8.86) C’est à ce moment-là qu’on a commencé à trouver les clés.

(8.87) A partir de ce moment-là, Pierre a commencé à gagner la partie.

Si les énoncés (8.86)-(8.87) sont meilleurs que les exemples (8.81)-(8.82), c’est
parce que les adverbes de temps en italiques suggèrent que, dans la perspective
qui est désormais la sienne, le locuteur peut reconstruire le contexte épistémique au
moment du déroulement de l’événement, et suggérer qu’on avait déjà les éléments,
à ce moment, pour savoir que la partie allait finalement être gagnée ou les clés
trouvées.23

Finir et achever. Le raisonnement précédent ne peut pas expliquer pourquoi les
verbes d’achèvement duratifs sont incompatibles avec finir et achever, puisque
ceux-ci impliquent que l’événement duratif est arrivé à sa fin. Le locuteur est donc
en position de savoir qu’on a bien affaire à un événement qui satisfait le prédicat :

23Ce genre d’énoncés peut aussi être récupéré autrement :

(8.88) #On commence à trouver la clé.

(8.89) On commence à trouver la solution.

(8.90) Il commence à perdre sa réputation.

Vu qu’une solution peut comporter plusieurs parties, trouver la solution peut dénoter un change-
ment d’état graduel (chaque partie de la solution est le Thème d’un sous-événement qui satisfait
le prédicat trouver). La progression de l’événement intégral (la découverte de toute la solution)
se reflète alors dans un changement graduel de la dénotation de l’objet, exactement comme ce
qu’il se passe avec un verbe d’accomplissement (Tenny (1994), Krifka (1992)). Cette lecture du
VP est également disponible en (8.90), vu qu’une réputation peut se distribuer dans plusieurs
communautés différentes (chacune étant dépositaire d’une partie de la réputation totale), mais
n’est évidemment pas valable en (8.88).

Cela dit, même sous cette lecture graduelle, trouver la solution se distingue des accomplis-
sements classiques en ce qu’il a tendance à présupposer systématiquement un événement, alors
que les verbes d’accomplissement classiques ne le font pas.
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(8.91) #J’ai achevé de trouver la clé.

Une solution serait de supposer que x a fini ou achevé de trouver y implicite
qu’à un moment antérieur, x a partiellement trouvé y. Le problème que soulèvent
achever ou finir aurait la même source que la difficulté que provoque partiellement,
à savoir l’incapacité d’un agent épistémique à décrire un événement incomplet.

Mais cette solution doit être rejetée, car il existe des verbes comme tuer qui
refusent partiellement, mais acceptent achever ou finir :

(8.92) #Pierre a partiellement tué le chat.

(8.93) Pierre a achevé de tuer le chat.

Ce qu’on observe, en revanche, c’est qu’il y a une corrélation entre l’acceptabilité
de finir ou achever avec celle de progressivement :

(8.94) #J’ai progressivement trouvé la clé.

(8.95) Pierre a progressivement tué le chat.

L’idée proposée est la suivante :24

Définition 30 (Valeur épistémique de progressivement et de finir/ achever de P) Pro-
gressivement P et finir/ achever de P exige qu’à l’événement e que décrit le pré-
dicat télique P soient associés plusieurs intervalles ordonnés m. . .n, tels que la
probabilité que le point terminal (ou telos) de e soit atteint augmente à chaque
intervalle m. . .n, vu ce qui a déjà été accompli en m. . .n.

Suivant la définition (30), l’agrammaticalité de (8.91) et (8.94) s’explique comme
suit. Généralement, lorsqu’on trouve une clé après une recherche de 10 minutes,
on n’a pas été pas en mesure de se dire, à plusieurs étapes de ce processus, que la

24Il y a une parenté entre ma caractérisation de progressivement et de achever et la carac-
térisation par Espunya (1998) du progressif espagnol ir+gérondif, en tant qu’il se distingue du
progressif estar+gérondif. Suivant Espunya, le progressif ir+gérondif impose des conditions spé-
ciales sur l’évaluation temporelle d’un événement en progrès. Ir indique que l’évaluation requiert
plusieurs points de référence, successifs et éventuellement séparés par des intervalles temporels :

(8.96) Iremos amortizando la deuda.
Lit. : Nous irons amortissant la dette.
Nous amortirons progressivement la dette.

Ainsi, suivant Espunya, la proposition exprimée par la phrase (8.96) est vraie ssi, à une période
de temps intégralement située dans le futur (ou commençant au présent et persévérant), T= <t i,
tj ...tn>, il existe plusieurs points t i, tj ...tn à partir desquels il peut être raisonnablement inféré
que le résultat de l’événement est l’annulation de la dette entière. Chaque référence temporelle,
ici, est caractérisé par un paiement. Comme les points de référence sont ordonnés en séquence,
il peut être inféré que la somme devient de plus en plus petite à chaque point d’évaluation.
Les conditions de vérité sont reflétées par la restriction d’adjoints. Ainsi, la phrase suivante est
inacceptable :

(8.97) *Iremos amortizando la deuda de una sola vez/en un unico pago.
Lit. : Nous irons amortissant la dette en une seule fois/en un seul paiement.
Nous amortirons progressivement la dette en une seule fois.

Remarquons en français que la possibilité d’avoir en une seule fois avec le progressif mais pas
avec progressivement montre encore que la sémantique de ces deux éléments est bien différente :

(8.98) Il est en train de payer sa dette en une fois.

(8.99) #Il paye progressivement sa dette en une fois.
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probabilité de trouver la clé a augmenté par rapport à l’étape précédente.
En faveur de cette analyse, on observe que lorsque cette situation devient plus

plausible, alors l’acceptabilité de progressivement ou de achever/ finir augmentera
en proportion. Comparons, par exemple, (8.91)-(8.94) à (8.100)-(8.101) :

(8.100) J’ai une carte wifi qui marche une fois sur 2, enfin quand elle a fini
de trouver la source après 1 heure de scan. (Internet)

(8.101) Ma carte wifi a progressivement trouvé la source.

Si ces exemples sont plus naturels, c’est parce que le locuteur sait que plus le
scannage progresse, plus la probabilité augmente que la carte wifi trouve la source,
vu ce qui a déjà été accompli.

Les contrastes suivants peuvent s’expliquer de la même manière :

(8.102) #J’ai achevé de perdre mon sac.

(8.103) #J’ai progressivement perdu mon sac.

(8.104) J’ai achevé de perdre cette partie d’échecs.

(8.105) J’ai progressivement perdu cette partie d’échecs.

Par ailleurs, la définition (30) est plus facile à satisfaire avec les prédicats d’achève-
ment droits non canoniques comme mourir et arriver, parce qu’on peut facilement
se dire, à plusieurs étapes du chemin complet, qu’augmente la probabilité de la
mort ou de l’arrivée. Mais elle est plus difficile à satisfaire avec les prédicats d’achè-
vement canoniques comme trouver et gagner, car ce genre de représentation n’est
parfois pas du tout disponible.

(8.106) Mais j’étais aussi trop heureux dans ma solitude pour y achever de
mourir en paix. (G. Bernanos, Sous le soleil de Satan).

(8.107) Nous avions des mobylettes bleues et je garde la nostalgie des
longues chevauchées en compagnie de mon grand copain Dédé, des
pannes dans la campagne obscure, lorsqu’il fallait remettre la
châıne en place pour achever d’arriver au bal.(Internet)

Les prédicats récalcitrants trouver et gagner peuvent également être sauvés si
l’un des deux arguments du verbe dénote une entité divisible, dont chaque partie
peut être le Thème d’un sous-événement qui satisfait le prédicat. Dans ce cas,
la contrainte qu’impose achever/ finir ou progressivement est satisfaite, puisque
chaque sous-événement peut se concevoir comme un pas vers la réalisation de
l’événement complet.

(8.108) J’ai progressivement trouvé le mot que j’avais sur le bout de la
langue.

(8.109) J’ai achevé de trouver le mot que j’avais sur le bout de la langue.

(8.110) On a fini de trouver la solution.

(8.111) Il a achevé de perdre sa réputation.

Mais soulignons qu’en (8.100) et (8.109), ce n’est pas cette stratégie qui est à
l’œuvre. Par exemple, en (8.100), la carte ne trouve pas les parties de la source
l’une après l’autre. De même, en (8.105), le joueur ne perd pas des parties de la
partie l’une après l’autre. Simplement, au fur et à mesure que la partie progresse,
il peut être de plus en plus probable qu’il va perdre, étant donné ce qui a déjà été
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accompli.

Notons que le verbe finir se distingue de son synonyme achever sur deux
points. D’une part, il est positivement orienté, ce qui explique que (8.113) et
(8.114) soient un peu ironiques (contrairement à (8.112) et (8.111)), en suggé-
rant que le devoir est bien accompli. D’autre part, il sous-entend que le chemin
emprunté pour arriver au point culminant est déterminé, conventionnel et bien
balisé (ses étapes sont bien identifiées). Ainsi, (8.116) est curieux, parce qu’il sug-
gère qu’il existe une voie conventionnelle pour devenir chrétien.25

(8.112) La tornade a achevé de détruire la ville.

(8.113) La tornade a fini de détruire la ville.

(8.114) Il a fini de perdre sa réputation.

(8.115) C’est là que j’ai achevé de devenir chrétien.

(8.116) #C’est là que j’ai fini de devenir chrétien.

(8.117) C’est en exil qu’il achève de devenir un socialiste révolutionnaire
radical. (Internet)

(8.118) #C’est en exil qu’il finit de devenir un socialiste révolutionnaire
radical.

Arrêter. Arrêter est le verbe aspectuel le moins compatible avec les verbes d’achè-
vement. D’une part, il impose que l’on soit certain qu’il y ait eu progrès avant
l’arrêt vers telle frontière droite, avant même que l’événement au complet soit réa-
lisé. La valeur épistémique (27) est donc pleinement contredite. D’autre part, il
oblige le prédicat à décrire un événement incomplet. La Condition (30) est donc
également violée. Dans les énoncés les moins artificiels, le locuteur se présente de
manière présomptueuse comme certain de ce qui serait arrivé si l’événement en
cours ne s’était pas arrêté. Mais il est difficile de trouver des exemples qui soient
complètement naturels, car la Condition (30), elle, ne peut être respectée même
dans ce contexte particulier.

(8.119) Si tu tiens à vivre encore longtemps arrête d’arriver dans mon dos.
(Internet) [OK en lecture itérative, ? ?en lecture occurrentielle]

(8.120) ? ?Il a arrêté de mourir. (même par un médecin très présomptueux)

En résumé, les adverbes aspectuels confirment encore la différence entre prédicats
d’achèvement et d’accomplissement, puisque les seconds ne les acceptent qu’au
prix d’une dénaturation de leurs propriétés épistémiques originelles.

L’adverbe (( pendant )) : les prédicats (non)strictement téliques

Dans cette section, je vais montrer que l’adverbe pendant permet aussi de distin-
guer les prédicats d’achèvement des prédicats d’accomplissement (( canoniques ))

comme manger un sandwich, mais aussi de les rapprocher de prédicats d’accom-
plissement (( non canoniques )) comme prouver un théorème.

25L’énoncé est d’ailleurs meilleur si le locuteur veut dire que tous les rituels d’appartenance à
l’Eglise chrétienne ont été accomplis.
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Comme l’observe Zybatow (2004), tous les achèvements droits sont incompa-
tibles avec les syntagmes adverbiaux introduits par pendant, du moins lorsqu’on
essaye d’appliquer ce genre de modifieurs au processus, et non à l’état résultant
de ce processus.

(8.121) #J’ai gagné la partie pendant 10 minutes.

(8.122) #J’ai atteint le sommet pendant 3 heures.

(8.123) #J’ai trouvé les clés pendant 10 minutes.

Sur ce point, ils ne se distinguent pas, en théorie, des verbes d’accomplissement
comme manger un sandwich, puisque les phrases qui combinent ce modifieur avec
un verbe d’accomplissement sont réputées (( marginales )) (Verkuyl (1993), p. 6)
ou (( bizarres )) (Dowty (1979), p.61) :

(8.124) #Marie a mangé une pomme pendant 10 minutes.

Mais Smollett (2004) souligne que cette observation ne se vérifie pas toujours.

(8.125) Thomas a construit une tour de Lego pendant trois heures
Thomas built a Lego tower for three hours (Smollett (2004))

(8.126) La fourmi a mangé une pomme pendant toute l’après-midi.
The ant ate a single apple for a week. (id.)

Les phrases comme (8.125)-(8.126) remettent en question l’idée défendue par Ver-
kuyl ou Krifka que le verbe produit un VP télique chaque fois qu’il est combiné
avec un objet direct borné ([+sqa] chez Verkuyl). Smollett (2004) souligne à juste
titre que ces exemples deviennent parfaits dans les contextes qui contribuent à
rendre saillante la lecture atélique du VP a priori télique.26 C’est par exemple le
cas en (8.126), où la taille relative de l’Agent et du Thème fait oublier le point
final inhérent du procès que dénote le VP. Sous cette lecture atélique du VP, le
GN se réinterprète comme un GN partitif (une pomme s’interprète comme d’une
pomme) de manière à ce que le VP vérifie la (( propriété de sous-intervalle )) carac-
téristique des VP atéliques :27 en (8.126), il est vrai que la fourmi a mangé d’une
pomme à tout moment de l’intervalle que dénote pendant toute l’après-midi.

Soulignons qu’un prédicat comme manger une pomme instaure une relation
incrémentale entre l’événement et le Thème aussi bien sous sa lecture télique
qu’atélique : à chaque partie de l’événement correspond une partie du Thème.
Appelons ce genre de prédicats des prédicats incrémentaux.

La lecture partitive du GN est pragmatiquement plus difficile à obtenir avec
les GN comme deux N. La lecture atélique du VP est du coup moins accessible.
Ainsi, pour devenir tout à fait acceptable, (8.127) requiert que Pierre mange des
deux pommes simultanément. Elle est également difficile à obtenir avec les GN
modifiés par tout ou la plupart de, comme l’observe Piñón (2005c), qui montre
ainsi qu’il exagéré de supposer, comme Smollett, qu’un GN borné peut toujours
optionnellement donner un VP atélique.

(8.127) #Pierre a mangé deux pommes pendant 10 minutes.

26Smollett ne parle pas de lecture télique ou atélique, mais de lecture (( délimitée )) ou (( non
délimitée )) du VP ((un)delimited reading).

27
(( atelic predicates have the subinterval property, that is, whenever they are true at a time

interval, then they are true at any part of that interval (Krifka (1998)).
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(8.128) #Pierre a mangé toute la pomme pendant 5 minutes.

Certains VP d’accomplissement ne peuvent pas se réinterpréter comme des VP
atéliques, même avec les GN plus (( flexibles )) comme un/le/son N :

(8.129) #Pierre a tué un chat pendant dix minutes.

(8.130) #Pierre a prouvé le théorème pendant cinq minutes.

A mon sens, le problème ne s’explique pas exactement de la même façon en (8.129)
et (8.130). Soit,le GN ne peut avoir une lecture partitive, et donc le VP ne peut être
réinterprété de manière à satisfaire la subinterval property. C’est le cas en (8.129) :
on ne peut pas tuer les parties du chat l’une après l’autre. Soit cette lecture est
possible (comme en (8.130), où les différentes parties d’un théorème peuvent se
prouver l’une après l’autre), mais le prédicat n’instaure pas nécessairement de
relation incrémentale entre l’événement et le Thème :28

(8.131) Pierre a mangé le sandwich.
→ Il est nécessaire qu’à toute partie propre de l’événement
corresponde une partie propre du sandwich.

(8.132) Pierre a prouvé le théorème.
6→ Il est nécessaire qu’à toute partie propre de l’événement
corresponde une partie propre du théorème.

Si Pierre mange un sandwich en 10 minutes, il est nécessaire qu’il en mange une
partie pendant tout intervalle de ces dix minutes. En revanche, si Pierre prouve
un théorème en 10 minutes, il est possible, mais pas nécessaire qu’il en prouve une
partie pendant tout intervalle de ces dix minutes. Il se peut que la démonstration
entière ne vaille rien sans sa dernière ligne. Le locuteur de (8.130) n’est donc pas en
position de savoir si Pierre est bien en train de démontrer une partie de théorème
à chaque intervalle des 5 minutes, comme il le faudrait pour que le prédicat vérifie
la propriété de sous-intervalle.

Sur ce point, les prédicats comme prouver un théorème ressemblent aux verbes
d’achèvement. En effet, on est à nouveau dans une situation où l’on ne peut être
certain de ce que l’événement total est en progrès avant qu’il ne touche sa fin,
puisqu’il n’y a pas nécessairement de relation incrémentale entre l’événement et
le Thème.29

Je propose d’appeler prédicats strictement téliques les prédicats téliques qu’il
est difficile de réinterpréter comme des prédicats atéliques, et prédicats non stric-
tement téliques les prédicats qui permettent cette réinterprétation. Les prédicats

28Merci à C. Piñón qui a attiré mon attention sur l’importance de la différence entre la possi-
bilité et la nécessité d’une relation incrémentale.

29Fait intéressant, certains auteurs comme Kearns (2003) range d’ailleurs prouver un théorème
parmi les verbes d’achèvement (en revanche, Piñón (1997) le classe parmi les prédicats d’accom-
plissement).

Remarquons que achever de prouver le théorème ou achever de tuer le chat sont, eux, accep-
tables, parce que achever de P ne requiert pas que s’instaure une relation incrémentale entre
l’événement et le Thème. En utilisant ce verbe aspectuel, le locuteur signale uniquement qu’il a
pu évaluer que l’événement progressait à plusieurs moments de son déroulement. En revanche,
arrêter de prouver le théorème est à nouveau marqué, pour la même raison que prouver le théo-
rème pendant 10 minutes est bizarre : dans les deux cas, le locuteur se présente comme certain
qu’une partie propre de l’événement total a été réalisé avant que celui-ci n’ait été terminé.
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Prédicats strictement téliques Prédicats non stricte-
ment téliques

Achèvements Accomplissements
non incrémentaux

Accomplissements incré-
mentaux

gagner la
course

prouver un théo-
rème

manger un sandwich

atteindre le
sommet

tuer un chat écrire une lettre

Tab. 8.2 – Distribution des VP téliques

d’accomplissement incrémentaux instaurent nécessairement une relation incré-
mentale entre le Thème et l’événement, alors que les prédicats d’accomplissement
non incrémentaux n’instaurent ce type de relation qu’optionnellement, ou pas du
tout.30 Ce qui est proposé ici, c’est que les prédicats d’accomplissement incrémen-
taux permettent systématiquement la lecture atélique. Le tableau (8.2) résume la
typologie proposée.

La distinction entre prédicats strictement ou non strictement téliques est in-
téressante parce qu’elle permet à nouveau de différencier prédicats d’achèvement
droits et prédicats d’accomplissement : les premiers sont toujours strictement té-
liques, peu importe le type de GN qui leur sert éventuellement d’objet, alors que
les seconds ne le sont qu’optionnellement.

On peut expliquer l’incompatibilité des achèvements droits avec pendant de
deux manières différentes.

La première explication est la même que celle appliquée à tuer un chat ou
prouver le théorème. Soit l’achèvement ne peut en aucun cas satisfaire la subin-
terval property (cf. (8.133) ; atteindre le sommet ne peut vouloir dire atteindre
itérativement différentes parties du sommet). Soit il le peut (cf. (8.134)), mais la
relation incrémentale entre l’événement et le Thème n’est qu’optionnelle, et pas
obligatoire : il se peut que Pierre trouve la solution non pas une partie après
l’autre, mais en un bloc.

(8.133) #Pierre a atteint le sommet pendant 10 minutes.

(8.134) #Pierre a trouvé la solution pendant 10 minutes.

La deuxième explication possible repose sur le constat qu’une phrase construite
avec un prédicat a priori télique modifié par pendant implicite (→I) que le telos
n’a pas été atteint, et donc que l’événement est incomplet :31

30Jayez (1996) a déjà observé que seule une sous-classe de prédicats téliques sont incrémentaux,
et donc que les prédicats téliques suivant la définition basée sur l’incrémentalité de Verkuyl ou
Tenny ne sont pas nécessairement téliques suivant la définition de Krifka. Rappelons que pour
Krifka, un prédicat est télique si, pour tout événement e et e’ de la classe dénotée par ce prédicat,
si e est une partie propre de e’, alors e et e’ se terminent au même moment.

31Il s’agit bien d’une implicature, puisque cette inférence est annulable :

(8.135) A. Qu’avez-vous fait hier entre 15.00 et 15.30 ?
B. Eh bien, j’ai mangé un hamburger pendant cinq minutes – que j’ai terminé
d’ailleurs – puis je suis sorti pendant 10 minutes au jardin, et enfin j’ai entamé
ma sieste.
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(8.136) Pierre a mangé une pomme pendant 5 minutes.
→I Pierre n’a pas terminé de manger cette pomme.

Or, on a vu que les verbes d’achèvement sont incapables de décrire des événements
incomplets (cf. la Condition (29)). De là l’incompatibilité avec l’adverbe pendant
qui implicite que l’événement n’est pas terminé.32

Pour conclure, soulignons une différence importante entre les phrases d’achève-
ment perfectives avec pendant et les phrases d’achèvement au progressif (toujours
non implicatif) (cf. (8.134) repris ci-dessous et (8.137)) :

(8.134) #Pierre a trouvé la solution pendant 10 minutes.

(8.137) Pierre est en train de trouver la solution.

Les secondes (cf. (8.137)) n’impliquent pas, on l’a vu, que l’événement en pro-
grès soit une partie propre d’un événement qui satisfait l’achèvement duratif (i.e.
(8.137) n’implique pas que Pierre a déjà trouvé une partie de la solution). Les pre-
mières, en revanche, l’impliquent. Par exemple, si tant est que (8.134) veuille dire
quelque chose, cette phrase implique que Pierre a trouvé une partie de la solution.
C’est à cause de cette différence que les achèvements peuvent prendre le progressif,
mais pas les syntagmes adverbiaux introduits par pendant avec un temps perfectif
(vu leur valeur épistémique (27, la difficulté à décrire un événement incomplet
alors que ces phrases implicitent que l’événement n’est pas terminé, et le fait que
la relation incrémentale n’est pas nécessairement vérifiée).33

Représentation sémantique des achèvements duratifs

Je viens de montrer comment on peut rendre compte de la distribution des verbes
d’achèvement tout en admettant que ces verbes sont ambigus ; tantôt ils dénotent
une frontière d’événement, tantôt un véritable changement d’état (tout en se dis-
tinguant, dans le deuxième cas, des verbes d’accomplissement). Je voudrais ra-
pidement montrer, ici, quelle représentation sémantique l’on peut assigner aux
prédicats d’achèvement duratifs, en partant du verbe gagnerdur.. L’idée est qu’il
suffit de modifier légèrement la représentation et l’axiome proposés par Piñón
(2006a) pour l’achèvement ponctuel gagnerpct. (cf. (8.22)-(8.23)) :

(8.138) gagnerdur. ⇒ λe

[

Gagner(e) ∧ τ(e) ⊑ tr
∃e′[Participer(e′) ∧ τ(e′) ⊑ tr]

]

(8.139) ∀e∀tr[(Gagnerdur.(e) ∧ τ(e) ⊑ tr) → ∃e′[Participer(e′) ∧ τ(e′) ⊑
tr ∧ Génère(e′, e)]]

32Remarquons que cette explication peut également rendre compte de l’incompatiblité de tuer
le chat avec pendant, car on a vu que ce VP est également incapable de dénoter un événement
incomplet (de là son incompatiblité avec partiellement lorsque celui-ci qualifie l’événement, cf.
*Il a partiellement tué le chat versus Il a partiellement tué le troupeau).

33Moens et Steedman (1988) avaient déjà souligné qu’il pouvait sembler paradoxal que les
achèvements prennent le progressif, mais pas les syntagmes adverbiaux introduits par pendant
au perfectif. Mais ils l’expliquent de manière tout à fait ad hoc, en supposant que la coercion d’un
verbe ponctuel en verbe processif n’est possible qu’en présence du progressif : (( the transition
from culminated process to process is not one that can made freely in English, but seems to
require the presence of a progressive -ing form. )) Par ailleurs, cette hypothèse est directement
contredite par l’acceptabilité des exemples de Smollett (2004), reproduits supra.
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La nature de la relation entre e et e’ doit être modifiée ; e n’est évidemment plus
la frontière droite de e’ ; il ne peut pas s’agir non plus d’une causation stricto
sensu, puisque e et e’ peuvent avoir exactement les mêmes frontières temporelles.
Je propose de définir cette relation comme une génération goldmanienne.34 Les
diagnostics répertoriés de la génération tendent à confirmer cette analyse :
Test 1

(8.140) By participating, he won.

(8.141) By searching for it, he found it.35

Test 2

(8.142) Participant, il a gagné.

(8.143) Le cherchant, il l’a trouvé.

Test 3

(8.144) #Il a gagné tout en participant.

(8.145) #Il a trouvé son livre tout en le cherchant.

Test 4

(8.146) Pierre a participé à la course. Il a gagné.
≃ Pierre a gagné la course parce qu’il y a participé.

(8.147) Pierre a cherché son livre. Il l’a trouvé.
≃ Pierre a trouvé son livre parce qu’il l’a cherché.

8.1.4. L’analyse (néo-)ryléenne des verbes d’achèvement

Je viens d’exposer les avantages d’une analyse néo-vendlérienne des verbes d’achè-
vement. Mais il existe d’autres typologies dans lesquelles les verbes d’achèvement
se voient définis tout autrement. Comme le rappelle Kearns (2003), l’inventeur
même de la catégorie, Ryle, ne définit pas ces verbes sur une base aspectuelle.
Ryle appelle ainsi les verbes qui décrivent une action en tant qu’elle est réussie ou
ratée : (( ”win”means ”race victoriously”and ”solve”means ”rearrange correctly” ))

(p. 226). C’est d’ailleurs cette idée qui motive le choix par Ryle de l’étiquette
achievement. Il les appelle aussi les get it verbs (qu’il oppose aux try verbs ou
task verbs). Ainsi, cure (guérir) est le (( get it verb )) correspondant au (( task
verb )) treat (soigner). La liste (8.148) reprend la plupart des prédicats que Ryle
range dans la catégorie des achèvements. Seuls les prédicats en italiques sont sans
conteste des achèvements vendlériens.

(8.148) solve, prove, find, lose, convince, persuade, notice, arrive, miss,
foozle, drop, miscalculate, misspell, keep a secret, spell, catch, cure,
score, deceive . . .

34Voir section (1.5.2) pour la définition de cette relation.
35C. Piñón me fait observer que ces phrases implicitent que le seul fait d’accomplir l’action

préparatoire (participer, chercher la clé) suffit à provoquer l’événement généré, ce qui n’est
évidemment pas le cas des phrases d’achèvement non construites avec la préposition by. Par
ailleurs, il note que des phrases comme In participating, he won sont un peu étranges, pour une
raison qui reste à décrire. Cela dit, ces dernières données ne remettent pas en question l’idée
qu’il y ait une génération entre les deux événements en cause si l’on admet, comme je l’ai fait
jusqu’à présent, que la possibilité d’avoir by ou in est suffisante pour réussir ce premier test.
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Au contraire de Vendler, Ryle ne définit donc pas ces verbes en termes temporels,
et inclut dans cette catégorie des verbes qui seraient sans doute classés parmi les
activités ou les accomplissements dans la typologie (post)-vendlérienne.36

Mais Kearns (2003) a essayé de montrer que les verbes d’achèvement ryléens,
qu’ils soient duratifs ou ponctuels, partagent bel et bien certaines propriétés as-
pectuelles, qu’elle conçoit comme les propriétés spécifiques de la classe des achè-
vements. Sa tentative de définition de la classe des achèvements ainsi élargie est
exposée et critiquée dans la section suivante.

Les verbes d’achèvement définis par Kearns

Les verbes concernés. Dans sa classe étendue des achèvements, Kearns range non
seulement les achèvements ryléens, mais aussi d’autres verbes dont traite Ryle, à
savoir

• des prédicats du type migrate, qui décrivent une action (voler), tout en la
présentant comme obéissant à la loi naturelle qui explique pourquoi cette
action est effectuée (les oiseaux volent parce qu’ils migrent).

• des prédicats du type obéir/ désobéir, qui décrivent une action, tout en la
présentant comme satisfaisant ou violant une convention ou une règle sociale.

Kearns appelle ces verbes les criterion predicates (ce que je traduirai par prédicats
de critère).37

Dans cette sous-classe de prédicats d’achèvement, Kearns range aussi des pré-
dicats de critère dont Ryle ne traite pas (rompre une promesse, enfreindre une
loi, battre un record, faire une erreur, satisfaire leurs attentes)38, mais qui sont
discutés par Bennett (1994) pour la plupart.

Le tableau 8.3 reprend la typologie proposée par Kearns.

Kearns analyse le procès que décrit ces prédicats comme étant composé de
deux parties, qu’elle propose d’appeler hôte et parasite. Par exemple, pour une
phrase comme En fumant, Pierre a enfreint la loi, Kearns appelle la partie qui
satisfait le prédicat fumer (( l’événement hôte )) et la partie que décrit le prédicat
de critère (enfreindre la loi) (( le parasite )). Kearns suit Ryle dans l’idée qu’un
prédicat de critère et le prédicat non conventionnel correspondant décrivent deux
fois le même événement (au contraire de ce que laisse suggérer sa terminologie,
puisqu’un parasite se distingue ontologiquement de son hôte). Dans cet esprit,
Kearns associe à l’exemple (8.149) la représentation sémantique (8.150).

(8.149) Jones broke the law.
≃ ‘John did something, and what he did was illegal’.

(8.150) ∃e (Do(John,e) & Illegal(e).

36Vendler regrette d’ailleurs de devoir adopter le terme achievement proposé par Ryle, pré-
cisément parce qu’il n’est pas proprement temporel : (( In the absence of a ”pure” terminology
I am forced to be content with these names and the other two to be given, which also connote
aspects beyond time structure (e.g., that of success). )) (Vendler (1957), cité par Kearns (2003)).

37Ryle ne leur donne pas de nom particulier.
38En anglais break a promise, break the law, break a record, make a mistake, fulfill their expec-

tations. (Kearns (2003), p. 599).
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Prédicats de cri-
tère

Prédicats cau-
satifs résulta-
tifs

marquer un but convaincre
prouver un théo-
rème39

persuader

faire une erreur guérir
miscalculate
mispell
trouver
perdre
obéir
manquer à une pro-
messe
migrer
enfreindre la loi
satisfaire leurs at-
tentes

Tab. 8.3 – Prédicats d’achèvement (Kearns)

Les causatifs résultatifs, eux, décrivent deux événements distincts, comme n’im-
porte quel verbe causatif.

Propriétés définitoires. Suivant Kearns, les prédicats d’achèvement, qu’ils dénotent
un événement duratif ou ponctuel, se distinguent par leur incapacité à décrire un
processus. Pour tenter d’étayer cette idée, elle part de la prémisse que certains
progressifs seulement dénotent un processus, comme le progressif (( standard ))

qu’elle rebaptise (( progressif processif )). D’autres progressifs, au contraire, ne
dénotent pas un processus.40 C’est le cas, suivant Kearns, du progressif interprétatif
que l’on trouve en (8.151).41

La deuxième hypothèse dont part Kearns est que le progressif est toujours
processif en présence du modifieur en for. A partir de ces deux prémisses, elle
tire la conclusion que les verbes d’achèvement ne sont pas compatibles avec le
progressif processif sur base des données suivantes :

(8.151) In reading the letter he was breaking his promise. (Kearns (2003),

40Elle exprime cette idée très clairement dans le passage suivant : (( the main point about
the interpretative progressive is that the mere presence of progressive morphology does not in
itself indicate that a process is denoted. [Not all progressives] involve some kind of ”partial
process” construal. )) (Kearns (c.p.))

41Sur le progressif interprétatif, voir chapitre (2). La définition que j’ai adoptée dans cette
section du progressif interprétatif n’est pas la même que celle de Kearns. Pour Kearns en effet,
le progressif est toujours interprétatif en présence d’un achèvement ryléen ou d’un prédicat de
critère. Pour moi, cela n’est vrai que des prédicats d’achèvement (( ryléens )), à mon sens, le
progressif de migrer, par exemple, n’a pas du tout les mêmes propriétés que le progressif de
gagner.
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p. 610)

(8.152) He was reading the letter for five minutes. (id, p.611)

(8.153) #He was breaking his promise for five minutes. (ibid.)

(8.154) Jones was treating Harris with iron tonics for four months.

(8.155) #Jones was curing Harris of anaemia for four months.

Ce genre de contraste est difficile à traduire, puisqu’en français, le progressif à
l’imparfait n’est jamais combinable avec un modifieur en pendant, quel que soit le
verbe utilisé.42 Par ailleurs, il est difficile de traduire le past tense anglais par un
passé composé dans une phrase progressive, car la forme a été en train de, très
peu usitée, est presque agrammaticale.43

(8.156) ? ?Pierre a été en train de soigner Paul pendant 10 minutes.

(8.157) ? ?Pierre a été en train de guérir Paul pendant 10 minutes.

(8.158) *Il était en train de soigner Paul pendant 10 minutes.

(8.159) *Il était en train de guérir Paul pendant 10 minutes.

Kearns voit alors un paradoxe dans les données (8.151)-(8.155). De l’énoncé (8.151),
elle déduit que l’événement (( parasite )) n’est pas ponctuel, puisqu’il prend place
en même temps que (( l’événement (duratif) hôte )) (la lecture de la lettre). Mais de
l’énoncé (8.153), elle déduit que ce genre de prédicat duratif ne peut pas prendre le
progressif processif. Il lui faut donc supposer qu’un prédicat duratif n’exprime pas
toujours un processus, ce qui lui fait abandonner l’idée qu’un événement duratif a
nécessairement un composant processif :

[. . .] although the parasite shares the interval of occurrence with its
host, and is not idealized to a moment, it does not have any component
process. Duration greater than a moment is not sufficient for internal
structure. (p. 610)

Kearns propose de voir dans l’incompatibilité avec le progressif processif la
caractéristique clé des verbes d’achèvement. C’est cette caractéristique, et non la
valeur ponctuelle du prédicat, qui est définitoire de cette classe.

Kearns explique par ce même biais que les verbes d’achèvement, duratifs ou
ponctuels, sont incompatibles avec les verbes aspectuels continue ou stop (conti-
nue/ stop reading) : ces constructions requièrent que le participe soit au progressif
processif ; les verbes d’achèvement ne peuvent satisfaire cette condition.

Elle illustre le point par les contrastes (8.160)-(8.161), qui se retrouvent au
moins partiellement en français (cf. (8.162)).

(8.160) In reading the letter Jones was breaking his promise. (Kearns
(2003), p. 610)

(8.161) John continued/stopped reading the letter. (id., p. 611)

(8.162) # Un bruit s’est fait entendre dans le couloir. Jean a continué à
rompre sa promesse/ arrêté de rompre sa promesse.

42Sur ce problème, voir Jayez (1999, 2004).
43Voir à nouveau Jayez (1999) sur ce point, ainsi que sur l’agrammaticalité de fut en train de.

J’ai trouvé 34 occurrences de a été en train de et une dizaine de ont été en train de sur Internet.
Mais beaucoup d’entre elles sont produites soit par des non-natifs ou par des linguistes qui les
jugent agrammaticales, soit constituent des versions mal-orthographiées de formes traditionnelles
((( j’etais chez une amie, assise, ont été en train de discuter ))).
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Critiques. Kearns tente de définir la classe des achèvements de Ryle en termes
aspectuels.

Bien qu’intéressante, son analyse soulève plusieurs problèmes sérieux.
Premièrement, prise au pied de la lettre, l’idée que l’événement duratif que

décrit un prédicat d’achèvement duratif n’a pas de composant processif est tout
simplement contradictoire, ou tout au moins difficile à admettre dans le cadre
d’une ontologie classique. J’ai déjà souligné plus haut que dans le cadre d’une
sémantique réaliste, il est tout aussi difficile l’hypothèse de Caudal (1999), suivant
laquelle les prédicats d’achèvement duratif expriment un événement qui n’a pas
de partie propre.44

Deuxièmement, lorsque Kearns conclut que les verbes d’achèvement n’ont pas
de progressif processif, elle part de la prémisse que le progressif acceptable avec
ces verbes (supposé non combinable avec for) ne dénote pas un processus. Mais
elle ne donne aucun argument empirique en faveur de cette idée.

Ensuite, il est faux que les verbes d’achèvement au progressif ne peuvent pas
être combinés à for. Les exemples abondent dans les corpus, au moins avec certains
verbes d’achèvement comme win.

(8.163) I was winning for the first 4 rounds but I started losing near the
end. (Internet)

(8.164) well he was winning for a few minutes at least. (Internet)

Enfin, l’idée que les verbes d’achèvement duratifs de Kearns sont incapables de
décrire un événement non terminé semble directement remise en cause par la pos-
sibilité de les modifier par des adverbes de complétion comme partly et partially,
fait que Kearns n’aborde pas :

(8.165) Pierre m’a partiellement convaincu.
Peter partially convinced me.

(8.166) Pierre m’a partiellement guéri.

(8.167) Some dementia is reversible and can be cured partially or
completely with treatment. (Internet)

Si ces verbes sont effectivement des prédicats d’achèvement, de telles données
exigent une analyse plus fine. Notons que ces exemples sont également problé-
matiques pour toute analyse où convaincre/ convince se voit analyser comme un
verbe d’achèvement (ce qui est classiquement le cas, cf. e.a. Mittwoch (1991),
Piñón (1997))).

Un dernier problème est qu’aucune des propriétés censées définir la classe des
verbes que Kearns range parmi les achèvements n’est satisfaite par tous ces verbes
et rien qu’eux. Ainsi, les verbes comme migrer sont acceptables sans aucune diffi-
culté avec le modifieur for/ pendant, aussi bien au perfectif quà l’imperfectif, ainsi
qu’avec les verbes aspectuels continuer et arrêter. S’alignent sur migrer les verbes
obey/obéir, disobey/ désobéir ou keep a secret/garder un secret.45

(8.168) The birds were migrating for 5 days.

44Je répète que cette position se justifie au contraire lorsqu’on admet, à l’instar de Caudal,
que les entités dont on parle sont des entités conceptuelles, et non les entités du monde réel.

45Kearns a admis (c.p) que les exemples construits avec migrate sont acceptables. Les locuteurs
anglophones consultés confirment ce jugement.
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(8.169) Les oiseaux ont migré pendant deux mois.

(8.170) The birds migrated for two months.

(8.171) Malgré la tempête, les oiseaux ont continué à migrer.

(8.172) Despite the tempest, the birds continued migrating.

(8.173) Les oiseaux ont arrêté de migrer.

(8.174) The birds stopped migrating.

(8.175) We still had to make Dad think we were obeying him for just a
little longer. (Internet)

(8.176) On a obéi/ désobéi pendant dix minutes.

(8.177) We obeyed/ disobeyed for ten minutes.

(8.178) On a continué/ arrêté d’obéir.

En définitive, il semble que Kearns échoue à définir aspectuellement la classe des
verbes d’achèvement (( étendue )), dans laquelle elle range les achèvements ryléens
et d’autres prédicats de critère. La définition néo-vendlérienne de ces verbes n’est
donc pas battue en brèche.

8.1.5. Problèmes : convaincre versus persuader

Même si l’analyse néo-vendlérienne des verbes d’achèvement est plus satisfaisante
que celle que propose Kearns dans son retour à Ryle, elle s’avère déficiente ap-
pliquée à certains verbes, qui satisfont certaines propriétés des prédicats d’achè-
vement (( vendlériens )) sans les vérifier toutes. C’est le cas, entre autres, de
convaincre (convince), de guérir (cure) (classé parmi les verbes d’achèvement par
Ryle (1949) mais non par Vendler (1957)), et de certains verbes psychologiques
comme émouvoir et enthousiasmer, comme on le verra section (9.5.4). Tous ces
verbes sont causatifs, c’est-à-dire dénotent une causation. En français, convaincre
s’oppose à persuader, qui est, lui, un verbe d’achèvement modèle.

Il est particulièrement utile de s’intéresser aux propriétés spécifiques de cette
classe problématique, parce qu’elle va permettre plus tard d’établir une typologie
aspectuelle plus fine des verbes psychologiques.

Premièrement, on observe que les verbes guérir et convaincre tendent à pré-
supposer systématiquement un événement, comme les verbes d’achèvement.

(8.179) Il ne m’a pas convaincue de partir.
→P Il a fait quelque chose qui aurait pu me convaincre de partir.

(8.180) Pierre ne m’a pas guérie.
→P Pierre a fait quelque chose qui aurait pu me guérir.

(8.181) Il ne m’a pas soignée.
6→P Il a fait quelque chose.

Deuxièmement, comme les prédicats d’achèvement, convaincre et guérir ne sont
pas vraiment compatibles avec les adverbes attentionnels.

(8.182) Il m’a parlé avec prudence.

(8.183) ? ?Il m’a convaincue avec prudence.
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(8.184) Il m’a soignée attentivement.

(8.185) ? ?Il m’a guérie attentivement.

Mais contrairement aux prédicats d’achèvement, ils acceptent très bien les ad-
verbes de complétion (partiellement) et les adverbes de degré (un peu).

(8.186) L’ophtalmologue a partiellement/ un peu guéri son oeil droit.

(8.187) Pierre m’a partiellement/ un peu convaincue de ce que c’était une
bonne idée.

(8.188) *Pierre m’a partiellement/ un peu persuadée de ce que c’était une
bonne idée.

Soulignons que dans ces exemples, partiellement ne s’applique pas nécessairement
à l’entité objet, comme cela peut se faire avec un verbe d’achèvement classique (cf.
(8.68) répété ci-dessous). En effet, cet adverbe peut modifier guérir ou convaincre
alors même que le contexte l’oblige à porter sur l’événement, ce qu’on peut faire
en indiquant expressément que l’intégralité de l’entité objet est Thème de l’événe-
ment. Dans ces conditions, un verbe d’achèvement modèle comme trouver refuse
l’adverbe partiellement.

(8.68) Il a partiellement trouvé la solution.

(8.189) *Il a partiellement trouvé toute la solution.

(8.190) Il a partiellement convaincu toute la classe/tout le monde de ce que
c’était une bonne idée.

(8.191) *Il a partiellement persuadé toute la classe/ tout le monde de ce
que c’était une bonne idée.

Enfin, les verbes guérir et convaincre sont nettement plus acceptables avec les
verbes aspectuels finir et arrêter que les verbes d’achèvement :

(8.192) Arrête ! Tu as fini de me convaincre.

(8.193) #Arrête ! Tu as fini de me persuader.46, 47

(8.195) #Quand il a mentionné l’hérédité, il a arrêté de me persuader.

(8.196) Le traitement n’a pas encore fini de me guérir.

(8.197) Cet esprit alerte et puissant a achevé de me guérir (Maupassant,
Contes et Nouvelles)

(8.198) Tout à coup, le traitement a arrêté de le guérir.

46Il n’y a que 11 occurrences de fini de persuader sur Internet (contre 525 de fini de convaincre),
et à chaque fois, l’objet désigne une collection d’entités, ce qui laisse penser que si finir est
acceptable, c’est parce que plusieurs parties de l’entité sont Thème d’un sous-événement distinct,
satisfaisant le prédicat persuader :

(8.194) Les attentats suicide ont fini de persuader les gens que nous, Palestiniens, étions
des démons infréquentables. (Internet)

Remarquons l’ironie de cet exemple, vu la valeur positivement orientée de finir (à moins, comme
me le suggère M. Dominicy (c.p.), que le locuteur ait employé fini de au lieu de fini par).

47Comme l’observe justement M. Dominicy (c.p.), Tu as achevé de me persuader est plus
acceptable que (8.193). Je n’ai pas d’explication à offrir pour ce contraste, ne disposant pas
d’une analyse assez fine de achever. Mais je ne crois pas que cette donnée remette en cause
l’analyse proposée.
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Manger un
sandwich
(accompl.)

Convaincre Persuader
(achèv.)

Présuppose systém.
un événement

− + +

Problème avec les
adv. attentionnels

− + +

Problème avec les
adv. de complétion
et de degré

− − +

Problème avec les
verbes aspectuels

− − +

(8.199) Quand il a évoqué l’hérédité, il a arrêté de me convaincre.

Soulignons que tous ces énoncés présupposent l’occurrence d’une action qui im-
plique l’entité sujet. Ce n’est donc pas cette action qui est dans la portée du verbe
aspectuel. Ainsi, en (8.199), ce n’est pas l’action de Pierre qui cesse, mais son effet
sur son allocutaire. Dans un contexte où, au contraire, le verbe aspectuel porte
sur l’action du sujet, de sorte que plus aucun événement n’est présupposé, alors
l’énoncé devient peu naturel :

(8.200) #Un coup de fil a interrompu la consultation. Pierre a arrêté de me
guérir [i.e. de me soigner].

(8.201) #Une jeune femme est entrée. Pierre a arrêté de me convaincre [i.e.
de me parler].

Je propose d’appeler (( lecture partielle )) et (( lecture zéro )) les deux interpré-
tations de arrêter. Le tableau (8.1.5) reprend les principales différences entre les
achèvements paradigmatiques du type persuader, les verbes comme convaincre et
les accomplissements.

Les verbes guérir et convaincre mettent donc à mal la typologie aspectuelle
traditionnelle, puisqu’ils semblent constituer une catégorie hybride entre les achè-
vements et les accomplissements. Quels genres d’événement dénotent ces verbes
et comment rendre compte de leurs propriétés aspectuelles ?

Une voie consiste à distinguer deux catégories d’achèvement, telle que l’une
d’entre elles, moins stricte, accueille les prédicats récalcitrants comme convaincre.
Une hypothèse qui irait dans ce sens serait la suivante :48 certains verbes d’achève-
ment, comme convaincre ou persuader, ont un argument de degré d, qui symbolise
le degré auquel le prédicat verbal est vérifié par l’événement, et qui prend sa
valeur entre 0 et 1 (si d=1, l’événement instantané vérifie complètement le prédi-
cat, et si 1>d>0, il ne le vérifie que partiellement). Avec certains verbes comme
persuader, d serait lexicalement fixé à 1 (être persuadé veut toujours dire être com-
plètement persuadé).49 D’autres verbes comme guérir ou convaincre admettraient,

48Cette hypothèse m’a été proposée par C. Piñón (c.p.).
49La valeur intensive du préfixe per n’est peut-être pas étrangère à cela.
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par contre, que d prenne sa valeur en-dessous de 1. L’intérêt de cette hypothèse
est double : (i) en supposant que partiellement ou complètement requièrent, pour
pouvoir modifier un verbe, que celui-ci ait un argument de degré, elle explique
pourquoi certains prédicats d’achèvement sont compatibles avec ces adverbes et
pas d’autres (cf. (8.202)-(8.203)), et (ii) elle explique pourquoi persuader est in-
compatible avec partiellement.

(8.202) Il m’en a complètement persuadée.

(8.203) #Il a complètement atteint le sommet.

Le grand inconvénient de cette analyse, c’est qu’en admettant que certains pré-
dicats d’achèvement sont compatibles avec l’adverbe partiellement ou les verbes
aspectuels finir ou arrêter, on enlève à cette classe aspectuelle ce qui fait sa spé-
cificité en matière de distribution.

Une autre solution est de distinguer deux catégories de prédicats d’accomplis-
sement, dont l’une accueille guérir et convaincre, et partage certains traits des
verbes d’achèvement droit (comme la présupposition d’un événement). C’est dans
cette direction que je vais argumenter dans la section suivante. Cette solution,
soulignons-le, est compatible avec l’idée que certains prédicats d’achèvement ou
d’accomplissement ont un argument de degré.

8.2. Verbes d’accomplissement strictement forts

8.2.1. Introduction

L’hypothèse proposée est que les verbes guérir et convaincre forment une catégorie
particulière d’accomplissements, que je propose d’appeler des accomplissements
strictement forts, en affinant ainsi la terminologie proposée par Piñón (2006b),
exposée plus bas. En deux mots, la définition proposée est la suivante :

Définition 31 (Verbes d’accomplissement strictement forts) Les accomplissements
strictement forts assertent l’occurrence d’un changement d’état ej et présupposent
l’occurrence d’un autre changement d’état ei (i) qui cause ou qui pourrait causer
ej (si le verbe est causatif) ou bien (ii) que prolonge ej.

Accomplissement strictement forts causatifs. Suivant cette définition, convaincre
et guérir assertent l’occurrence d’un changement d’état comme tout verbe d’ac-
complissement. Cela rend compte de ce qu’ils sont similaires aux verbes d’accom-
plissement dans leur rapport aux adverbes partiellement et complètement, ainsi
qu’aux verbes aspectuels finir et arrêter.

Mais la définition (31) cerne également la similarité de ces verbes avec les achè-
vements droits, puisqu’elle spécifie qu’ils présupposent un événement e i causant
ej. En admettant cela, on peut expliquer plusieurs choses. D’abord, que les verbes
guérir et convaincre soient peu compatibles avec les adverbes de manière orientés
sur l’agent (cf. (8.183)-(8.185) repris ci-dessous), du moins si l’on admet, comme
je l’ai proposé en (28), que seuls les événements dont l’occurrence est assertée par
le verbe peuvent être modifiés par l’adverbe qui s’applique au prédicat. En effet,
l’événement dont ces verbes assertent l’occurrence (le changement d’état mental
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ou physique) ne peut pas être accompli avec zèle ou prudence par le médecin/
l’orateur. Certes, le médecin ou l’orateur peuvent effectuer avec zèle ou prudence
l’action causant le processus asserté (la dispense des soins, ou l’essai de convaincre).
Mais comme l’occurrence de cette action n’est pas assertée par le verbe, l’adverbe
orienté sur l’agent ne trouve pas de variable d’événement à laquelle s’appliquer :

(8.183) # Il m’a convaincue avec prudence.
#Il m’a convaincue attentivement.

(8.185) # Il m’a guérie avec beaucoup de zèle.
#Il m’a guérie attentivement.

L’hypothèse permet aussi d’expliquer pourquoi les adverbes de manière comme
vite peuvent uniquement qualifier le changement d’état provoqué dans le chef de
l’Expérienceur, et non l’événement causant ce processus :

(8.204) Le médecin m’a vite guéri.

i J’ai vite changé d’état (la guérison a été rapide).

ii. #Le médecin a vite dispensé ses soins (et j’ai guéri lentement).

(8.205) Pierre m’a vite convaincue.

i J’ai vite été convaincue.

ii. #Pierre a vite présenté ses arguments (et j’ai été convaincue
lentement).

Enfin, elle permet également d’expliquer pourquoi ces verbes imposent la lecture
présuppositionnelle du verbe aspectuel arrêter.

Pourquoi on peut convaincre intelligemment (et pas attentivement). Un problème
potentiel pour la solution proposée est que ces verbes sont compatibles avec les
adverbes intelligemment ou bêtement. Il semble que ces adverbes peuvent qualifier
(( l’action de convaincre )), ce qui remet en question l’hypothèse (28), suivant
laquelle un adverbe ne peut qualifier un événement présupposé par le verbe.50

(8.206) Il m’a convaincu intelligemment.

(8.207) Le médecin l’a guérie bêtement.

Rappelons que ces adverbes sont (( moins agentifs )) que les adverbes attention-
nels parce qu’ils n’exigent pas de l’entité sujet qu’elle sache qu’elle est en train
d’effectuer l’action en question. Il est banal de dire qu’une machine travaille intel-
ligemment ou bêtement ; en revanche, on ne peut dire d’elle qu’elle travaille avec
zèle ou attentivement sans la personnaliser.

A mon avis, la clé du problème réside dans le fait que ces adverbes peuvent
qualifier l’événement résultant, contrairement aux adverbes attentionnels :

50Remarquons que le problème est plus épineux que dans le cas des phrases Il a gagné la par-
tie intelligement traité précédemment. En effet, suivant notre explication de ce dernier exemple,
intelligemment modifie l’événement que dénote gagnerdur. (et non pas l’action présupposée qui
consiste à participer). En revanche, dans le cas de convaincre intelligemment, on a bel et bien
l’impression que l’action de celui qui convainc est dite intelligente. Or, cette action est, suivant
mon analyse, présupposée. L’hypothèse suivant laquelle un adverbe ne peut modifier un événe-
ment présupposé semble donc, ici, pleinement mise en défaut, alors que ce n’était pas le cas avec
Il a gagné intelligemment.
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(8.208) Il a guéri intelligemment/ bêtement.

(8.209) #Il a guéri avec zèle/ avec gentillesse.

L’acceptabilité de (8.206)-(8.207) peut alors s’expliquer de deux manières diffé-
rentes.

Une première option consiste à dire que sémantiquement, l’adverbe s’applique
au seul événement dénoté, à savoir le résultat, mais que pragmatiquement, il est
interprété comme qualifiant tout le processus causal ; on comprend que si le ré-
sultat est intelligent ou bête, c’est parce que la cause l’est aussi. Suivant cette
explication, ces données ne remettent plus en cause le principe (28), car l’adverbe
doit s’appliquer à l’événement dénoté pour pouvoir s’interpréter comme qualifiant
indirectement, en outre, l’événement présupposé. Lorsque l’adverbe doit qualifier
uniquement l’événement présupposé, comme c’est le cas avec les adverbes atten-
tionnels,51 alors l’agrammaticalité émerge.

La deuxième option consiste à affaiblir le principe (28). Plutôt que de postuler
qu’un adverbe ne peut jamais modifier un événement présupposé, on dira que cela
n’est possible qu’à condition que l’adverbe modifie également l’événement asserté
par le verbe.52 On peut alors expliquer l’acceptabilité de convaincre intelligem-
ment – l’adverbe qualifie à la fois l’action essayer de convaincre et son résultat
convaincre, tout en rendant compte de l’agrammaticalité de convaincre attentive-
ment (comme l’adverbe attentivement ne peut s’appliquer à l’événement asserté
convaincre, il ne peut pas s’appliquer non plus à l’événement présupposé essayer
de convaincre).

Représentation sémantique. Voyons maintenant quel genre de représentations sé-
mantiques on peut associer aux verbes d’accomplissement causatifs strictement
forts guérir et convaincre. Je propose d’y appliquer le traitement de la présup-
position des verbes d’achèvement par Piñón (2006a). L’axiome associé au verbe
guérir se trouve formulé en (8.211). Cet axiome concerne seulement le verbe gué-
rir utilisé pour décrire une guérison causée par une action menée dans le but de
guérir.53

(8.211) ∀e∀tr[(Guérir(e) ∧ τ(e) ⊑ tr) → ∃e′[Soigner(e′) ∧ (τ(e′) ◦ tr ∨ τ(e′) <
tr) ∧ Cause(e′, e)]]54

L’axiome (8.211) rend compte de ce que l’action de soigner prend place soit avant
la guérison (cf. (8.212)), soit alors que la guérison a déjà commencé (cf. (8.213)) :

51De fait, ces adverbes ne peuvent pas s’appliquer au résultat :

(8.210) #J’ai guéri attentivement/soigneusement.

52C’est la formulation choisie par Piñón (2006a).
53Le second verbe homonyme guérir est celui qui est utilisé pour décrire une guérison (( acci-

dentelle )). Ce second guérir soulève le même problème que le trouver accidentel : l’événement
présupposé ne peut se voir assigner un type bien précis, puisqu’on peut provoquer accidentelle-
ment la guérison d’une infinité de façons (par exemple, le soleil peut me guérir en diffusant de la
chaleur, un musicien peut me guérir de mon chagrin en répétant ses gammes, etc.). Mais si l’on
n’assigne pas une propriété à l’événement présupposé comme en (8.215), alors la présupposition
est satisfaite par n’importe quel événement auquel participe x inclus dans tr.

54Je rappelle que (( ◦ )) symbolise la relation de chevauchement temporel.
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(8.212) Il m’a soigné en 2006, et il m’a guéri en 2007.

(8.213) Il a commencé à me guérir peu de temps après qu’il a commencé à
me soigner.

La représentation sémantique proposée pour guérir est reprise sous (8.215). Rap-
pelons que dans la notation de Malink (2006) adoptée ici, la partie supérieure de
la formule correspond au composant asserté, et la partie inférieure au composant
présupposé.

Le rôle Causateur utilisé dans la représentation (8.215) est défini en (8.214) ;
ce rôle a ceci de particulier que le Causateur d’un procès v ne participe pas direc-
tement à ce procès v.

(8.214) Causateur(x, v)
def
= ∃v′[Cause(v′, v) ∧ Agent(x, v′)]

(8.215) guérir ⇒

λyλxλe







Guérir(e) ∧ Csteur(x, e) ∧ Thème(y, e) ∧ τ(e) ⊑ tr
[

∃e′[Soigner(e′) ∧ Agent(x, e′) ∧ Thème(y, e′)
∧(τ(e′) ◦ tr ∨ τ(e′) < tr)]

]







Si la phrase est positive (s’il y a eu guérison incluse dans le temps de référence
tr et impliquant les individus x et y), alors la présupposition définie en (8.215)
est rendue inutile par l’axiome, qui assure déjà l’existence de l’événement satisfai-
sant le prédicat Soigner, pourvu des bonnes propriétés temporelles, et causant la
guérison. En revanche, si la phrase négative, la présupposition de (8.215) est néces-
saire pour rendre compte de l’occurrence d’un événement impliquant les individus
x et y, satisfaisant le prédicat Soigner, et ayant lieu avant ou pendant le temps
de référence. Mais, au contraire de ce qui se passe lorsque la phrase est positive,
l’événement présupposé ne cause pas la guérison.

Accomplissements strictement forts non causatifs. En français, terminer ou finir
sont sans doute des accomplissements strictement forts non causatifs. Pour l’an-
glais, il est connu que finish présuppose l’occurrence d’un événement. Par ailleurs,
les adverbes ne peuvent s’appliquer à cet événement présupposé, ce qu’on explique
aisément ici :

(8.216) Il n’a pas fini son livre.
→P Il a commencé.

(8.217) J’ai rapidement fini/terminé son roman.

i La fin de la lecture a été rapide.

ii. # Le début de la lecture a été rapide.

Mais contrairement aux achèvements droits et à l’instar des accomplissements
strictement forts, finir et terminer acceptent généralement les verbes aspectuels
(dont finir fait d’ailleurs partie) sans difficulté.

(8.218) Il achève de finir son roman.

(8.219) Il commence à finir/terminer son roman.

(8.220) Il a arrêté de le terminer/ ?finir. Il a abandonné.

(8.221) Alors, tu as fini de terminer ta phrase ?
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Les verbes espagnols non causatifs utilisés avec le clitique se peuvent sans doute,
eux aussi, être classés parmi les accomplissements strictement forts non causatifs.
Par exemple, beberse su cerveza tend à présupposer l’occurrence d’un événement,
à la différence de l’accomplissement non cliticisé beber una cerveza.55

(8.222) Julio
Julio

no
ne pas

se
se

ha
a

bebido
bu

su
sa

cerveza.
bière.

‘Julio n’a pas bu sa bière’.

→ Julio a bu une partie de sa bière.

(8.223) Julio
Julio

no
ne pas

ha
a

bebido
bu

su
sa

cerveza.
bière.

‘Julio n’a pas bu sa bière’.

6→ Julio a bu une partie de sa bière.

8.2.2. Nouvelle typologie des prédicats d’accomplissement

Dans cette section, je montre comment la classe des accomplissements strictement
forts peut venir compléter la nouvelle typologie des verbes d’accomplissement que
propose Piñón (2006b).

Traditionnellement, il est admis que les prédicats d’accomplissement se dis-
tinguent des prédicats d’activité par le fait, notamment, qu’ils sont compatibles
avec les syntagmes adverbiaux introduits par en et deviennent ambigus une fois
modifiés par presque (cf. e.a. Dowty (1979)).

Je propose d’appeler les deux lectures de presque (( lecture zéro )) et (( lec-
ture partielle )).56 En français, l’ambigüıté se retrouve aussi avec la périphrase
faillir+inf.57

(8.224) J’ai presque mangé un gâteau.

i. lecture zéro : je n’ai rien mangé.

ii. lecture partielle : j’ai commencé à manger un gâteau.

(8.225) J’ai presque mangé des bonbons.

i. lecture zéro : je n’ai rien mangé.

ii. #lecture partielle : j’ai commencé à manger des bonbons.

L’hypothèse de Piñón est que ces deux diagnostics ne délimitent pas une seule
classe d’accomplissements. Le critère de la compatibilité avec les syntagmes ad-
verbiaux introduits par en définit une classe d’accomplissements plus large que le
critère de l’ambigüıté générée par presque. Il appelle (( accomplissements faibles ))

les prédicats qui sont compatibles avec les syntagmes adverbiaux introduits par
en, mais qui n’ont que la lecture zéro lorsqu’ils sont modifiés par presque. Les (( ac-
complissements forts )) sont compatibles avec les syntagmes adverbiaux introduits

55Merci à Marco Garćıa Garćıa pour ses jugements sur les données espagnoles.
56Rapp et von Stechow (1999) ainsi que Piñón (2006b) appellent les deux interprétations de

almost (( lecture contrefactuelle )) et (( lecture scalaire )).
57Mais toutes choses égales par ailleurs, presque tend davantage à faire présupposer une partie

d’événement que faillir P. Cf. Martin (2005a) pour des arguments en faveur de cette idée (et
pour une comparaison plus systématique entre faillir et presque).
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Acc. faibles Acc. forts Acc. stricte-
ment forts

Compatibles avec en + + +
Compatibles avec la lec-
ture zéro de presque

+ + −

Compatibles avec la lec-
ture partielle de presque

− + +

Tab. 8.4 – Classification des prédicats d’accomplissement

par en, et peuvent recevoir aussi bien la lecture partielle que la lecture zéro une
fois modifiés par presque. En un sens, souligne-t-il, les accomplissements faibles
sont des accomplissements moins robustes que les forts, puisqu’ils partagent un
trait avec les activités, à savoir l’absence de lecture partielle avec presque.

Son argument empirique principal est que certaines langues distinguent mieux
que l’anglais (ou le français) ces deux classes d’accomplissements. Par exemple, en
hongrois, les deux classes sont lexicalement distinctes. Les accomplissements forts
sont pour la plupart créés avec le préfixe meg.

(8.226) Dániel
Daniel

majdnem
presque

ı́rt
a écrit

egy
un

dolgozatot.
papier

‘Daniel a presque écrit un papier’.

lecture zéro : Daniel n’a pas écrit de papier.
(pas de lecture partielle)

(8.227) Dániel
Daniel

majdnem
presque

meg.́ırt
prév.a écrit

egy
un

dolgozatot.
papier

‘Daniel a presque écrit un papier’.

lecture zéro : Daniel n’a pas écrit de papier.
lecture partielle : Daniel n’a pas fini d’écrire un papier.

Piñón traite sémantiquement la différence en supposant que les accomplissements
forts encodent une notion de terminaison (finishing) que les accomplissements
faibles n’encodent pas. Cette notion peut rendre compte de la présupposition (op-
tionnelle) des accomplissements forts qu’il y a un événement du même type affec-
tant l’objet en question.

Les accomplissements strictement forts dont il a été question plus haut se
distinguent donc des accomplissements forts en ce qu’ils tendent à rejeter la lecture
zéro de presque. La classification est résumée dans le tableau (8.4).

8.2.3. Persuasion versus conviction : différences aspectuelles et action-
nelles

Deux cheminements mentaux distincts

A priori, on pourrait penser que les propriétés aspectuelles qui séparent les verbes
convaincre et persuader sont indépendantes des différences conceptuelles entre ces
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deux prédicats. Je vais montrer ici qu’au contraire, il n’est pas improbable que
ces différences aspectuelles reflètent directement certaines différences clés entre la
persuasion et la conviction.

Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970) (pp.34-40) résument les principales diffé-
rences déjà opérées entre persuader et convaincre. Suivant l’angle adopté, l’un est
plus fort que l’autre, ce qui explique que l’un comme l’autre puisse être présenté
comme le meilleur argument en vue d’une certaine conclusion :58

(8.228) Pierre m’a convaincu, et même persuadé.

(8.229) Pierre m’a persuadé, et même convaincu.

Au plan du résultat (de l’incidence sur l’action), persuader est souvent conçu
comme plus fort que convaincre ; pour Rousseau, par exemple, ce n’est rien de
convaincre un enfant (( si l’on ne sait le persuader )) (Emile, liv. III, cité par
Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970), p. 35). Au plan du caractère rationnel en
revanche, convaincre est considéré comme plus fort que persuader : les types
de preuves et les facultés mises en jeu sont davantage du côté de la raison. La
persuasion, elle, est souvent dite plus (( subjective )), (( personnelle )), (( affective )).
Kant, par exemple, distingue la conviction et la persuasion par le type de croyances
que mobilise l’orateur, les unes étant plus subjectives que les autres :

Quand [la croyance] est valable pour chacun, en tant du moins qu’il
a de la raison, son principe est objectivement suffisant et la croyance
se nomme conviction. Si elle n’a son fondement que dans la nature
particulière du sujet, elle se nomme persuasion. (Kant (1927), pp. 634-
635, cité par Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970), p.37)

La distinction kantienne trouve écho dans le Trésor de la langue française, qui dé-
finit convaincre quelqu’un comme (( lui apporter des preuves en soi irréfutables )),
et persuader quelqu’un comme (( l’amener à adhérer à un énoncé par une déci-
sion personnelle )). L’étymologie confirme aussi que la différence entre les deux
concepts renvoie au couple subjectif/objectif : convaincre est emprunté au latin
classique convincere, qui veut dire, e.a., (( démontrer, prouver que )). Persuader
est dérivé de suadēre ((( conseiller ))) qui, suivant Ernout et Meillet (1914) (p.209),
vient de l’adjectif suavis, et signifie au départ (( rendre quelque chose agréable à
quelqu’un )).59

Dans le sillon de Kant, Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970) proposent de dis-
tinguer la persuasion et la conviction par le type d’auditoire auquel s’adresse l’ora-
teur, chaque auditoire se définissant par un ensemble de croyances différent. En
termes plus modernes, on dira que celui qui convainc modifie et mobilise une base
de données épistémiques différentes que celui qui persuade. Ainsi, l’argumentation
convaincante est (( celle qui est censée obtenir l’adhésion de tout être de raison ))

(p. 36). L’orateur qui convainc mobilise la base de données communes, c’est-à-dire

58Sur les échelles argumentatives, voir ci-dessous, section (8.3.2).
59suadēo, (( je rends agréable, je persuade )), de suāvis, dérivé de *swādwis, gr. dorien hădus )),

(( doux, agréable )) (Ernout et Meillet (1914)). Bréal et Bailly (1918) (p. 375) confirment : (( Entre
suadēo [(( je conseille ))] et suāvis, il existe une parenté certaine, quoique peu visible au premier
coup d’oeil. Suadēo signifiait à l’origine (( rendre agréable au goût )) ; l’acception (( persuader
[une chose à quelqu’un] )) est une métaphore analogue à celle de Lucrèce (IV, 11) parlant de la
coupe aux bords enduits de miel. )) Bréal et Bailly rapprochent suāvis de sweet en anglais.
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(( l’ensemble de faits et de vérités, que tout homme ”normal” doit (. . .) admettre,
parce qu’ils sont valables pour tout être raisonnable. )) (Perelman et Olbrechts-
Tyteca (1970), p.37). L’argumentation persuasive, en revanche, ne vaut que pour
un auditoire particulier, c’est-à-dire mobilise les croyances spécifiques de cet audi-
toire.

Comme Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970) le reconnaissent eux-mêmes, cette
distinction entre auditoires est assez vague. Mais on peut reformuler l’intuition per-
tinente à partir de l’idée, courante dans les études sur la croyance et la personne,
qu’un même individu peut entretenir plusieurs ensembles de croyances et de désirs
différents, parfois même inconsistants (voir p.e. Mead (1982), Elster (1986), Livet
(2002)). Chacun de ces ensembles reflète un (( Moi )) distinct de la personne, et les
intérêts qui y sont associés. Parmi ceux-ci, Elster distingue l’homo sociologicus, la
personne publique et sociale, qui instancie, en gros, l’auditoire universel de Perel-
man et Olbrechts-Tyteca (1970) : il croit et désire ce que tout honnête homme se
doit de croire et de désirer. L’homo oeconomicus, ou personne privée, représente
les intérêts personnels de l’individu qui lutte pour ses propres projets et pour sa
satisfaction personnelle, et rechignera à réviser les croyances qui desservent ces
intérêts. Ce (( moi )) est aussi le siège des émotions privées, de l’intuition, et du
raisonnement mobilisant les informations que le sujet est le seul à détenir.

Je propose de reformuler librement l’idée de Perelman et Olbrechts-Tyteca
(1970) dans l’esprit d’Elster, en disant que celui qui convainc mobilise et modifie
la base de données (croyances et désirs) caractérisant l’homos sociologicus, alors
que celui qui persuade mobilise et modifie la base de données caractérisant l’homo
oeconomicus. Est ainsi mieux rendue l’intuition de Pascal et de bien d’autres, pour
qui la persuasion est plus (( personnelle )) que la conviction (puisque c’est le moi
le plus personnel qui est touché).60

A l’appui de cette idée, on observe que lorsque le raisonnement qui conduit à
l’adhésion ne mobilise vraisemblablement que les croyances caractérisant l’(( audi-
toire universel )) ou l’homo sociologicus, le verbe persuader n’est plus vraiment à
sa place :

(8.230) Pierre a réexposé la troisième partie de la démonstration. Il m’a
convaincu de ce que c’était correct.

(8.231) ?Pierre a réexposé la troisième partie de la démonstration. Il m’a
persuadé de ce que c’était correct.

(8.232) Le Procureur a exposé les preuves contre l’accusée. Il m’a persuadé
de ce qu’elle était coupable.

L’énoncé (8.231) est un peu marqué dans un contexte par défaut, parce qu’il y a
quelque chose d’exagéré à se déclarer persuadé par quelqu’un qui ne fait qu’exposer
une démonstration en bonne et due forme. Cet énoncé est cependant plus accep-
table dans un contexte où la majorité juge la démonstration non valide. Mais cela
confirme encore que le persuadé mobilise non pas l’ensemble des croyances cor-
respondant à la doxa, mais l’ensemble des croyances qui le distinguent des autres

60La préposition per de persuader appuie l’idée que la persuasion s’insinue plus profondément
dans l’âme, puisqu’elle signifie au départ à travers. Cela dit, c’est sans doute plutôt la valeur
intensive que la valeur (( perforatrice )) de per qui est pertinente pour le verbe persuader.
Dans les Pensées, Pascal souligne que c’est l’automate qu’on persuade, c’est-à-dire le corps,
l’imagination, le sentiment (voir Pascal (1950), p. 961, cité par Perelman et Olbrechts-Tyteca
(1970), p. 35). Voir aussi Opuscules. De l’art de persuader.
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sujets. L’énoncé (8.232) est, en revanche, naturel d’emblée, parce que les matières
judiciaires mobilisent davantage les intuitions et les opinions personnelles que les
démonstrations mathématiques.61

Ce que montrent aussi ces exemples, c’est que le trajet inférentiel qui mène
à l’adhésion n’est pas tracé par la même partie selon le verbe. Avec convaincre,
l’orateur est véritable guide : il prend l’auditoire par la main et lui indique le che-
min inférentiel à suivre. Avec persuader, l’orateur peut très bien ignorer au moins
une partie du chemin inférentiel qui mène à l’adhésion, puisque l’auditeur peut en
être partiellement l’artisan (en mobilisant dans le raisonnement des croyances qui
lui sont propres).

Cette distinction entre deux ensembles de croyances (et de désirs) permet aussi
de comprendre pourquoi il n’y a pas de contradiction à convaincre sans persuader
et inversement, selon le type de croyances et de désirs modifiés ou mobilisés dans
le raisonnement :

(8.233) c’est à la demande de Mme Antipoff qui m’a persuadé (mais non
convaincu) qu’il y aurait intérêt à publier ces recherches (cité par
Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970), p. 39).

Ce que dit par modestie le locuteur de (8.233), c’est qu’il pouvait avoir des raisons
de publier ces recherches probantes pour lui, (( mais dont il conçoit qu’elles ne le
soient point pour tout le monde )) (ibid.).

A l’inverse, on peut être convaincu sans être persuadé, par exemple par une
idée à laquelle qu’on se voit obligé d’admettre en tant que sujet raisonnable, mais
sans la profondeur inhérente à l’adhésion personnelle. Ainsi, une personne victime
d’hallucinations auditives peut être pleinement convaincue par son psychiatre que
la voix entendue est fictive, sans en être pour autant persuadée. Le fait que le
persuadé adhère par définition pleinement à ce qui lui est proposé explique qu’on
ne puisse ?s’avouer persuadé comme on s’avoue convaincu ; de fait, celui qui est
persuadé ne perd pas de bataille, puisque par définition, il est dans le camp du
vainqueur.

De ces réflexions, on peut tirer des conclusions sur le type de contrôle qu’exerce
l’orateur sur le cheminement mental pertinent de son auditoire (c’est-à-dire celui
qui mène à la conviction ou à la persuasion). A mon sens, c’est précisément parce
que le contrôle du processus mental que décrivent respectivement convaincre et
persuader est différent que ces deux verbes appartiennent à des classes aspectuelles
distinctes.

L’orateur qui convainc contrôle le cheminement mental qui mène à la convic-
tion ; de fait, puisqu’il mobilise une base de données dont il connâıt la teneur
(les croyances que tout homme raisonnable se doit d’admettre), il peut connâıtre
d’avance le trajet inférentiel à effectuer pour être convaincu. Ce trajet en tête,
l’orateur peut donc identifier à l’avance les étapes clés de ce chemin, et, en cours
de route, mesurer quelles parties sont déjà accomplies et quelles autres doivent

61Un juriste m’a dit qu’à son sens, (8.232) serait (( juridiquement incorrect )) dans la bouche
d’un juré, parce que dans ce rôle, l’individu n’est censé fonder son jugement que sur les faits
objectifs qui lui sont exposés, et non sur ses intuitions ou croyances personnelles. Cela confirme
encore que celui qui se déclare persuadé plutôt que convaincu suggère qu’il se fonde sur ces
croyances (( subjectives )).
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encore être effectuées. Bref, cette représentation claire du cheminement mental
de l’auditoire permet de mesurer (measure out) la réalisation du processus qui
mène à la conviction, exactement comme ce qu’il se passe avec un verbe d’accom-
plissement. Rappelons que dans les études aspectuelles, les chemins (paths) sont
utilisés comme des trajectoires spatiales ou scalaires qui permettent de mesurer
l’accomplissement de l’événement que décrit un verbe d’accomplissement (cf. Ver-
kuyl (1993), Tenny (1994), Jackendoff (1996), Krifka (1998)).

En revanche, le cheminement qui mène à la persuasion n’est pas contrôlé par
l’orateur : celui-ci peut ignorer (ou se présenter comme ignorant) quelles parties
de son discours vont susciter les inférences clés ; il ne connâıt pas (ou se présente
comme ne connaissant pas) toutes les croyances clés mobilisées dans le raisonne-
ment, puisque celles-ci peuvent être particulières à l’auditeur. Par ailleurs, ni lui ni
l’auditeur n’ont une représentation claire du chemin à parcourir avant que celui-ci
ne touche à sa fin, puisque ce chemin va varier suivant la manière dont les argu-
ments avancés par l’orateur (que l’auditeur ne peut connâıtre à l’avance) vont agir
sur les croyances privées de l’auditeur (non connues d’avance par l’orateur). On
se retrouve donc dans la situation épistémique caractéristique des verbes d’achè-
vement, et définie en (27) : personne ne connâıt d’avance le chemin qui mène à la
persuasion. On n’est donc pas en position de savoir, comme le requièrent l’adverbe
partiellement ou les verbes aspectuels finir ou arrêter, que l’événement en cours
e réalise partiellement le processus persuasif avant que celui-ci n’ait touché son
terme.

Persuasion, conviction et agentivité

Les verbes persuader et convaincre se distinguent aussi par leurs propriétés agen-
tives. Un indice clair de cela, c’est qu’ils se comportent assez différemment dans
les constructions causatives, et que seul convaincre accepte parfaitement un objet
inanimé pour entité sujet :

(8.234) Je l’ai fait convaincre par Paul de venir.

(8.235) *Je l’ai fait persuader par Paul de venir.

(8.236) Ce tableau m’a convaincue de ce que c’était un plagieur.

(8.237) ?Ce tableau m’a persuadée de ce que c’était un plagieur.62

Commençons par le second point.

Persuasion, conviction et rôles thématiques. J’ai déjà noté que l’auditoire joue un
rôle plus actif dans le cas de persuader, puisqu’il est l’artisan d’au moins une
partie du chemin inférentiel qui mène à l’adhésion (cf. exemples (8.231)-(8.232)).
En ce sens, persuader y veut dire, entre autres, faire en sorte que y se persuade
lui-même. L’auditoire convaincu, en revanche, ne fait que suivre les indications de
l’orateur qui se fait guide. On peut rendre compte de cette différence en stipulant

62M. Dominicy (c.p.) me fait justement remarquer que persuader accepte un GN comme cette
expérience pour sujet :

(8.238) Cette expérience m’a persuadée de ce que...

L’analyse proposée dans la suite ne rend pas compte de ce type de données.
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que l’Expérienceur du processus mental (l’entité objet) est Agent dans le cas de
persuader, et Patient dans le cas de convaincre.

Une autre différence entre les propriétés agentives de ces deux verbes est que
persuader implicite essayer de persuader, alors que convaincre n’implicite pas
essayer de convaincre. Autrement dit, seul persuader reçoit par défaut une lecture
conative.

(8.239) Son émotion m’a convaincue de ce qu’il était sincère.

(8.240) ?Son émotion m’a persuadée de ce qu’il était sincère.

(8.241) Chomsky m’a convaincu de devenir linguiste.

(8.242) !Chomsky m’a persuadé de devenir linguiste.

(8.243) J’ai recroisé Pierre l’autre jour. Il m’a définitivement convaincu de
ce qu’il était idiot.

(8.244) !J’ai recroisé Pierre l’autre jour. Il m’a définitivement persuadé de
ce qu’il était idiot.

Un premier argument en faveur de cette idée, c’est que cela permet d’expliquer que
persuader, comme on l’a vu, préfère un sujet humain (cp. aussi (8.239)-(8.240)).
Deuxièmement, cela rend compte de ce que persuader force à penser que les deux
participants se connaissent au moins un peu ; sans quoi, le premier ne pourrait avoir
cherché à persuader le second. C’est ce qui explique que le locuteur de (8.242),
à la différence de celui de (8.241), se présente comme ayant eu une conversation
avec Chomsky. Enfin, cela rend compte de ce que (8.244) présente ironiquement
Pierre comme cherchant à vouloir faire penser qu’il est idiot.

Pour cerner cette différence, on peut stipuler que l’entité sujet est Effecteur
ou Agent de l’événement causant le processus mental dans le cas de convaincre,
mais qu’il est obligatoirement son Agent dans le cas de persuader. Le tableau (8.5)
résume les valeurs thématiques des deux verbes.63

63La différence entre les rôles Agent et Effecteur est cernée en rrg comme suit :
(( Agent : a willful, purposeful instigator of an action or event, such as in Leslie breaking the

glass on purpose.
Effector : the doer of an action, which may or may not be willful or purposeful, as in Max breaking
the clock accidentally, a puppy chewing up Maria’s new shoes. )) (van Valin et LaPolla (1997),
p. 85)
La rrg n’a pas toujours réservé le même traitement au rôle Agent. Dans Foley et van Valin
(1984) et van Valin et LaPolla (1997), la présence d’un Agent est encodée dans la représenta-
tion sémantique du verbe. Par exemple, Foley et van Valin (1984) associent des représentations
thématiques différents au verbe smile suivant que l’action est effectuée volontairement ou non :

(8.245) John smiled instinctively

(8.246) smile’ (x), x= effector

(8.247) John smiled (intentionally at the pretty girl)

(8.248) smile’ (x), x=agent-effector

Mais suite à Holisky (1987), van Valin et Wilkins (1996) tendent à considérer que l’information
a plutôt une source pragmatique :

I would argue that the meaning of an agent is often not a property of the semantic
structure of the predicate at all. (It does not always correspond to the operator
DO). Agent interpretation often arises, rather, from the intersection of the seman-
tics of the clause (the semantics of both the actor NP and the predicate) and general
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Convaincre Persuader
Evénement causant x Agent/ Effecteur x Agent
Evénement causé y Expérienceur Pa-

tient
y Expérienceur
Agent

Tab. 8.5 – Rôles thématiques des verbes persuader et convaincre

Le rôle actif de l’auditoire dans la persuasion. Essayer de provoquer un processus
mental eψ ne réussit pas à tous les coups. L’Agent peut exercer plus ou moins
de contrôle sur le processus causal qui mène au résultat escompté. Si essayer de
causer un événement de type eψ suffit à causer eψ, le contrôle est maximal. Si,
au contraire, l’essai n’aboutit pas toujours, le contrôle est moindre. Ce qui est
défendu ici, c’est que (i) persuader n’est pas capable, à la différence de convaincre,
d’attribuer à l’entité sujet un degré de contrôle maximal sur l’événement eψ et que
(ii) cette différence de contrôle est responsable de ce que convaincre entre dans
toutes les constructions causatives, alors que persuader n’est compatible qu’avec
certaines d’entre elles.

(8.234) Je l’en ai fait convaincre par Paul.

(8.235) *Je l’en ai fait persuader par Paul.

(8.249) Je l’ai laissé convaincre par son père.64

(8.250) *Je l’ai laissé persuader par son père.

Traditionnellement, faire+inf. est censé tester la valeur plus ou moins agentive
du verbe à l’infinitif. Mais les constructions qui servent à tester l’agentivité ne
peuvent pas être toutes sensibles aux mêmes propriétés, puisque certains prédi-
cats acceptent les unes et pas les autres. Par exemple, les verbes d’achèvement
sont, comme on l’a vu, peu compatibles avec les adverbes attentionnels. Cela a
été expliqué par le principe (28), qui veut qu’un adverbe ne peut que modifier les
événements assertés par le verbe (et non ceux qu’ils présupposent, comme l’ac-
tion éventuellement consciemment contrôlée que présupposent ces verbes d’achè-
vement). Or, ces mêmes verbes acceptent très bien faire+inf. :

(8.251) Le canard, je l’ai fait gagner par le petit garçon.65

principles of conversation (cf. Grice 1975). In particular, it derives from the [fol-
lowing] pragmatic principle : [. . .] You may interpret effectors and effector-themes
which are human as agents (in the absence of any information to the contrary) .
(Holisky (1987) pp. 118-199, cité par van Valin et Wilkins (1996))

Mais cette solution ne permet plus de faire la différence entre les verbes qui spécifient que l’entité
ne peut pas être un Agent et les autres. On peut cependant garder l’idée que lorsque le verbe
peut associer le rôle Agent ou Effecteur, alors c’est par défaut le rôle Agent qui est interprété
en présence d’un argument humain, suivant le principe pragmatique de Holisky, et la combiner
avec l’idée que certains verbes ne peuvent associer que le rôle Agent à tel ou tel argument.

64Cette phrase ne me semble pas tout à fait acceptable (elle semble en tout cas moins naturelle
que (8.234)). Mais ce qui compte ici avant tout est qu’elle est tout de même bien meilleure que
(8.250).

65Notons qu’en présence d’un verbe d’achèvement, la tendance naturelle va plutôt aux causatifs
construits avec un complément en à (Je lui ai fait gagner le canard, je lui ai fait trouver le
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(8.252) J’ai fait trouver le fugitif par mon associé.

Le test de faire+inf. est donc moins exigeant que celui des adverbes, puisqu’il est
réussi par les verbes d’achèvement.66

Il reste donc à identifier ce qui explique que ces constructions rejettent le verbe
d’achèvement persuader, et pas les autres prédicats traditionnellement rangés dans
la même classe aspectuelle.

Appelons x l’entité que dénote le sujet de la phrase, y celle que dénote l’objet
de l’infinitif, z celle que dénote le par -objet, et e le processus que dénote l’infinitif.

Il est connu que les constructions en faire+inf. font jouer à x le rôle d’Instiga-
teur du procès e,67 et que celles en laisser+inf. le présente comme celui qui permet
que e ait lieu (le plus souvent en se retenant d’agir de manière à mettre fin à e).
Mais ces propriétés thématiques ne peuvent être responsables du problème que
soulève persuader, car elles se retrouvent dans d’autres constructions causatives,
qui acceptent, elles, ce genre de verbes :

(8.253) J’ai fait en sorte que Paul l’en persuade. (cp. (8.235))

(8.254) J’ai laissé Paul le persuader de venir aussi. (cp. (8.250))

Par ailleurs, on sait que dans la construction faire+inf. et sa version pronominale
se faire+inf., l’entité z que dénote le par -objet doit être associée au rôle Agent
(Kupferman (1995)) :68

(8.255) Le pauvre s’est fait étrangler par le tueur/ *par cette cordelette.
(Kupferman (1995))

(8.256) Je l’ai fait étrangler par le tueur/ *par cette cordelette.

(8.257) Je l’ai laissé étrangler par le tueur/ *par cette cordelette.

(8.258) Je me suis fait ennuyer par ce conférencier/*par cette conférence.

(8.259) Je l’ai fait ennuyer par le conférencier/*par cette conférence.

(8.260) Je l’ai laissé ennuyer par le conférencier/*par cette conférence.

Mais cela ne peut pas expliquer non plus l’inacceptabilité de persuader dans les
constructions en faire/laisser+inf., puisqu’on a vu plus haut que par défaut, ce
verbe reçoit la lecture conative (persuader s’interprète comme essayer de persua-
der), lecture où le sujet se voit automatiquement attribuer le rôle Agent.

Ce qui est proposé ici, c’est que le problème vient de ce que faire/laisser P
y par z empêche que l’on attribue à l’entité y un rôle actif dans le procès e que
dénote l’infinitif. Cette entité ne peut être que le Thème ou (( l’Effecteur-Thème ))

fugitif ), sans doute parce que l’entité dénotée par le complément en à se voit attribuer moins de
propriétés agentives que celle que dénote un complément en par. Je néglige ces distinctions ici ;
sur l’alternance entre ces deux types de compléments, voir e.a. Gaatone (1976).

66Soulignons que comme le progressif, cette construction coerce vraisemblablement le verbe
d’achèvement ponctuel en verbe d’achèvement processif ; de fait, on ne peut pas faire faire un
événement ponctuel, car ce genre d’événement instantané ne s’effectue pas. Ce que l’entité sujet
fait faire, c’est l’événement processif qui satisfait le prédicat d’achèvement coercé.

67
(( Without the intervention (or presence) of [x], the situation in question would not ob-

tain )).(Miller (1992), pp.258-259)
68Dans Martin (2002b), j’ai nuancé l’hypothèse de Kupferman et montré qu’au moins pour la

version pronominale se faire+inf., le par -objet peut aussi être associé au rôle Effecteur. Mais il
n’est pas clair que cela soit vrai pour la construction non pronominale.
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de ce procès, qui est contrôlé par z. L’entité y est (( Effecteur Thème )) d’un procès
e lorsqu’elle n’effectue e qu’en tant que Thème d’un autre procès e’ (comme une
machine effectue une tâche e en tant que thème de l’action e’ qui consiste à diriger
cette machine).

Le contraste suivant illustre cette restriction.

(8.261) J’ai fait en sorte que mon associé trouve ma secrétaire en
demandant à celle-ci de lui téléphoner.

(8.262) #J’ai fait trouver ma secrétaire par mon associé en demandant à
celle-ci de lui téléphoner.

L’énoncé (8.262) est étrange parce que vu le contexte, l’entité y (la secrétaire)
s’affranchit du rôle passif que lui impose la construction en faire+inf., puisqu’elle
prend activement part au procès e (celui-ci prenant place essentiellement grâce au
coup de fil de la secrétaire).69

Je propose d’assimiler cette restriction sur les rôles thématiques à une implica-
ture (→I) déclenchée par le verbe causatif faire construit avec un infinitif transitif,
et peut-être également par le verbe causatif laisser. En (8.264), je donne une re-
présentation sémantique du verbe causatif faire construit avec de tels verbes.70

(8.264) Faire ⇒
λzλyλx λeλe’λP [Effecteur(x,e) ∧Thème/ Patient(z,e)
∧Cause(e, e’ )∧ P(e’ ) ∧ Agent(z,e’ ) ∧ Thème/ Expérienceur(y, e’ )
→I ∀e”⊑e’→ ¬Agent(y, e”)

Cette implicature spécifie que pour tout partie e” de l’événement e’ que dénote
l’infinitif, y n’est pas l’agent de e”. Lorsque l’infinitif est un verbe causatif, alors e’
représente la somme de l’événement causant et de l’événement causé que dénotent
le verbe causatif. Dans ce cas, l’implicature spécifie que y ne peut participer acti-
vement ni à la cause, ni au résultat que dénote le verbe. Lorsque l’infinitif est un
verbe d’achèvement, alors celui-ci est coercé en verbe processif (cf. note (66)), et
il est spécifié que y ne peut participer activement à toute partie e”de ce procès e’.

Cette implicature est aisément satisfaite avec les verbes causatifs physiques
(tuer, réveiller, fondre, réchauffer. . .), parce qu’il est souvent facile d’admettre
que dans ce type de changement d’état, y joue un rôle purement passif.

Le verbe convaincre permet également de satisfaire l’implicature. En effet, l’au-
diteur y n’est pas représenté comme étant un véritable agent dans le processus
qui mène à la conviction ; plutôt, il effectue le cheminement mental que trace pour
lui l’orateur. En revanche, persuader ne peut pas la satisfaire. De fait, comme
on l’a vu à travers les exemples (8.231)-(8.232) e.a., y prend activement part au
changement d’état qui mène à la persuasion, ce qui empêche de se représenter z
comme le seul agent de la châıne causale que dénote le verbe.

69Comme l’observe M. Dominicy, le problème s’estompe si le complément en par est remplacé
par un complément en à :

(8.263) Je lui ai fait trouver ma secrétaire en demandant à celle-ci de lui téléphoner.

Il est fort probable que dans ces constructions avec complément en à, y peut avoir un rôle plus
actif. Cela doit sans doute être mis en rapport avec le fait que l’entité dénotée par le complément
en à est moins agentive que celle que dénote le complément en par.

70Je fais l’impasse sur les considérations syntaxiques touchant à faire+inf., qui dépassent le
cadre de ce travail. C’est surtout l’implicature de cette construction qui est pertinente pour
l’étude des verbes comme persuader.
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En revanche, dans la construction causative pronominale y se faire P par z,
l’entité y peut être à la fois Patient et Agent du processus que dénote l’infinitif,
en tant qu’instigateur de l’action de z. Comme, cette fois, la structure thématique
de persuader est respectée, le verbe entre dans la construction pronominale :

(8.265) Je me suis fait persuader de partir.71

8.3. Pourquoi les verbes résultatifs présupposent-ils un évé-

nement ?

8.3.1. Introduction

On vient de voir que les prédicats d’achèvement droit et les prédicats d’accomplis-
sement strictement forts présupposent un événement. Ces deux classes de verbes
appartiennent à la classe des prédicats résultatifs ; les uns comme les autres foca-
lisent sur le résultat d’un événement.

Il s’agit maintenant d’expliquer cette présupposition. Après tout, ces verbes
pourraient se contenter de dénoter un type de résultat. L’hypothèse proposée ici
est qu’on peut rendre compte de cette présupposition par des principes pragma-
tiques, similaires à ceux qui permettent de rendre compte de ce qu’on appelle
communément, dans la pragmatique influencée par Grice, des implicatures sca-
laires. En gros, si une phrase comme Pierre n’a pas gagné la partie présuppose
que Pierre a joué la partie, c’est en vertu du mécanisme qui fait qu’une phrase
comme Il ne fait pas très chaud sous-entend qu’il fait chaud (cf. Ducrot (1984), ex-
posé ci-dessous). Autrement dit, l’hypothèse est que la présupposition des verbes
résultatifs (verbes d’achèvement et verbes d’accomplissement strictement forts)
est comparable aux implicatures scalaires que déclenchent les items scalaires.72

Evidemment, cette comparaison postule qu’il n’existe aucune différence cru-
ciale entre présuppositions et implicatures. Dans le cadre théorique de Merin,
adopté ici, une (( implicature )) se définit comme un genre de présupposition,
c’est-à-dire une proposition inférable à partir de l’énoncé, mais non soumise à
la discussion, à la différence de son contenu assertif. Les implicatures conversa-
tionnelles (incluant les implicatures scalaires) se distinguent des présuppositions
classiques en ce qu’elles sont probabilistes : le locuteur lui attribue un degré de
probabilité oscillant strictement entre 0 et 1. Elles peuvent donc être assez aisé-
ment remises en question, puisque le locuteur ne se présente pas comme certain de
ce qu’elles sont vérifiées. En revanche, un locuteur ne peut remettre en question
aussi facilement une présupposition déterministe, qui reflète une de ses certitudes,
et à laquelle il attribue le degré de probabilité 1. Mais les deux types de présup-
positions passent les tests présuppositionnels (cf. Merin (2003a, 2004)).

J’ai déjà avancé plus haut des arguments en faveur de l’idée que les verbes
résultatifs sont présuppositionnels : les exemples (8.7)-(8.6) ci-dessus montrent

71J’ai trouvé 29 occurrences de fait persuader sur Internet. La plupart sont des occurrences
du causatif pronominal, et les autres sont des versions mal-orthographiées du participe passé (cf.
j’étais en fait persuader).

72Rappelons que dans le programme gricéen, les implicatures scalaires sont analysées comme
des implicatures conversationnelles généralisées. En tant qu’implicature conversationnelle, une
implicature scalaire est annulable.
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que ces verbes passent les diagnostics. En outre, on peut aisément montrer que la
présupposition en cause est aussi facilement annulable qu’une implicature scalaire.

(8.26) Pierre n’a pas gagné la partie. A vrai dire, il n’a même pas
participé.

(8.266) Il ne fait pas très chaud. A vrai dire, il ne fait pas chaud du tout.

En revanche, les présuppositions classiques sont plus difficiles à annuler, parce
qu’elles sont déterministes (elles véhiculent ce que le locuteur présente comme
une certitude).

(8.27) #La fille de Marie n’est pas arrivée. A vrai dire, Marie n’a pas de
fille.

Un autre moyen d’annuler la présupposition scalaire des verbes résultatifs est de
charger un constituant de l’énoncé d’asserter l’occurrence de l’événement processif,
comme en jouant une partie ci-dessous :

(8.267) Il est possible que Pierre ait gagné aux échecs en jouant une partie.
6→P Pierre a joué une partie.

Dans ce cas, la description de l’événement normalement présupposé (jouer une
partie) est sous la portée de Il est possible que ; cet événement n’est donc plus
présupposé.

Soulignons cependant que la possibilité d’annuler la présupposition de ces
verbes dans certains contextes précis ne remet pas en cause l’hypothèse que ces
verbes sont présuppositionnels. Cela montre seulement que cette présupposition
est plus fragile que la présupposition classique associée, par exemple, aux GN dé-
finis. Cela dit, elle doit tout de même être assez robuste, puisque tous les auteurs
qui définissent l’inférence des verbes d’achèvement comme une présupposition ne
mentionnent jamais le fait que celle-ci peut être annulée (cf. (Engelberg, 1999b,
2000), Caudal (2002), Zybatow (2004), Malink (2006), Piñón (2006a)).

Avant d’argumenter en faveur de l’idée que la présupposition des verbes résul-
tatifs est bien de nature scalaire, je vais d’abord exposer brièvement les principales
théories des échelles.

8.3.2. Théories des échelles

Les ensembles ordonnés de mots qu’on appelle communément échelles pragma-
tiques sont généralement diagnostiqués par les constructions X ou même Y, X voire
même Y, X, si pas Y, ou encore V, et même pas W (Ducrot (1980b), Horn (1989),
Merin (2003b)). Certaines échelles sont stables et lexicalisées (cf. (8.268)-(8.269)),
d’autres sont construites de manière ad hoc pour un contexte d’usage particulier
(cf.(8.270)). Les exemples (8.271)-(8.272) confirment que les verbes d’achèvement
forment facilement une échelle pragmatique avec la description de l’événement
préparatoire présupposé :

(8.268) Le moteur est chaud, et même bouillant.

(8.269) Ma bière n’est pas froide, ni même frâıche.

(8.270) A 15 ans, Juliette écoutait du punk, si pas du cold punk.
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(8.271) Hier, Julio a joué aux échecs en tournoi professionnel, et il a même
gagné.

(8.272) Pierre a gravi la montagne, et a même atteint son sommet.

(8.273) Il m’a parlé de son projet hier, et il m’a même convaincu.

(8.274) Il a soigné le lapin, et l’a même guéri.

Les exemples (8.273)-(8.274) montrent que les verbes d’accomplissement stricte-
ment forts forment sans difficulté une échelle avec la description de l’événement
causant.

La relation ordonnée R’ des items formant ensemble une échelle est détermi-
née par la relation R entre les phrases qui comprennent ces items. Par exemple,
chaud et bouillant satisfont la relation R’ définie entre prédicats, si les phrases
σchaudτ et σbouillantτ satisfont la relation R, censée devoir être vérifiée pour
que les phrases diagnostics soient acceptables (Ducrot (1973), Horn (1976), Merin
(2003b), p.3).

Pour expliquer pourquoi gagner (( présuppose )) quelque chose comme partici-
per, il faut exposer brièvement les théories des échelles. Je vais envisager ici deux
théories, à savoir d’abord celle de Horn (1976, 1989), parce qu’elle est certainement
la plus influente, puis celle de Ducrot (1973), ensuite formalisée par Merin (1999b,
2003b).

Les échelles de Horn

La théorie des échelles de Horn peut se résumer très brièvement en trois points,
illustrés ici à partir de deux types d’items scalaires classiques, à savoir les GN
numéraux cardinaux et les prédicats de température. Le premier point touche à la
relation interpropositionnelle R supposée régir l’ordre R’ des items appartenant à
une même échelle. Suivant Horn, la relation R est une relation d’entailment : si
deux items X et Y sont sur la même échelle, alors σY τ implique (entails) σX τ
(i.e. σY τ |= σX τ) :

(8.275) J’ai trois chaises à te prêter, et même quatre.

(8.276) J’ai quatre chaises à te prêter.
entails J’ai trois chaises à te prêter.

Pour ordonner ainsi les éléments d’une échelle par inclusion ensembliste, Horn doit
supposer qu’un prédicat scalaire X signifie au moins X (i.e. ‘2’ signifie ‘au moins
2’), l’interprétation exactement X étant générée par implicature.

Définition 32 (Echelles de Horn) X et Y forment une échelle de Horn S telle que Y
est supérieur à X sur S si σYτ entails (asymétriquement) σXτ (σYτ |= σXτ)

Le deuxième point concerne l’implicature que déclenche un prédicat scalaire :

(8.277) J’ai 5 chaises à te prêter.
→I J’ai 5 chaises au plus à te prêter.

(8.278) Il fait chaud.
→I Il ne fait pas torride.
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D’après Horn, le locuteur d’un item scalaire comme chaud implicite (implies) la
négation de l’item supérieur sur la même échelle, c’est-à-dire de torride dans le cas
de chaud, car en vertu de ce que Horn appelle le (( Principe-Q )), c’est-à-dire en
vertu de la première sous-maxime de Quantité de Grice (Make your contribution
as informative as required (for the current purposes of the exchange)), locuteur et
allocutaire savent mutuellement que si le locuteur savait que le prédicat supérieur
était vérifié, il en aurait fait part.

Le troisième point touche à l’annulation de cette implicature scalaire, qui peut
prendre place de deux manières :

(8.279) J’ai 5 chaises à te prêter, et même 6.

(8.280) Je n’ai pas 5 chaises à te prêter, j’en ai 6 !

Rappelons-nous que d’après la définition (32), J’ai 6 chaises entails J’ai 5 chaises
(σY τ |= σX τ). Le fait que la phrase (8.280) ne soit pas contradictoire est donc a
priori problématique pour Horn, puisque σY τ |= σX τ rend ¬ σX τ∧ σY τ contra-
dictoire.

Horn règle le problème en postulant, après Ducrot, que la négation de (8.280)
n’a pas la même signification que la négation standard.73 Il l’appelle (après Du-
crot) négation métalinguistique. L’hypothèse est que cette seconde négation ne nie
pas la proposition dans sa portée (le locuteur a bien 5 chaises en (8.280)), mais
rejette l’implicature que déclenche l’énoncé nié, à savoir que le locuteur n’est pas
en position de faire une assertion plus informative (Horn (1989), pp. 384-387).

Critiques

Plusieurs auteurs ont souligné les faiblesses de la théorie des échelles de Horn
(Gazdar (1979), Sadock (1984), Merin (2003b)). Premièrement, l’entailment sup-
posé ne se vérifie pas toujours. Ainsi, quoique général et colonel soient sur une
même échelle (cf. Il doit être colonel, et peut-être même général), être général
n’implique certainement pas être colonel.74 Deuxièmement, Merin souligne (après
Gazdar (1979)) que ce que Horn et Ducrot appellent négation métalinguistique
est dépourvu de signification claire. Troisièmement, Hirschberg (1991) (p. 116) et
Merin (2003b) soulignent que la théorie des échelles de Horn ne peut pas rendre
compte de ce que froid est un item (( plus fort )) que pas chaud sur une certaine
échelle (cf. Il ne fait pas chaud, il fait même froid), puisque froid et chaud appar-
tiennent à deux échelles différentes.75

73En réalité, Horn nie que la négation soit sémantiquement ambiguë, et préfère parler d’ambi-
güıté pragmatique. En pratique, cependant, l’ambigüıté supposée semble bien sémantique puisque
la négation métalinguistique ¬P ne nie pas la vérité de P.

74Tovena (2006) propose de résoudre le problème en disant que dans ce cas se met en place une
échelle parallèle à l’échelle problématique qui, elle, permet l’entailment. Pour l’exemple en cause,
l’échelle alternative ordonnera les degrés d’autorité associés à chaque grade militaire (ainsi, avoir
l’autorité d’un général implique bien avoir l’autorité d’un colonel).

Toujours à propos de cette première difficulté, Merin rappelle après Sadock (1984) qu’en
supposant que deux N entails un N, Horn laisse la porte ouverte à la vérité de deux plus deux
égale trois. Pour répondre à cette objection, Horn reprend l’idée que les mots numéraux sont
lexicalement distincts des nombres, originellement suggérée par Atlas (cf. Merin (2003b), p. 11).

75Fatalement, puisque les échelles sont ordonnées par la relation d’entailment. C’est le problème
de la (( splitting strategy )) de Horn.
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Enfin, un dernier problème concerne la notion de (( taux d’information )) que
mobilise la première Maxime de Quantité. Par exemple, il n’est pas évident de
voir en quoi J’ai quatre chaises est (( plus informatif )) que J’ai trois chaises. En
fait, en pratique, Horn a au moins autant besoin de la Maxime de Manière (Be
relevant) que de la première Maxime de Quantité pour déterminer ce taux : la
proposition la (( plus informative )) est bien souvent définie comme la proposition
la plus pertinente pour l’allocutaire (voir p.e. Horn (1989) :p.211).76

Théories alternatives

Ducrot (1973) (chap. 13) développe une autre théorie des échelles. Merin (2003b)
reprend et formalise certaines des idées clés de Ducrot, en rejette d’autres (comme
la négation métalinguistique, cf. note (79) ci-dessous), et intègre la théorie des
échelles ainsi modifiée et formalisée dans une théorie plus générale des actes so-
ciaux élémentaires (Merin (1994)).

Exposons pour commencer la théorie des échelles argumentatives initiée par
Ducrot. Tout d’abord, les items X, Y sont ordonnés sur l’échelle non plus par la
relation d’entailment, mais en fonction de la force argumentative des phrases σX τ ,
σY τ en faveur d’une conclusion H, que le locuteur voudrait voir adoptée après son
assertion. Par exemple, le moteur est très chaud est un argument plus fort pour la
conclusion il faudrait couper le moteur que le moteur est chaud. Donc, très chaud
est supérieur à chaud sur une certaine échelle argumentative. Comme c’est la force
argumentative qui ordonne les échelles, Ducrot n’a aucune peine à expliquer que
tiède peut être sur la même échelle que chaud ou froid (alors que Horn en est
incapable, puisque tiède n’est impliqué (entailed) ni par froid, ni par chaud).77

Merin (1999a) redéfinit formellement la force argumentative d’une proposition E
en faveur de la proposition H comme la pertinence évidentielle de la proposition
E pour H dans le contexte j (r jH(E )). r jH(E ) est positive si l’addition de E dans
le contexte j augmente le degré de probabilité de H en j, i.e. si P j(H |E )>P j(H ),
et négative si P j(H |E )<P j(H ). Ainsi, chaud et très chaud sont tous deux positifs
pour H, mais le second plus que le premier ; en revanche, froid et très froid sont
négatifs pour H (le second à nouveau plus que le premier) :

Définition 33 (Echelles argumentatives (Ducrot/ Merin)) Deux propositions X et Y
forment une échelle argumentative S dans le contexte doxastique j telle que Y est
supérieur à X sur S si, dans le contexte j, rjH(Y)>rjH(X), H étant la conclusion
que le locuteur veut voir adoptée en j.

Ensuite, Ducrot observe que la négation fonctionne comme un (( inverseur ar-
gumentatif )) : si P (( va dans le sens )) d’une conclusion H, alors ¬P (( va dans le
sens )) de la conclusion inverse ¬H.78 L’avantage sur Horn, à qui le rôle inverseur
de la négation n’échappe évidemment pas, c’est que Ducrot n’a pas de difficulté
avec le fait que Il ne fait pas chaud va dans le même sens argumentatif que Il fait
froid (un problème pour Horn, puisqu’il ne peut pas mettre froid et chaud sur une

76
(( If I know that all men are mortal, and this information is relevant to you, I mislead you

in saying (only) that some are. )) (je souligne)
77Hirschberg (1991) souligne aussi ce problème chez Horn.
78Observation expliquée par Merin (1999a), théorème 7, repris dans Merin (2003b), p. 18.
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même échelle, s’il ne veut pas postuler une relation d’entailment entre les deux).79

Enfin, Ducrot rend compte de (( l’implicature )) (dans ses termes du sous-
entendu) que génèrent les énoncés scalaires par la Loi d’Exhaustivité, qui veut que
le locuteur présente l’argument le plus fort possible en vue de la conclusion visée
H. Un exemple :

(8.281) Il fait frais.
→se Il ne fait pas froid.

La proposition Il fait frais est positive pour Ne sortons pas (H ), mais Il fait froid
y aurait conduit encore mieux. Si, donc, le locuteur n’a pas choisi l’argument plus
fort pour H, c’est qu’il n’était pas en position de garantir qu’il faisait froid. Du
même coup, le locuteur sous-entend (→se) qu’il ne fait pas froid. Cette même loi
rend aussi bien compte du sous-entendu associé à une phrase négative :

(8.282) Il ne fait pas très froid.
→se Il fait froid.

Chez Merin, les choses sont un peu différentes. Toute phrase contenant un item
scalaire se voit associer deux sous-entendus contradictoires :

(8.283) Il fait frais.
→se1 Il ne fait pas froid. (pris en charge par l’allocutaire)
→se2 Il fait froid. (pris en charge par le locuteur)

Asserter P et accepter P sont des instances particulières de deux actes sociaux
distincts : une demande et une concession (Merin (1994)). Celui qui demande A
sous-entend qu’il serait aussi content de recevoir plus que A (ce que rend se2).
Celui qui concède S sous-entend qu’il ne concèdera pas plus que A (ce que traduit
se1).

8.3.3. Echelle et Aspectualité

Maintenant que le point a été fait sur les théories des échelles, voyons comment
la théorie de Ducrot/ Merin peut rendre compte de l’interprétation des phrases
d’achèvement.

La Loi d’Exhaustivité et la présupposition des verbes résultatifs

Soulignons d’abord que l’idée que certains items aspectuels déclenchent des impli-
catures scalaires n’est pas complètement nouvelle. Après Harnish (1979), Hirsch-

79 Comme Horn, Ducrot a néanmoins besoin de la négation métalinguistique pour rendre
compte de ce que Il ne fait pas chaud, il fait très chaud ne s’entend pas comme présentant
successivement un argument contre H, et puis un argument pour (cf. Ducrot (1972), p. 104,
Ducrot (1980b), p. 28). Suivant Merin, la particularité de ces énoncés ne s’explique pas par
une valeur non standard qu’aurait la négation, mais par le genre d’acte social qu’ils servent à
accomplir. L’idée est que ce locuteur rejette une concession préalable que lui a fait son auditoire
— il fait frais — comme étant inadéquate, et insiste pour qu’on lui concède davantage (il fait
froid).
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berg (1991) observe déjà que finir et commencer sont sur une même échelle, et
que ne pas finir implicite (→I) commencer :80

(8.284) J’ai commencé votre article, et je l’ai même fini.

(8.285) Je n’ai pas fini votre article.
→I Je l’ai commencé.

La théorie de Ducrot rend très bien compte de cette observation : Je n’ai pas fini
votre article est positif pour Je ne peux vous en parler, mais y conduit moins bien
que ne l’aurait fait Je ne l’ai pas commencé. La Loi d’Exhaustivité permet de
conclure que le locuteur n’était pas en position de garantir cet argument plus fort,
et donc que l’article a été commencé.

L’inférence que déclenchent les achèvements droits a les mêmes propriétés que
l’implicature scalaire déclenchée par les prédicats comme glacial ou finir. Tout
d’abord, comme on l’a vu, elle est facilement annulable, à la différence d’une
présupposition classique (comparer (8.286)-(8.288) d’une part et (8.289) d’autre
part) :

(8.286) Pierre n’a pas atteint le sommet. A vrai dire, il n’a même pas gravi
les premiers mètres.

(8.287) J’ai pas trouvé de tarte aux pommes. A vrai dire je n’ai même pas
cherché.

(8.288) Je n’ai pas gagné hier. A vrai dire, je n’ai même pas joué.

(8.289) ? ?Mon chien n’est pas rentré. A vrai dire, je n’ai pas de chien.

Ensuite, la Loi d’Exhaustivité permet aussi d’en rendre compte :

(8.290) La voiture est en panne. Il n’a pas trouvé de solution.
→I Il a essayé de résoudre le problème.

La même Loi peut expliquer sans difficultés l’implicature que déclenche l’utilisation
du verbe commencer — un verbe d’achèvement gauche —, observée par Harnish
(1979), Hirschberg (1991) et Papafragou (2003) :

(8.291) J’ai commencé ton article.
→I Je ne l’ai pas fini.

L’usage proleptique des verbes [+prés.]

a doctor may boast that he is curing his patient’s pneumonia, when his treatment does not in

fact result in the anticipated recovery (Ryle (1949), p. 143)

Une autre preuve du caractère scalaire de la présupposition déclenchée par les
verbes résultatifs est fournie par un usage particulier de ces prédicats, pointé par
Ryle et par Austin.

Pour comprendre cet usage, il faut souligner que les prédicats X et Y ne
peuvent former une échelle argumentative qu’à condition que leurs conditions d’ap-
plication diffèrent. Ainsi, si très chaud est un item plus fort pour une conclusion
H que chaud, c’est parce que il fait très chaud, pour être vrai, demande que la
température soit plus élevée que ne l’exige il fait chaud. Si, au contraire, dans le

80
(( The denial of finish can be employed to implicate ¬BEL(S, ¬start) [...] As far as [the

speaker] knows, earlier stages like starting are true. )) (Hirschberg (1991), p. 106).
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contexte j de l’assertion, il est tenu pour vrai que si X est vérifié, alors Y l’est
aussi (i.e. si, ∀x, P(Y x |Xx )=1), σY τ ne peut pas être un argument plus fort pour
H que σX τ . Dans ce genre de contexte, même doit laisser la place au connecteur
consécutif donc :

(8.292) Gretel parle espagnol, et même catalan.

(8.293) # Gretel parle catalan, et même espagnol.

(8.294) Gretel parle catalan, et donc espagnol.

Si (8.293) est marqué, c’est parce que généralement, si x est flamande et parle
catalan est vrai, alors x parle espagnol est vrai aussi.

En construisant ce genre de contextes où chaque fois que l’événement prépa-
ratoire e0 a lieu (par exemple essayer de convaincre), alors e1 a lieu (par exemple
convaincre), on bloque l’implicature des verbes résultatifs (elle est tuée dans l’oeuf,
sans devoir être annulée en niant explicitement l’occurrence d’un événement pré-
paratoire). Cela prouve que dans les contextes normaux, la présupposition de ces
verbes est bien de nature scalaire.

(8.295) Je n’ai pas guéri cette patiente. (usage proleptique)
≈j Je n’ai pas essayé-de-guérir-et-donc-guéri cette patiente.
6→Ij J’ai fait quelque chose qui aurait pu guérir cette patiente.

Par exemple, supposons, en (8.295), un locuteur médecin très sûr de lui qui tient
pour acquis, dans le contexte j, que s’il essaye de guérir (EG) un patient, alors
de facto il guérit (G) ce patient (i.e. ∀xPatient(x ), P(Gx |EGx )=1). Disons,
alors, qu’il y a causation déterministe, et que dans le cas normal (où ∀xPatientx,
P(Gx |EGx )≤1), il y a causation probabiliste. Il apparâıt que dans le contexte
marqué j de la causation déterministe, l’énoncé (8.295) ne présuppose plus un
événement qui aurait pu déboucher sur le résultat nié.

(8.296) Je ne l’ai pas convaincue de partir. (usage proleptique)
6→Ij J’ai fait quelque chose qui aurait pu la convaincre de partir.

(8.297) Le paquet n’est pas arrivé. (usage proleptique)
6→Ij Le paquet est parti.

De même, (8.296) ne présuppose plus que le locuteur a essayé de convaincre si
celui-ci, très sûr de lui, tient pour acquis qu’un essai aurait abouti avec certitude,
et (8.297) ne présuppose pas que le paquet est parti si le locuteur a une foi absolue
dans la firme de livraison.

Kearns (2003) note que Ryle (1949) (p. 143) et Austin (1962) (pp.105 et sv.)
avaient déjà attiré l’attention sur cet usage impérieux des verbes d’achèvement,
qu’Austin appelle usage proleptique.81

81Du grec prolepsis, (( anticipation )). En fait, contrairement à ce que suggère Kearns, Austin
et Ryle n’ont pas en tête exactement le même usage de ces verbes. Ryle focalise plutôt sur
l’usage présomptueux pertinent ici, où l’agent très sûr de lui utilise le verbe guérir dans une
situation où il ne fait qu’essayer de guérir. Austin se concentre plutôt sur l’usage paresseux de
ces verbes, où le locuteur utilise un verbe comme guérir comme s’il signifiait seulement essayer
de guérir (cf. p.e.Je l’ai guéri, mais il est toujours malade). Le locuteur paresseux d’Austin n’est
pas nécessairement présomptueux comme celui de Ryle.
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Parfois, les restrictions de sélection empêchent que l’on puisse croire que la
causation soit déterministe. C’est le cas, par exemple, de trouver. Vraisemblable-
ment, x trouver y présuppose que x ignore au moins un certain laps de temps
l’endroit où se trouve y avant de trouver y.82 Il est donc difficile, dans ces condi-
tions, de présupposer également que si x cherchait y, il est absolument certain qu’il
le trouverait (vu l’état d’ignorance qu’il doit vérifier).

En résumé, j’ai montré que la présupposition des verbes d’achèvement et d’ac-
complissement strictement forts peut s’expliquer par les principes qui rendent
compte des implicatures scalaires que déclenchent les items scalaires. Puisqu’en
utilisant un de ces verbes, le locuteur soumet à la discussion l’occurrence d’un ré-
sultat, il présente comme présupposé l’événement qui a causé ou aurait pu causer
ce résultat.

8.4. Verbes causatifs physiques

8.4.1. Valeur dynamique

Les verbes causatifs (tuer, casser, fondre, ouvrir . . .) sont une autre classe d’items
qui entrent bien dans les constructions scalaires, parce qu’ils expriment un pro-
cessus complexe qui relient causalement plusieurs changements d’état m. . .n. La
description du processus entier m+n se conçoit naturellement comme un argu-
ment plus fort pour une conclusion H que la description du processus m, tel que
m aurait pu enclencher n :

(8.298) Il l’a blessée, et même tuée.

(8.299) Il ne l’a pas tuée. Il ne l’a même pas blessée.

(8.300) ll a ab̂ımé la serrure, dirait-on. A vrai dire, il l’a même cassée.

(8.301) Il ne l’a pas cassée. Il ne l’a même pas ab̂ımée.

Mais les verbes causatifs sont tout de même bien différents des verbes d’achève-
ment :

(8.302) Pierre ne l’a pas tuée.

i. Pierre n’a rien fait.

ii. Pierre a fait quelque chose qui aurait pu la tuer.

Comme on l’observe aisément, il est tout à fait possible de nier l’occurrence de
toute étape qui aurait pu provoquer le résultat que décrit un verbe causatif, alors
que cela difficile avec les verbes d’achèvement, sauf dans les contextes particuliers
qu’impose l’usage proleptique.

La raison en est simple : comme le verbe causatif peut asserter l’occurrence
de l’intégralité du processus, toutes les variables d’événement correspondantes
peuvent se retrouver dans la portée de la négation. En revanche, lorsqu’il est
présupposé, en contexte, qu’un événement m qui aurait pu provoquer le résultat n
a eu lieu, la phrase ne nie évidemment que le dernier changement d’état n. Appe-
lons lecture partielle la lecture où une partie du processus a pris place, et lecture
zéro celle où tout événement est nié.

82Merci à C. Piñón d’avoir attiré mon attention sur ce point.

354



8.4.2. Quand les verbes causatifs obligent à présupposer un événement

Même si une phrase causative est tout à fait capable d’asserter toute la châıne cau-
sale, il arrive, dans certaines conditions, que la lecture partielle devienne quasiment
obligatoire. La lecture zéro est toujours possible lorsque l’entité sujet aurait pu
agir intentionnellement. En revanche, la lecture partielle tend à s’imposer lorsque
l’entité sujet n’est pas susceptible d’agir intentionnellement. Voyez les contrastes
suivants de Vecchiato :

(8.303) Gianni ha quasi rotto un vaso. (Vecchiato (2004))
Gianni a failli casser un vase.83

i. Gianni n’a rien fait. (lecture zéro)

ii. Gianni a fait quelque chose qui a failli casser le vase. (lecture
partielle)

(8.304) L’échelle a failli casser le vase.

(8.305) La scala ha quasi rotto un vaso. (Vecchiato (2004))

i. #Il n’est rien arrivé à l’échelle. (lecture zéro)

ii. Il est arrivé quelque chose à l’échelle qui a failli casser le vase.
(lecture partielle)

(8.306) La Marine n’a pas coulé le Bismarck.

i. La Marine n’a rien fait.(lecture zéro)

ii. La Marine a fait quelque chose qui aurait pu couler le
Bismarck. (lecture partielle)

(8.307) L’iceberg n’a pas coulé le Bismarck.

i. #L’iceberg n’a rien fait qui aurait pu couler le Bismarck.
(lecture zéro)

ii. L’iceberg a fait quelque chose qui aurait pu couler le
Bismarck. (lecture partielle)

Partant de l’interprétation de l’adverbe quasi, Vecchiato (2004) observe ce contraste
pour l’italien, et Martin (2005a) fait indépendamment la même observation à pro-
pos des phrases négatives.84

L’explication de Vecchiato, dont les détails n’importent pas ici, repose sur le
postulat qu’un verbe causatif n’a pas le même sens suivant que l’entité est animée
d’intention ou pas. En deux mots, tuer intent. décrit un événement supplémentaire
que tuernonintent., à savoir la formation de l’intention dans le chef de l’agent.85

Cette solution est insatisfaisante, parce qu’elle repose sur l’idée que la lecture

83J’ai traduit quasi par faillir+inf. et non par presque pour l’argument. En effet, appliqué à
un prédicat d’événement, presque suggère davantage que faillir+inf. (cf. Martin (2005a), section
1) qu’il s’est passé quelque chose. Comme le problème est ici de voir quand le prédicat causatif
impose qu’il se soit passé quelque chose, je préfère travailler avec faillir+inf., qui, contrairement
à presque, laisse plus ouverte la possibilité qu’il ne se soit rien passé.

84Merci à C.Piñón de m’avoir signalé l’existence de l’article de Vecchiato.
85Vecchiato (2004) explique alors l’ambigüıté à partir du nombre de variables événementielles

auxquelles peut s’appliquer le prédicat quasi. Un des problèmes de cette solution, sur laquelle je
ne m’attarderai pas ici, c’est qu’elle n’explique pas l’interprétation des phrases négatives.
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partielle est toujours obligatoire dans un contexte où l’entité sujet est dépourvu
de l’intention d’accomplir ou de ne pas accomplir l’action en cause. Or, la lecture
zéro est parfois possible même dans ce cas. Comparons par exemple les paires
suivantes :

(8.308) L’échelle n’a rien cassé.

(8.309) Le chat n’a rien cassé.

(8.310) Il est possible que la pierre ait cassé le vase.

(8.311) Il est possible que le chat ait cassé le vase.

A mon sens, (8.309) et (8.311) sont acceptables dans un contexte où le chat n’a rien
fait, et sans que l’on doive imaginer qu’il aurait pu un instant nourrir l’intention
de casser le vase. En revanche, (8.308)-(8.310) suggèrent très fortement qu’il s’est
passé quelque chose qui aurait pu provoquer une catastrophe. D’ailleurs, il est
presque bizarre d’annuler cette inférence en (8.308), alors que ça ne pose aucune
difficulté en (8.309) :

(8.312) ?L’échelle n’a rien cassé. Elle n’a pas bougé.

(8.313) Le chat n’a rien cassé. Il n’a pas bougé.

Comment expliquer ces contrastes ?

8.4.3. Le Principe de la peau de l’ours

Ces observations peuvent s’expliquer par un principe qui reformule un peu pour
les besoins de la cause la Loi d’Exhaustivité de Ducrot, et que je propose d’appeler
le principe de la peau de l’ours. Ce principe veut que pour soumettre à la discus-
sion la question de savoir si l’événement e’ a eu lieu ou pas, comme en (8.308)
ou (8.309), il faut d’abord s’assurer qu’il est tenu pour acquis, dans le contexte,
que sont réunies les conditions nécessaires (mais non suffisantes) pour que e’ ait
éventuellement lieu. Ainsi, de la même façon qu’il vaut mieux ne pas vendre la
peau d’un ours avant que celui-ci ait été tué, et donc faire de sa mise à mort une
condition nécessaire pour discuter de la transaction, il est inutile de soumettre
à la discussion la question de savoir si le chat ou l’échelle a cassé quelque chose
tant qu’il n’est pas admis, en contexte, que le chat ou l’échelle est susceptible de
mouvement autonome. L’idée d’autonomie est importante, sans quoi, le chat ou
l’échelle ne pourrait rien casser, tout au plus pourrait-on les faire casser quelque
chose, ou casser quelque chose avec eux.

Bien sûr, dans le cas du chat comme de n’importe quel être vivant, cette condi-
tion est de facto tenue pour acquise par défaut (dans un contexte où il n’est pas
présupposé, par exemple, que l’animal dont on parle est handicapé). Mais dans le
cas d’une échelle, et plus généralement de n’importe quel objet x inanimé, il est
au contraire présupposé par défaut que ces objets ne sont pas susceptibles de se
mouvoir d’eux-mêmes.

Il faut donc un contexte spécial pour croire possible qu’un x inanimé puisse
casser quelque chose.

Ce contexte devient accessible si un événement inattendu a pris place (une
échelle mal posée tombe, une pierre se détache du mur, l’iceberg touche le ba-
teau). Mais dans ce genre de contexte qui falsifie les attentes par défaut à propos
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d’un objet, un événement a pris place. Donc, dans ces conditions, cet événement
est présupposé ; ce qu’il fallait démontrer.

En résumé, les verbes causatifs physiques peuvent asserter toute la châıne évé-
nementielle (ce sont des verbes d’accomplissement forts, et non strictement forts).
Mais dans certains contextes, il arrive qu’ils incitent à présupposer le premier
maillon de la châıne causale. Cette présupposition s’explique par un principe prag-
matique.

8.5. Conclusions

Dans ce chapitre, j’ai répertorié trois classes de verbes résultatifs, c’est-à-dire de
verbes qui présupposent l’occurrence d’un événement e i, qui cause ou génère l’évé-
nement asserté par ces verbes ej, ou bien que prolonge ej. J’ai présenté le problème
que pose la définition de cette présupposition, et exposé sa solution par Piñón
(2006a). J’ai ensuite distingué par plusieurs propriétés sémantiques

• les achèvements droits ponctuels des achèvements droits duratifs

• les accomplissements forts ((( normaux ))) des accomplissements strictement
forts, c’est-à-dire résultatifs

• les achèvements droits duratifs des accomplissements (strictement) forts

J’ai ensuite montré que la présupposition des achèvements droits et des accom-
plissements strictement forts est de nature scalaire et peut s’expliquer par la Loi
d’exhaustivité de Ducrot, et que la présupposition des causatifs physiques à sujet
inanimé s’explique également par un principe pragmatique.

Le chapitre suivant est consacré à une autre classe de verbes dont une sous-
classe présuppose également un événement, à savoir les verbes psychologiques à
Expérienceur objet. Un des objectifs de ce chapitre est de montrer qu’en prenant
en compte les propriétés discursives de ces verbes, on comprend mieux leur distri-
bution, notamment dans les constructions agentives.
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Chapitre 9

Verbes psychologiques à Expérienceur objet

9.1. Introduction

L
es verbes psychologiques à Expérienceur objet (étonner, indigner) forment
une autre classe de prédicats qui compte beaucoup d’items présupposant un

événement. Une des thèses de ce travail est que la prise en compte de cette valeur
d’inducteur présuppositionnel et donc la comparaison avec les verbes d’achèvement
permet de jeter une nouvelle lumière sur la distribution des verbes psychologiques
à Expérienceur objet dans les constructions agentives. Comme on va le voir, la
question est assez complexe.

Pendant longtemps, ces verbes ont surtout été étudiés pour leur structure thé-
matique, en tant qu’exceptions à l’hypothèse suivant laquelle chaque type de rôle
thématique se voit assigner une certaine place syntaxique. Comme ces problèmes
interfèrent en partie avec la valeur [±prés.] de ces prédicats, je vais commencer
par exposer ce problème ainsi que les solutions pertinentes qui y ont été apportées.
Ensuite, je passerai aux propriétés actionnelles puis aspectuelles de ces prédicats.

9.2. Propriétés thématiques

Dès les années 70, les prédicats psychologiques ont intrigué parce que certains
d’entre eux (aimer, admirer, craindre. . .) associent le rôle Expérienceur au sujet
(ce sont les zéro psychologiques à Expérienceur sujet, désormais vpes), alors que
d’autres (dégoûter, étonner, effrayer. . .) associent le même rôle à l’objet (ce sont
les verbes psychologiques à Expérienceur objet, désormais vpeo). Cela contredisait
directement l’idée qu’à chaque argument syntaxique est assigné un et un seul rôle
sémantique :

(9.1) Ta décision effraye Jean. (vpeo)
Thème Expérienceur

(9.2) Jean craint beaucoup ta décision. (vpes)
Expérienceur Thème

On sait que ce problème a d’abord été réglé en postulant qu’en structure profonde,
les vpeo étaient en fait similaires aux vpes.1

1Voir par exemple Chomsky (1970), Lakoff (1970), Postal (1971), Belletti et Rizzi (1988). Les
différentes solutions sont bien exposées dans Bouchard (1995), pp. 259 et sq. (voir aussi, pour
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Ensuite, Pesetsky (1995) a remis en question l’idée que les vpeo et les vpes
ont les mêmes rôles thématiques. Selon lui, le sujet des vpeo est non pas associé
au rôle Thème comme l’objet des vpes, mais au rôle Cause :

(9.3) Ta décision effraye Jean. (vpeo)
Cause Expérienceur

(9.4) Jean craint beaucoup ta décision. (vpes)
Expérienceur Thème

Pesetsky explique alors la projection syntaxique des arguments à partir des prin-
cipes suivants :

i. un argument Cause est toujours l’argument le plus haut de son prédicat

ii. un Expérienceur est toujours l’argument le plus haut de son prédicat.

Les vpes ne posent aucun problème, puisqu’ils ne sont associés qu’au rôle Expé-
rienceur, qui se trouve donc en position sujet. Mais les vpeo, eux, ont à la fois un
argument Expérienceur et un argument Cause. Pesetsky suppose alors que les vpeo
comme effrayer forment implicitement une structure bi-clausale, et sont dérivés,
au moyen d’un morphème cause, invisible ((( zéro ))), d’une racine verbale à Ex-
périenceur sujet (dont le sens serait équivalent, dans le cas de effrayer, au verbe
intransitif s’effrayer) (v. Pesetsky (1995), pp. 71 et sv.). Par exemple, Paul effraye
Jean est dérivé de quelque chose comme Paul ∅CAUSE√effraye Jean, ∅CAUSE cor-
respondant au morphème (( zéro )), et

√
effraye à la racine verbale à Expérienceur

Sujet (dont le sens équivaudrait à quelque chose comme (( s’effraye )) ou (( devient
effrayé )) en français). L’argument Cause est l’argument le plus haut du premier
prédicat, et l’argument Expérienceur l’argument le plus haut du second.

En faveur de cette analyse, Pesetsky note qu’en japonais notamment, les vpeo
sont formés à partir de l’adjonction d’un morphème causatif au vpes (ex. repris
à (Pesetsky (1995), p.67-68)) :

(9.5) Tanaka-ga
Tanaka-nom.

sono
cette

sirase-o
nouvelle-acc.

kanasin-da.
être.triste-passé

‘Tanaka was sad about that news’

(9.6) Sono
Cette

sirase-ga
nouvelle-nom.

Tanaka-o
Tanaka-acc.

kanasim-ase-ta.
être.triste-cause-passé

‘That news saddened Tanaka’2

une critique de Belletti et Rizzi (1988), Ruwet (1993) et Pesetsky (1995)). Par exemple, Postal
(1971) fait dériver Your decision frightens John de John frightens your decision par la règle
[+psych mvt]. Les vpeo comme frighten étaient marqués [+psych mvt] et les vpes comme
fear [-psych mvt], de telle sorte qu’en structure profonde, les deux classes de verbes avaient
la même structure thématique. Puis ce genre de mouvement fut banni du cadre générativiste.
Belletti et Rizzi (1988) ont alors proposé une solution qui respecte la nouvelle orthodoxie, mais
toujours dans l’esprit des premières solutions. L’idée est qu’en structure profonde, l’Expérienceur
est toujours projeté dans une position plus haute que le Thème. Ainsi, le sujet de surface des
vpeo est en réalité plus bas que l’Expérienceur en structure profonde (Ta décision préoccupe
Jean était dérivé de e préoccupe Jean ta décision). Les vpeo sont donc analysés par Belletti et
Rizzi (1988) comme des verbes inaccusatifs, c’est-à-dire des verbes qui autorisent le mouvement
d’un argument inférieur vers la position sujet, et dont le sujet n’est pas associé à l’argument
externe.

2Dans une certaine variété de français, qui m’est étrangère mais qui est bien représentée dans
les corpus, on trouve des énoncés qui font écho à l’analyse de Pesetsky :
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Le problème de l’analyse de Pesetsky est que d’une part, comme le souligne Ru-
wet (1993), il semble intuitivement que le sujet soit souvent à la fois la Cause
et le Thème de l’émotion, et que d’autre part, il n’est pas évident que le sujet
soit toujours Cause, du moins si l’on définit ce rôle comme celui qui caractérise
le participant d’un événement ou d’un état causant.3 Lorsque le sujet dénote une
proposition, par exemple, il n’est pas clair que le verbe dénote une causation.

Une autre approche du problème de la projection est développée par des théo-
riciens qui définissent les rôles thématiques comme des conglomérats de propriétés
sémantiques (voir e.a. Foley et van Valin (1984), Dowty (1991), Jackendoff (1990)).
Par exemple, Dowty définit les rôles Agent et Patient comme un ensemble de cinq
propriétés agentives ou de cinq propriétés patientives.4

Dowty explique la projection des arguments d’un verbe transitif par le prin-
cipe suivant (Dowty (1991), p. 576) : l’argument pour lequel le verbe implique le
plus grand nombre de propriétés agentives sera le sujet du prédicat, et l’argument
pour lequel le verbe implique le plus grand nombre de propriétés patientives sera
son objet. Mais l’application de ce principe aux verbes psychologiques est assez
décevante. De fait, même si elle rend compte (à mon sens incorrectement)5 de ce

(9.7) En plus je suis tellement fatiguée, que je pleure pour rien, un rien me fait pleurer
me fait choquer. (Internet)

(9.8) Il annonce ensuite que Serge devra se battre contre Paul Proulx, ce qui fait
choquer Serge et surprend Paul. (Internet)

(9.9) Le Prix Nobel pour Gao Xing Jian, un écrivain chinois qui habite Paris, fait
étonner tout le monde. (Internet)

(9.10) Leur autoproclamation me fait sidérer à un point que vous ne vous pouvez pas
imaginer ! (Internet)

Dans ces exemples, les verbes étonner, choquer, sidérer, etc. ne semblent pas fonctionner comme
des vpeo, mais plutôt comme des vpes. Par exemple, (9.9) se laisse paraphraser par (( Gao
Xing Jian fait tout le monde [s’]étonner [de x] )). Le verbe faire de cet énoncé peut se voir
comme l’expression en surface du morphème zéro cause de Pesetsky, et le verbe psychologique
(( étonner )) comme l’expression en surface de la racine verbale

√
étonner, qui a le sens d’un vpes

intransitif ((( s’étonner )), (( devenir étonner ))).
3Pesetsky ne donne pas de définition explicite du rôle Cause, fait que lui reproche aussi Ruwet

(1993).
4Ces propriétés sont les suivantes. Propriétés agentives : (i) est impliqué intentionnellement

dans le procès que dénote le verbe, (ii) appréhende ou perçoit le procès que dénote le verbe, (iii)
cause un événement ou un changement d’état d’un autre participant, (iv) se meut (relativement
à un autre participant), (v) existe indépendamment du procès que dénote le verbe. Propriétés

patientives : (i) subit un changement d’état, (ii) est un Thème incrémental, (iii) est causalement
affecté par un autre participant, (iv) ne se meut pas (relativement à un autre participant), (v)
n’existe pas indépendamment du procès que dénote le verbe, ou n’existe pas du tout.

5Le raisonnement que suit Dowty (pp. 579-580) est le suivant :

i. tous les verbes psychologiques impliquent que l’Expérienceur perçoit le Stimulus
→ entailment d’une propriété agentive pour L’Expérienceur

ii. tous les verbes psychologiques impliquent que le Stimulus cause une réaction émotionnelle
ou un jugement cognitif dans le chef de l’Expérienceur
→ entailment d’une propriété agentive pour le Stimulus

iii. Seuls les vpeo peuvent avoir une interprétation inchoative (i.e. peuvent décrire une per-
ception et la réaction cognitive ou émotionnelle qui s’ensuit) ; les vpes sont toujours statifs
(Croft (1986))

iv. L’interprétation inchoative du vpeo implique un changement d’état de l’Expérienceur,
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que l’Expérienceur est l’objet des vpeo, elle n’explique pas pourquoi il est sujet
des vpes.

Klein et Kutscher (2002) proposent une solution alternative très intéressante
au problème de la projection syntaxique des arguments des verbes psychologiques.6

Celle-ci repose sur les résultats d’une recherche de l’équipe de Béatrice Primus, qui
tend à montrer que tous les verbes psychologiques dérivent étymologiquement de
verbes physiques. L’hypothèse que développent Klein et Kutscher (2002) est que
la projection syntaxique des arguments d’un verbe psychologique (frapperpsych.)
est en réalité dépendant de la projection syntaxique des arguments du verbe phy-
sique correspondant (frapperphys.).

7 L’idée séduit, parce qu’elle cerne le lien séman-
tique fort entre lectures physiques et psychologiques, qui se manifeste, entre autres
choses, par la productivité de la dérivation de lectures psychologiques de verbes
physiques (cf. les récents Il m’a déchiré ; Ça m’a arraché). Ce lien est souvent
ignoré dans les travaux consacrés aux verbes psychologiques, comme l’ont plu-
sieurs fois déploré Ruwet et à sa suite Bouchard. Ruwet défendait depuis toujours
l’idée que verbes psychologiques et verbes physiques correspondants partagent de
nombreux traits sémantiques. En gros, pour lui, la différence entre frapperpsych. et
frapperphys. pouvait se réduire au fait que l’effet est psychologique dans le premier
cas, et physique dans le second (voir p.e. Ruwet (1972), p. 231).

Le problème est que Klein et Kutscher n’expliquent pas comment on peut
prédire que tel rôle psychologique correspond au rôle physique qui va guider sa
projection syntaxique. Par exemple, comment sait-on que le Thème/Causateur de
frapperpsych. correspond à l’Agent de frapperphys. ? Une solution est de supposer
que la correspondance entre rôles psychologiques et physiques est guidée par la
métaphore à la base de la dérivation.8 Plus concrètement, le Thème/Causateur de
frapperpsych. correspondrait à l’Agent de frapperphys. parce qu’il se conçoit méta-
phoriquement comme un x qui a frappéphys, et non comme un x qui a été frappéphys.
De même, l’Expérienceur de adorerpsych. correspond à l’Agent de adorerphys., parce
qu’il se conçoit comme un x qui adorephys..

Au fond, cette analyse est dans l’esprit de l’hypothèse générale de Dowty
(1991), suivant laquelle c’est l’argument qui a le plus de propriétés agentives qui

mais pas du Stimulus (si x surprend y, y change nécessairement d’état, mais x pas).
→ entailment d’une propriété patientive pour l’Expérienceur

Dowty conclut de ces 4 points que même si les deux arguments ont le même nombre de propriétés
agentives, l’Expérienceur des vpeo est un meilleur patient que le Stimulus.

Mis à part le fait que ce raisonnement ne rend compte que de la projection des arguments
des vpeo, et pas des arguments des vpes, ce raisonnement soulève plusieurs problèmes. 1̊ . il
n’est pas clair que l’Expérienceur des vpes doive systématiquement percevoir le Stimulus (un
chrétien peut aimer Dieu sans jamais l’avoir perçu d’aucune façon). 2̊ Les vpeo n’impliquent
pas un changement d’état de l’Expérienceur sous leur interprétation stative (p.e. les trous noirs
me terrorisent n’implique pas que je sois effectivement terrorisée). Les points [iii.] et [iv.] ne
peuvent donc s’appliquer à eux sous cette lecture. 3̊ il n’est pas clair que les vpes fonctionnent
toujours en tant que prédicats statifs, comme le soutient Croft (Pierre est en train d’admirer ton
tableau implique que Pierre perçoit le tableau et y réagit émotionnellement). Les points [iii.] et
[iv.] obligeraient alors à conclure incorrectement que l’argument (( Pierre )) doit se voir associer
la position objet dans cette phrase.

6Merci à Marco Garćıa Garćıa de m’avoir signalé cette recherche.
7Cette idée est sous-tendue par l’hypothèse qu’un verbe doit avoir une seule structure thé-

matique qui vaille pour toutes ses lectures.
8Dans leur dernière note, Klein et Kutscher (2002) vont dans ce sens.
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est projeté en position sujet. En effet, l’Expérienceur est en position sujet lorsqu’il
est représenté via la métaphore comme (( plus agentif )) que le Thème (cf. adorer),
et en position objet lorsqu’il est (( moins agentif )) (cf. frapper).

La grande différence avec Dowty, cependant, c’est que pour Dowty, le sujet
est plus agentif que l’objet, 9 alors qu’ici, ce qui est central, c’est que le sujet du
verbe psychologique soit représenté comme plus agentif que l’objet, par dérivation
métaphorique. Il se peut très bien que dans la réalité, celui qui frappepsych. ins-
tancie moins de propriétés agentives que celui qui est frappépsych..

10 Mais ce qui
compterait pour la projection syntaxique, si l’on prend la voie ouverte par Klein
et Kutscher, c’est la manière dont on se représente ces participants, et pas ce qu’il
se passe en réalité.

L’idée que le sujet des verbes psychologiques est conçu comme plus agentif
que leur objet est indépendamment confirmée par la recherche psycholinguistique
de Schlesinger (1992). Plusieurs expériences menées par Schlesinger montrent que
le sujet des vpes et des vpeo est davantage investi de contrôle et d’intention que
leur objet.11

(9.11) A effraye beaucoup B. (vpeo)
+ de contrôle - de contrôle
+ d’intention - d’intention

(9.12) A craint beaucoup B. (vpes)
+ de contrôle - de contrôle
+ d’intention - d’intention

Lorsque le verbe est passivé, c’est le sujet sous-jacent qui se voit assigner le plus
de contrôle :12

(9.13) A est surpris par B. (vpeo)
- de contrôle + de contrôle
- d’intention + d’intention

Ce qui est particulièrement intéressant chez Schlesinger, c’est qu’il renverse com-
plètement la perspective généralement adoptée depuis Dowty, renversement que
l’on peut grossièrement résumer de la façon suivante :

9Dowty (1991) définit les propriétés agentives ou patientives comme des relations impliquées
par un prédicat lexical sur un de ses arguments.

10En revanche, il est moins plausible que celui qui frappephys. soit moins agentif que celui qui
est frappéphys.

11Sauf lorsque le Thème est inanimé (The food delighted Mary, Mary admired the view). Mais
une dernière expérience montre qu’alors, l’entité inanimée est tout de même investie de plus de
contrôle en position sujet (The food delighted Mary) qu’en position objet (Mary admired the
view).

Croft (1993) formule une hypothèse similaire : (( [. . .] if a mental state is expressible as either
a subject-experience form or an object-experiencer form in a given language, then the subject-
experiencer version is interpreted as implying more volition or direction of attention to the
stimulus than the object-experiencer version. The reason for this is that the subject is concep-
tualized as having control, or at least more control, over the state of affairs denoted by the verb
[. . .] (Croft (1993), p. 64).

12 Il est fort probable qu’en français, le de-objet ne soit pas un sujet sous-jacent, à la différence
du par -objet. Si cela est correct, alors la prédiction de Schlesinger (1992) serait que A est surpris
par B présente B comme plus agentif que A, alors que A est surpris de B présente A comme plus
agentif que B. Cela confirme l’idée avancée dans Martin (2002a), suivant laquelle l’Expérienceur
est conçu comme participant davantage à son émotion en présence d’un complément en de qu’en
présence d’un complément en par. Sur l’opposition entre de et par, voir aussi infra.
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Dowty : (( tel argument est sujet parce qu’il est plus agentif ))

Schlesinger : (( tel argument est plus agentif parce qu’il est sujet ))

Pour Dowty, la position syntaxique est une conséquence des propriétés sémantiques
(l’argument le plus agentif est projeté en position sujet). Suivant Schlesinger, au
contraire, les propriétés sémantiques peuvent résulter de la position syntaxique.
Schlesinger fait remonter cette idée à Lyons (1968), qui suggérait que les formes
grammaticales des verbes mentaux invitent le locuteur de l’anglais à concevoir
l’audition ou la vision comme des activités. Dans le même ordre d’idées, Schle-
singer (1989) montre que lorsque le sujet réfère à un instrument (comme dans la
phrase La clé a ouvert la porte), la clé est conçue comme une sorte d’agent. Schle-
singer rompt ainsi avec l’hypothèse classique de Fillmore, pour qui un même GN
garde toujours le même rôle casuel à travers les transformations syntaxiques de
la phrase (par exemple, dans l’énoncé La clé a ouvert la porte, la clé est toujours
Instrument comme dans l’énoncé de départ J’ai ouvert la porte avec la clé). De
même, DeLancey (1991), qui embôıte le pas à Schlesinger (1989), considère que la
clé devient alors Agent, en fonction d’une hiérarchie de rôles qui doivent se voir
remplir (d’abord l’Agent, ensuite la Cause, etc.).

En fait, le conflit entre la définition (( réaliste )) des rôles thématiques par Fill-
more, et la définition (( représentationnelle )) de Schlesinger et DeLancey, peut se
dissoudre une fois que l’on reconnait, théoriquement, deux classes distinctes de
rôles thématiques, qu’on pourrait appeler rôles thématiques (( vériconditionnels ))

(à la Dowty) et rôles thématiques (( représentationnels )) (à la Schlesinger). Les
premiers définissent le rôle que l’entité joue réellement dans la situation auquel
réfère la phrase (dans les cas normaux, la clé est alors Instrument). Les rôles
thématiques représentationnels définissent en revanche le rôle que l’entité se voit
attribuer, éventuellement fictivement, par les structures syntaxiques (par exemple,
la clé est représentée comme un Agent dans La clé a ouvert la porte, même si, en
réalité, elle est Instrument).

Cela dit, il faut souligner que Schlesinger est incapable de répondre à la ques-
tion à laquelle s’attelle Dowty (quel principe guide la projection syntaxique des
arguments des verbes transitifs ?). Il ne peut y répondre, parce que son analyse
présente le cadre syntaxique de chaque verbe comme une donnée de départ, et non
comme un fait à expliquer.

Il y a une question que Dowty et Schlesinger ont tous les deux à l’esprit, mais
qu’ils laissent tous deux sans réponse :

[. . .] Why this particular class of lexical predicates should [. . .] appear
in this surface alternation, while other class of verbs (prototypical tran-
sitives like kill, statives, motion verbs, three-place verbs, etc.) never do
(Dowty (1991), p. 580, cf. aussi Schlesinger (1992), p. 326)

Si l’on suit la théorie de Dowty, souligne Schlesinger, il faudrait répondre à cette
question en disant qu’il existe une différence ontologique intrinsèque entre les ex-
périences mentales que décrivent respectivement les vpeo (effrayer) et les vpes
(craindre). Mais cela rend assez mal compte du fait très intéressant que certains
verbes, tels enjoy, abhor, fear, pity ou dread, sont aujourd’hui vpes, alors qu’ils
ont été dans le passé vpeo (comme dans The play enjoys me). En effet, il faudrait
alors supposer, remarque Schlesinger, que ce changement syntaxique s’explique
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par un changement dans la nature de l’émotion rapportée.
Une autre réponse possible est que ces variations syntaxiques propres aux

verbes psychologiques s’expliquent par le fait que les émotions comme la peur
sont des événements tels que l’Expérienceur peut être conçu tantôt comme plus
patientif, tantôt comme plus agentif que le Causateur/Thème. Cela est souvent
souligné dans la littérature psychologique et philosophique sur les émotions. Si
l’on garde cette réalité à l’esprit, il n’est pas étonnant que les langues aient déve-
loppé deux sous-classes de verbes qui attribuent un rôle plus ou moins agentif à
l’Expérienceur. Il est frappant de constater que l’hypothèse de Schlesinger (1992)
semble également appuyée par des langues assez lointaines comme le Yoruba. En
effet, Rowlands (1969)13 écrit qu’en Yoruba,

[. . .] When the person is the grammatical object the emotion is thought
of as coming on him of its own volition, as it were, while where the
person is the subject he is thought of a summoning up the emotion,
which is entirely under his control. (Rowlands (1969), p. 127)

Par exemple, le locuteur de (9.14) implicite qu’il choisit délibérément de craindre
Dieu :

(9.14) ó
3sg Subj

be. rù
tomber en crainte

O. ló. rùn.
Dieu.

‘Il craint Dieu’.

alors que celui de (9.15) suggère que la crainte est (( tombée sur lui )) :

(9.15) è. rù
crainte

O. ló. rùn’
Dieu

bà
tomber en

á
3sg Obj

‘La crainte de Dieu est tombée en lui

Mais pourquoi le sujet serait-il invariablement conçu comme plus agentif ? Schle-
singer suggère que l’effet remonte au moment où l’enfant construit les catégo-
ries linguistiques. L’idée est que cette construction est guidée par un processus
d’assimilation sémantique. Dans la majorité des cas, constate Schlesinger, le sujet
est plus agentif que l’objet. L’idée, alors, est que les sujets qui ne sont clairement
pas agentifs sont assimilés par l’enfant à la catégorie agent, sur base de similari-
tés formelles et sémantiques. Par voie de conséquence, les catégories formelles du
système linguistique de l’adulte gardent le (( parfum )) de la notion sémantique à
partir de laquelle elles sont construites.

9.3. Propriétés actionnelles des vpeo

On l’a vu, beaucoup d’études ont été consacrées à la structure thématique des
vpeo. Puis ces verbes ont commencé à être étudiés pour leurs propriétés action-
nelles et aspectuelles. Plusieurs hypothèses contradictoires ont été avancées sur les
valeurs aspectuelles des vpeo, et à ce jour, aucun consensus ne semble avoir été
atteint. Ainsi, les vpeo ont été rangés parmi

13cité dans Croft (1993).
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• les prédicats d’accomplissement (Grimshaw (1990), Tenny (1987, 1994), Filip
(1996))

• les prédicats d’état (Pylkkänen (1997, 2001))

• les prédicats d’activité (Filip (1996))

• les prédicats d’achèvement (van Voorst (1992))

• les prédicats causatifs dynamiques (Chomsky (1970), McCawley (1976), Di De-
sidero (1993), Parsons (1990), Pesetsky (1995), Wechsler (1995), van Valin
et LaPolla (1997))

• les prédicats causatifs statifs (McCawley (1976), Pylkkänen (1997, 2001)).14

Il y a aussi un désaccord sur les combinaisons possibles entre les différentes classes
aspectuelles et actionnelles. Suivant van Voorst (1992), il n’existe pas de verbes
d’achèvement causatifs15. L’existence de verbes d’achèvement causatifs est égale-
ment au moins implicitement niée par les autres auteurs qui, comme van Voorst,
tendent à identifier la classe des causatifs avec la classe des accomplissements.16

D’autres reconnaissent explicitement l’existence d’achèvement causatif (p.e. Kearns
(2003), van Valin et LaPolla (1997)).17 Par ailleurs, certains auteurs opposent au
moins implicitement les causatifs et les statifs (p.e. Grimshaw (1990) et Croft
(1993), qui opposent les vpeo causatifs et les vpes statifs), alors que d’autres re-
connaissent l’existence de causatifs statifs (comme Alsina (1999), ainsi que Pylkkä-
nen (1997, 2001)).18 Ici, je vais admettre l’existence de causatifs dans la classe des
achèvements et des états, vu qu’aucun argument empirique solide ne semble aller
dans le sens contraire.

A mon sens, les désaccords sur les propriétés aspectuelles et actionnelles des
vpeo ont au moins trois sources : (i) les vpeo (plus ou moins 400 verbes en fran-
çais) ne forment pas une classe aspectuelle et actionnelle homogène, (ii) un même
vpeo peut avoir une lecture causative ou non causative et (iii) un même vpeo
ressemble à un verbe statif si l’on ne prend en compte que le procès qu’ asserte ce
verbe, mais ressemble à un verbe dynamique si l’on prend en outre en considération
l’événtualité qu’il présuppose. Il est donc important d’identifier et de distinguer les
procès qu’ils assertent et qu’ils présupposent. En résumé, l’idée explorée est que la
structure informationnelle de ces verbes peut éclairer leurs propriétés aspectuelles
et actionnelles.

Dans un premier temps, je propose de reprendre, de critiquer et d’élaborer les

14Pour la plupart de ces auteurs, McCawley mis à part, une causation se définit comme une
relation entre deux procès. En revanche, McCawley définit une causation comme une relation
entre deux faits (deux propositions), à l’instar de Dowty (1976).

15
(( Their status as achievements rules out their being causative )) van Voorst (1992), p. 84.

16Dowty (1979) en fait partie ( (( the class of verbs there referred to as causatives seems to be
co-extensive with the class of accomplishments ))). A ma connaissance, Parsons (1990) est l’un
des seuls à avancer des arguments empiriques contre cette assimilation.

Notons encore que Schein (1997), quant à lui, assimile n’importe quel verbe transitif à un verbe
causatif, à travers son (( analyse causative de la transitivité )) (causative analysis of transitivity).

17Suivant van Valin et LaPolla, la classe des causatifs recrute parmi toutes les classes aspec-
tuelles (voir p.e. p. 109).

18
(( The difference between accomplishment and stative causatives can probably be reduced to

whether the first subevent in the causative structure is an activity or a state : if it is an activity,
we have an accomplishment and therefore a change of state ; if it is a state, we have a stative
causative and therefore no change of state. )) (Alsina (1999), p. 121).
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distinctions les plus utiles déjà opérées dans la littérature, et ainsi d’élaborer une
typologie actionnelle des vpeo (sont-il causatifs ? agentifs ? résultatifs ?). Je mon-
trerai entre autres que l’analyse de leurs propriétés informationnelles peut mieux
expliquer la micro-distribution de ces verbes avec les constructions agentives. Puis
je poserai la question de savoir à quelles classes aspectuelles appartiennent les
vpeo.

9.3.1. vpeo (non) causatifs

Introduction

Beaucoup d’auteurs défendent donc l’idée que les vpeo sont assimilables à des
verbes causatifs, ce qui rencontre l’intuition : Marie a fait quelque chose qui a
ennuyé Pierre est une paraphrase naturelle de Marie a ennuyé Pierre. Le test des
adverbes confirme que ce genre de prédicats décrit deux procès. Par exemple, Ma-
rie a ennuyé Pierre pendant deux heures peut signifier que l’action et/ou l’émotion
résultante a duré deux heures. Par ailleurs, dans plusieurs langues, les vpeo sont
construits à partir d’un suffixe causatif (cf. Pesetsky (1995) sur le japonais, et les
références dans Croft (1993) sur le lakhota et le nahuatl classique).

Il y a cependant plusieurs différences importantes entre causatifs psycholo-
giques et physiques. Premièrement, seul le sujet des causatifs psychologiques peut
dénoter non seulement un individu ou un événement, mais aussi une proposition :

(9.16) Qu’il ait tiré sur la gachette l’a choqué.

(9.17) *Qu’il ait tiré sur la gachette l’a tuéphys.
Qu’il ait tiré sur la gachette l’a tuépsych.

Ainsi, (9.17) n’est acceptable que lorsque le verbe tuer a son sens psychologique.
Deuxièmement, il n’est pas clair que les vpeo psychologiques expriment toujours
une causation comme les causatifs physiques :

(9.18) La possibilité d’une tornade m’a préoccupée.

(9.19) #La possibilité d’une tornade a ouvert la porte.

Comme le montre (9.18), la possibilité d’un événement peut provoquer un change-
ment d’état mental, alors que cela ne suffit pas à provoquer un changement d’état
physique.

Enfin et surtout, je montrerai plus bas que la structure événementielle des
verbes causatifs psychologiques est plus complexe que celle des verbes causatifs
physiques.

Réaction et évaluation

Parsons (1997) observe en passant qu’une phrase comme (9.20) peut recevoir deux
lectures très différentes selon que le sujet s’interprète (i) comme une proposition,
ou bien (ii) comme un procès ou comme un participant à un procès.

(9.20) His nakedness offended her. (Parsons (1997)

i. She was offended that he was naked. (évaluation)

ii. She didn’t care whether he was naked, but seeing it grossed
her out. (réaction)
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(9.21) Son arrivée a choqué Pierre.

i. Pierre a été choqué qu’elle soit arrivée. (évaluation)

ii. Son arrivée a provoqué un choc en Pierre (mais il n’a pas été
nécessairement choqué que x soit arrivée). (réaction)

Ce que souligne indirectement Parsons, c’est que la même phrase rapporte un
changement d’état différent sous l’une ou l’autre lecture. Les distinctions qu’opère
Nash (1989) entre les différentes définitions des émotions sont ici assez utiles. Sous
la définition de James (2003), une émotion est identifiée avec les changements phy-
siologiques et les sensations corporelles que provoquent un objet ou une situation.
C’est ce genre d’émotion que rapporte l’énoncé sous la lecture (ii). Sous une se-
conde définition, dont Solomon (1976) est le représentant principal, une émotion
correspond à la formation d’un jugement évaluatif ou normatif. C’est, en gros,
ce à quoi correspond la lecture (i). La troisième définition, hybride, combine les
deux premières. Ce genre d’émotion qui superpose une réaction et une évaluation
est rapportée par les phrases du type (9.20)-(9.21) lorsque les deux lectures se
voient simultanément vérifiées. Mais, fait important, les deux émotions sont in-
dépendantes. D’une part, on sait qu’il est possible de réagir physiologiquement à
une situation sans l’évaluer émotionnellement. En effet, des expériences montrent
qu’on peut entrer par exemple dans un état de peur physiologique sans en avoir
conscience, et donc sans se former le jugement que la situation est effrayante.19

D’autre part, il est banal d’évaluer émotionnellement une situation sans y réagir
somatiquement. Un homme politique peut par exemple se déclarer (sincèrement)
choqué par une catastrophe, sans éprouver les réactions physiologiques caractéris-
tiques de l’état de choc.

Puisque l’énoncé n’a pas les mêmes conditions de vérité suivant que le vpeo
décrit l’un ou l’autre changement d’état, il apparâıt utile de distinguer deux pré-
dicats différents, même s’ils peuvent être tous deux utilisés dans un même énoncé.
Par convention, je propose de dire que le prédicat indicé par r comme Choquerr
décrit une réaction émotionnelle, alors que le prédicat indicé par e comme Cho-
quere décrit une évaluation émotionnelle.

Les deux types de prédicats peuvent décrire une causation. Par exemple, sous
la lecture (i), il est entendu que l’arrivée cause une réaction émotionnelle, et sous
la lecture (ii), on comprend que l’arrivée provoque une émotion évaluative.

Il arrive cependant que l’émotion ne soit pas causée par un procès du monde
physique :

(9.22) La possibilité qu’il vienne m’a choquée.

Comment analyser ce genre de phrases ? On pourrait dire que ce type d’énoncés ne
décrit qu’un événement psychologique, et donc que les vpeo ne sont pas toujours

19Kagan (2000) (pp. 190 et sq.) rapporte ainsi que les adultes qui reconnaissent avoir peur des
serpents ou des araignées ont la chair de poule lorsqu’on leur montre une image de l’un de ces
objets effrayants, même lorsque l’image leur est présentée si vite qu’ils n’ont pas conscience de
voir quelque chose et d’éprouver de la peur ou de l’anxiété.

Il est intéressant de noter qu’en distinguant deux prédicats différents effrayer -réactif et ef-
frayer -évaluatif comme on va le faire ci-dessous, on peut rendre compte de ce que ces sujets
sincères disent bien la vérité. Si on ne séparait pas les prédicats, et si, donc,effrayer dénotait
systématiquement une réaction physiologique et une évaluation, ces patients diraient partielle-
ment le faux. En revanche, en distinguant deux prédicats effrayer, on peut rendre compte de ce
qu’ils disent le vrai, en supposant que le verbe utilisé ne dénote qu’une réaction.
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causatifs. Une autre est de supposer que ce genre de phrases implicite une relation
causale entre deux procès mentaux :

(9.23) Penser à la possibilité qu’il vienne m’a choquée.

Mais même dans ce cas, l’analogie avec les causatifs physiques diminue, car on n’a
plus affaire à une causation exogène, c’est-à-dire impliquant deux entités distinctes,
mais à une causation endogène, prenant place dans le chef de l’Expérienceur. Ce
genre de processus causal endogène est plus proche de celui que dénote les verbes
inchoatifs :

(9.24) La rose a fleuri.

Je n’ai pas d’argument décisif en faveur de l’une ou l’autre analyse, et je laisse donc
l’alternative ouverte : soit les vpeo dénotent tantôt une causation exogène comme
les causatifs physiques, tantôt un seul événement, soit ils dénotent tantôt une
causation exogène comme les causatifs physiques, tantôt une causation endogène
comme les inchoatifs physiques.20

Le contenu de l’évaluation

Avant de désambigüıser les phrases comme (9.21) par une représentation séman-
tique explicite, il est utile de s’attarder davantage sur la question de savoir quel
élément, dans la phrase, précise le contenu de l’émotion évaluative si elle existe.

Il arrive en effet que l’évaluation ait pour contenu une autre entité que celle
qui a provoqué la réaction et/ou l’évaluation. C’est la leçon de Pesetsky (1995).21

Ainsi, en (9.25), la santé de Marie cause l’inquiétude de Jean, mais l’inquiétude
de celui-ci ne porte pas sur la santé de Marie.

(9.25) Mary’s poor health worried John, but John did not worry about
Mary’s poor health. (Pesetsky (1995))

(9.26) La santé de Marie inquiète Jean, mais Jean ne s’inquiète pas pour
la santé de Marie.

Wechsler (1995) (p.41) fait le même genre de constat. Si l’énoncé (9.27), observe-
t-il, spécifie bien que le film a causé de la frayeur de John, celui-ci ne dit rien, en
revanche, sur le contenu intentionnel de cette frayeur.

(9.27) The movie frightened John.

20C’est peut-être le fait qu’un vpeo dénote parfois une causation endogène qui explique que
certains auteurs renoncent à y voir des verbes causatifs. C’est le cas, notamment, de Härtl
(2004). D’autres, comme Primus (1999) (p.70, citée par Kailuweit (2001)), considèrent que seuls
certains vpeo sont causatifs. Ainsi, d’après Primus, wundern, (( surprendre )) et interessieren,
(( intéresser )) sont non causatifs, mais ärgern (( ennuyer )) et erschrecken (( effrayer )) le sont.

21Pesetsky cherche avant tout à expliquer pourquoi un même prédicat ne peut pas prendre
simultanément les rôles Cause et Objet (cf. son exemple *The article in the Times angered Bill
at the government). C’est ce qu’il appelle la Cause/Subject-Matter Restriction. Ruwet (1993) a
collectionné certains contre-exemples à cette contrainte (auxquels on peut ajouter Pierre m’a
inquiété à propos de la santé de Marie ou Pierre les a séduit à propos de ce projet). Mais il
semble que pour la majorité des cas, Pesetsky ait raison.
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Ceci étant admis, il faut souligner qu’il serait incorrect de soutenir que le sujet des
vpeo ne doit jamais spécifier le contenu de l’évaluation.

Premièrement, comme l’observe Friedemann (2000), le sujet de certains verbes
comme préoccuper spécifie toujours le contenu de l’évaluation. De là la contradition
d’un énoncé comme (9.28), qui asserte simultanément que la santé de Marie est et
n’est pas l’objet des préoccupations de Jean. Ce qui est vrai du sujet de préoccuper
l’est aussi de celui du verbe indigner.

(9.28) #La santé de Marie préoccupe Jean, mais Jean ne se préoccupe
pas pour la santé de Marie. (Friedemann (2000))

(9.29) #Sa nudité m’a indignée, mais je n’étais pas indignée de ce qu’elle
était nue. (cp. (9.21i))

Deuxièmement, il apparâıt que lorsque le sujet du verbe dénote une proposition,
alors l’émotion évaluative doit porter sur cette proposition, avec quelque verbe que
ce soit :22

(9.35) Son arrivée m’a choquéer, mais je n’étais pas choquéee qu’elle soit
arrivée.

(9.36) #Qu’elle soit arrivée m’a choquée, mais je n’étais pas choquée
qu’elle soit arrivée.

Ces précisions faites, passons à la représentation sémantique de la phrase (9.21)
sous ses deux lectures.

Les drs ci-dessous résument l’analyse proposée. La lecture (i) de (9.21) est
représentée en (9.37), et la lecture (ii) en (9.38).23 Je propose de symboliser le
contenu de l’évaluation par une variable de propriété P et une variable d’individu
x. Objet(P(x), e’) spécifie que l’émotion e’ porte sur le fait que x vérifie la pro-
priété P. L’énoncé (9.21i) ne révèle rien de ce contenu : il ne dit rien du x, ni de

22Il ne faut pas conclure de ces dernières données, cependant, qu’en présence d’un sujet pro-
positionnel, le prédicat dénote systématiquement une émotion évaluative. En effet, certains pré-
dicats comme calmer décrivent une émotion sans composant évaluatif, et peuvent avoir un sujet
propositionnel :

(9.30) Qu’il soit arrivé plus tôt m’a calmé.

On sait que le calme est une émotion sans composant évaluatif et même sans contenu parce que
le substantif calme et les prédicats calme ou calmé ne peuvent se construire avec les arguments
qui dénotent typiquement le contenu d’une évaluation, contrairement à triste ou tristesse, par
exemple :

(9.31) Je suis triste/ *calme/ *calmée qu’il arrive.

(9.32) Je suis triste/ ? ?calme/ ? ?calmée à propos de son arrivée.

(9.33) Ma tristesse/ *mon calme porte sur son arrivée.

La possibilité d’avoir Que P m’a calmé alors qu’on n’a pas *Je suis calmé/ calme que P montre
que le sujet en Que P ne dénote pas toujours le contenu d’une émotion évaluative. En (9.30), la
proposition spécifie plutôt, propose-t-on, la propriété explicative de l’événement causant, c’est-
à-dire celle qui explique pourquoi cet événement a provoqué l’émotion. En ce sens, les énoncés à
sujet propositionnel comme (9.30) sont plus explicatifs que leurs équivalents à sujet événementiel :

(9.34) Son arrivée m’a calmée.

23Comme précédemment, les événements et les prédicats présupposés par la phrase sont indi-
qués en gras.
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la propriété qui lui est attribuée.

(9.37) lecture (i) de (9.21)

e, e’

Arrivée(e)
Cause(e,e’)
Choquere(e’)
Expérienceur(Pierre, e’)
Objet(P(x), e’)

(9.38) lecture (ii) de (9.21)

e, e”

Arrivée(e)
Cause(e,e”)
Choquerr(e”)
Expérienceur(Pierre, e”)

Soulignons que dans la représentation (9.38), la réaction émotionnelle (physiolo-
gique) n’a pas d’objet ; de fait, une réaction physiologique ne porte pas sur quelque
chose. Seul le composant évaluatif de l’émotion a un objet.

La représentation (9.39) rend le cas où la phrase (9.21) dénote les deux types
d’émotion à la fois :

(9.39) lectures (i) et (ii) de (9.21)

e, e’, e”

Arrivée(e)
Cause(e,e’)
Objet(P(x), e’)
Choquerr(e’)
Expérienceur(Pierre, e’)
Choquere(e”)
Expérienceur(Pierre, e”)
Cause(e’,e”)

Soulignons que la drs (9.39) ne rend qu’une interprétation possible de (9.21) com-
binant les lectures (i) et (ii), à savoir l’interprétation où la réaction physiologique
cause l’évaluation émotionnelle. Mais il arrive qu’à l’inverse, l’évaluation émotion-
nelle cause la réaction physiologique. Dans ses Mémoires, Canetti raconte ainsi
que sa mère, juive libérale, lui a fait manger un jour du porc à son insu, puis lui a
avoué, à la fin de son repas qui lui avait visiblement goûté, ce qu’il avait réellement
mangé. Canetti, complètement choqué d’avoir bravé l’interdit alimentaire, fut pris
de nausées et ensuite de vomissements. Clairement, dans ce cas, c’est l’évaluation
de la situation qui cause la réaction physiologique.24

24Merci à Manon de Boer de m’avoir rapporté ce passage du journal de Canetti. Barkow (1993)
cite un autre cas d’une femme observant strictement les rites juifs, prise de vomissements violents
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Au passif

La différence entre les lectures évaluative et réactive du vpeo est partiellement
lexicalisée au passif. En effet, avec un complément en de, le participe ne peut
exprimer qu’une évaluation, alors qu’avec un complément en par, il peut tout
aussi bien exprimer une réaction physiologique. Par exemple, (( être choqué de ))

exprime une évaluation, alors que (( être choqué par )) peut également exprimer
une réaction physiologique.

Le premier argument en faveur de cette idée, c’est que la préposition de exige
de son GN qu’il dénote une proposition.25 De fait, elle accepte assez mal les GN
concrets comme ce bruit ou cette femme, dont on peut penser qu’ils s’interprètent
difficilement comme des propositions :

(9.40) *J’ai été surprise de ce bruit.

(9.41) *J’ai été émue de cette femme.

En revanche, de est parfait lorsque le de-objet s’interprète comme une proposition,
et non comme une entité. Cette interprétation du GN du de-objet est facile à
obtenir lorsque ce GN attribue une propriété à une entité :

(9.42) J’ai été surprise de la violence de ce bruit.
≃ J’ai été surprise de ce que ce bruit était si violent.

(9.43) J’ai été émue de la délicatesse de cette femme.
≃ J’ai été émue de ce que cette femme était si délicate.

Cela confirme que la phrase exprime une émotion évaluative plutôt qu’une réaction
physiologique en présence d’un de-objet. En effet, seul le verbe (( évaluatif )) peut
avoir un argument dénotant une proposition, vu qu’une réaction physiologique ne
peut pas être causée par un tel objet, et ne peut pas non plus porter sur une
proposition (puisqu’une réaction physiologique n’a pas d’objet).

Cette restriction laisse penser que le de-objet fonctionne sémantiquement comme
une complétive en que, qui dénote la proposition sur laquelle porte l’émotion éva-
luative.26

En revanche, le par -objet peut, mais ne doit pas s’interpréter comme la des-
cription d’une proposition. En faveur de cette idée, on observe que (9.45) n’est
pas contradictoire (l’émotion peut être uniquement causée sans porter sur le fait),
mais (9.46) l’est.

(9.45) J’étais gênée par leur silence, mais je n’étais pas gênée (de ce)
qu’ils étaient silencieux.

(9.46) #J’étais gênée de leur silence, mais je n’étais pas gênée (de ce)
qu’ils étaient silencieux.

après avoir appris qu’elle avait mangé des aliments cuits préparés avec de la graisse de porc.
25Je dois ce rapprochement entre le de-objet et la complétive en que à F. Corblin (c.p.).
26Soulignons qu’il existe d’autres contraintes sur la possibilité d’avoir un complément en de.

L’une d’entre elles est illustrée par le contraste entre (9.43) et (9.44) ci-dessous :

(9.44) ?J’ai été émue de la délicatesse de cette danseuse lorsqu’elle a effectué le dernier
mouvement.

A mon sens, la différence tient au fait qu’en (9.43) uniquement, on peut inférer que l’Expérienceur
est aussi le Bénéficiaire du geste de la femme en question. Sur ce genre de contrastes, voir Martin
(2002a). Sur la concurrence des prépositions de et par avec les vpeo, voir aussi Meldal (1999).
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Un deuxième argument en faveur de l’idée que le complément en de est uni-
quement compatible avec les verbes (( évaluatifs )) (être choquée, être surprise. . .),
c’est que ce genre de complément devient un peu incongru lorsqu’il n’est pas plau-
sible que l’Expérienceur soit aussi un Evaluateur. C’est le cas, notamment, lorsque
l’Expérienceur est un animal :

(9.47) J’étais énervée par/de l’ambiance qui régnait dans la maison.

(9.48) Le chien était énervé par/#de l’ambiance qui régnait dans la
maison.

Un troisième argument est que l’Expérienceur ne peut pas se présenter comme
ignorant ce sur quoi porte son émotion lorsque la phrase est construite avec un
de-objet :

(9.49) J’ai été étonnée par quelque chose de bizarre chez lui, mais je ne
sais pas quoi.

(9.50) *J’ai été étonnée de quelque chose de bizarre chez lui, mais je ne
sais pas quoi.

Ce contraste peut s’expliquer comme suit : l’Expérienceur peut se présenter comme
ignorant la propriété de l’entité expliquant l’émergence d’une réaction physiolo-
gique en lui. Mais il ne peut pas se présenter comme ignorant la propriété de cette
entité qu’il a jugée étonnante.

Un dernier argument en faveur de l’idée que le complément en de exige du
prédicat qu’il décrive une émotion évaluative, c’est qu’il est tout à fait incompa-
tible avec les prédicats dénotant une émotion sans composant évaluatif, comme
être calmé. Cela se vérifie même en présence d’un GN qui s’interprète facilement
comme une proposition (comme (( la gentillesse de cette femme ))).

(9.51) *J’ai été calmé de la gentillesse de cette femme.

En conclusion, il apparâıt donc utile de distinguer deux types de vpeo, à savoir
ceux qui dénotent une réaction émotionnelle, et ceux qui dénotent une évaluation
émotionnelle.

9.3.2. vpeo (non) agentifs

Un autre problème classique dans l’étude des vpeo est que seuls certains d’entre
eux passent les tests classiques d’agentivité. Ruwet a consacré plusieurs travaux
à cette question (Ruwet (1972, 1993, 1994, 1995)). Traditionnellement, on ne dis-
tingue que deux classes de vpeo, selon qu’ils réussissent tous ces tests ou non. Il
semble cependant opportun d’en distinguer plutôt trois, à savoir :

i. les vpeo qui passent tous les tests d’agentivité

ii. les vpeo qui passent certains de ces tests

iii. les vpeo qui ne passent aucun de ces tests

Le verbe séduire est paradigmatique de la première classe, attirer de la seconde,
et préoccuper de la troisième. Je propose de les appeler comme suit :

i. les vpeo agentifs passent tous les tests d’agentivité.
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ii. les vpeo résultatifs passent certains de ces tests.

iii. les vpeo non agentifs n’en passent aucun.

Je montrerai plus bas qu’à l’instar des verbes causatifs résultatifs convaincre et
persuader, les vpeo du type [ii.] n’assertent que le résultat d’un procès causant,
qui est, lui, présupposé.

En annexe se trouve la liste des vpeo récoltés dans le petit Robert. J’y ai
recensé plus ou moins 100 vpeo agentifs, 200 vpeo résultatifs, et 3 vpeo non
agentifs.27 Ceux-ci sont repris en fin de chapitre dans l’annexe 1, et quelques verbes
représentatifs de chaque groupe sont repris ci-dessous. Il est intéressant de sou-
ligner que Belletti et Rizzi (1988) présentent préoccuper (preoccupare en italien)
comme un exemple paradigmatique de la classe, alors qu’il appartient au groupe
le moins représentatif des vpeo, du moins lorsque ces verbes sont classés selon
leur degré d’agentivité.

vpeo agentifs amuser, calmer, consoler, décourager, démolir, déniaiser,
déshonorer, dérider, démoraliser, détruire, distraire, éblouir, embêter, em-
merder, endormir, ennuyer, enquiquiner, ensorceler, envahir, encourager, en-
voûter, flatter, humilier, hypnotiser, radoucir, rassurer, réconforter, requin-
quer, séduire, surprendre, tenter, terroriser, torturer, tranquilliser, trauma-
tiser, tyranniser

vpeo résultatifs abasourdir, affliger, affoler, agacer, ahurir, assombrir, at-
terrer, attirer, attrister, bouleverser, captiver, chagriner, chambouler, cho-
quer, consterner, déboussoler, déchirer, décontenancer, décevoir, dégoûter,
démonter, déprimer, désappointer, désespérer, désillusionner, désoler, éba-
hir, éberluer, écoeurer, effrayer, emballer, embarrasser, émerveiller, émou-
voir, énerver, enthousiasmer, épater, époustoufler, épouvanter, estomaquer,
étonner, exaspérer, excéder, exciter, fâcher, fasciner, fatiguer, frapper, gêner,
glacer, halluciner, hanter, harasser, hébéter, hérisser, indigner, intéresser, in-
terloquer, irriter, méduser, offusquer, outrager, outrer, paniquer, pétrifier,
posséder, révulser, scandaliser, sidérer, suffoquer, tarabuster, tenailler, terri-
fier, toucher, troubler, ulcérer

vpeo non agentifs préoccuper, intéresser, absorber

Les différents tests d’agentivité utilisés dans la littérature sont repris ci-dessous,
des plus contraignants au moins contraignants.28 Le test de la nominalisation (cf.
(9.52)), que propose Ruwet (1995) est le plus strict, puisqu’il n’est réussi que par
une sous-classe de vpeo agentifs.

A ces diagnostics classiques, j’ai ajouté un test non pas d’agentivité, mais de
dynamicité, à savoir la possibilité d’avoir un complément de lieu. En effet, on a vu
dans les chapitres précédents qu’en général, les prédicats d’état n’acceptent pas
facilement les compléments de lieu.

(9.52) i. Un terroriste, un séducteur, un amuseur, un flatteur, un
démolisseur, un enquiquineur, un emmerdeur, un embêtant,
un consolateur, *un encourageur, *un rassureur, *un calmeur

27Il est fort possible qu’il y ait des erreurs de classement vu le nombre de verbes testés.
28Après Ruwet, je reprends la plupart de ces tests à Gross (1975). Ruwet crédite Kupferman

(c.p.) pour le test de voir.
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ii. *Un terrifieur, *un attireur, *un enthousiasmeur, *un
indigneur, *un agaceur, *un pétrifieur

iii. *un préoccupeur, *un passionneur, *un absorbeur

(9.53) Qu’est-ce que Marie a fait ?

i. Elle a ennuyé son frère/ encouragé Jean.

ii. ?Elle a exaspéré son frère/ ?enthousiasmé Jean.

iii. ?Elle m’a préoccupé/ ?absorbé Pierre.

(9.54) i. Ce qu’elle a fait, c’est les amuser avec son chapeau.

ii. ?Ce qu’elle a fait, c’est les sidérer.

iii. ? ?Ce qu’elle a fait, c’est nous préoccuper.

(9.55) i. Elle a séduit son voisin prudemment/ encouragé les troupes
avec zèle.

ii. ? ?Elle a attiré son voisin prudemment/ ? ?enthousiasmé les
troupes avec zèle.

iii. ?*Elle a préoccupé intentionnellement Pierre/ ?*a absorbé
Pierre avec malice.

(9.56) i. Fritz Lang a fait séduire le producteur par Marlène.
Fritz Lang a fait encourager le producteur par Marlène.

ii. *Fritz Lang a fait attirer le producteur par Marlène.
∗Fritz Lang a fait enthousiasmer le producteur par Marlène.

iii. *Fritz Lang a fait préoccuper le producteur par Marlène.

(9.57) Que faire pour attirer l’attention de ce beau garçon ?

i. Séduis-le ! Amuse-le ! Eblouis-le par ta culture ! Flatte-le !

ii. Enthousiasme-le ! Attire-le ! Etonne-le ! Ne le fâche pas !
? ?Ahuris-le ! ? ?Ebahis-le ! ?* Consterne-le !

iii. ?*Taraude-le ! ?*Préoccupe-le !

(9.58) i. Hier, j’ai vu Max séduire Marlène/ amuser les enfants.

ii. Hier, je l’ai vu attirer Marlène/enthousiasmer les étudiants.

iii. ? ?Hier, je l’ai vu préoccuper ses parents/ ? ?intéresser ses
étudiants.

(9.59) i. Max a séduit Paul dans la cuisine.

ii. ? ?Max m’a enthousiasmé dans la cuisine.
Max m’a enthousiamé, dans la cuisine.

iii. ? ?Max a préoccupé Paul dans la cuisine.

Une remarque à propos du test (9.59) est utile. Ce qu’on veut montrer par le
contraste en (9.59ii), c’est que les verbes résultatifs ne sont compatibles avec un
complément de lieu que si celui-ci est disloqué à droite, et reçoit le contour proso-
dique caractéristique de ces dislocations. Ce contour correspond à ce que Mertens
(1987) appelle le (( contour d’appendice )).

Les résultats de ces différents tests sont repris dans le tableau (9.1).
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vpeo agen-
tifs

vpeo résul-
tatifs

vpeo non
agentifs

Nominalisation +/− − −
Réponse à qu’a

fait x ?

+ − −

Compatibilité
avec adv. agen-
tifs

+ − −

Compatibilité
avec faire+inf.

+ − −

Compatibilité
dans les pseudo-
clivées

+ +/− −

Impératifs + +/− −
Compatibilité
avec les comp.
de lieu non
disloqués

+ − −

Compatibilité
avec x a vu+inf.

+ + −

Tab. 9.1 – Les vpeo et les tests d’agentivité ou de dynamicité

Je vais maintenant exposer comment ces différences ont été expliquées dans la
littérature,29 puis je montrerai en quoi l’approche dynamique adoptée ici permet
de mieux rendre compte de ces données.

1ère solution : l’entité sujet n’est pas un Agent

Suivant une première approche, l’agrammaticalité que provoquent certains vpeo
dans les constructions agentives est le reflet linguistique d’un problème ontolo-
gique. L’agrammaticalité d’une phrase comme ? ?Pierre m’a patiemment stimulé
(versus Pierre m’a patiemment encouragé) viendrait de ce que Pierre ne peut pas,
dans la réalité, contrôler la réaction psychologique en question :

(( Agents of amaze verbs cannot act with sufficient intent, volition
and control to provoke the expected reaction of the Experiencer. ))

(Di Desidero (1993), p.18)

(( nous sommes souvent condamnés à l’incertitude en ce qui concerne
notre connaissance réelle des sentiments des autres. Etant donné cette
incertitude, il est difficilement imaginable qu’on soit capable de contrô-
ler ces sentiments ))(van Voorst (1995), p. 22)).

29Rappelons que la distinction entre vpeo résultatifs et non agentifs est nouvelle. Les travaux
exposés rassemblent ces deux groupes dans une même classe de verbes non agentifs. Je reviendrai
à la distinction plus bas.
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Ce que disent ces auteurs des états ou processus psychologiques comme la conster-
nation est assez proche de la manière dont (Elster (1987)) définit les (( états es-
sentiellement secondaires )) (states that are essentially by-products). Elster appelle
ainsi les (( états mentaux et sociaux [qui] semblent avoir pour propriété de ne pou-
voir se réaliser qu’en tant qu’effets secondaires d’actions à d’autres fins. (. . .) Ce
sont des états que l’on ne peut jamais atteindre par l’intelligence ou la volonté,
car le fait même de s’y essayer interdit de réussir. La spontanéité est un exemple
de ces états ’inaccessibles’ )) (Elster, 1987, p. 17). Watzlawick (1977) choisit aussi
l’exemple de la spontanéité pour illustrer les situations de double-bind où l’inter-
actant B ne peut répondre à la demande de l’interactant A, quoi qu’il choisisse
de faire (comme un mari qui est prié par sa femme de lui offrir spontanément
des fleurs). Elster compare l’étonnement à la spontanéité, dans le sens où vouloir
étonner suffit bien souvent à provoquer l’échec.30

La solution de Di Desidero et de van Voorst revient donc à dire que si la
phrase ? ?Pierre m’a patiemment stimulée est agrammaticale, c’est parce qu’elle
qu’elle dénote une situation impossible : on ne peut pas stimuler patiemment.

Cette solution, somme toute très simple, a ses difficultés. Premièrement, elle
n’explique pas pourquoi, contrairement à des verbes clairement non agentifs comme
souffrir ou savoir, ces vpeo peuvent entrer dans des constructions qui sont éga-
lement censées requérir la présence d’un agent :

(9.60) #C’était stupide de sa part de souffrir.

(9.61) #C’était intelligent de sa part de savoir répondre.

(9.62) C’était stupide de sa part de l’irriter.

(9.63) C’était intelligent de sa part de les stimuler avec un peu plus
d’argent de poche.

Deuxièmement, elle rend assez obscur le fait que l’on puisse parfois se présenter
comme sûr et certain de provoquer un sentiment comme l’étonnement en s’enga-
geant dans une certaine action :

(9.64) J’ai grande envie de le sidérer en lui disant que j’ai réussi. (Bazin,
Vipère au poing, Frantext)

(9.65) S’il avait su conquérir le moindre droit qui lui permı̂t d’être jaloux
de cette femme, il aurait pu la pétrifier en lui disant : (( Rue
Soly ! )) (Balzac, Histoire des Treize, Frantext)

Par ailleurs, elle ne rend pas compte de ce que les vpeo non agentifs peuvent
systématiquement s’employer dans des discours qui explicitent la présence d’une
intention, et qui signalent ouvertement que l’agent a réussi ou pourrait réussir à
provoquer le sentiment cible.

(9.66) J’étais [. . .] aisé à impressionner (Valéry, Variétés I, Frantext)

(9.67) Elle se leva quand j’entrai, évidemment pour m’impressionner
davantage. (A. Gide, Si le grain ne meurt, Frantext)

30Comme le souligne M. Dominicy (c.p.), il y a cependant une différence entre les deux. Si,
dans le cas de la spontanéité, l’essai suffit à provoquer l’échec, il semble que dans le cas de
l’étonnement, ce soit plutôt la prise de conscience par autrui de l’essai qui soit cruciale pour
l’échec.
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(9.68) Quand Noël jugea avoir suffisamment ulcéré Lulu avec l’ étalage de
sa progéniture, lorsqu’il le sentit aussi mal disposé que possible, il
renvoya les enfants. (M. Druon, Les grandes familles, Frantext)

(9.69) Ils nous a tous sidérés. Je sais qu’il y a pris un malin plaisir.

(9.70) Tu peux la glacer d’horreur en un tour de main. Il suffit de lui
montrer une souris.

Quoiqu’un peu différente, l’explication de Ruwet est de la même veine. Son idée est
que les verbes comme amuser sont les seuls verbes capables de figurer la situation
où l’entité sujet est engagée dans une activité mentale qui porte sur l’entité objet
(porte son attention sur lui, etc.).31

Pourtant, les verbes (( non agentifs )) semblent bien s’accommoder de ce genre
de contexte, contrairement à ce que suggère Ruwet :

(9.71) Vous mentez, Jeanne, reprit la sous-préfète en essayant, mais en
vain, de terrifier Jeannette avec ses gros yeux noirs. (G. Sand,
Jeanne, Frantext)

(9.72) Quelquefois mon regard les glace et voudrait les pétrifier. (A. de
Vigny, Le Journal d’un Poète, Frantext)

(9.73) (. . .) puis elle se dit qu’elle pouvait essayer de dégoûter Mathéus en
se montrant à lui sous des côtés intéressés, avides, mauvais, ne
l’estimant pas assez pour se soucier de son estime. (L. Duranty, Le
Malheur d’Henriette Gérard, Frantext)

(9.74) A cherché à m’ impressionner avec une coquetterie bien tendre ou
bien sournoise, mais je suis resté impassiblement doux (J. Barbey
D’Aurevilly, Memorandum deuxième)

Il semble donc difficile d’expliquer l’incompatibilité des vpeo résultatifs dans les
constructions agentives en supposant simplement que l’entité sujet de ces verbes
n’a pas les propriétés d’un Agent dans la réalité.

On peut néanmoins reformuler l’intuition des auteurs cités de manière à rendre
compte des contre-exemples présentés. Plutôt que de dire que le sujet des vpeo
résultatifs ne peut pas agir volontairement, on peut supposer que sans aide ex-
térieure, ces vpeo sont incapables de présenter l’entité sujet comme un véritable
Agent, qui essaie d’induire une certaine émotion dans le chef de l’entité objet.
Disons que lorsqu’il y a essai, le verbe reçoit une lecture conative.

(9.75) Pierre m’a consterné.
6≃ Pierre a essayé de me consterner et y est arrivé.

(9.76) Pierre m’a enquiquiné.
≃ Pierre a essayé de m’enquiquiner et y est arrivé.

Reformulons l’hypothèse ainsi affaiblie comme suit :

Définition 34 (Valeur non conative par défaut des vpeo résultatifs) L’entité sujet d’un
vpeo résultatif P peut être représentée comme un Agent, mais seulement si un
élément du contexte le spécifie. Dans ce cas, P s’interprète comme essayer de P
(et y réussir).

31
(( Les prédicats du type amuser sont les seuls à avoir un Sujet Intentionnel qui a pour

Corrélat Intentionnel l’entité dénotée par l’objet direct. )) (Ruwet (1995))
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Cette valeur ne peut évidemment pas rendre compte du problème de ces vpeo
dans les constructions agentives, puisqu’elle présuppose justement qu’ils sont com-
patibles avec des éléments qui présentent l’entité sujet comme un Agent.

2ème solution : l’entité sujet n’est pas un individu

La deuxième solution au problème des vpeo non agentifs est proposée par Bou-
chard (1995). Son hypothèse de base est que le sujet de certains vpeo non agentifs
ne dénote pas un individu, mais un concept, un objet mental (Bouchard (1995), p.
278 et sq., p.353). Or, un concept n’est pas une entité capable d’agir, intentionnel-
lement ou pas. L’incompatibilité avec les constructions agentives s’explique donc,
pour les verbes concernés, par le simple fait que les objets mentaux n’agissent
pas.32

(9.77) Pierre m’a frappéphys.
(( Pierre )) désigne un individu

(9.78) Pierre m’a frappépsych. par sa bêtise.
(( Pierre )) désigne un objet mental

Bouchard a certainement raison de dire que le sujet d’un vpeo peut dénoter autre
chose qu’une entité du monde physique. Cela est clairement le cas en présence d’un
sujet propositionnel. Le premier problème est que cette explication ne rend pas
compte de ce que les verbes ne ratent pas tous les tests d’agentivité de manière
consistante. Deuxièmement, il n’est pas évident que le sujet de tous les vpeo non
agentifs dénote systématiquement une entité abstraite.

(9.79) En [proi] faisant cela, il a irrité tout le monde.

(9.80) Jeani descend [proi] impressionner Anne par son intelligence.
(Bouchard (1995), p. 131)

(9.81) Ili vient [proi] électriser ses petits étudiants.

(9.82) Je li’ai vu [proi] éblouir ses étudiants.

(9.83) Je li’ai vu [proi] dégoûter toute l’assemblée.

En effet, dans les phrases ci-dessus, le sujet du vpeo ne peut pas désigner un objet
mental, puisque celui-ci réfère à une entité qui agit, se déplace ou se voit.

En résumé, le sujet d’un vpeo peut désigner une entité abstraite, mais ne le
doit pas. Il faut donc trouver une explication alternative au problème des vpeo
non agentifs.

Les hypothèses développées ci-dessous sont les suivantes :

• les différents types de constructions agentives sont sensibles à des propriétés
différentes des prédicats.

• l’acceptabilité dans les constructions agentives dépend entre autres de ce que
le vpeo est capable ou non d’asserter l’occurrence de l’événement causant le
processus psychologique, le seul qui est susceptible de constituer une action
de l’entité sujet

• seuls les vpeo agentifs (séduire) sont capables d’asserter l’occurrence de
l’événement causant

32J’ai proposé une explication similaire à celle de Bouchard dans Martin (2002b), mais je ne
crois plus aujourd’hui qu’elle rende adéquatement compte des données.
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amuser choquer/frapper préoccuper
Ev. causant asserté ou pré-

supposé
présupposé ni asserté ni pré-

supposé
Ev. le plus
saillant

action de S ou
réaction de O

réaction de O réaction de O

Tab. 9.2 – Structure informationnelle des vpeo agentifs et résultatifs

• les vpeo résultatifs (attirer) présupposent l’occurrence de l’événement cau-
sant

• les vpeo non agentifs ( préoccuper) n’assertent ni ne présupposent l’occur-
rence d’un événement causant

Le tableau (9.2) résume en partie les hypothèses proposées (s désigne l’entité
dénotée par le sujet, et o l’entité dénotée par l’objet).

3ème solution : l’action est présupposée

L’idée que les vpeo appelés ici résultatifs ont une structure informationnelle diffé-
rente de celle des vpeo les plus agentifs n’est pas entièrement nouvelle. On trouve
en effet plusieurs remarques qui vont dans ce sens dans des travaux indépendants.
Par exemple, Di Desidero (1993) décrit la différence entre les deux classes de
verbes par le degré de saillance qu’ils accordent respectivement à l’un ou l’autre
événement :

Verbs such as frighten and amuse [vpeo agentifs ] portray events in
which the action is salient ; verbs such as amaze or delight [vpeo ré-
sultatifs] portray events in which the reaction of the Experiencer is
salient.

Iwata (1995) ne distingue pas deux classes de vpeo, mais suggère que ceux-ci se
différencient des verbes causatifs physiques par le fait qu’ils accordent un degré
de saillance faible à l’événement causant, et mettent tout l’accent sur l’état psy-
chologique résultant, sauf lorsque l’action menant au processus psychologique est
présentée comme effectuée délibérément (à l’aide d’un adverbe intentionnel, par
exemple). Fait intéressant, il compare les vpeo utilisés non agentivement au verbe
convince. Sans parler de présupposition, il dit que convince tend à mettre le pro-
cessus causant à l’arrière-plan.

Les intuitions semblent donc converger. Reste à analyser systématiquement la
structure événementielle (( dynamique )) des vpeo. Je vais d’abord comparer les
vpeo agentifs et résultatifs (ennuyer/étonner) aux vpeo non agentifs (préoccu-
per), puis je distinguerai les vpeo agentifs des vpeo résultatifs.

Ennuyer/étonner versus Préoccuper

Les verbes comme préoccuper sont assez différents des autres vpeo parce qu’ils
sont beaucoup moins dynamiques.
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L’hypothèse proposée ici est que, contrairement aux vpeo agentifs ou résul-
tatifs, les vpeo non agentifs comme préoccuper ne sont capables ni d’asserter,
ni de présupposer une action de l’entité sujet. Cela ne serait guère étonnant, vu
que l’état ou le processus mental qui consiste à se préoccuper de quelque chose
n’est pas vraiment déclenché par une action comme peuvent l’être l’étonnement
ou l’exaspération.

Un premier indice de ce que préoccuper n’asserte ni ne présuppose une action
de l’entité sujet, c’est qu’il peut être modifié par ces temps-ci sans qu’il soit néces-
saire de supposer que l’entité sujet est l’auteur d’une série répétée d’actions. Par
exemple, en (9.84), le locuteur peut n’avoir assisté qu’à une seule action (ou peut
n’avoir assisté à aucune action) de Pierre dans l’intervalle dénoté par ces temps-ci.

(9.84) Pierre me préoccupe ces temps-ci.

(9.85) Pierre m’étonne ces temps-ci.

(9.86) Pierre m’ennuie ces temps-ci.

(9.87) Pierre réveille Marie ces temps-ci.

En revanche, les énoncés qui contiennent soit un vpeo agentif ou résultatif, soit
un causatif physique (cf. (9.85)-(9.87)), au contraire, imposent la lecture itérative
((( Pierre est l’auteur d’actions qui m’étonnent/ m’ennuient/réveillent Marie ces
temps-ci ))). Par exemple, en (9.85), il faut que le locuteur ait assisté à plusieurs
actions de Pierre (ou en ait entendu parler).

Un deuxième indice de ce que les verbes comme préoccuper n’assertent ni ne
présupposent une action causant le processus ou l’état psychologique, c’est qu’ils
n’entrent pas dans les rapports de perception occurrentielle :

(9.88) Hier, je l’ai vu séduire Marie.

(9.89) Hier, je l’ai vu étonner Marie.

(9.90) ? ?Hier, je l’ai vu préoccuper Marie.

Or, les rapports de perception n’acceptent les vpeo que si l’entité sujet s est
impliquée dans un événement (en tant qu’Agent ou qu’Effecteur) ; un problème
émerge si s est seulement le Thème d’un état (comparer (9.88)-(9.92) d’une part,
et (9.91)-(9.93) d’autre part).

(9.91) #J’ai vu le film séduire Marie.

(9.92) J’ai vu Pierre consoler Marie.

(9.93) #J’ai vu le gâteau consoler Marie.33

33Ces exemples ne deviennent bon que dans un contexte magique où le film et le gâteau sont
personnalisés.

Soulignons que l’agrammaticalité de ces exemples dans un contexte normal remet encore en
question l’analyse de Higginbotham (1983) suivant laquelle le Thème de voir, dans ce genre de
phrases, est simplement l’événement que dénote l’infinitif, et non l’entité sujet de l’infinitive. En
effet, suivant l’hypothèse de Higginbotham (1983), il faudrait que les énoncés (9.91) et (9.93)
soient acceptables, puisqu’il est tout à fait plausible que l’émotion rapportée se lise sur le visage
de l’Expérienceur objet. Cette thèse a déjà été remise en question section 4.3.1, où ont été exposés
les contre-arguments de Vlach (1983), de Piñón (1995) et de Jäger et Clark (2000).

M. Dominicy me fait cependant observer que dans certains contextes, qu’il reste à définir,
l’entité sujet de l’infinitive peut être inanimée :

(9.94) #J’ai vu ce bijou consoler Marie.
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(9.96) J’ai vu que le gâteau consolait Marie.

Un troisième indice de ce que les verbes comme préoccuper n’assertent ni ne pré-
supposent une action, c’est qu’ils acceptent assez difficilement le progressif stan-
dard.

(9.97) Pierre est dans la cuisine. Il est en train d’ennuyer son père.

(9.98) Pierre est dans la cuisine. Il est en train d’effrayer le petit.

(9.99) Pierre est dans la cuisine. Il est en train d’étonner son père.

(9.100) ? ?Pierre est dans la cuisine. Il est en train d’intéresser sa mère.

(9.101) ? ?Pierre est dans la cuisine. Il est en train de préoccuper son
père.34

Or, le progressif standard n’accepte sans problème les vpeo que si l’entité sujet
est engagée dans un événement :

(9.102) Ton canapé m’étonne.

(9.103) ?Ton canapé est en train de m’étonner.

(9.104) Allume. L’obscurité effraye le petit.

(9.105) ?Allume. L’obscurité est en train d’effrayer le petit.

Ces trois ensembles de données tendent à montrer que préoccuper est un vpeo
assez exceptionnel, puisqu’il est incapable de décrire une causation entre un évé-
nement et l’état (ou le processus) mental. Sous sa lecture causative, il ne peut
visiblement décrire qu’une châıne causale qui relie un état (de l’entité sujet), la
perception de cet état, et la préoccupation.

Une fois ces particularités de préoccuper identifiées, il est amusant de se rap-
peler que Belletti et Rizzi (1988) se centrent sur l’équivalent de préoccuper en
italien (preoccupare) pour défendre l’idée que les vpeo sont des verbes inaccusa-
tifs. Concrètement, cela signifie, entre autres choses, que le sujet de surface des
vpeo, en tant que sujet dérivé, n’est pas un argument externe et donc pas associé
au rôle Agent, semblable en cela au sujet des verbes passifs et des verbes intran-
sitifs comme cuire (ainsi, Pierre préoccupe son père dériverait de e préoccupe son
père Pierre, comme le rôti cuit dériverait de e cuit le rôti). Préoccuper était donc
un bon choix pour cette thèse, puisqu’il se révèle peu apte à attribuer le rôle Agent
à son sujet.

.

Ennuyer versus étonner : statut informationnel de l’événement causant

Plusieurs types de données différentes confirment que les vpeo résultatifs présup-
posent plutôt qu’ils n’assertent l’événement causant le processus psychologique.

(9.95) Combien de fois n’ai-je pas vu un bijou consoler une femme ! (ex. de M.
Dominicy)

34Il n’y a aucune occurrence de en train de préoccuper sur Internet, 14 de en train d’étonner,
et 16 de en train d’effrayer.

La première partie de l’énoncé garantit qu’on a bien affaire au progressif (( standard )), et non
au progressif interprétatif que l’on trouve dans une phrase comme Il est en train de rater sa vie,
et qui est compatible, lui, avec les prédicats statifs, comme on l’a vu dans la section 2.3.3 (cf.
p.e. Mais tu es en train de croire au Père Noël, toi ! ).

381



Tests présuppositionnels. Premièrement, les vpeo résultatifs tendent à présup-
poser l’occurrence de cet événement dans les environnements présuppositionnels
classiques. Les vpeo agentifs le peuvent aussi, mais ne l’imposent pas.

(9.106) a. Pierre ne les a pas ennuyés.
6→P Pierre a fait quelque chose qui aurait pu les ennuyer.

b. Pierre ne les a pas étonnés.
→P Pierre a fait quelque chose qui aurait pu les étonner.

(9.107) a. Pierre ne m’a pas embêté ce matin.
6→P Pierre a fait quelque chose qui aurait pu les embêter.

b. Pierre ne m’a pas embarrassé ce matin.
→P Pierre a fait quelque chose qui aurait pu les embarrasser.35

(9.108) a. Peut-être qu’il a amusé les enfants.
6→P Pierre a fait quelque chose qui les a peut-être amusés.

b. Peut-être qu’il a émerveillé les enfants.
→P Pierre a fait quelque chose qui les a peut-être émerveillés.

(9.109) a. Si Pierre les a ennuyés, ils ne reviendront pas.
6→P Pierre a fait quelque chose qui a pu les ennuyer.

b. Si Pierre les a étonnés, ils ne reviendront pas.
→P Pierre a fait quelque chose qui a pu les étonner.

(9.110) a. Ou bien Pierre a enquiquiné certaines étudiantes, ou bien je
ne connais pas Pierre.
6→P Pierre a fait quelque chose qui a pu les enquiquiner.

b. Ou bien Pierre a fasciné certaines étudiantes, ou bien je ne
connais pas Pierre.
→P Pierre a fait quelque chose qui a pu les fasciner.

(9.111) a. Marie croit que Paul a ennuyé tout le monde.
6→P Paul a fait quelque chose qui aurait pu les ennuyer.

b. Marie croit que Paul a dégoûté tout le monde.
→P Paul a fait quelque chose qui aurait pu les dégoûter.

Cela dit, comme pour les achèvements, cette présupposition n’est pas induite si
la description de l’événement qui pourrait causer une réaction psychologique fait
partie du contenu assertif de l’énoncé :

(9.112) Peut-être que la seconde l’a indigné en lui disant que Renan était
un (( coquin )) (d’après Flaubert)
6→P La seconde a fait quelque chose qui a pu l’indigner.

(9.113) Peut-être que Pierre les a fascinés en leur récitant du Baudelaire.
6→P Pierre a fait quelque chose qui a pu les fasciner.

(9.114) Peut-être que Marie les a émerveillés en leur montrant ses Elstir.
6→P Marie a fait quelque chose qui a pu les émerveiller.

35La présupposition semble disparâıtre dans un contexte habituel ((( généralement, Pierre
m’embarrasse toujours, mais pas ce matin). L’analyse proposée ici ne traite pas de ce type
d’interprétation.
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Mais cela n’empêche pas qu’en l’absence de cette description, l’événement poten-
tiellement causant est présupposé. Cela montre seulement que les phrases à vpeo
ne présupposent l’événement que lorsque celui-ci n’est pas asserté par un autre
constituant, et donc que cette présupposition est annulable comme celle que dé-
clenchent les verbes d’achèvement.36

L’anaphore. Comme pour les verbes d’achèvement, l’interprétation du pronom
dans le gérondif ce faisant fournit un autre argument en faveur de l’idée que les
vpeo résultatifs présupposent l’événement causant plutôt qu’ils ne l’assertent.

(9.118) Pierre m’a consolée. Ce faisant, il fumait des cigarettes.

(9.119) # Pierre m’a fascinée. Ce faisant, il fumait des cigarettes.

(9.120) Pierre a amusé les invités. Ce faisant, il faisait la cuisine.

(9.121) #Pierre a émerveillé les invités. Ce faisant, il faisait la cuisine.

(9.122) Emile est allé au parc. Il a séduit une jeune fille. Ce faisant, il
épluchait des noisettes.

(9.123) # Emile est allé au parc. Il a troublé une jeune fille. Ce faisant, il
épluchait des noisettes.

On observe qu’avec un vpeo résultatif, le pronom ce ne peut pas renvoyer à un
événement du monde physique pendant lequel se déroulerait l’action que décrit la
seconde partie. Je propose d’y voir une preuve supplémentaire de ce que les vpeo
résultatifs sont incapables d’asserter eux-mêmes l’événement causant la réaction
psychologique.

Ce test prouve également que les vpeo agentifs en sont en revanche tout à fait
capables, même s’ils sous-spécifient le genre d’action qui a vraiment provoqué la
réaction psychologique. Un verbe peut donc asserter l’occurrence d’un événement
tout en sous-spécifiant le type de cet événement. Un événement sous-spécifié n’est
donc pas nécessairement présupposé.

Narration et les vpeo. Un autre fait pertinent est que les vpeo résultatifs sont
nettement moins aptes à faire avancer la narration que les vpeo agentifs.

En sdrt, la relation Narration s’instaure typiquement entre descriptions d’évé-
nements téliques, lorsque le premier événement (( occasionne )) le second (au sens

36Notons en passant qu’il est pragmatiquement plus difficile d’annuler la présupposition lorsque
le vpeo est nié :

(9.115) Il a lu son texte, et il m’a même émerveillé/ étonné.

(9.116) Il ne m’a pas émerveillé. ?A vrai dire, il n’a même pas lu son texte.

(9.117) Il ne m’a pas étonné. ?A vrai dire, il n’a même pas lu son texte.

Le problème vient de ce que, sous la lecture la plus accessible de ces phrases négatives, je nie
non pas avoir changé d’état, mais que ce changement d’état satisfasse le prédicat émerveiller ou
étonner. S’il y a bien eu réaction psychologique, alors il est bizarre de nier par la suite l’occurrence
de sa cause.

Tout se passe donc comme si la négation, appliquée à ces prédicats, créait un nouveau prédicat,
à savoir le prédicat ne pas émerveiller ou ne pas étonner. Une analyse complète de ce phénomène
devrait rendre compte précisément de la syntaxe de ces phrases négatives, de la contribution
sémantique respective du verbe et de la négation, et du mécanisme par lequel est formé ce
nouveau prédicat, tâches qui dépassent le cadre de ce travail.
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de Sandström (1993)), c’est-à-dire instancie avec lui un (( script )) (tels que les
définissent Schank et Abelson (1977)). En français, la relation Narration s’impose
en présence du connecteur puis (cf. p.e. Bras et al. (2001)).

(9.124) Kim regarda la télévision. Elle étudia. Puis elle sortit.

Une des particularités de puis est d’évacuer toute possibilité d’interpréter e i (l’évé-
nement décrit dans la première phrase) comme la cause de ej (l’événement décrit
dans la seconde phrase).37 Il s’oppose en cela à alors (cf. Reyle (1998) exposé au
chap. précédent, ainsi que Bras et al. (2001), pp. 116-117). C’est pour cela que si
le rapport causal est pragmatiquement évident, puis devient bizarre :

(9.125) Pierre eut soif. Alors il but.

(9.126) # Pierre eut soif. Puis il but.

Dans une phrase en puis comme (9.127), un verbe causatif est donc obligé d’asser-
ter toute la châıne causale ; en revanche, avec alors, la phrase précédente peut se
charger d’exprimer l’événement causant. Dans ce cas, la phrase causative présup-
pose l’occurrence de l’événement causant et n’asserte que son résultat (cf. (9.128)) :

(9.127) Brutus entra. Puis il tua César.

(9.128) Brutus poignarda César en plein coeur. Alors il le tua.

Lorsque la première phrase asserte déjà un événement qui suffit à provoquer le
résultat qu’exprime le verbe causatif dans la seconde, puis n’est plus à sa place,
précisément parce qu’il empêche d’établir un lien causal avec la phrase précédente :

(9.129) Brutus poignarda César en plein coeur. #Puis il le tua.

Une fois ces précisions faites, revenons aux vpeo en discours. Ce qui s’observe,
c’est que la grande majorité des vpeo résultatifs fonctionnent assez mal dans
ce genre de contexte où puis les (( oblige )) à introduire eux-mêmes l’événement
causant. Les vpeo agentifs, en revanche, s’insèrent très bien dans ces contextes.

(9.130) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
séduisit Marie. Paul arriva.

(9.131) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
embêta Marie. Ensuite, Paul se mêla à la discussion.

(9.132) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
encouragea Marie à partir. Ensuite, Paul se mêla à la discussion.

(9.133) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
terrorisa le chat. Ensuite arriva Paul.

(9.134) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
amusa le chat. Ensuite, Paul arriva.

(9.135) # Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
étonna Marie. Ensuite, Paul se mêla à la discussion.

(9.136) # Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
enthousiasma Marie. Ensuite, Paul se mêla à la discussion.

(9.137) # Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
émerveilla Marie. Ensuite, Paul se mêla à la discussion.

37Rappelons que cette thèse s’est vue nuancée dans la note (17).
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Les vpeo agentifs (cf. (9.130)-(9.134)) font avancer la narration sans difficultés
parce qu’ils sont capables de décrire une action, même s’ils sous-spécifient son
type. En revanche, les vpeo résultatifs (cf.(9.135)-(9.137)) ne décrivent qu’une
réaction psychologique à une action qu’ils sont incapables de décrire eux-mêmes.
Si les discours donnent alors une bizarre impression d’incomplétude, c’est pour
deux raisons :

• la description manquante de l’événement qui cause l’émotion est difficile à
deviner (comment Pierre émerveille-t-il Marie ? Comment l’a-t-il enthousias-
mée ?)

• cette description est pourtant très importante pour les fins du discours :
il n’est intéressant de savoir que Pierre a étonné ou émerveillé Marie qu’à
partir du moment où l’on sait à quelle occasion ça s’est passé. 38

La description d’événement manquante est donc (i) difficile à accommoder et pour-
tant (ii) très importante pour les fins du discours. Celui-ci ne redevient normal
que si l’événement qui provoque la réaction psychologique est explicité :

(9.138) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
raconta l’histoire du matin à Marie : il l’émerveilla. Ensuite, Paul
se mêla à la discussion.

Sur ce point, les vpeo résultatifs en cause ressemblent aux prédicats comme faire
de son mieux, faire une erreur ou être généreuxS, qu’on a proposé d’appeler,
dans la section (2.3.5) , les (( prédicats interprétatifs )). Rappelons que suivant la
définition donnée (cf. (2)), les prédicats interprétatifs ne peuvent former seuls un
énoncé complet, parce qu’ils dénotent un procès v’ dépendant d’un autre procès
v, et tel que le fait que v’ ait lieu ne peut se révéler pertinent pour les fins du
discours au temps de l’assertion t0 que si l’occurrence de v est supposée connue
en t0.

(9.139) # Pierre entra dans le salon. Puis il fut intelligent/ fit de son
mieux. Paul lui servit un verre de vin.

(9.140) Pierre entra dans le salon. Puis il cacha illico presto le revolver
sous la table : il fut intelligent/ il fit de son mieux. Paul lui servit
un verre de vin.

En revanche, les prédicats d’achèvement, les prédicats d’accomplissement stric-
tement forts et une petite minorité des vpeo résultatifs (comme stimuler ou exas-
pérer) peuvent entrer dans ce genre de discours sans générer de sentiment d’in-
complétude :39

38En d’autres mots, les prédicats en cause sont interprétatifs au sens de la définition (2),
rappelée plus bas. Par exemple, il est bizarre de dire tout de go à quelqu’un : quelqu’un m’a
émerveillé dans le métro si ce n’est pas pour ensuite dire à quelle occasion exactement. En
revanche, une phrase comme quelqu’un m’a embêté dans le métro forme un discours complet,
parce que le fait d’avoir été ennuyé est déjà intéressant en soi, sans même qu’on sache exactement
comment.

39Il faudrait identifier le paramètre qui explique indépendamment la différence entre les vpeo
résultatifs interprétatifs — très majoritaires — et les vpeo résultatifs non interprétatifs. Une
hypothèse est que les seconds dénotent une émotion qui n’a pas nécessairement d’objet ; suivant
cette hypothèse, les premiers exigeraient que l’événement causant l’émotion soit décrit en discours
parce que de cette façon, on livre des informations sur l’objet de l’émotion en cause. Bref, suivant
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(9.141) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
trouva un mouchoir. Ensuite Paul arriva.

(9.142) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il guérit
le chat. Ensuite Paul arriva.

(9.143) Pierre entra dans le salon. Il se servit un verre de vin. Puis il
stimula Marie à la tâche. Ensuite Paul arriva.

Pourtant, ces prédicats présupposent également un événement, dont la descrip-
tion manque. Si cette fois, le discours reste normal, c’est parce que la description
manquante

• est facile à deviner (en (9.142), on comprend que Pierre a soigné le chat, en
(9.141), on suppose que Pierre a regardé ce qu’il y avait dans le salon)

• de toutes façons, qu’elle soit facile à deviner ou pas (comme en (9.131) où
il est difficile de savoir à quelle occasion Paul embête Marie), elle n’est pas
importante à identifier pour les fins du discours : il peut être intéressant
d’apprendre que Pierre a trouvé un mouchoir ou a ennuyé Marie sans savoir
à quelle occasion exactement. Autrement dit, les prédicats en cause ne sont
pas interprétatifs au sens de la définition (2).

En résumé, les vpeo résultatifs n’assertent pas eux-mêmes l’action qui provoque
l’émotion. En même temps, la majorité d’entre eux, étant interprétatifs, exigent
que cette description d’action soit accommodée si elle est absente (ce sont des
prédicats interprétatifs), tout en rendant cette accommodation ardue, vu qu’il est
très difficile d’en deviner la teneur. Ces vpeo résultatifs provoquent donc un sen-
timent d’incomplétude dans un discours où cette action ne se voit pas décrite par
un autre constituant. En revanche, les vpeo agentifs peuvent asserter eux-mêmes
l’action qui provoque l’émotion même s’ils restent vagues à son sujet, et peuvent
donc entrer sans problème dans ces discours.

Elaboration et les vpeo. Dans la section (5.2.2), on a vu qu’en sdrt, la relation
Elaboration prend place entre deux énoncés S i et S j lorsque S j décrit de manière
plus détaillée une certaine partie de v i. L’énoncé (5.30), repris ci-dessous, en est
un exemple typique.

(5.30) Jean fit un bon repas. Il a mangé du saumon, puis du mouton, et
enfin un sabayon maison.

On peut utiliser cette relation pour tester la valeur présuppositionnelle des vpeo
résultatifs. En effet, s’il est vrai qu’une phrase S i construite avec un verbe ré-
sultatif présuppose l’action causante eh, et donc n’asserte que l’émotion e i, alors
Elaboration ne peut s’installer entre S i, et une phrase S j qui décrirait davantage
l’action eh.

On peut mettre en oeuvre ce test à partir du connecteur plus précisément. En
effet, il est raisonnable de supposer que ce connecteur tend à imposer la relation
Elaboration entre deux énoncés. La prédiction est donc que plus précisément soulè-
vera des difficultés avec les vpeo résultatifs lorsque S j décrit davantage l’action eh,

cette hypothèse, les vpeo interprétatifs dénoteraient une émotion dont la description ne peut
être pertinente pour les fins du discours que si l’on connâıt par ailleurs ce sur quoi porte cette
émotion.

386



Obligation d’as-
serter ou de pré-
supposer l’occ.
d’un événement

Obligation d’as-
serter ou de
présupposer
l’occ. d’une
action

Obligation d’as-
serter l’occ. d’un
événement

Adverbes orientés
sur l’Agent

+ + +

faire+inf. + + −
Réponse à qu’a fait
x ?

+ − +

Impératifs + + −
Pseudo-clivées + − −
Compléments de
lieu non disloqués

+ − −

Je l’ai vu+inf. + − −

Tab. 9.3 – Les contraintes imposées par les diagnostics d’agentivité

mais pas avec les vpeo agentifs ou les causatifs physiques, puisque ceux-ci peuvent
asserter l’occurrence de l’action causante eh. Les données suivantes confirment
cette prédiction :

(9.144) Pierre a fait un bon repas. Plus précisément, il a mangé du
saumon, du mouton, puis un sabayon.

(9.145) Pierre l’a tué. Plus précisément, il l’a poignardé en plein coeur.

(9.146) Pierre m’a embêtée. Plus précisément, il a téléphoné 6 fois cet
après-midi.

(9.147) #Pierre m’a indignée. Plus précisément, il a téléphoné 6 fois cet
après-midi.

Le test de plus précisément confirme donc à nouveau que les vpeo résultatifs pré-
supposent plutôt qu’ils n’assertent l’occurrence de l’action causant l’émotion.

Retour aux problèmes d’agentivité

Je viens de montrer que les vpeo se distinguent les uns des autres par leur capacité
à asserter l’occurrence de l’action qui cause l’émotion. Je vais maintenant réexami-
ner les principaux tests d’agentivité à la lumière de ces distinctions, et identifier les
propriétés vraiment diagnostiquées. Ces propriétés doivent varier suivant les tests,
puisque ceux-ci ne donnent pas les mêmes résultats pour un même verbe. Certains
tests exigent du vpeo qu’ils assertent l’occurrence d’un événement causant, alors
que d’autres permettent également au verbe de la présupposer. Par ailleurs, cer-
taines constructions exigent que le verbe asserte ou présuppose l’occurrence d’une
action, alors que d’autres exigent uniquement qu’il asserte ou présuppose l’occur-
rence d’un événement. A partir de ces deux paramètres, on peut mieux distinguer
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les diagnostics d’agentivité (qui sont plutôt, pour certains, des diagnostics de dy-
namicité). Le tableau (9.3) résume les principales différences entre les différents
tests suivant ces deux paramètres.

Le point commun à toutes les constructions tests est que celles-ci requièrent du
verbe qu’au minimum, il présuppose ou asserte l’occurrence c’un événement. Sont
donc de toutes façons exclus les prédicats statifs, comme posséder, connâıtre ou
les vpeo comme préoccuper, qui n’assertent ni ne présupposent l’occurrence d’un
événement :

(9.148) *Il la connâıt avec zèle.
?*Il la préoccupe avec zèle.

(9.149) ?*Ce qu’elle a fait, c’est posséder un cheval.
? ?Ce qu’elle a fait, c’est la préoccuper.

(9.150) ? ?Possède un château ! ?*Préoccupe-le !

(9.151) ?*J’ai fait détester ce film par Pierre.
?*J’ai fait préoccuper Aline par Pierre.

(9.152) ? ?Pierre connâıt le français dans le salon.
? ?Pierre m’a préoccupé dans le salon.

Les adverbes orientés sur l’agent. Le fait que les vpeo résultatifs ne soient pas ca-
pables d’asserter l’occurrence de l’événement causant jettent une nouvelle lumière
sur leur distribution syntaxique. Tout d’abord, cela explique qu’ils n’acceptent pas
les adverbes de manière orientés sur l’agent (prudemment, avec zèle). Si, du moins,
on accepte le principe (28) proposé plus haut, qui veut qu’un adverbe ne puisse
s’appliquer qu’à un événement dont l’occurrence est assertée par le verbe.

(9.153) Pierre l’a encouragée avec application.

(9.154) ? ?Pierre l’a enthousiasmée avec application.
cp. Pierre a essayé de l’enthousiasmer avec application.

(9.155) Il m’a embêtée avec beaucoup de zèle.

(9.156) ? ?Il m’a exaspérée avec beaucoup de zèle.
cp. Il a essayé de m’exaspérer avec beaucoup de zèle.

En expliquant ces données par la structure informationnelle, on n’est pas obligé,
comme van Voorst (1995) ou Di Desidero (1993), de soutenir que l’entité sujet
n’est pas Agent dans la réalité ; en fait, s peut très bien être un Agent, mais d’une
action présupposée, que ne peut donc qualifier l’adverbe de manière orienté sur
l’agent.

Les compléments de lieu. On peut rendre compte de la même façon de la raison
pour laquelle les vpeo résultatifs acceptent assez mal les compléments de lieu non
disloqués, au contraire des vpeo agentifs :

(9.157) Pierre m’a calmé dans le train.

(9.158) ? ?Pierre m’a émerveillé dans le train.

Sous l’interprétation recherchée de (9.158), dans le train localise l’événement phy-
sique auquel participe l’entité sujet. Mais en vertu du principe (28), le modifieur y
parvient mal, vu que cet événement est présupposé. Il doit donc s’appliquer au seul
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procès dénoté, à savoir le changement d’état psychologique que provoque l’événe-
ment présupposé. Mais cette interprétation forcée est bizarre, car généralement,
on ne localise pas ses états ou ses événements mentaux.

Maintenant, on remarque que le complément de lieu est plus acceptable avec
un verbe résultatif lorsqu’il est disloqué à droite :

(9.159) Pierre m’a émerveillé, dans le train.

Je propose d’en rendre compte comme suit : disloqué à droite, le complément
de lieu se présente comme une reprise d’un segment antérieur du discours, et
véhicule donc une information présupposée. On peut faire l’hypothèse que dans ce
cas, le complément peut localiser non seulement le procès qu’implique la phrase
principale, mais aussi un événement introduit dans le contexte antérieur, et donc
par exemple l’événement causant dans le cas de (9.159).

Qu’a fait x ? et les pseudo-clivées. La valeur présuppositionnelle et interprétative
des vpeo résultatifs explique également qu’il soit difficile de les utiliser pour ré-
pondre à la question Qu’a fait x ? (cf. (9.53) repris ci-dessous) :

(9.53) A. Qu’est-ce que Marie a fait ?
B. Elle a ennuyé son frère.
B’. ?Elle a choqué son frère.

Si le locuteur B’ ne semble pas très coopératif, c’est parce que le vpeo résultatif
choquer, interprétatif, (i) présuppose l’occurrence de l’action causante, alors que
A demande justement que B’ lui décrive, (ii) ne permet pas d’accommoder cette
description d’action implicite, qui est pourtant essentielle pour que le discours
devienne pertinent pour les fins du discours.

En revanche, les verbes [+prés.] trouver et guérir ainsi que quelques vpeo
résultatifs ne sont pas interprétatifs, c’est-à-dire permettent de former un discours
complet même si la nature du procès présupposé n’est pas connue ; du coup, ils
peuvent servir bien mieux à répondre à ce type de question :

(9.53) A. Qu’est-ce que tu as fait ?
B. J’ai trouvé un sac.
B’. J’ai guéri le chat.
B”. J’ai stimulé Marie à la tâche.

L’analyse proposée permet également d’expliquer pourquoi les vpeo résultatifs
peuvent néanmoins fonctionner à certaines conditions dans les pseudo-clivées du
type ce que x a fait, c’est... :

(9.160) ?Ce qu’il a fait, c’est émerveiller les enfants.

(9.161) J’ai cru qu’il les ennuierait, avec ses exercices. Mais en réalité, ce
qu’il a fait, c’est les émerveiller.

(9.162) ?Ce qu’il a fait, c’est choquer Pierre.

(9.163) Il a cru bien faire en écrivant la préface à Faurisson, mais en
réalité, ce qu’il a fait, c’est choquer tout le monde.

Comme on l’observe, les vpeo peuvent facilement entrer dans les constructions
pseudo-clivées lorsqu’ils servent à décrire le résultat d’une action dont le type a
déjà été précisé dans le contexte antérieur. Le locuteur qui utilise une construction
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pseudo-clivée comme en (9.161) et (9.163) se présente alors comme (( reclassant ))

l’action précédemment décrite, comme livrant de nouvelles informations sur ses
conséquences. Les vpeo ne peuvent pas aisément prendre ce rôle (( interprétatif ))

dans une question du type Qu’a-t-il fait ?, qui présuppose par défaut que l’on ne
sait encore rien de l’action accomplie.

Impératifs. Le test de l’impératif donne des résultats particulièrement contras-
tés, puisqu’il n’est réussi que par une partie des verbes résultatifs. Par exemple,
Etonne-moi ! est parfait, alors que ? ?Sidère-moi ! est assez marqué. Le tout est
d’identifier les propriétés auxquelles l’impératif est sensible, ce qui, à ma connais-
sance, n’a pas encore été tenté.

Procédons par élimination. Le problème ne peut pas venir de ce que les prédi-
cats inacceptables présupposent l’action que le locuteur ordonne d’accomplir. De
fait, les prédicats d’achèvement peuvent fonctionner à l’impératif :

(9.164) Atteins le sommet !

(9.165) Trouve la solution !

Le problème ne peut pas venir non plus de ce que l’action présupposée est sous-
spécifiée par le vpeo. En effet, elle l’est également par un verbe comme étonner,
tout à fait acceptable à l’impératif.

Enfin, la difficulté ne peut pas venir non plus de ce que les phrases impératives
inacceptables expriment des ordres paradoxaux, parce que le fait même d’essayer
d’y obéir entrâıne qu’on va échouer (cf. Elster (1987) et Watzlawick (1977) ci-
dessus). En effet, comme on l’a vu, on peut tout à fait ordonner à son allocutaire de
s’engager dans un projet voué à l’échec (Sois spontané !, Offre-moi spontanément
des fleurs ! ).

Ce qui est intéressant de souligner, c’est que toutes choses égales par ailleurs,
l’impératif est nettement moins bon avec les vpeo superlatifs, c’est-à-dire qui
dénotent une émotion de très haut degré :

(9.166) a. Etonne-moi !

b. ? ?Sidère-moi ! ? ?Consterne-moi !

(9.167) a. Dégoûte-le !

b. ? ?Ulcère-le ! ?*Retourne-le !

(9.168) a. Fais-lui peur !

b. ? ?Glace-le ! ? ?Pétrifie-le !

L’hypothèse avancée ici est que le problème est similaire à celui que soulèvent
les adjectifs superlatifs comme hilarant ou délicieux dans les impératifs, étudiés
section (7.5.4).

(7.47) Sois sympa !

(7.48) ? ?Sois délicieux !

(7.49) Sois drôle !

(7.50) ? ?Sois hilarant !

Comme on l’a déjà observé, les adverbes superlatifs comme énormément sont
également assez marqués dans les impératifs :
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(9.169) Dors le plus possible !

(9.170) ? ?Dors énormément !

Rappelons brièvement l’hypothèse proposée section (7.5.4) pour les adjectifs su-
perlatifs en la reformulant pour les vpeo. En bref, l’idée est qu’un verbe comme
sidérer, à cause de la valeur évidentielle qu’il instancie en tant que prédicat su-
perlatif, signale que le locuteur a fait une expérience directe (perceptuelle) d’un
événement qui satisfait le prédicat, et que cette expérience a suscité une émotion,
qui s’exprime ou se rejoue lors de l’énonciation. A cause de cette valeur éviden-
tielle, ces prédicats sont un peu à la classe des verbes ce que les indéfinis spécifiques
sont à la classe des indéfinis : ils indiquent que le locuteur a (( un événement précis
à l’esprit )), puisqu’il signale avoir perçu un événement.

Mais cette situation est peu plausible avec un impératif, puisque typiquement,
celui-ci exprime un désir qui porte sur un événement non encore réalisé au moment
de l’énonciation.

Il y a cependant deux stratégies qui permettent de faire penser que le locuteur a
perçu un événement satisfaisant le prédicat verbal. Premièrement, l’impératif peut
être utilisé pour interdire à l’allocutaire de répéter un événement du même type et
qui s’est déjà produit. Dans ce cas, le locuteur peut très bien avoir vu l’événement
déjà réalisé et qu’il demande de ne pas répéter :

(9.171) Mais ne les pétrifie pas comme ça !

(9.172) Mais ne les ulcère pas comme ça ! Ils vont finir par te mettre à la
porte !

La seconde est de multiplier les impératifs de manière à ce qu’une gradation s’ins-
talle jusqu’à l’impératif superlatif :

(9.173) Etonne-moi ! Surprends-moi ! Consterne-moi !

(9.174) Fais-moi peur ! Glace-moi ! Pétrifie-moi !

(9.175) Dégoûte-le ! Ulcère-le ! Révulse-le !

Ce genre d’énoncés est meilleur, parce que les impératifs précédents introduisent
un référent de discours pour l’événement, accessible à l’anaphore comme le montre
(9.176), et donne donc à celui-ci une existence imaginaire :

(9.176) Fais-moi peur ! Ça me fera passer le hoquet.

Du coup, le locuteur peut se présenter comme voyant intérieurement cet évé-
nement qui n’est pas encore réalisé. La valeur évidentielle est ainsi satisfaite de
manière détournée.

Faire+inf. La construction faire+inf. départage parfaitement les verbes agentifs
et résultatifs ; seuls les premiers entrent dans la construction :

(8.259a) Je l’ai fait ennuyer par le conférencier.

(9.177) *Je l’ai fait étonner par le conférencier.

Le problème des vpeo résultatifs ne peut tenir au fait qu’ils présupposent l’action
qui cause l’émotion, puisque comme je l’ai déjà souligné plus haut, cette construc-
tion est compatible avec les verbes d’achèvement, également présuppositionnels :
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(8.252) J’ai fait trouver le fugitif par mon associé.

Une possibilité est d’expliquer la difficulté par le fait que, comme on l’a vu plus
haut, faire P y par z impose le rôle Agent à z (cf. Kupferman (1995)) :

(8.259b) *Je l’ai fait ennuyer par cette conférence. (cp. (8.259a))

Ainsi, (8.259a) n’est acceptable que sous la lecture conative de ennuyer, c’est-à-
dire celle où le verbe s’interprète comme essayer d’ennuyer.40 Ce même énoncé
(8.259a) n’est pas acceptable sous la seconde lecture du verbe, où y trouve l’action
de z ennuyeuse sans que z essaie de l’ennuyer.

La difficulté viendrait alors de ce que les vpeo résultatifs comme étonner ne
peuvent, sans aide extérieure, recevoir la lecture conative qu’exige faire+inf. : éton-
ner ne peut vouloir dire (( tout seul )) essayer d’étonner (cf. hyp. (34) ci-dessus).

Mais cette explication souffre de la même faiblesse que celle que l’on a décelée
chez van Voorst et di Desidero : il est tout à fait possible d’utiliser les verbes
incriminés dans des contextes qui présentent l’entité sujet comme essayant de pro-
voquer l’émotion dénotée (p.e. essayer d’étonner est parfait). Pour résoudre le
problème, il faudrait sans doute étudier de plus près les propriétés sémantiques de
cette construction.

Les vpeo et le foyer d’empathie. On vient de voir qu’il est plus facile de com-
prendre le comportement des vpeo dans les constructions agentives si l’on prend
en considération leurs propriétés (( dynamiques )).

On peut s’interroger sur l’intérêt fonctionnel de disposer ainsi de paires quasi-
ment synonymes de vpeo dont l’un présuppose l’occurrence de l’événement cau-
sant, alors que l’autre peut aussi l’asserter (cf. attirer/ séduire, terrifier/ terroriser,
agacer/ enquiquiner, etc.).

Le fait de disposer de telles paires pourrait se révéler utile parce que l’un ou
l’autre verbe offre un point de vue différent sur le processus causal. Un vpeo
comme séduire permet de focaliser sur l’action, puisqu’il peut servir à l’asserter.
L’interprétant est alors amené à s’interroger sur les mobiles de l’agent, sur les rai-
sons pour lesquelles il fait cette action, etc. En revanche, un vpeo résultatif comme
attirer met systématiquement cette action à l’arrière-plan et canalise toute l’at-
tention sur la réaction psychologique. L’interprétant est donc incité, cette fois, à
se demander pourquoi l’Expérienceur a réagi de telle ou telle façon.

Les feux ne sont donc pas braqués sur le même participant avec l’un ou l’autre
verbe. Cela est particulièrement clair dans les questions :

(9.178) Pourquoi l’a-t-il terrifiée ?

(9.179) Pourquoi l’a-t-il terrorisée ?

(9.180) Pourquoi l’a-t-il exaspérée ?

(9.181) Pourquoi l’a-t-il ennuyée ?

Le locuteur de (9.178) ou de (9.180) se présente comme cherchant à comprendre la
réaction de l’Expérienceur. En revanche, celui de (9.179) ou de (9.181) peut tout
aussi bien s’interroger sur les raisons d’agir du Causateur.

40Remarquons que (8.259a) n’implique pas que l’essai aboutit ; le conférencier peut donc très
bien ennuyer sans y arriver effectivement.
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Disposer de ces deux classes de verbes se justifie donc pleinement puisque les
verbes de l’une ou l’autre classe (( placent la caméra )) auprès d’une entité dif-
férente : séduire peut faire voir la scène du côté de l’Agent, alors que attirer la
fait voir au côté de l’Expérienceur. Dans les termes de Zribi-Hertz (1991), le foyer
d’empathie ne se trouve pas du côté du même argument dans l’un ou l’autre cas.
Une expression constitue le foyer d’empathie si elle incarne (( le protagoniste prin-
cipal, (. . .) l’entité près de laquelle serait placée la caméra si ce plan du récit était
filmé. )) (Zribi-Hertz). Avec les vpeo résultatifs, c’est systématiquement l’Expé-
rienceur qui est le foyer d’empathie, alors qu’avec les vpeo agentifs, l’Agent peut
aussi avoir ce rôle.

Soulignons qu’en supposant que l’entité sujet ne fixe pas systématiquement
le foyer d’empathie, on rompt avec l’idée parfois admise que l’interprétant adopte
davantage le point de vue du sujet (voir p.e. Kuno et Kaburaki (1977)). Comme on
l’a vu plus haut, la position sujet est plutôt systématiquement associée à l’entité
qui est investie du plus grand contrôle. Avec les vpeo agentifs uniquement, c’est
la même entité qui est à la fois foyer d’empathie et la source principale de contrôle.

9.3.3. vpeo (non) implicatifs

On vient de voir en quoi les vpeo agentifs se distinguent des vpeo résultatifs. Je
voudrais montrer à présent que les vpeo agentifs ne dénotent pas tous le même
genre de changement d’état.

Ruwet (1995) (pp. 35-36) avait déjà remarqué que certains vpeo agentifs sont
compatibles avec mais sans succès :

(9.182) Marlène a fait du charme au producteur, mais sans succès.(Ruwet
(1995), p.36)

(9.183) Eve a provoqué (lascivement) Adam, mais celui-ci est resté de
glace. (id.)

Cela est également vrai de enquiquiner ou de encourager :

(9.184) Pierre a enquiquiné le chat, mais celui-ci s’en foutait.

(9.185) Pierre m’a encouragé à lire André Dhôtel, mais je ne l’ai
malheureusement pas écouté.

Ruwet conclut de ce genre d’exemples que ces verbes (( décrivent seulement des
comportements du sujet [. . .] )) (p.36).

Cela n’est pas tout à fait exact. En effet, ces verbes impliquent également
un changement d’état de l’entité objet, même si celui-ci n’est pas le changement
recherché. Il s’agit tout simplement du changement d’état qui consiste à subir
l’action du sujet. Par exemple, en (9.185), même si Pierre n’a pas réussi à me faire
lire Dhôtel, j’ai tout de même ressenti les effets de l’encouragement, et suis donc
en ce sens (( objectivement )) encouragée.

Une preuve de ce que ces verbes impliquent bel et bien un changement d’état
psychologique est qu’ils deviennent inacceptables dans un contexte où l’entité sujet
ne peut influencer la vie mentale de l’Expérienceur d’aucune manière, parce que
celui-ci n’est pas en position de prêter attention à sa tentative :
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(9.186) # Marlène a fait du charme au producteur, mais celui-ci n’a pas
remarqué sa présence.41

(9.189) #Eve a provoqué lascivement Adam, mais il était endormi sous la
table.

(9.190) #Pierre a enquiquiné le chat, mais il était endormi.

(9.191) #Pierre m’a encouragé à lire Katherine Mansfield, mais je n’étais
pas là.

Remarquons que des verbes comme parler, en revanche, n’impliquent aucun chan-
gement d’état dans le chef de l’entité objet :

(9.192) Pierre a parlé au chat, mais il était endormi.

Je propose d’appeler verbes non implicatifs ces verbes qui n’impliquent qu’un chan-
gement d’état psychologique (( objectif )) de l’Expérienceur, qui consiste simple-
ment à être le Patient de l’action du sujet (à ressentir les effets des encouragements
ou de la provocation, que le changement d’état psychologique visé par l’entité sujet
soit effectivement atteint ou non).42

Ces verbes sont acceptables avec des expressions comme sans succès. Sans re-
courir à ce genre d’expressions, le locuteur qui utilise un tel verbe non implicatif
laisse penser à son allocutaire que le changement d’état psychologique (( subjec-
tif )) a bien eu lieu aussi. Mais il ne fait que l’impliciter, et cette implicature (→I)
peut être annulée par l’expression mais sans succès :

41Comme l’observe M. Dominicy (c.p.), l’énoncé suivant est en revanche acceptable :

(9.187) Marlène a fait du charme au producteur, mais celui-ci ne s’en est pas rendu
compte.

Ce que montre le contraste entre (9.186) et (9.187), c’est que faire du charme implique unique-
ment que l’entité objet change d’état en tant que cible des manoeuvres de séduction, et non que
l’entité objet prenne conscience du projet intentionnel de l’entité sujet. Le changement d’état
psychologique objectif de l’entité objet ne doit donc pas être identifié avec une prise de conscience
du projet actionnel de l’entité sujet.

Quant à l’exemple suivant :

(9.188) Marlène a fait du charme au producteur, mais celui-ci venait de mourir d’une
crise cardiaque qui l’avait figé dans son attitude habituelle, derrière ses lunettes
noires. (ex. de M. Dominicy)

Il n’est parfait que dans un contexte où Marlène croit que le producteur est encore vivant et subit
sa tentative de séduction. Donc, quand l’occurrence du changement d’état de l’Expérienceur n’est
pas tenue pour acquise dans le (( contexte global )) de l’énoncé, elle doit l’être dans le (( contexte
local )) de l’entité sujet. On peut y voir une confirmation de ce que le VP faire du charme
implique l’occurrence de ce changement d’état.

42M.Dominicy (c.p.) considère que l’exemple (9.191) est bon dans un contexte où Pierre croit
que je suis là, et donc que la conclusion suivant laquelle encourager implique un changement
d’état (( objectif )) de l’entité objet est trop forte (donnant ainsi raison à Ruwet). P. Kreutz (c.p.)
appuie M. Dominicy en rappelant que les supporters de foot d’une équipe de football peuvent
encourager les joueurs devant leur télévision, à l’insu donc de ces joueurs qui ne peuvent ressentir
les effets de ces encouragements.

Il est possible que ma proposition soit effectivement trop forte pour encourager, mais elle
me parâıt fondée avec enquiquiner, provoquer et faire du charme (les exemples (9.186)-(9.190)
me semblent difficiles à sauver dans le même genre de contexte). Pour ne pas multiplier les
catégories de verbes, je vais ignorer ici cette différence, qui devrait sans doute être cependant
prise en compte dans une typologie plus fine et plus complète des vpeo.

394



vpeo agentifs
non implicatifs

vpeo agentifs
implicatifs

enquiquiner séduire
embêter calmer
encourager requinquer
décourager dérider
provoquer décevoir

Tab. 9.4 – vpeo agentifs (non) implicatifs

(9.193) Pierre m’a enquiquiné.
→I Je me suis sentie enquiquinée par Pierre.

Il serait faux de croire que tous les vpeo agentifs sont non implicatifs. En effet,
certains d’entre eux, comme séduire, sont incompatibles avec mais sans succès, du
moins dans leur usage contemporain.

(9.194) #Pierre m’a séduite, mais sans succès.

(9.195) #Pierre a calmé le suspect, mais sans succès.

Utilisés comme prédicats agentifs, ces verbes impliquent donc l’occurrence du chan-
gement d’état qui consiste à subir l’action du sujet, mais aussi du changement
d’état qui consiste à se sentir subjectivement affecté, alors que les verbes comme
enquiquiner ne font qu’impliciter ce second changement d’état dans cet usage
agentif.

Pour rendre compte du fait que les verbes agentifs peuvent servir à décrire
à la fois un changement d’état (( objectif )) d’une part, et un changement d’état
(( subjectif )) d’autre part, je vais supposer que leurs participes sont en réalité
ambigus :

i. être séduit1 dénote le changement d’état consistant à être le
Patient d’un essai de séduire (à être (( objectivement )) séduit)

ii. être séduit2 dénote le changement d’état consistant à se sentir
réellement séduit (à être (( subjectivement )) séduit).

On peut alors rendre la contrainte qu’imposent les vpeo implicatifs à partir de
l’axiome suivant. (( v < v’ )) signifie que v et v’ se recouvrent au moins partiel-
lement, et que v commence avant v’ ; v < v’ signifie que v a intégralement lieu
avant v’.43

(9.196) ∀x∀y∀v[Etre séduit1(v) ∧ Expérienceur(x, v) ∧ Causateur(y, v) →
∃v′Etre séduit2(v

′)∧Expérienceur(x, v′)∧Causateur(y, v′)∧(v<v′∨v <
v′)]

L’exemple ci-dessous illustre le cas où le changement d’état (( subjectif )) prend
place une fois le changement d’état (( objectif )) complètement révolu :

(9.197) Il m’a activement séduite hier, mais ce n’est qu’aujourd’hui que je
suis vraiment séduite.

395



Le tableau (9.4) reprend quelques exemples de vpeo (non) implicatifs.
Dans la section suivante, je vais montrer qu’il faut considérer que les vpeo

agentifs sont également ambigus à l’actif.

9.3.4. Don Juan versus Hippolyte

. . .Il n’avait rien d’un Don Juan mais tout d’un Hippolyte (( trâınant les coeurs après soi )).
Séducteur sans rien faire pour cela. (Béatrix Beck, Confidences de Gargouille)

Quel type épatant vous feriez si vous ne cherchiez jamais à épater
André Gide à Christian Beck

Il existe une différence importante entre les vpeo agentifs comme séduire d’une
part, et les verbes causatifs non psychologiques comme tuer d’autre part. La dif-
férence pertinente est illustrée en (9.198)- (9.203) :

(9.198) #Il n’a pas tué Jean. Mais tout de même, il l’a tué, en faisant cela.

(9.199) #Il ne l’a pas réveillée. Mais tout de même, il l’a réveillée, en
faisant cela.

(9.200) Il ne m’a pas séduite. Mais tout de même, il m’a séduite, en faisant
cela.

(9.201) Il ne m’a pas flattée. Mais tout de même, il m’a flattée, en disant
cela.

(9.202) C’est vrai, tu ne m’as pas embêtée. Mais tout de même, tu m’as
embêtée, en faisant cela.

(9.203) Il ne m’a pas activement encouragé à quitter la salle. Mais tout de
même, il m’a encouragé, en sortant lui-même.

Alors que (9.198) et (9.199) sont complètement contradictoires, il n’est pas impos-
sible de donner sens à des phrases comme (9.200)-(9.203). Par exemple, (9.200)
peut être utilisé dans une situation où l’entité sujet n’a pas séduit (( activement ))

le locuteur, mais l’a néanmoins (( passivement )) séduit.

Ces faits sont difficiles à expliquer si c’est exactement le même verbe qui est
utilisé à la forme négative puis à la forme positive. En revanche, on en rend compte
facilement si l’on suppose que ces verbes sont ambigus :

i. Séduire1 consiste à séduire activement, (( objectivement ))

ii. Séduire2 consiste à séduire passivement, (( subjectivement ))

Observons que ces deux verbes n’ont pas les mêmes propriétés sous la négation.
Une phrase négative construite avec séduire1 n’oblige pas à présupposer un procès
auquel participe le sujet :

(9.204) Il ne m’a pas séduite1.
≃ Il n’a pas essayé de me séduire.
6→P Il a fait quelque chose.

43Rappelons que le rôle Causateur d’un événement v’ a ceci de particulier que l’entité qui joue
ce rôle ne participe pas directement à v’, mais à l’événement v qui cause v’.
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En revanche, pour interpréter une phrase négative construite avec (passivement)
séduire2, il faut avoir en tête un tel procès ; le locuteur nie uniquement que ce
procès ait eu la conséquence envisagée :

(9.205) Il ne m’a pas séduite2.
→P Il a fait quelque chose.

Si, dans ce second usage, la phrase présuppose l’occurrence de l’événement causant,
c’est pour la même raison qu’une phrase d’achèvement présuppose un événement :
il n’y a pas de sens à discuter de l’occurrence d’un résultat d’un certain type si
l’on n’a pas à l’esprit un événement qui aurait pu provoquer ce résultat.

Sur ce point, le verbe séduire2 est tout à fait similaire aux verbes systémati-
quement résultatifs comme attirer, qui présupposent l’occurrence d’un événement,
et ne font qu’asserter l’occurrence d’un changement d’état dans le chef de l’Expé-
rienceur. En fait, séduire2 doit se concevoir comme la version résultative du verbe
ambigu séduire.

Séduire1/2 et les adverbes orientés sur l’agent. Les versions agentive et résultative
des verbes comme séduire ou encourager n’ont pas les mêmes propriétés distri-
butionnelles. Par exemple, à la différence de encourager1, encourager2 n’est pas
compatible avec les adverbes de manière orienté sur l’agent. Ainsi, (9.206) n’est
pas acceptable si la phrase contient encourager2 :

(9.206) #Une femme est prudemment sortie de la salle. Ce faisant, elle m’a
prudemment encouragée2 à sortir aussi.

La raison en est simple. L’adverbe devrait pour bien faire s’appliquer à l’événement
asserté. Or, ce n’est pas l’action du sujet (la sortie du cinéma) qui est assertée,
mais le changement psychologique de l’Expérienceur. Et ce procès ne peut s’ac-
complir prudemment.

Séduire1/2 et les sujets événementiels. Lorsque le sujet du vpeo dénote un événe-
ment, comme dans les phrases ci-dessous, le verbe instancie alors systématique-
ment son sens résultatif :

(9.207) #Ce geste de Don Juan a séduit1 Zerlina.

(9.208) Ce geste de Don Juan a séduit2 Zerlina.

(9.209) #Voir Pierre m’a encouragé1 dans cette voie.

(9.210) Voir Pierre m’a encouragé2 dans cette voie.

Par exemple, en (9.207), séduire ne peut vouloir dire séduire1 (sauf dans un
contexte peu commun où le geste de Don Juan est personnalisé pour pouvoir
devenir l’auteur d’une action séduisante). Dans ce genre de phrase, séduire décrit
normalement le résultat psychologique uniquement (i.e. veut dire séduire2).

Lorsque le sujet dénote l’événement causant comme dans ces exemples, les
vpeo qui peuvent être lexicalement non implicatifs, tel encourager, deviennent
implicatifs :
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(9.211) Pierre m’a encouragé1 dans cette voie, mais sans succès.

(9.212) #Voir Pierre m’a encouragé dans cette voie, mais sans succès.

La raison en est simple : sans sujet agentif, le verbe encourager ne peut asserter
l’occurrence de l’action d’encourager (i.e. ne peut vouloir dire encourager1). Il
n’asserte donc que l’occurrence du changement d’état psychologique dans le chef
de l’Expérienceur (i.e. il doit signifier encourager2). Ce changement ne peut dès
lors plus se voir nié.

Stimuler 1 versus Encourager 1/2 Observons que si les verbes comme encourager
sont ambigus, cela n’est pas le cas des vpeo comme attirer ou stimuler, qui n’ont
que la lecture résultative. C’est pour cela que, sans surprise, si l’on utilise ces
verbes à la forme négative puis positive dans la même phrase, on obtient une
phrase contradictoire :

(9.213) #Il ne m’a pas sidérée. Mais tout de même, il m’a sidérée.

(9.214) #Il ne m’a pas stimulée. Mais tout de même, il m’a stimulée, en
faisant cela.

(9.215) #Il ne m’a pas glacée. Mais tout de même, il m’a glacée.

Y a-t-il une différence entre séduire et être séduit ? On a vu que le prédicat séduire1

dénote une action (à savoir l’action qui consiste à essayer de séduire), dont l’entité
sujet x est l’agent. Clairement, il y a donc une différence dénotationnelle entre
séduire1 et être séduit1, car l’ensemble des actions séduisantes n’a pas la même
extension que l’ensemble des changements d’état qui consistent à subir une action
de ce type.

En revanche, le prédicat séduire2 dénote un type de changement d’état psy-
chologique, dont x est le Causateur. Dès lors, cette fois, il n’y a pas de différence
dénotationnelle entre séduire2 et être séduit2, car ces deux prédicats dénotent l’en-
semble des changements psychologiques qui consistent, pour y, à se sentir séduit
par x.

En résumé les vpeo agentifs du type séduire sont ambigus. Ils peuvent s’utiliser
soit comme prédicat agentif (par exemple pour décrire les actions de Don Juan qui
séduit1/2 volontairement Zerlina), soit comme prédicat résultatif (par exemple pour
décrire les actions d’Hippolyte qui séduit2 involontairement Phèdre). En revanche,
les prédicats comme attirer fonctionnent systématiquement comme des prédicats
résultatifs. Enfin, séduire1 et être séduit1 ont une dénotation différente, alors que
séduire2 et être séduit2 sont sémantiquement équivalents.

Dans la section suivante, je montre comment les distinctions opérées peuvent
être rendues dans la représentation sémantique des vpeo.

9.4. Représentation sémantique des vpeo

9.4.1. vpeo agentifs

Commençons par la représentation sémantique des vpeo comme séduire ou encou-
rager utilisés agentivement. Celle-ci sera différente selon que le vpeo est implicatif
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(séduire) ou non (encourager). L’indice ag signale que le verbe est utilisé agenti-
vement.44

(9.216) séduireag ⇒ λyλxλeλe′λe′′[Séduire1(e) ∧ Agent(x, e) ∧ Cause(e, e′) ∧
Etre séduit1(e

′) ∧ Expérienceur(y, e′) ∧ Cause(e, e′′) ∧
Etre séduit2(e

′′) ∧ Expérienceur(y, e′′)]

(9.217) encouragerag ⇒ λyλxλeλe′[Encourager1(e) ∧ Agent(x, e) ∧
Cause(e, e′) ∧ Etre encouragé1(e

′) ∧ Expérienceur(y, e′)]

Les phrases (9.218) et (9.220) qui utilisent les prédicats analysés se voient attribuer
les drs (9.219) et (9.221).

(9.218) Don Juan a séduitag Zerlina.

(9.219) DRS de (9.218)

e, e’, e”

Séduire1(e)
Agent(Don Juan, e)
Cause(e,e’)
Etre séduit1(e’)
Expérienceur(Zerlina,e’)
Causateur(Don Juan,e”)
Cause(e,e”)
Séduire2(e”)
Causateur(Don Juan,e”)
Expérienceur(Zerlina,e”)

(9.220) Pierre a encouragéag Félix.

(9.221) DRS de (9.220)

e, e’

Encourager(e)
Agent(Pierre, e)
Cause(e,e’)
Etre encouragé1(e’)
Expérienceur(Félix,e’)
Causateur (Pierre,e’)

9.4.2. vpeo résultatifs

Je vais associer aux vpeo résultatifs comme stimuler le même genre de représen-
tation qu’aux verbes convaincre ou guérir. L’axiome (9.224) garantit que toute
(( stimulation )) v est provoquée par un procès v’, par le biais d’une perception
v” de ce procès v’. Le (( procès stimulant )) peut être une action (cf. (9.222)), ou
simplement un état (cf. (9.223)) :45

(9.222) L’éditeur m’a stimulé pour qu’on fasse un album.

44J’ai choisi de ne pas faire figurer dans la représentation l’argument qui correspond à l’entité
objet de l’émotion (qui peut, on l’a vu, être différente de l’entité causant l’émotion).

45Rappelons que i.e. v < v’ signifie que v commence avant v’ mais que v et v’ se recouvrent
au moins partiellement.
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(9.223) Je n’aimais pas les dessins du fond. Ils ne m’ont pas stimulé.

(9.224) ∀x∀y∀v∀tr[Stimuler(v)∧Causateur(x, v)∧Expérienceur(y, v)∧ τ(v) ⊑
tr → ∃v′∃v′′[Participant(x, v′) ∧ Percevoir(v′′) ∧ Expérienceur(y, v′′) ∧
Thème(v′, v′′) ∧ Cause(v′, v) ∧ (τ(v′) < tr ∨ τ(v′) < tr)]]

La stimulation peut prendre place alors que l’action stimulante a toujours lieu (cf.
(9.225) ou une fois celle-ci révolue (cf.9.226)) :

(9.225) Il nous a bien stimulés, pendant sa conférence.

(9.226) Il a essayé de me convaincre hier, mais ce n’est qu’après coup qu’il
m’a stimulée à propos de ce projet.

La représentation sémantique de stimuler se trouve en (9.227).

(9.227) stimuler ⇒

λyλxλv











Stimuler(v) ∧ Csteur(x, v) ∧ Exp.(y, v) ∧ τ(v) ⊑ tr






∃v′∃v′′[Participt(x, v′) ∧ Percevoir(v′′)∧
Exp.(y, v′′) ∧ Thème(v′, v′′)∧

(τ(v′) < tr ∨ τ(v′) < tr)]

















Lorsque la phrase est positive, la présupposition de (9.227) est rendue inutile par
l’axiome (9.224), qui assure déjà l’existence du procès causant et de sa perception.
Mais lorsque la phrase est négative, l’axiome n’assure plus l’existence de l’événe-
ment dont on nie qu’il a stimulé l’Expérienceur. La présupposition montre alors à
nouveau toute son utilité.

Remarquons que les phrases négatives confirment l’hypothèse qu’une percep-
tion de l’événement (( qui aurait pu )) causer un changement d’état est bel et bien
présupposée aussi :

(9.228) Ce tableau n’a pas stimulé Marie.
→P Marie a vu ce tableau.

Ainsi, il serait assez bizarre d’asserter (9.228) dans un contexte où Marie n’a pas
vu ce tableau.

Dans leur usage résultatif, les verbes comme séduire2 peuvent se voir associer
le même genre d’axiome et de représentation sémantique :

(9.229) ∀x∀y∀v∀tr[Séduire2(v)∧Causateur(x, v)∧Expérienceur(y, v)∧ τ(v) ⊑
tr → ∃v′∃v′′[Participant(x, v′) ∧ Percevoir(v′′) ∧ Expérienceur(y, v′′) ∧
Thème(v′, v′′) ∧ Cause(v′, v) ∧ (τ(v′) < tr ∨ τ(v′) < tr)]]

(9.230) séduireres. ⇒

λyλxλe







Séduire2(e) ∧ Csteur(x, e) ∧ Exp.(y, e) ∧ τ(e) ⊑ tr
[

∃v′∃v′′[Participt(x, v′) ∧ Percevoir(v′′) ∧ Exp.(y, v′′)
∧Thème(v′, v′′) ∧ (τ(v′) < tr ∨ τ(v′) < tr)]]

]







9.5. Propriétés aspectuelles des vpeo

Jusqu’à présent, je me suis focalisée sur les propriétés actionnelles des vpeo, à
savoir sur le nombre de procès qu’assertent ou présupposent ces verbes, et sur le
rôle plus ou moins agentif de leurs participants.
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A présent, je vais m’attarder sur les propriétés aspectuelles des vpeo qui n’ont
pas encore été abordées par ce biais.

Comme j’y ai fait allusion plus haut, les vpeo ont été rangés dans les quatre
classes aspectuelles classiques. A l’exception de Filip (1996), les auteurs rangent
généralement tous les vpeo dans une seule et même classe aspectuelle.46 Cette
perspective homogène n’est tenable que si l’on s’en tient aux quelques verbes
généralement étudiés (to amuse, to frighten, to delight, etc.). Dès que l’on examine
un plus grand nombre des quelque 400 vpeo, on est obligé de reconnâıtre leur
diversité aspectuelle. Comme on va le voir, cette classe compte des représentants
dans presque toutes les sous-classes aspectuelles :

• les prédicats d’état (préoccuper, intéresser)

• les prédicats d’activité (enquiquiner, embêter)

• les prédicats d’accomplissement [±prés.] ou (( forts )) (séduire, calmer)

• les prédicats d’accomplissement [+prés.] ou (( strictement forts )) (émouvoir,
enthousiasmer)

• les prédicats d’achèvement droit [+prés.] (ébahir)

Chaque classe est passée en revue dans une des sections ci-dessous.

9.5.1. vpeo d’activité : embêter

Les adverbes en, presque, progressivement et le verbe aspectuel achever

Conformément aux diagnostics de Dowty (1979), j’ai classé parmi les prédicats
d’activité47 les vpeo qui sont (i) modifiables par l’adverbe pendant x temps, (ii)
difficilement modifiables par l’adverbe en x temps, et (iii) qui n’acceptent pas la
lecture partielle de presque (définie section (8.2.2)). Enquiquiner et embêter sont
deux exemples de vpeo d’activité.

(9.231) Pierre m’a embêté/ enquiquiné pendant deux minutes.

(9.232) #Pierre m’a embêté en dix minutes.48

(9.233) #Pierre m’a enquiquiné en dix minutes.49

(9.235) Il m’a presque embêtée.

46Filip est l’un des seuls auteurs qui reconnâıt l’existence de vpeo téliques et atéliques. En
montrant que certains de ces verbes sont atéliques, elle remet en cause l’hypothèse de Tenny
(1987), qui cherche à expliquer la projection syntaxique des arguments des verbes psychologiques
à partir de leurs propriétés aspectuelles, mais en partant du principe (incorrect) que tous les vpeo
sont téliques.

47Rappelons en passant que l’étiquette traditionnelle (( prédicat d’activité )) est trompeuse :
sont aussi rangés dans cette catégorie les verbes dénotant un processus homogène qui ne constitue
pas une action, comme pleuvoir.

48 Notons que cet exemple devient acceptable s’il est interprété comme voulant dire que Pierre
a commencé à m’embêter après dix minutes. Sous cette réinterprétation, en x temps ne diagnos-
tique évidemment plus la présence d’un événement pourvu d’un point terminal.

49La faible acceptabilité de ce genre d’adverbes avec certains prédicats psychologiques a déjà
été observée par van Voorst (1992) :

(9.234) #He felt dreadful at first, but that clown amused him in an hour. (van Voorst
(1992))

Il est fort possible que amuser soit également un prédicat d’activité.
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i. Il était sur le point de faire quelque chose qui m’aurait
embêtée. (lecture zéro)

ii. #Il a commencé à m’embêter (mais il n’a pas fini).50 (lecture
partielle)

Si ces verbes causatifs sont atéliques, c’est parce que le dernier maillon de la châıne
causale décrite par la phrase est un processus atélique. Un causatif peut en effet
être atélique même si le maillon causal initial a un point terminal, et est donc
télique. C’est le cas, par exemple, lorsque l’événement causant est explicitement
présenté comme terminé (comme la conférence de Pierre en (9.236) :

(9.236) La conférence de Pierre m’a enquiquinée pendant une semaine.

Avec un vpeo, c’est donc le caractère plus ou moins télique du résultat psycholo-
gique er qui détermine l’(a)-télicité du verbe.

Plusieurs indices indépendants de ces premiers tests tendent à confirmer que
les verbes comme enquiquiner sont atéliques, et donc que er est conçu comme li-
néaire, homogène, sans phase de développement graduelle qui mène vers un point
terminal.

Premièrement, ces verbes sont difficilement compatibles avec les adverbes pro-
gressivement et graduellement. Ceux-ci ne qualifient généralement pas bien les
procès homogènes, précisément parce qu’il ne saurait y avoir de gradation ou de
progression lorsque les parties du procès sont (( déjà )) de la même nature que le
procès entier.

(9.237) ?Hier, j’ai mangé progressivement. (prédicat d’activité)51

(9.238) Hier, j’ai mangé un sandwich progressivement. (prédicat
d’accomplissement)

(9.239) ?Hier, j’ai mangé graduellement.

(9.240) Hier, j’ai mangé un gâteau entier graduellement.

(9.241) ?Hier, Pierre m’a embêtée graduellement.52

(9.242) ?Hier, Pierre m’a enquiquinée graduellement.

(9.243) ?Hier, Pierre m’a embêtée progressivement.53

(9.244) ?Hier, Pierre m’a enquiquinée progressivement.

50Notons que la lecture de (9.235) où presque porte sur le prédicat verbal ((( il a fait quelque
chose qui s’appelle presque ”m’embêter” ))) est non pertinente ici et est valable pour tous les
prédicats d’activité (j’ai presque couru peut ainsi s’interpréter comme j’ai fait quelque chose qui
s’appelle presque ”courir”).

51Dans tous ces exemples, j’ai introduit l’adverbe hier de manière à éviter la lecture où le
prédicat ne s’interprète pas comme la description d’un procès occurrentiel.

52Il n’y a aucune occurrence des VP du type (9.241)-(9.244) sur Internet.
53Comme l’observe M.Dominicy (c.p.), Pierre m’a progressivement embêtée (avec l’adverbe

antéposé au verbe) est acceptable, et veut dire Je suis progressivement arrivée au stade où
Pierre a commencé à m’embêter. Sous cette interprétation, progressivement ne porte pas sur le
procès dont l’occurrence est assertée par le verbe, mais sur sa phase préparatoire. Qu’un verbe soit
compatible avec progressivement sous cette interprétation ne peut donc plus s’interpréter comme
un indice de la valeur télique du verbe. Ce type de réinterprétation de l’adverbe progressivement
avec les verbes atéliques comme embêter est à mettre en parallèle avec la réinterprétation de
l’adverbe de durée en x temps avec ces mêmes verbes (cf. note (48)).
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En revanche, les verbes calmer et séduire, modifiables par l’adverbe en x temps
sans difficulté, sont également compatibles avec les adverbes diagnostiquant un
processus hétérogène :54

(9.245) Hier, il l’a calmée en cinq minutes.

(9.246) Hier, il l’a séduite en cinq minutes.

(9.247) Hier, il m’a calmée progressivement/graduellement.

(9.248) Hier, il m’a séduite progressivement/graduellement.

Un deuxième indice de ce que le procès psychologique er que dénotent les verbes
comme embêter se conçoit comme un procès homogène, et donc du caractère até-
lique de ces verbes, c’est que les versions inchoatives de ces verbes sont également
peu naturelles avec en x temps :

(9.249) ?Je me suis embêtée en 20 minutes.

(9.250) Je me suis calmée en 20 minutes.

En revanche, la version inchoative du verbe télique calmer est quant à elle com-
patible avec ce genre d’adverbes (cf. (9.250)).

Remarquons que même si l’on considère l’énoncé (9.249) comme acceptable,
celui-ci ne s’interprète pas de la même manière que (9.250) (cf. note (48)). En
effet, (9.249) veut dire que j’ai commencé à m’embêter après 20 minutes, alors que
(9.250) ne veut pas dire que j’ai commencé à me calmer après 20 minutes. Sous
cette réinterprétation, en x temps ne diagnostique évidemment plus la présence
d’un événement qui a un point terminal.

Un autre indice de la valeur atélique de enquiquiner et embêter est fourni par le
progressif. On sait que le progressif d’un prédicat d’activité implique la réalisation
d’une activité, alors que le progressif d’un prédicat d’accomplissement n’implique
pas la réalisation d’un accomplissement. C’est ce que Dowty (1979) appelle le
(( paradoxe imperfectif )), illustré ci-dessous.

(9.251) Pierre est en train de manger. (prédicat atélique)
→ Pierre a mangé.

(9.252) Pierre est en train de manger un sandwich. (prédicat télique)
6→ Pierre a mangé un sandwich.

L’observation intéressante est le progressif des vpeo embêter/ amuser semble
permettre l’entailment, mais pas celui des vpeo séduire/ calmer :

(9.253) Pierre est en train d’embêter sa soeur. (prédicat atélique)
→ Pierre l’a embêtée.

(9.254) Pierre est en train d’enquiquiner le chat.
→ Pierre l’a enquiquiné.

(9.255) Pierre est en train de la séduire. (prédicat télique)
6→ Pierre l’a séduite.

(9.256) Pierre est en train de la calmer.
6→ Pierre l’a calmée.

54Sur Internet, il y a 38 occurrences de séduit progressivement, 122 de calme/ calmé progres-
sivement, 1 de séduit graduellement et 19 de calme/calmé graduellement.
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Une preuve de ce que le progressif de embêter implique un processus psychologique
est qu’il est contradictoire de nier le prédicat par la suite. En revanche, on peut
faire suivre le progressif de séduire de sa négation :

(9.257) #Pierre était en train de l’embêter quand je suis arrivée pour l’en
empêcher. Finalement, il ne l’a pas embêtée.

(9.258) Pierre était en train de la séduire quand je suis arrivée pour l’en
empêcher. Finalement, il ne l’a pas séduite.

Un dernier argument en faveur du caractère atélique de ces verbes porte sur le
verbe aspectuel achever. Généralement, avec un verbe télique, achever de est sy-
nonyme de finir de. Cela est vrai aussi avec les vpeo calmer et séduire, supposés
ici téliques.

(9.259) Il a achevé de me calmer.
≃ Il a fini de me calmer.

(9.260) Il a achevé de me séduire.
≃ Il a fini de me séduire.

En revanche, avec les verbes comme enquiquiner ou embêter, achever est para-
doxalement plus proche de commencer à que de finir de.

(9.261) A ce moment-là, il a achevé de m’embêter.
6≃ Il a fini de m’embêter.
≃ Il a commencé à m’embêter.

Appelons ce verbe aspectuel achever de P2 (opposé à achever de P1 qu’on trouve
en (9.259)).

En fait, au contraire de achever de P1, achever de P2 ne signale pas que l’évé-
nement en cours atteint son point terminal. Plutôt, il précise que l’événement en
cours achève d’acquérir les propriétés qui vont en faire un événement du type P.
De là la proximité sémantique avec commencer à. Contrairement à achever de P1,
achever de P2 n’exige donc pas un prédicat télique, car l’événement qui va com-
mencer peut très bien être atélique.

En résumé, suivant tous ces diagnostics, les vpeo embêter et enquiquiner sont des
verbes atéliques.

Si certains auteurs ont soutenu au contraire que tous les vpeo étaient té-
liques,55 c’est peut-être parce que sous certaines définitions de la télicité, n’importe
quel événement en causant un autre est télique, et donc n’importe quel verbe cau-
satif est au moins télique pour le premier événement. Par exemple, Smith définit
les événements téliques comme ayant (( un changement d’état qui constitue le ré-
sultat ou le but de cet événement )) (je traduis)56, ce qui est évidemment vrai de
tout événement causant.

Sous la définition adoptée ici, un verbe causatif n’est télique qu’à partir du
moment où le dernier maillon de la châıne causale que dénote le verbe est télique.

55Voir par exemple Grimshaw (1990) (pp.24-30), qui range tous les vpeo dans la classe des
causatifs accomplissements.

56
(( Telic events have a change of state which constitutes the outcome, or goal, of the event

[. . .] (Smith (1991) [2e éd. de 1997, p. 19], citée par Depraetere (2005)). Rappelons que plu-
sieurs auteurs, et non des moindres, tendent à identifier la classe des causatifs avec celles des
accomplissements. Cf. p.e. Dowty (1979), cité note 16.
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L’adverbe complètement

A première vue, on pourrait supposer que les vpeo qui expriment un change-
ment d’état mental sans point final inhérent sont incompatibles avec complètement.
Iwata (1995) soutient explicitement cette idée :

(( completely cannot modify psych.-verbs, for emotion has no end-
point )) (Iwata (1995), p. 103, note 10)

Les verbes envisagés jusqu’ici appuient cette corrélation :

(9.262) ?Pierre m’a complètement enquiquinée.

(9.263) ?Pierre m’a complètement embêtée.

(9.264) Pierre m’a complètement calmée.

(9.265) Pierre m’a complètement séduite.

Mais il est connu que certains prédicats atéliques sont compatibles avec complète-
ment. C’est le cas, par exemple, des adjectifs jaune ou vide. Cela est vrai aussi de
distraire, atélique suivant les tests de en et du progressif :

(9.266) #Pierre l’a distraite de son travail en vingt minutes.

(9.267) Pierre est en train de la distraire de son travail.
→ Pierre l’a distraite.

(9.268) Tu m’as complètement distraite de mon travail pendant 30 minutes.

Avec ces prédicats atéliques, il est généralement supposé que l’adverbe complète-
ment spécifie que le type de situation que dénote le prédicat se situe à un degré
maximal sur une échelle (cf. p.e. Kennedy et McNally (1999)). Ainsi, complète-
ment vide signifie vide à un degré maximal.57 Cette analyse rend compte de ce

57Sous une seconde lecture, complètement spécifie que toutes les parties de l’entité sujet satis-
font le prédicat. Un adjectif comme jaune permet de bien illustrer la différence :

(9.269) Le bol est complètement jaune.

i. Le bol est jaune à un degré maximal. (lecture 1)

ii. Toutes les parties du bol sont jaunes. (lecture 2)

L’inacceptabilité des exemples ci-dessous est généralement expliquée en supposant que les adjec-
tifs grand et lourd ne sont pas associés à une échelle comportant un degré maximal (intuitive-
ment, on peut être de plus en plus grand), alors qu’un adjectif comme vide l’est (cf. Kennedy et
McNally (1999), Hay et al. (1999))

(9.270) #Le bol est complètement grand.

(9.271) #Le bol est complètement lourd.

Le problème de cette analyse, c’est qu’il y a des adjectifs associés à une échelle sans degré
maximal, et qui sont compatibles avec complètement. C’est le cas de dégueulasse (intuitivement,
on peut toujours être de plus en plus dégueulasse) :

(9.272) Ce qu’il a fait est complètement dégueulasse.

(Remarquons que dans cet énoncé, il est peu probable que complètement reçoive la lecture [ii.],
i.e. (( #toutes les parties de ce qu’il a fait sont dégueulasses ))).

Une solution possible est de supposer que sous la lecture [i.], complètement spécifie non pas
que la situation satisfait le prédicat à un degré maximal, mais à un (( degré seuil )) qui définit le
moment où le prédicat est satisfait de tous les points de vue pertinents. Mais on peut autoriser
que ce degré seuil soit dépassé.
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verbe d’activité
physique

vpeo d’activité

manger des bonbons,
couler des bateaux

embêter Pierre, amu-
ser Marie

Parfait avec pen-
dant

+ +

Parfait avec en – –
Parfait avec pro-
gressivement

– –

OK avec la lecture
partielle de presque

– –

Entailment du pro-
gressif vers une ac-
tivité

+ +

Tab. 9.5 – Propriétés aspectuelles des vpeo d’activité

que complètement est acceptable avec un vpeo atélique, contrairement à ce que
suggère Iwata : une émotion potentiellement infinie peut être vécue à son degré
maximal.

Le tableau (9.5) reprend les propriétés définitoires des prédicats d’activité.
Soulignons après Filip (1996) que l’existence de vpeo atéliques invalide com-

plètement l’hypothèse de Tenny (1987, 1994), suivant laquelle l’Expérienceur des
vpeo se voit toujours associer la aspectual measuring out property (ou propriété
(( d’exhaustion ))).58 L’entité que dénote un argument qui a cette propriété subit
un changement d’état qui reflète directement le développement du procès que dé-
note le verbe, et qui peut être mesuré sur une échelle pourvue d’un point terminal,
telle une pomme lorsqu’elle est mangée. Puisque la measuring out property im-
plique la télicité,59 il est clair que l’hypothèse devient intenable une fois reconnue
l’existence de vpeo atéliques.

9.5.2. vpeo d’état : préoccuper

Parmi les prédicats d’état, j’ai rangé les prédicats qui sont (i) modifiables par
pendant x temps, (ii) difficilement modifiables par en x temps, et (iii) difficiles à
progressiviser.

Suivant ces critères, préoccuper et intéresser sont des vpeo d’état.

(9.273) Il a préoccupé sa mère pendant 20 minutes/ #en 20 minutes.

58Traduction proposée par Jayez (1996). D’après Tenny, qui part du principe que l’argument
qui a cette propriété est toujours interne, c’est ce qui explique que l’Expérienceur des vpeo
est en position objet. Cette hypothèse est non seulement réfutée par le fait que l’argument
interne des vpeo n’a pas toujours cette propriété, mais aussi, comme le note Filip, par le fait
que certains arguments externes peuvent exhiber cette propriété (cf. son exemple The carnival
procession was slowly crossing the street, où la longueur de la procession (( mesure )) clairement
l’événement dénotée.

59Mais pas l’inverse. Sur ce point, voir Jayez (1996).
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verbe d’état vpeo d’état
posséder un château,
connâıtre sa voisine

préoccuper sa mère,
intéresser son père

OK avec les ad-
verbes en pendant

+ +

OK avec les ad-
verbes en en

− −

OK avec le progres-
sif

− −

Tab. 9.6 – Propriétés aspectuelles des vpeo d’état

(9.274) Il m’a intéressé pendant 20 minutes/ #en 20 minutes.60

(9.100) ? ?Pierre est dans la cuisine. Il est en train d’intéresser sa mère.

(9.101) ? ?Pierre est dans la cuisine. Il est en train de préoccuper son père.

Fait problématique, certains vpeo peuvent décrire un état tout en acceptant le
progressif :

(9.275) Des tracts sont en train d’encourager les gens au meurtre ! On va
les arracher avant qu’ils ne soient lus.

Soulignons que les tracts ne (( font rien )) ; cette phrase est donc bien stative. Par
ailleurs, cet exemple précise qu’aucun processus psychologique n’a eu lieu à la
lecture des tracts, ce qui aurait pu rendre la phrase dynamique.

Dans la section (2.3.4), on a vu que beaucoup de verbes qui ont à la fois un
sens statif et un sens dynamique (trâıner, bloquer, etc.) peuvent être progressivisés
même lorsqu’ils sont utilisés pour décrire un état. L’idée proposée était que dans cet
usage, ces verbes dénotent en réalité une action. J’ai proposé d’appeler prédicats
pseudo-statifs ces verbes d’action utilisés pour décrire des états. A mon sens, c’est
ce genre de verbes que l’on trouve en (9.275) : les tracts y sont présentés comme de
véritables agents. Si c’est correct, alors l’acceptabilité de (9.275) ne remet pas en
question l’idée que les (( vrais )) verbes d’état (incapables de décrire un processus
dynamique dans n’importe quel de leur sens) ne prennent pas le progressif.

Le tableau 9.6 reprend les principales caractéristiques aspectuelles des vpeo
d’état.

9.5.3. vpeo d’accomplissement forts : séduire

Progressivement, partiellement et faillir/ presque

Parmi les vpeo d’accomplissement forts (i.e. [±prés.]), j’ai classé les verbes (i)
modifiables par en x temps, partiellement et progressivement, (ii) compatibles avec
la lecture zéro de presque et (iii) ne tendant pas à présupposer systématiquement

60De même qu’avec les verbes du type embêter (cf. note (48)), les adverbes de durée du
type en x temps deviennent acceptables avec le verbe intéresser s’il est réinterprété comme
signifiant après x temps. Mais sous cette réinterprétation, l’adverbe de durée ne peut plus servir
à diagnostiquer la présence d’un prédicat télique.
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l’événement causant dans les tests présuppositionnels classiques. Séduire et calmer
en sont deux exemples.

(9.245) Hier, il l’a calmée en cinq minutes.

(9.246) Hier, il l’a séduite en cinq minutes.

(9.247) Hier, il m’a progressivement/graduellement calmée.

(9.248) Hier, il m’a progressivement/graduellement séduite.

(9.276) Pierre m’a partiellement séduit.

(9.277) Je l’ai partiellement calmée.61

(9.278) Pierre est un Don Juan repenti. Ce matin, il a failli séduire une
dame dans le tram, mais il s’est finalement retenu. (lecture zéro de
faillir)62

(9.279) Je ne l’ai pas calmée.
6→ J’ai fait quelque chose.

Progressif

Comme on l’a vu plus haut, séduire et de calmer se comportent également comme
des verbes d’accomplissement au progressif ; de fait, ils bloquent l’entailment vers
l’occurrence de l’accomplissement (cf. (9.255) et (9.256) supra).

Rappelons que le progressif des accomplissements (( canoniques )) implique
néanmoins l’existence d’un événement incomplet (cf. (8.32) repris ci-dessous), et
se distingue sur ce point du progressif des achèvements (cf.(8.33)).63

(8.32) Je suis en train de construire une maison.
→ la construction de la maison est réalisée à un degré 1>d>0

(8.33) Pierre est en train de gagner la partie.
6→ le processus qui mène à la victoire est réalisé à un degré 1>d>0

L’entailment se vérifie aussi pour le progressif des accomplissements causatifs phy-
siques, qui impliquent soit l’occurrence d’un événement causal incomplet, soit d’un
résultat incomplet lorsque l’événement causant est présupposé, comme en (9.281) :

(9.280) La Marine est en train de couler le bateau.
→ le procès causant le coulage du bateau est réalisé à un degré
1>d>0
cf. #La Marine est en train de couler le bateau, mais elle n’a pas
encore commencé.64

61Bizarrement, Filip (1996) classe le verbe anglais calm parmi les vpeo atéliques, sur base de
son incompatibilité supposée avec l’adverbe halfway.

62Comme je l’ai déjà souligné plus haut, presque P tend davantage, toutes choses égales par
ailleurs, à présupposer un événement que faillir P. Séduire ou calmer sont presque incompatibles
avec la lecture zéro de presque. Mais comme ils autorisent la lecture zéro de faillir, et qu’ils ne
tendent pas à présupposer un événement dans les phrases diagnostics classiques (négation, peut-
être que P, etc.), je les ai rangés parmi les vpeo d’accomplissement forts, et non pas dans la
classe des vpeo d’accomplissement strictement forts.

63Les accomplissements (( non canoniques )) sont les prédicats comme tuer un chat ou prouver
un théorème, qui, comme on l’a vu dans la section 8.1.3, ressemblent sur certains points aux
achèvements droits.

64J’ignore la lecture (acceptable) de cette phrase où le progressif est interprété comme un
progressif futuratif. Comme je l’ai souligné section (8.1.3), le progressif futuratif n’implique pas
l’occurrence d’un événement partiel.
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(9.281) La bombe que la Marine a lancée est en train de couler le bateau.
→ le coulage du bateau est réalisé à un degré 1>d>0
cf. #La bombe de la Marine est en train de couler le bateau, mais
celui-ci n’a pas encore commencé à couler.

Sur ce point, séduire et calmer ressemblent de nouveau aux accomplissements, du
moins lorsque l’événement causant n’est pas présupposé par la phrase :

(9.282) Pierre est en train de calmer le chat.
→ le procès causant le changement d’état psychologique est réalisé
à un degré 1>d>0

Lorsque le procès causant (ou potentiellement causant) est présupposé, les choses
sont moins claires. A priori, il semble que l’entailment ait lieu aussi. Par exemple,
si (9.283) est vrai, alors il semble vrai que Marie est déjà partiellement séduite :

(9.283) Cet exposé est en train de séduire Marie.
→ le processus psychologique est réalisé à un degré 1>d>0

Mais les intuitions sont moins nettes lorsque le contexte indique que le processus
psychologique n’atteindra jamais son telos :

(9.284) Quel malaise, quand le clair exposé d’un excellent penseur est en
train de vous séduire, de sentir brusquement votre adhésion rompue
par quelque argument injuste. (Reverdy, Le livre de mon bord).

Si Reverdy s’est retrouvé un jour dans une situation du type décrit en (9.284),
peut-on dire de lui qu’il a été partiellement séduit ? A mon sens, la réponse est
oui. Si on peut avoir l’impression contraire, c’est à cause du fait que contrairement
à la réalité physique, la réalité mentale peut se remodeler sans trace : on peut être
scandalisé par un exposé qui nous a tout d’abord partiellement séduit en un quart
de seconde, sans que la transition soit visible. Du coup, il est aisé de croire qu’on
n’a jamais été séduit du tout.

En résumé, vu les similarités qu’ils présentent avec les accomplissements, les
verbes comme séduire et calmer remettent clairement en question l’idée de van
Voorst (1992) (p.74), suivant lequel (( les verbes psychologiques sont du côté des
états ou des achèvements parce qu’ils sont incapables d’impliquer un processus
conduisant à un changement d’état )) (je traduis) et ne décrivent pas un procès
mesurable (p. 89). Certes, pour d’autres verbes, le rapprochement qu’opère van
Voorst entre les vpeo et les achèvements est fondé, puisque beaucoup de vpeo
sont, comme eux, présuppositionnels.65 Mais certains vpeo manifestent bel et bien
les propriétés clés des accomplissements.

Avant de passer à la classe aspectuelle suivante, je voudrais m’attarder sur
l’emploi des syntagmes adverbiaux introduits par en avec les vpeo d’accomplis-
sement.

Certains vpeo téliques, comme consoler, sont non implicatifs (cf. section

65Ceci étant dit, ce n’est pas sur cette base que van Voorst rapproche les vpeo des achèvements.
Par ailleurs, il compare les vpeo aussi bien aux achèvements gauches (commencer) qui sont [-
prés.], qu’aux achèvements droits (trouver) qui sont [+prés.], ces catégories aspectuelles étant
indifférenciées chez lui.
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9.3.3), c’est-à-dire impliquent seulement que l’Expérienceur change d’état en tant
que Patient de l’action du sujet ((( subisse les consolations ))), mais pas qu’il vive
subjectivement l’émotion visée par l’entité sujet :

(9.285) Après la mort de son poisson rouge, Papa l’a consolé avec une
séance de cinéma, mais sans succès. Il était trop triste, bourrelé de
remords.

Ce qui est intéressant, c’est que ces vpeo deviennent implicatifs en présence de
l’adverbe en x temps :

(9.286) Pierre m’a consolée avec un beau discours en 5 minutes, #mais
sans succès. J’étais trop triste, inconsolable.

La différence d’acceptabilité entre les énoncés (9.285) et (9.286) peut s’expliquer
de la manière suivante. En tant que verbe causatif non implicatif, le prédicat
de (9.285) ne décrit qu’un essai de consoler (l’action de consoler, i.e. consoler1)
et le changement d’état simultané qui consiste à être le patient de cet essai (à
bénéficier des consolations, i.e. à être consolé1). Or, les prédicats de ce genre ne
sont pas téliques ; en témoigne l’incompatibilité d’un verbe ouvertement conatif
avec l’adverbe en x temps :

(9.287) J’ai essayé pendant 5 minutes.

(9.288) #J’ai essayé en 5 minutes.66

Certes, un essai se termine naturellement lorsque le processus recherché est en-
clenché mais, crucialement, celui-ci n’est dénoté ni par un prédicat tel consoler1
qui n’exprime que l’essai, ni par le prédicat être consolé1 qui n’exprime que le
changement d’état consistant à subir l’essai.

En revanche, le prédicat consolé2 dénotant le changement d’état qui consiste à
progresser vers l’état subjectif recherché, lui, est bien télique. Mais comme l’occur-
rence de ce changement d’état est niée en (9.286), l’adverbe en x temps ne peut
trouver le point terminal qu’il recherche.

9.5.4. vpeo d’accomplissement strictement forts : émouvoir

A plusieurs égards, émouvoir et enthousiasmer ressemblent à séduire et calmer :

(9.290) Sa voix m’a émue en cinq minutes.

(9.291) Ce projet m’a enthousiasmé en cinq minutes.

(9.292) Sa voix m’a progressivement émue.

(9.293) Ce projet m’a progressivement enthousiasmé.

(9.294) Ce candidat ne m’a que partiellement émue.

(9.295) Ce projet ne m’a que partiellement enthousiasmée.

Mais à l’instar des accomplissements strictement forts convaincre et guérir, ils sont
[+prés.]. Du coup, ils tendent à imposer la lecture partielle de faillir ou presque :

66Notons que la phrase suivante est acceptable :

(9.289) J’ai essayé de la consoler en 5 minutes.

Mais alors, l’adverbe ne dénote pas la durée de l’action du sujet.
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(9.296) J’ai failli l’émouvoir.
→ J’ai fait quelque chose qui aurait pu l’émouvoir.

(9.297) ?J’ai failli l’émouvoir, et puis je me suis retenue.

(9.298) Il a failli les enthousiasmer.
→ Il a fait quelque chose qui aurait pu les enthousiasmer.

(9.299) ?Il a failli les enthousiasmer, et puis il s’est retenu.

Comme convaincre, ils n’aiment pas les adverbes orientés sur l’agent (alors que
calmer et séduire les acceptent bien) :

(9.300) ? ?Il a enthousiasmé ses étudiantes avec zèle.

(9.301) Il a séduit ses étudiantes avec zèle.

(9.302) ? ?Il l’a émue avec gentillesse.

(9.303) Il l’a calmée avec gentillesse.

A l’instar de convaincre, ils ne sont acceptables avec le verbe aspectuel arrêter que
si celui-ci reçoit sa lecture présuppositionnelle, c’est-à-dire si le contexte indique
que l’événement causant est présupposé et n’est pas dans la portée de arrêter.
Ainsi, comme on l’a vu plus haut, c’est effet de Pierre sur l’allocutaire qui est dit
cesser en (8.199), et non l’action de Pierre ; si le verbe aspectuel reçoit sa lecture
zéro, c’est-à-dire doit avoir toute la châıne causale dans sa portée, l’énoncé devient
bizarre (cf. (8.201) repris ci-dessous et (9.305)).

(8.199) Quand il a évoqué l’hérédité, il a arrêté de me convaincre.

(8.201) #Une jeune femme est entrée. Pierre a arrêté de me convaincre [i.e.
de me parler].

(9.304) Elle se mit à multiplier les trémolos. A ce moment-là, elle arrêta de
m’émouvoir.

(9.305) #Un homme entra dans le bar. Pierre arrêta d’émouvoir sa voisine.

Les verbes séduire et calmer, eux, n’imposent pas cette restriction :

(9.306) Un homme entra dans le bar. Pierre arrêta de séduire sa voisine.

(9.307) La femme de chambre fit irruption tout à coup. Marie arrêta de
calmer le chat.

Enfin, tout comme les accomplissements strictement forts convaincre et guérir,
émouvoir et enthousiasmer sont difficilement acceptables avec se mettre à (qui ne
posent pas de difficulté avec calmer et séduire) :

(9.308) ?L’infirmière s’est mise à me guérir.67

(9.309) L’infirmière s’est mise à me soigner.

(9.310) ?Le vendeur s’est mis à me convaincre.

(9.311) Le vendeur s’est mis à essayer de me convaincre.

(9.312) ?Pierre s’est mis à m’enthousiasmer.

(9.313) Pierre s’est mis à me séduire.

67Sur Internet (08/2005), il y a 164 occurrences de a commencé à soigner, 18 de s’est mis
à soigner, 55 occurrences de a commencé à guérir, 0 de s’est mis à guérir, 19 de commencé à
convaincre, et 0 de s’est mis à convaincre.
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vpeo d’accom-
plissement forts
([±prés.])

vpeo d’accomplis-
sement strictement
forts ([+prés.])

séduire Pierre, calmer
Marie

émouvoir Pierre, en-
thousiasmer Marie

OK avec en + +
OK avec progressi-
vement

+ +

OK avec partielle-
ment

+ +

OK avec la lecture
partielle de arrêter

+ +

OK avec la lecture
zéro de presque

+ −

OK avec la lecture
zéro de arrêter

+ −

OK avec se mettre
à

+ −

Tab. 9.7 – Propriétés aspectuelles des vpeo d’accomplissement

(9.314) ?L’orateur s’est mis à nous émouvoir.

(9.315) L’orateur s’est mis à nous calmer.

Cela ne s’explique pas par le caractère non agentif des verbes en jeu, comme on est
tenté de croire d’abord (Il s’est mis à pleuvoir est parfait). Plutôt, je proposerais
de dire que se mettre à se distingue de arrêter de en ce qu’il n’a pas de lecture
partielle (présuppositionnelle) : il doit avoir dans sa portée le procès auquel parti-
cipe l’entité sujet. Ce procès ne peut donc être présupposé. Ce verbe aspectuel est
donc peu compatible avec les verbes qui tendent à présupposer systématiquement
l’action de l’entité sujet, pour ne décrire que son résultat.68

Vu ces disparités aspectuelles, il apparâıt justifié de distinguer deux sous-classes
de vpeo d’accomplissement, suivant qu’ils tendent ou non à présupposer un évé-
nement. Le tableau 9.7 reprend les caractéristiques définitoires de chaque classe.

Pour conclure, soulignons qu’il existe tout de même une différence entre
les accomplissements strictement forts émouvoir/ enthousiasmer d’une part, et
convaincre/ guérir de l’autre : les premiers acceptent beaucoup moins bien le
verbe aspectuel finir que les seconds (cf. les exemples (8.192) et (8.196) repris
ci-dessous) :

(8.192) Arrête ! Tu as fini de me convaincre.

68Sur ce point, se mettre à se distingue aussi de l’autre inchoatif commencer à, généralement
beaucoup plus acceptable avec les verbes présuppositionnels (achèvements droits ou accomplis-
sements strictement forts). Sur d’autres propriétés de se mettre à, voir Marque-Pucheu (1999)
et Saunier (1999).
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(9.316) ? ?Arrête ! Tu as fini de m’enthousiasmer.69

(8.196) Le traitement n’a pas encore fini de me guérir.

(9.317) ? ?Elle a fini de m’émouvoir à la lecture du 3ème vers.

Pour expliquer ces contrastes, il faudrait disposer d’une analyse plus fine du verbe
finir que celle qui est proposée ici. Mais je ne crois pas que la seule inacceptabilité
de (9.316) et (9.317) suffise à justifier de classer les verbes comme émouvoir parmi
les verbes d’achèvement.

9.5.5. vpeo d’achèvement droit : méduser

Les adverbes partiellement et le verbe aspectuel arrêter

Méduser, ébahir, choquer, éberluer. . . : toute une série de vpeo superlatifs res-
semblent aux verbes d’achèvement droit (persuader, gagner) sur plusieurs points.
Comme eux, (i) ils tendent à présupposer un événement et refusent les adverbes
orientés sur l’agent, (ii) ils refusent l’adverbe partiellement, du moins lorsque celui-
ci est appliqué à l’événement et (iii) ils sont peu compatibles avec le verbe aspectuel
arrêter, même sous sa lecture présuppositionnelle. Par les propriétés (ii) et (iii),
ces verbes se distinguent des vpeo d’accomplissement strictement forts.

(9.318) ? ?Tout ce cirque m’a partiellement médusée.

(9.319) ? ?Son intervention m’a partiellement ébahie.

(9.320) ? ?L’orateur nous a médusés/ ébahis avec enthousiasme.

(9.321) #Quand il a cité ses sources, il a arrêté de me méduser.70

(9.322) #Une fois qu’il a tombé le masque, il a arrêté de m’ébahir.71

Ces données s’expliquent aisément si l’on range ces verbes parmi les achèvements
droits. En tant que tels, ils dénotent soit une frontière d’événement, qui ne peut
évidemment ni s’arrêter ni se réaliser partiellement, soit un événement duratif.
Mais au contraire des prédicats d’accomplissement, les prédicats d’achèvement
droit coercés sont incapables de décrire des événements duratifs incomplets (cf. la
valeur (29)), comme le requièrent partiellement et arrêter.72

Les adverbes en x temps, progressivement et le progressif

Les vpeo du type méduser se distinguent néanmoins sur plusieurs points des
verbes d’achèvement classiquement étudiés.

Une première particularité de ces vpeo, au sein de la classe des causatifs

69M. Dominicy me dit accepter cet énoncé ainsi que l’exemple (9.317), mais sous une (seconde)
lecture de finir, où le verbe aspectuel a une valeur comparable à celle de cesser (Tu as fini de
m’enthousiasmer veut alors dire Tu ne m’enthousiasmes plus). J’ignore cet usage – quelque peu
littéraire – de finir dans la suite.

70Ces deux derniers exemples sont acceptables sous une lecture itérative comme cela se passent
régulièrement avec les verbes d’achèvement (cf. p.e. Jayez (1996)), mais celle-ci n’est pas perti-
nente ici.

71Suivant P. Kreutz (c.p.), cet énoncé devient acceptable une fois que arrêter est remplacé par
cesser. Sur la différence entre ces deux verbes aspectuels, voir Kreutz (2005).

72Rappel : (29) spécifie que les prédicats d’achèvement duratifs ne peuvent servir à déno-
ter un événement incomplet (si d mesure le degré d’accomplissement d’un événement, alors
∀P∀e[ACH(P ) ∧ P (e) → d(e) = 1].)
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[+prés.] (achèvements ou accomplissements strictement forts), est qu’ils n’ac-
ceptent l’adverbe en x temps que si celui-ci dénote un intervalle très court. En
revanche, cet intervalle peut être comparativement très long avec les autres cau-
satifs [+prés.] :

(9.323) Pierre a guéri Marie en trois secondes.

(9.324) Pierre a guéri Marie en trois mois.

(9.325) Pierre l’a persuadée en trois secondes.

(9.326) Pierre l’a persuadée en trois jours.

(9.327) Il m’a médusée en trois secondes.

(9.328) ? ?Il m’a médusée en trois heures.

(9.329) Tu m’as ébahie en cinq secondes.

(9.330) ? ?Tu m’as ébahie en une heure.

Par ailleurs, intuitivement, l’inacceptabilité de (9.330) semble liée à un problème
d’agentivité, et l’on est presque tenté, face à ce genre de phrases, de voir dans en x
temps un marqueur d’intentionnalité. Cela n’est pourtant pas le cas : une phrase
comme Le mur s’est craquelé en 15 minutes est parfaite, et le mur n’est agent
sous aucune définition que ce soit.73

Pour expliquer cette illusion et ces contrastes, il est utile d’observer tout
d’abord qu’appliqué à des causatifs [+prés.], l’adverbe en x temps désigne l’in-
tervalle de l’événement causé, et non celui de la châıne causale au complet. Par
exemple, la phrase (9.326) est fausse si Pierre a préparé son argumentaire pendant
2 jours et demi, et l’a soumis à Marie à la fin du troisième jour. Il faut que Marie
ait commencé à changer d’état dès le premier jour que dénote l’adverbe en trois
jours.

Une fois cette observation faite, revenons aux contrastes (9.327)-(9.330).
L’événement causé que dénotent les verbes superlatifs comme méduser est une

émotion abrupte, dont la phase préparatoire est presque verticale, et qui ne doit
pas excéder quelques secondes ; à propos des verbes anglais startle, strike, shock,
Filip (1996) parle même de (( changements d’état instantanés )). L’adverbe en x
temps est acceptable en (9.327) parce qu’il dénote alors uniquement l’intervalle
de cette émotion. Lorsque l’intervalle est beaucoup plus long comme en (9.330),
il ne pourrait s’appliquer uniquement au résultat psychologique sans provoquer
d’anomalie. La stratégie de repli consiste alors à interpréter l’intervalle que dénote
l’adverbe comme comprenant en outre le temps qu’il a fallu à l’entité sujet pour
provoquer cette émotion abrupte (i.e. le temps d’un événement causant antérieur).
Mais alors, il faut qu’il soit plausible que le locuteur connaisse le moment où a
commencé cet événement causant. Sous l’interprétation la plus accessible, cet évé-
nement causant s’interprète comme une tentative (intentionnelle) de provoquer
telle ou telle émotion. Sous cette interprétation, il faut attribuer au verbe une
interprétation conative : méduser doit s’interpréter comme essayer de méduser
et réussir. Or, comme on l’a vu plus haut en (34), ces verbes résultatifs ont be-
soin d’un élément extérieur pour se voir attribuer une lecture conative, qu’ils ne
peuvent avoir eux-mêmes. De là l’inacceptabilité de (9.328) et de (9.330). Mais le

73Depraetere (2005) essaye cependant de montrer, malgré ces exemples, que les prédicats
téliques sont toujours intentionnels d’une certaine manière.
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problème disparâıt une fois qu’un élément contextuel déclenche la lecture conative
recherchée :

(9.331) Tu as réussi à m’ébahir en une heure.

Une deuxième particularité des verbes du type méduser est que l’événement du-
ratif qu’ils sont capables de dénoter est tellement court qu’il apparâıt quasiment
impossible de croire que cet événement commence sans être également certain
qu’il va se terminer. Avec un prédicat d’achèvement classique, les choses sont bien
différentes, on l’a vu : on peut croire, par exemple, que l’événement qui va débou-
cher sur la victoire commence sans que celui-ci se termine jamais. Cette différence
entre les verbes d’achèvement comme méduser et les verbes d’achèvement clas-
siques comme gagner a plusieurs corrélats linguistiques. Tout d’abord, avec un
prédicat P comme méduser, il apparâıt très difficile d’asserter que x a commencé
à P y tout en niant par la suite que x a P y :

(9.332) Ah, là, il commence à te méduser, je vois. . .#ah non, finalement il
ne te médusera pas.

(9.333) Ah, là, il commence à gagner, je vois. . .ah non, finalement il ne
gagnera pas.74

Le caractère extrêmement abrupt du changement d’état que décrivent les verbes
du type méduser explique sans doute aussi pourquoi ceux-ci acceptent difficilement
l’adverbe progressivement :

(9.339) ?Il m’a progressivement médusé.

(9.340) ?Tu m’as progressivement ébahi.

En deux mots, un ébahissement est trop rapide pour que l’on puisse se le repré-
senter comme prenant place progressivement.

Remarquons que par leur faible compatibilité avec cet adverbe, les vpeo du

74On pourrait être tenté de voir dans l’incohérence de (9.332) une preuve de ce que ces vpeo
seraient atéliques. De fait, avec un prédicat atélique, commencer à P implique parfois P :

(9.334) Ah, là, il commence à bouger, je vois. . .#ah non, finalement, il ne bougera pas.

Mais cette explication est à rejeter pour plusieurs raisons. Tout d’abord, commencer à P n’im-
plique P qu’avec un prédicat atélique micro-homogène (du type bouger) et non avec un prédicat
atélique micro-hétérogène (du type marcher) :

(9.335) Il commence à bouger.
→ Il a bougé.

(9.336) Regarde ! Bébé commence à marcher !
6→ Il a marché.

De fait, pour qu’il y ait marche, il faut que plusieurs micro-processus de type différent aient eu
lieu. Or il se peut, en (9.336), que la séquence de micro-processus nécessaire pour qu’il y ait eu
effectivement marche n’ait pas encore été remplie. En revanche, bouger étant micro-homogène,
le prédicat est satisfait dès le moment où on peut dire qu’il commence à se passer quelque chose.

Ensuite, si les prédicats du type méduser étaient atéliques, l’acceptabilité avec l’adverbe en
x temps deviendrait mystérieuse. Enfin, on ne comprendrait pas pourquoi l’adverbe pendant x
temps déclenche obligatoirement la lecture itérative s’il est appliqué au processus et non à l’état
résultant, comme cela se passe généralement avec les prédicats téliques :

(9.337) Pierre m’a ébahi pendant 3 minutes. (itératif)

(9.338) Pierre a atteint le sommet pendant 3 minutes (OK si itératif)
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type méduser ressemblent à nouveau aux verbes d’achèvement, du moins aux plus
canoniques d’entre eux, et se distinguent des verbes d’accomplissement strictement
forts :

(9.341) ?Pierre m’a progressivement persuadé. (prédicat d’achèvement)

(9.342) ?Pierre a progressivement trouvé sa clé.

(9.343) Pierre m’a progressivement convaincu. (prédicat d’accomplissement
strictement fort)

(9.344) Ce traitement m’a progressivement guéri.

Mais l’inacceptabilité n’a pas la même source : en (9.341)-(9.342), le problème
vient de ce qu’il est difficile de distinguer plusieurs étapes successives m. . .n du
processus global, telles que la probabilité que le telos soit atteint augmente à
chaque étape, comme le veut progressivement (cf. section 8.1.3, définition 30).75

En (9.339)-(9.340) en revanche, cette condition d’emploi qu’impose l’adverbe
progressivement peut être remplie : à chaque mini-étape de l’ébahissement, il de-
vient de plus en plus probable que celui-ci va atteindre son terme. Le problème
est cette fois dû au caractère trop abrupt de l’événement dénoté.

L’extrême brièveté de l’émotion que dénotent les verbes superlatifs comme
méduser est aussi à l’origine d’une illusion qui peut émerger lors de l’interprétation
de leur progressif.

(9.349) Visiblement, le nouvel assistant est en train de l’ébahir.
?→ Le nouvel assistant l’a ébahie.

D’après van Voorst, le progressif des vpeo implique l’occurrence de leur perfectif,
tout comme le progressif des verbes d’état ou des verbes d’achèvement gauches
(comme hear) :

(9.350) She is hearing funny noises. (id.)
→ She heard funny noises.

Cela est sans doute vrai pour les vpeo d’activité comme amuser (cf. (9.254)), mais
n’est certainement pas correct pour les vpeo d’accomplissement comme séduire
(cf. (9.255)). Je ne crois pas non plus que cela soit vrai pour le progressif des
verbes comme ébahir : il n’y a pas d’entailment en (9.349). Si on peut en avoir
l’illusion, c’est à mon sens à cause de la brièveté du procès d’une part, et du fait
que ce genre de processus psychologique arrive toujours à son terme, comme on l’a
vu plus haut. En imaginant que la scène rapportée est filmée au ralenti, l’illusion
diminue.

75Rappelons que cette contrainte imposée par progressivement peut parfois être satisfaite par
les prédicats d’achèvement :

(9.345) J’ai progressivement perdu la partie.

(9.346) Il a progressivement trouvé le mot qu’il avait sur le bout de la langue.

(9.347) Il est mort progressivement, en 28 ans. (Internet)

(9.348) Et doucement, progressivement, arrive Léo[nard] Cohen sous la voix de Jeff
Buckley. (Internet)
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vpeo d’accomplis-
sement strictement
forts

vpeo d’achèvement

émouvoir Pierre,
convaincre Marie

méduser Pierre, éba-
hir Marie

OK avec en + +
OK avec la lecture
zéro de presque

− −

OK avec progressi-
vement

+ −

OK avec partielle-
ment

+ −

OK avec la lecture
présuppositionnelle
de arrêter

+ −

Tab. 9.8 – Comparaison entre vpeo d’accomplissement strictement forts et vpeo
d’achèvement

Notons en passant que la brièveté des émotions abruptes que décrivent ces
prédicats explique sans doute pourquoi plusieurs locuteurs jugent le progressif de
ces verbes presque inacceptable et pourquoi je n’ai pas pu en trouver un seul
exemple en corpus. De fait, il est bizarre de décrire une région intérieure d’un
processus qui fait quelques secondes.

La question de savoir si un énoncé comme (9.349) implique que le processus
psychologique a déjà été partiellement réalisé est plus complexe. Pour maintenir
le parallélisme avec les verbes d’achèvement, on souhaiterait que non (cf. (8.33)
repris ci-dessous) :

(8.33) Pierre est en train de gagner la partie.
6→ le processus qui mène à la victoire est réalisé à un degré 1>d>0

Ainsi, j’ai expliqué l’absence d’implication vers une partie propre e d’un événe-
ment e’ menant à la victoire en (8.33) par le fait qu’on ne peut savoir si e est bien
un pas en avant vers la victoire avant que e’ ne soit complètement réalisé.

En (9.349), la situation épistémique est assez différente. Il semble difficile pour
le locuteur de cet énoncé d’ignorer que ce dont il est témoin commence un ébahisse-
ment, vu le caractère automatique et bref du processus. Il n’apparâıt pas absurde
de dire que, contrairement à ce qui se passe avec les achèvements classiques, la
phrase progressive implique l’occurrence d’une partie propre du processus. Sur ce
point à nouveau, les vpeo du type méduser se distinguent des verbes d’achève-
ment canoniques.

Les propriétés aspectuelles caractéristiques des vpeo comme ébahir sont ré-
sumées dans le tableau 9.8.

417



9.6. Conclusions

Dans ce chapitre, j’ai tout d’abord montré que le problème de la projection syn-
taxique des verbes psychologiques s’éclaircit si, d’une part, on suppose que ce sont
les rôles thématiques (( représentationnels )), et non les rôles thématiques (( véri-
conditionnels )), qui doivent être pris en compte pour la projection, et que, d’autre
part, on admet, dans le sillon de Klein et Kutscher (2002), que l’Expérienceur est
en position sujet quand il se voit métaphoriquement associer le rôle Agent du verbe
physique dont il est dérivé, et en position objet quand il se voit métaphoriquement
associer le rôle Thème de ce même verbe.

Ensuite, j’ai montré que les vpeo comme choquer manifestent une ambigüıté
sémantique : ils dénotent soit une réaction émotionnelle, soit une évaluation émo-
tionnelle, soit ces deux procès psychologiques. J’ai soutenu que cette ambigüıté
est lexicalisée au passif, puisqu’avec un complément en de, le participe ne peut ex-
primer qu’une évaluation, alors qu’avec un complément en par, il peut tout aussi
bien exprimer une réaction.

Ensuite, pour rendre compte de la distribution des vpeo dans les construc-
tions agentives, j’ai proposé de distinguer les vpeo (( agentifs )) comme séduire,
qui passent tous les tests d’agentivité, les vpeo (( résultatifs )) comme attirer,
qui passent certains de ces tests, et les vpeo (( non agentifs )) comme préoccu-
per, qui n’en passent aucun. J’ai alors montré qu’au contraire des vpeo agentifs,
les vpeo résultatifs présupposent systématiquement l’occurrence de l’événement
impliquant le sujet, à l’instar des achèvements droits et des accomplissements stric-
tement forts, et sont (( interprétatifs )), dans le sens où l’assertion du changement
d’état psychologique n’est pertinent pour les fins du discours que si est également
connue l’événement causant ce changement. Cela m’a permis de rendre compte
de ce que ces vpeo sont incapables de faire avancer l’action comme un verbe dy-
namique (( normal )), mais aussi d’expliquer, à partir du principe (28), pourquoi
les vpeo résultatifs sont peu compatibles avec les adverbes de manière orientés
sur l’agent, les pseudo-clivées, les compléments de lieu, tout en reconnaissant que
l’entité sujet puisse être l’Agent de l’action dont l’existence est présupposée.

Parmi les vpeo agentifs, j’ai montré que les verbes appelés ici (( vpeo non
implicatifs )), comme encourager, n’impliquent l’occurrence, dans le chef de l’Ex-
périenceur, que du changement d’état (( objectif )), consistant à être le Patient de
l’essai d’encourager, de séduire, etc., alors que les (( vpeo implicatifs )), comme
séduire, impliquent en outre l’occurrence d’un changement d’état (( subjectif )),
consistant à se sentir réellement encouragé, séduit, etc. Mais j’ai montré, aussi,
qu’un vpeo comme encourager peut être utilisé non agentivement, comme un
vpeo résultatif, et que dans ce cas, il implique lui aussi l’occurrence d’un chan-
gement d’état subjectif, tout en présupposant l’occurrence de l’événement provo-
quant ce changement.

Enfin, j’ai montré que la classe des vpeo est aspectuellement très hétérogène,
puisqu’on y trouve des membres des cinq classes aspectuelles distinguées dans le
chapitre précédent.
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9.7. Annexe : répertoire de vpeo

vpeo agentifs abattre accabler adoucir affaiblir alerter amollir anéantir
anesthésier apaiser aplatir appâter arrêter asphyxier assommer assouplir as-
surer attacher attaquer attraper aveugler avilir bassiner berner blouser bou-
siller calmer combler consoler décourager décevoir défigurer délivrer démolir
déniaiser dérider désensibiliser désensorceler déshonorer détourner détraquer
détromper détruire dévaloriser dévergonder dévorer discréditer distinguer
distraire doper duper dynamiser éblouir effrayer égarer embêter emmerder
encroûter endormir enflammer ennuyer enquiquiner ensorceler entrâıner en-
vahir encourager envoûter étouffer exciter flatter flouer foudroyer fragiliser
frustrer gonfler honorer humilier hypnotiser leurrer menacer miner mortifier
perturber pervertir pincer piquer protéger radoucir rasséréner rassurer rava-
ger ravir réconforter relâcher renverser réprimer requinquer rétamer rompre
secouer séduit siffler soigner stimuler surprendre tanner tenailler tendre ten-
ter terroriser torturer tranquilliser tromper tyranniser

vpeo résultatifs abrutir affecter affliger affoler agacer agiter alarmer al-
lécher animer annihiler assagir assoupir assouvir atrophier atterrer attirer
attiser attrister bouleverser captiver chagriner choquer complexer débous-
soler décontracter dégonfler dégourdir dégoûter dégriser délasser démonter
démoraliser démotiver dénaturer dépiter dérégler désespérer désillusionner
désoler désorienter détendre disperser dissiper écoeurer emballer embarrasser
embrouiller embrumer émerveiller émotionner emporter émouvoir endurcir
énerver engouer engourdir enhardir enivrer enorgueillir enrager enthousias-
mer épanouir épater époustoufler épouvanter éprouver épuiser éteint étioler
étonner exalter exaspérer excéder fâcher fasciner fatiguer gêner griser hal-
luciner hanter harasser impatienter indigner inspirer intéresser irriter lasser
magnétiser morfondre oppresser outrager paniquer posséder ragaillardir ra-
mollir refréner réjouir reposer résigner revigorer révolter satisfaire scandaliser
sécuriser stresser surexciter survolter tarabuster tarauder tenailler terrifier
tracasser traumatiser troubler vivifier
abasourdir ahurir arracher assombrir chambouler chiffonner consterner dé-
chirer décontenancer désappointer frapper ébahir ébaubir éberluer estoma-
quer étourdir exténuer glacer hébéter hérisser interdire interloquer liquéfier
méduser offusquer outrer pétrifier rembrunir rencogner renfrogner révulser
sidérer sonner suffoquer toucher ulcérer

vpeo non agentifs absorber passionner préoccuper intéresser
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Conclusion

Pour conclure, je voudrais évoquer quelques questions soulevées par cette étude,
et qui pourraient donner lieu à des pistes de recherches.

D’emblée, j’ai suivi Goldman en faisant l’hypothèse que les phrases comme
celles ci-dessous décrivent deux procès distincts :

(9.351) En fumant une cigarette, elle a rompu/rompait sa promesse.

(9.352) En distribuant des bonbons aux enfants, il a été/était généreux.

Ensuite, j’ai admis, avec lui, que ces deux procès sont liés par la relation de géné-
ration.

Un des avantages de cette position est qu’elle permet de construire des repré-
sentations sémantiques plus simples pour les prédicats comme rompre sa promesse
ou être généreux que celles qu’il faudrait leur associer si l’on supposait qu’ils re-
décrivent le même événement que le gérondif.76

On peut imaginer que certains trouveront cet engagement ontologique trop
fort, et/ou trouveront la relation de génération trop mystérieuse pour pouvoir être
utilisée.77

Je n’ai pas du tout tenté, dans ce travail, de voir si les résultats obtenus78 dé-
pendaient du cadre néo-goldmanien adopté. Il serait intéressant de voir si ceux-ci
peuvent être préservés si l’on prenait pour point de départ l’hypothèse davidso-
nienne, à savoir que ce type de phrases donne deux descriptions différentes du
même procès.79 Pour des énoncés comme (9.352), cela exigerait d’admettre que
être généreux dénote, au passé composé comme à l’imparfait, un événement (car
un état ne peut être identifié avec un événement comme celui que décrit le gé-
rondif). Il faudrait, pour cela, démontrer la non validité des arguments présentés
dans la section (3.3.4) contre l’assimilation de ce que j’ai appelé les prédicats d’état
endo-actionnels aux prédicats d’action.

Par ailleurs, j’ai supposé, après Engelberg (1999b, 2000), Malink (2006), et
Piñón (2006a), que la présupposition déclenchée par des phrases d’achèvement

76Je rappelle que Sæbø (2005) propose une analyse sémantique de ce qu’il appelle les (( pré-
dicats abstraits )) qui part précisément du postulat que ces phrases décrivent deux fois le même
événement.

77Je me suis très peu fait l’écho, dans le chapitre 1, du travail conceptuel considérable que
mène Goldman pour définir cette relation. Voir, en particulier, Goldman (1971), pp. 38-48.

78Comme les hypothèses expliquant la possibilité, pour un prédicat, de servir de dépictif,
d’entrer dans une subordonnée en quand, de se combiner avec un adverbe comme la plupart du
temps, ou la concurrence entre le passé composé et l’imparfait dans les phrases statives.

79Notons que la comparaison proposée dans l’introduction entre les prédicats interprétatifs et
les démonstratifs s’en trouverait confortée.
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doit être encodée au niveau lexical, et rendue, donc, dans la représentation séman-
tique des prédicats en cause. J’ai procédé de la même façon au moment de traiter
la présupposition des prédicats d’état endo-actionnel et des verbes psychologiques
résultatifs. Cela m’a permis d’expliquer mieux la distribution des adverbes, ou de
rendre compte explicitement de ce qu’une phrase comme (3.178) est peu accep-
table :

(3.178) # Pierre est tombé dans un ravin. Il n’a pas été généreuxS.

Il m’a suffit de dire que la présupposition associée à généreuxS n’était pas satis-
faite.

Une autre manière de travailler consisterait à supposer que la présupposition
n’est pas associée au mot — nos représentations seraient débarrassées de leur com-
posant présuppositionnel —, mais est déclenchée par une assertion de la phrase
contenant ce mot dans un certain contexte. Il faudrait mener une réflexion qui
contribue à fonder l’une ou l’autre approche, et voir si, dans le second cas, on peut
rendre compte des données empiriques (comme l’inacceptabilité de (3.178)) que
l’analyse proposée ici a permis de couvrir.

Beaucoup de problèmes empiriques touchant aux thèmes abordés n’ont pas
fait l’objet d’une réflexion systématique ou ont été insuffisamment traités. Tout
d’abord, si j’ai bien tenté d’éclaircir la sémantique et la distribution des adverbes
attentionnels, je n’ai que peu prêté attention aux adverbes intentionnels comme
délibérément. La distribution de ces derniers adverbes est particulièrement inté-
ressante pour deux raisons. Premièrement, elle montre que la question de l’agen-
tivité ne se pose pas exactement dans les mêmes termes pour les verbes d’achè-
vement et pour les verbes vpeo résultatifs, même si, comme je l’ai montré, les
problèmes convergent sur certains points. En effet, comme l’a noté Jayez (1996),
les adverbes intentionnels semblent systématiquement acceptables avec les verbes
d’achèvement ; en revanche, ils sont beaucoup plus marqués avec les vpeo résul-
tatifs :

(9.353) Il a perdu la partie délibérément, j’en suis sûre. Il était beaucoup
plus fort que son adversaire.

(9.354) ?*Il m’a consterné intentionnellement.

Deuxièmement, les adverbes intentionnels sont particulièrement intéressants si l’on
veut étudier, comme j’ai commencé à le faire ici, les états dans leur rapport à
l’action, ainsi que le contrôle dont est éventuellement investi le Thème de cet état.
En effet, certains prédicats d’état acceptent ces adverbes :

(9.355) Il a été délibérément très généreux.

(9.356) ?Il a été délibérément très spirituel.

(9.357) Elle est délibérément moche.

(9.358) ? ?Elle connâıt délibérément le dossier.

La possibilité, pour un prédicat d’état, d’être utilisé à l’impératif devrait aussi
donner lieu à une analyse plus fine que celle proposée dans les sections (7.5.4) et
(9.3.2). En effet, je me suis contentée de dire que les prédicats d’état n’acceptent
pas les impératifs ; et pourtant, certains d’entre eux, comme être beau, le peuvent :

(9.359) ? ?Connais la réponse !
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(9.360) ? ?Préoccupe-le !

(9.361) Sois belle !

(9.362) ? ?Possède une voiture !

(9.363) Aime-moi !

Je n’ai pas du tout abordé, non plus, la distribution des prédicats d’état avec la
périphrase verbale se mettre à ; cela pourrait, également, éclairer les relations que
les états entretiennent avec les actions :

(9.364) ?Il s’est mis à être malade.

(9.365) Il s’est mis à être très violent. (Internet)

(9.366) ? ?Il s’est mis à être intelligent.

(9.367) Partout on s’est mis à être triste, déçu, désolé. (Edmond Picard)

Enfin, j’ai assez peu profité des travaux consacrés aux adverbes orientés sur l’agent
(intelligemment) au moment d’étudier la sémantique des adjectifs comme intelli-
gent dont ces adverbes sont dérivés.80 Il serait sans doute intéressant d’examiner
de plus près les rapports qu’entretiennent l’adjectif et l’adverbe dérivé.

Par ailleurs, les verbes psychologiques à Expérienceur objet manifestent une
plus grande hétérogénéité que ne le suggère ce travail. De nombreuses particula-
rités syntaxiques et sémantiques laissent penser qu’il faudrait affiner la typologie
sémantique proposée ici. J’en mentionne ici quelques-unes.

– Pour une sous-classe de vpeo, qu’il conviendrait de définir, un adverbe de
temps peut modifier l’état résultant du changement psychologique :

(9.368) Cette lettre m’a marqué toute ma vie.

(9.369) Cette lettre m’a tuépsych. *toute ma vie.

– Certains vpeo acceptent d’être modifiés par beaucoup :81

(9.370) Il m’a beaucoup impressionné.

(9.371) ? ?Il m’a beaucoup éberlué.

(9.372) Il les a beaucoup enthousiasmés.

(9.373) ? ?Il les a beaucoup estomaqué.

– Certains vpeo seulement acceptent un complément du type à plusieurs points
de vue :

(9.374) Je suis étonnée à plusieurs points de vue.

(9.375) ?Je suis éberluée à plusieurs points de vue.

– Certains vpeo seulement acceptent une complétive en que avec une principale
au conditionnel :

(9.376) Je ne suis/serais pas étonnée que Dieu ait caché ce mystère.

80Je pense par exemple à Geuder (2000), thèse que j’ai malheureusement découverte assez
tard.

81Voir Obenauer (1983) sur l’interprétation (( intensive )) de beaucoup avec ces verbes. Remar-
quons qu’il n’y a pas de corrélation directe entre l’acceptabilité de beaucoup à l’actif et celle de
très au passif (Il les a beaucoup calmés versus ? ?Ils sont très calmés).
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(9.377) Je ne suis pas ébahie que Dieu ait caché ce mystère.

(9.378) ? ?Je ne serais pas ébahie que Dieu ait caché ce mystère.

– Certains vpeo seulement acceptent d’être modifiés par partiellement :

(9.379) Il m’a partiellement séduite.

(9.380) ? ?Il m’a partiellement attirée.

(9.381) Il m’a partiellement déçu.

(9.382) ? ?Il m’a partiellement désappointé.

Enfin, les vpeo semblent parfois transmettre une information sur l’identité de celui
qui prend en charge la description du changement d’état psychologique. Ainsi,
certains prédicats semblent difficiles à utiliser par l’Expérienceur au moment où il
éprouve l’émotion ou est dans l’état en cause :

(9.383) Laisse-moi tranquille, je pense.

(9.384) Laisse-moi tranquille, #je suis pensif.82

(9.385) Je suis hors de moi !

(9.386) #Je suis démontée !

(9.387) Cette nouvelle m’ébahit, comme tu vois !

(9.388) #Cette nouvelle me saisit, comme tu vois !

(9.389) Je suis triste.

(9.390) #Je suis rembruni.

Tout se passe comme si certains prédicats ne pouvaient être utilisés que par un
individu qui découvre le changement d’état (( de l’extérieur )).

Enfin, de manière plus générale, il serait intéressant de voir si les particularités
syntaxiques et sémantiques définissant chaque classe de vpeo peuvent être mises
en rapport avec la manière dont est conçu le changement d’état psychologique
rapporté. J’ai montré que tel était bien le cas avec les prédicats convaincre et
persuader, mais ce travail pourrait également être mené pour les vpeo en général.

82Exemple de M. Dominicy.
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présupposant un événement, 354–357
statifs, 365

ce faisant, 314–315, 383
certains

analogie avec un certain, 263–264
Condition de partialité, 261–262
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Expressivisme, 271–273

Contre-arguments, 275–276

faire+inf., 341, 343–346, 391
finir, 316–319, 330, 332, 335–336, 352,

412
finir vs achever, 319

graduellement, 402
guérir, 334, 353
guérir, 329–332, 335

ilp, voir Individual level predicates
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passé composé vs imparfait, 94–98,

118–136
Phrases thétiques, 225–226, 264
Prédicats (non) classifiants, 175–177
Prédicats (non) informationnels, 182–188
Prédicats évaluatifs
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pictifs
Prédicats spécifiants, 235–236

431



vs stage level predicates, 235
Prédicats superlatifs, 286–292, 413

dépictifs, 221
dans les questions, 287–288, 290–292
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dans les subordonnées temporelles,

163–164, 172
Subjectivisme, 273–274
Subordonnées temporelles, 165–189
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valeur causale, 172
valeur contrastive, 173
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Presses universitaires de Bruxelles.

Cadiot, Pierre et Furukawa, Naoyo, 2000, (( La prédication seconde. Présentation )), Langue
française, 127 :3–5.
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Carlier, Anne, 1989, (( Généricité du syntagme nominal sujet et modalités )), Travaux de linguis-
tique, 19 :33–56.

Carlson, G., 1998, (( Thematic Roles and the Individuation of Events )), in S. Rothstein (éd.),
Events and Grammar, 35–51, Dordrecht/Boston/Londres : Kluwer Academic Press.

Carlson, Gregory, 1977, Reference to kinds in English, Thèse de doctorat, University of Massa-
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rence, Genève : Droz.
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Fernández, Luis Garćıa, 2004, (( Aspect et structure événementielle dans les phrases temporelles

439
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Kleiber et Jean David (éds.), Déterminants : syntaxe et sémantique, 41–71, Paris : Klincksieck.
Gazdar, Gerald, 1979, Pragmatics : implicature, presupposition and logical form, New York :

Academic Press.
Geach, Peter, 1972, Logic Matters, chap. Ascriptivism, 250–255, Oxford : Blackwell.
Geuder, Wilhelm, 2000, Oriented Adverbs, Thèse de doctorat, Universität Tuebingen.
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Häık, Isabelle, 1985, The Syntax of Operators, Thèse de doctorat, Massachusetts Institute of
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Heinämäki, Orvokki, 1974, Semantics of English Temporal Connectives, Thèse de doctorat, Uni-
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Laca et Liliane Tasmowski (éds.), Typologie des groupes nominaux, Rennes : Presses Univer-
sitaires de Rennes.

Klein, Katharina et Kutscher, Silvia, 2002, Psych-verbs and Lexical Economy, Rap. tech., Theo-
rie des Lexikons (Arbeiten des Sonderforschungsbereichs 282), n. 122. En ligne à http:
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Aspect and Actionality. Typological Approaches, 155–168, Turin : Rosenberg & Sellier.

Kratzer, Angelika, 1995, (( Stage-level and Individual-level Predicates )), in Gregory Carlson et
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à semanticsarchive.net/Archive/GU1NWM4Z.

Kreutz, Philippe, 2005, (( Cesser au pays de l’ellipse )), in Hava Bat-Zeev Shyldkrot et Nicole
Le Querler (éds.), Les périphrases verbales, 431–454, Amsterdam : Benjamins.

Krifka, Manfred, 1992, (( Thematic Relations as Links between Nominal Reference and Temporal
Constitution )), in Ivan Sag et Anna Szabolsci (éds.), Lexical Matters, 29–53, Stanford : CSLI
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licence, Romansk Institutt, Norges Naturvitenskapeliger Universitet.

Merin, Arthur, 1994, (( Algebra of Elementary Social Acts )), in Savas L. Tsohatzidis (éd.),
Foundations of speech act theory : philosophical and linguistic perspectives, 234–263, Londres/
New York : Routledge.

———, 1999a, (( Information, Relevance, and Social Decisionmaking : Some Principles and Re-
sults of Decision-Theoretic Semantics )), in Larry Moss, J. Ginzburg et Marteen de Rijke
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sterdam : Rodopi.

Molendijk, Arie et Vet, Co, 1985, (( The Discourse Functions of the Past Tenses of French )), in
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et complémentation verbale )), Langue française, 127 :21–35.

Mulligan, Kevin, 1995, (( Le spectre de l’affect inversé et l’espace des émotions )), in Ruwen
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———, 1999, Le réalisme moral, Paris : Presses Universitaires de France.
Olsson, L., 1971, Etude sur l’emploi des temps dans les propositions introduites par quand et
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Brown et Frances Conlin (éds.), BUCLD 27 : Proceedings of the 27th annual Boston University
Conference on Language Development, 626–647, Somerville : Cascadilla Press.

Parsons, Terence, 1985, (( Underlying Events in the Logical Analysis of English )), in Ernest
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Satz und Kontext of the Research Group Linguistic Foundations of Cognitive Science :
Linguistic and Conceptual Knowledge, Leipzig Universität, 25-26 juin 2005. En ligne à
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